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L'atelier monétaire cl'Anvers , d'après les actes du XVlp. 
siècle, était Ie plus important de l'ancien duché de Brabant. 
Nous osons ajouter, sans crainte d'êtl'e taxé d'exagération, 

qu'il peut sans peine soutenir la comparaison avec les 

officines de ce genre les plus renommées en EUfope Ft 
cette époque, Nous avons à l'appui de cclte assertion les 

nombreux ouwages de llUmismatltlUe publiés de nos jours: 
ils nous font ,"oir Ie 11ombl'e consiçlérable de pièces de 

monnaie et de méclailles frappées :'t la fOl'ge d' Anvers, en 

même tem ps qu'ils en font ressortir Ie cachet artistique. 

Commissaires rapporteurs: :\IM. R. CIIALOl\, Til. VA;>; LERIUS el Ie chevaliel' 

L. DE BURBURF.. 
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A cette importance , vient s\).juuter l'intér0t quïnspil'e Ie 
mél'ite d'une funle d'hommes de haut rang et de talent 
dislingué qui, depuis sa fondiltioll , Ollt prêté leur nom et 

leur' COllcours à Get élilblissement. La charge de monnayeUl' 
dai t aülement rcdlCl'chéc, tau l tomme titre hOlloriliq ue 

qlle pour les nOll1hl'ellX aV3l1tagcs qui y étaicllt attachés. 

I'�n alJordant nllsluil'c dc l'alclier mOl létail'e (1'Anyc1's, 

!lOUS e:-ipé1'ol1s (lue cc lmvail enlièrcment lleuf et fail à 
I'aiclr: de document::; aulhelltilllteS, lixel'a l'allellliun des 

<ll'chéologucs SUl' Ulle bl',-\I1clte de l'arl qui a conslamment 

I1cUl'i dans nolre pa';)"s ct dOBt les nombl'eux produib 

fOlll l'objet de l'admil'alion cles colledionneurs et des 
Gon naisseul's. 

L'abbé Ghesquiè1'e, clans SOIl JIémoi l 'e sw' lrois points 

intàessans de l' histoil"e monétaire des Pays-Bas, imprimé 

ft Bmxelles en '1786 (p. '103), conslate qu'Anvers avail 

une fabrillue de monnaies dè,-; le XlIc siècle. « La 
chal'le de Bun.:harrl, év0q ue de Cambl'ai, dit Ic savant 

Bullandiste, donnée en H�4, cl pllbliée par i\lir,-cus , tome I, 
p. 87, Diplom. Belg. , en foumit Ulle pl'euve évidente 

pill' ces pal'oles : « Pro commeJnMalione vera snee lilJerlatis, 

1ltraque ecclesia (cello de Notl'e-Dame et de St-Michel 

L!'Anvel's) pel"soluet Canw)'(u;ensi . . . .  Pra�suli AUll.l�m1 

nummwn, A:\"TVVEfl.PENSIS �lO:,{ET:E et ponderis. » I Une 

t Cetle phrasc est p.xlraile d.1 diplóme par leqllel Burckhardl, él'èque de 
Cambrai, approuYa en 'll�'" Ie Iran,ferl du chapilre ue �l-:-lichel à l'�glise 

:\"olre-Dame. \"érilicatioll apnl <'lé faile SUl' la p ; éce originale COIl:;cr1'0e aux 
arrhil'e:;de la cath: drale d'AII\'ers, nous POU\'OIl:; g;lr,lIltil' la parfdile ex aclilllde d'une 

,j('daralioll jllstiliée, en qllelflllC sOIte, par la découl'crte faile, il ya qllelques 

a IlIées , u'une mOllllaie 1110'l'o\'ill�iellllc d'ol', frappee a Anl"crs. (\'oir I " arlicle 

p,lblié à ce sujel da lls la BevlIe Nwnismutiqlle be/uc, par PH. Cüype:l\;; el 

1\olro Xotiee St/i' 1',4 bULlyc 8t-.lliehel, iilsérée dalls Ie Recueil des 11/sc)'iptions 

FHilél-uil'l.:s el JfOIlI.lllWillll/t!s (/e ICl }Jl'Ovince d':lnvc)·s. Vo;r dalls ce dernier 

ll'ayail , Ics 1I0t05 de :-]:-1. De: l3üHlJUHE. )IER'fDS el VA); LERIC�; cOII:;Llller 
pgalerllclll I"op inioll "Xprill1l'e par )1. CIIALO);, dalls Ie rapporl SUl' Ie presenl 
IIIPlnoire,) 
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chade de Henri, aLiJé (Ie Tongl�duo, dalée de Lw 
1133, publiée dans Ie premier volume des Diplómes 
Belgiques, page 686, en est aussi un SUl' garant. 11 y est dit: 

« Alpecla, nobilis rnatTona, prcefalce ecclesice B. 1l1w'ice de 
Tongerlo se in pe1"peluwn emancipcwit , ed viclelicet con
clitione, 1Û om. lies poslCi'i ej LiS q ui de semiae ejus procrea

rentut , taln viri qllctm femillw, singulis annis pro capitali 

censu ttnwn denarium A�TVVEn.Plt::XSIS :\lOXt::T.-E, in 

Natiuitale B. Matice, scepedictw ecclesice peJ'soluere debeant, 

et sex in matrimonio contrahenclo , et sex in obitu, EJUS

DDr 1I1O�ETjE. » Une chal'te de Henri, duc de Lothier , 
donnée en 12'1'1, rapportée au mèmc volume des Diplómes 
Belgiques, p. 7:34, f ait égalerne/lt men tion de la monnaie 

d'Anvel's : « XII DE�An.IOS A�TVJ':Rl'IEXSES, etc. » 
Depuis l'époquc oü G1Jesquièl'e éCl'i\'it l'(;S lig11es qui, 

pendant plus d'ull demi-:;il�cle , ont élé Ie point de déparl 
des numi:;matcs s' occu pall l Je I 'ltistoire n i()l1étail'l' d' Alwe1'::;, 

des découyerte::; illlél'cssan t e::; Oll t fai l l'('cuk!' plus haut 

l'origine de notl'e atelier. r<:ntrc autros l\I, PI'. Cuypel's 

publia en 1853, Jans Ie loml' lIl, ':21ll� sél'ie, de la 
Reu1/e de la nwnismatique beige, Uil ctl'ticle SUl' une monnaie 
d'or mérovillgienne clécouve1'le aux cllvirons du fort de 

Bath, SUl' rEscant, et que Ie sa\'ant lIumismate attrilJUc à 
l'officine d'Anvers. La face l'oprésente liD pl'ofll cliadémé 

regardant à gauche , ::mtom cluque1 on lit Ie mol AXOERPVS; 

Ie revers, ulie aoi:\: hau"séc SUl' de u:\: degl'és, ayec 1e mot 

CIlRODJGISIL v. 
« Le nom cl'Ai'i'D[I1PüS et Ie licu de la découvel'te de la 

monn:tic, dit i\I. Pl'. CLlypel'::i, me ::iemblenl clevuir la fail'e 
rapporlcl' à la ville cl'Anvel's, Qlle l'ol'igiJ1C (l'Anvel'::i remonle 
ou non cl l'époquc rumaille, i l  cst cel't<lÏn lilte Get emlroit 

exislait déjà au corilmellccmenl du VHc siède, comme 
bourgade d'une c81'taine impul'lallcc sous Ie rappOl't com-
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merci al et probablement aussi comme chàteau (castrum). 

C'est là que sainte Dymphne, fuyant l'Angleterro, pour se 
soustraire aux persécuLions de son père, aborda entre 
620 et 6'1,0, que saint Éloi prècha la Foi en 639, et que 
saint Amand bàüt une église qu'un seigneur du nom 
cle Rachingus donna, en ï23, à saint \Villebrord. L'acte 

de donation porte qu' elle était bàtie intra castnon 
Antwerpis . )) 

Quelques mois avant la publication do ce travail, Ie 
savant présidont de la Sociét6 numismaticlue, M. R. Chalon, 

avait, de son cóté, insél'é dans la mèmo revue ulle notice 

sur un deniel' frapp6 à Anvors ot attribué à l'emperem 

d'Alle magne Henri l'Oiseleur, souverain qui régnait de 
, 9'18 à 0:3G. D\1l1 cólé on voit une croix cantonnée de quatre 

IJoules, avec l'inscl'iption Henl'icus rex; au re vors , autnLl[" 
(1\111 temple ü doub lo fronton, Ie mot Anlw (cr) pis; 10 

milieu dn dnu l)le templo p l'ése ntc SUl' une ligne horizontale, 

qui lient la placo des colon nC's , les lettl'L!s ciuilc� (civitas 
,Antwerpiensis ?) 

llcnri I ,  dit M. Chalon, est colni lIes empereurs de ce 

\lom ;l < lui l'on peut avc\.: Ic plns de raison attribLlL�l' uno 

JI10nnaie fl'appée ;\ 1\11\'Or5, en sa (IUalité de suzel'ain, 

([u'il garda après ltl. cossion de cette ville à un seigneur 

\.lssa1. Cependallt, à partir du denier de Henri, il fallt <les
eendre ju;;rlu'à Louis dl' Havière; pour trouver un second 

(':\.emplc (r Une mOllilaic impériale forgl�e dans ecHe ville ; 
et le:-; mOllmics de Ll)uis de Davièl'e ne sont pas, à proprc

mellt pOlder, des m0I1 1 1 aics de ce genre. Ce SOJll plutót 

des pièecs de circonslancc, faites ell commun par le duc 

de Brabant et Ie 1'01 d'Angleterre, lors de leur ligue contre 

Philippe de Vulois: ainsi que I'a fort bicn expliqué 
;\'1. SCI'l'UrC', clans :-;a iYolice SUl" Ie· cauinel dn pril!ce 
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de Ligne, p .  99, cl' après I e  témoignage cle Froissart , de 
Div<Bus , cle Gramaye et clu baron Le Roy '. 

Quoi qu'il en soit, rexposition d'obj ets d'art organisée en 
1867 à Anvers par les soins de la  société l=toyale des beaux
arts , à l' occasion du Congrès archéologique international , 
nous a fait connaître , outre les monnaies que nous venons 
de mentiulluer , une vingtaine de deniers frappés au 
rnarteau à ratelier d' Anvet's , et qui dG tent des règnes des 
ducs de Brabant Henri I, Henri II , Henri UI et Jean I ,  
c'est-à-dire des années 1190 e t  1294. Les premières de ces 
pièces représentent à la face un chàteau à trois tOUl'elles ,  
avec une cl'oix SUl' ce lle du milieu ; au revers une croix 
carlovingienne , c:mtonnée de quaü'e boules, entourée d'un 
cercle de perles et de l'inscription . . . .  WEP.:i �. Les mOlmaie, 
frappées sous les règnes des ducs Hemi I I  et Henri I I I  

portent également , d'un cóté , u n  chàteau crénelé à deux 
tourelles , et au revers une croix dont la forme varie .  Ce 
n'est que vers l 'année 1261 que paraît un denier ayant au 
droit un lion passant , à queue simpIe , et dont Ie revers 
représente Ulle croix , traversée d'un rayon et cantonnée 
des lettres A. N .  et Lle deux plantes. 

Corroborant les faits énoncés par GheSL[uière, MM. Mertens 
et Torfs, dans leur Histoire d'Anvers, t. II, p .  '143, croient 
pouvoir en inférer que Ie droit de frapper monnaie a fait 
partie , dès les premiers temps , des pl'iviléges d'Anvers . 
Nuus ne saurions admettre cette allégation ; nous croyons, 
au contraire , que cette prérogative entrait dans les droils 

I Voyez, Revue de la Numismatil]lle beige , t. lil, 2e série, p. 6. 
� Voir VA]\; DER CUYS : De Munten del' vool'l/wlige hel·togdommen van 

Bmband. p. 43-44, pI. 3) n° t el Ie Catalogue de mOllncûes , mél'eaux , ctc. 

,'édigé à l'occasion de l'exposition préci tée , d'apl'ès les indicatiolls de 
M. F. Vel'achter. 
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régalien� et que jamais Ie magislrat, mais bien Ie souverain, 

lI'a fait battre monnaie en notre ville. 

Les mOlmaies frappées sous le duc Jean I, nous four
t1issent une preuve péremptoin: de l'opinion que nous 
venODS d' émeitre; en elfel, toutes portent Ie nom du duc 

et Ie lion de Bnlbant. La pit�ce dé�ignée sous Ie nom de 

denier au lion, représente au c6té principal, dans un 

écusson, Ie lion de Brabant. On y lit les initiales du mot 

ANWERPIA t. L'esterlin au lion porte les inscriptions suivan
tes: JOHAè>:.\'ES DUXX DR.\.B.\;';IJ. et ffi illo:.\'ETA A:.\'vVPE;';SIS '. 
Lo gros au cavalier olfre pom la première fois l'effigie du 

duc, sous la llgure cl'ul1 cavalier, en vol à gauche, Ie 

drapeau à la main droite et Ie bonclier dans la gcmche; 

à la face, on lit l'inscrip tion : JOHANNES , DUX BI1A.BANTTE, 

et au revers, autoul' d' unc cl'Oi�: SIGNmI CItUCIS ffi MO�ETA 

A;';TWEI1PIENSIS 3. 
Dans un mémoire inLitulé : Études snr les types, que 

déjà , en '1853, nous DOUS SOl11l11es fait uu devoil' de citer 

dans une étude SUl' 13 première église cl'AllYel's (O.-L. Vro'uw 

op '[ Staeksken), l\1. eh. Piut a pl'omé llu'au XIIc et au 

XlIIc siècle les sceaux cles CUIl1111Ulle� élaielJt reproduits 
SUl' les lllonn::ües des pruvinces l11éric1iullales ues Pays-Bas 

et clu Pays de Liége'. 

Eu examinant les l1lol'luaies cl' Anvel'� que nous V8nons 

de décril'e et qui repl'éselltent un cllàteaLL accosté de deux 

lOLLl'elles, l\1. Piot est d' avis (lU' 
eUes on t pleine conformité 

avec Ie plus ancien sceau de notre viHc tigurant de mêl118 

, Voyez VA� DER CUYS, op. cÜ. stl}Jplémcnt., pi. 32, n°:1 et Ie catalogue précit6, 

p. 7, 110'22. 

� VAN OER CHYS, pl.!), HO 28, et Ie ratalogl.le pn'c;ité, p. 7, nO 23. 
3 VAN DER CIIYS, op. cil., pI. 32, n07 et Ie catalogue précité, p. 7, HO 26. 

, Yoyez : Revue de la j',ul/lislltati'iltc bcü;e, t. lV , IJ. 'I et 1\IIessager de, 
sciences el des aïts, 18'1:0, p. !l-G7. 
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un donjon crénelé avec la légende connue : Sigillum Mo
narchie Antverpensis. Les Ietlres A;{ dit i\L Piot , dont 
quelques unes de ces mailles  sont marquées, n'indiquent 

donc pas la ville de Namur (:\'A) , comme on Ie croyait , 
mais la ville d'Anvers . 

Nous pouvons ajouter que quelques unes de ces pièces 

représentellL les tours de l'ancienne église de Notre-Dame , 
dont Ie seeau a également servi de type am: monnaies 

anversoises. Nous partageoJls l'avis de l\l. Piot, que tous 
les deniers au donjon cróneló et accosLé de deux tours a jJ

partiennent ël l'atelicr d'Auvers , exeepló ceux. qui sont 

m arquées entre les cmi" de s lettres T.-I. ou d'un T. se u

Iement et pt'oviennent de la ville de Tourm\Ï. 
Le premier atelier pour la frappe des mOllwües était 

lJrobablemeli t situé dans l' enclos cl u bomg Olt sc trouyai t 

également Ie Steen, (lemeure seigneuriale des clucs de 

Brabant et la rósidence du burchgl'ave d'Altvers. 
Plus tard, après la formation de la cuve de la cité ou de 

la première viJle en HOt, cet établissement fut trausféré 

dans une maisoJl ayant (leux i:-isue:-i dans la me appelée 
aujourd' hui Fossé du bOlll'[J, el Ulle troisième clalJS la l'ue 

des Saucisses, sise clans Ie voisinage du "ieux mal'ché au 

bétail. Cette maison connue aux registres eaclastraux (Wijk
boeken) sous Ie nom d'Ancicnne lv!onnaie est décrile comme 

suit dans les actes scabinuux d' Anvers: « Een huys metter 
plaetsen , bomepulte , gl'Oncle ende tocbehoorlen, gestaen 

ende gelegen by de oude vcemerct alhier, tusschen lhuys 

geheeten clen ouen Gctpaer·t, ::ten deen syde, ende derf .. 
genarnen MI' Adriaen Jatt:-iSellS ltuy� ende ene aen danclcl' 

syde, comende ach ter met t\\"ec deuren op de bOJ'cl1l

grachl ' . » 

1 Scab . }J1"Ot., '157V, Sub. KIEFFEL el GILLIS , vol. I, [1. 60. 
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C'est dOllC clan::; k bourg et plus tal'd dans Ie voisinage 
de celui-ci , que !lOUS deYOllS chercher la demeure de nos 

pl'emiers graYeul's cL mOllnaycurs, Aussi l' église de Ste

\·Valburge, siso (blls Luwien clitHeau d' AnV8l'S, nous pré

senLe Ie premier autd éleyé pal' ces arlisLos, qni maintes 

fois furellt cll's ol'fé\Tes d'un grand talent en I'honnen!' de 
Icur patrol1 l'éY01lue St. Éloi, 

Pal'rni les fO!lctiul1nail'es tt11i a\'aiellt la Jireclion des 

ateliers �\[onétairc" , !lOUS ciLolls eu premier lieu Ie maiLre 

de la monnaie , 1l1'cGenit sa commission ün souverain et 

était I'esponsable Llu trayail fait au:\. fOl'ges sous la surveil

lallce clu conlrólcl1l' ou ass0!Jcw', Après lui "ient Ie \yal'aclin, 

(lui a\'aLL la garde de LlJllt cc Ilue rel lferrnaiL 1'h6tel des 

monnaies ; cumme ra fOl't bien faiL l'emal'lluel' M. Piot, il 

était surtout obligé de bien ga.rder les coills ann qu'a.ncun 
faussa.ire ne püt s' eu senil' I. Q uelquefois ce fonctionnaire 

était aussi chargé , mais pa.l' exceptiou, de faire rentrer Ie 
billon, Sa gestiol l fut sUl'veillée plus tard, pal' un conLre

wa.radin, Enlin nllUS voyons 10::; yscrsnyclCJ's on graveurs : 
c' étaicnt de véritablés artistes aLlLtchés �l la �Ionnaic, ct 

dllnt 10 grand mérite donna à l' aLeliel' d' .\.llYOI'S sa supé

rioritû SUl' la plupal't des auLres éLablisscmenls, 

Passons aux ollvl'icrs , Ceux-ci, daus les premier::i t emps , 
menaient pOllr ainsi eli I'C une vie ambulante; voyageant 

de ville en viUe ils ::ie sel'\'aienL, pO Llr l'exéculion de leUl's 
travaux, d'une séric (l'ouLils parmi les(IUels ftgul'ent Ic mar

teau , les tenailles, les taLIes do fe l' , les peUes, les souftlets, 

les cllaudrons , les morLi(�rs, les potds ct les balances. Le 
marleau éta.it routil principal L1u mOllnayeLll'; on sait (lue Ie 

I Po UI' de plus arnple5 délaib) nous l'e l1\'0)'on5 Ie lecteul' it )ïntéressalll 
arlicJe de �J. Piol, SUl' I'Allcielllw Arllllillislnllion mOHéll1il'c de la Belgique) 

pllblié dans Ie t. I de la Rel'lle dc la 1lltlllisIJlCtliquc bdge) p. 2G. 
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balancier ne fut introduit dans les ateliers qu'au dix-septième 
siède ; encore n'y fit-il son apparition qu'après une longue 
lutte entre l'ttat et les ouvriers des forges brabançonnes .  

Lorsque les pièces étaien t  monnayées , on les déposait 
dans des boîtes; dont l'ouverture se faisait officiellement 
en présence de hauts fonctionnaires, qui maintes fais 
étaient les" Magistrats des villes ou les pièces étaient 
fabriquées. 

A en juger par les documents que nous fournissent les 
archives du pays , l '  atelier d' Anvers doit avoir eu , dès les 
premiers temps , une certaine importance. Quant aux 
monnaies qui y ont été frappées , elles ont d'autant plus de 
prix à nos yeux qu' elles doivent suppléer aux productions 
de la sculpture beIge , détruites en majeure partie au 
XVle siècle , pour naus dOlmer quelque lumière sur Ie 
sentiment artistique de nos ancêtres.  



CHAPITRE 11. 

r"STlTUTlON ou SERll!:::;T DES llO�N,\YEURS OE BRABANT PAR LE DDC .JEAN J. -
ATELIERS. - RÈGLEMEI'T. - FOI'CTIONNAIRES. - SERlIE:\T DES MONNAYEURS. 

- FRANCHISES. - .JURIOICTION. - PRISON. - VENTE DE LA CHARGE OE MON

NAYECI1. - LE CELLIER ET LA BHASSERIE. - NOlIBREl'X PHOCÈS AU SUJET DES 

FRANCHISES. - ACCORD AVEC LA VILLE EN 'lö8t. - LOIS CONTRE LES FAUX 

MONNAYEURS. 

Le duc de Braballt Jean I peut 0tre �onsidéré comme Ie 
réorganisateur de la monnaie dans les duchés de Brabant et 
de Limbourg . - Dans Ie courant du mois de juillet 1291, 

i l  octroya une charte par laquelle il institua Ie libre serment 
des monnayeurs et accorda aux membres , ouvriers et 
maitres , des priviléges jusqu'alors i nouïs . Ce document 
important , mérile d'ètrè analysé comme étant la buse de 
1'histoire de la numismatique dans notre pays . Cetle unalyse 
servira en même temps d'explication aux faits qui furent 

la conséquence de cette charte et qni trouveront leur 
place plus loin .  

En premier lieu: Ie duc Jean décida que Ie  corps des 

monnayeurs devail avoi1' son siége à Bruxelles et  à Louvain , 
et serait composé de 90 membres , donl 50 résidant à 
Bruxelles et 40 à Louvain . 

Tous ensemble, ils ne devaieJlt former qu'une seule et 
mème corporation , et il  leur était prescr i t  d'initier à leur 
art les enfanls de bonne famille qui en feraient la demande . 
Lors du décès d'un membre , son successeur devait être 
�hois i  parmi ses plus proches parents ; à défaut de parents , 
la place l'evenait au monnayeur qui en serail jugé Ie plus 
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digne. Dans ce demier cas , Ie droit d'entrée dans la 
corporalion était fixé à sept livres .  

Le serment était chargé de l 'élection de ses membres,  à 
l 'exception de dix , dont Ie duc de Brabant se réservait Ie 
choix .  Pour ces derniers, Ie droit d'entrée était également 
fixé à sept livres , et à la mort de run d'eux , Ie souverain 
ne pouvait mettre à sa place qu'un ouvrier capable de 
travaillel' par jour six marcs d'argent en plaques . 

Tout ouvrier étranger était exclu des ateliers monétail'es 
de Brabant aussi longtemps que les membres du serment 
pouvaient suffire au travail commandé par Ie maitre de la 
Monnaie. Si Ie travail dépassait leurs forces , i l  était permis 
de mander temporairement des ouvriers d'ateliel's éÛangers, 
régulièrement établis ; mais auwn d'eux ne pouvait lravailler 
l 'argent ni aucun monnayeur mounayer des plaques , s'il 
n'étai t à mème de travaillel', en une journée , six marcs 
d'argent en plaques. 

Les mem bres du serment étaient afIranchis de tout service 
militaire . 

Le charbon nécessaire à leur travail n' était pas à leur 
charge . Chacun cles membres , en cas de maladie, recevait 
l a  moi tié de ses gages ol'dinaires ,  prélevée SUl' Ie salaire de 
ses collègues. D'accord avec Ie maître de la Monnaie , ils 
avaient Ie d l'oit de nommer deux juges dont Ie mandat était 
l'enouvelé annuellement.  

Pour empèchel' les contestations qui pourr:üent s '  élevel' 
parmi les monnayeurs, il était établi que celui qui fl'appait, 
poussait et j et:1Ït par terre un des compagnons, payerait une 
amende de dix escalins ; un tiers en était destiné au service 
clivin, Ie second tiers l'evenait au maltre de la Monnaie ou au 
waradin pom compte du duc , et Ie tie l'S restan t aux deux 
juges ou prévóts. Le coupable devait sc soumettre au juge
meut du maitre de la Monnaie , des deux prévóts et du 
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waradin ,  constitués juges de tous les délits , hors les excès , 
les coups et les blessmes . 

Si quelque personne , étrangère au serment , frappait ou 
bless:üt un monnayem , elle était punissable de mort. 

Aucun juge civil ne pouvait arrêter quelqu'un dans Ie local 
de la Monnaie , sauf pour un crime capital. Le monnayem 
qui emportait chez lui , soit l'argent, soit des plaques ou des 
outils du maître de la l\fonnaie ,  et les retenait pendant une 
nuit , était passible d'une amende de SiK escalins . 

Un ouvrier avait-il emprunté de l'argent , soit à l 'un de 
ses compagnons, soit au maître de la Monnaie, il était privé, 
j usqu'à remboursement complet , de la moitié de ses gages .  

Jean I stipuia ensuite que Ie travail devait être réglé de 
manière que tous les compagnons eussent des gages à peu 
près égaux. 

En reconnaissance des priviléges accordés par Ie sou verain, 
les monnayeurs s'engagèrent à travailler au prix que les 
rois de France et d' Angleterre , ainsi que Ie comte de Flandre, 
payaient aux ouvriers de lems ateliers monétaires établis 
dans leurs pays (Cl). 

Par eet octroi , Ie cluc Jean I fit du serment des mOH
nayems une espèce de cas te , ([ui av:üt ses droits spéciaux 
et sa j uridiction distincte de celle des autres citoyens . Pour 
rendre la séparation plus complète, elle avait, dans Ie local 
mème de la Monnaie , sa cour de justice el  sa prison peopres . 

Les priviléges extraordinaires concédés aux membres 
de la corporation furenl constamment regarués d'un mauvais 
eBil par les bourgeois de nos villes et devinrent plus tard 
la source d'une foule de conflits avec les magistrats de nos 
cités. Quoiqu'ils ne fissonl nullement partie de la noblesse, 
les monnayeurs se considéraient pourtant comme supé
rieurs au reste du peup le  et étalaient avec fierté , soit les 
armes pleines du duché de Brabant et de Limbourg, soit 
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Ie blason particulier de leur c o rporation : d'or à trois {aces 
d' azur , au ceeur de g uenles , b roclULn t snr Ze tou t ,  

Les premiers fonctionnaires lranchaient d u  seigneur ; 
c' élaient d'abord Ie m ai tre de l a  Monnaie , les 'waradills, les 
essayeurs , les prévóts ; plus t ard on vit surgir les maitre s 

généraux ,  les essayeurs généraux , les essayeurs particu

liers, les conlre-waradins,  les graveurs SUf fel' (ysersnyders), 
les greffLers, etc "  qlli tous j ouissaien l d'immunités consi

dé rables,  l nuli\e de d i l'e que ces priviléges , ainsi  que l e s  
avantages p éculliaires attachés à c e s  fonctions , l e s  faisaienl 
rechel'l�her avec avidité et que même roffLce de comp::tgnon 

6lai t mis , pom ainsi  d i re , aux folles enchères,  

Aussi b ien que les  m agistrats des viUes , les monnayeurs 
prè taiel l t  Ie  se rment  de leur charge directement  au duc ,  
U n  document officiel nous rappol'le l a  formule que 
chaque comp::tgnoll , après avo i l' 6té introduit et reçu , 

deyait j urer l' l I l re les m ains des pl'éyots en présence d e  
( leux mon llaye\ \ l's oU\Tie rs : 

(( J e  promcts que j e  serai f l d èle  au d u c  de B rabant , 

mon 16gi lime se i gneur , et a près l ui au comte de I-Iollande , 
el (lUC je vien (l r 'ai travaille1' l I11ancl les pré\'ots me requer-
1'ont ; ensuite , que je fe rai lout  ce C Jll'un bon compagnon 
est  obligé de fa ire , )) 

Les ouniers,  en passant mailres après Ie tem ps d'épreuve, 
avaient à prêter un nouveau se l'Inent semblable à celui des 
com pugl lons ; ils clisaient : (( J e  pl'omets et je  j ure que je 
�erai ftclè le au cl uc de Brab::tn t , mon légitime seigneu r , e t ,  
après l u i , au comte de I-Iol lan(le , etc , (b) , 

La fam ille des monnayeurs, d i t  }l . Piot , m'ait aussi bien 
que Ie  maitre clroit de bourgeoisie dans la ville ou celui-ci 
deyalt di riger I 'atelier de mOtl nayage, sans qu'eUe fCtt obligée 
c l 'acquéri r ce droit à p rix d'argent ;  ou bien eUe continuait 
à conserver son droit ele  bourgeoi sie duns la commune d'ou 
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eUe surtait et ne pouvait être att1'aite,  pas plus que son chef, 
devant d'autres échevins . 

« L a  pel'sonne même du m aître était en quelque sorte 
sacrée : elle étuit sons la p ro tection immédiute du prince ; 

tons ks offîciers et In llgisl l'ats étllicnt obligés de lui pl'ètel' . 
aide el secuurs en cas dl:l besoi n .  Le maître ne pouvait 
être arrèté pour quclque mo lif que ce füt , à mo ins  qu'il  

ne s'agit  d' une dette contractée pur lui selon les fo r'mes 

voulues.  » 

« Si les habitunts d 'un puys étllient quelquefois arrêtés 

pour les delles de leur sou verain , Ie mllitre était garanti 

par Ie prince contre de pareils actes ; et s'il é tai t arrêté , 

Ie p rince étu i t  obligé de Ic faire relàcher  au plus tot  et  

de l ' indemniser.  Outre l 'habilalion qui  devait lui être fournie 
gratis, il  aVlli t  encore nn lJénéfice dans Ie monnayage, et 
Ie prince était  Ie plus souvent obligé dè lui  fou mir tous 
les ustensiles dont i l  avait besoin 1 ». 

1 1  est  aisé de comprendre j usqu'à quel  point une pareille 

organisation devait fro isser la susceplibili té des magislrats 

des grlllldes communes brabançonnes , et  il n'y a p lus lieu de 
s'  é tonner de la sévérité de l 'article 8 du chapitre IV des 
Coutumes el'Al l vers qui il lterdisait aux: monnaye urs et aux 

fer m iers de la monnaie, tout office comm unal et  les privait 

de la  faculté de siéger dans Ie conseil ou l'administration 
de la  v111e fe) . 

En vue de coniger ces fàcheuses impressions et de 

clonne1' quelque satisfaction au:\. plaintes de nos communes, 
Ie duc de  Brabant J ean IU inséra p robablement dans sa 

charte du '1 2 juille t 1 : 3'14 (lue dorénavanl on n e  forgerai t  

« nul denier dans I e  Brabant , si  ce n ' e s t  dans l es  v i llcs 
franches et par Ie conseil des elites villes et  cl'u pays. » 

t Voyez , Revue de la l1wn;smati'/'w beIge , t .  I ,  p. :n . 
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Cette clause fut renouvelée dans la suite par les dues 
vVeneeslas et Jeanne, dans la landeharte du 3 j anvier 1355 
(1356) . 

La eharte du 24 oetobre 1344, émanée du même due Jean, 
o i'donnait :lUX éehevins d'Anvers de se rendre à la Monnaie 
de eette ville , chaque fois (IU'ils y seraient invités par Ie 
waradin ou Ie maitre de b Monnaie afln d 'assister à 
l'essai des pièces b attues à notre atelier (cl) .  

Entretemps les priviléges concédés aux monnayeurs 
avaient reçu une nouvelle consécralion , d'abord par Ie 
traité d'alliance passé à Gand , Ie 3 décembre 1339 , entre 
Ie duc de Brabant Jean III  et Ie comte de Flandre 
Louis de Nevers. Dans l ' intérêt du commerce et pour 
faciliter les transactions,  on était convenu de faire baUre à 
Louvain d'une part, e t  à Gand d'autre part, une monnaie 
commune aux deux pays , et servant d'étalon aux autres 
espèces qui avaient cours dans ces contrées. Quelques 
années plus tard , Ie 4 mars 1367 Ie duc Albert de Bavière , 
ruwaert de Hainaut , de Hollande , de Zélande , et de 
Frise, accorda aux monnayeurs de Hollande e l  de Zélande, 
siégeant à Dordrecht , des priviléges semblables à ceux 
que les monnayeurs du Brabant avaient obtenus de leur 
due. Par une faveur singulière , ces derniers furent même 
admis à la j ouissance de lell l'S priviléges dans les États de  
Hollande et de Zélande , fait qui expl�que la formule du 
serment de fidélité au comte de Hollande que nous avons 
mentionnée plus haut (e) . 

Une charte émanée de Philippe-Ie-Bon,  duc de Bourgogne, 
et datée du 28 aVl'il 1439 , prouve qu' à cette dernière époque 
Ie nombre des monnayeurs de Hollande et de Zélande était 
fixé à seize , à savoir huit ouvriers e t  huit compagnons , ou 
bien douze ouvriers e t  quatre cO.npagnons, ou bien encore 
seize ouvriers sallS compagnons, de sorte que, en joignant 
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ces derniers aux 90 monnayeurs du Brabant , on arrive 
au chitfre de 106 membres , formant Ie serment inter
national et jouissant , avec leurs familles ,  de prérogatives 
sans exemple . 

Par sa charte datée du mois d'août 14'11 , Ie duc Antoine 
deBrabant con firma les priviléges concédés par Ie duc J ean 1 .  
Pour que les monnayeurs n' eussent « cause d' aller demourer 
en estranges contrées , ne quérir aulcunes franchisos ou 
libertez dessoubz aulcuns aultres princes ou seigneurs » , 
notre souverain é tendit encore au-delà de toute mesure les 
faveurs déjà si considérables octroyées autrefois par son 
prédécesseur, à tel point que les historiens, après toutes les 
recherches faites , n'ont pu jusqu'à présent deviner les 
motifs d'une protection si funeste à 1'organisation de nos 
communes et si manifestement contraire aux droits de la 
j ustice . Antoine de Brabant déclara que dorénavant et à 
perpétuité, ni ouvrier, ni monnayeur, ni même leur femme 
et leur famille n'étaient tenus de répondre devant aucun 
j usticier ou officier du duché, des villes et des seigneuries 
du Brabant , po�u' quelque cause ou méfait que ce fut , à 
l' exception de meurtre , larcin et rapt , pour lesquels ils 
pourraient « fourfaire la vie ou recepvoir mutilation de 
membres. » Pour ces crimes ils étaient cités devant la 
j ustice du pays , mais pour tous les autres cas , ils devaient 
être attraits devant les maîtres ou prévóts de la Monnaie .  
Ensuite les monnayeurs , leurs femmes et leurs familles 
« ouvrans et non ouvrans, allans, séjournans et retournans » 
ne pouvaient être arrêtés que pour les cas exceptionnels que 
nous venons d'indiquer. Ils étaient aITranchis et exempts de 
cc toutes tailles, prières, exactions, services de guerre, impóts 
nouveaux et aultres charges quelzconques , » existant ou à 
é tablir ; seulement dans Ie cas ou Ie duc de Brabant ou son 
fils aîné serail fait p risonnier de guerre , Us étaient tenus 
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dc cOlltl' ibuer « aynsy q lIe noz aUlLl'ë,; bonnes gens e t  subjccls 

des l icux alt ilz t icnd l'on l le u l' demoll ! 'ance, » Eux et lem's 

famil i es pou \'aient ,  (1 uaml bon l e u l' semblel'alt , portel' cles 

arme s  « aynsy que fon t  les LllllLl'es se l'\'i lcul 's c1u due. » 
Le sénéch al e t  Ie l'eeeWHr gé l l él'al (Ic Dl'ahant, Ic mayeur 

de Louyai n , l'amman (Ic Bruxe l les , h� bailli ct ,s Rom man s 
pays d e  B l'al l i1l l t , lcs  éeou tè lc s ( [ 'Amers c l  ( k  noi s-lc-Duc , 

Ic maycLl l '  c1e T i l'lemon l c l  tous l e s  a11 t 1'(,": j uslieie l 's ct 
onlciers d u  dueh6 de D !'alJant é lail� l l t  dW l'gés de ycillcl' 
à la s l riele e'\.écLl l ion des 1 ( ' ltrc::;-patc l I lC's (1 11  S()LlYl�l'a in .  

Les  p ri"il égcs aeeorc16s p�\l' Jeall I e l  A lI loi J I C ( I c  Bour

gogne , fnrent confi l'll1és  en t1:28 p a l' Il� d ut; Ph i l ippe de 

S t-Pol, en HGü p n l '  Je dlle tlc nOlJ l'gog1 1 c  PI:i l i ppc-le-Bon ,  

e H  '1 1:78 pal '  lcs  a l'elt i d ucs �Iaxi t11 i liBll  e l  � ral ' i l� e t ,  d epnis 

101'S > pal' b p l upart des sOUYCl'aillS (l u i  (jll t 1'6gné SUl' 
nolre pays .  

Les m Oll llayeurs Llyaic' l lt d o n e  U l le po,.: ition parfa itcrnent 
é l abl i L' e l  6 l; l ie l l l  e n  l ll e ":l l l'l' de ,,:o l l l l' J l i l' dl''':  tul les pour la  
d6l'u J l se de Icu!'::; fl'ClI H:h i ,.:c s , m('.nw t; l ll 1 L I'U l e s  ; 1 c1l11 inis tl'a

tiullS dc,.: plus PUis"::l l I Les CO m l1 l U lll'S d u  pays . Dl\j ;\ Ie 
'10 Anil 'gSJ (vicux s l ylr') , a p!'l's ll ll cOl i J l i t  c lcs plus 
violcn t:-; ,  Jans leC j uc l  la vil l e  ( L\lLYc l's l I ' ; ll'a i l  p u  oblun i l' 
gai n  de l ' LI I ISe , U lt ; llT� l n gl' Il1(' l l l  dul C' 1 1 '8 fai l ( ' Jitre Ic  
wL1 rad i n , les 11l'éY(J l:; ut  l e s  1'ra U t;S-m( llI LJ aYl'lll',; a il l s i  que 

Ic col 16gc 6chc\'i11 ; I I ,  a u  s uje t  ll ' tu u :  t;ul'l'L'c;Li ( J l l  (l l lL' eel ui-ci  

Lwait  i nil i géu à J ea n  nll }Icsp d le l'l l : ])] 1 ' 1 11JI ['e t i l t  s ( ' l'nl81 1 1 ;  

i1 ful sli p u16 que la SCll Le llt;U rundl l L� cl l' \'aL L  è l l'c l 'unsidé

r6e comme 1 i O l l  avclluu, salls j l ]'(:�j LId ieler lu uldJis  aux p l'i ri

léscs des dl�LlX l)a l 'lics " 

DCIJllis lo l'::; l es [J l'()CL�S sc m u l l i l lli0 re l l l  a u  POilll  qlle Ic 
magis tl'at fut réJ u i t à dill'6rulltes ru [)li,;es , ut clltre autl'es 

I Groot papiacn }))'ivilcgic-Bocck , p .  2G8, 

xxxv xxx 



en '1338 , �l fai l'c des i llS lw lccs p l 'èSSètnleS auprès clu gOl1-

ve l'l l C ' l11l' l lt pour fai l,,' cess! ' l '  I c s  ablls U Il:\.lI Lw ls  dotl l laie nt 
j i e u  les p l'lyi ll'ges , lL�s m U l l l l < lye Lll" ; U l us d\ulL' fuis  m0me 

HOS édl lcs  é cl l OU�l'el i t  d ; \ I ls l e m's l Ié mLll'c l te s ,  

Le p l 'emier et Ic jJ l" i l ,c i pal ck CI'S p l'i y iléges é l a i t  la 
fl "al l c l l isl' d L's d ruil:-; cl' ucciscs  concéclél� au cel l ict' et à la 
I mlsse ri c de b �lI J n n ;t i e ; pal" l l llC h\'el1 l '  singnl ière , tout 

I I !  pl' l'SOl1 l l e l  de l ' u tdi l ' l "  pOllvai L , sm la < léclal 'a l ion d ' un 

l l la i l l "l' - l I l 01 Il1ayeu r , i l i lrud u irc eb ns lc cel l ie l' a u Lal l t  Je 

I J i e lTC cl d e  ,' i l l  (l uc ce fon c LÏol J naire j llgea i t  upporLu l I ,  

L' i l l Lc l "pl "ó taLlO J l  < J u  Le x l c  d c  ce l' l'ivilé ljL! ay,m t  L.tit naiLre, 

< 1 1 1  X \' ] "  s i ,� c1 c ,  I k  l IUUyc\ 1cs c1 i ffiL u l Lés clltrc 1 e  magisLl'at el 
la  CUI'p' l I 'aLi I J l l , IJ I I  l' tl y i l l L , CI I  J jHl , à UH acco l"d on con

L or d ' l l .  I I  )" ruL s l i l Htlé quc d Ul'é l la" èull on pOlllTaiL i n Ll'o

d Ll i l ' l �  cl l aqu!:' a l l J , L'l' , d a n s  1 1 '  cel l icl' de lLt l\10 1 11 1aic , fl'ancs 

d l' d l'"ib t l'acci s l ' s , ':Wt) < l i n i es lle yin , 700 ton l leaux de 

rorte I Jlen\' , ct <l l l l U l i L  1 1e  p L ' l i Le lJlc l'l'c l luC 1' 0 1 1 j ugc t 'ait 

I l écl 's::;ai l"c , U i l  CUl1l 1 ) 1t '  de 1 ' <1 I l 1 1 l: ( :  'l iS;} pnlU\'c qUè , pen

d ;l I l L  les dix dl � l ' l l iè res ; l l J l l é l' S , l i 'S 111C1 111I 'c::; d u  SC l'menL  
avai l ' l l l  c U I lsnml 1 l 6  l iDü:} I O I I I Il :a \ l :\. 1 1l'  hlCITC SUl '  lcsquels 

la " i lll'  1 l ' <1\'a i L  p i 'éll ' \' é ; l L I l' l l l l  l i mi t.  

Cl losc l"l ' l l1,l I" l1 l ; t !J k ,  1 1 1 � l n L) � l p l'L'S 1<1. s l I p p rcssi o l 1  o ff i cicl le 
d i l  COl' jls d cs ] J l l J ll l l ( l Y ( ' L l l',; l' l l  '1 78G , cc,; ft J llcLlolluaires 

cOl i Ll l lU è t'l' l l t  Ü j ' Jui l '  t l L' I t' l l t's anc iclll ies i m ll1ul l i l é s ,  
] )' au l t'L's ( I U I ' l' l ' l lcs s \ l q�i l 'l ' Il L a u  su jd dl' C l ' lÜilWS charges 

! j Ul' les I l1 I J l ll laye l l l's I 'dusa i l' I l L  Ü(' l'cmpl i t' ,  C'esL  a i ns i  ( j u ' i ls 
l J l '6Lc J l d a i l ' l lt 0 i l' l �  l ':\.L'mplés , non �L' l tlcmc l l t  de toute 

cl ) l t l ri lJ u l i l J l l  cli l i l m u i l al i ' ,  I n ; l i s ( ' I IC I )['8 de::; ch arges d' au

I I lU l I ll' i' ,  Ik c Ol l l mis:-; ; l i l',; a u :\.  ]\ t ) t' Les lk l a  ,"i l I L) pendant 
ks Lc m l)S tie L l 'u u ] J ! t.:s , dc , l i s  g;lgl l è rc n t  lcm p l'ucè::; pour 

l"� q Lli  CUI IL:� lïlai L Lt fl ' ,l l lC l l i sl' lks (;oJl l rilJLlli o ns ,  malS ib 

I't n'l ' l l l  I lé l Joulés ,l l ' k u r  d e l l 1 èlntle e n  Cl' qui sc l'<:lppo rtait 

a ux fOl i Cti t JllS c1' a l l l ll 'J l l i c t 's ct de commi ssaires (e). 
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Vers la fin du XVIIc et dans I e  C JHrS du XVIIIc siècle , 
Ie ti tro d e  monn�yoUl' é t:üt rech e rc:h6 p::l.l' U IlC foule cIo 

persol lnos riclJos,  qui yoyaien t dans l':1 rfermage cIes cli gnités 

du sel' t1l c n t  l e �.; 111o)"ens de  sc S l J l l s l l 'a i rc aux cllargos 
(' i v i les e t  surl.ou t  au \: crJ J l triIJn Liol\ s .  De hl. ,  l e s  pbintes 

fundécs (lu 111a8'istrat cun lrc c!t:s Fen s  all xquJls  Ic pouplo 
dOn J w i t  10  !lom de Fluwccle m un tel 'S , lI1 o l m aycUl's aux 
h abits ( 10 vcloLll '.� ; ( )Il o l1d, C(�S gra n d "  p e rs o n n a ge s  déclai
gnaien t cle t l'a va ille l' ct se l'aisai(; n t  rom plac.: l' p::ll' cl os olluiers 
qu i , par  suite cIc l e ur  ent l'ée à I ' a tdi c l' , j nuissaieut ég::lle
Incllt  des franchi ses d i l  sel 'ment.  

On dui L J ' i 'connaiL I 'o (llW l 'oflÎ c i l J e  d'AnYers l'éclamai t une 
r6o l'g::l t l isa liol l cornplète au mome n t  uü 1 ' ('rnJl(� I 'clll' Jusoph II 
eH (J rd( ) lI l 1 �  la sl lpp l 'essi( ) ll .  

Si nos SO l l \'o l'ai I l S ,  pcndal l t  c i Jl t [  s iècles ,  ava i o u t  constam
m e n t  Ill'u t6gé 10 sOl'l11 c n L  des mOl l llayeLll'S , ils anjen l  
égalemell t d 6c I '6 l6  les  pei lh'S l e s  p l ns SÓ " l' l'eS COlI l l'e COU::\. 
q u i  aU l 'ail ' l l l  r audacl' cl e ['" bri l !  m' l' d l' la fal lssl' monnai e .  
D e s  l o i s ,  quo l i lH lS  ]l0LlY l i ! !S  tj l l ,tl i l i e l' d l' ltar!J , t ! 'l' S , onl é té 
c()lls lamm o l l t  c n  yigUOLl l', clqJLl i s  les temps les p l l i S  reculós ,  
j usqll'all l 'ègnc (IL' ;\Ia l· i l'-T I 16 I ' l�s( ' . Lo l'uLl pable cunvaillcu 
d'avuir cUl ltrcfait ,  pal' l l i l  [J l'I l cl)cló qllelct l l lll l ll\  U I I C pièce de 

monnaic , llJmpUl' te cIo L1 ' I01l0 valeul ' ,  ex pia i t  SO I l  crime 
d ans [ 'huik Uil  dalls I 'eau bu uil lanlo ,  ot I O l ts scs bieus 6 laicnt 

contlsCjués.  llogno l', l avcr �'t I ' l' a u  forlo 1 1 I 1 l' pil�CC léö'ale pOUl' 

e u  cl iminucl' Ic pui(ls, l'n l ra l na i c I l l  Jcs ]l1(\mos p l' ines .  Si  la 
rnonnaie 6 ta i l  dc [lroVOll <l n C C  6 tl ':tu g0 l'c , I 'ox i l  l 'cll1p laçait 
Ic sL i pplicc . Cc' lui  qLli avail aj l J u ló  au puids  des  ll10 1 11 Wics 

l égal es d'ul '  ou (l'al'geltt ,  sui t Ol! les suwlant , suit CH les 

dorau t , sui l e n  les pl'r.;:t l l l  ue dOlls , uu de luuLe aut l·c 

maniè l'(" suhiss: t i L  Li l t  e x i l  dl) d ix. a l l s ,  (JU U IL ckUi mcnt 
plus sévèl'o CI1COI'O , Jaissé Ü I' apprécialion l i es j uges . 
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Tl él::ti L c léfenllu �\ ch:1cun e t  no mmémcnt aux o rfévres 

de bl'ise r, r le dé té l 'i o rc r Oll de fOl ld l'c Ul le p ièce de monnaie 
(rOl' OLl l l ' ::t l 'gent é v::t lnée p:11' les Ol'llonncll1ces , sous peine 

d e  CO I I II :-icaLilln des [l i l'C�S l ! n Lamées , plus une amende 
( j u a ll l 'uple Ik l::t nlc u l' d e  celles-ci . 

Ces ld is  :;hè l 'es fUl"t� l l t q u e klu efui:;  ap ll! i ( Iuées dau:; toute 

kul '  rigueur.  Le -IC j l lillet '1 1·8!) , U il  \Vl'st phali c n ,  du nom 

( l'EnanI \"::tB BackllUyse n ,  fl lt bou il l i  " if  dalls une cuve de 

Imlssl:ll r, a u l'ivage , en faee de J' lJ 0 tel d e  la -;\1011 l 1 aie ' . 

Le 1 1' novembre '137'1 Uil fo rge ron nommé Thierry de 
Harm e t ,  Ie 22 mai de 1' al1née suivantc , Martin hcobs 

sub i re n t  la  m ê me p eine , Le p remie l' é tai t accusé d' avoi t' 

con tl'cfai t des « daelrl el's )) d e  Bourgogne et de Cologne (f), 

Ie second ( 1' avoi l' gl'a\'é et fl': 1ppé de fausses monnaies (g l .  
A cli lTé rcntes é poques , des fe mmes fmen t  penclues pour 

avo ir  l'o gn é des p iè ces de mon naie.  

Le,; rcgistres aux ordonnances de la vil l e  contie11 l lent  

l::t p roc/a1na tiol1 de (l i ffé rc n Lcs p c rs1 i l1n es accusées cl' :1vo i r  
i n l l 'or ln i t ( les pièl:es fausses à l ' efftgie d u  ro i de Por

l u�al (h) .  Tell e é t::t l t  la crai n le des suppl ices, que 

des ge n s  réputés commr faux -monnayeurs venaient , de 
l e u r  [ l l'OIH'C mouvemcm t ,  sc p l'éSellter devan t  Ie  ma gistrat 

ponr subi r r é lH'e l lve sévè re COll llue dans nos cou tumes 

sons 1 0  !lom (10 }J l l l'(je .  N ous citel'OllS,  entl'e antres,  }I i chel 

Six  -( l U l ,  e n  1 :>60, se l l'oma sous l' i nculpation de faux
lîloll l l ::tyagll . O n  Ic p l'ocla ma i n tl ocent ell  présen ce d u  sous

écou t è lc Antoi l lc  van }lans( la lc : d u  hon rgmes tre N icolas 
l1()ckux , ( lcs éche\'ins clu la vi llc e t  d u  secré Lai l'e J .  Van 
!\ ssc l i e t's , �ls::;cmlJlés so1cnl tcllemcnt au tribunal Ie Vier-

I BEnTIn:� , Chro i l !Jc1;c , p. '� I ,  cl JfERTE:\S el  TonFS , Geschiedenis van 
.1 ' I lwerpen , I. 3 ,  p. 3 1 ·1 et 3 1 2 .  
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scham' (iJ . L'accusation fut réduile à U11 silcnce étcrnel 1 .  

L'humanité ct l a  mOl'ale se réjoui l'cn l lorsll uc ft la fi ll 

du XVIIle sièclc , l' empereur J 05eph II ab l'ogca une légis
latio11 qui 11e tl'ouvait les moyens de pl 'o Légcr b socié té que 
par l'application de peines (rune cmaulé l'é\"olt an tc . 

1 En 1 5G4, Ie riche nég-ocianl Paul ran Dale el son g-el1ul'c ·�I ckhiol' \'all 
Groenenberghe, accus('S u'hr"l'èsie el d" 'II. i ssioll UC f'au:ice mOllnaie, suLtil 'el1l 
égalem eut J'éprclI\'e conI l u c  sous Ic 110111 de 1'1/I'[}c. ( V ,  1 I ( l l rc J l o trè notice SIII'  
J'Hûtel dc ,Truc/cI'enc ct van Dalc, Bulletin dcs COJJ1 Jll issioJ18 l'o)jCllcs cl'w't ef 
cl'w'chéolo[}ie, T, VIII ,  p, 9li) , 



CHAPITRE 111. 

,\C IU:\DI SSE\IE:\r DE 1..\ YI L I. I·; E:\ 1 20 1 .  - I l órEL DE L.\ �IO;\ :\ A I E  Ar )IARCIIÉ 

At;  LI l'  ET TIi.\:<;'Flènr D E  CHU-CI . \ r  n l \'A G E ,  - I�D I T  DL Dl'C CIL\I1LES-I.E

TÉlIE Il.\ I r.r. . - 1.\l I'OI :1'.\ :<CI: D I,: 1.'.\I1(;E:<T ) I O :\ '; "YE A ,\ ';YF.I1S, - SCPPI1ESSION 

D E  1.·,\TEI. I En I lE L O I T\ I '; .  - \ I o " ,;,\a:$ rnAPI ' f.:E'; .\ ,\"\'EII5 DE 1 20 1  A 'I \·ï::i , 
\L\RQn:s I'AlnlClï,lf:I1ES D E  I . ' .\TI-: I . I I-:n 1 ) .\.:<\'1-:115, - YALECr.S DES )IONN,I I ES , 

A:\cm:<,; cn.\\'Elï:S ET ) 1 0 :\ :\.1\'l::L'1\'; .\TT.\ C I I E,; .\ L ' .·ITELlr.r. D'ANYEI1 S .  

Vcr:-; l 'année 1 20'1 , �()U� 1 (' l 'l' g l l ! '  (l u duc HC' lI l ' i ] ,  c u t  
l i e u  I c  p remier agl 'a J l (l i � ;-ienw I I L  c l ' A m'c l's pa l' l'ad.ioncL ion; à 
l a  CUYe dc la \' i l l c , I r U l l  q l l < l l 'L i C' l' d l lnt  01 1 pel l L  cncore 
<lujolll'd ' h ui I 'dl'lJ I I H' I' Ic L l 'acé 1 ' 1 1  S l l i \' èl l l t  1(' l 'cmpal'L  

S tc-CaLhcl'inc , la l ' L le du J le I 'Cl'aU , I e  I 'l' n1 1lèH't du Lornb�.l t'( j 
e t  ce l u i  l Ies Tai l l l' U l'� d e  p i l' I TI ' ,  1 ) � Il I ] ,  ahunL i l '  it l 'Esc<1l 1 t  pal' 

Ie c a n a l  St-.l eèu l .  rb lb 1 ' ( '  1 I I I < I I ' Li l ' l ' daiL  cU I1l [ lr ise la .lï1C 
appe lée :'1 l' l ' t l (� {�p t) l l l l e  I 'U I �  S l-,\ L I I ' ti l l , pl ll�  La l'd Mart.:hé 

au Li ll , el ce lk' l l i l lJ l méc d 'ahu l'l I ,\l u n l  - JII/ 1 !stcl' - ou 
JVlu nlcl 's trate , tlé l l U rn i J l è \ l i u l I  1 1 1 1 1 '  I 'u i l  peuL p l'o bablC ' l ne n t.  

t rad u i  re  pal' } '  / t e  c l  es  JlolUlCl!Jc l I i 'li ,  pui;-il lUC n o u s  t l'UU \'Ol l S ,  
au XI \'C si0clc , 1 ' J l lJ Lel  d e  la �hJ l l laie s i l ll é  yiS-:l-yis d e  ce lte 
rue , all .\Iarché LW Lin , 

L'établisscll1cJ l t  d e  ce nOLl\'e l i l u tel coincide-t-i l  avec 

l 'agramlisscmcllt de la Yi l le ,  sous Ic dut.: Hl�J1I'i 1 ,  ou bien Ie 
trallsfc l't lk-; ate l i t� l's cut- i l  l i e u  \'e l'S l' ann6e '1:29 1 ,  lors de 
la c l'6aliu I l  de la CUl'l '0l 'aLi oll Jes monllayeUl'S '? Nou::; lïgl lU-
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rons ; mais les ardl iv cs de la yi lk l lOUS prou\'l'nl  que Je 

loca l a f lp l 'Opl 'ié �l la MOl lmie é l; l i t  Y ; l s l e J lIuï l ; )"a i t  des 

issu es (bns la I ' l le H a l l le J au � la l 'c l l é  a l l  Lilt el ; U I  SalJJ u 1 1  J 
et qu'en cle b ! ) )'s  des h:'tlimcJ l b  clc s l i l l és au sCl 'üce , i l  

renfe l'mai t des cours d I l ) )  g l 'a l l l l j al'l l i l l . 
Lcs a Le l ie! 's munéla i l'( 'S  J'l'S lL' l ' l ' l l l  dmls  c d  hó l l' 1  j US(pJ'a l l  

commC J I t; ..; i l l e I I L  < In XYu s i t\de . 1 1  I 'L'Sl l l l l '  ([' UH aele COJbel ' \'I'� 

<lUx. J.l'd ti"cs dl !  la yi l k ( I L 1\ )  Ie 7 : lni l 'l 'i,; j� , <Iyal l l PÜlJucs , 

Gui  l I au m e  K oyls ,  <II1ci ( '  1 1  I lU l \ I 'g\ l 1 ! ' s l l ' t '  d '  .\ I IY8 I'S, k Y(' \ l e l i I ,  
nOHS i gnorons e n  (IU t ' l k: t p l a l i lé , :'t i ' :t 1 d) (', de S I -HaY( H l  d l '  

Gand , l!LÜ y éL <l IJli t k I'duge d e  S l l l l  CI l l lH' : l l  (j) . A la s l l i l ( � 
de ccUe transaclion , la :\l ( lnna i e  ['1 1't l l ':1 1 I sférée :\ [ 'anCie l 1 1 1 C  

Hal le ou salie de Cl' unin[Jh e ,  s i S t ' aLl Hiyage ; I e  cl to ix  d l '  

c e  llouvel e m p lacement s '  e x p l  i C I  L 1 C  sa llS llcine s i  r u n  sai l 

que le gend!'I '  de G I l i l l a U l l l l ' N o y ls , Ic seigl ll'lU' l i l '  

C runi nghc, 6 La i L  prop l ' ié Lai l 'e ([ ' t l l lL' pal ' L i l '  I l e  la s c i gl lc l l l ' ie 

de Kid , douL Je tribLlI lal  (Vierschaar) J'l'sLa ét.abl i j usI I U' : lU  

XV l l c si 0cle S U l '  lUlt' pa l 'cdk dl '  lena i l l  l 'onLigüe :'t l' i l0 Lt ' I 
de la Monnaie ,  U l l  f:liL cel'Lai l l ,  c'csL  t l Ul '  Sti l l S  I t '  J '('g l l l '  d l '  

C i la rles-ie-Témé l'ail'e , l a  MOl l i l ai e exi s l aiL tléj�l ;\ J 'eml l 'ui!. 
que nous yenO l l S  dïllllil i lle l' (kj . Suus I t '  gU llWlïl l' l l l l:'tll r i l'  

ce pl'incc,  en H7l, l I( J l I S  \'O�'U I I S  ll:l l'a i l l '( '  [ll1Ur 1 <1 lH 'C' m i (' I' I '  

fois , I c  mil lós ime dL' 1 < 1  1'I ':t P P I '  S l I L' l es  p i 0 t.:(\s d l '  I l l un l l: li l � , 

a insi t lUC la mai l ! , S igl lL' l'<1tï l l'lt"ris Li tj l l t '  tie l ' :l k l i l ' l '  d'A I I 
\'ers I . 

Pe l l  de tCtl1}Js ap re's , l a  MOllll:\ i l '  r l 'ALl\'t�l'S l 'e�' l I l. 
un :.l-.:croissemel l t  cUl lsi t l él'alJ i l ' .  P a l l l ' I H ,, , t: lü u s , daus S t ' ''; 

I Dé'j à en 1 '1,67 , :;elan Ie l é li l o i gnage de Yall \I ieris, Uil j e l o l l  " " "i l  ," k' 
frappe! "I la Jfo i!1wic de 13l'C1bcw t à ..l iHTI'S ; i l  re p " ,;,;cl l lai l , dp fan' , le:i " rl l l t ',  
du d u c  de Dourga3ne Ch;u' le,;- l e-Tém," raire e n l o u rt;c; de l ï n,'Tipl ion : Y n e  
J e  l1ob(le) d (n)c Charl(es) d k) 13(OIll')g(ugllc) e i. de 1:1'([(1)(,(1 1 / ) ,  A u  rèl"CI":i ,.., 
trouvaient Jes �U'I1lCS d'Anl"ers "vee l a  1 é-3ende Je/ol! de lu 1/101 I 1 1O!}e de 
Brabant  ti .·1 UVCl',;,  ILwlres jelon:i furenl frappés en 1 \ 7 6 , 1 'I, i i , ' I  \,70 et -) UiP. 
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il nnales .1ln l uCI'I l i l ' I l SC8 , a:-;� I I l'L' , SUl' l a  foi d' une � l l 1ci l'nne 
d l l'ol l i l l l l l :  m�Ul ll:-;c l'i LL: , !J UL' , ve rs la fl, te ( I L; Noël  '1 1,77 , la 
( 'T<l n (lc (l fl i c i lle IÎÎI J l l é l; t i n '  ( h;  Ll J l l \' ;Ün ru t tl'ansfé l'ée :i ,.., 
.\ I I Ye1's (I ,l I h  la }fa lie de r:nl l l il l!Jhe (1IH) nous Yll llOnS 

(le ci te l ' , Le fa i l  ; 1 \' , l I l l"é 1 1 ; \ 1 '  I L o  S ; I V ;tIl l j ésui l e  est  cU l d i l 'mé 
pal '  l 'at l leUl' (r U i l  l llanusG l ' i l de 1 : 1  l l i lJ l i u L l I L' ' l l lc l'I I >'a l , ! Lle 

B l'uxelks ( llO f l! ) 'd) e l  1 ' ; 1 1 '  l es  cI I l l1 p t e s  d l '  la :\J ' ) l lI1aie 

d 'Al IYl' 1 ':-; , Cl i llSl' I '\'0:-; ; I U X  a l 'c 1 l i\'cs g,(� l lé l 'ak:-; <J ll l ' l J>' : L ume , 
du n t  la l ' I J I l l 'Gti ' l l l  l, ll11 1 1 1 l' I W I '  p récisl' Il1 L' l i I  ;'1 n' t l e  é l) ( ) l l lle , 

To ulefu i:-;  i l  ('st P l 'ou\'é, pa l '  l L's l'ec lwl 'clJc:-; d l '  \L l::\'i ' I 'ae l'b, 
qu'en 1 1:�0 un a C'llCOl'e baLtu munnaie d a l l S  l ' ancienne 

capitalc d u  Bra b::l I l t  (I) ,  
A u  XY" si0dc, I ' a l e l i e r  ( [ ' 1\ m'ers ;l\'ait clolle accI uls u n o  im

] ! ol'tan ce maj eul'e , Depuis ( jue Ic g l 'an d mouvement commer
c ial a\'a i t  passé I l e  1 1 I'l l g'l' S ;'1 A1Wet'� , on \'O ya i l Utl  nom bl'C 
consi clél 'a iJk, de l t l\\oci a l i ls de t o u s  l e s  pays appo rter 

d a n s  n os mUl'S ! e l l t'S l i l lgu ls (rOl '  ct  (I ' a rge n t  ] lOLlt' les 
fa i l'c mOl l llayer ;\ ! ' ( ' fflg i L' I i e  nos SOl l \'or;:ü l l s ,  POLlt' p ré \'onir  

les alm:; ' lu i  pU l lyaient résultcr d c  GCS 0 l)é ralio l ls , lc 
consl' i l  d l) DralJ: l l l t  :; li p l tl a ,  h; '! t i  j Ui l l  1 1 :78, (l UC l e s  
éc l lc\' i l ls IrAnw r,; < l U l'::t i l ' I l L  la CUll l t : l issancc d c :; i l l fl ' : 1cL i ons 
co rl1 mi:;l's , dan:; ll' I 'l's ,;orl  d e  l e u l '  j U I' ididiu l l ,  aux o l 'clon

J l a n ces Sti l' les J l] 1 I 1 1 1 l a ies  d rCll  voya clc eu ehef, d e vant 
le llt' t ri l ) l l t Lnl,  .I �H ' ' i l l e:; ( ; l ' t ' l 'aerls , bnul'se l l i s  de la Yi l l e ,  

l ' t 'é\'enu d ' a \'lJ i l' é l1 l i ,;  de,; I I H l n naies b i l lullnóes I . 
L a  gr<l l ll lc  ac li \' i lé qu i l'ó gna da l l s [' ate l icr  d'Anve l's est  

cOl l s ta lée pa l ' lk" r !OGlUl1l' l I h  offi c i e i :; ,  DC[wis Ic rL' g l l l '  cle 

.J e a n  I j U :-; t jU 'il L'ld u i  d e  �\[a l ' i l '  c le D n l t l'gugI lC , notre o f[i GÎ nc 

avai L p r l H l ui t  1111 l '  séric d e  pióces lll� mOlll ta ie  < l ont on 

I rouye la n n menda tul'e d a n s  Ie eala loguc ck 1 'ex [los i t ion 

: ll 'ehéologi ([\,lO , que \ lons a \'ons déj �t c u  l' occas ion de sigl1a-

-
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Ier. Sous I e  l'èöl ie de J c�n J J  e t  c le J ean l J I  ('1 20 i  à '1�i35) 
nous voyons, Sl I l' la  lll u parL d L's p iècéS , les Hons écar t elés 
de B raba l l t  el de Lill1bourg ; QLw1 Lruefois  au ssi Ie por ta i l  

ou I c  ch;t kau . 
Ve l's 1 ; )30 , Ol l t roLlvn l'écu d ' o l '  fl 'appé �l A nvet's avec Ie 

porlrait dG l 'ell1 pGrell l' Luuis  V de Bavièrl' l ' t  cl'É cl o u::ll'll I I l ,  
['( ) i  ( ] 'Anglelcrrc . Les mmlJ 1 n i e s  d u  SULI \'Cl'a i l l  an g lais porlent 
pom i nsC I 'i llti( ) : 1  : :\Io.\(e)L\. :\(u)n A :\'nn:RP(ih:.\(s l s) c l  
l\Io:.\"I::TA N ( I  IST ) lU Aî\T\V l':n f > 1 ( I;:NSIS) . 

• \ L1 com men cc ll1 e u t f i n  X \'e sièek , alm"" qu'A l l luinc de 

Bourgogne eül óté  nommé l "uwacl't d e  DraLan t , ce p l 'in ce 
fi t  fm ppel '  ft Anwrs des mOll J l � ies  comme d u c  de LimLo mg, 

.\1. Piot,  I lu i nous fait cunna i l l 'e ce Lle ptlrliculari lé " ajuu te 
C ju 'Antol l l c  dc Bourgognc IW se C I 'Ll t autol'isé qu'à porlel' 

I e  t i t re dl� ! luc de LimlJunrg, parce ( l 1 le les Üal:-; de B rabant 
I l C  l ui , ava i en l d écerné (lUC celui  dc J'l l luaert ; cc pri l lce 
peJ l sa i t  peut-l' t l'C a u s s i  q u ' i l  pU l I \'ait f[',lpper  munnai c  e n  

SOl t \ l o m  ;'1 ,\l lYeL'''; , vi l l G  qui Q\'alL  é lé ellg,lgée ,Ol l a  ma ison 

d c  Flaur l l'e , 
Les p i l'ces 1 " 1': l ppécs ;t A I I \'Cl 'S , L' l l  suile de l 'urclonnance 

cl u  '1 0  j l l i l l e l  -J 'Î O�), é ta i e l l l  : .1 " Ui l den i e l '  el1 Ol' a ppelé écu 

d'A I l \'cr" , l l o l' la l i l  d' tl l l  cuté I ' i ma ö'c de sa i u t  Al l lll i l le ,  avee 
U il ÓCU::;S U I I  aux ; I I 'mes Ll Ll d ll c  c t  la légen dc : A n l h o n i us de 

B ti I "(j l l J / l 1iu cl 1 / ,); Lim v UI 'U il' , d, ; l I l  I'CYl'l'�, UDC cl 'oix a \"ec 

c i n q leU n ' s  D, ( 1 /:1:) L. J . .11 .  B .  ( nruic) . 
�(l Uil d C l l l Î-éul cl 'U I' d ' t l l i  I �1)e scmlJ l ;d dc  à l 'Ól; U .  

: �o U l l l '  pla q l l l '  IL\I l\"C I "S l ' l1 a ['gen L pOl'ta l i t U I l  l ion 

he; t u l 1 lé , ; t \'CL" I l ( ' s Hl' U !'S d e  l i s , a yanl �ur Ja pl l i t ri l l c  l I J  I 
éG l l  a U x. <ilï l leS  d i l  dUG ,  

1(," c t  �l' )  Ul l  grl ls el L l I i dc, t n i - gTI I S ,  a u  m0me typ c ,  

A i l l si  q l lc  n l l l l �  1 °<l\"ul Js d i t  p l u ::;  hêl l l t ,  c'cst  sous I c  règne 

, I!e/l"l/e rle Ir' 1"-1 ' 1 1 1 ,  tie/ge, I .  J .  p, � ',7 , 
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de C hal'les-le-Témé l'ai l'e , el l '1 474 , que parail pour la 
pre m iè re fois Ie millésinw et Ja main, Sous les souverains 

de la maiso!l de Bou rgogne , la rigul'e (18 saint And l'é , palron 
de ce pays , prel l cl p l ace SUl' nos monnaies ; GC type est 

con scn'é mème sous I c  l'ègnc de l a  maison (I 'Autriche , 
Ce u'cst Ll l lC sous Ic gOl l \'erncm e l l t  d c  Phi l i ppe-Ie-Deau, de 

'1491. i '1 GOG , que lWUS vo yo l ls (les pit'Ges Ü I ' effigie de 

sai n L  Ph i l i [lpe c t  ü ICl Toison ,  La tu i s , Hl d 'or,  d Oll t Van der  
Chys re p ro clult la  g ravure <bl ls su n i lUVl'a ge SUl' l us 

mOlll1�l ies d e  l'Cl I \ l; i e n  u uché d e  D ralJ�U1t ( P I .  33 n° '1 , )  fut 

frappée en vertu d'uno i l lst l'Udio l l  ue l 'a l l l léc '! 1:!)3 , (j uut 

na us aUl'ons 1'0Gcasion dc parlcl '  p lus lui n ,  

Une u nlonn::llJcc d o s  archid ucs M a\:imi l ien c t  �b l 'i c I 
uat6e du '12 o ctobl 'e '1178 , é l al J l i l  d e  la mall ièl'e :; uivilnLe , 

en argen t ue DralxuJ t ,  la \'aleUl' de s monnaies de Gette 

époq ue . 

Lellor i l l  de l3o u rgogne, " Ia cro i x de St-.\l I d rc .  l i  escal i ns, ! )  ucniers d c  I3ralJan L  

L e  l io n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1 0  
L e  RUdel' . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . .  , . . . . . . . . . ti G 
Le noble de f'landre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . '1 0 \ )  
L'écll dc G uillilume . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . , . .  . G \I 
Le Clinckucl'l tle Jeall . . . . . , . .  . . . . . . . . . . . t i  » G 
Le Picl're de t\amul' . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . G 0 
Le Cli l ickuCI'I de P h i l ippe et de H.ellallu . . .  . t i  
Le (lm'in d e  lIo ll!fI'ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . X t i  
Le D Llcat . . . . . . . .  " . . . . .  , . . . . . . . . .  , . . . . . 8 J )l 
Le ,al u t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 8 :J » 
Le noblc de llenri d · .'I.ngleterrc . . . . . . . . . . .  . I G  0, 
La cOl/I'onnc C,lrollls dc F�ance e t .  . . . . . .  l 
La COW'On1ze de LOUIS de I' rance . . , . . . . .  . 8 

La cOlO'onnc cm salei! de Fr:lnce . . . . . . . . . .  
'

. 8 ;3 
Le noble à la I'Ose d·AlIgleterre . , . . . . , . . . .  . Hl 
L e s  de LI, tiers de rA !!!felat . . . .  , . . , , , . , " . .  1'2 8 
Le Ilor i l l  de 1'�lecteul' . . . . . . . . . . . . . . . . .  ( 
Le llorin de Bavieré. et Ie llorin  Fréderic . .  ! G fi 
Le couronJlC de Bre taglle,  de Savoie ct . . .  I 
Le rea I de Guienne , . . . . . . . . . . . . . .  , . . . .  \ 7 ti 

> 
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Le florin ,fArl iould . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Le florin de .r ul iers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Le florin d· Utrecht . . . . . .  . . . . . . .  . . . . . . . . . 

i:l escal ins, 3 deniers. 
G 4/6 
7 G 

Le double sol de ljh i l i ppe . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 '/� gros 
Le sol du Illème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . .  3 deniers, 18 mites, 
Le double sol Carol us , . . .  , , , . , , , , , . , , . . . . 
Le sol Carolus" . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . , . , . . 

7 '/� deniers . 

Le demi-sul Carolus . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . 
Le double sol Carolus et Ie d o uble de Marie 

3 deniers, '18 mite, . 
'1 I /� )) !) miles . 

aux u e ux l ions . .  , , . . .  , . , . , . , , . . , . . . .  , . 
Le sol des mèllles , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ti deniers, 18 mites . 

3 9 

Les Jemi restcronl lixés <1 • • • • • • • • • • • • • • • • •  '1 '/� )) 
Le fJl'aspcnning de .J eall . . . . . . . . .  . . . . . . . .  4 
Le Phili ppe de Kall1 u r  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  '2 '/� )) 
Le double b l allc d,> France . . . . . . . . .  , . . . . . .  8 6 
Le bistel'llwnt de l·'rance . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 11, )) 

Le blanc de Savoie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' .  2 6 
Lt; blanc au sole i !  I'rappé a Tournai . . . . . . . .  '2 '!� )) 3 

Les t a rges de Bretagne . . . . . . . . . . .  , . . . . . . .  ij !, 
Les demi et les  t iers des mèmes à ïal·enan t .  
Les anciens Statel's cle Henri . .  . . . . . . . . . . . .  8 ,  6 
Les nouveaux Statcl'& cI·ÉJouarcl . . . . . . . . . . . .  7 ' /� I) 

Les [wtl'es monnaics d'or e t  d' argent qui n ' é laient p as 
mcntiollll ées daus la nomenclature q ui précède; Lelles que 
Ic tlol'in Postulut  et 1e Stoter d'I1'lande, n'uvaieul p lus cours 
dans Ie pays pal' suite de leur manque de poids el de leur 
ma uvais al( ) i .  

Qua]] t aLlX m Ollllaies d'  L1l'gen t  aux <ll'mes de l '  évèque 
cl ' Ut recht, cl fl'ap p 6es Ü Devenler et à Groningue , leur 
v<t!eur é tait fixée comme sult : 

Lc do uble "el/n;nck . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . 
Le simple Penninrl; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Le n O Liveall 110ri" a u x  qaatre ecussons d e  

l 'èvèque d e  Lit"ge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Le nouveall l'ewlinck, double,  u'arg·en t .  . .  , 
Le Penninc/; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Le nO lll:eau 1I0ri l i  de Cologne ayaut cI'un càlé 

I e  globe e t  cle l 'aalrc le.-; armes de la l"iJle . .  

� J /-l gros . 

2 deniers, 6 mites . 

ti escalins, 6 denier� . 
ti deniers, \) m i tes 
3 4 '/� lI1iles . 

6 escalins, (j dcniers . 

Ces monnaies n 'avaient cours que jusyu'à la Noël SUl-



van te ; pas:-ié ce J Our , elles étaient considérées comme 
billon . 

On menaçai t de forte:-i amen des ceux qui enfl'eindraient 
les ordonnances des a l'c l l irl ucs ; e t  en c as de réGidive , ils 
é taient h<.îllnis du p ays p o ut' dix ans . Les challgeurs ct les 
lombards,  p1'è taut SUl' gages, devaient j urer ent1'e les mains 
des officier::i et du magi::i tral des villes , de se cOl l fol'mer à 
cet  édi l .  Il:-i clevaient , e n  o u t l'e , être munis dans leues 
comptoirs des outib néce::isaires pour cou pel' à l ' instant le 
bil lon que leur était prése n lé . Les maitres-gélléraux. e t le 

waradin des mOllnaies devuient avoir COlmai::isance des 
inf1'actions commises a u  règ1ement ,  afin cl' y porlel' rcmède ; 

on ne pouvait adtetcr du Lillcm saus 1e COll::iClltcmen t de 
ces fonctionllaires, et se ul eme l ll à condilion que 1e biHoll 
fut porté irnmédiatemenl à l'ho Lel de la Monnaie.  

L'ordonnance porte e n  o utre la prescrip tion suivante : 

( I te m  ende ten eynde dat onse o ndersateu van Hollant 

ende Seelant ,  te bat onderhuuden moghen onse voirs . orde 
nantien ende vel'boden , vVy hebben oic geurd ineerdt e nde 

ordineeren dat onse munLen \'an onsen l ande voirs . van 
Hollant ende Zeelandt te r::itont n a  die p ublicatie van desen, 
opghedaen sal worden . )) 

Q uato1'ze ans après lel publicat ion de l' ordonnance qui 

précècle , un grand d ésol'drc parait avoir surgi dans l' éva
l uation des monnaies , témoin un édit Sigllé à Ma1ine::i , Ie 
10 noyembre '1402 , par lequel le roi des Romaim; Maximi

lien e t l ' archiduc P h il i ppe chargent l�tienne du vVaignon, 
écuyer ct premier h uissiu l' d' anne::i clu roi , de signil1er au 

chancelier de Brabant ,  aux. gouverneurs , chefs d'office et  

villes des Pays-Bas UDO décbration dont  nous extrayons 

les p assages suivants : 
En p remier lieu Étienne clu vVaignon ,  e n  présentant sa 

commission au magisL l'at cles villes , clevail leur dire que 
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Ie roi ayai t  toujours J.ésiré , COl1ltTIO i l  Ie clésirui t enco1'e , 
« Ie bien e t  Ie proumt d o  l u i , de Monseigneur l'archiJ.uc 

son filz , d e  lours pay" , villes ot subjetz , ot quïl avait été 
desplaisan t quand il a veu on icculx au cun e chose que 
leurs estoit p r6.i uc1i ciable e t  c1ommai geabI0 , p a l' façon q u e  
i l  al l ui s c t  cherchié tou t moyon pOLl l' fairo lem proum t et  
éviLel' leu t' clom ma i ge , 

cc Quo dos cll l lSOS l[uïl a plus truuyé clommaigeable :'t l u i , 

mon dict  Se ignou l '  son I Hz ,  ct 10 Ul'::i dicts pays o L  subje Lz, a 

eslé Ie fai t  < les monnoy0s cl'ol' c t  d ' a l'gcl l t  ayant COllI'S ès 

diets pays,  o u  quul a l� s Lé si  grand désl J l' ( l l'e quo Ie Jlol ' in 
d'ol' qui dil  lemps passl\ Ylva l l s  lcs d ucz Ph ilippe ct Cha l 'les 
do DOlll'goigno , quc n i e u  al)::iuille , n e  vailloi t LJue vin gt 
pata l 's , a \'aill l l  suixa l l te d o s  d i b  patal's et  les :ll11tl'es 

monnoyes cl'or  cl. cl 'urgent  à LwelJa I l t .  
» Q ue I e  110y a b ieu cu con gnoissuncc o t  vra y ontende

mel l t  (lUC telle h ;l I lbe des d ic les m il llnoyes esluit la d e s 
trllction d e  L u i ,  d e  �Ill l l se i g1l0U t' SO I l lî l z  e t  <ln lem' ll i cts puys 
e t  snhJ e tz c t  O l l  la lln el laCUIl Oll a ou ua ye oxpél' ienco, e t  
a lt'uuvé 1 0  H 0y I[U8 la cl ic te klUb! :  lIes m onn oycs {\ plns 

arlomma i �' i6 Ie" r l i ds pays , rr lH �  1 1' U I l L  les  guel'res ( lui y ont 

rcgl l ó  IO l l g  cSlx\ce de l em p s .  
» Le H o y  clesp laisaul d e  Cl� c t  d ésil'<l l i t  Y pourYcoü', 

anit fai e t  plusil'lll'S 0 l'cl0l111 a l IC8s SUl' 1 1 's  mOlll1oyes , . .  , .  
mais les :"ll bj c tz des d i ets pays de pal' de là , n'ont tenu 
com p tc d ' i ccuh , ains e n  les cOl1 tcmpnan t,  on t prins et 
reccn et a llssi m i s  hors les d i c les mOllt1oyos d'or ct d'argent 
:'t tel [)l'ix , que bon lc u t' a sCll1blé . » 

POLlr rnieux assurel '  l' obsc l 'vation do ces ordonnances , 

l\b ximil il' l l ,  en s a  (IUali Lé  d e  l'oi des Hornains et en mème 
temps comme p l' i nce sOllve ra i l l ,  requit que chaque ville des 
Pays-Bas s'enga gcàt e l1 vers lui pal '  le ttres scellées :'t ne 
recevoir dans la s uite et à ne permellrc de reccvoir les 
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deniers d ' or et (l'a rgent qu'au laux ll x l: pal' l e s  O rdOl1Ylan CeS , 

sous peine de con!l scatioll ;Hl p l'O !l t  de� y iUes de tous 
les  biens des cl ó l i l l q uan ls , Ol l ( I'(' un exi l  ( Jc  di" ans sans 

rérn ission . 

Les rnagistr'at:; d evaie n t  m �lI1d() I '  deye l's eux , tous l e s  
m archallcls , ch an geu rs e t  doyens d u s  rn é l i t ' rs d leur fai re 

pl'ê ler sc rrncnt  solennel  de sc c()I ) fo r m c l' : 1 1 1 :\ o l'l IOnna l l ces 
du sou \' c rai n , sous j l l; i ne d ' a p l) l il:at iol l  d .: s  I l l L� meS l o i s  

pénal e s ,  S i  les J ll a gi st l'a ts d es "i l l e s  Il e fa i saicn L pas l e Lll '  

deyo i r, de pUl l i r  ct d e  CUiTigl ' t' l e .-5 d l: l i l1 I 1U L l i l L� ,  l i 's ofll c i e rs 
cl u p ri ncc clcvai( � l l t  [' e l i  in fOl'mcl' e n  I l 1 1 cli lU I '  ( ' 1 1 \ 1 1'0 i t  ([u' i l  flH ; 

\IV aigno l l dev:1. i t 1 ' 1 ' :  l ué ri l' \cs magi� trab d t..!� v i  l i es de l u  i 
rerne L t l'c , e n  d b m s  I u ,.; h u i t  .i ou ) '�, J U LI ) ' \ l I 'umesse (h! se 
con forme r aux o n .l O I1 I i < l IlCeS d u  roi . 

II Et sc aulel 1 l 1 s  rU l l L  e n  <.:e l l i ffi cl llLés , ( i l )  l e u r  d i ra q ue 
ce (lue l e  Boy fa i t  e n  ceste part ie  est Ic I l i ( '!) , uti.l i t ó  e t  
p rou ffi t  d e  Lui ,  d e  mUl) d i t  S C i g ï LC I I l' ,  SOll  f i l z ,  ut cle�  d ie Ls 
p ays et p O l l r  tall t n' y t lo iv8 n t  fai l 'u d i fftc u l té O ll  délay, le U I' 

tlécla i l'a l l L  (lue .s' i l z  nu te fon t ,  1 1 '  Huy les  l i L' l l d l 'a  �cs l'elwl l l ! s  
e t  d ésobéissans c L  nu lcm s O l dfl 'c l 'a (loJ 'és(� navallt  al le l '  l l e  
conver;-; e r  ayec ses alll tl'es pays e t  s l l bj et z , la nl  <l l' l 'Empire 
tJue d e  la m ai.sO l J  de BOllrgo i g l l c ,  )) 

Nou!'> i gn o ro l l s  l 'aG<.:llcil fa i t  p a l' no� communes ü la 
lell l'e i m périeuse de �Iaximi l i e n ; m:1.is nous Yl lyons q u u  

tro is  a n s  aprè s ,  U i l  '1 1.\);), l ' a l 'chi( l l l C  Ph i l i p pe-h'-Deau, mü 
p a r  Ie  d és i r , « d e  m cclrn règlc c l  (11)Ul'\ 'L� ( ) i r  a ll  cJésord r8 
d es rno n l loyes, I l u i  pa l '  de ci-cJ e Y<ll J t  ont  e l l  COUI ':-i en ) l us Ll 'e 
pays, ( l\ü est  Ie pri l lci plll bi l �n  augl l1elltaci l J l l  cl l'J ll l 'c L è l l e
ment  d u  COUI'S de  la marG l tandise c t  d u  b ie l l  p ub l i q ue 
tl'iceuh p ays, )) d óe l'l'La quu les munn,lÎe:-i d'o l '  e t  d'a l'gent 
b i llonnées aura i u l l L  Gnul'S j us1 lu'at t  ' lG aV l'il :-iu ivallt, sel o l l  
évalualion rnentiol lHée ci-apl'ès el l  rnonn a i o  d e  Flandre : 



DEN IERS D'OR. 
Le llo rin  à la croi x  d e  LX XI I  au marc . . . . .  . I, escal ins,  8 deniers . 

Le Ryclpr d 'ol' ue LXVIII au m arc . . . . . . . .  . 
Le l ioll d ' o r  de L\" l 1 1  au m a rc . . . . . . . . . . . .  . 
Le Ct/i llut/me de LXYII au marc . . . . . . . . .  . 
te Granu r6al d'Autriehe d e  XVI '/, au m a rc , . 
Le demi-réal u ' A ulriche de X \ Xill au marc . . 
Le quart d u  mème de LX\"! au m arc . , . .  , . .  

Le SCllytkcllS de LXXI! all marc . . . .  , . . . .  , 
Le noble de Flandre t ie  X X X  \' 1 al '  marc , . .  . 
Les vieux d ucats de I l o n g l' i e  de LX X all ma,T 

Les ducats d ' l t al i e  d e  LXX I !  au marc . . . . .  . 
Les écu� d,� !'r"nce au soleil de LXX I  all marc 
Les <'Cll> d e  France de LXX I !  au 'narc . . . . .  . 
Les IlobI e:; u ',\ nglete'Te lIenricus de XXX V I  

a u  nlal'C . . . . . . . . . . .  ' " . . . . . . . . . . . . . . . . 
Les derni-nobl('s dc LXXlI all marc , , , . . . .  . 
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'12 
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'1 1 
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1 1  
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2 

'1 1 

8 

8 

G 

8 
1 0  

Les sal uts d e  LXX 1 1  a u  m a re . . . .  , . , , . .  , . , . ;) 1 0  

Le nob lc à la Hose d e  XX \ l l  a u  man: . . . .  . 
Les Al lgelots t ic  xlVIII  ;Ul ,na'·c . . . . . . . . . .  . 
Le den, i  Angel , l Is  de I I lj" ct X \" I  au marc . . 
Le demi -Ilobl.:s :1 la H o,e Jc LXI V all  marc . 
Les lIorin5 1.L\ lIemagne des ([I.,atre électc urs 

d e  LXX. V au 1 t1èl1T . " . "  , , , " , ,  " , , ' ,  

1 3  

8 

G 

I, 

DEN IERS D'ARGENT .  
L e  gml1d n"al d 'argC'nt , . . . . . .  " . .  , . .  , . .  , 1 2  gt'Os. 

Le grand d O l1blc :1 l a  COUl'onnc . , . . . .  , . . . . .  H 
Les d oubles ,"t Jeux grili'o t ts , cel tx it d e ux 

heaumes ct ceux :'t la COUI'on n c ,  . . . . . . .  , G '/, 
Les s i m ples C't les C[ l tCll'ts de cellX-e i C t  l'al'enan t .  

L e  d O l tLlc ['at : t I' allX .lellX l ions c t  I c  d o l t  bIe 
de \Ial ines . . . .  . . . .  . .  . . . . . . . . . .  . . . . . . .  /1- 1/� gros. 

Le s imp le  tie ceu x-c i  ;'t J"avcnant. 

8 

" 
G 

'. 

Le gI'OS , Ie t lemi-gl'o,; ct  l è  qll:!1' 1 d e  gl'o-; consel'l'ai c l t l  leurs cours. 

Ap l'l�S Ic 'ij a \Ti l , CL'S mOll l1a ies s ubissaien l u n e  u épré

c i a l i o l l  1 lo lal Jk , el l .uu L ' s  les ml l i l t laies <1' 0 1 '  et I l' argent 

Illm mC l l l lo l lnécs ([,I I I S  l e t  l islc q u i  pl'6c0de é Laip l l l  COll
s id6 1 '6cs CI l lll lll e  hi l l o n ,  Le tel ' l l 1t: d u  'Ij aHi l  expiré , 

l ' al'ch icluc Phil ippe ferai l  frapper,  en Sl�S Il lunn aies,  u n  

1 l011VeaU denier d' O l' avec l a  dénomin ation d e  Toison d '  or , 
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et d' unc v�lcur cour�IlLe c le  G ('s('�l i ns 8 d r ' n icrs ; puis u n 

autre clc l l iL' r (r O l' l lui  sc ra i L appd0 Philippe ct qui yaudrai L 
3 esca l i ns ,jo de n i ers ,  Le poids 1 0ga1 de L:l '  Pl l i l i vpe serai t 

celui d ' nn flO l'i l l ( les ( IuaLre 0 1 e c.Lc urs , 0 1 1  fOl'g\)rait aussi 

un nou veau uenicl' ( l 'a l'!Jcll t ,  SOliS Ic 1 1 0111 d , !  Toison et au 

cours dc 8 gros ; u n  a ult'e ay�lJ I L  l a moi tie' d t' ce lLe yaleur , 
u n  trois i ème Ie q ual ' l ; u n  f j l l a l ri t" me cl ' U I I  g'ro:-i ; e l l lÎn  un 
cinqui l'me ( r Un d e m i -g ros , 

La l louydlc m C :-i U I', ' p riSl \  p a l' I e  , l u c  n\ut p a:-i plu:-i de 

succès c luC I cs pre m i è rcs ; ell  ']1.07 , ( l ans l a  s e m aiuc a près 

Ja fde Jes sain b Crl\ p in el C l 'é l l i n i e l l ) l l� kll'O l l  Jea l t  van 

Hou tl tem , c l l ancc1 i c r  de lJ l'aba n l , fu l C l lV' » ' c" ;'l A J lye )'s avec 
la m iss ion de fa i re j Ul'el' a l lX bnUI'g'cui:-i d l '  hl \' i 11e  de I l e  

p l u s  acce p ter u n e  m O l lllaiL' p l'ul J ib0c appl' l ," e .!Iaeg-mnnl,  
Soit ( lue Ie ch al lcel i e l' nu m l  pa�, p l us I iabile que SOll 
cle vancier de \Vaignol l ,  :-ioit  p U llr tonte a u t l'U cause , i l  

n' obti l l L  qUI)  (les I'cfl h et  I c  c 1 l l 'oni' l ueur  IJ8 r L l 'yn " à qui 
! lUUS emprunLll l i s  C C :-i  ( lé La i !s , aj uuLe lP I , '  la cUl ldui le 1 1 1 1 
ch :mcel icr d épl u l lel l l' m e n l  cl 1 ;1 C O ll i '  f { Ul '  cc ) m l gi :-i l l ' a t  fut 
rl émi:-i de  ses 1'O l l c l i01ls , en m0mc temp::; que nl J l r!' écont t" Le 
Jean v an ImmcI 'scc) l t \ , nos bOl ll'gme:-it t'cs c t  nos é , :hcviIlS , 

Qllelq Lle tel11 lh :tpr(':-i ,  1 '0cou l l: tc ( ' l  les p l' inc i paux hour
geoi:-; t ! 'Anvet's fll l 'C l l t  1 l1:1 l tdés ,'t D l't1 xelle:-i pom' se j U :-i t i f lm' 
des dommages ClUL Is  avaicnt  caus0s aux l i na l l ccs du c lu; ;  

p�r l ' :1dmission ( Ie" I TacfJ- m  w z /  en , O u  \'oulai t m�me les 
balll1 i r d u  pays p o u !' six alls c t  I c u l' i n ll ige r une fortc 

amend c ; mais i l s  se j l ls li fl 0 l'c J l L  si biell  ql l ' ib fllre n t  

:1CClui llós ct  p u rent l 'e t o l l t'l1e t' sai l l s e t  sClub ;'l All vers : 
sin gu l iè re rnani0 t'e d e  pt'océdc t' (lui témoignu du peu de 

con\l(.lÎs:;ance qu'oll av ait , au X VIc :; ièc1e , d e  I 'économie 

politiq u e ,  

I Pa!;"es 4'1 e l  47,  
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Parmi les plus anciens fonctionnaires de la Monnaie 

d' Anvers dont l 'histoire nous ait conservé Ie nom , nous 

devons c i te r  en premier l ieu Falco de Lampage de Pistorio, 

maître de la Monnaie en 1331, ' .  Ce personnage ' qUl , 

suivant Ie témoignage de Scribanius (Orig ines Antuerpien
ses , cap . XII), é tait un grand bienfaitenr des pauvres , 

tomba vers la fin de sa vie dans l a  d isgràce de son 

souve l'ain ; à sa mort , toute . sa fortune , les hûpitaux 

L lu' il ava i t  fondés y compris , fut , d i t-on , confisquée au 

profit du duc . Ensuite nous voyons Bardet Ie Malpalys , 

de Florence ,  nommé Ie 20 septembre 1336 par les ducs 

Wenceslas et  Jeanne « maistre de (leurs) monnoies d'or de 

Brabant , lequel on fui t  p rése J l  tem ent (lans (leur) ville 

d'Antwers ; » et  André dou Porche , de Lucques,  nommé Ie 
� octobre de la même année pour fai re « ouvrer et  mon
noyer e n  nostre monnoye d' Antwers blans den iers appelés 

clrapiel's, dou mème quoing et  tai l le  que on fai t  p résente

ment à Gand 3 . » 
Plusieurs années après , en 1 403 , no us t rouvons la 

mention du maltre particulier Jean van Eersem ' , ensuite cel le 
d e  Piene van Nethene , waradin,  Henri de Bolande, 
essaye ur, Jean I e  Lion, « esprouveur » ,  Gilles de l a  D e rrière, 
père e t  ftls ,  fondeurs , tous nommés e n  1406 par Ie duc 
Antoine 5 .  

Les archives nous révèlent les noms d'autl'es fOllction-

t V .  MARCIlAL e t  BOGAERTS , Bibl. des al1tiql.tÏtés Belgiques , t .  I ,  p.  1 03.  
, C'est :i t o r t  q u e  quelques auteurs prétendenl q u e  Falco de Lampage é t a i t  

ccclésiast ique. A pr"'s avoir  fai t  ptusieurs fondat ions , i t  se ré:;en-a :; " 1 '  leur, 
revenus une rcnte anlluelle de l'import d\111e prébende canonicale , mais i l  IIC 

fut j amais n i  chan oine n i  prètre. (Note de :11. Ie chevaliel' LÉOl\ D E  13UI1I3UI1E . )  

3 F.  J .  VVILLEMS, Bmball tsche Yeesten , d o o r  J .  DE CLERCK , 1 .  ll , p .  522. 

4 Revue de la numi�matique be/ge , t .  r ,  p. 62. 
5 Vo i r : PmclIART, Rechel'ches SHl' /(1 vie, etc . ,  des g)'Qvellrs cle médailles, 1 .  I, 

p. SS. 
xxxv xxx 
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nai l'es atlachés à b l\IOl1naio d'Anvors pondant Ie  cours d u  
XVe siècle : d'abord l-lippolyte Vledinx d i t  Terrax , mai t l'e 

particulior, conn u  p al' la fondalion qu' i l  fit on 1470 de l a  

chapelle du St-Nom de J ésus dans l 'église Notre Dame d'An

v e rs et par les méreaux frappés pou r  pe rpétue l' Ie souvenir 

Je sos lal'g'osses aux pauvl'c::; ' ; ou::;uite Mal'cel de Millon qui 
fut ,  conjo i l ltement  avec Hippol y te TelTax , en ' 1474, Ie pre

mier adjudit.:atai l'e ctG la MOJ maio d'Anvers apl'ès la réorga

l 1isaLi o n  de cet établissement � ;  Jean Gelucwys , malt l 'e 

padiwliel' d u  t G  mai 1478 au 7 aVl'il 1481, époque à laquel l e  

i l  fut l lommé aux fonet ions d e  wal'adin de l a  �Iol lnaie Je 

LUXc l l luourg ; J ean ct  Picno Col Jbe, père et Gis, mal tt'es pal'

t iculicrs,  Ic  p l'cm ier du 4 mai '11,81 au 21 févriol' '1484 (vieux 

stylc) Ie  SCCOllcl d u 5  j uillet '1487 au 20 décembre 1503 ; Pierl'e 

vaH d e l' lIe ydel l  et Andl'é van Papcvel t , prévuts en 1 480 ; 
enfi n  Ie cont l'e-waradi t l · Guil laume Bochoulte ,  dont la 

nomi nat io l l  en 1 487 fut v ivemenL contes Lée par Jean do 

"Vilde . On t.:OllSeI'VO au:\. a rd1Îyes de la yi lle la copie 

authentique de dcm: documenLs émallant d u  roi des Homains 
�Ia:\.jmilicn d'AuLriche , cO I IG l'mant p t'ovisoiremen t Ie 

t i tulai L 'e dans l '  c:\.ercice de ses fon c t iolls j usqu' à l'issue 

clu p L'OCl!S (m) .  
Parmi l e s  anciens graveurs aLtachés à l 'atelier d'Anvers, 

nous devons ci ter l I e nr i  van Velpc , aL 'tiste , qui travailla 

sous Ie gom'e rnement des ducs de Brabant Antoine de 

I I I  avail l' pOllsé : 10  Margllerite van Delft , 20 ALlelaïde van Santfoorl. On 
lil dans les  c ' mples de l a catbédl'ale de rannée Hi3-H, Ie passage suivanl : 

On t fangen van gl'acien : 
I tem by Ypol TCl'rax van gl'at icl1 den ycrstcn glllLlen guldenen pellll inc die 

hier gcmuynt was, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  VI sc. brab o 
(Nole de M. Ie chem/ia b�ON DE BURBURE.) 

" \'oi r :  ReVllC dc la ?lI.tmiSIlWliljllC Beige , t .  I, p.  74, oil se IrOllve racle 
de fcrmage. 
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Bourgogne , Jean I V ,  Philippe de St-Pol et même après 
l'avénemellt de Philippe-Ie-Bon en 1 430 ' .  

Après lui , nous l'encontrons dans les archives d' Anvers 
Ie nom de Hubert Boudens ou Bouwens , graveur de grand 
mérite, appartenant probablement à la famille du malheureux 
secl'étaire d'Anvers, Renier Boudens , décapité à Malines 
en 1482 , par ordl'e de l'archiduc Maximilien. Hubert Bou
wens fut commis IJ. à l'omce de tailleur de cuings de la 
Monnoie d'Anvers ») en vertu des lettres-patentes du duc 
Charles-Ie-Téméraire en date du 25 aout 1473 . Ses gages 
annuels montaient à 20 livres de gros de Flandre . M. Pin
chart, qui a fait la biographie de eet artiste, aftirme que 
Marie de Bourgogne Ie maintint dans ses fonctions par 
lettres-patentes du 29 mai 1477 ; d'autres lettres de Maxi
milien et de Philippe-Ie-Beau, du 20 janvier 'l484 C1485 
nouve<.lU style) lui conftèrent la même charge à l' atelier de 
Malines. C'est donc, ajoute ce savant, au burin de Bou
wens que sont dus les coins des monnaies frappées à 
Anvers pendant eet espace de temps et dont voici la 

. nomenclature : sous Charles-Ie-Téméraire : Ze fTm'in cl' or ; 
les pièces de 4, de 2 et de 1 gros d'argent ; sous Marie
de-Bourgogne : Ie florin d' or , les pièces de 4 gros , de 
2 gros 6 mites , de 2 et de 1 gros d'argent ; pendant la 
minorité de Philippe-Ie-Beau Ie florin et Ie réal d'or , Ie 
double et Ie simple griffon, Ie gros , Ie demi-gros , Ie demi
sou et Ie réal d'argent ; Ie negenmannekm , valant 9 mites 
de Brabant d'alliage . - Un Lüt digne de remarque, c'est 
que déjà,  à cetto époque, les graveurs de monnaies et de 

I V. Rechel"ches sw' la vieet les lJ'avanx des gJ'avew's de médailles, de sceaux 
et de monl1Cûes des Paus- Bas cl'np/'es des doc nments i.l1édits, pal' A .  PI:\CHART, 
p ,  279, Nous avons util i,é bon nombre u e  rensei gnemen ls que foumil cet 

excellent oLi vrage .  
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médaillcs ne lr::l.Yai l laient pas toujours d 'après l eurs propres 

Jessins ; l luelquefuis iIs se Lüsaient assister de peintres 

dislingués .  C'est ainsi qu'en '1480, Ic mai tre particul ie r  de 

Ja ".\Ionnaie d' Anvers, Jean Cobbe, paya une somme de 

2'1 �ous, 0 deniers de gros à plusiems peintres qui dessi

l I è l 'en t  di l Térents « patrons de deniers d'or et  d'argent 
» aux n oms ct armes de M:n: i m il ien et de Marie de Bour

» gogne » ,  c l 'après lesq uels Bouwens gmva les matrices.  

Les connaisseurs sont d'acco l'd pom reconnaître que l'ccuvre 

capitale de Bouwens est Ie scectu avec Ie con tre-sceau de 

Brabant, dont on se servÏl après la mort cle Marie de 

DUL l l'gogne en '1 1,82, jusCJu\\ la majorité de Phi lippe-Ic-Beau . 
Le cl roi t  représente cc prince avec Maximiliell, son père, 
tO L lS  lleUX à cheval ; clans I e champ, se trouve un grifIon 
ai Ié lenant les armes pleines d' Aulriche et de Bourgogne .  
Au con t l'e-sceau on voi t Ie  même écusson , surmonté de l a  

COL ll'Onne <t l'chi r lucale c t  soutenue pal' les grilfons d' Autriche ,  

êlyeC ce lte l égende + contra + sigillurn + ordinalwn + in + 

BntuancicL Aj o u Lo J l s  quc Vreclius, cl ans son ouvrage : 
Sigilla Comiturn Flan clricc, p .  '11 7 ,  a reproduit en gravure 

l ' c u lm irable tra\'ai l d u  ciseleur amersois .  
Hubert BOLmens, é tant morl Ie G février '1488 , eut pour 

successcm' immédiat un homme jouissant d'une grande 

réputation ,  acquise par des travaux d 'un mérite exception
nel : l'ém inent orfévre-ciseleur Jean van Vlierden, alias 

"an Nimegen .  Cet artiste , qui fut lui-même un noble pro
tecteur des arts , conlribua de '1499 à '1500 , en sa qualité 

de marguill ier de l' église de Ste-Walburge à Anvers, pour 

Ul le l arge part à l a  réédi llcalion de ce temple , opérée 
par les célèbres architectes Herman et Dominique de 
\Vaghemakere . Jean Lemaire Ie cile dans son poëme de la 
COllronne Margariliqlte et M. A. Pinchart lui a consacré une 

nolice ple ine d' intérêt, dans son ouvl'age SUl' les graveurs 

-
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des Pays-Bas . Un ac te émanent de la Chambre des comptes, 
en date du 6 févriel' '1488 (nouveau style) , lui conféra, à 
titre provisoire, les fonctions de graveur des monnaies 

d'Anvers et  de l\1alines ; huit j ours après, i l  obtin t des 
patentes en règle . Sa commis sion lui fut successivement 
renouvelée 110I1\lant plusieU l 's années I , 

A cóté de Van Vlierden , nous voyons Ic digne associé de  
ce grand artiste , Liévin van Lathem d' Anvel's ; c e  graveur 

de méritc travailla de 1403 à 1 ;:;15 : i l  fut l'auteur du 

sceau et du contre-sceau d'argent dont Philippe-Ie-Beau se 
servit lorsqu'il cut aUeint sa majorité . 

Atix travaux de ces maîtres no us pouvons, peut-être, 
ajouter ceux du célèbre peintre-forgeron Quentin Massys, 

artiste dont nous connaissolls Ic portrait-méd::tillon datant 

de l'année 1495 et  qui, comme on Ie sai t ,  grava plus tard 
une médaille à l 'effigie de son ami Érasme, de Uottel'dam , 

Quoi qu'il en soit de cette hypothèse , il est certain que 
l'atelier d' Anvers, au XVe siècle, était fol'tement ol'g::misé 
et qu'il était placé sous la diL'ectioll de maîtres intelligents ; 

ses graveurs comptaient p armi les premiers artistes de ce 
temps ct  Ie grand développcmen t que prit Ic commerce 
d' Anvers, à celte époque, vint b ientàt donner à ceux-ci les 
moyens de déployer leurs connaissances et IC Lll's talents . 

I voyez, sur eet artistc, la Ilotice publiée par l\i. Ie chev, L. DE I3UllllUllE, dans 

son intércssant ounage i n titulé : Toestand del' beeldende kUllstcn in ..l nl1Vel'

pen , om/I'cnt 1454, p. 66-70. 



CHAPITRE IV. 

L.� MO�:->A I E  AU XVI" SIÈCLE. - G nAI'D COmlERCE U·A�VEI\ S .  - OHDOI'I'AI'CE 

DE CHARLES V D E  L';\I':\ÈE H i20. - PROTESTATION D E  L'ESSAYEUR PIERRE 

SCHATS COl\THE LES FRAUDES. - LETTRES D E  LI nEII'E �rARIE DE HOI'GRIE. -

AUTEI. DES MOI'l\AYEURS DAI'S L'ÉGLISE DE STE-WALBURGE. - PROJET DE RE

CONSTHUCTION D E  L A  MOI'I'A IE.  - OCTIlOI DE L'ElIPERElJR CI!AIlLES-QUIl\T DE 

L'A"':\ÉE '1 330. - DESCI1IPTIOI' DE LA �IO:\I'AIE El' 1 :':>31 . - PI1IVILÉGE� ou 
ROl PHILIPPE n DE L'ANNÉE '1 339. - LES MAiTI1ES GÉl'ltl1AUX DE LA MONl\AIE. 

- JACQUES VAN HENCXTHOVEN , HOBE: HT VAN EECKEI1EN ET JACQUES JONGIIE

LII'C!;X. - ACCORD DES )IO:\:\A\'EI,;RS AVEC LA VIUE El' '1 58'1 . - LE DI,;C 

D'ALE"'ÇO:-l. - G É RAHD D E  RAZII�nES , 1'0mlÉ MAirHE GÉ:->ÉIlAL EXTHAORD INAIRE.  

- MÉDAILI.E OFl'ERTE A DES MONNAYEUHS. - LE PHI�CE DE PARME. - REMON

SrRA"'CE DJ:: nOBEHT v,\:\ EECKEIlJ::l'.  - MÈDAILLE DE ROBEHT VA'" EECKEREI'. 

LES MO��AYEURS PARTIC JPEè\T A LA RESTAVHATIO'" DE L'ÉG LlSE D E  ST-A�DRÉ.  

Le XVIC siècle ouvre une ère nouvel le poUt' ratel ier moné
taire (l'Anvers. Le commerce qui, comme nous l'avons dit , 

atteint son apogée,  fait affluer dans not re v ille les trésors 
du monde connu . Dans notre forge règne une activité qu'on 
n'y ;wait .iamais \' LW et qui l'épond �l la yaste échelle des 

transactions dont not1'e place est dovenue Ie théàtre . A 
cotte extension du cóté matériel de l' établissement, se joint 

une amélioration incontestable sous Ie rapport artistique . Des 
graveurs et des dessinateurs habiles , renommés surtout 

dans la spécialité des monnaies, vierment mettl'è leur art au 
service de l'atelier d' Anvers ; sous lours mains, les p l 'oduits 
de notre forge acquièrent une perfection qui leur assigne 
une place 1'emarquable clans l'histoire des arts . 

Uno ordonnance de 1' année '1503 règle , pour un terme 
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de trois ans ) la ferme des atel iers e t  l'émission de la mon

naie en Brabant .  

Ce tte pi èce , dont on conserve une cop ie aux archives 
d'Anvers, nous révèle, entre autres faits curieux, qu'à l 'ad
judication aux enchèl'es , üxée au 5 j anvier 1503, dans la 
chambre rl f'"i com ptes à Bruxelles , plu::;ieurs amaleurs 
se d isputèl'ent chauJement la direction de la Monnaie .  
C' étaient , pour ne citer  que quellIues noms , Heylmau 
Cobbe , N i colas Camynao t ,  Pie rre Cobbe , Thomas G ram
mey , Guil laume IIumbelet , ulc. Pierrc Cobbe el Thomas 
Grammcy ayant, pal '  Ui l  derni e r  enchérisscment , otTert la  

plus f Mte somme , furent nommés adj udicat ilires à l a  chan
delle éteinte , en présence du chevalier Jórome Lau l'yn , 

trésorier génér;.1l e t  de Simon Longi 1 l , reCCyellr général des 

finances ; de Philippe yall den Berghe et  de Nicola::; Le 
Vunqueteur, maitres généraux et de Philippe van Etter
beeck, waradin des monnaies de B rahant .  

I l  résuHe de l ' ins trucl ion, annexée e n  gu ise de cahier des 
charges à l 'ordonnancc préc i tée , l lU' il s'agissait de faire 
frapper des mOl1 l laies nommées To ison de 23 carals, \) 'j, 
grains or fm, au cours lI x é  à 8 escal i l l s ,  4 deniers de gros de 

Flandre, et un norin, dit de P J l il ippe, de 15 c�1 l "ats ,  
11  grains or tln ,  al lié t't G c8 1'a ls ,  G g1'ains argent  fin ,  c t  un 
carat , 7 grains de cuivl"l; , ICI Iuel devait avoir cours pour 
4 escalins 2 deniers . 

La Toison d'argent, dont Ic cours serail de 6 gros de 

F landre, devait conten i r H den ie rs d'argent ; les aul l'es 

monnaies d'argellt sont spécifiéc::; dans une liste dont le détai l 
serait trop long . 

Les adj udicataires ( levaie l l  t payer à I' archiduc-roi , 
comme UIl  droi t dü �'t sa sei gneurie ,  pour chaLlue pièce 
monnayéc ,  Ie prix convenu dans l' acte d'adjudication . lis 
contractaient en outre l' obligalion de tenir les ateliers dans 
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une aclivité telie qu'i l  püt être constamment satisfait aux 

exigences du commerce . Unc fois,  dans Ie L: ours de l ' année , 

i ls auraient à présenter leur bilan à la chambre des comptes 

du Brabant. 
Uu passage intéressant de ['acte d' adjudication est celui 

p ar lequel P ierre Cobbe et Th omas Grammey s'engagaient 
à payer les honorail'es non seulement des ouvriers et des 

monna:reurs, mais enco re des offtciers supérieurs de la  

l\Ionnaie de Brabant.  Les maitres généraux gardaient leUl's 
gages accoutumés, outre Ic prix de leurs vacations, et l a  

part qui leur revenait d a n s  les sommes provenant des 
d ro i ts de seigneurie de l 'archiduc.  Le warad in avait droit 

à la somme de trente l ivres de gros, dont un tiers à la 

charge du souverain ct  les deux tiers reslants à la charge 

des adjudicataires . Les gages de l 'essayeur , ftxés à dix-huit 

livres de gros de Flandre et ceux dn graveur SUl' fel', taxés 

à v ingt l iues de gros , é taient payés à p art égalu (ex 
ccquo) par Ie souveain et par les adjudicataires . Ces 

dern iers é taient tenus en o u tre de payer annuellement 

en j etons ,  suivant la coutume , à chaque maitre général la 
valeur d'un marc d ' argent.  

Une ordonnance émanée de  Philippe-Ie-Beau, SUl' Ie 

rapport du waradin Ph i l i ppe van Etterbeeck et  datée de 

l \1a l ines Ic 28 jamier 1 505, règle la frappe de la petite 

monnaie qui était  devenue ra rE' . Des instructions formelles 

é taien t données aux ma l tl'es partiL:uliers des mOllDaies 

puur « faire OUVl'er te 1 1e  quanl ité de pelyle monnoye que 

!Jour l'aisancc et com mocli lé des bonnes gens et de com

mung peuple sera beso ing ct nécessaire et a fTyn que de 

te mps mieulx, i lz  puissenl faire e t  dislribuer aulxmoisnes 

au l x  pouvres mendian s , elc .  )) 1 1  s'agissait d'une pièce 

b lanche ( lui  devai t avoi r  cours pour u n  gros de Flanclre , 
cl 'ulle autre ayant la moi lié de cette valeur e t  d'une 
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troisième qui devai t  circuler pour 9 mites de Brabant. 
Il était ordonné de frapper des pièces noires dont Ie cours 
était fixé à 6 et à 3 mites de Brabant ou 4 et 2 mites de 
Flandre. 

Lors de 1'avénement du prince Charles d'Espagne,  plus 
tard empereur sous Ie nom de Charles-Quint, ce souverain, 
en sa qualité de duc de Brabant, s'empressa d'accorder sa 
protection au corps des Monnayeurs ; par son édit, daté de 
Bruxelles Ie 15 mai 1515, il confirma les priviléges con
cédés par ses prédécesseurs et,  entre autres, ceux qui 
avaient été octroyés en dernier lieu par son grand-père 
Maximilien, roi des Romains . Quelque temps après, Ie 
29 novembre 1520, Ie jeune prince fit publier une ordon
nance par laquelle il  stip uIa , entre autres, que désormais 
nul ne pourrait remplir les fonctions de généraux, wal'adins, 
contre-waradins, essayeurs, graveurs ou d'autres offices de 
la Monnaie , à moins d'avoir donné des preuves satis
faisantes de son mérite et de contracter l'engagement de 
remplir en persOlme les charges qui lui étaient confiées, sans 
j amais se faire remplacer .  

Il  parait qu'en dépit d e  toutes les précautions prises, 
des fraudes et  des délits se commettaient dans la Monnaie . 
Ainsi nous voyons , en 1539 , l' essayeur Pierre Schats 
s'adresser à la régente Marie de Hongrie, pour 1'avertir 
des « fraudes et abus qui se commectent journellement au 
cl ict Anvers, par ce que plusieurs de tous estatz, non 
ayans fait aulcuns serment, ne a ce qualifiez, ne expéri
mentez, s'avanchent indiITéremment de faire assayes d'o!' 
et d'argent ; venant au dict Anvers, la plupart frauduleu
sement par dissimulation , faveur et aultrement au grand 
dommaige et interest du bien publique. )) 

Schats invoque les lettres de  la reine du 19 décembre 
'1538, pour signalel' la négligence du magistrat d'Anvers à 
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exéeuter les ordres qu'elles renfermaient « pourquoy, 
dit-il, supplie ieelluy remonstrant que, eonsidéré mesme
ment que Ie diet plaeard s'est despêehé par meure délibé
ration et  advis des diets généraux, il plaise à vostre Majesté 
ordonner au di et Margrave et ceulx de la loy d' Anvers qu'ils 
meetent Ie dict placard à exécution et Ie souITrent respecti
vement sortir son plain eITect comme de raison » .  Schats 
commença ainsi une lulte qu'il était trop faible pour sou
tenir j usqu'au bout. Par lettre du 1 Cl' mai 1539, la régente 
envoya la requête de son essayeur au magistrat d' Anvers, 
ordonnant d'y faire droit, sauf meilleur avis . 

Quel fut l' accueil fait par Ie magistrat à la lettre de la 
reine Marie ? Nous l'ignorons; mais nous sommes fondé à 

croire que Ie débat soulevé par Schats devint des plus 
violents et que, à la fin, ce dernier fut obligé de résilier ses 
fonctions.  

Vers cette époque, les monnayeurs frappèrent plusieurs 
j etons destinés à perpétuer Ie souvenir de faits qui avaient 
quelque intérêt pour leur ser'ment. On conserve au Musée 
d'antiquités d'Anvers un jeton de l'autel des monnayeurs 
de l 'ancienne l'église de Ste-Walburge , portant Ie millésime 
de 1528 et représentant leur patron saint Éloi . Au revers on 
voit un marteau accosté de deux étoiles.  A l'exposition 
archéologique de 1867 a figuré un autre méreau, forgé en 
1548, dont Ie revers portait Ie même emblème, mais 
accompagné des j oyaux de l 'ordre de la Toison d'or. 

V I3rs l'année 1549, on avait conçu Ie projet  de reconstruire 
1'h6tel de la Monnaie .  Dans un acte de eette époque,  
eonservé aux arehives t d'Anvers, nous trouvons l'indieation 

t Een stuk erven , metten gronde ende toebehoirten , diepe van voere aen de 

strate , westwaert oppe ter erve waerts inne van der M un le , tseslich voeten, 
ende houdende int geheele (zoo dat by gesworen erfscheyders deser sladt 
gemeten is,) thien roeden drye quart ende seven en  vyftich voeten ende eenen 
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d'une nouvelle sortie qu'on avait l'intention d'établir dans 
la rue des Chevaliers I . 

Un édil, émanant de l'empereur Charles-Quint et daté 
du 19 octobre 1550 , prouve qu'à cette époque les maisons 
de la Monnaie étaient « fort caducques tendans à ruyne » 
et qu' on avait exhibé diITérents plans de reconslruetion, 
dont l'un, pour être mis à exéculion, exigeait que la  ville 
intervint pour la somme de 200 livres de quaranle gros de 
Flandre In) .  Par une notice publiée dans Ie Bulletin des 
Commissions d'art et d'archéologie (t. X ,  p. 20), nous 
avons fait COlmaÎtre des dessins qui représentent, on n'en 
peut douter, l'hótel de la Monnaie tel qu'il fut recon
slruit à cette époque . Le batiment forme Ie coin de la rue 
des Augustins et de la rue St-Michel ou du Convent et se 
prolonge jusqu'à la rue des Chevaliers . Il  avait deux façades 
principales : la première , longeant la rue des Augustins, 
renfermait la porte d' entrée , constrnction à cróneaux , 
la maison du maître de la Monnaie , un bàtiment appelé 
Ie Covyn et la grande cuisine. La porte principale donnait 
immédiatement entrée dans une vaste cour ou s'étalait 
une série de constructions aux formes les plus pittoresques;  
en tète se trouvait la  conciergerie et la fameuse cave au 
vin ; puis ven:üent Ie grand charpentaige et grand corps 
d'édiflCe anchien, les fourneaux à 1'argent, ceux à 1'or ; Ie 

halven, gelegen i n  de Ridderslrate alhier , tusschen den nyeuwen vuylganck die 
men aldaer gcconcipeert heeft tc makenc , t.weélfl' voelen wyt , lot gebruycke 
van den wael'deyn ende m untmeester van der Munte VOOI'S.) ex una, noorlwaert 
streckende van dael' suylwael'l tol opten egge van der voors. l\Iunten , inclu
sive . (E.ctrait des acles scabinaux de la ville d' A n vel's de l"année 154D, vol . 1 .  

, Sub Wesembeke et Grapheo, fol .  8 .  Acte passé devant les échevins van Ranst 
et van Etten). 

1 Cette sor lie existe encore aujourd'hui. Dans Ie pignon au dessus de la porte 
cochère, se IrOllve, eucastrée dans Ie mur, une sculpture représenlanl une 
tèle d'empereur. 
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logis de l'essayeur, enfin les sept fourneaux ; au grand 
charpentaige touchaient la galerie , d'une architecture des 
plus bizarres, les j ardins du waradin, du graveur et du 
maître de la Monnaie , ainsi que la buanderie ; plus loin , 
on voyait la nouvelle fonderie et l'écurie avec la porte 
s 'ouvrant par la rue des Chevaliers . Les façades de la rue 
St-Michel ou du Couvent se composaient de la maison 
du maître de la Monnaie, des sept fourneaux, de la porte 
d' entrée, à cóté de laquelle se trouvait la bretèque, et du 
logis de l'essayeur. La porte était surmontée des armes 
du prince souverain et de l ' inscription lYIoneta ducis Bra
ban tice. 

A ce suj et, M .  Alexandre Pinchart fait mention dans ses 
Archives des arts, sciences e t  letlres, du paiement fait , en 
1 593, au sculpteur Jacques Fourmanoir de la somme de 54 
livres pour l 'exécutlon, en pierre de taille d'Avesnes, d'un 
grand écusson de forme ovale aux armes de philippe II ,  
devant servir d' ornement au perron ou, pour mieux dire, . 
à la porte de la Monnaie d'Anvers. M .  Pinchart ajoute 
la remarque que Fourmanoir , comme la plupart des 
sculpteurs du XVIIe siècle, était aussi tailleur de pierres 
et qu'en cette dernière qualité il entreprit, dans les années 
1596 et 1597, plusieurs travaux importants pour les habita
tions de la Monnaie 1 . 

E n  même temps qu'on s'occupait de la reconstruction 
de ces dernières, des instances étaient faites auprès du 
gouvernement, dont on espérait l'intervention dans les 
réparations urgentes que réclamaient les ateliers et les 
forges .  Le 17 novembre 1551 , les généraux et Ie maître 
de la Monnaie, Pierre van den Walle , accompagnés du 

I op. cit., t .  1 ,  p .  122. 
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waradin Corneille van Eeckeren , se présentèrent à cet 
effet à la chambre des comptes à Bruxelles .  A 1'appui de 
leur demande, ils ex posèrent au conseil des finances les 
grands travaux que Ie personnel de la Monnaie était appelé 
à exécuter ; ils attendaient même , disaient-ils, de la part 
de l' empereur , une grande quantité de cend1'es qu'il 
fallait sans retard convertir en monnaie. La réponse fut 
favorable, sauf que l' on fit quelques difficultés sur Ie  prix. 
Les représen lants de la Monnaie évaluaient les frais de 
reconstruction à 1 00 Horins carolus, tandis que la chambre 
des comptes ne voulait y consacrer que la somme de 
30 florins ; pour meUre les parties d'accord, il fut décidé 
qu'un des membres de la chambre , maître Grégoire van 
Dieve, se rendrait à Anvers aftn de pouvoir mieux juger 
par 1'inspection des locaux mêmes . 

Nous avons sous les yeux Ie rapport de ce fonctionnaire . 
I l  commence par déclarer qu'il ne s'est rendu à Anvers 
que Ie 19 novembl'e 1551 , attendu que ses occupations 
1'avaient retenu la veille auprès de la reine régente . Arrivé 
dans notre ville, il n'a rien de plus pressé que d'annoncer 
sa présence au receveur de Brabant, Jean van Garneren, et 
de 1'inviter à assister avec lui à 1'inspection de la Monnaie. 
Il  trouve van Garneren retenu au lit ,  première contrariété . 
Le 20 novembre , il se rend à 1'hOtel de la Monnaie ; 
nouvelle déception : ni maitre de la Monnaie, ni waradin, ni 
prévót, en un mot , aucun des officiers n'est là. Comme 
on lui apprend que Ie waradin était à sa campagne, 
il Ie fait mander sur Ie champ ; peine inutile . Ce n'est que 
Ie samedi suivant, à force de démarches, qu'il peut enfin 
procéLler à la visite des lieux, en présence de Gérard 
Sterck, invité à remplacer Ie receveur malade, du waradin 
Corneille van Eeckeren et du prévót Pierre van der 
Beecken.  On commence par l'atelier ou forge, grand 
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enclos ressemblant, dit van Dieve, à une vaste grange ; 
il Y avait neuf places séparées , désignées du nom de 
fournai::;es et m llllies chacune d'une cheminée .  On ne 
tarde pas à reconnaitre la nécessité d'exécuter dans ce 
local plusieurs améliorations ; même résultat dans l' atelier 
de la frappe que ron examine ensuite . Le charpenlier, Jean 
Cuyckebosch,  présente Ie devis de la charpente ct Ie mon
nayeur-forgeron Henri van \Vreecker ceIui de la ferl'onnerie.  
Après cela, on constate que les murs des ateliers aux 
fournaises menacent rui ne et qu'il faut en veuit' à unc 
reconstruction complète ; mais i l  est jugé à propos d'attendre 
j usqu'à l'été suivant , [lour ne pas entraver la marche des 
opératiolls en cours . 

A peine Ie rapport fut-il présenté , Ie 4 décembre 1551 , 
à la chambre des comptes , qu'il obtint l'approbation du 
président et  des membres du conseil . Le lecteur pourra 
s'aider des dessins ci-joints , pom avoi r  une idée plus 
nette des galeries et  des ateliers tels qu' ils furent après 
leur restauratioll . Il est à présumer qu' une période de 
plusiems années s'écoula avant l 'achèvement total des 
travaux, puisqu' il y a des chroniques qui assigllent aux 
reconslructions la date de 1566. 

Entretemps Philippe II avait succédé à son père dans Ie 
gouvernement des Pays-Bas . A l'exemple de ses prédéces
seurs , il ratifla les priviléges accordés à la corporation 
et ful sévère à l'égard des faux-monnayeurs . Comme il  avait 
renouvelé les terribles édits de Charles V du 10 décembre1526 
et du 7 octobre 1531 , les procès pour crime de faux-mon
nayage fment poursuivis par les Magistrats des dilférentes 
villes du pays avec une rigueur excessive. Les Gebodl- et 
Vierschaerboecken d'Anvers sont remplis de proclamations 
et de condamnations de ce chef. Pour ne citer que quelques 
exemples , no us voyons en 1559 la citation de Denis 
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l 'Hermite e t  l a  condamnation à mort d'Eustache Rogge ; 
en 1564 et 1568, celle de plusieurs faux-monnayeurs parmi 
lesquels Georges Edelinckx ; en 1569 la condamnation de 
Jean Le Gillon , brûlé vif; celle de Jean Pipeler et de sa 
femme Michelle de la Croix, tous deux mis à la torture ; celle 
de Marie de L'Écluse, femme de Jean Le Gillon ; enfin celle 
de Wynant Rampart , contre lesquels l'écoutète requiert la 
peine de mort. Les premiers étaient accusés d'avoir rogné 
les espèces d'argent ; Ie dernier d'avoir mis en circulalion 
des pièces fallsses à l' effigie du roi d'Écosse (()) .  

Parmi les officiers qui,  à cette époque , avaient la direction 
de notre atelier monétaire , il Y avait des hom mes de grand 
mérite . Citons, entre autres, Ie waradin Jacques van Hencxt
hoven qui s'est rendu remarquable par des travaux de 
difTérente nature . Fils de Guillaume van Hencxthoven, 
il avait épousé , dans l'église St-Jacques à Anvers , Ie 
24 janvier 1511 Claire van Langhendonck appartenant à 
une bonne famille du Brabant .  1 1  se lança dans les enlre
prises industrielles et se fit, comme Ie célèbre ingénieur 
Gilbert van Schoonbeke , la réputation d'un homme habile, 
en achetant et en revendant des terrains situés dans les quar
tiers Cl u'un nouvel agrandissement venait d'incorporer dans 
la ville .  En 1 366, il remplit les fonctions d'écoutète du banc 
de justice de Santhoven ; en même temps no us Ie voyons 
porter Ie titre de seigneur à Hemixem ; l'année suivante, 
il entreprend la construction de la citadelIe d' Anvers et, 
vers la même époque, il devient w aradin de la Monnaie . 

Van Hencxthoven occupait encore ces fonctions à sa mort, 
arrivée Ie 24 novembre 1572 . Sa veuve décéda Ie 7 juin 
1599 , après avoir fondé , par son testament passé devant 
Ie notaire Adrien de Witte , Ie 27 septembre 1596 , t1'o15 
bourses d' é tude en faveur des membres de sa familie et 
des habitants d'Anvers. 
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Par lettres-patentes du 1 7  décembre 1572 , Philippe I I  

nomma, en remplacement d e  van Hencxthoven dans l 'office 

de waradin Ie célèbre sculpteur ct  fondeur J acques Jon

ghelincx ; peu de temps auparavant, Ie 3'1 mars 1571 (1572), 

il avait conféré , sur Ie rapport du trésorier général et  

commis des  finances , à Robert van Eeckeren , fils de Cor
neille van Eeckeren dont nous avons parlé plus h aut , Ie 
titre de conseillel' ct  de maître général extraordinaire de la 
Monnaie de Brabant. Cette distinction é tait d'autant plus 
remarquable qu' i l  y avait déjà un général en fonctions du 
nom de Liénard van Impeghe m  et qu'on avait  l' intention 
d'en nommer encore deux autres , à savoir Jacques van 
Bylandt ct Gémrd de Razières . Les registres aux actes 
collégiaux d'A nvers nous font C011l1a1tre les noms des 
officiers de la l\Ionnaie qui jouissaient à cette époque 

des droils de franchi.se d' accise sur les vins et les bières. 
Ces documents précieux menlionnen t ) outre les trois 
généraux que nous venons de citer, Ie comte van Bylandt ,  

essayeur général ; Ie  sculpteur-ciseleur Jacques Jonghelincx, 
waradin ; Jean van Impeghem, essayeur particulier ; Florent 
Florissone , maître de la M0l1l1aie ; J aspar Bassel iers, contre
waradin e t  Jérome Manacker, graveur t . 

t Depuis Ie commellcement du XVI' siècle , j usqu 'à l'année 1 572 , la Mon
mie d' Anvers avait eu  pour mailres particuliers : de 1503 à 1506, P ierre Cobbe 
et  Thomas Grammey de 1 506 à '1507, lleylman Cobbe ; de 1507 à 1 510 ,  Thomas 
Grammey ; de '1510 à 1513 , Heylmall Cobbe et Thomas de Greve ; en 1513, 
l Ieylman Cobbe ; de 1;:)'1 3 à 15 17, �Jahieu du  Chastel et  J acques Kuynct ; de 
1 5 1 7  à 1520, :Mahieu dll Chastel ; de '1 520 à 1 524, Thomas Grammey ; de 1524 
à 1529, Jacques van der J 1eyden et Pierre Jonghelinck ; '1529 à 1532, Corneille 
van Eeckerell ; de 1 532 à 1512, Pierre Jonghelinck ; de 1 5/.2 à 1548, Thomas 
JOllghelinck ; de '15/.8 a 1552, Pierre van de Walle ; de 1552 à '1555, Jean IIIoiro t ;  
ue  1555 à 1550, Adrien Noirot ; de  1559 à 1 562, Jacques van  Vouren ; de '1562 
à 1572, J ean Noirot. Ce maître particulier s'enfuit Ie 25 août 1572, probablement, 
dit �L Pinchart , avec une part ie des métaux qu'on lui avait cOllfiés pour les 
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La p lupart Je ce::; pel'::;onnage::; appartenaieut, de noto
l'iété publique , au pal'li des Espagnols ;  Robert van 
Eeckeren et J acques J onghclincè\. en étaient surtout les 
ardenls défenscurs , N'  est-ce pas ce dernier, en e fIet, qu i 
mit son talent au servit.:e Ju d uc ( I 'Albe lorsqu'en  1571 Ie 
farouche gouvc l'lleur youlut  s'él evcr  un monument dans la 
ci ladelle d' An vers ? l\falgl'é ces précérleu ts, l es États des 
Prov inccs-Unics les main li l 1 l'c l l t dans lcurs fonctions ,  
Comptallt SU l' l '  cxpéri encc de .r onghelincx, ils 8ll\'oyèrenl 
celui-ci en 1:lï0 à DOl'llrech t ct à Utrecht avcc la mis
s ion ( Ic conccrler , avcc les généraux des  Monnaies de 
Gueld.re , de Hollande ct  (l' Utrecht, les moyens d'arriver à 
une évaluatioll tmiforme d l ;  COUl'S des monnaies dans les 
Provinces-Unics ,  L'anllée sui vanle , nous retrouvons 
J onghelincx le l lu enfel'mé ,  nuus no sayons pourquoi , 
uans sa propre maison après avoi r élé dépoui l lé de ses 

defs de warad i J l . Dans une l'cq u ê te s igTlóe de  sa main, 
i l  demande SOl t élargi ssem c n t  aux Étals ( le Brabant ; il y 
fail I '  ex posé des nombreLlx scrYices q u ' il leur avail l'en dus 
pendan t. plus de quatl'e ans ,  s8 l'vicès <pli ,  ajoute-t-il , loin 
d' ê tl 'c l 'éCOmpe l lsés Goml11C ijs le mél'itai en t, n'ol1t pu 
mème empèclwl' quc,  t.:ontl'C lou l d roi t cL privi lége, il ne 
fLH privó de ses fonctiuns rt arrèLé uans son dom icile ,  Oll il 
gémissait depuis ll'uis mois sans pOLlvoi l' S lJ LlpçOnnel' les mo
Li fs d ' u nc te11e conduile à son égarc1 (p) , Hubert van Eeckeren 
fu t égal t 'ment I ' nbje t  dr pOl l rs ll i les de la p art des États , 

converlil' cn argenl. monnayó, Le procureur général UP- Brabant se l'endit, 

pal' orul'c d u  conspi l ,lcs financcs , d a ns la maison fl l . ' i l  :lvait habitée, et Claire 
van L:lI1gcndonck, I'cuve d u  \\'aradin ,Jacqucs van l I e l l cxt ho\'en,  fit procéder, 
pal' ol'urc d,. mème consei l , ;', la ven tc des biens mellblcs et immeubles qu'il  

avait dé'laissés à rhólcl ue la i\lollllaie, 
Le 1" scptembre d e  la mème année, Flore n t  Florissolle succéda à Noirot e t  

resta e n  fonctiollS j usqll'à sa mort , arrivée en 1580 , 
xxxv XXÀ 4 



Soit <lull ue vuul lU pas l l l 'èter st:nnent a u  llouvd 01'(11'e 

<Ie choses, soit pour lont autre mOlif, il ue sc crut pas 
( �n sürè té (l ans une ville qui  é t::ü t SUl' Ie point de subil' 
U i l  siégc , A yan t q uilté An vers, C i l  dépit des ordonnances 
d u  magi strat , ses h iens furenL conf i squés ct  vendus au profit 
d e s  Üats , Les réclamatiolls cle sa f<lmille , ( I U ' i !  avait laisséc 
dans nos mms, fUl'ent \'aincs e l l  présence des édi ts p1'o

JO ulgués , 
Le nOLlveau cul l é ge écl l cvinal s 'était imposé la làche 

d iffi cile de 1'ég!el', d' unc maniè1'c défillitiye,  les d ifi'érends 
qui ,  à tuu t moment , surgissaiel l t  ellll'c la vil le et les 
Jllonn::rye Lll'S , all suj et des immunités de ces dernicrs , Par 

lI I l  accord passé Ie '18 ani l '158'1 , ainsi  que nOllS l ' avons dil 
d ans l I l l chapi L l'u pl'écédellt, il fut stipulé ( l ue dorénavant 
les munl J lJî'èm'::i lJuraieut la fl'ancli ise des d1'oits d' accise::i 
de 200 �till1es de \'[n, de 700 tunneaux de forte bicrre et 

t l' au tal l l  de peLile bicl'l'8 qu' on jugerai t nécessaire (q) , Ce lte 

clJuces::iioJl toulei'u is  é tait l'évocab le , cal' déjà,  en '158'2, nOU::i 
VOyOll::i Ie magbLl'aL user de sou droit en susp el lclant les 
p l'iviléges des l1lUlluayeUl'S j usqn'à l'inst::mt oü,  à l'exemple 

des autl'es habitallts de la Yille, ils COn::ielltil'ellt à pavel' les 
mes J::ms lesquulles su ll'ouvait leur hó tel ou demeure (r) .  

QuelllUC temps aupal'avant, 10 '1G m ars 'IJst , les  États 
Je Draballt ayaient n0111111é P ierre Dazeliel's maître de la 

:\Iounaie Uil rem placement de Fl')l'811t Florissone , décédé , 
Malgl'é Ie procès <I u'jl ent �l so utenir avec la  veuve Gel'trude 

Sangel'::i ,  i l  resta cu fOllctions SOU::i la dil'uclion de Géral'u 
Je Ptazièrus, rnait l'e général, qui, à son tour, fut cOllfirmé 

clans sa charge, Ie 20 mai 'lG82, par Ic duc cl' Alen<;on. 
« Comme le::i Estatz génér::mlx des provinces de ces 

Pays-Bas, dit Ic pl'ince f'l'anç::üs dans son acte de commis
sion , après préalahle l'cnunciation ct destitution du roy 
d' Espaigue, no us nut, par commUll accol 'll , clélibél'ation et 
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Gom;entement de Ie LU'S membl'es, i..tGGeplé eL re<;eu pour leur 
prillce et seigneur sou vllrain,  par Ult tous estatz e t  offices 
quelzconcques ayans par ci-devant estés déserviz soubz 
la commis sion et retenue du dict  ro y d'Espaigne ou par acte 
de continuation des dictz estatz-géné l'aulx, aux off iciers donné 
par provision e t  j usques à nost1'e veuue par deça, sont 
escheuz e t  vacans, à 110st1'e disposition e t  entre aultres 

l' eslatz et office d' assistent e t  mestre-général extraordinaire 
de nos monnoyes de par-decha, lcquel a esté déservy 
.i usques à présent,  soubz Ie sceau e t  commission du dict 
roy d'Espaigne, par Gérard de R azière, e t  pourtant nous 
loist e t  appel'tient en disposer se10n 110stre bon plaisir, 

sçavoir faisons que HOL lS ,  Ge II ue dessus considéré et pour 
Ie bon rapport que fait nous a e s té de la pe1'SOlUle du did 
Gél'ard de Hazière , nuus cOIl1lalls à plain de sa bonlle 

diligence, eu SUl' Ge l ' aclvis de nos amez el féaulx les 
chiefz, tl'ésorier et Gommis de noz nnances, avons icelluy 
retenu, ordollné e l  commis, retenons, ordollnons et com
meetons, pal' ces préseules, au dict es latz ([' assistent e l  

mestl'e- général extraordinaire de nos dictcs mOllnuyes 
de par d eça. » 

L'incapacité du p rince françai s ,  j uinte à son cal'actèrc 
altier, mit bientó t  fi n à un règne b asé SUl' l ' intrigue et l a  

violenc e .  U n e  attaque dirigée contl'e J a  "ille d '  Anvers , par !l
duc d'Alen<;on en personl le ,  porla au comble l 'effel'vescence 
des esprits . I ndignés cle eet acte d e  suprême t l 'al1isoll ,  

les habitants, qui s '  é taient montrés patiellls j usqu'alors, 11e 
tardèrent plus à secouer Ie j ou g  odieux d u  maitre é tranger .  

Au gouvernement d u  duc d'Alell<;on succt>de, pClJdant 
un espace de deux ans, une r é gence dont la tàche princi
pale est la défense du pays e t  de la \'ille con tre les 

troupes espagnoles, commandées par Ie prince de Pal'me, 
Alexandre Farnèse . Après une résistance hél'oïqu e ,  les  



AI1Ye rsois SOl lt contrain ts p ar la nécessilé de rendre leur 

v i ll e  au roi Ph i l i ppe I l .  La capitulati on est s ignée au mois 

d'aoüt  tS8J, et  Lmciel l  gUlIve l'llell1Gnt repl'end son autol'ité . 

Dans Ie cuur:> de ceUe longue l u tte , nous ne voyons pas 

ll ue de Haziè res ait  été démis ue ses fonc tio]) ::; .  Il les garde 
ll1ême lors de la 1'ent1'ée des tro upes esp agnoles . Ses anciens 
l:ollègues, .l acCJues Jonghel incx et Hoberl van Eeckeren, 
parv iennent ti 1'6cupé1'e l '  le lu's ti lres d e  waradi n  et  de mal tre 

géné ral des mOHuaies, et s' instalknt de nOLlveau au local de 
1 I0 t1'e forge {lom ne Ie ([uittel' flu'au jom de leur décès (sl. 

A peine rentrés en fondiolls, les offlcie1's de la Mon

l lai e fon t  revivre l eur ancienne opposilioll au m agislml. 
(lovert van Eecke L'en , désigué p ar Ie collége échevinal 
!JOut' remp l i r la charge d'aumónier des pauvrcs, se 1'e
l l'anche denière son l itre ue géné ral de la l\Iounaie .  Ce 
I l'est  que S U l' les i l l stanccs dn c l l ancclier de Brabant qu'i l  
consent enfi ll Ü se L'end r e  au V CD U  du cullóge, à la condition 
expresse que SOli aClluiesce lllell l He porte l 'a aucune atteinte 

aux priviléges des monnayeu t·::; et q u' acle en sera dressé 
au conse il de B raba n t .  Ce cerlificat fut dólivré ü Bruxelles,  
Je tJ j anvi er '1 ::>87 . VaLl El'ckcL 'e l l  ful m uins accommodant 
e il C Ol'e lor'S(1 lIe, deux aLlS pills tal'd , Ie magis trat v iut réclamer 
a up l'ès de l ll i  la sO lllme de trois cents 110rins (tl formant sa 
par t  daL Ls lïmleLD l I iLé <lUC la vil l c  s ' é tail ell gagée Ü payer 
par l 'ac te d e  réconciliatioll  ayec Philippe Il.  Notrc ma itre 
général s'adrcssa all conse i l  de Brabant qui, par aposti lle 

Ü U  'l7 j anv ier '158D, fi t i L lsl ruire l ' affai1'e. Les requétes 

c t  les rescl'Hs, les l'e p l i qu�s el les dupliq ues se cro isèren t, 

si lJÎen qu' 
en 'iJ\) L Ie p L'ocès dait 8 1 1C01'e i l ldécis . Le 

ter j uin de ceLLe :1nnéc ,  la cuur t ruuva hon d 'adme ttre 
« den voor.� . part yen teil thoone opte fl 'y Len by h e n ,  h'inc 

in de, i l l  lwmw voors . schri ftueren geexposecrt, om den 
"n lvc n gesil'u VOl lrLs geordi 1 1  eert te word ene sue bel Looren sal . »  
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Cette mesure ne faiL que subslituel' Ui l  p t'Ocès à u n  autn' 
et l a  pcrspective d\me sulu l i o l l  a l la i l  s't" loignall t .  

Quclquc opiniàtre (l l i C  ('li l cel lL '  I l l l k ,  i l  ne fU ll t  p as 

s'ima gillc l '  quc les  relal ioJ ls i I l llmes de  n obert van Eccke
ren avee 10,s membres tl l l  col l éö'c échevimd en sOllll'J ' i rcnt ; 

plusieurs tI'eul l'e eux a p parleu::tient �l la famine même dl' 

notre maitrc géné l'a l ' .  Nó e u  -lCd7, H obeJ 'l \"all Eeckel'e l L  
avait  62 ans a u  momcut u ü  s l lrg i t I e  Vl'ucus . Huit al lS  après, 

l e  corps des monn aseurs, clO l l t  i l  a \'ai b i \'aillammeu t dé l'enLlu 

les privil éges, frappa unc u lécla i l lc e l l  son honneur ; avec 
le buste du héros, i l  y :wa i t  fai l  graver l ' inscription : 

ROBEHT VAK EI�CKEItF.� . OUlH LXX .  
Les temps d e  troubl es l J LW  ron \'cua i t  d e  traversel' el 

qui avaient  causé tant 1 10  l l ésas lres da lls lJotre pays,  eme n l  

néanmoins leur cóté : 1v< t ll lag0 u x  p O U!'  Lll ' l  du gra "eur c u  
médailles, cal' tous l e s  graves év6nemcl l l.s (llÜ s e  sl l ivaient. 

à de si courts int erva l les p assaient sm Ie bronw o u  
J 'argenl .  Lc nombre des j l ' lO l l s  frt1ppés au XYJe s i è c l c  c :; L  

immense : o n  p e u t  l e s  "o i r  rcprod u i ls e n  rlétai l  d a n s  l e s  

recueils d e  M ieris et de van Loon.  Parl1l i ccux llui ol l l  rap

port à l 'h is loirc cl 'Anvl 'rs , e l  qui j l ruhablemen l fu rcnt 

frappés à notre atelier mUllétairc ,  1 I 1é l' i  ten L une ]1 1 ( ' 1 1  tiOJ l  

spéciale : lcs médaillcs frcl p pécs ,\ 1\' l l lr6e de Cl la rles

Quint à A l lVers , c u  '1 320 ; ;\ l ' i J la u g Lll'a l i o J l  de P hi l i p p e ] ] ,  e l J  

1 540 ; à l ' abdication d c  C h a rl es-Q uint, e11 '1553 ; à la Len ue 
du chapitl'c d e  la Tois( j l l  ( [ ' Ol"  Ü AIl \'L'l"S, en )1 5;)0 ; lors . 

de la COllstrucLion dc I ' hl)l e l  de \' illc , l ' l l  1 563 ; Ü l ' é l'cd i o J l  
d e  l a  s latu8 du cluc t l 'Albe ü la ci t addlc ( l ' A u \'crs,  e l i  

, RolJert valt Eed,eren avai l '!J1ousé AnJic uella Fai l Ie, J111e de .Jean t!l dl '  
Cornel ie van Cappelell. Ses relat iol ls de  l'alt1iJIe étaiellt done puissant  es, e a ! '  
les della FailIe avaient joué U i l  grand ràlE',  1 1011  SCl I lc ,nenl  sous Ic gouvel'l tcmel t l  

des États Génél'aux , mais encore sous cel  ui  u u  roi  l'hilippe 1 1 .  
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1571 ; lors de la démolition partielIe de cette forteresse, 

en 1577 ; à l' arrivée de l 'archiduc Matthias à Anvers , 
en 1577 ; à l 'occasion du mariage du prince Guillaume 
d'ürange et de Charlotte de Bourbon, même année ; lors de 
l'inauguration du duc d'Alençon , en 1582 ; en commémo
ration de la tentative d'assassinat SUl' la personne du 
pl 'ince d ' ü ran ge , en 1582 ; 1 0rs de la reddition (Ie la vHle 
au prince de Panne,  en 1585 ; lors de la prise de Lierre , 
en 1 5\);) ; enfll1, lors d e  l ' inauguration des archiducs Albert et  

Isabelle , en 15\)0 . A ce tte liste , qui est  10 in  d' être com
plète, nous pomrions joinrlre celle des monnaies f1'ap pées 
à not1'e atel ier, et  nous aurons la preuve que les graveurs 
de cette époque n'ont pas été inactifs .  

Nous avons déj à  fait connaissant;e avec l'un d'enLre 
C L lX ,  Jean van Vli e rden qui , en 1520, eut pour successeur 
Jél'ome van den Manackér I ;  nO Lis avons également cité 

.J acr lues J onghelincx qui , pendant de longues années, ful 
ce qu'on pourrait nommer, si la mélaphore l l 'étai t pas un 
peu singulière , l 'àme de not1'e fûrge . 

A ces noms nous serons heureux de j oindre ceux de Conrad 
Bloc et de Godefroid van Gelre, quoique les documents 

à l ' appui nous manquent .  Touj ours est-il que les auteurs 
èl J l Onymes des belles médailles d' Anto ine van Straelcu (1565) 

de Phi l i ppe de Mamix (1 380) et de Louis Perez (1597) appar
t iennent à l 'ate1ier d' Anvers ; il en est de même de l 'auteur de 
la médaille que Ie magistrat cl' Anvcrs clécernait en recon-

I Des actes de 1 537 désignent Jérome van den Manacker comme (( silvel'smit 

tillde officicl' vandcn lnttntCI1 ons Genadichs HeC1'en des Keysel's ill den lande 

van Bmbant, i ngesetcn dcl' stadt van A ntwel']1en. )) - Jérome van den Manacker 
était enCOl'e graveur de la Monnaie d'Anvers en '1 579-80. II grava les ornements 
en guise de monnaies d'argent dont on fit garnir un buffet magnifique que Ic 
lIJagistrat oITri t  en cadeau à Son Al tesse l'archiduc Matthias, pal' ade du 9 mai 
'157\l. (Note de lil . Ie eh . DE UURBURE.) 
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naissance de sf'.rvices rendus et qui , suspendue à trois 
chainettes, avait pom insCl'iption JlE:L[GIONE ET PROVI
DENTIA . 

Le calme qui avai t sllccédé aux boulevl'l'semenb Û\U1 
siége releva 1 e  commerce . Les transactions , si longtemps 
interrompues, se raviyèrent pen c\ peu el n o t re forge 
monétaire ne tarda pas à recuei ll i t' les  a valJ tages cle celte 

vie nouvelle . 1 1  rósu l te cle docume l l Ls L1uLl lentlques q u e ,  

cluran t trois mni s con sócutifs de l'aunée 1 :'02, o n  frappa 

jou rnellem ent dans uos ate l i l� t 'S ck d O l l ze Ü t t'l� ize mille 
claelders à l' effi gi e du roi Ph i l ippe.  

A cette épO(lUe, la Thlonuaie avai l  pour m aître particulier 

Piene Sinck ,  snccesse ur de Gel'truue �an gen; ; cell c-ei 

avait e11e-m0me J 'emplacé, lo l's ( Ie  Ia l 'cc1(l i l i ( ) J l  c1e l a  ville, son 
compétiteul '  Piene Dazdiel's, llnrnJll é ,  C U l I l l \1e l l l J1lS l ' <t \'1 I ns  
d i l  p lus haut, par 10 gouvememeJ l t des r;� tals . A Pi e rn ' 
Sinck succócb ,  Ie -l el' septemb l'e 'li:')üJ, .J ean Vits (llÜ qu i Lt , r 
scs fonctiol1s Ic 8 mars 1598 pOll r l l �s  l'eme Ltl'e ,'l Ade laï d c  

PaU\\"els , veuve Je Piene Sinc k ,  a u  J IO I11 dc  son i i l s  GÓl'al'd . 

maltre particulier de la Mun naie d il 2 < luil '1 :'08 all 3'1 

j an vler '1(300. 

Pendau t  la pél 'iode ( l Ul' I ] ( ) I JS V e llul l:i de l ILll'CUll l' l l ' ,  
Ie gouvel'l lcmclll u' avait [las d ó ll l l lt'nÓ son aUenLio l l  

d e  la cin; lllatioll Lles muunai cs c t  s 'é Lai t el'l'urcé d ' ell réglel' 
Ie cours . Nous nc ci tC l'OJl:-; pas les divurs óü i ts (lui pal'lll'cllt 
pcndan t Ie XVl c  s ièc le pt dOlJ t on rel l 'omc le texle dans l c-s 

Placcarcls de Drc[ban l ;  nous n o us horne rolJs Ü I l l U ntiullnCt '  
quelcIues l l'aité:-; spéciaux , édités cl an s  les ofll cines de 

Christoplle Plau tin et du Guillaume van Pal'ys c t  (l u i ,  COll l flle 
rccueils dc mOllnaies, présentent, CllCOl'U dc nos jours , UH 
grand intérGt h i s tori(luc .  C'csl ( l' ahord l ' nrdonn m ; ce i l1l [l l'i

mée , eu EJ7G, p ar Ch ristuphe Pla Jll in  cL qui a ]lom t i lre : 

Or'donncmtie jit'ovisionuael ons Hecrcn des Con'inc:x: o1' L  
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stuk ende toleran tie v a n  den ]Jr'!Js en de loop van de go u dcn 

ende silvercn m un le , CO l l I'S endc !jaJ u :!; h eb bcnde over a l  dc� 

C. Majcslcyls landcn van Ite} 'waer ls avc }' ; l ' l1 sui te les 
recueils sl li\'an ts,  i m p t' i m ó s ,  ks pl'L' l1l iel's ,  par Gu i llaume val L 

Parys, en '1580 e t  Ie dernier p;u' sa veu ve , en '1 S87 . 

De (tg ltTen van a lle g o u dcn rn  siluerc pen n inghen . 

Hel l lwcsoOT aft scha l  van  allc de spec ien , lir/HTen en 
sorlen van !l0 udcn ende sil vCI'cn m u n ten, cn:: . 

De (igw'en van ulle (Jo uden ende silvere pen ninghen d'ie 

v a n  n u  vool 'lacl1 achtervolgcn dc ' t p l((ccacl van den 
gltelden , CO'tL I 'S endc loop s ullen heb ben in de 

Lan den, h erwaerts overe, en de alle an dcre h ieTin l l e  

n iet i n  p rent gcs lelt , wonlen vet'cla erl 1'oar billiocn 

ende niet ont{ancbaer. 

Ordonnan tie op de Mun t .  

D epu i s la red d i tion d 'Anyers , la popn l at iol l  de  cell e 
ville s' éta i t mise à l 'CDU\Te ;wec u n  zè le  ex traordillllÏre 

pour l 'e l evel' les monumonts uu c ulte caLl lOliq ue lombés 

sous Ie marteau do la Réform e .  Les mon n ayeurs pJ' i l'on t 
part ü ce mouvo ment gél l é l'lll : pal'oiss icns do l 'óglisc 

S t-André, ils lra n sférèrc n t  clans ce t empie, en '1588, l ' autel 

de l our corpol 'alion (lui,  jUSf[U 'Ü co tto ópoque, se trom3 
dan s  l ' église Ste-"\iVal l JU l'ge . Cet  a u tel , qui fu t sacré 10 '18 
j anviel '  pal' S .  G. Liév i l l  TÛl 'rC 'nt ius ,  évêque d'AnYers ,  fut 

orné, en '1GO'1 , d ' un tri ptyq uo pe in t  p al' M� rt i l l  l l e  Vos eL  
dont Ic  s uj e t  pl'i ncipal  représell t:üL Je denier de César . L e  

vol e t de gauche avai t pour suj e t  I e  denier cle let veuve ;  ce l u i  
d e  d roito I c  denier d it trib 1l 1 ' . L e  serment  dé�id a e n  

ou t re de contrib u e l' ;\ Ju restaUl'ation d e  l ' é g l i s e .  Dans les 
comp tes cle la fabl'iquo de l 'annéc 1 ::>88 sc t rollV e n t  deux 

, Cps lablcaux ornel l l  auj oul'd "hui  Ic lIIusée d "Anvcl's ; i ls  pUl'l�nl les 11' "  
1S2 - 1 V6 dll catalogue . Les l'e\"cI'S rcprl-SClilelll A bnt/,wlI a Héûl'OIL 
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passagl's const atant,  l'un , Ie d o l l  fai t  par les  prévots et les  
com p a gnons ( l ' u l le somme d l )  : 3G llorins ; l 'autre , cel u i  
d u \\' l l 'acl i l l  .I acq Lles J on ghe l i  1 1  e x  llllÎ olTrit ,  pour  s a  p ar l ,  
l a  S f l ln l J l é  do  '1 7 nori as ,  C c  d U l'l1icr ,  ayant accepté l e s  
[on c li l l I l s  d (� margu i l l i el' d e  l ' ég1isc S t-André , m i L  

des soi t b  p a l' l i cu1iers ü l' o rt l c mcntalion de ce tempi e .  

Dmls sc:; al' lw r Lcmc nls, à 1' I l o tl' l d e  l a  :\Ionnaic,  fut passé 
I e  1, su p te rn b l'c '150 1 ,  r n lre [rs m a rgui l l iers ct O lto va l l  
Vee l I ,  k con l ra l  p a l' I L' ( I l le 1 le  pei l l L l'e s 'cn gagua à cxéculer,  
pour la 50mn1<' d e  '1 200 Jl O1'i l l 5 ,  I e  tableau du maitre-aulel , 
re p 1'é5e11  lal l L  I e  Cl'ucifiemcn l de sC/int A ndré I .  

Ll� X V lc :; i ('dL� I l u i ,  pom' les m01lu ayeurs, avait é V' 

si fe l ' l i le e n  p l'ucès r l e  lons gen res pou!' la défeHse cl e  Jeurs 
priv il ége s ,  11e pouvail  l ü ür sans quel (l ue gra nd coup C I J  
lem' faveu r ,  Comme 1 I 0 1 l S  l' a yons d i t  précédemrnent ,  i l s  
;waic l l t , c u  1 38'1 cl 'lS8:2, v u  lc urs fl ':: w ch ises (['acci s!'s 
mel l C lc6es cl' U J l l' supp l'essiol l  com plètc . Le p1'I Jcès q u' i b  
ayai l ' l I t  i n tcnté d e  c e  chef a l l  m< lgi s tra l ,  après :l \'ui1' ll'ail l l "  

pel lchl l l l  de� a n n ées c lcya u L  la cour cle D ralJ a l IL ,  eut eun l l  
uno s o l u l ion : e ll  1597, l l J l  a rrê t v iul  dormer gain d e  eausl ' 
à J e u rs préten tiuns .  I l  fn l déciclé f J ue tous les compagno l l s  
conLi U UL'l'll iu lJ l  à j o u i r ,  comme p a r  I c  p assé , des immuniLés 
aceo l'd écs p a l' Ics so uvL ' l'ains I lu i ,  Jcruis  J ean l er, avaie l l t  
l'égné S U L' l u  d l ld l é  du I: l'l l ba l l L. A i l lsi l ' ; lc lio11 d L's  échuvi l ls 
I l' u He p uissa l l tr: vil l e  d l l L  céd e r  devauL l ' i n Jl u cnce de� 
o ff ic iers d ' u J l  simple SCl' tn l ' l ll . 

I Voycz 1 ' .  \" I SSCIIERS, Geschiedenis ral! St -,l l I dl'ies!-;el" i ,  I .  '1 . [ J .  5� ,  1' 1  
Vel·zCf.IIletill!J van G,'a(schl'i(ten vltn St-A IIdl'ieskCl'k, p .  248. O u  trul lve dans C l '  

demi e r  l l l l "rage U i l  grand 1 I0111i>re Jïu:;CI'i p l i o l h  fUlIl'raire:; s c  ral 'Porlant it de, 
off ic ier, de 1 I 0 lrc atelier mOlll' la i l'l' . 



CHAPITRE V. 

LA �IO:-;M IE A U  CO�DfENCE)[ENT O U  XV[le SIi:CI.E. - LES ARCIlIDUCS ALBERT E T  

ISABELLE. - I!\STRIJCTION DES ARCIlIDUCS P O U R  L E S  lf.\iTI1ES GÉNERAUX, Lr: 
WARADIN ET SOl' COMMIS,  L'ESSAYEU R , ETC . - Hi:GLElIEI'T CONCEHNAI'T U: 
SALAIRE DES lWI'NAYEUns. - HÉDCCTlON Ot; NOllBRE DE"; llAiTRES GÖÉRAUX. 

- MÉDAILLE OU GRAVEUn \VATERLOOS. - ÉTABLISSEllEl'T D'UNE rBESSE 

MONÉTAIRE . - PROJET D E  RI;DUJRE LES FRAIS DE !.A FABRICATlON DES MDNl'AIES 

ET D E  CEl'TRALISER LES QUATRE �IONl'AIES DE BI1.\BANT EN L'I'E SEULE DO NT LE 

SIÉGE SEBA IT A AI'VERS. - QlJERELLE AU Sl'JET D E  l .A NATIOI'ALlTÉ DES 

OFFICIERS DE LA MOl'NAIE.  - ARC D E  TRIOliPlIE DE LA �IONNAIE, PEINT PAR 

RUBE!\S. - E!\TRÉE TRlOMP llALE A ANVERS DIJ Pl\l1\CE fEHDI!\A!\D D·AuTRICHE .  
- HOSPICE D E S  MOl'MYEU R S .  - OBDOl'M l'CES D E  1GSG ET '1 68G. - DÉ

SOBDRES A !.'''TELIEB D·.\ !\YEB S .  - .!t;mü: DES MON!\AYEUBS. - NOMS DES 

PRI!\CIPAUX GBAVEEBS DE LA �IO!\l'AIE. - ORDON!\A!\CES OU GOUYERNEME!\T 

PEl'DANT LA SECOl'DE �I OITIÉ OU XVIle Sll::Cl.E. 

Nous som mes il t'l'i"és GU XVIIe siède, ti I 'épollue OLL Ie 

I'l�gne d'Albert et d' lsabelle venail d e  s'ouvri l' sous les [Jlus 

heul'eux. anspiees .  Uu des premiers actes de l 'autorité < Ie ces 
pl'inces , fut de rélablir l 'ordre dans les l inanees.  A l'exemple de 
Jeurs deVlJlleiers, i l s réglèrent, panm édit du 0 mars 1ÜOO, les 
attribuLions et les sGlaires dBs divers fonetloll l laires altachés 
'lUX Monnaies . Le 3 octobre de l ' alll lée suivallte, parut une 
I ltmvelle instruetiol l  réduisant à lrois Ie nombre des maill'es 
généraux . « Commc à cause de gi'Gml nombl'e des maîtl'es
» généraulx. ,  » d isent les archiduc:-i, « qu'il y at à présenL 
» e t  Ie long temps l1 1.1'on at cy-Jè"al1t mis à l 'examination 
» des dic lcs boilcs, Lcurs Allèzes Sérénissimcs ont supporté 
» rirand inlérest et r 1épt'l1s en gages,  YGCat iol l s  ct émol umens 
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» qu' ilz ont eu à leur charge à la diminution des deniers 

» proeédans des droi ts se igneuriaulx des dicles Monnoyes , 

» Leurs Altèzes Séréniss imes désirant donner Ie remède 
) requis , après avo ir faiet revisiter et veoir l' ordonnanef' 
» et instruelion sur Ie mesme faiet dressé de la part dl '  

» feu e Sa l\Iaj eslé , qne Dieu at en gloirc, au mois de mar" 

» XvcI J I l"XI , les d iet s maîtres-généra l l \x , SUl' ce dereehef 

» sufftsamen t  oys,  ont ordonné et ordon nen t, que dorèse
» n avan t après Ie decès des qu a tres m aitres- généraul x  

» ord inaires des dictes Monnoyes , a présent encore enlro

\) te nu ez aux gaiges prou fitz et émolumells accoustumez, 

» la quatriesm e  p lace d 'ieeulx sera suppl 'i mée et  n'en scra 

» re lenue que t L'ois, et  quant aux m aitres gél léraulx de" 

)} di ctes Monnoyes extraordin ai res ,  pou !'  éviler t( )ut des

» pens e t  charges su perflues ,  est n écessnires (jue  aprè'" 

» leu r tl 'espas ou promot iolls d'icen\x lent's ( �stats ne serol l l 

» impétrables . » 
Les officiers de l a  l\Ionnaie ol Lette épU(lUè é la i f ' l l t  Guil

l aume d e  Halbeeck , J ean Tasse, Gé ra l 'd d e  Peno, Cor

neille de Le ttre , A rtus de Razi ères , R obert van Eeckeren ,  

L :onscil lers et maitres généraux ; Gaspar J onghel incx , 
vvaradin ; Gaspar de Robiano , contre-waradin ; Fl'ançoi" 

van den Branden , grefftel' ; Ie gravf'ur de ce temps , Auloint '  

Watel 'loos , esl  conn u  pal '  lIne m édaille frappée C I I  '1600, 
SUf Ie revers de l aquelle on l i t la devise de l ' au teu l ' : NIET 

ALTIJT "\iVATERLOOS. 
Le :H mai 1606 mOUl'ut à Anvers, àgé de 75 ans C, 

mois , Ie graveur-sculpteur Jacques Jonghe \incx C J ui fu l 

sans eontredi t un des l l l'tistes les plus d istingués lJui 

n ient  panl à nolre atel i e !' monéta i ee .  O ut re l l l l  grand 
nombl'e d e  coins , . i l  moclela plus ie U1's sceau x à l 'usage 

des al'chidues Albert e t  Isabc l l e ; U T I  lui  dui l  U llC 

série de statues dont la princi p ale est eeHt' d e  Ch arles-Ie-
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Témérairc,  qui o me Ie lom lJcau dc ce prince dan � r é glise 
Notre-Dame à B l'Ug'es. M. Pim:harL, dans sa biographie 
de .r acr l llc:; Jonghcli  nex, allribu8 e ncore c\ Gct al'tiste 
plusielll's médail lcs, p al'l11i lcsl luelles nous trouvons Gelle de 

l ' i n fortuné boul'gmcstrc d'Anvers, A ntoine van Strae len , 
fl'appée en '1363 ; cel le c l '  Arias l\Ion tanns, gravée e1 l  '1369 ; 
('cl l e  de J uste Li psC' , dal6c de '1 500 ; e nfi n celle de C h a rles

Philippe de Cra y ,  m arq u i s  d ' H a\' l'é ,  au millésime de '1 601 . 

C' est prouablcme u L  te dernier  o UHage exécllLé par J acques 
,I onghel incx , « Parvenu à Uil à ge avancé , dit M ,  P i n charL, 
)) Jonghchncs sc démit de sa pIace de graveur de sceaux , 

» en fayeur de son neve n Sigebel't 'Waterloos, et de ses 

» fonctions de waradin eJl faveur de son fits Ga::ipar, aux
» que l lcs celui-Gi fnt nommé par' lettres-patentes dn 26 
» février 1001 , N otre arLisLe consena, les  dernièl'es années 
» de sa vic, la moitié de l a  pension de ,} sous pal' j our, 
» dont il avait j oui j usqu'alors » ' . 

Quoique le::i offici e rs de la l\lonnaiu fUS::iUllL  en général des 

hommes de m é rite, i l  l l 'el l  est pas moins vr;:\i qu'i ls se 

l aissaient trop facilemen t  al lel' à l ino espl'cc de prévention 
con tre tout chan geme n t, 1 01'::> mème qu' i l  constiluait une 
amélioratioll sell::iib l e ,  En 'lG10, Oll  avait cunçu Ie p l'oj e t  
( L' é tabLil' dans l e s  hotels de la MOl1Iwie d u  pays un 
moulin eL une p resse . I nvités à dire leur  opinion à ce t egard , 
ces fonctiollnaires lIe purctlt s 'empècher d ' en rcco l lnaitl'e 
J es avantages : dans la l'épunse d atéc du ,} mai et cO l lservée 
aux al'chives de J a  vin e ,  l i s  Gyouent que pour (( rernédier 
» à la Jéfectuosité et faulte d'art, qui se tromeroit au 
» raiet  et fabricaLion des rnonnoyes et d'en forelore tous 
» faul saires, tant pour les j unter crue rogner ou diminuel' 
) de l O ll rs poids, pat' l e s  moyens et  pour l e s  raisons 

I Revllc de la Ilumisllwtiquc lJe/ge, T. 1\' dellxièllle s(' l ' i , ' .  



» mentionnés par icel le , i l  n 'y  aurai t que un seul moyell 
» et remède, à sçavoir que d e  meclre en prati.cque Ie faict 
) des dictes monnoyes au moul in e t  à la presse, ainsy et 

» co mme veult la dicte remonstrance » .  Mais après ce 
mot d' élogc, i l s  se plaisen t à mou trer Ie revers de la 
médaille et à entasser les i nGonvén iel lls que leur j ) l'ésente 

Ic nouveau système . l is pensaienl cl ' abord c( q11 'on ne 
» bisseroi t  de cl iminuer la monnoye par les eaulx fortes, 
) aussi b ien  (Iue auUres faictes all marteall .  » EJ lsulte 

ees monnaies ponvant ê tre frappées sans beaucoup de 

h ru i l cc ell  Iieux u u  p l aces secl"è tes,  salls estre ouy ou 
» ap perceu des passanl::> e l  non pas soubs aussy bonne 

)) garde et si publicque m en t , comme aultres quy se fon t  

» esdicts hostels ordina i res a u  d iet  mar teau . » Encol "e 

l e s  instrumen ts nécessl1i rcs :1 la presse pouv:mt sc l"om pl"e, 
i l  en poulTa i t  résultcr ei ns désordres clans Ic sel'Yice des 

arch iducs . :\ 1a is la raison principale pour I llqnelle les off ic iers 

de la Monnaie s'opposai ent�l une i nnoval ion,  qui é lai t  appelée 

a rCl I (l rl' ( I e  gL"alld::> 'icl 'V iccs ,  étai l ccl i e-ci : « Ic fai ct d e  

/) monnoJ'C' ü la  pressc :-:iero i t  chose (' J l t i èrement n o u velle ès 

» pays d e  par cleça, contra ire aux ]) 1·iu ilèges o l'donnances 

» el s latuts anch i e nneme l l l  et meurement ordol tnés e t  

» s la tués s u r  la fabl'ica li u J l  dc mOtll loyes e u  icel le!' . » Et 

[ Jour donner plu::> de poi cls à leur al l ég::t t io ll  singul ièrc ,  i ls  

I léclarèl'en t  que le roi d e  FraJ lce, H e n ri l I ,  ct la reine d'An
t;"le le rre, Él isahcth I , g u i  : 1 u l rc fois ava i c J l l  admis des presses 

:-:iemblablc s ,  s'é taien t vu obl i gés de l es faire anéantir et 

I l ' en  c1éfendre l 'emploi de la ma t lière la plm expresse . La 

" ' C·esl Jll'obablement  à cettc i nvenlion que sc I '�JlPorlent les lel LJ"cs palen les 

accorut'es pal' la re ine Élisabeth :"t Nico!as de Ly"dwurch, datées de Greenwich 
Ic 20 juin 1 :;63 el publiees par �1 . 1I. .  Pinchal'l dans la Revue de lC! ll u m ism atique, 
!Je/ge, 3- serie, lome IV, p. 36'0. 
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COlJdu::;iufl de llUS 1 l 10 1 1 1 1aye un; étail  dOllc Lout (' 1 1  faveur de 

I ' anciennc méthude ; mais en m è m e  lemp::;, pour fai re dro i t  
a u x  l 'eproches contre le  peu d e  valeur al'tis tique des mon
naie::; sl Jrtant des alelicrs de Brabant, ils p rcnaient l 'enga

gement d 'en cunliel '  dé::;ol'mais lou::; les <.;oimi :1 I 'un  des 

graveUl's ordinaires a t tachés à nus établisseme n b .  
Les raisons allét)'ué L's p a r  l e s  munnayeurs éta ient p e u  

so1 ides sans doute ; mais i l  faul b ien qu'e l les aient détel'

m i né Ic conseil des l i n;Ulces à écarter Ie proj e t  présenté �i 
la cour, l:<l r i l  < écoula  encore bi.en des :mnées avant qu'un 
balancil'r Ylnt donlwr <\ [ 'art monétaire les p8rfectionne

ments dont i l  était s l lsceptible dcpuis longtemps.  
Un autre projet  for mulé en 'L621 par Ie cun::;eil de Bra

bant,  uans Ie bul dc réduil'C la dépense que réclamait la 

fabrillue des monnaics,  n'cnt pas plus de SLlccès. On y 
pl'oposait : ,1 ° de supprimer les i\'l onnaies d e  Bru x.elles, d e  
Macsll'icht et  d e  Bu is- I e-Due , pour n e  COllSel'Ve l' que celle 
d'A n vel's ; 2° de casser tous les offt ciers attaGhés aux trois 
premiers aleliers ; 3° de n'attachcr ft la Monnaie d'Anvers 
que des fU llction naires qui , après i n fo rmalioll,  a uraient été 

reeonnus par Ie magislrat de la v illc pour des gens d'hon

neur, paisibics et  de bonne rellommée.  Le tonseil des 

flnallces , prenallt  e11 considération une requête des députés 
lIes J�tats de Brabanl et  s'appuyant,  d'aulre part, SU l' Ic 
fait quo les qualre l\fonnaies é taient afTermées, résolut, Ie 
Ü décembrc '162'1 , d'aUendre l 'expiration de ces fermages 
avant üe se prononcer sur Ie p remier article . Pout' l 'atelier 
( Ic  Boi �-le-Duc, dont les hahitants demandaient  la suppres
sion aussi i llstamment qu'iis en a vaient désiré autrefois 
l 'érection, ie conseil  consulterait Son Altesse sur l'oppor

tuni té d'y suspendre les travaux. 
Le même proj e t  padait anssi du t itre de 1 '01' ou de l 'arg'enL 

à employer dans la suite pour les monnaies ; i i  Y fu t répondu : 

-
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« ceulx des finances déclairent qu' ilz ne trouvent raison, 
» moins nécessité, de changer, pour Ie présent, la  dicte pro
» portion, mais en cas que d'icy en avant on trouve que la  
» dicte proportion apporteroit quelque préjudice au publicq, 
» y sera prinse la cOllsidératioll qu'il convient pour y 
» appliquer Ie changement e t  remède requis.  » C'était là 
une manière d' éluder les questions qui, au fond, équivalait 
à empêcher l'introduction de tonte mesure util e .  

Pendant les premières années du  XVIIe siècle, nous 
voyons snccesslvement investi des fonctions de maître 
particulier de la Monnaie d' Anvers, Corneille de Lettre , 
de 1600 à 1 606 ; Dominique . \Vouters, de 1607 à 1618 ; 
J eanne van Liebeke, veuve de  cel ui-ei, de 1618 à H>20 ; 
Jean van Liebeke, de 1620 à 1 624 ; Jean Emons, de '1(;24 
à 1627 ; Artus Emons, de 1627 à '1629 ; Martin Cambier e t  
Jérome Verdussen ,  de  '1G29 à 1 636. Suivant l'acte de  com
mission du :10 aVl'il 1629, Artus Emons était Ie gendre de 
Martin Cambier el celui-ci s 'était présenté pom parfaire Ie 
terme de six ans fixé pour la ferme de la Monnaie d'Anvers . 
Les deuK associés prêtèrent serment Ie '19 juillet de la 
même année . Peu de temps après, Verdussen eut un con
Hit avec Ie magistl'at cl' Anvers pOU!' avoir, Ie 8 mars 
t630 , logé chez lui un llommé Pierl'e van Doren, de 
Dordrecht, sans en faire aUK autorités la déclaration prescrite 
par l'ol"(lonnance de la cité . Sommé par l'écoutète de payer 
une amende de 20 florins, Verdussen fit opposition ; il ne 
voulait, clisait-il , reconnaÎtl'e la compétence d'aucun tribunal 
autre que Ie Vierschaer de la Monnaie, dont il était maître 
particulier. L' écoutète tint bon ; Verdussen, de sou cóté, 
s'adressa au chancelier de Brabant, qui intervint en sa faveur 
et réclama auprès du magistrat d'Anvers la cassation du 
jugement. Toutefois les échevins ne s' empressèrent pas 
cl 'obéir à cet ordre et do satisfaire à la demande d'explicatiou 
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['a i t e  pal'  ie chûnl',e l i er ; i l s  sol licitèren L ,  l)OUI' pré pare l' 
l e ur 1'éponse , un sll1'sis de huit j ours parce que , disaieni-ils, 
une sél'ie de jours de fète e t  des délihéraLions importantes , 
eoncernant les subsides d emandés par Ie gouvernement, 
les avaielJt  emp (�chés d e  s'occuper de la quesLion en 
l iüge . Dans un mémoi re t l'ès-c1étaillé , Ie m agisLrat, par 
23 considéranls,  exposa ü 1 a cour, qu' eUe ne reconnaissait 
pas à Verdussen la  qmlit f de monnayeur, pllis(IU' i l l l 'étaii 
clue maitre particulip-f de la Monnaie .  D'aulres mémoi res 
suivirent, et un fait i ns i gniiiant devint , par l 'animosité 
mutuelle entre les offi ciers de la MOllllaie et eeux de la ville ,  
l 'origine d'un proeès l j ui  40it avoir occasionné d e s  frais 
considérables.  

On connaîl l' esprit de ch icane qui ,  au XVIIe et a u  XVl lle 
sièeie, présidait à la d irection des affaires p ubliq ues, e t  
Jès lors on ne doiL p as s '  é tonner que les priviléges extra
ordinaires dont j ouissaien t les monnayeurs , d evinrent l'obj e t  
de proeès interminables . 

P ar acle de commis sion du 23 janvier 1 631, Simon Cam
biel'  fut associé à son père Marlin, en qual i té de substitut .  
En même temps,  il fu t nommé maltre particulier de la 
:\10nn:iie pom uno terme de six ans , commelJçant Ie '1 cr avril 
Lü36, époque à laquelle e x p irait Ie m andat de Ma rtin Cam
bier et  de Jérome Verc1 ussen . Le 10 mars 1634" ij prêta 
:-;erment à Bruxelles entre les mains de Jean de Montfort,  
maître général des Monnaies de  Brabant. 

11 est à supposel' que Simon resta peu de temps e n  
fonclions, puisque nous voyons que l e s  comptes de l a  
�Ionnaie d '  Anvers du 24 décembre 1638 a u  '1 cr m ars 'J 639, 
sont rendus par Gilles v an der Heyden , essayeur par
Liculier de notre atelier. Ce dernier remplissait provisoire
ment l'office de maj trc p articulier e t  eut pou r  suceeSSell 1 '  
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déflllitif Gilbert  r.ten:l.erts, qu i  cll'essa les comptes du 
1 er mars 1G39 au G avri l 1G12 . 

Dans ce demier intervalIe (Ie temps, une nouvelle question 
fut soulevée : celle de savo ir si Ie contre-waradin de la 
Monnaie d' Anvers devai t être né Dmbançon , et si la veuve 

(l' u n  officier de la Monl laie avai t  d roit a�l:\: franchises dont 
avai l j oui  son mari. Lo conse i l lel' (l' I�lat, Jacques H.oelants, 

fut d'avis que Ie contre-waradin, aussi bien que Ie waradin, 

devait être Brabançon de na issance ou bien n :l.lural isé : 
c' é tai t, selon lui, une haute i l lcomenance que dc gratiGer 

un é ll'anger de l 'office de con Lrólem et de smveil lant daus 

UIl é labl issemell t de cette i mportancc .  Quant au deuxième 
poiut , il opinai l pOUl' l '  anlrmalive ; toutefois , soutenant les 
prétention s formulées par la viHe, l ors du pl 'Ocès Verdussen , 
il déclara que les maitres de la ThlolJlwie I le pouvaient ê tre 
ran gés parrni les omciers ; q u'ils é laient tout s implement 
des fermiel's pour un temps l imité ; que, p ar conséquent ,  
lems veuves ne pouvaicnt , sous ,mcun rapport, j ouil' des 

franchises acconlées seulement aux \Tais monnaycurs . Les 

ques tiolls furen t  d ébaUues Cll séanGe du collégc échevinal ; 

des acles de l 'année 'lü32 démontl'cnt que, à celte époque, 
elles n'avaient pas e l i COl'e reçu de so lution . L'année 

suiyante , Jeallnc van I tte l'l: 11 , y c uye lIu conlre-waradin 
Lamberli , s'ad l'8ssa au cOl lsc i I de:; Clu anecs pom' obtellir 
ce d roit de franchise,  obj e t  de t::ll1 l l le  contestations . 

Pendant que tnus ces procu:; s'agitaienl, Ie gouvernement 
ne cessai t de régler  la frappe cl la  ci l'culali oll des monnaies. 

Nous posséclons une sél'ie d'ol'll0l1llanCeS publiées par OI 'dre 
de nos souverains , cOlltenal l t l a  gl'avu re des principales 

mIJllnaies ft'appécs à cette épo(lue dans les diJTércnts 

pays de rEmope .  Ce:; édits,  formal l t  de jo l i s  volumes in-4° 
e t  iu-So, éLaielJ 1 imprimés par J É'l'lJme Venillssen qu i ,  en 

sa llua1ité de mcmbre de la corporation , semble :lVoir 
xxxv xxx 
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eu Ie monopole de ces sortes de catalogues illustrés.  
Nous croyons bien faire en insérant aux annexes Ie 
titre des ordonnances les plus remarquables mises au 
jour à A nvers de 1610 à 1650 ( t l .  Citons cependant ici 

Ie mémoire publié, en 1645, par Jéróme Verdussen et 
qui avait pour auteur Melchior van den Bossche , 
curé de l' église St-André . Cet écrit anit pom but de 
comb::ütre l'introduction dans Ie pays de monnaies rognées 
et portait pour titre : « Rycke armoede VC1"Creglten door 

» het  inb tengcn van vremcle l ich te ge» schroycle gelden 

» encle door hel opdringhen van het gout en silver 
» gh eslagen in de mwûe van S.  C . . M .  streckencle tot  

» geheele verclruckinghe ende beclerfTenisse der gemeyn tc, 
» verlhoont  aen het bedroeft Nederland. » 

Pendant la mème époque, on frappa à 1'atelier d' Anvers 
non seulement une sél'ie de toutes les pièces de monnaie 
ayant cours dans les pays pl::lcés sous Ie gouvernement des 
archiducs et du roi Philippe IV, mais eneore une suite de 
médailles à l '  oceasion d' événements qui intéressaien t la 
ville et Ie pays, entre ::mtres les médailles à l' effigie du 
roi Philippe IV, frappée� en 1622 en 1639 et en 1615 ; celle 
aux armes du mème souverain de l'allnée 1630 ; celle 
gravée à l 'occasion de 1'arrivée de Marie de Médicis en 
1 632 ; enf in  celle frappée en 1648 lors de la signature du 
traité de Munster. 

A ces pièces hi�toriques il faut j oindre les jetons des 
maîtres pal'ticuliers de l::l MOlmaie d'Anvers, ainsi que 
ceux des trésoriers et  des receveurs de l::l ville . Le premier 
j eton de celle nouvelle catégorie date de 1621 et  se rapporte 
à Renaud Hugens, recevem général ; il  en existe une 
variante frappée e n  1622 . P uis viennen tles j e tons de Balthasar 
Doncker,  receveur général en 1630 ; de Jacques de Lette r 
receveur général en 1638 ; de Jean Janssen; receveur 
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général en 1644, et de J éróme de Maeyer, receveur général . 
en 1 649. Ces pièces, faites au même type, ont pour revers 
les armes de la ville d'Anvers ou du marquisat du 
St-Empire, entourées de la couronne de roses embléma
tiques propres a notre c ité , et portent les initiales 
S. P. Q. A. C'est à co temps qu'appartient également un 
certain nombre de méreaux et de signes à 1'usage des 
pauvres ; ces pièces é laient marquées, au droit, d'un chifIre 
ou d'une lettre qui variai.t suivant Ie genre de secours 
auquel eUes étaient  destinées et contenaient la devise cc DANCK 
GOD VAN AL. ») Au rovers, on voyait les armes de la ville 
enlourées de la légende « n' HEER uIA.EKT AK\I EN RYCK » 
ou les mots IJ. IN ANTWEHPEN » .  

Des documents, datant de la fin du XVlc siècle, démon
trent qu'à celle époque Rombaut de Razières, fils du 
maitre général G érard de Razières, remplissait les fonc
tions de graveur de la 1\1onnaiO d' Anvers. En 1509 i l  Ht 
pour notre forge plusieurs coins à 1'efftgie des archiducs. 
Toutefois, depuis 1' année 1596, Ie graveur spécial des 
monnaies et des médailles de Brabant é lait Jean de Montfort, 
essayeur particul ier de l' atelier d'Anvers en 1602 et qui 
dovint , conseiller et maltre général ordinaire de la Monnaie 
en 16'13 .  

Dans un mémoire nouvellement publié, M .  Pinchart cite 
les médailles gTavées par cet arliste lequcl , comme 
sGulplem, est COllnu par Ie lion en cuivl'e doré qui sur
monte Ie mausolée de marbre noir élevé à la mémoire des 
ducs de Brabant, Jean I I  et Antoine de Bourgogne , dans 
Ie chccur de l' église des Saints-Michel et Gudule à Bruxelles . 

1\1 . Pinchart constale que les médailles de i\fontfort sont 
ciselées avec plus d'art que celles de ses prédécesseurs .  Si 
les efIorts de ce maître contribuèrent beaucoup à remettre 
en bonne voie la gravure q ui commençait alors à décliner , 
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un autre graveur, Adrien Waterloos, fils de  Sigebert, dont 
. nous avons déjà  parlé, donna à son tour une heureuse impul
sion à 1 'art .  Pendant près de cinquante ans, i l  garda SUl' les 
autres graveurs bclges une supériorité marquée ; il s'attachait 
surtout, co mme Ie fait ressorLir son biographe ,  à repro
duire les gouverneurs généraux: des Pays-Bas, qui sc sont 
succédé sous Ie long règne de Philippe IV,  et  quelques 
personnages marquants qui occupaient des charges civiles 
ou ecclésiastiques.  ,Vaterloos accuse vigoureusement les 
reliefs ; on pourrait même désirer quelquefois que les 
dilTérents méplats fussent un peu p lus fondus entre eux I . 

A près ces maîtres nous voyons à l' atelier d' Anvers, 
des artistes cl'un rang moins élevé, tels que G aspal' 
Bruydcgom, Ie gendre de Jonghelincx ; Jacques Calu
waerts , nommé par commission du 8 avril 1638 , et  
Michel van Thielt ,  nommé Ie  16 décembre '1647 . Leur 
travail con siste principalement dans la gravure de coins 
pour la frappe de monnaies . Si leurs productions n'égalent 
pas celles de l eurs habiles collègues, eUes prouvent cepen
dant que 1'art a fai t  d' incontestables progrès .  

Ces progrès doiven t d '  ailleurs paraître bien natureIs,  
quand on sait que des hommes te Is qu'Otho Vamius et  
Rubens, liés d'amitié avec les waradins et les maîtres de 
la lVlonnaie ,  se plaisaient à visite l' fréquemment nos ateliers ; 
il n'y a pas de doute que leurs conseils n'aient exercé une 
large influence SUl' les travaux de notre forge . 

N ous venons de citer Rubens : Ie nom du chef de l' école 
flamande se lie d'une manière particulière à 1'histoire de 
notre é tablissement monéLaire . A la suite de la victoire 
remportée à Nordlingue par Ie prince-cardinal Ferdinand 
d'Espagne SUl' les troupes confédérées de la Suède et d'une 

I PI1\CHART, HistoÎl'e de la gl'avw'e des lIIédailles, p .  1.7. 
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partie de l' Allemagne, la viHe d' Anvers se préparait à 
recevoir pompeusement, Ie 15 avril '1635 , Ie vainqueur 
devenu gouverneur général des Pays-Bas. 

La riche et  puissante corporation des monnayeurs , vou
lant lui ériger un arc de triomphe au H.ivage, à proximité 
de 1'hótel u.:) la  Monnaie , pria Ie grand peintre de vouloi1' 
tracer un proj et .  Rubens répondit à ce désir en créant un 
chef-d'amvre . Gevartius r a  décril en d é lail dans Ie splen
dide ouvrage qui est Ie recueil des principaux t rophées 
élevés à cette occasion et  pro duits tous par Ie même génie . 
Varc de triomphe, qui avait soixantc pieds de haut e t  
quarante de large, figurait u n e  immense montagne. A la 
partie antérieure, faisant face à la rue Haute, au-dessus de 
la porte dont la  montagne é tait percée, on voyait assise la 
Monnaie, sous les traits d'une femme portant la  balance , 
Ie caducée e t  la corne d'abondance . En s'élevant, Ie re gard 
rencontrait 1'effigie du roi Philippe IV, eu forme de mé
daillon, avec 1 'épigraphe : 

MONETA 

AD CO;\1MERCIU;\1 GENERIS HmIA.'H CUSA 

ET A UGUSTISSnIA REGIS 

ORBlS TERRARUM LOCUPLETATORIS 

IMAGINE CONSECRATA. 

De cóté et d'aulre se dressaient les colonnes d'Hel'cule 
aux pieds desquelles étaient couchés deux lions jumeaux,  
comme pour gard er les l'ichesses royales . La colonne de 
droite était surmontée cl u soleil ,  image de rOl' ; celle de 
gauche,  de la lune, image de l 'argent. Une banderolc 
s'enroulant autour de la première colonne , portait l ' inscrip
tion : ULTRA ANNI SOLISQUE VlAS, qui se complétait S Ul' 
l'autre pal' ces mots : OCEANUMQUE ULTRA.. Le sommet de l a  
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montagne était cOUl'onné par un arbre gigantesque, auquel 
é tai t  suspendue la famouse Toison d' ol' . A gauche , apparais- . 
sait Jason prêt à renJoVOl', tancl is qu'au piod de l'al'bre 
sommeillait le dmgon, en d'autre:-; tem[Js gardien plus 
fidèlo . A dro ite , une fommo,  un naYire dans les bras, et le 
maIl teau déployé en gui:-;o de voi le,  rcpréson tait l ' houreuse 
expédition. Au bas do la monLGge ,  Ie cóLé d ro i t  oITrait la 
f igUl'e allégoriquo du Pérou, laissant éch Gppc r  de son urne 

dos  Hot:-;  d' or ; 10 cüté gaucho ,  celle du Rio  de la Plala, 
dont rurne yor:-;ait l' argent. 

A la face postérioUl'o , GU dossus de la porte do passage, 
se tonait  Vulcain forgoant SUl' uno onclume ou éLait écrit : 
AURU1f POT8�TIUS ICTU FULlIn�w. A droi te , deux hom mos 
aux bras vigourcux déchiraiont Ic sein do la te tTe pOUl' y 
chel'cher rOl' e t  1' Grgeu t , t è \ lldis qu' à  gauche deux esclaves 
emportaient SUl' Jours ép::mlcs ces métaux précieux. Les 
deux groupes avaient pour inscription : RWl SUCCR8SCIT 

REDIVIVO VENA ilI8TALLO, ot : LABO n. O)I:\IA VINCIT nIPROBUS. 

Au dessus de la figure du diou-forgeron, so t1'omait une 
médaillo OLt é taient gravées t 1'ois flgures de femme , portant 
les trois éléments do la Monnaie : rOl', 1'argent et le cuivre . 
Au haut de la montagno, au pied de 1'arbre aux pommes 
d'or,  on voyait,  d' un cóté , Berculo levant sa 1'edoutable 
massue pOUl' frapper le dragon qui Ie gardait,  ALcID8s 

D OMITO RAPIT AUREA POi\fA DRACONE ; de l 'autre , l'Espagne, 

cuei llant les fruits abondants de l' arbre : UNO A VULSO NON 

DEFICIT ALTER AUREUS. Au b as de la monLagne, comme 
pendants des deux images du Pérou et du Rio de la Plata, 
étaient celles des deux pl'incipaux fleuves de 

'
ce pays : le 

Condorille et  le Maragnon. 
Cette composition grandiose, ou Rubens et Gevartius 

avaient é talé toutes les ressources de 1 'a1't e t  de la science 
aIlégorique, a été reproduite par le burin de Th. van Thulden, 
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et forme une des plus belles planehes de la : POMPA I:-lTROI

TUS FERDI:-lANDI AUSTRIAcr HrSPANIARmr I;\'FANTIS etc. IN  

URBEM ANTVEJlPIAM. Quant aux esquisses peintes de 
la main même de Rubens , elles furent conservées 
avec soin à 1'h6tel de la Monnaie , j usqu'à l'invasion 
française , en 1704:.  Transportées à cette époque à Paris, 
eUes se trouvent, delJUis 1815, au Musée cl'Anvers . 

Un événemt�nt funeste "int tout d'un coup tarir toutes 
les sources de prospérité, disons plus , vint menacer 
l'existence même de notre atelier monétail'e . La fermeture 
de l'Escaut, en 1648, fut une véritable catastrophe non 
seulement pour la vi lle d'Anvers, mais pour tout Ie pays , 
privé inopinément de ses relations commerciales avec 
la plupart des conlrées de l 'Europe . Cel'lcs Ie négoce 
avait bien déchu depuis les guerres du XVlc siècle et 
la reddition d'Anvers au prince de Panne ; mais telies 

qu'ils étaient encore en '1648, nos l'app01'ls é taient asscz 
considérablcs pour cxcitel' la j alousie de la république 
des Provinces-Unies qui, profllant de la faiblesse des mo
narques espagnols, donna à un article éq uivoq ue du traité 
de Munster une interpré Lation arbitraire tendant à anni
hiler, peut-être à j amais, un des pl us beaux ports créés 
par la nature . 

Le commerce anéanti , la forge d' Anvel's, destinée en 
grande partie au monnayage des mé taux importés de 
l '  é tranger, était nécessail'ement conclamnée à l'inactiou ; 
Llussi , depuis l 'année 1650, nous voyons nos ateliers perdrc 
j ourncllement de leur importance . On y continue , il es t 
vrai, la frappe des monnaies, des m édaitlcs ct cles j etons ; 
mais, de 164:8 j usqu'à 1656, la maj eure partie des espèces 
monnayées sont des sols , des liards et d ' autres pièces de 
peu de valeur. 

La position sociale des monnayeurs devait souIIrir de cet 
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état do chosos . Plu,sioUl's d'on lro eux tombèront peu à peu 

dan s nn é tal  voisi n do l ' indigenco , au poiut quo les ofl iciot's 

de la �Ionnai e s 'en ému t'ent el qU' OIl on vint à l ' idée de 

crée l' un hospice pOUl' les compagnons nécossi teu:\: . La 
P l'oposi tio n ,  introdu i le pat' les p l'é\'óls Gaspar de Coninck 
ot Jacques I-Ioomis, fut déh::\ltue en sóanco clu 5 j ui n  1679 ; 
elle fut agl'ééo d ans la réunion clu H d l l  mème mois, ot  
l e  2: 1 :'> u i ,,:mt on a c h e l a  à eet  elTe t ,  p ar acte pa:'>só cleyant  

le s écltevins d'Allvers, douw m ai sOl l s  si tuées dans une allée 
conllue sous 10 n om de Baerlegang, rue Beukelaer, à 
quelques p as de l'hó lel de la l\lonuai e .  Parmi les offîciers 

qui ll gurent (lan s  l 'acte,  nous lrouvon s ,  outre les deux 
prévóts en cha t'ge déj à nommós

'
, les anciens prévóts Michel 

J acobs et G eorgos 'Voutor:'> (11) . 
Les biens nOlJvollement acquis provenaien t clo la succession 

de cl am e  Catherino Tresen iers,  veuvo de Hen ri  G eulinck, 
et  se trouvaie n t  en exce llent état ; toutefois il paral t  que 
les compagnons de la ïl'Ionnaie,  mal gré Ieurs besoins, no 
voulurent sous aucun prólexle s'y loger. Ces ouvriel's se 
considéraient comme appartenant à une caste privilégiée,  e t  
i l  leur  réllugnai t  d o  s o  voir assimilós aux ::mtres corps de 
m é tiers qui s'étaien t  crM des hospices semb1ables pout' 
l 'entrotien de leUl's membres n écessileux , 

L'hospice des mOll nayems e u t  donc Hne cOUl'Lo existence . 
Un acte consorvó aux al'chivos de la ville,  d émon tre que 
les p l'óvóls Gaspar dc Coninck el J can-B aptiste Beeckmans 
Ie vondiront, all nom de leur corpo ration , Ie G j uin 1725, 
pour la sommc do doux mil le q uatre cents 1101'ins de chan ge 
à J ean-Baptisto van Langhcndonck, pour compte de Gaspar 
Joris ,  savetier, et d e  sa femme G u illelmine 'Vuy ten. L8 
serment avait payé ces immoubles qualre mille et cent 
llorins (' ) . 

(') .\cte scabillal� �uli Allefeldt ,  nolaire. l I 'ijkboek, \'01 . H ,  rol .  208-220. 

• 
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Entretemps un procès important avait été plaidé au con
seil de Brabant entre les prévóts et les compagnons de la 
Monnaie, d'une part , et Ie m agi strat de la ville de 1'::mtre . 
Les premiers prétendaient qu'en vertu de leurs priviléges 
ils devaient être exemptés de la contribution levée sur la 
valeur 10c,llive des maisons occupées par eux, tandis que 
la ville les plaçait ,  de ce chef, sous Ie régime du droil 
commun.  Apres avoir examiné toutes les pièces introduc
tives, répliques et dupliqucs du procès et, en tre autres ,  
les requêtes des monnayeurs du -10 octobre '1676, la cour, 
par al'rèt renclu à Bmxclles Ie 26 juin '1677 , débouta 
ccs demiers de leur demande et les condLlmna aux frais 
du proces. QU81ques <lnnées après, Ie '12 mars '1685� un 
autre privilége leur fut enlevé : l' exemption de la garde 
bourgeoise que Ie mal'lIuis de Grana, gouverneur du pays, 
refusa de reconnaitre p lus longtemps. Cet acte de suppres
sion fut suivi de l' éclit du roi Charles II , donné à 
Madrid Ie 7 jui l l  de la même année, Oll était approUYée 
cette autre décision du marquis de GrLlna, qui obligeait les 
monnayeurs à remplir les fonctions d'aumónier slIs y étaien t 
nommós. Enlln ,  I e  marquis de Gastafiaga, son successeu!", 
porta atteinte au plus chel' de leurs priviléges en réduisant 
re�pectivement à 200 et à 700 aimes la quantité de vin 
et de bierre qu'ils pouvaient importer annuellement fr:mche 
cl'acciscs dans Ie cellier de la MOImaie {v} . 

Ainsi successivement, d i t  l'auteur ::monyme d'une note 
conservée LlUX Llrchives d' Anvcrs, disparurent quelques 
unes des fmnch ises des monnayeurs ; il n'y cut que Ie 
wLlradin ,  Ie p lus ancien des prévóts et Ie grefflcl' qui con
tinuèrent ü jouir pleinement de celles qui étaient attachées 
à l eurs fonctions . 

A vrai dire , il était temps que Ie gouvernement songeàt 
à réDrganiser Ie serment : les plus grands Llbus s'étaient 
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introduits dans l' établissement anversois et , sans l'in
tervention des autorités , sa dissolution complète était 
imminente . Georges de Roovere en avait à cette époque 
affermé la direction, après qu'il avait eu pour maîtres 
p articuliers, do '1646 à '1632, Gaspal' Anthonis et , do '1661 
à '1682, Georges de Bruyn. Gaspar Schrynmaockers rem
plissait los fonetions de waradin ; il était en lutte ouverto 
avec les prévots. Ceux-ci, pour lui rcncll'8 la position 
difficile , attirèrent les ouvriers de lour coté et travaillèront 
si bion les esprits qu'on lui manqua de respect en ploin 
atelier et qu'on fut même SUl' Ie point de Ie baUro . Les 
protocoles du notaire Daniel van Oudenhoven ,  de l'annéo 
'1686 à '1689, sont remplis d'actes contonant Ie narré officiel des 
querolles intestines do no lre forge . Schrynmaoàers rosla 
calme devant l'ol'age, se référant, dans les moments 
difficiles, à ses supérieurs du conseil des financos et se 
,conformant à leur réponse. C' était du reste un fonction
naire consciencieux, et il faut lui rondre cette juslice que, 
dans les malheureuses rencontres qu'il eut avec les maitres 
de la Monnaie, les torts n'étaient pas de son cóté.  Pour ne 
citer qu'un exemple , Ie '16 avril '1689 il refusa de remettre 
les coins des pièces de monnaie au maître particulier, 
parce que celui-ci avait introduit dans les ateliers des 
métaux qui n'avaient pas été examinés par l'essayeur, 
alors absent ; et Ie 6 août '1690, il fit dresser procès
verbal par Ie notaire van Oudenhoven du rcfus fait par 
Georges de Roovere, en présence de l 'essayeur général, 
d' envoyer les boîtes aux monnaies à la chambre des 
comptes à Bruxelles.  

En présence de l'anarchie régnante, Ie collége des bourg
mestre et échevins fit rédiger, en '1690, un mémoire oû 
étaient énumérés tous les préjudices que causait à la 
commune la constitution actuelle du serment ; il attaqua 
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surtout ces monnayeurs honoraires qui n'entraient dans · 
la corporation qu'en vue des immunités dont eUe j ouis
sait et que la population d'Anvers, comme il a été dit 
p lus haut , avait notés du sobriquet de Fluweele Munters, 
(monnayeurs aux habits de velours . )  

Pour remédier aux nombreux abus, I e  magistrat indi
quait les moyens suivants : 1 °  rédui re ,  sinon supprimer, 
Ie corps des monnayeurs par l ' introduction d'une presse ; 
2° employer à celle-ci six ouvriers ne j ouissant d'aucune 
franchise ; 3° supprimer 10 cellier ou cave privilégiée aux 
vins et à la bierre ; 4° opérer lentement l' extinction du 
corps (si eUe ne pouvait se faire instantanément) par la 
défense de nouvelles admissions ; 5° renvoyer les apprentis 
et les astreindre, comme les autres habitants, au sorvice 
de la garde bourgeoise ; Go que si ces mesures n'étaient 
pas agréées dans leur ensemble,  et qu'il fut permis aux 
compagnons du serment de contilmer la frappe au marteau, 
Ie magistrat demandait au moins llu'on en réduisit I e  
nombre ; qu'on renvoyàt les  apprentis, qu'il leur fut défendu 
de vendre des boissons du cellier, enfin, ce qui était Ie 
point capital, qu'ils fussent j usticiables devant lui de toutes 
les affaires civiles et criminelIes qui ne concernaient pas 
directement la Monnaie .  

Cette fois ,  l es  propositions du magistrat ne furent pas 
vaines et nous verrons bientót quelle suite y fut donnée 
par Ie gouvernement ; mais pour Ie déterminer à frapper 
un grand coup , il fallut qu'une fêto solennelle célébrée 
par tout Ie serment du Brabant vînt mettre en relief la 
splendeur et les prétentions des officiers des ateliers de 
Bruxelles et d' Anvers . 

L'année '1G01 amena Ie 400me anniversaire de 1'institu
tion du serment par Ie duc de Brabant J ean Ier . Devant cette 
date mémorable,  toutes les discordes cessèrent momen-
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tanément à notre ate lier : officiers et compagnons se 

donnèl'ent la maln pour rench'e un hommage unanime à 

la mémoire du sou verain qui , avec une organisation spécia1p , 

leur avait octt'oyé une série de priviléges auxquels les 
habitants de nos plus g mndes villes portaient envie . 
A l'occasion de la solennité,  on frappa , dit-o n , un 
jeton portant po u!' inscriplioll : ST-JA� BIDT VOOR ONS 

AL I .  CC qui favorisa encore les bons rappol'ts entre les 
monnayeurs et les officiers de no tre atelier,  ce fut la nomi
nalion du conseiller Pierl'e van Vreckem aux fonctions de 
maître général de la lVlonnaie  d' Anvers, fonctions qu'il 
conserva j usqu'à l'année 1 607 . 

APl'ès avoir parlé ,  dans la seconde partie de ce chapitre, 
des hauts fonctionnaires attachés à la fnrge d'Anvers, 
vers la fin du XVIIc siècle ,  nous dirons un mot des 
graveurs à qui nous devons les principales monnaies et 
médailles qui y fment frappées.  Mentionnons la famille des 
Roettiers, composée de  plusieurs générations d'arlistes 
dont les ceuvres 'lont citées avec éloge par les connais
seurs. Au XVIIe siècJe ,  les frères Jean, Joseph et Philippe 
Roettiers, tous les trois natifs d' Anvers, fnrent honorés 
du titre de graveurs de la MOlll1aie de Sa Maj eslé britanniqu e .  
Philippe Roettiers, nommé en 1691 gr'aveur généra1 des Mon
naies aux Pays-Bas, exécuta les coins d\m grand nombre de 
monnaies et de médailles qui , presque toutes , portent sa 
signatme . M .  Pinchart , dans son histoire de la gravtl,re des 

médailles en Belgiq ne, cite de ce maitre quartorze m édailles, 
une quantité de je tons et  de m édailles religieuses et dix 
médailles sans signature . « Si ces dernières sont anonymes, 
dit le savant archiviste, i1 n'y a pas lieu de s'en é tonner. 

I Un exemplaire en argent de ce j elon se lrouvait à l'exposilion organisee 
en 1867 à l'occasion du Congl'ès d'archéologie d'Anvers. Il fail partie de la 
collection de M .  Ed . Tcr Bruggen. 
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Depuis la mort de Charles I I ,  arrivée en 1700, jusqu'au 
trai té de 1713, tant d' événemenls fractionnèrent les Pays
Das et forcèrent quelques p arties  à reconnaitre , tanlót l'auto
rité de Philippe V, tantót celle de Charles VI , qn'au milieu 
de ces circonslances ou tout dépend :: ti l du sort d'une 

bataille , ron comprend que Phil ippe Roetliers ait consacré 

son talent à représenter altemativement les deux compé
titeurs . » 

Nous ne décrirons pas les. p i èces de monnaie frappées à 
Anvers pendant la seconde moi l ié  du X VIIe s iècle , telles 
que clucatolls, demi-ducatons,  patacl)f1s, demi-palacons , 

escalins, sols e t  l iards, et qui se rapportenl toutes au règne 
de Philippe I V  e t  de Charles I 1 ; nous renvoyons aux 
ordonnaIlces de ces so uverains,  insérécs pour la pluparl 
dans Ie recuei l des p laccards de Brabant ;  nous mention

ne1'on8 seulemen t les médailles ou jetons,  frappés à l ' o c

casion d'événements remarquables, teIs que 10. médaille 

grayée à l 'occasion du mariage de Phi l ippe IV ayec l a  

reine Marie-A nne en 1 050 ; celles à l 'ef1lgie  du même sou

vera in, frapp6es en 1 05� et 1 053 ; celle de l ' archiduc 
Léopold, gO\1\'erneur des Pays-Das cle l ' année 1656 ; I e  

j elon fait  en commémoration de  la p a i x  entre 10. Francc 
et l 'Espagne , proclamée à Anve rs Ie 18  mars 1 000 ; cel u i  

d u  mariage de la fille d u  roi Phil ippe I V  en 1001 ; celui 

d u  roi Phil ippe IV de l 'an née 1605 et ceux du roi 
Charles 1I des années 1008 , 1 060 , 1 072, 1673, 1676 e t  

1677 ; enfin nous  citerons l e s  je lons du m ê m e  soUyerail l  
de 1'année 1080 et 1 081 , qui lous porlellt Ie si gue de 
l' atel icr d'Amcrs.  Plusieurs d e  ces p ièces avaient é lé 

exécutées par onlre d u  burcau des fi u an ces ; la maj eure 

partie en a élé reprocluite par la gravure dans les 
recucils de van Loon e l  de van O rden . 

Parm i les j c lons des l'eceveurs et des t1'ésoriers de la 
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ville frappés pendant Ie même esp ace de temps, on trouve 
ceux de Thomas de Pottere, receveur général en 1652, de 
Jean Diericxsen, qui remplissait les mêmes fonctions en 
1655 ; de Jacques Schenaerts, receveur en 1658 ; de Marcel 
Librechts, receveur en 1062 ; de Pierre Schrynmaeckel's 
receveur en 1663, de J e :m Bruynincx, receveur en 1668 
et en 1071 ; de J ean-Baptiste Huart, rcceveur en 1673 , 
de Jean-Baptiste noessoens, receveur en 1073 ; de I-Ienri 
van Langenberg, receveur en 1076 ; de Balthazar van 
Essen, l'eceveur en 1079 ; de Gaspar Schrynmaeckers, 
receveur en 1679, et de Balthazar van Essen, receveur en 
1692 ; toutes ces pièces portent, au revers, les armes du 
marquisat du St-Empire.  

Au nornbre des méreaux ou signes pour les pauvres, nous 
trouvons ceux de 1666 et 1677 . De la même époque datent 
un grand nombre de méreaux de fondations religieuses ; 
la plupart de ces derniers sont en plomb . 

Ces citations prouvent que vers la f111 du XVIIe siècle, 
il régnait une certaine activité dans l'atelier d'Anvers. Il 
est évident que si Ie commerce avait pu, comme autrefois, 
lui prêter son aide, notre officine, malgré toutes les vicis
situdes du sort, aurait bientót repris son ancienne importance; 
mais dans l'état de décadence ou, depuis la fermeture de 
l'Escaut, se trouvait la ville d' Anvers, les fonctionnaires 
altachés à notre hOtel monétaire ne pouvaient qu'y maintenir 
Ie statu q uo , en altendant que Ie gouvernement prit des 
mesures efficaces pour sa réorganisation. 
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CHAPITRE VI. 
ACTE DU CO!\SETL DES FT!\A!\CES ORUONNANT L'I!\TRODUCTlO!\ D'm(E PRES SE DA!\S 

LA MO!\:>AIE. - JETO:> FRAPPÉ A L'OCCASIO:> DE L'Il\TRODlCTION DU BALAl\CIER. 
ÉDIT DU ROl CHARLES Il RÉDUlSAl\T LE NOMBRE DES ,IONNAYEUHS. - RE·· 

MARQUES SUR LE THAVAIL ET l.ES PRIVILÉGES DES MONNAYEURS . - JUHIDICTION 
DE LA �IOl\NAIE. - PROCÉS COl\CER!\ANT LA CHARGE DE W,\RADIN. - No
MIMTIO!\ DU MAI'fRE GÉl\ÉHAL JACQl,;ES CLAESSEl\S. - É IJITS CO:>THE LES 
FAUX MOl\NAYEUHS. - PHOJETS DE L'ANNÉI'; 1728. - LISTE DES MONNAYEUHS 
EN 1 734. - MÉDAILLES FRAPPEES PENDANT LA MOITIÉ DU XVIIIc SIÉCLE. -
PROlET DE RECONSTIllCTIO!\ DE LA l\10l\NAIE. - DÉ�IOLITION OU VIERSCHAER 
DU KIEL.  - JETONS FRAPPI�S A L'OCCASIOl\ DE LA HECO:>STUCTION DE LA 
�ION:>AIE E:-I -J73 1 .  - SuppnESSION DE LA MONl\AIE EN t786. -- LES MON
NAYEUnS CONSERVENT LEuns PIUVILÉGES .  -- Il\VASlON FI1Al\ÇAISE. - RÉQUISI
TomE I1ELATIF ,lUX PAPIEI1� TROUVÉS DANS L'ANCIEN GI1EFFE DE LA �IONNAIE. 
-- \"DTE DE L 'HOTEL DE LA 110NNAIE PAn LES AGEl\TS DE LA RÉPlBLIQUE 
FRANÇAISE. 

La fde juhilaire cles monnayeurs , célébrée avec éclat, 
avait atLiré l'altention spéciale du gouvernement SUl' l'ate
lier d' Anvers, H.econnaissant enfin la justesse des réclama
tions aclressées en haut lieu par Ie magistrat de cette ville, 
Ie  conseil des finances se montra disposé à ad optel' des 
mesures qui devaient mettre notre forge en état de lutter 
avec celles des pays étl'angers . Le 22 aoüt 1691 , il informa 
les bourgmestres et échevins e t  Ie conseil de la ville d' An
vers, qu'i l  feruit pourvoir au plus t6t notre officine d'une 
grande presse monétaire et que Ie nombre des ouvriers 
serait réduit au minimum possible, réduclion qui permettrait 
de di min u er les charges de la commune . Voici cette pièce 
importante qui modifla considérablement l'organisation du 
serment des monnayeurs : 
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« Très chers se igneur;; et féaux amis , ayan t  veu ce 

q ue vous flOUS avez représenté lXIl' vos le tLres du 1 5  de 
mois, au suje t  du peu dn créd i l  et inso l \'ance du mestre 
particulier de la i\Ionnoye de la YiUe d' Amers, l 'omme 
aussy de la cOllvéuience l j u ' i l  y aurai t d 'y establil' une 
t:;' l'::tnde prcsse aftl n que touttes les monnoyes seroi en t SUl' 

une esgale forme,  HO us vous d irolls que VOl i S  aurez pu yoir , 
pal' les publications e t  aftl ches, l l L le nous procéderüns à 
une nouvelle ferme de la  dicte lVIolllloye au '27 de ce mois,  
e t  que l IüUS fcrons tou t  ce qui  sera possible pour q Lie la 
d icte 1\1onno)'e soit pouveu au plus lost d' une grande presse ; 
que Ie nombre des ouniel's se ra ensuite réduit à celuy 
q u i  sera précisémell t nécessaire pour l'ouvrage . A lant 

t rès  chers seigneurs ct  féaux amis, Dieu vous ait en sa 
:-:iaillte garde .  

De Bruxelles, au consei l t l e s  finances c1 n Roy, I e  2:2 août 
1 G01 . 

Les l l 'ésorier génél'al et co mm is desdictes finuJ1l ' es .  

N .  D E  BROUC HOVE N .  » 

Cette foi s ,  l 'exéclition suiYit de p l'l!S la promesse . Dans Ie 
couran t de l ' ann6e '1692, hl presse à vis ou à balallcier, s i  
:-:iouvcnl <1l 1 11oncée , ful i lltrod u i te dal l:-:i l' alelier d'Al lvers . 011 
frappa ulle médaille pom pel'pé tuer Ie :-:iOU veuir de eet 

événemellt .  Celle médai lle , gravée par Philippe Roettiers, 
présente, de face, les annes de Brabant écartelées de 
celles de Limbomg et  sommées de la COUrOlltle ducale de 
r empire germanique ; à l' exergue, on lit les mots : PIUl\'CJPrS 

AD N U T U M ,  Le revers porte ! ' image du balancier enlourée de 

p ièces de monna ie ,  a\'ec la légende : ET LEG E ET PO:.\DERE -

MO�ETA . Les p ièces sont s ignées de la leltre R, mal'que  du 
graveur el  pourvues du sigue distin c lif de I'atelier 
d' Anvel's . On en a re trouvé des exemplaires en argen t  et 
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en cuivl'e rouge et j aune . Il parait même qu'on en avait 
fabl'iqué d eux coins . 

L' introduction du balancier dans l'atelier d'Anvers entraina 
d'autres changements, ainsi que l' avait fait prévoir la leUre 
du conseil des finances.  Par son édit du 3 juin '1093, Ie roi 
Charles I I  réduisit Ie nombre des ouvl'iers de soixanle à 
(louze, e t  eelui des francs-monnayeurs à trente-huit .  Ce 
document nous sert  de prel l\'e qu'à ce t te époque les 
négociants ne faisai�nt plus, comme autrefois , monnayer 
teurs métaux à l'atelier d'Anvcrs , fait  qui s'explique facile
ment d'aiUeurs par Ye peu de relations commerciales avec 

no lre place,  depuis la fel'metul'e d e  l'Escaut (w J. Avant de 
prendre cette décision, Ie souverain s' était fait présenter la 
l iste des monnayeurs en fonctions ; nous y trouvons les noms 

de Herman Coryns , Simon-Conrard de Schot, Jean Ver
manden, G illes van Waerbeeck , J ean-Gilles Sucquet, Jean 
Fourmanoir, Jacques van \Vaerbc�ck , Henri Verluyten , 

Huber t  van Heylen,  Gérard D ierexsens , Michel de Hondt, 
Martin Janssens de Bisthoven , Jacques Cm'bet, Gonsalès 
van Heylen, Jean van Velthe m ,  Fl'édél'ic nu Hoof, Pierre 
Heylens , Fl'édéric Heemsdael , Niculas I-Iuybrech ts , Jean
Charles Heemssens, Georges \Voulers, "Martin Dasseliers , 

Corneil le d e  Laet, J eau Huysmans (nIs de CorneiJle) , 
Corne ille de Licht (lils de COl'lleil le),  J acques Herl'e yns, 

Augustin Pickavet, Michel van Can , Simon Albrechts ,  
Michel Jacops , J ean Huysmans (fils d e  Jean) , vVauth ier 
van Craesbeeck , Nicolas n n  Cl'aesbeeck , Henri de 

Coni nck , G iUes Huysmans , Jacques Vvoons, Charles Heylens , 
Gilles Caba y ,  Gaspar Goe tseels , Daniel Diercxseus , Luc van 
Vel them, Jacques Bal (x), noms de persounagcs appartenant 
prcsque tous aux classes é levées de la société et  qui proba
blement n'avaient acheté la charge de mOlluayeur, que pour 

xxxv xxx G 

i I J 
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.i ouir des priviléges octroyés autrefois par les souverains en 
fa nmr des of[\ ciers 1'6els de no t re atelier. 1\il1si se just i fient 
sans pe ine Ic sobriquet de  fluweele munters qu'on leur 
d l J l ll1ai t communérnr.n l ct les réclamalions de la vil1e 
d' Anv01's ,  au suje t  des auus 0xislant dans l' organisat ion du 
corps des monnayeurs. 

Quelque formel que fli t l 'édit du souverain , i l  ne sortit 
pas immédialemenl son dIe t : on se trollVait en face d'une 
puissanLe corpora lion clécidée à ne pas se Iaisser suppl'imer 
par un trait cle plume , ful-il de main royale . L e s  requêtes 
sc sUlvirent à la Cour, aux fins cl'oblenir qu'elle maintint 
en fonclions , sinon tous les monnayeurs, du moins l a  majeure 
partie . Il fallait ,  cl isait-oll , Ie nombre de deUK fois vingt-six 
ouvriers pour la clirection des balanciers d'Anvers et de 
Bruxelles ; dans run et l 'autre de ces atel iers , la frappe de 
la grosse mOlmaie d'argent nécessi tait l'emploi de deux 
p resses, à manier chacune par sept hommes , donc un total 
de vingt-huit ouvr ie l 's . Le restant, au nombre de quarante, 
assistés de douze apprenl is ,  se partagaient les t ravaux du 
lamino i r , etc . 

En '1G98 , la question n ' é tant pas encore tranchée, Ie 

magistrat se mêla de  l 'affaire c t  soutint qu'on n'avai t nul 
besoin de deUK ualancie L's ; qu'une seule pressc, mise en 
action pendant hui l  j ours,  parviendrait à monnayer tout 
l' argent qui avait é té présenlé à la frappe pend ant les huit 
dernières ann6es. Or, aj outai t-i1 , sous l'ancienne direction , 
ij n'y avalt que six ouyriers pour Ie balancier, deUK pour 
I c  laminoir  e t  1e reste ; cc qui l'amenait à conclure que 
v i l lgt-quatre monnayems sum raien t pour les ateliers réunis 
d '1\nvers et de Bmxelles .  D ' apprentis , i l  déclarait ne pas 
ell eomprendre même l'utilité. 

Ainsi , de l' avis de nos échevins,  la réclama lion des mon
nayeul's n'avait d'autre f in que cl'entretenit', à charge de la 
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commune, un corps ontièrement inutile e l  de garder une 
L:anlille lucl'ative .  Sïl é tail vrai (Iue los négociall ls ne fai
saiont plus monllayer lour Ol' à 1'atelior d' Anvers, l a  cause 
c1evait on ê tre atlr'ibuée , selon oux, aux frais consiclérables 
nécessités par l '  ontreliell cl' uno cOl'pOl'atioll trop nombrouse . 

A l'époque de ces cOllleslaliolls , Ie waradin Gaspar 
Schrynmaeckers, nommé par le Ltros-patentos du '15 oclobre 
1683, était tOUjOUl'S en fonctiolls ; Ie 21 mars '1608, i l  obtint 
l' autorisation de s' adjoindro , comme commis, Ie négociant 
Gaspard 't Kint. Une certaino activité régnait alo1's dans 
l 'atelier d'Anvers et ron y vit frapper uno assez gmnde 
quantité de pièces cl'argent. Les mOllnayours profitèrent 
cle ceHe c irconstance pour renouveler leUl's roquê tes en 
maintien cle leur antique corpor::tlion. L'alTaire traina en 
10nguoUl' : d ix anllées s 'é�uulèront, sans qu'elle reçüt une 
sol lltion. En '1705, nous VOyOllS el lcore 10 magistrat agir en 
.i ustice contre Ie  monnayeul' Hoornis qui, se pr6valant de  
ce  titre, refusait do remplir les  charges publiquos auxquelles 
i l  avait é té appelé par Ie  collége échevinal. Le mémoire 
qu'il Ht rédiger à celle occasion pOUl' soutonir ses droits, 
s'appuie particulièrement SUl' les actos du marlluis de Grana, 
en clate du 12 mars '1ü85, concernant les exemptions de la 
garde bourgeoise, et SUl' la charte du roi d'Espagne, Charles 
lI, datéo de Madrid Ie 7 juin de la même année, confirmant 
les ordonnances du marquis qui règlent les fonclions d'au
monier et qui suppriment, comme nous 1 'avons dit, toutes 
les anciennes franchiscs concéclées aux monnayeurs , pOUl' 
ne conserver que celles octroyées au waradin, au plus 
ancien dos prévots et  au grdfior. 

En '1 7'13 ,  la nominalion de J ean-Baptiste Cravau aux 
fonctions de subsLitul du contre-waraclin Jean-PieITe van 
Baurscheit, devint Ull nouveau suje t  de querelIe . Baur
scheit ,  qui tl evait clevenir un de nos plus célèhres sculpteurs , 
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était minem à cette époque, et Ie conseil des domaines et 
finances de l' empel'eur ct roi Charles VI, par acte du 16 

j uin, avait autorisé Cravau à clesservir la charge de contre
waradin jusqu'à la majorité du premier . Or, il se fit que 
Cravau, qui était négociant, se trouva dans l'impossibilité 
d'acquitter certaines dettes et que, cité pom ce motif 
devant Ie magistrat cl' Anvers, i] refusa de comparaitre , se 
déclarant hors de sa jmidiction en qualité cle contre-waradin. 

Plainte en fut portée devant la Com qui se référa, pom 
avis , au collége échevinal cl' Anvers . Celui-ci, dans un 
mémoire spécial ,  prouva que la question en litige était 
de son ressort, puisqu'on ne pomsuivait pas dans Cravau 
Ie fonctionnaire de la Monnaie ,  mais Ie négociant en faute 
pour ses entreprises commerciales .  On Ie voit les préten 
tions des monnayeurs étaient poussées à l' excès . Encore si  les 
fonctions à la Monnaie avaient été remplies par de 
vrais monnayeurs , ces prétentions , sans se justifier , 
auraient pu s' expliquer j usqu' à un certain poil1 t ;  mais nous 
voyons, par des témoignages de l' année 1 7'15, que plusieurs 
des titulaires, tels que les Cobbe ,  les Bruyninckx, les van 
Kessel, les Goetsbloets ,  avaient acquis leur place en adjudi
cation publique.  C'était là, pour Ie dire en passant, une 
singulière manière de procéder, usitée au siècle passé 
pour la presque totalité des emplois, et qui avait pour 
résultat de meUre les places les plus importantes de 
l'administralion publique à la merci des personnes fortunées. 

Un document de l'année 1 7'16, émanant du comte de 
Koenigzeck, no us fait connaître qu'à cette époque, les fonc
tions de maître général des monnaies étaienl confiées à 
Henri-Jacques C laessens (1/) .  Ce fonctionnaire , s'empressant 
de revendiquer à son profit les franchises dont ses prédé
cesseurs avaient joui , suscita lUl nom·eau conflit. Il  obtint 
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gain de cause devant la Cour) dont les ordres firent pI ier 
notre magistrat. 

A cette époque se rapporte un éerit contenant le� 
questions posées aux maîtres de la Monnaie) lors de 
l'examen qu'ib devaient subir avant leur entrée en fonctions ) 
et nous croyons bien faire en reproduisant intégralement 
ce document important : 

« Points sur lesquels les prétendans à l'omee de conseiller 
et maitre général des monnoyes de S. M. devroient être 
interrogez et examinez comme estants les plus essentiels à 
la cognoissance de la charge . 

1 .  

Primes quels sont les mots significatifs pár losquels on 
exprime les degrez ,  qualitez ou valeur intrinsèque de 1'0l" 

et de l' argent ? 
2 .  

A combien do  karats monte 1'or fin ot à combien de  
deniers l'argent fin ?  

3. 

Un marcq d'or est réglé par les instructions données aux 
modernes maîtres prétendants des monnoyes de S. M .  à 
356 fl .  13  sols) et Ie marcq d'argent fin est réglé à 23 fl. 
13 sols ; queUe est maintenant la disposition de l'une ma
tière à l' autre , c'est-à-dil'e combien de marcqs d'argent 
faut-il avoir pour justement trouver la valeur d'un marcq 
d' or ? 

4 .  

Dans nos principales espèces d '  argent, quoyque diITérentes 
en aHoy, il y a une disproportion à l '  éganl de leur bonté 
extrinsèque, mais il y a partout en ce l'egard une égalité 
de valeur, quoyqu'il y a i l  de la diITérence par leurs poids ; do 
queUe manière pourra-t-on recognoitre la vérité de cette 
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soutcll Lle ,  et ce prill clpalemcnt dans les espèces des cluca

tons cL paLtacolls, comme es laut les premiers d'enlre nos 
monnoyes d'argc l l t  '? 

5 .  

E t 7 1 3R73 1 . �n UH marcll \"on �jV�O c ucalons moulloyez, et lce llX 

sont de H deniers et  I l u i c t  gmills en aHoy ; ron eschelle 
chacque ducaton à 3 n. a rgeu t  de change . A combien vien
dra pré cisémelü un sernbla ble marcq de clllcatons '? 

6 .  

Ensuite d e  l a  précédcnle évaluation et en conformité 
des inslruclions données aux. modernes mallres pa rticuliers 
des monnoyes de S. i\I . ,  un marcq d'argel l l  fin est réglé à 
23 f1 . 7 sols ; com bien yaudra un marcq de H deniers el  
8 grains,  qui est 10 pied dcs  ducatons '? 

7 .  

Comme l'on voi t  p a r  les deux. p récédents calculs,  qu'entre 
un m arcli cl'arge n t  à H deniers et  8 grains, èonvertis e n  
d ucatons, et  enl l'e un marcl l d e  pareil ti tre eu simp I e  masse, 
i l  s'y t l'ollve de la dilférellce, cl'alt est-ce que "ien t  celtl� 
di ffé rence,  à sçavoir  qlle lp, mal'cl l cOllverli e n  clucatons vaul 
11 sols 2 '/9 mites plus que l'autre m arcq on simplo m asse '? 

8. 

Mais pal' la clel'l1ièl'e évaluation, e n  con[ormité du plac
cart et ues i ns ll'uGtiolls donnéos aux. modernes m aitl'es 
p articuliers des monnoyes de S. �I . ,  un marcq d'argent f in  
est  fixé  ot  hauss6 à 23 n.  ' 1 3  sols , si ladile i\Iaj esté trou
veroit convenl l' d 'orc!on n c r  une pièce nouvelle (par ex.em
ple) 3 n. 4 paltars, al'genl (Ie change, et de H deniers ell 
aHoy,  c0111bien de semblables p ièces devroit-il a\'oir dans 
un fim'cq pour précisément e l lcore trollVer la diiTé rence 
de H sols 2 "/9 m i tes. 
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9. 
Par les édits du Roi très-chrestien, émanés en France 

pour la fabricque des louis d 'argent, i ls sont ordonnez au 
poids de 21 deniers, 8 grains trébuchants, et de 8 pièces 
et "/' 2  de pièce de taille au marcq au remède de '/' 2 de 
pièce et  de deux grains de fin par marcq ; combien, par 
rapport à la taille, doit peser une semblable pièce poids 
de par-deçà, et combien doit-il avoir au marcq par rapport 
au poids de tréhuchant ; ron demande d'ou procède cette 
différence et pourquoy ? 

10. 
Comme ron voit par les précédents calculs, que les 

pièces en taille au marcq sont plus fortes que les pièces 
trébuchantes, l '  on demande d' ou pl'ocèdc cette différence 
et pourquoy ? 

1 1 .  

S'il arrivoit que quelques négocians offriroient d e  faire 
livrer ès monnoyes de S. lVI .  une quantité d'argent (par 
exemple) 30,000 marcqs cl 6 deniers 1 6  geains de tiltre o u  
alloy e t  qu'ils prétendroient e n  recevoir 1 4  fl . H '/2 so l ::;  
par  marcq, recevant ledit prix en eschellins à 6 '/2 sols e l  
que ladite matière seroit convertie en pièces de  4 e t  2 pattars, 
ron demande comment on devroit régler les elites espèces 
pour les légitimement propol'tionner, et pal' icelles tl'ouver 
quelque convenance tant pour S .  1\1. que lesdits livreurs ; 
nota que les pièces de 4 et 2 pattars ont étez réglez à 50 
et  1 00 pièces au marcq et à 4 deniers 16 '/2 grains en a11oy, 
du temps de 1'al'gent de change 1'eschellin à 6 sols . 

12 .  

Dans l 'ouverlure d' une boëte de maitre particulier de la 
lVIonnoye, on fait,  entre autre , une examination du poids de 
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toutes les espèces ouvrées pendant Ie cours d'icelle boëte ; 
supposé qu'il a fait la. quantité de 32,521 marcqs netto 
en ducatons, et que ron en a pesé 8 diITérenls marcqs, 
clont Ie premier marcq vieut trop escart 17 '/e as 

Ie 2mc • • • • • • • •  " • • • • • . . . • • • . • • • 
Ie 3me • . • . . • • . . . . . • • • . . . • • • . . . • • 
Ie 4me • • . • . . . . . • . • • . . . . . • • • • . • • .  
Ie 5mc • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Ie 6mc • • • • • • • • • • • • • • • . . • • • . • • • • •  

4 3/. as 
21 as 

9 '/. as 
24 as 
'1 9 as 

Ie 7mc • • • .  . . • • • • . • . • • . . • • • • • • • • • 1'1 as 
Ie 8mc • • • • . •  " • . • • . • . • . • • • • • • • • •  o 3/. as 

107 '/. as 

A combien viendront ces dictes escarcités SUl' Ie mareq, en 
prenant un marc commun de huict et, par conséquent, 
combien de marcqs en résultera-t-il sur ladite nette quan
tité de 32,521 marcqs au profit de S. M. et à combiell 
est-ce que la somme montera, y compris les droits seigneu
l'iaux et les frais de la fabricque .  

13.  
1 1  arrive assez souvent qu'à l'ouvel'ture d'une boëte, 

quand on va faire l 'examination générale,  il ne s'y trouve 
point un entier marcq de souverains d'or et ,  en tel cas ,  si 
ron n'y trouveroit que 16 espèces , et si ieelles pèseroient 
5 onees, 15 esterlins, 12 as, à combien viendroit la légèreté 
desdits 16 souverains SUl' un en tier marcq. Nota que 
')') 4G6 • • 

f 1 ..... 5733 pieces ont un m arcq ac co mp y .  

14.  
U 1 d 8 

2D, I G2 . •  
b' n mareq c e  pattacons compren 41 , \5 \  pleces, com ien 

en est Ie j uste poids d'une seule pièce que ron appelle 
1'adjustement et) de suitte , combien doit aussy être la 
29, \ 02 . 

d' l' 11 4 \ . 1 51 partle un patLacon que on appe e serre marcq . 
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15. 
Il  Y a un marcq d'or de 21 karats et un marcq de 18  karats . 

Combien faudra-t-il de run et de l' autre or, pour en faire 
un marcq de 22 karat" et trois quarts d'un grain, ainsy que 
doit être l' aiguille ou Ie poids de nos souverains.  

16.  
Quand on a fait l'examination d'une boëte, si ron .y 

trouveroit estre travaillé en souverains d'or la quantité de 
1544 marcqs, 4 onces netto tenans en aHoy 22 karats et '/. 
grains, iceux réduits en or fin, combien de marcqs en résul
teroit-il, et, de suitte, combien proffitteroit S .  M .  pour son 
droit seigneurial, en luy payant pour chaque marcq 37 sols 
et  4 mites, co mme cela est présentement réglé ? 

1 7 .  
I l  est, par les instructions des Monnoyes, que lorsque 

les esearcités trouvées en poids dans l' examination géné
rale, ne reviennent point aux esearcités trouvez dans Ie 
brevet du garde que , pour lors , ron doit prendre la j uste 
moitié tenue au brevet ou notices dudit garde, supposé 
que la dite esearcité seroit de 37 as, ron demande quelle 
est la j uste moitié desdits escarcités, sçavoir de 37 e t  
7/46 1 ? » 

L'Empereur Charles VI prenait un soin tout particulier 
des finanees de ses États ; aussi vit-on paraître sous son 
règne une suite d'édits et d'ordonnanees ayant pour objet  
la frappe et la  eirculation des monnaies . On peut en trou
ver la liste dans la eollection des placeards de Brabant. 
Les men aces portées eontre les faux-monnayeurs s'exécu
tèrent à la lettre ; plus d'une fois même on déploya eontre 

t Extrait de la collection de documents intitulée : MOH1wies, etc. ,  déposée 
aux archives d'Anvers, vol N, p. 58. 
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les coupables une sévérité qui allait j usqu'à la cruauté . 
Les supplices de 1'huile e t  de 1 'eau bouillante, triste souvenir 
d'une époque barbare , furent remis en vigueur . En 1725, 
une association ,  composée d'une vingtaine de personnes , 
ayant contrefait à Anvers des espèces d'or, on commença par 
confisquer tous leurs biens au profit de 1'empereur. L'ordon
nance, qui publiait leurs noms et leur crime, stipulail en mème 
temps les chàtiments réservés à ceux qui oseraient récéler 
quoi que ce füt, ou porter aide ou secours aux accusés 
fugitifs . Cette pièce, d'une date assez rapprochée de nous, 
onre trop d'intérèt pour ne pas être reproduite en entier : 

« Du 1 7  avril 1725. 
» Charles par la  gràce de Dieu, empereur des Romaills , 

etc. 
» Nous (à la  délibération de notre très-cher et très-amé 

cousin Viric-Philippe-Laurent comte de Daun, etc . ) ,  avons 
ordonné, comme Nous ordonnons par cette , à un chacun, 
de quelle qualité ou condition qu'il puisse être, soit 
ecclésiastiques ou autres, de déclarér à notre conseiller et 
procureur général tous les biens, meubles ,  actions, crédits , 

papiers, documents , argenteries et généralement tous et 
quelconques effets qu'ils ont ou scaven t que d'autres 
auroient à leur pouvoir appartenans, tant aux prisonniers : 
Adrien Colen, Hubert Boetens et son frère Jean le Gen
darme,  Jean-Charles van Schaerenbergh, Jean-Baptiste
Petro Andriessens, N. Colomme et Jacques Mevis, qu'aux 
fugitifs : Jacques van Beugem, Ignatius Wittebol, Nicolas
Joseph Madou, Pierre Carpentiers, Martin Huybrecht, Jean 
Gilbert, Corneille de Winter, Charles Tamineau, Corneille 
la Vigne , Guillaume Joris, N .  Marcour, le fils, N .  Janssens, 
le fils, et N. Annefelt , accusez d'avoir contrefait des 
espèces d'or, dans la ville d'Anvers e l  ailleurs, qu'autres 
qui à l' avenir pourroient encore être apprehendez pour le 
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même sujet, ou déclarez fugitifs, à peine d'être tenu pour 
complices et chàtiez selon la rigueur des lois et nos placcards ; 
Nous promettons une récompense d'un bers de la confis
calion desdits effets qui viendront à monter jusqu'à neuf 
mille florins, et Ie dixième denier de toute 1'excressence 
desdits neuf mille florins à celui ou à ceux qui dénonceront 
et fourniront les preuves à convaincre ceux qui auront 
récélé aucuns desdits e ffets deux fois vingt-quatre heures 
après la publication de cette not1'e ordonnance ; les noms 
desquels dénonciateurs seront temlS secrets . » 

Enfin, par j ugement rendu dans Ie conseil de Brabant, 
Ie 8 mars 1726, les coupables trui avaient été saisis par 
ordre du comte de D aun, gouverneur de nos provinces ,  
expirèrent dans 1'huile et l '  eau bouillante ; les autres ,  qui 
avaient échappé aux poursuites, furent exécutés en effigie . 

Cette même année 1 726, une ordonnance analogue à la 
précédente fut lancée par l 'archicluchesse Marie-Élisabeth 
contre Ie nommé Pierre Carpentier, qui était parvenu à se 
souslraire à la j ustice impériale . Condamné au supplice du 
chaudror: , i l  n 'avait sub i sa peine qu'en effigie {zJ. 

Mais ce n'ótait p as seulement la contre-façon des 
monnaies impél'iales qui tombait sous Ie coup des édits 
de Charles VI ; ce prince en voulait également aux 
fabricateurs de fausses monnaies étrangères . Vne ordon
nance,  datée du 21 janvier 1726 et qui appartient à 1'histoire, 
condamne au gibet quiconque oscrait cont1'efaire dans les 
Pays-Bas de la monnaie au coin de quelque prince ou 
État que ce füt {(�aJ . 

Dans les comptes de  la Monnaie d'Anvers, conservós 
aux archives générales du royaume , nous voyons un 
membre d'une famille honorable de not1'e ville, J ean
Baptiste Sneyers, qualifié de maître partieulier de notre 
forge, dans les années 1 702 à 1712. Il était eneo1'e en fonc-

• 
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tions en 1 724, ainsi qu'il résulte de documents déposés 
aux archives d' Anvers : en effet, un octroi du 21 octobre 
de cette année lui adjuge , conjointement avec Van der 
Borcht, ancien offtcier de la Monnaie, pour un nouveau 
terme de six ans, la confection des monnaies d'or, d'argent 
et de cuivre.  

Sneyers mourut vers 1728. Son collègue rédigea une 
leUre,  conservée aux archives de la ville , ou il établit , en 
s'appuyant sur une estimation de la valeur intrinsèque des 
pièces frappées alors et les profHs qui revenaient aux 
monnayeurs, 1'excellence do ses procédés et de la qualité 
supérieure de 1'aloi donné aux monnaies . 11 invoqua ses 
travaux comme des titres à la prorogation de l' octroi qui 
lui avait conféré la fabrication monétaire . Dans cette lettre 
curieuse , van der Borcht , après avoir établi par plus 
d'une preuve qu'il était à même de procurel' de nouveaux 
avantages à 1'atelier d' Anvers, p ria Ie gouvernement de se 
mettre en garde contre les offres de concurrents qui, disait-il, 
visaient moins au bi en de 1'État qu'à leur propre profit. Pour 
s'assurer davantage la protection du conseil des finances, 
l ' exposant termine son écrit en certiflllnt que son système 
de fabrication des monnaies l' emporle sur tous les autres, 
SUl' ceux-Ià même qui semblaient les plus avantageux . 
Les espèces frappées par son procédé à lui « auront, 
dit-il, une véritable valeur, tandis que les autres peuvent 
être qualifiées d'espèces aclnllérées » .  Van der Borcht 
demanda l'adjudication de la Monnaie pour un terme 
de douze ans , avec . faculté de résilier Ie contrat tous 
les trois ans, à condition d'informer Ie gouvernement au 
moins trois mois d'avance. 

La concurrence à laquelle van der Borcht faisait allusioll 
était des plus sérieuses. Un proj et de fabrication de mOll-
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naies avait été présenté par deux hommes expérimentés, 
nommés Joris et Gilbert. 

Van der Borcht traita les avantages pro mis par eux 
d'illusoires ; ils reposaient, suivant lui , SUl' un faux prin
cipe, à preuve la vériftcation des calculs SUl' les p ièces d'or 
et d'argent.  Un adversaire non moins rude fut Ie mon
nayeur A.-l\I .  van Kessel : celui-ci ,  dans un rapport adressé 
au conseil des ftnances, sous la date du 21 février 1728, 

conslala qu'au lieu de prendre pour base, suivant la co u
tume, Ie poids des monnaies de France, Joris et Gilbert 
n'entendaient se régler que SUl' un ti tre fixé à 21 carats, 
7 grains, d'oü résultait une diminution de la valeur e ffective ; 
leur système ne présentait do nc aucune garantie pour la 
justesse de l'aloi, et Ie public aurait dü en subir les fàcheuses 
conséquences.  

Bref, au dire de ces deux antagonistes , les monnaies 
des nouveaux soumissionnaires seraien t infé1'ieures aux 
exigences de l'aloi français ; les avantages qu'ils promet
taient ne pouvaient contrebalancer ceux que prósentaienl 
les offres faites, Ie 21 octobre 1 724, par van der Borcht et 
Sneyers . 

Van Kessel leur faisait é galement un grief de ce qu'ils 
voulaient employer tels ouvriers que bon leur semblerait e t  
de cc  tIU'ils prótendaient se  soustraire :\ la  visite du second 
essai . Et comment pounit-il ne pas se récrier cont1'e Ic 

premier poin t, lui qui tellilit aux priviléges des monnayeurs 
et voulait, per {as et netels, les consener. La seconde 
proposition lui paraissait suspecte ,  (lllOiqu'il ne niàt pas 
que Ie deuxième essai donnait lieu à des dépenses hors de 
propol'lion a vee Ie but. Les soumissiunnaires ,  disaÏl-il 
enCOI'L' ,  en youlant empèdlCr les óvaluations des espèces 
ét1'angères, allaient ouvrir la voie aux spéculations usuraires 
des changeurs et paralyser Ie commerce . Ils offraient, il 
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est vrai, une augmelltalion d'un florin SUl' Ie droit s('igneu
rial p rélevé SUl' le mal'C de rOl' ,  mais c 'étai t li une promesse 

mgue et les a\'anlages n'en é taient qu'apparents .  
Que s i  on youlait s e  conte nter d e  gratifie l' les soumis

sionnaires de titres honorillques, Ic rapporleur n'y voyait 
pas d'incoll\'énien t ; seulcment  il  faisait des l'estrictions sur 
l ' article des franclüses que Ie -gouvernement pourrai t  peut
être leur accorder . 

J oris et Gilbert He se t inrent pas pour baltus ; i ls  pré
sentèrent un second p l'oj e t  ( ju i ,  toutefois,  n 'eut  pas un meil
leur sort que Ie prem ie r .  

Van Kessel, revenan t i la charge, s' effo l'ça de prouver 
qu e les soumissionnaires sc fi guraient des gains qui seraient 

loin d' êtr-e j usli fiés pal' l c s  avantages que Ic gouvernement e t  

I c  public auraient l 'et irés d e  leur mode de fabricat ion . L a  
conclusion était que l e s  deux proj e ls Joris et  Gilbert étaient 
contraires aux intérêts de l'É tat autant qu'à ceux du public. 

Au fort  de ceLLe lutte , une t l'oisième soumission fut 
pl'ésentée par des anonymes. Chargé d'en faire également I e  
rapport, v a n  Kessel crut d'abord avoir à faire avec des 
personnes de cré(lit et de cap acité. L'examen qu'il fit des 
premiers arlicles de ce p rojet  semblait tournel' à leur avan
ta ge ; m ais,  comme il Ie  disait d'une manière très p i t to
resque , Ze pZ ns grand venin de ce projet ,  résidait clctns sa 
q ueue.  

Si Joris e t  Gilbert p roposaient de frapper en douze ans 
WO,OOO marcs de cuivre « les p ersonnes de créûit et de 

cnpacité » en proposaient 000,000 en six ans ; b asant SUf' 
colle dilTérence uu calcul décisif, Ie  rapporteur en déduisait 

la conclusion que Ie::; derniel's soumissionnaires gagneraient 
100,000 florins, au détriment Ju p ublic l[ui en p erdrait 
300,000 . 11 fallait donc ,  disait-il, rejeter ce troisième proj et 
anssi bien que les deux premiers . n é tablit,comme coronaire, 
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que l'unique moyen de faire fleurir en Belgique la produc

tion monétaire était de décréter l a  libre sortie des espèces 
et même des matières setvant à la frappe des monnaies . 

La h ardiesse de cette dernière proposition eITaroucha Ic 

conseil des finances ; aussi refusa-t-il de quitter Ie chemin 

battu j usqu'alors , quoiqu'on flit d'accord qu'on étáit dans 

une m:lUvaise voie : tant il est  vrai que la routine devient 
une seconde nature ! 

Les comptes de la Monnaie d' Anvers, depuis l'année 1 712 
à 1 744, manquent à la collcction si  importante qui se  trouve 

aux archives générales du royaum e .  Une pièce conservée 
aux archives d'Anvers vient heureusement suppléer en 

partie à cette lacune, pour les noms des fonctionnaires 

attachés à notre forge à l'époque ou nous sommes arrivés.  

Le document date de l '  année 1 735 et  concerne la  franchise 

des droits d' octroi dont jouissaient les monnayeurs . Voici 

ces noms : 

Le waradin , 
Le contre-waradin , 

L'essayeur , 

Le graveur , 
Le greffier , 
Le chapelain , 

Paul N ackens , 

Jacques Lenaers , 

Fr. De Laet , 

Pien'e H oevaerts , 

Corneille Diercksens , 

J acques Peeters , 

Ar. Catth i ,  

Gilles van vVaerbeeck , 

Jean Sucquet , 

Bartholomé van Wingen , 

,. 



- 1 00 -

Baptiste Beeckmans , 
Jacques Huysmans , 
Gaspard van Heylen , 
Guillaume J acobs , 
Pierre De  Rest , 
Paul Antheunissen , 
Pierre Goetbloets , 
Jean de Coninck , 
Francois Bruyninckx , 
Charles de Bisthoven , 
Jean Henssens , 
Henri Diercksens , 
Pierre van Kessel , 
Nicolas Huybrechts , 
Auguste Picavet , 
Pierre Hoomis , 
Pierre Letlon. 

Suit la série des veuves d'anciens monnayeurs qui, eUes 
aussi, jouissaient des franchises d'accises ; c'étaient : 

La veuve Soolmaeckers, 
La veuve Cabaey , 
La veuve W oons , 
La veuve van Heylen , 
La veuve Basseliers , 
La veuve Henssens , 
La veuve Hoomis , 
La veuve Booghmans , 
La veuve Corbet .  

n résulte de ceUe liste qu' en 1735 Ie nombre des mon
nayeurs avait baissé j usqu'à 32. 

Depuis Ie eommencement du siècle , nous voyons, comme 
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graveurs principaux occupés tout ft la fois ft l'atelier 
d'Anvers et à celui de Bruxelles , les deux Philippe e t  
Jacques Roettic l's, dont les eeu vees j ouissent encore au
jourd'hui d'ulle l'8putatioll bieu mérilée ,  Au nombre des 
médailles commémoratives frappées ,]. cette époque à la 
forge d' Anvers, on cite Ic jeton de lïnauguration de Philippe 
V ,  de l ' année '1702 ; celui de la balaille d'Eeckerell , en 
1 703 ; celui de l'électeur Maximilien de Bavièl'e, datant 
de la même année ; celui de 10. guel'l'e d 'Espagne contre 
Ie Portu O'al de 1 704 " celui de 10. 1''' 'Jl'ise d' Anvers par tl , , '-' 1 
MarJborough sur les Français , en 1 700 ; celui de la nais
sance de Marie-Thérèse ; celui de la victoi l'e SUl' les 
Turcs en 17'17 ; plusie lu's j elolls commémoratifs de l 'inau
guration de Mal'ie-Thèrèse, en 1741: ; celui de la prise 
d 'Anvers et d'autres villes par les armées de Louis XV, en 
1 740 ; enfin , Ie j eton oITel't pal' la \'il le au comte de Lö\\'(:m
dal pro gratitucline, e n  '1747 , 

Peu de temps après Ie déllLlrt d8s Français , Ie 18 aoüt 
1 749, Ic duc Charles de Lorraiue fit sa l'en tré8 lriomplwle 

à Anvers , A ceUe occasion , Ie p eiuce fil fl'èlllllel', à la MOl1uaie 
de celte Yille,  un grand 1l0mDl'e lIe pièces d'or el d'argeut, 

pour ê tre disll'ibuées au pe uple cl  aux personnages 
officicls de sa suite . Ce fUl'eut ,  dit-Oll , les l18rnières 

de celte nature confeclionné8s à not L'e forge mouétaire , 
Ce n 'es t pas llU' on sOllge�H à suppl'imer uotl'e atelier : 

loin de là ; il é tai t  pal' continuation en  pleille activi té, 
(bb) mème on proje ta d'()]l reconstl'uire la façade , Ce 
fut alors que ron mit la maill à r ércc Lion du corps des 
bàtiments extérieurs qui existent  ellCJl'e auj ounl'llUi et qui 
présentent UIl aspect lout Ó, fai l  1l10111l l J lelüal . L e  froll ton 
contient les armcs üu d uché de DralJLlLJ t soutcllues pLlr 

deux figures colossales , emDlè mcs de l' indus lrie et  du 
commerce . Pour com pléter Ie tl'�wail commencé , il fallait 

xx xv xxx 
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isoler 1'h6tel de l a  Monnai.o du tribunal o u  Vierschaer du 
Kiel , dont nous avons p arlé aux ehapitres précédents o t  
(lui était adossé à nol.ro atelier.  Los prévols e t  les j urés 

s'adressèrent au magistrat d' Anvers par lettre du 31 j uillot 
171:9, et obtinrent de nos échevins la démolition de l' ancien 
édifico (cc J .  

Un j eton frapp é  lors  de l 'aehèvement de l a  façade e n  
1731 étai t , suivant l e s  notes laissées par M .  Verachter, 
ancien archiviste d' Anvers, destiné à Gonsacrer Ie souvenir 
de cet  événement.  Ainsi que Ie fai t remarquer M. Chalon, 
celte pièce est une reproduction très peu variée de l a  
médaille frappée en 1692, à l 'occasion de 1'introduction du 
balancier dans r atelier d'Anvel's ' . 

A l 'éporllle o u  ron recollstruisit 1'hótel de la Monnaie, 
en 1 749 (dil), Ie gouvernement en confia l a  direction à J ean
Daptiste-Melchior Buysens .  Ce fonctionnaire eut pour 
success e u r  Thomas-Dominique van der Motten , appelé 
plus tart1 à la direction de la Monnaie de  Bl'uxelles. Peu 
de temps après ce lte première nomination, Ie  18 avril '1750, 
Ie duc Charles de Lorraine institua, p our la direction gé
lIérale des mOllu aies, une j unte composée du conseiller 
d'Élat et pré:sident de l a  chambre des comptes , de Witte ,  
du conse il ler des llnances Dosschaert et  du ci-devant maître 
général des Monnaies, Ie comte de Clauwez-Briant .  Toutes 
les alTaires concernant l a  m0l1l1aie ct  l 'orfévrerie devaient 
è tre soumises à l'appréciatioll de cette commissioll (ee) . 

Di lTél'en ts auleUl's prétendent que, u n  all après l a  re con

struction de la Monnaie en '1732, Ie gouvernement sup
pri ma l ' ::ltcl ier J'Anvers. Non seulemellt nous possédons 
des documents Cl ui prollVent Ie contraire , mais il  existe 

1 Rel'lIl' rlc Za. 1 1 1 l 1 I1is})w/.iljltc be/ve, Ge sl,rie, t. IJl, p .  3 1 8. 
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une série de monnaies et de médailles frappées entre cette 
date et l'annéc 1782, vers laquelle eut seulement lieu Ie 
transfert des ateliers monétaires à Bruxelles . 

Vne des premières médailles qui sortirent de la Mon
naie  reconstruite est celle gravée en 1751 , en 1'hon
neur de 1'impératrice Marie-Thérèse et de son époux Fran
çois de Lorraine . Les autres j etons commémoratifs qui 
mé ritent une mention s pécial e  sont : 1° la  médaille à 
l' efftgie du prince Charles de Lorraine, gravée en 1756 

pom Ie concours de 1'Académie de peinture d'Anvers {If} ; 
2° Ie j eton fait en 1764 à l' occasion du couronnement de 
'Joseph II comme roi des Romains ; 3° celui frappé à la mort 
de l ' empereur François Ier en 1 765 ; 4° celui frappé en 1 768 

à 1'occasion de l ' arrivée dn roi Chrétien VII de Danemarck 
à Anvers ; 5° celui du j ubilé de Charles de Lorraine, comme 
gouverneur des Pays-B as autrichiens , célébré en 1769 ; 

6° la médaille frappée à 1'occasion de la confection des 
statues de neige en 1772 ; 7° Ie jeton octógone frappé .en 
1774, à 1'occasion de la visite de 1'archiduc Maximilien 
d' Autriche ; enfin, les médailles gravées en 1781 , à l' Qcca
sion de 1'inauguration de 1'empereur Joseph II et de 1'ar
rivée de ce souverain à Anvers. 

Ainsi que nous Ie disions plus haut, ce fut en 1782 qu'un 
décret de J oseph II ferma la forge monétaire d' Anvers, 
pour centraliser tous les ateliers à Bruxelles. Quant au 
cellier privilégié de la Monnaie ,  devenu fameux par les 
nombreux conflits qu' il avait provoqués entre les monnayeurs 
et Ie magistrat, nos gouverneurs l 'archiduchesse d' Autriche 
Marie-Christine et Ie duc Albert-Casimir de Saxe-Teschen, 
cédant aux réclamations des États de Brabant, Ie suppri
mèrcnt enfin par un édit du 12 février 1783. Mais, pour 
mitiger Ie dommage causé par ce tte suppression, tous ceux 
qui appartcnaient alors à notre officine fment admis, sous la 
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surveillance du magistrat, à joulr j usqu'à leur mort des 
franchises de l'  :lntique corporation par rapport à labierre (gg J. 

Joseph II,  o� Ie sait,  aimait les mesures radicales .  Après 
avoir anéanti, à un seul atelier près, toutes les forges 
monétaires du pays, il médita la suppression totale du serment 
des monnayeurs de Brabant. Mais il  sembla reculer lui
même devant l' exécution de son proj e t  : quatre années 
s'écoulèrent avant que parût l 'édit impérial . A cette époque 
Ic waradin François-Pierre-Dominique Cornelissen de 
Schooten remp1issait encore à Anvers les fonctions aux
quelles il avait été appelé en 1769, et ce puissant person
nage était assisté de plusieurs monnayeurs apparte'" 

nant aux: premières families de l a  ville . Déj à  les réformes 
précédentes avaient soulevé un mécontentement général ; la 
p ublication du nouveau clécret ne pouvai t qu'aigrir davan
Lage les esprits dans les families les plus opulentes et y 
multiplier Ie nombre des ennemis dil gouvernement 
:l utrichien . 

Voici la teneur de Gette pièce importante : 
« O rdonnantie van Syne Maj esteyt, gedraegende suppressie 

van het Corpus der Munters van Brabant, even als van de 
Munte van Antwerpen. 

» Van den 1G November 1786. 
» Syne Maj es teyt hebbende genomen in overweginge dat, 

achtervolgens de schickingen die Sy heeft goet gevonden 
te maecken voor de Munten in de provinGien van Syne 
heersch appye in  Nederland,  geene reden meer en bestaet . 
om te hantlthaeven het Corpus der Munters van Brabant, 
heeft, bij advies van Syuen Haede geol'donneert in Brabant, 
ende ter deliberatie van de Doorluchtichste Gouverneurs 
Gener�te l der Nederlanden, verklaert, gelyk Sy verklaert by 
clese , d a t  Sy heeft gesuppl'imeert ende supp rimeert hetselven 
Corp11s dei' lHul1 ters van B7'Ctbant, even als de functien , 
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rechten ende prerogativen daer aen gehecht, ende dat die 
de welcke, als liLhmaeten ofte bediende van dit Corpus, 
wa eren ontrocken aen de ordinaire j urisdit.:tie , daer aen 
voortaen sullen wesen onderworpen, gelyck de andere in
woonders. Verklaert daer en boven Syne Majesteit dat de 

besondere opreehtinge van de Mwüe binnen de stadt 
Antwerpen, eensgelyckx sal komen op te houden. 

» Ontbièdt ende beveelt Syne l\1aj esteyt aen alle degene 
die t' aengaet, sig daer aen te conformeren. 

» Gedaen tot Brussel, oneler het  cachet secreet van Syne 
Majesteyt ,  den 16 November 1 786 , was geparapheert 
Crump. Vl. , onelerteekent . F. Lanné,  enele was daerop ge
elruckt het geheym cachet van Syne Maj es tey t, onder stont : fiat 

publicatio , actum in Collegio 22 November 1786, om1ertee
kent : J. A. Lunden . Nogh leeger stont : et ractet est pnbli
catio door my ondergeteekenden secretaris, ter puye van den 
Raedhuyse desel' stad Antwerpen)  ten overstaen van den 
Heere Schouteth, ende d'Heeren Schepenen de Labistraete 
et Monteyremar, present veele omstaenders, 22 November 
1786, ende was ollderteel\ ent : Louis Torfs . » 

Cet édit portait Ie coup fatal à toutes les franchises et  
priviléges du serment. L' archiduchesse Marie-ChrisLine, 
qui connaissait les dispositions de ses sujets ,  voulut 
en adoucir reffet moral . Dans une lottre datée, comme 
1'édit, du 16 novembre 1786, elle informa Ie magistrat 
d' Anvers que,  si elle était forcée d' exécuter l' ordre qui 
supprimait Ie corps des monnayeurs, eUe tenait au moins 
à ce qu'on laissàt aux mem bres, j usqu'à nouvel ordre, la 
j ouissance de toutes les immunités qu'ils possédaient alors, 
ajoutant même que ceux qui se croyaient lésés par Ie 
nouveau décret pourraient s'adresser au gouvernement, 
lequel prendrait leurs réclamations en sérieuse considération . 
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« By den Keyser ende Koninclc : 
Lieve ende wel Beminde, Wy schryven U desen om U 

te verwittigen dat het onse intentie is dat de gene, die souden 
vermeynen te hebben eenige ontschaedinge te vraegen ofte 
te pretenderen uyt den hoofde van de suppressie van het 
Corpus der Munters, even als van de besondere munte binnen 
de stadt Antwerpen, hun begeven tot ons gouvernement
generael der Nederlanden, verklaerende tot dien dat de 
actuele munters sullen , by provisie ende tot  naec1ere 
dispositie, blyven genieten hunne vrydommen ofte exemp
tien op den selven voet; gelyck sy die tegenwoordig hlyk syn 

genietende. vVaermede ,  lieve ende wel beminde, den Heere 
Godt Zy met u .  Gedaen tot Brussel, den 16 November 1786 ; 

was geparapheert : Crump . vt, ende onderteekent : F .Lanné » .  
Forts de la protection de notre gouvernante, les mon

nayeurs, en dépit de l' octroi d'  abolilion de leur corporation , 
restèrent en possession de leurs antiques priviléges ; en 
même temps, ils continuèrent à occuper paisiblement ft 
notre forge les locaux qu'ils y tenaient en vertu de leurs 
fonctions d'autrefois . A son tour, Ie magistrat d'Anvers se 
montra généreux envers ses anciens adversaires : malgré 
l'existence d'un jugement sur la matière, rendu en 1677 au 
conseil de Brabant, en faveur de la ville demanderesse , les 
monnayeurs furent exemptés (hh) en 1787 d'une partie de 
leur quote-part dans la contribution du vingtième denier 
levée sur la valeur locative des maisons. 

Depuis cette époque jusqu'au temps de l'invasion 
française, i l  n'est plus question de 1'h6 tel de la Monnaie ; 
ce n'est que Ie 12 fruclidor an V de la République que 
Ie eommissaire du directoire exéeutif, S . -P .  Dargonne , 
dans un réquisitoire adressé à la munieipalité d'Anvers 
appela 1'attention de eelle-ei sur eet édiftce important ; 
« dans les temps antérieurs il y avait , disait-il, apposé 



- 1 07 -

des scellés SUl' Ie greITe du ci-devant lribunal do la cour 
des monnayes, en présence d e  quelques citoyens dont les 
noms et  qual iLés lui étaient échappés,  Commo celte 
maison, ajoute Ie turbulont commissaire , est en cc moment 
exposée à la destruction la  plus complè te ,  qu'il  n'y ex iste 
plus une seule vitre ct  (IU'il est pres(lue sür ou dn moins 
très-vraisemlJlable que les bal'1'eaux de fer CJu i  en défencl on t 
enco1'e l 'entrée seront enlevés ,  comme l'ont é l é  tous les 
obj e ls de ce métal exposés à la yoio puJ ) l i rll1e ; ( lUC par suile 
d e  l'introduclion clanrlestine que pOlll'l':ücnt sc perrhellrc 
quelques filous, cc qui n 'est  cluC trop ;\ craindrc, il leur 
serait possible de (l istrail'e des papiers d\me importance 
m ajeure ; que d'ailleurs, sous d' autl'es 1'apports, il  est urgent  
de prendre connaissance de la totalité dos  locaux formant 
Ie  massif des bàtimons aITe clés au sen'iee do l'anciennc 
ad ministration des mon noies, tels que Jes maisons occupées 
par les citoyens Cornellissen, Caml'vorsl ct  autres ,  puisque 
ces Làtimenls sont dcyenus propriétés nationales et qu'il  
convienl de les mettro immé<liatement sous la main de la 
régie des domaines : ij invite e t  1'equie l't en conséquence 
les citoyens administrateurs de la munieipalité de s'adressor 
de suite , soit au tribunal civil, soit à l 'admi nistration centrale, 
afin de demander une direclion p ar rapport aux papiers 
à roli1'er du gretIe de l 'ancienn e  cour des monnaies et tous 
autres qui pourraient 5'y trouver, appartenant à des par
ticuliers ou à la républiqu e ,  

« Je vous invite e t  roquiers de mèmo, citoyens adminis
trateurs, dit-il en lorminant ,  de prendre les mosures les 
plus promptes pour remottre l 'élat  de ces bàtimenls à la 
disposition des domainos pour leur direction ulLél'ieure ' ») ,  

I Le 1 '. fl'uctidol' sui\'ant, l 'admin istralion mUllicipale acll'cssa Ie l'équisi toire 
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Pen de temps aprb-i, par l ettre du 3 frimaire alt  \"1 ,  

l ' ad minislraLion ceutL'::tle dn l 16pa rtement d e s  Deux-N èlhes 
informa la municipaliLé c1 'Al lYCl'S CJu'elle se d ispos:üt à faire 

e s limer ct  wndre l'hótel de la MOl i naie ; eHe l'invitait donc 

à faire connaitre se�; prétell tions  SUl' ce Lien , considér6 

comme propriété com m ll l l al lJ .  NO llS n'examineron s  pas la 
cOlTeSpol l llance ( I ltl fut éd 1 ; \ I 1 gée à ce sujet (ii) ; il suffi t de 
cons tater que la :\ ful l ll :" Üe  ct six maisons y a tlenanles fllren t  

vend ues , I c  H décem b L'e '1 70ï, pour Ie p rix de 130,000 fr . ,  
papLIes en papicr .  L' aclc de Yente , que nous fa i:-:ons 
suivre ici,  contien t la descl ' i pt ion des bàtimenls don t , à cette 

époque , sc composait  l lot L'e ancien ateli e r  mon é l ai re ;  i l  

nous fê.tit \"oir en mème tom ps que les difT6 1'enb corps de 

logis étaient  en co l.'c occupés par  les officiers de la Monnaie,  

tels quc Ic waraclin Fl'ançuis-Pierre-Dominique Corncl issen 

de Schooten et les monnayc Lll's Roettiers, Demedes, CeuL'
vorst, Demmanez c t  Van Beers ; ces deux derniers seuls 

payaien t  un 10J'er de 100 francs. 

II VENTE DU 24 FRDIATRE AN VI (JWDI 14 DÉcE;\fBRE 1 7(7) . 

2'1 . UllC maison nommée Ie Grand Hàtcl de la Monnaic, 
située rue de la  l\Iounaie , con sislul l t  en dill'ó l'ens corps de 
logis et  habilée p:lr Ie ciloyen Cornelissen , l 'alné , es t i mée 
d'ult revellU de 5400 lines ct d\m capital de . . .  68,000.00 

22. U 11 bàLinwll L  fais al l l face à la piace de la lVIonnaie 
SUl' 1e coin de la rue du Couvent  e t  servant autre fois au 
service de la  1IonlJaic ; eJ lsemble Ulle maisull sub nO 4 e t 
aussi occupée p al' Ic c ito yen Cornelissen , un corps de 
logis sub n° 3, occupé p ar Ic  ci toyen Roettiers, un bàliment 

ue Dargonnc a l 'Admini"lration eClitralc du dépal'lemelll, Cli  invilalll celle-ci 
« a bien vouloil' lïnsll'uire de l a  mal'che qu'il cOllviendrail qu'elle tilll pour 

\) alteindre au b ut intéressanl dudil l'équisiloire. » 
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sub n° 2 occupé par Ie citoye n  Demedes , une maiso n  
occupée par Ie citoyen Ceurvorst , u n e  maison occupée par 
Ie citoyen Demannez, moyennant f1'. 100 ; e t  une m aison 
occupée par Ie  citoyen van Beers,  moyennallt fr. 100 : Ic tout 
comme ij est porté au procès-verbal d' évaluation ,  esl imé 
d'un revenu de 2,500 liL, e t  d'un capi tal de . . .  50,000.00 .  
Provenant d e  l 'ancien gouvernement » .  

Pendant qu'ils venclaient à yi[ prix des bàtiments imp or
tants , réputés nationaux , les agen ts de la Répub l i que 
française expédièrent ft Paris les antiquités e t  les obj ets  
de valeur qui ornaien t  l'hótel de la l\Ionnaie . Les  magni
fiques esq uisses de r ar c  de triomphe , p eint eu 1635 par 
Rubens , allèrent omer les galeries du Louvre . C e  I le  fut 
qu'en 1815 que ces CDuvres d'ar-t si précieuses pour n o t re 

h isto i l'e locale fUl'ent  l'envoyées à Anvel's Oll dIes out 
trouvé place dans Ie  Musée de la ville I .  Q uant aux archives 

I Ces esqu isses ornaient à cclte époque la sal ie dite du Sennent. Cette salie 
renfermait cn outl'e deux talJleaux rcpdsentant,  l 'un : let cOIl(iI'liw tion des 
Pl'iviléges des 1I1Ol1 n a yl'w's par C11C/1'les-Qlt i n l ,  ceune d ' u n  peil ltre in co n n u  e t  
don t Ics pel'sonnages sont des portraits d'o rficicrs d e  1I0tre a t el ier ; l 'autre : 
la même con/iI'mat ion pC/!' Ie mi Philippe IV, sujet tl'aite en 1GGO pal' P i erre 
Thys Ic \ïeux.  

Dne salie attcnant c à celle d u  serm cn t renfermait les tableaux suivants : 

a) Dellx t .. bleaux de mal'ine reints, en 1 G5 1 ,  pal' Bo ! C aventure Peeters ; 
b) L'csquis . .,e des tableaux de J 'au te l des mOlln ayeurs à St-Andrè , par �Jart in  

de Vos I e  Viellx ; 
c) La .J usl iee représentée debou t, cOll l'onnce pal' des anges, tenant les vices 

enchainés à ses p ieds ; à sa gauehe sont pLtcés les lég islateurs �Ioïse, J ust i n ien , 
Charlemagne, ete, P e i n t  par ?ll al'l in de Vos, Ie \'jeux, en '1594, ce tableau fut 
préscnté en ven te, à Bruxelles, en ·1837, dans les salons du Lloyd, sous Ie n° 1 86 ; 

dj Les l,ortraits des d ucs Jean et A ntoine de Brabant et de l'empereur 

Charles VI, pal' �Jartin Joseph Geerael'ts ; 
c) Ceux de deux chapelains de la corporation ; 
() Celui d'un ancien prévót. 
Au-dessus de la pompe de la  cour, se trouvait une statue de la Ste-V i crge 

par M ichel van der Voort (Ie Vieux ?) 
(Renseignements communiqués par �l . J 'avocat van Lel'ius,) 
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du serment, le peu de soin dont elles furent entourées les fi t 
passer en dim�rentes mains, et eUes se trouw' nt aujourd'hui 
éparpillées dans les eolleeLions d'un grand nombre d'amateurs . 
L'h6tel de la Monnaie lui-même , tour à tour vendu et revendu, 
fut approprié sueeessivemcnt à diITérentes industries .  

Ainsi que nous l' avons fait remarquer dan� une notiee 
eonsaerée à eet édifiee , eelui-ei eonticnt allj ourd'hui les 

usines de la grande rizcric de l\1 . le baron Nottebohm , 
dont le père , riehe proteeteur des arts, fi t il Y a quelques 
années restaurer et eompl étc l' les bàtiments t .  

Tclles furent les destinées de notre forge monétaire . Après 
unc existenee de plusieurs siècles, cUe fut supp1'imée à une 
époque ou la Belgique ,  énervée par la domination étran
gère , semblait s' endormir d'un sommeil léthargique. Malgré 
eette triste fin qui répondait mal à un passé si digne , 
l'histoire, j uste et équitablc , relève les titl'es d'une insti
tution qui hono1'a notl'e ville ; et la numismatiqllc , en 
reeueillant les o:mvres éparscs de nos graveurs et de nos 
monnayeurs ) érige à ces arListes un monument qui ne 
périra pas.  

, Revue d e  l a  llumismalique belge , 5 m c  séric , t .  lIl .  



CHAPITRE COMPLÉMENTAIRE. 

MONNAIES ODSIDIONALES DE 1814.  - ORDRE DU JOUR DU GÉNÉRAL CAHNOT. -

PRDIlÈHES PIÈCES FRAPPÉES PAH ,L-P. \VOLSCHOT . - DEUXIÈME ET THOlSll��IE 

SÉRIE D E  PIÈCES FRAPPÉES AU DAL ANC IER PAR \VOLSCIIOT ET GHAVÉES PAR 

J .  VAN OE GOOR. - QUATRIÈME SÉRIE DE PIÈCES FHAPPÉES AU CHANTIEH PAR 
JEAN-LoUIS GAGNEPAlN. 

L'atelier monétaire d' Anvers était supprimé depuis plus 
d.'un quart de siècle ,  lorsqu'un événement inattencl u vint 
rendre indispensable la  frappe d'une monnaie anversoise . 
A la suite des grandes guerres de 1814, la viHe d'An
vers, commandée au nom de l'empereur Napoléon Iel' pal' 
Ie général Carnot ,  fut investie par les troupes alliées sous 
les ordres du général prussien Bulow et du général anglais 
Graham. 

Séparés du reste du pays, les  habitants d'  Anvers ne 
tardèren t  pas à yoir surgir une crise monétaire ; l a monnaie 
de cuivre SUl'tOut faisait défaut. Le gouverneur général, 
voulant faire face aux besoins du moment, eut re cours à une 
mesure que malheureusement nolre pays avait du subir plus 
d'une fois dans des cas semblables . Par son ordre du jour du 
10 mars 1 814, il décida la création d'une monnaie obsidio
nale I . Celte monnaie consistait en pièces de cuivre, d'une 

I Quelqucs auteurs rangent au nombre des mOn?wics obsiclionalcs, les lJatw'S 
frappés ell  1 593 par Ie coloncl l\fonclragon, gouverneur de la citadelIe d'Allvers, 
pour Ie service d e  !:elte fortercsse el dOllt on trouve la de:;cript ion dan� l'ouvragc 
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valeur intrinsèque d'à peu près 5 centimes , que les 
caisscs publ iques donneraient ct reccvraient en paiement,  
et qui auraient cours, dans les t ransactions parLicullères , à 
ce m è me prix . El le  devait porter pour timbre , d'un cóLé, 
en exel'gue� les mots : MO��Am OBSmIO:-IALI� e t, au milieu , 
5 C:ENTDIES ; de 1'autre cóté ,  en exel'gue : A:\VERS '18'1 4, et  
au milieu la leUre N . ,  entourée d'une couron n e  de buriers . 

Le [ondenr de la mariue,  J . -P .  "\Volschot, ancien monnayeul' 
de l'atelier d' Anvers, fut chargé de la fabl'lcation de ces 
p ièces . 

Le '16 mars snivant, par un nO\1vel ordre dn jour , 
Carno t  anè ta que , pour accélérer autant que possibIe la 
frappe e t  l' émissioll de l a  m011l1aie obsidiollale, créée par 
son ordl'e du j our précéclent, outre les pièces de 5 centime::: , 
il e n  serait fabriqué de dix centimes, absolnment au même 
titre . Quarante de ces pièces devaient peser un kilogramme,  
qui é tait aussi Ic  poids de 80 pi(�ces de  5 centimes . "\Volschot 
fut e ncore chargé de la confection de cette nouvelle monnaie .  

Vne collection à peu près complète des monnaies 
obsidionalcs d' Anvers fut exposée,  en '1867, par les soins 
de la Société royule des beaux-arts, à 1'occasion du Congrès 
international ol'ganisé par l' Acac1émie d'archéologie de 
Belgique . Si 1 'on en croit  les auteurs cIu catalogue de l'ex
position, il  y aurai t  eu trois ou même quatl'e séries difTé
rentes d e  monnaies obsidionales, e t  les premières pièces 
auraient  été frappées par vVolschot Ie 8 mars '18'14, c' est
à-di re deux jours avant 1'ordonnance du génél'al Carnot ,  
fait qui nons parait inadmissible 1 .  Suivant l'attestation du 

de van Orden, intitulé : }[cm e/leie/ing voor veI'Mmelaw's van Nedei'landsche 

histol'iepel1ningen, t. I, p. 2G3. Voyez aussi J'article de  M.  P .  Maillet dans la 
Revue de la numismatique beige, t. IV, 3e sél'ie, p. 235. 

I l\L Maillet a également publié une liste des mounaies obsidionales d'Anvers, 
dans Ie t. IV, 3' série de  la Revne e/c la numismatique beige, p. 236. 
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notaire Steenecruys, qui forma une collection de monnaies 

obsidionales,  les premières pièces furent frappées dans une 

maison nommée Le Mo ulon,  rue I-Ioublonnière . Le premier 

coin de la pièce de 5 centimes fut b risé Ie 12 mars, lorsqu' on 

e n  avait à peine fl'appé 180 exemp laires do nt  quelques-uns 

en cuivre jaune . Le deuxième coin fut tel'miné Ie 15 mars 
e t, depuis ce jour jusqu'au 19 du même mois, on en retira 

2,820 exemplaires .  Du premier coin de la pièce de 10 cen
times, on frappa' du '12 au 1 5  mars 3,500 p ièces ; du 

deuxième coin, introduit Ie  1 6  mars, o n  retira en premier 

lieu 1,000 pièces ; il y eut e nsuite un troisième coin dont 

on l 'e tira , du 20 m ars au i er avril,  28,500 pièces,  c t  un 
quatl'ième coin dont on fl 'appa , du 1 cr au'12 aVl'i l ,  63,688 p ièce s ,  

La de uxième sél'ie sc compose de pièces frappées a u  

balanGier par vVolscllOt c t  gmv ées par J .  Van de GOOl ' .  On 
cOllfediollna, d u  2 au 6 a u i l  1 8-H, 4 ,:208 pièces de 5 cen limes 
e t ,  du  6 au 0 d u  mème mois, 7 ,000 pièces au chilfre de 
Napoléon . 

Du 3 au 20 avril , un autre monnayeur, nommé Jean-Louis 

Gagnepain, frappa à l'al'seual d'AJ lvel's un grand nombre 

de pi èces de 10 ct de 5 Gen limes , qUl forment la tl'oisième 

série des monnaies obsidiollales, savo i l' : 18,000 pièces de 
10 centimes et 16,800 pièces de [) centimes . Toutcs ces 

pièces pol'tent Ic nom ll u monnayeUl' SUl' l e s  l'ubans de Ja  
couronne q u i  entoUL'e Ic  ch i ffre de l 'Empereur.  

Sur ces en trefai tes , Napoléon avait abdiqué . La nouvelle 

de sa chute é lant pal'venue à Anvers,  Ie général de division 

Fauco net, comm andant la place , par sa leUre du 14 aVl'il 

1tit4, po r t a ü la connaissan ce du p l 'éfe t du départemenl des 
Dcux-Nè Lhes, que Ie d rapeau }J!allC  serai l  arbol'é cc j our 

mème et  qu'il serait tiré cl ce tte occasion GO coups de canon 
par la marine , et un nombre égal par l'armée chargée de 
défendl'e les fortiiications . Le dimanche suivant , les troupes 
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parurent avec la cocarde blanche et j urèrent de défendre la 
place au nom du roi Louis XVIII .  I mmédiatement après,  on 
Yit ci l'culcr la  mommie obsid ionale au chiJTre d u  roi de 
France et  de Navarre .  Q uoique ces pièces ne soient que la 
continuation de celles que nous avons mentionnées ,  on peut 
les considérer comme formant la qualrième série de notre 
monnaie obsidionale .  Sous un autre rapport, cette monnaie 
se divise en deux catégories : la  première fut frappée au 
balancier p al' WolsGhot à la place de l\Ieir ; la seconde à 
1'arsenal par Gagnepain . On les dislingue facilement Pél.r l a  
forme des chiJTres d u  roi Louis , qui, tout en étant tracés SUl' 
ces d eux espèces en letlres cursives ,  ne se ressemblent guère . 
D u  20 au 22 avril, Wolschot en frappa 20,000 pièces e t  d u  
22 avril au 2 mai, 52,760 pièces de 10 cenlimes ; du 20 
avril au 2 mai, G agnepain confedionna 33,000 pièces de 
10 cen times et 3'1 ,300 pièces de 5 centime s .  

Le 5 m ai 1814,  les troupes alliées entrèrent d ans l a  
ville d'Anvers ; elles y furent reçues p ar M .  VermoeIen, 
adjoint-maire , à la tète d'une population patriotique , 
heureuse de voir commencer pour notre pays une ère 
d'indépendance et  de liberté . 

Dès ce moment, la monnaie obsiclionale fut abl'ogée ; 
1'atelier improvisé d'Anvel's cessa de travailler e t  les pièces 
lourdes et diITormes qu'il avait produites furent retirées 
peu ft peu de la circulalion ; elles ne trouvèrent grice 
qu'aux yeux de quelques rares numismales. Au moment 
ou nons écrivons ces lignes, il est fort  difflcile de s'en 
procul'er une colloction complète . P uissent celles qui 
restent servil' de témoignage constant des privations que 
nos pères snbirent à l' époque ou ils é taient gouvernés 
par une puissance étl'angère , et nous faire chérir les lemps 
ou la Belgique, libre et  indépendante, consacre toutes ses 
forces au développement de la prospérité n ationale . 



A N N E X E S. 

(a, p .  16 . )  CHAnTE DU D U C  JEAN Ier, D E  L'ANNEE 1 291 . 

"\Vy Jan, b y  der gracien ons Heeren, Hertoghe van Lothryck, van 

Brabant, ende vnn Lemburg maken cond, allen den ghenen die dese 

lelleren zelen zien ende i looren lesen, dat wy hebben gegeven ende 

geven, om ge meynen ol'boere van onsen l an1le, onsen l ieven knapen, 

beyde van Bruessele ende van Loevene, m unteren ende werck

l uden, dese punten die hier nae volgende syn . ;  het es te verstane, 

dat wy hen hebben gegeven ende geven om gemeynen oirboere, ende 

o m  allen twest te bevel ne , die tussehe de voil'g. knapen moehte 

gesehien ende oie gevallen, dattel' sal zyn negentieh in Brabant, onser 

m unteren ende wercldieden ende nem meer. Van desen knapen salre 

zyn vyflieh te Bruessele, ende viertieh te Loevene . Ende dese knapen 

selen zyn van eenre gescIscap ende zy zelenl l eeren alle der goeder 

lieden kinderen, diet begheeren te leeren, ende dien zy huers goets 

getrouwen.  Ende wanneer datter een sterft, die lel' geselscap behoirt, 

soe sal men nemen eenen die hem naest belancl;: es, ende dies weerdieh 

es, ende makene in  syn stadt die daer doot es ; waer oie dat sake dat 

hy bleve sonder maeeh ende sonder gebuerte, zoe moeten zy nemen 

eenen van der munten, dies best weerdieh es, ende dae1'l oiede meneghel' 

vander geselscap over een draecht ende sellene maken geseI Ie .  Ende 

soe moet die ghene diet dan weerden sal, geven den ambachte se ven 

pont bruneslachte . Ende van desen voirgeseyden negen ti eh wercldieden 
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ende mu nteren,  soe sel en wy voirg. Jan, Hertoghe van Brauant, 
moeghen selten ende maken thien werck l iede, ende die selen se ons 

bewysen ende noemen by namen ende bescryven i n  eenen brief, buy

ten desen carte, ende bezegelen met llUeren zeg-elen,  be�'de de munters 

ende de werckliede van Bruessele ende van Loevene.  Ende wie van 

desen t ! t ienen wordden sal gesel le,  h y  moet geren zeren pont b n1l1-

slachte den gesel len vanelen ambachte, alsoe dicke alse zy ver

wandele n .  Ende wy, Jan Hertog-he voirs . henne moeghen negheenen 
werckrnan noch m u ntere maken,  die eene e n  sterve ran desen thienen, 

die se ons bescrerene hebben, e nde bezegelt i n  eene lel tere met llUeren 

zegelen ; ende al se een sterft, soe moeghen wy Hertoghe voirg. eenen 
nemen i nde m u nte die zes marc zei vers ghelts in platten wercke 

m ach alleene op eenen dach , alsoe al8t recht wyst.  Voort soe geren wy 

onsen m unteren ende werckl u den,  om gemeynen oirboere, ende om 

dat wy de vreemde l iede al toes inne kennen, (lat n yman en sal i n  

al onse mu nten m n  Brabant wercken, noch m unten d a n  on s e  w e  rck
l iede ende onse m unters, al�oe langh e  abt onse m untmeester de

l ivrance moegen doen ende d werck vermoeg·hen. 'Vaert oick dat 

zake, dat die roi rs . mu nters ende werckl uden ,  dwerck niet enne ver

mochten, soe mach de m u n tmeester vreemde werckliede ontbieden, 

I"uyte gerechten m u n ten , ende alse dan onse l iede dwerck vermoeghen, 

soe moet de m u ntmeester den vreemden wercklieden oirl o f  geven.  

Voort soe h ebben wy hen gegeven ende geren datse quyte syn van 

alrehanden ! teervaerc\en, henne waere van lantweeren ; voirt willen 

wy c\atse al len den ghenen die in valssche m u nten ",ercken , ende daer 

ment op geprueven can, vu yt llUeren geselscap doen , ende eenen anderen 

in zyn stadt maken ;  dael' toe willen wy datse seHen twee knapen, 

d iere zy toe k ieze n ,  die die selen wachten ende berechten ende die sal 
men kiesen, yan j aere te jaere , :.tl soe alze tot her hebben gedaen, o yer

mits den m untmeester ende knapen ran den meere partien ende den 
war<lain e ; voort \ri l len  wi" eest dat zake dat�e h ebben onder hen 
ziecke oft crancke, die  niet  wercken e n  moeghcn, oat zy hen selen 

geren hal ff, alsoe \'ele al s een man wint, zynse arm , zynse rycke . 
Ende om dies wy willen o nse m unters ende onse werckliede ran alre 

pilicheden verhueden ende dat engheen twest onder h en e n  come, soe 
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willen wy wie dat ennigh e n  twest oft pileehede beghent, sleet, stoot oft 
werpt, dat hys zy om thien seell inge ; derdendeel van desen voirfayte, 

wil len wy dat de knapen hekeeren te Goids eel'(�n,  dander derdendeel 
onsen m untmeester, ochle onsen wardain, ton�en behoef, ende tderde 

derdendeel den twee knapen, dier luc geeosen syn te verhuedene, ende 

die mesdadighe sal heteren , nae L<;eggen des muntmeesters ende 

der twee knapen d ier t oe geset zyn , ende swairdains ende der 

gemeinter daer de m eneger over een dragh e n .  Voort willen wy ende 

geren hen, dat onse m u ntmeester ende die twee vercorene knapen ,  

ende onse wardain ,  selen syn h o re rechteren van alreande stucken, 

henne waere van ondade o ft van m incseIe ,  ende van opene wonden. 

Voort willen wy ende geven hen,  dat egheen rechtere nymandt:)n vaen 
noch arresteren e n  mach binnen onser m un ten, henne waere van 

stucken, daerse dlyf  o m  h adLlen vel'buerl.  Yoort wat muntere oft 

werckman smeesters sel vere oft platen thuys d roeghe, oft m untysere 

ende orernacht h ielde, hy waers om ses sce l l inglie, ende die zelen 

gaen gelyck den andèren foirfayten . Voort willen wy dat egheen 

knape henne mach zil  ver o ntfacn, alse werckman, noch platen ontfaen 

te m u n tene, al se m u ntere, l iyue zy alsoe goet ende al30e love\ick 

werckman, dat liy m ach wercken zes marek zchers gells in plalen , 
allee ne op eenen rJaeh , alsoe alst recl l t  wyst. Voort \ril len wy datsc 

gelyck sehere ende platen ontfaen e"en rele,  l ienne waere och t.s de 

m u n t meester hadt le  te doene e nde dict  dan o\·er h a(lde ontfaen, somlt 
ane�laen alst h e m  deen hicle randen twee gecoren knapen, ende henne 

dade hy'" nie t ,  h )' waers o m  d rie scel l i l lghe ende die  gaen gel ycl, den 
anderen forfayten, henne waere aJ..;oe dat de meester verladen waere 

van seher ; ware oie dat sakc, dat e llnich m u ntere ochte wercman 
seuldieh wacre zyncn geselIe aft den m untmeester van geleender 

schon t ,  oft \Vaer af dat wa ere henne waere onder�proken, dat moeste 

hy hem gel tIen \·an half zyncn l oonc, op dat hys . hem beclaechde, 

ende op h e m  toenen mochte henne \I·aere van stonde voel' scepenen 

gemaect . Voort wil lcn wy tlat onse m unters ende onse wercld iede 

h ueren d inek alsoe ordineren, dal zy even vele winnen . Voort wil len 
wy, waere ennich knape, die eenen anderen ontdl'oeghe zyn g·etouwe, 

oft zyn selver oft ghelt van voere henne, h y  waers o m  ses scelJinghe, 

xxx\' 
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op dat hys hem beelaeehue, ende die souden gaen , gelyek die vorste 

fayten . ,Yaere oie dat zake dat en nieh geselIe \"ander m unten over 

den anderen el aeehde , h i ne moch t \"ol i Jringhen ende yol eom en ,  hy 

waers o m  twelf  pe n n inge n ; \"o l l [uame h ys ,  soe goudt de ghene daer 

lty over elaet.:h de, dit fOlfayt geel gel yek den ande ren . "Vaere oie 

d at zake llat de m u n tmeester oft on�e knapen ennieh poi n t  viseerde n ,  

d at onse munten ende den wercldieden oirberl i e  waere, d a l  wi l len  

wy dal  men dat houde,  ge l yt.:k dat  zyt selen gelle n .  ,,"oort w i l l en wy 

waere enniel t knape , d ie lot ons q uame om ons t e  thoonen e n nighe 

stucken ,  die ons oirberl iek \\"aeren ,  e nde o nser m u nten,  e nde oiek 

den knapen , daltene de mee;:ler daer om niet  en sal o psenne re n .  

Ende o muat de werekl iede ende de m un ters, van Br uessele ende van 

Loe\"e ne,  onsen goedel l moet behouden wil len,  ende omme dat wy 

h e n  uydleden ge.,;"e\"en I l ebben,  soe gel oyense ons dat ons selen om 

abclcken l oo n  wereken abe d e  Co n i nek van Vranek ryeke, oel t te alse 

de Conint.:k \"om l ngel ant ,  oehte al�e de Gre\"e rall Y l aenderen ,,"ere

ken doen h aren gere el l te n  \\"erek lieLl e n ,  d ie  in haren lande wonen, 

ende die gehoren zyn VUlt I l aren Ian(l e , l t enne \\"a(,re al�oe dat die 

een partie vanden l ande daml ere \"erdr)"Yen \romle,  oehte om mengels 

wereke n , dat hen onse knapen \"an B I"aklllt, die \"Ol'e "yll geseyt,  

m oeghen houden anrlcn beslen loon al loys randen d rien h eeren , elie 

voere zyn genoem I .  
El1lle wy, Jan,  l l erloghe ran Brabant voir;:.  geren onsen werekl ie

de n ,  datse n C l1l ll1 crmeer t.:olcn c n  eoopen b ynnen al o nsen l ande o m m e  

mede t e  werd:ene ; YOOl't s o e  gbevcn wy o n s e n  l i e\"en k nape n ,  beyde 

m u n teren ende wcrt.:ld iedcn,  0 1 0  dat zy si tten O \"Cl' onse \Vere k soncler 

hoede, wie dat yan h ll y te n  dcl' mu nlen ([llal1le ondel '  I l e n  e nde sloeeh

sc, o ft q l let;:sesc, zyn Iyr ende zyn 8'lc! wael'e ton,.;en wi l le ; e nele 

wy .Ja n ,  hl' der graeien ons Heeren , llertogl w \"a l l  Lol h l'yek, van 

Brabant endc yan Lem h u!'elt,  l te iJ iJen gege\'en a l l c  dese pointe,  d i e  

hie l '  yoere geseyt zyn e n d e  bei'ere\"en, om t \\"e�t te be\"cl ne, ende o m  

orboere d i e  werc i n  versien l tel Jben, ende purlick eloer Gode , e nde o m  

de zalielteyt \"an onsen ziele n ,  ell lie o m  d e  yerl iehtenisse " a n  del' 

zi el en dae!' wy afcomen s y n  e nele die nae ons eO l 1 l e n  sel en,  enele 

gel oycn m e t  goeder trou wen llal wy se nemmerl1leel'  breken en 8elen, 
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noch oczuy n  s l lecken , noch doen � l I eckene te brekene.  Ende om dat 

wy wil len rlatse gestadicheyt hebben \.ernmermeers boef, soe hebben 

wire aengeh ang-h en in o i reonscape omen p l'O peren zegel . Dese voir

waerden wael'en gemaect ende gege ven i nt jarr ons Heeren , doen 

men screef d uysent twee honrlert negenl  ich ende een inder Hoy

maen t .  » 
U. Piot ,  dans la Revue de la Numism atiqne, t .  1 . ,  p .  45, a pllhl ié 

une aulre cl tarle , postérieure à cel l e-ci de sept ans. 

(b, p. '1 7) .  SER)IENT DES )IONNAYEURS. 

Extract vllyl het eer,;ten deel vanden boeck genaem pt hel Cna
penboeck, i nhoudeude de gelorlen van di ngeleyde enapen met oock 

h et g'e volg l t vanden eedt vande wercldieden , greffi er, gesworene 

ende p ro vosLen e nde voorts t'"ermenls rech ten , ordonnan lien ende 

costumen enz. alwaer fol .  2 ende 3 slael als yolgh l : 

D i t  i� de gelone d i e  een ic�el yck cnaJ le,  naerdat h y ing'eleydt ende 

on t fangen is ,  doen moeL  i n  hand e n  yanden proyostcn ,  ter presentien 

van de lwee Il l l l ll lrrs ofte \\'erck lieden . 

« lek p;elo\'e tlat iek den I-Iertoge yan Brabant, m ynell gerechten 

Lantsheer, e nde daernaer den Gra\'e yan H ol l ant , �al goet ende ge

trouw s y n ,  e nde dat i ek sal I c  \Verck eomen als de provoesten m y  
su l l en ont bi eden , ende voorts a l  doen dat e e n  goet enape hehoort 

cn rJe seh ul dich i s  te cloene,  » 
Dit is den eedl van de werekliccl e n ,  die sy doen als sy hen ne proe\'e 

gedaen hebben en(Je meeste r m e t te n  rechte gepasseert s)'n ,  

» Ick gelo l'e en i ek  s\\'eire, dat  iek den I-Ier!oge \'an Brabant , 
m ynen gereehten Lantsheere , ende daernaesl den Gral'e van Hl)l lant, 

sal  goet ell( le gelrouw syn, e n z .  » 
Colla la  ConcO/'dat . Act u m  op de Ptech tcamere van Syne Maj es

leyts Munten in Brabant,  den 3 Meert X Vlc ende sevenen!negentieh . 

P .  VAN DIE PENDAEL , 
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INCAPACITÉ DES MO",NAYEURS DE RE)I!PLlR 

DES CHARGES PUBLIQUES.  

Les coutnmes d'Anvers COnl1l1eS sous le nom de Antiqua (1570), 

contiennent à ce sujet ]'article suivant : 
1 0 .  ( Item nyemant en mach officie vander stadt weghen hebben , 

bedienen , noch in de vVeth sitten , die Munter i s ,  oft die pachter 

vande Mu nte oft Thol le  is, oft paert oft deel daerinne heeft , schaede 

oft bate daeraf verwacht in eeniger manieren . » 
Cet article  est reproduit ,  sous la forme suivante,  dans les coutumes 

d'Anvers éditées par Chr.  Plantin , en 1582 . 

A rt.  VIII. Titel  van Borgemeesteren ende Schepenen . 

« En mach oock niemandt ofjicie vander stadt weghen hebben, be

dienen , noch in de Weth, Raedt oft Regiment vancler stadt sit ten, die 
m unter is, oft die pach ter vander Munle oft vanden Thol is, oft paert 

oft deel daerin heeft, schade oft bate daeraIT verwacht, in eeniger 

manieren, oft anderssints in den Raedt des Hertoghs oft dienst ghe

sworen oft belast is. » 

(d, p .  1 8 . )  CHARTE D U  2 4  OCTOBRE 1 344 . 

Voici cette charte que nous extrayons d u  Root fillweelen Privi

legieboeek, conservé aux archives d' Anvers, p. 33. 
J han, bi del' gracien ons Heeren Hertoghe van Lolhryck, van 

B rabant, van Lymboureh , ende Marcgreve des Heylichs Rycs, ontbie

den U ende hevelen ernstel i ke onsen Scepenen van Antwerpen, alsoe 
dicwils ende alsoe menichwerf als ghys versocht selt syn, van onsen 

muntmeesteren, " an onsen wardain, ocht ran haren sekeren boden, 

dat ghi , och te de l\\ (�e yan U, ten mensten, to te  onsen yorseiden munt

meesteren gact, in onse munte bynnen Antwcrpen, ende syt daer bi 

e nde over tote der tyt dat onse penninc dien sy maken selen, in 

onse yoirs . munte yoer U gheassayert sal syn, na de vorme Viln haren 

brieven , die sy daerop "an Ons bezegelt hebben met onsen zeghele, 
ende alsel ken assay alse men daer af vore U doen sal , in den be

gh inne ende sy U het overgheyen, dat behoudt t u went,  al se waerbi 
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dal men op d ien voet voirtaene onsen penninc maken ghestedelike 
souden wandelen ; in negheenen manieren des en laet niet, God zy 
met U .  

Ghegeven Ter Vuren, onder onsen zeghel, des Sondachs, XXIIII 

daghe in October in den jare ons Heren MCCCXL ende viere . 

Bi den Herloghe ende al sinen Raide . 

(e p . 19 . )  CUAHTE D'ALUEHT DE BAVIÈrm uu 4 MAilS 1367 (v.  s . ) .  

Aelhrecht ,  Ly der  Goidls gen aden, Palen�gra\'e hy  den  Ryn ,  Hel'toge 
in Beyeren, R uwaert \'an Uem'gouwe, van Hol lant, van Zeelant ende 
van VriesJant ,  doen condl al l en IU�'den dat wy, met onsen voJcomme
nen wille ende bedachticheyt, ornme llutschap ende proufTyt van ons 
ende onsen landen, heLLen geconsenteert e:nde gewil lecoert, gege\'en 
ende geven, onsen werckl uyden ende munteneren van der munten 
van onsen voirs . l anden val1 Ilol l ant  ende van Zeelant ende den mun
teneren ende werckluyden, die z�'n van den sermente in Brabant, dal 
wercken ende munten van onsen m unten van onsen landen van Hol 
lant ende van Zeelant, enr1e wi l len ende ordineren dat egheene 
werckluyden noch m unteneren en moghen wercken in onse voirs . 
munte, zy en zyn van den voirs . sermente, opdat zy moegen volvolgen 
ende vervolgen ende genouch doen met hem onsen voirs. munten ; 
mail' waerl 'dallet geviele, in eenigen lyden, dot onsen meester van ome 
voirs . munte haclde eenich gehreck van ennigen werckluyden ende 
van munleneren, soe wil len wy dat hyl cloe te wetene den voirs . 
werckluyden ende muntenel'en , waer hy dat zy hem mochten dairop 
binnen vyflhien daigen voirzien . Ende wairt dat zy hem clan des n)'et 
en versagen,  binnen den vyfth ien dagen naedien, dat hem onse meeslel' 
van onsen voirs. munten hadde doen te wetene ende gethoont dat 
voirs . geLreck, ende zy dae!' binnen nyel seHen werclduyden ende 
munteneren omme onse \'oirs. munte te venolgene ende genouch 
te doene, soe mochter on8e voirs. meester doen commen andere 
wercklieden ende m unteneren met hem, waerhy dat onse voirs .  
munte wael venolget zy ende lovelyck onlcommert ende genouch 
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gedaen , Ende \Vaert dal onse meeste!' \'an onser \'oirs, m unten lol 
en nigen lyde o n lbodc \\'cl'l:kluyden ende m U l ltener c n  \'a n d e n  scrJ11ente 

van Iloll ant 01l' \'an Drabal l t ,  hoc \'cle llal  h icrc on tbode omme t e  

com m c n  wercken i n  Otl,;é \'o irs , lll u ntcn, diel l  wcrckl ude ende 

m u nlencren die wy a lsoe o nlboden, dicn lo\'cn w y  ende syn sculdich 

h ue re costen i n  redel yclted e n ,  COlll mende tot onscn \'o irs ,  mUl llen 

ende dair J il,\gende lot dal z y  \\Tael , ll'n , Ende l,\hi ng-e hem da i ! ' nae 

lol eel l i�'el1 tyde o n�e m u n te anc en l lc  zy nyel te wc reken en harld p n ,  

zoc zouden z y  cla i r  l i �'l,\en a c h t  daigcl1 o p  h a r e  s e l rs cos t , ende be

gce!'tse dan on5e munlmceqcl '  l a n g('!' h y  h 2 m  le hOll Llcn,  zoe \\'a < '!'e 
h l' hem scu l di eh te l,\e\'cnc ende � o l l dc hcm l,\c\'cn elcken \'y tT sccl

J i nge zwartte de� da ighs , alzoe l ange ab zy dail' lage n , lol dal zy w!'ach 

ten, al loes zonde!' fraude ende a l l e  a rgel iste \'uytl,\escI JCydcn,Yool't heb

ben wl' gegeven ende geven ende wi l len dal onse ,oirs , werckl uyde 

ende m llntencren ende alle die ghcne die zl' ll van den sc!'mellte 

van Holbnt ende \'an Drabant, wel'ckcn ende m unten i n  o nsen 

voirs , m u n te ende dat  zy daer in ne te gader \\'el'cken ende ol1\'er

sehel'den endc des \\'e!'cx I Jl' beheet e ons l11ee�tcrs \'erLeydende 

zl'n ende L l yven <ll toes zoc lanl,\e als h l' wereld alle doel we l'eken ; 

dairom m e  zoe \vi l len \\'y tlal zy hebben a lsul cke Illlere als men 

in Vranckerycke ofte i n  B rabanl oft in \îaenderell geert , \yaerop 

dat zy naest werekende ende snydende zyn , Yoir! zoe wil len wy dat 

zy hl y\'en vry ende q u �' te ove! 'al l J i l lnel1 onsen lande \'an llo l lant , 

van Zeelant ende van Vrieslant,  zy ende h aer goel, \'all allcn se t l ingen 

ende \'an al len beden van al len  forfai ct en ende mesdaet die zy b i n

nen onsen \'oirs , l a nde docn of l lîi�lJL1el'en ,  \' uytgese l vro uwe n

crach t ,  dootsl aeh , moert ort  d iefte ; ende dat zy oi ek tol l en wy 
varen m oegen m it boeren aenlamen ende eattclen , vu')'tgeset dair 

zy openbail' eomameap melle h a nti eren , Ende heLben hem gewi l le

coert ende gegeven dat zy n�'ct en sul len \\'esen geeorrigeert \'an 

saecken die gesebeen dan van onse pl'e\'oest el lde gezwoercne der 

\'oi rs . m u nte, vu ytgeseheyden die vyel' feyten voirs,  Ende \\'aert dat 

zy dail 'inne oft in ennigen dorpcl yekrn zaken H 1esdaden, d a i l' zy 

I yf oft l i th aen rnesbul'l'lle n ,  dal zoude redd e n  onse bail l llwe \'an 

Z uy t-Hollant oft anders onsc lJai l luwen of schou lhelle dairl onder 
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geschiede ende nyem anue anders . Ende o m m e  dat wy willen dal a l le  

dese pu nle voirs .  wae l geh o n d e n  wonlden ,  zonder ennieh wedcr

seggen van ons oft van yemand t anders \"an onsen wegen, zoe hebben 
wy desen brief bezegel t ll1et onse n  zegeI e .  G rge\"en in jIi Ll delborch , o p 
ten vierden dacll van i\feerte , i n l  jaer on� fleeren duysenl eec 
ze\"enentzestic h .  

(ebis, p . 2� . \  DÉCI\ET D U  JJl"C CI l.\HLES D E  LOI\HA!\Jo: 
DU 4 ,\OUT '1 756 . 

Aux archives d'An'."ers se conc:ene la pièce s u i vanle, conccrnan l  

l es ft-:mchises des monnayeurs a u  X \1Uc ,ièdc : 
" Charl es Alexandre ( l u c  de Lorraine et de Baar , chevalier de 

1 '0["dre de l a  Toison d'Or, etc. 

)) Chers ct bien amés, KOl l s  \"OI i S  rernettons ei-joint,  pour volre i n for

malion, copie d u  décret que nou::; \'enon5 d e  porter concemant l es 
franchises et exemplions des mon noieurs lIe la \"i l le d'Amcrs. A tanl 
chers ct hien amez , Dieu VOLlS ail en sa sainle garde.  

De BruxelIe::; , I e  4 AOll l  tï3G.  
Parafé Pyc v l  (Sign6) CII.\I\LES DE LonnAlr'\E .  » 

Plus bas 6loit : Pa r ordrc de Son Al les,e H .  
Contresigné : F .  J .  Mlsso:-l . 

Son Altesse Roi:.lle s' etant renu l l e  comp te des ancien nes di l"f icnltés 

qui subsistcnl par rap port aux franchises et exernjlt ions des mon
noieurs élaIJl i s  dans l a  \" i l le tl'Amers, ainsi  ([ I le  des rep ré�enlal iol ls  e t  

mémoires présentés sur l a  malii�r(', e t  d e s  ,n is q u i  onl  é t é  renuus, a 
déclaré comn,\e dIe déclare que l e s  d i t� l11011l1Oieurs ne :'Ollt exempt" 
d'aucune charge r6el le  mise OL; à metlre , cl que quanl  a u x  ch arges 
peroonnel les , i l s  sant ct doi\"cnt èlre exclll j lts cle loutes les charges 

Lou rgeoises , consistanI en sen' ices ct pre;;; lalions [lcr::5onnel le;;; , d e  

mème que d e s  charge" c l  i m posilions m ises cl it mel lrc  par l a  v i l le  

cl'Amers SUl' ses  halJitanls ct S L I I" k� dcnrées d e  l a  pal t de Sa �Iajeslé , 

avec la c1ause que personnc soi t pril ilégié ou non pril' i legi6 n'en 
sera exem t .  Ordonnant son Altesse l \ oiale ü tOLI S  ceux q u'il  ap pa\'
tient de se régler ct conformer a u x  d isposilions du présent u6cret, 
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dont il sera envoié copie tant au consei l de Brabant, qu'au 1\Jagistral 

d'Anyers. 

Fai t  ti  Bruxel l es , Ie 4 aOIH '1 756. 
Éloi l paraphé Pyc yt (signé) CIIAIILES DE LonRAI:\E.  

Et pl ns bas  éloil : Pal '  ordre de son Al tesse noiale : (cont.resi::;'né) 

F . .r . MISS0 1\' .  

Col . Acle-Boecke dm'  Tl'eso i'el'Uc 'l ï35 -1 756, p .  2 4 .  

(f', p .  21 , )  Co:-mA�I:-lATION D E  TlllEnny DE lL�nR.� E :-l  '1 571 .  

Voici I'acle de condamnalion, écrit de la rnain du greflier Corneil l e  

Scri lJonius-Graph;:cus : 

1571 di e  XIII no\'embris . 

« In de sake tusschen myn I-leer den Schoutteth , nomine oflici i ,  

aenleggere, ten een re, tegens Th ierry d e  Harra, verweerdcre, ter 

andere syde n .  Ge�ien by mynen I l eer den Gou\'crneur,  naidt Y[l I l  
j ustitien, alsulcken capilale aen�prake als de \'oers. ael1 leggere den 

verweerdere h eeft gedaen , mil�ga(lers danl\\'oorde ende hekentenisse 

des verweerders, hy de welcke l tS belydl  he l1 l  venoo rdert Ie hebbene , 

soe binnen deser stallt al s oyck daer huyt.en, te sl ane ende te munlen 

zekere \'alssche Bou rgoinssche enl]e C uel;.:scl i e  heel e ende hal \'e dael 

ders, conl m rie de rechten ende placcaelcn ons genacl iehs Heeren 

sConi ncx,  op al ,,,cl  ende rypel yck ge Ie  l i l  h eb bend e , gel yek men op 

alsu kken saken sch llld ich i s  Ie l ettene , wysen myn Heeren voers . 
voel' recht dat (Ie vel'weerdere h eeft yerl leurt syn lyfr ende goet, ende 

sal geexeculeert "'orden in heet s ieclencle wa ler,  sulcx datter de 
dool sal naevolg'en » .  

Pronllncialum, die quo supra . 

En marge Ie mot : EXECUTIO . 

(g, p .  24. J CONDMI:-lATION DE MARTIN J Acons EN 1 572.  

Les Viel'schae rboeken d'Amers conticnnent au sujet de ceUe con 

damnation, I 'acle sui\'ant : 

« In de saecke geport lusschen m ynen Heere den Schouteth,  

nomin8 offili i ,  aenleggere, ter  eenre, ende �Iarten J acolJs, gevangene 
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ende venveerdere, ter andere zyden , Ge!;ien het proces der voers . 
part yen, mitsgaders de confessien van diverssche persoenen, eensdeels 

metten voers . gevangene geconfronteert, ende waeratf eenige , 

sOû al hier als elders, als valssche m unters zyn geexecuteert, waer by 

E'videntel yck gebleken is dat de verweerdere hem vcrvoirdert heeft 

te stekene ysere formen oft coings, waermede h y  met zyne com
plicen heeft valssche daelders ende ander valsch geit gemunt , 

al contrarie den placcaten ons genadichs Heeren des Conincx, 
myn Heer de Gouyerneu r  ende R aet, geordonneert by Syne Majes
teyt o p  het fey! van j Llsticien alh ier hinnen deser stadt, op a l  wel 

ende rypelyck geleth hebbende, wysen ende verclaeren voer recht dat 

de verweerdere heeft verbuert syn Iyff ende goet ende sal geexecu

teert wordden in het siedende watel', sulcx datter de doot sal 

naeyolgen. )) 
Pronu nciatum XXI Maii 1 572.  

E n  marge, Ie mot : EXECUTIO . 

(h , p .  '24.) PROCLA�[ATIO:>I DE FAUX-�IONl'AYEURS EN 1565. 

« Gehoden en(le vuytgeroepen by Jonckeren Diericke \"an der 
Mecren, Onnel'- Schouteth , J3 u rgmeesteren ,  Scepenen ende Raedt 

Y:.Inde Stadt run Antwerpen, opten achtentwintich sten dach July 

X Vc v)"\"enzestich . 
)) Al zoo op ten eenentwintichslen !lach J u n y  anno vierentzestich , 

hy pl accate ende ordonnancie ons genallichs Heeren des Conincx,  
alhier ter poeyen alf is  yerboden geweest, dat n yemandt, van wat state, 

q ualiteyt o ft condicie hy waere, hem en soude yervoirderen, in wat 

rnar.iere dattet waere, te slaen oft te m u nten oft te doen slaen ende 

mu nten henvaertsovere, ennige stucken oft penningen, van copere, 
silveren oft gouden, yanden "lage oft gelyckenisse der m unten van

de Conincl ycke l\fajesteyt van Portugal ,  oft die te hebben oft te 

beh o uden hy hem, maer dat alle degene, die ennighe hadden , het 
waere in cleynen oft grooten getal e ,  die hadden moeten brengen in 

handen van de wisseleers oft andere officieren, daertoe gecommitteert, 
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o mme gesmol te n  oft te nyete gedaen te word en , ""e icken nyettegen
staende, binnen deser stadt achterh aelt  en bevonden i s ,  n u  on l aucx, 

zekere lonnc ken met r l iergel ycke ye l'boden coperen penninge n ,  ende 

want lselve is d i reclelyck tegens den yoirs .  vel'bod(! cnrle placcale , 
Soe eest dat men voi rt roept a l l e  deghene die lsel ve mach aengaen, 

ten eyndc �\' comen ende com parcrcn voel' m ynen Eeel'en Schou

tdh, D urgm eeslere n enrle Scepenen deser stadt ,  o p  \'an heden i n  

acht dagen n ae�tcomende, ten t h i e n  u re n ,  goel�lyls voer d e n  noenen, 

o m  hen daerarr Ie \'erantwo irden , oft  ander,,�int:s sal  m e n  legens 

hen procederen,  zoe men tegens s u lcdanige behoort te d oenc .  » 
Q l I o i Cjlle la proclamation de cel le orclonnance fut réitérée j usCju'à 

quatt'e [ois ,  on ne yoit pas que quelqu' lIn ait com paru . 

(i ,  p .  25 . )  P U RGES DE :\1rCHEL Srx, PAUL YA:-/ D.\LE 
ET nIELCll lOR VAN G nOI::l'Eè\nERGII E .  

« Al len den ghenen die dese let teren selen si en oft h ooren l esen , 

B u rgermces le re n ,  Scepenen ende Raidt del' �la(lt \'an An t werpen ,  

sal ll y t ; doen t e  wetene encle certiricercn \'001' d e  gerech te waerheyt 

dat ten nabcscre\'en dagen , i s  gecom pareert i nde!' hooger Yierscl lare n  

ons Genadichs lweren des  Conincx , voor Ant hon i se van :\fansdal e , 

onderschoulet , D l I r�'erm ee�lel'ell ende Sccpenen der \·oors . sladt van 

Antwerpen , al daer Ic rechte si l lende , M i chicl S i x , seggen cle  ende 

al legerende hoe dal h y  h 0 l!l rant hefaem t  \ 'an clli pabel te syne ran 

gesemenleert oft ge�chroyt te h ebbene sekere ge l t. Ende want h y  

h e m  daCl'alr geheelick ende a l  Olmoo�el , ont�chl i IJicl ! , v r y  ende 
s lly\'er kende , w i l lende hem daeralT ter hehoorlicker p u rgien stel len 

tegen� den heere , partye el1l1e eenen }C'gelicken , die hem ter �ak en 

van dien yet  souden wil len heysschen oft anthyen , alsoe tsehe nader 

vierscharen rech t 801 1 ( le behooren , heeft de \"oors. 1Iichi cl Six , hy 

monde van syl lel l  ad vocaet , lot c1 rye d i verse v rydagen inder roors. 

\' ier:,charen com parCl"ende , doen opent bacrlick v oorls roepen alle de 

ghene die hem I e r  saken als  bo\"('n , �'et SO l l clcn wi l len thyden oft 

lichten , te wetcnc , de::: vr ydaechs den XIIIcn dach der maent van 
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Septemhri anno XVc tsestich , op synen ierslen dach van purgien , 

des  vryclaechs den XXCIl dach der voors. maent Seplembris daer naer 

op synen tweeden dach van pUl'gienl ende d es vrydaechs den vierden 

daclt der maent van Octobri dael' naest volgende , op s)'nen derden 

ende lesten dach van purgien. Concluderende gemerct , ten voors . 

d l'ye vryJagen , nyemant en ware gecompareert , noch heere no(;h 

parlye die hem hier air t ichte oft aensprake gedaen hadde , dat h y , 

by (lel' voors .  heeren vonnisse nader voors . vierscharen rechte he
hoorde ont�.lagen , los , \Ty ende C[uJ'te gewesen te wordene van den 

,·oors . delide I'an sementeren , van desen dage ten eeuwigen dagen , 

hegilCerel1l1e daeraIT recht ende vonnisse , gehoort de voors . allegatie 

ende vuylroepingbe ende hesundere geconsidereert datler o1'te voors . 

drye vrydagen van rechte , nyemant en i s  gecornpareert , noch 

heere , noch partye, die hem ter saken voors . yet op seJ'de aft aen

thyde, ende gcleth op  al tgene daer o p  men behoorde ende schuldich 

was te leltene, soe is ten nabescrel'en dage , lel' manissen des voors. 

onder�choli lels, Ly  heeren Clase Rocoex , J'iddere , Linnen TIurger

meestere , ende Scepene , met gevolge van den anderen sJ'nen 

medegesellen , ge\l'esen voor een vonnisse den \'oors. Miehiele Six , 

los , \'l'y , quyte , gepurgeert , ongeh ouden , wrweert ende ontslagen 

van den voors. delicte van semenleren aft scroyen , van desen dage 

ten eeu wigen dagen.  Im ponerende den heere, partye ende allen 

anderen d ael' alf tegens den \'OOI'S. Michiele ende sJ'ne goeden 

silencic ende een eell\\'ich ge;;\\'ych , sonder al'gelist ende (ks toircon

den ele .  Actum ten voors . vierden O ctohris anno XYc lsestieh voors . 

J .  VA:-I ASSELIETIs.  

Die decima 11O l'Cm b )'is a n n o  15û4. 

Com pareerde voor :'f�'ll e H eeren , Heel' Pal\\vels van Dale, TIiddere, 

ende heeft Item ge:"lclt lcr purgien voe L' synen icrslen dael ! . Gemerct 

h y ged iITam cert is ge\\'ee�t, met missiven de data 26 OeIabris anno 1564 

ende onder!eekenl Montevenle , ende andersints , van dat hy com

parant �oude syn van C[uauen gcl oove ende Jer Heyligher J(ercken 

conll'arierende , ende dat h y  ooek " o l l de v\ Lst�'egeren I Lehben d ircr

sche verhoden penningheu, ende dal h y comparant hem daeraO' geheel 
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innocent is houdende , versuect dat soo verre noch heer, noch partye 

dyen aengaende hem tiehte ofte aenspraeke en doe , dom inis sede n 

t ibus, hy  sal genieten synen iersten dach van purg'ien. J ndicatllm dat 

soo verre noch heer , noch partye hem aensprake en doet , dominis 

sedentibus, ter causen voers . ,  dat hy sal genieten synen iersten dach 

van purgien . 

Compareerde \'oer l\lyne Heeren , Heer Melch ior Groenenborch , 

Ridder. Gemerct h y  hem vi nt befaemt , ut pl'ecedens , stelt hem 

teghens heer ende partye dyen aengaende ter pllrgien, ut precedens. 

Judicalwn sicu t i n  pl'ecedente causa . 

Et p l'otestal tls est  de Schoutet contra v t l'!/ Jl1que . 

Die X VlI novembris anno 15û4. 

Compareerde \'oer l\lyne I-I eeren, Heer Pauwels van Dal e ,  Riddere, 

Heel' van Lillo , etc. , ende gemerct hy hem befaempt vindt , met 

sekcre missive de data 26 Oclobris allno 1 564, onderteekent by Mon

leverde , als dat hy soude sustineren di\'ersclle quade herelyeke 

opinien conll'u rierende onsen heyl ighen gelo\'e ende der Moeder der 

kercken , ende dat oock hy soude myt gegeven helJben di\'ersche 

verhoden penninghen , contrarie den placaten Ons Genadichs Heeren 

des Conincx , ende dat hy hem daerafT hout geheelyck innocent , soo 

stelt hy hem daeralT leghens I teere ende partye lel' purgien, voer synen 

tweeden dach . J udicalulî1 dat soo verre nicmant , noch heel' , noch 

parlye, en comparere, dominis sedenlibus ,  die den roers. heel' Pau

welsen wil betich ten ofte aenspreken tel' causen roers . , dat hy sal 

genielen synen tweeden dach van purgicn. De Schoutet pl'otestattls 

est ut a n t e .  

Nemo comparuit .  

Compareerde i nsgelycx Heer Melchior Gronenborch , ende stelt 

hem ter Pllrgien voer �ynen tweeden dach , ter causen als boven.  

Judicatwn ut S UP 1'Ct . Ptotestatus est Schultetus u t  supra, et nemo 

compal'uil. 

Die XV decem bJ'is anno 1.564. 

Heer Pauwels van Dale , Riddere , Heer van Lil lo,  etc . ,  heeft hem 



- 1 29 -

ge presenteert voer Myne Heeren, voel; synen derden dach van purgie, 

sustinerende dat soo verre n och h eer , noch partye , vanden delicten 

voers . ,  dom inis sedentibus, hem lichte ofte aensprake en dede , dat 

hy vanden selven dilecten sal wesen ende b lyven vry , quyte ende 

verwert , van desen daghe ten eeuwighen daghen , ende dyen ach - '  

tervolgende worden eenen yeghelycken geimponeert een eeuwich 

geswych . J lldicatum dat soo verre noch heere, noch partye oft yemant 

anders en comparere , dOlJ1 inis sedentibus , die den voers. Heer 

PauweIsen van Dale ticht ofte aenspraecke doet, ter causen voers . ,  

dat  de se l  ve H eer Pauwels van Dale  van den voers. dil icte sa l  syn ende 

bl yven vry, quyle ende verwert , van desen daghe ten eeuwighen 

daghen , ende dal dyen achtervolgende eenen yegelycken sal wesen 
geimponeert EEN EEUWICH GESWYCH . 

Heer Melchior Groenenborch , Riddere, is gecompareert voer l\1yne 

Heeren, voer synen derden dach van purgien, ut supra, et  jucl icatu m  
ut  supra, i n  pl'ecedente pUl'gatione.  

Et nemo compa1'uit. 

(j, p. 27 . )  HÓTEL DE L A  MONNAIE A U  MARCHÉ AU LIN. 

Le 10 rlécembre 1594 Ie notairc Jacques Kempen, agissant an 

nom de l'évêql1e de Ganrl, Pierre Damanl, cl du chapitl'e de Sl.Bavon, 
vendit à Hercules HerIs, l 'ancien h ólel de la �Ionnaie, qui avait été 

délruit en partie  par les E:::pagnols,  lors du sac c1'Anvers en 1 576. 

Voici en quoi consistait r;e local au  XVI" siècl e .  

« . . .  
der voors . kercken ende ca pi ttelen huysinghe, c1welck nu ter tyt twee 
wooninghen zyn , geslaen ende geleghen i n de Hoochslrate, metten 

hove, stal le ,  ach tcrhuysinghen, tundo et  omnibus pel'tinentiis, gehee

ten d ' O t�de J1Iunte, t nssch en thnys geheeten ipeerdeken, aen deen 
zyde su ytwaert, ende t h u ys geIlCeten Ste -Metten, opten 110eck van 

Slo Merlensstrale,  die men heet de Vlasmerct , aen dander zycle 

noortwaert, vuytcommende met twee grootte poorten, deene op de 

Vlasmerct, dwelck eerlyden eén h uys geweest is  geheeten de Halff 
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Man e, afgehrant wesende den lIllen Novemhl'i anno 1576, i n  de 

Spac nsche (w'ie, n n  te l' tyt geappl i ccert wesende lotte Yoors. hny

singl le ,  geIlCeten al s voere d' Oude Munte,  ende dandere tegens 

overe (le �{ Il  nsterslrate ,d ie men heet Peter Potsstmte, ende'eenen vu yt
ganck opl Sant, gelyck ende in al l e  ller m anieren "\Vil lc l11 Nout!> de 

selve h uysinghen, cum. (wldo ct pel, tinent iis omnibus ] l 1'wdict is,  

opten VIIcll dach Aprilis anno �JCCCC el1lle XXXIJ, voe l' Paesschen 

vereocht heeft mynen Heel'en den abt van SIC BaefTs l ol Ghendl lot 

dessel lfs Godtshuys bchocfr l J i ' O l i t  l i t tCl'(1] (jllClS t l 'a d id i t .  » 
CoUeclcmea, 'l553 -Hi08, p .  125 .  

(k, p .  27 . )  HOTEL DE L A  MO�"ATE AU nn·AGE. 

L'extrait suivant des actcs scabi naux cle l'année 1479, '0'01 . I ,  p.  '102, 

eonl1l'me notre assel'tion rela l irement ü I 'em p laee ment de la i\Ionnaie .  

« Meester Peter van den Jlana(;ker , siruq;yn , vereoc\ ll  Janne 

Thomaes , sinen :'<,,"cel' , bj a€ l's el'J1ic XY schclli ng·en grootcn bra

bant" , }J1'O U t  tune CO) ) / l l 1 / l i l i lcr , op een huys m el len hore, gronde 

ct pel't i nent -i is ,  gelleetcn Dl'H .1!cel.co)'(, gestaen huytcn Sinte J ans 

poerte, lu�sehen de h uy�inge van uer Jflmte n ,  dwekk Dc Sale / 'an 

CrHy ningen te hceten plach, e:c HlW, enue der wedewcn \Yaelwyns 

van nanst erve, ex altCl'n, dandum J ohannes ,  t� waerne op XI grooten 

Brabants,  erflic in o uuen chyse dcn Godsllllyse ran SlC . l\ l ichiel s . 
Item X scellingen grooten erfl i c  Peteren de Grat) tme .  I tem 1I ryLlel's 

erfl ic den erfg·euamen Jan l\Ien tssocns lJaer jaerlicx wlgaencle, ende 

dat onderpanl is over een hablc l' roex er flic, dat Andrie:; Seg·I)l's 

heffende is op sekel'e anl!ere panelcn d ie dit huys seuld ich zyn dael' 

af ongela� l te  houdene, ende anders nyet .  Gebraecke yet, lie et  s u a  el<;. 

V die August i :  » 

(I ,  p .  28.) Rr�OUVERTU RE DE LA �ro�NAIE D'A"VERS E� -\ lf87 . 

M .  Piot a pub lié dan� la nelluc de la nwnismat i q u e  uelue, t. . I ,  
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p .  9 1 ,  u n  acte concernant la l'éOUVel'tU l'e de la Monnaie d'Anvers 
en 1487 ; celte pièce est trop importante pour que nous ne la  re
produisions pas ici : 

( Op h uden XXVlJ dage in Junio i n  'I jacr M .llIJe LXXXVlJ, op 
te begherte van onsen alre genedichslen heel'e, den Roemschen 
Koeninck, te welen : dat die burgermeesteren, scepenen ende rade 
van den stadt van Antwerpen, in den name van hen ende van den 
anderen ingesetenen del' voirs. stadt, wouden te vreden syn ende 
IlUere consent dragen, dat zyne �Iajesteyt zyne munte aldaer machte 
openen ende sulcke penningen, beyde van goude ende yan zilvere, 
doen slaen als in de ordinnancien, dael' op gemaect ende den yoirsc. 
van Antwerpen ende anderen van den staten van den lande van 
B rabant voil'liden gecomuniceerl, waren begrepen, ende dat men 
Peetl'en Cobbe, zone Hans Cohbe , synen munlmeester particulier 
van Brabant voers. dair inne egheell belet doen en woude, is by 
heercn .Tanne vantmmcrselc, ridderc, borgemeester van hu�·len, 
Reynen yan U rssel , Dorgcmeesterran h ynnell ,heeren Coenraet Pot, oick 
riddere, meeslren ',\ï i leme D raec1\, Lodewycke yan Ranst, scepenen , 
ende andere gellepuleerde der yoirs . stacll ome yoirsc. I-Ieeren den 
Coninck ter anlwol'den gegeven geweest, dat zy dair inne onsen 
voirsc. heeren den Coninck, noeb den vair:3c. Peell'en Cohbe, zynen 
muntmeester, egheen belet wouden doen, ;10el1 laten doen. 

Gedaen in del' voiJ 'sc. stadt van Antwerpen op [en dach ende i n  
' t  jaer voil'screven.  » 

V .  aussi la Revlle de la NIl /l1 ismatique Beige, t .  lIl, 1l'c série, 
p .  'H)8, el t .  V, p. 163 .  

(m , p .  38 . )  NOm'lATIO"l PI10VISOmE n u  CO'lTnE-WARADI:'-I 

GUlLL\.mlE BoucHouT.  

Op den XXltCJl c1ach van J ul io int j aer c1uysent iiijclxxxvij , ghehoirt 
hS mynen al l'eg'cnalliebsten Heeren den noomschen Coninck, trapport 
hem gedaen van wegen van zynen CaJlcellier ende die lieden van 
zynen naet in Brabant , van den gesci l le ende questien wlslaende 
voere I lemluyden lnssch en \Vi llem BoucllOut , acn deen zyde , ende 
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Johannes de "Vilde, ter andere , ter eaus!! van teonlrewaerdeyneseap 
van der munte die men sJaet in dese stad , ende die quaJiteyt ende 
gelegentheyde van der materie ,  mitsgaders h uer advis by mynen 
voir:; .  heeren, den Coninck hierop eerst gehadt rypen raet ende advys 
heeft geseyt ende verclaert geweest dat dat zyne welle ende meeninge 
is dat die '·oirs . "Villem bedienen ende besitten sal t\"oirs. contre
wairdeinscap, by maniere van provisie, g"hednrende die \"oirs. questie 
ofte tooter senlence diffinilive of daerop by ons anderssins georclineert 
zal wesen , ende toot dien eynde lOe heeft de zelve Heere den 
Coninck als huyden den zel\"en \Vi l lem ghestelt in de acluel le posses
sie in presentie van die mu ntmeesters ende andere van der munle .  

Gedaen in d e  stad van An'lwerpen den dach e n  jaer als boven. 

A. DE ,VITT E .  

(n , p .  47). RECONSTRUCTIO:\ DE LA i\fO:\NAIE E:--i 155U . 

Eu égard à lelll' imporlance , nous reproduisons ici les leltres pa
lentes de l 'empereur Charles-Quint : 

« Charles, par l a  di\"ine clémence, empcrellr des Rommains, lous
jours auguste, Roy de Germanie, de Casl i l le, de Léon, de Grenade, 
d'Arragon, de Navarre , de Naples , et Sicil l e ,  de �[ai l l iorcquc, de 
Sardainc, des Isles Indcs et tcr1'e ferme de l a  mer Occéane, Archi
duc d'Auslrice, Duc de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant ,  du 
Lembourg, de Llixernbourg" et de Gelcll'es, Contc de Flandrcs , 
d'Arlois et de Bourgoingne , PaJatin de lIaynnall , de Hol lande , de 
Zélande, de Ferrelte, de

' 
Haguenault, de Namm ct de Zuytphen, 

Prinee de Zwave, i\1arcquiz du St Empire , Seigneur de Frize , de 
Salins, de Malines, des cilez, villes ct pays d'Utrecht , d'Overyssel et 
Gronningen et Dominateur  en Asie et en Afl"ricque . 

A tous ceulx qui ces présentes verront, salut : 

Recell avons l 'umble suplication de nos bien arnez Jes bourg
maistres , esehevins, trésoriers , recepveur ct conseil de nosl J'e vil l e  
d'Anvcrs , contenant comme ceu lx de nostre Monnoie , résidens en 
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icelle ville , à cause qlle les  maisons de l a  dicte Monnoie sont fort 

cadllcques , tendans à ruyne, seroyent délibérez par I e  moien de 

nostre recepveur d u  quartiel' d'Anvers, faire édiffier i llecques autres 

nouvelles maisons en suyvant certain patron par elllx SUl' ce conceu ; 

et pour ce que la diete Monnoie est assise et située entre la rivière et 

I 'église de Saint Andrieu et Ie Grand Poix de Fer, et qlle Nous Ie 

prince , les roynes et au tres seigneurs et barons , ensemble les of

ficiers et ambassadeurs suyvans l a  court ) sommes communément 

tous l ogez et fourrez au did Anvers entour de l a  dicte Monnoie , 

il seroit bien comenalJle et besoing que la place el rue empl'ès icelle 

mt plus l arge, afin que les  officiers grands-maitres et autres bons 

personnaiges , semblablement l es charriotz , charrettes et  broueHes 

ehargées des pacquetz , tonneaul x ,  rol les , foing et eslrain el autres 

marehanclises y pnissent eommodieusement passer a l lant et venant 

ce que bonnement n e  se peult faire à cause d'ung petit coing estant à 

présent il la dicte �Ionnoie , l eqllel  coing donne grand empesche

ment à la veue des princes et gran d z - m aisl l'es y passans et empeschant 

fort I e  regal'Ll d' ung ehacu n ,  estant aussi Ie dicl lieu clallgereux pour 

les malfacleu rs et invaseurs porlalJs hayne à aulcuns hons person

naiges, donnant occasion de heaucop de mal au préjudice des manans 

et h abitans du diet Anvers et relarr1ernent des marchandises et ne 

cause aulcun bien , proumt ne commodilé à ceulx de la dicte Mon

noie , par qlloy les diets supl ian s ,  ayans veu Ie dict patron de 

ceulx de la d icle Monnoyc, auroyent fait pOllljecter ung autre pat ron 

p l us convenabIe et propiee, pour ce n l x  de la (!iete Monnoie que l eu r  

d i ct patron, l equel pal ron conceu par les d iets �u plians seroit fort 

ydoine pour l a  commodité des m aisons de la diete 1I10nnoie et pour l a  

demeUl'e d'eulx et d e  l eurs gens e t  [amil le  et tOI1S aulres e t  donneroit 

cause que tOI1S l es gl'iefz, clestourhiers, incoméniens et em pesehe

mens cesseroyent . Moyennant f(u'i l  Nous pleust ol'donner et con

senlir que les d i etes maisons dieel l e  l\fonnoyc soyent faites et édiffiées 
selon le palron des dicts su plians, e n  laissant à tousjollrs la place dll 

diet coing Yll yde, il l 'usaige,  regard et commoclilé des passans et de l a  

cliete ville , ainsi q u e  en l e u r  diet jlOllrj ect i ls  on! conceu e t  désigné.  

Et S U l' ce, l e u r  fai re despe�cher noz l etlres patentes pe rtinentes, pour 

lesquell es i l z  nOllS ont très hll mblement snplyé et requiz ; 
xxxv xxx u 
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Sçavoir faisons ([Ile Kous, les choses dessusdictes considérées, et 

S U l' icel l es cu l 'ad l is ,  prcmicrs de noz amez ct [éau lx  messircs Govart 

Sterdc , cl icl"a l ier , amman de la d ic tc , i l l e  cl'Amcrs, et Jehan van 

Gamcren ,  rccel"eur d IL quartiel' du die:! Am'crs, apns cslé com mis 

]lOllI', al'ecq les clicts s i lplians, comm lllli cqllcr S Ul'  Ie  contenu et effect 

de ce que clesws, et en ap rès dcs chicfz lrésorier général ct commis 

de noz domaine et  financcs, aus dicts s n pl ians incl inans fal"orabl e m ent 

à leur dicte suplicalion et requesle al"ons odroyé , consenti et 

acconlé, octroyons, conscntons et acconlons en leu r donoant congié 

rt  l icrnce de gr;'tcc cs péeial , par ces p résentes, C[ue pour I 'eslargis

sement ct décol'ation dc l a  rue, Ic coing dessll s  mentionné se pourra 

annich i l ler ct que en ou l trc l'érection et o lllTaige de la dicte maison 

se po urra faire selon  la fachon et grandeur du patron conceu par les 

diets s l l pl ians,  pOllrl"ell que , cn aranchement de l 'ou\Taige d'icelle 

maison, i ls  semnt tcnllZ payer la soml1lc de deux eens l ivres, du pris 

dc  quarante gro� .Ic 1105tre monnoye de F lan(l rcs la  l i lTe, pour une 

fuiz ,  ès l1l ai ns de llostro di  ct reeevcu l' d u f[uartier d'A n vers, c t  oultl'e 

C]nc ,  en rccognoissancc dc 11O"tre présrn t oclroy, i l z  soront aussi tenuz 

d e  payer annuel le mell t , i t  nos lre prou ffi t, une rcnte pr'rpélue l l e  ct à 
tou sjours dc d i x patlars par an, dOllt l a  prcmière année escherra Ie  

p rcmier J O U t' dc Xorel1lbre xrc cinc([uante ung, prouchainement 
venant, et ee ès mains dc no�tre di ct recel'eu r tFAnvers préscnt ou 

an l tre adrcnir,  I C(l nel scra tcnu on fairc rcceptc et  rendre compte 

et rel icqua it noslre p ro u ifi t  arcc les aull'es deltiers de sa recepte, 

pOIl J'l'en ::m" i q u' i l z  scrunt tenu z de portcr 011  e11l'oyer ces dictes 

l ' résen tes , c llf'ol1l lJle leu rs l c ltrcs olJligatoires en bonne [OI'me, pour l a  

"eu relé des  dids cl i x  palta:-, par an , en no,trc chamhre des  comptes à 

Dl' u xe l l es,  pOlir y estre enrégi � trées ct ;,;arrlées à noslt'e seureté , Si 

clonnons 0n mande m e n t. ;i noz anlC'z et féau l x  l es c l lancel l icr et gens 

de no.'t re COllseil  Cll Drakll1t ,  amman d 'Anrers ct à tous autres, noz 

j usl ieiers, o i1icicl's et suhjrclz , cui ce regardcra, C[l le de  nostre 

p résenic gl'Üce,  oclroy cl acconl, aux condi ti ol1s selon e l  en Ja m an ière 

quc dit est, ilz raicent,  sCll ffrcnt et bissent les tlids suplians plaine

menl et paisiblem en t j O)'!' cl uscr, sans leur faire, mettre ou  donner 

ne  souffrir estre fait, mis ou donné aucun troublc ou empeschement, 
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au contraire. Cal' ainsi Nous plaist-il . En tesmoing de ce, Nous 
avons fait meltl'e nostl'e seel :1 ces pl'ésentes. 

Donné en nosi!'e vil l e  de Dmxelles,  Ie XXIIIIme jour d'Octobre, l'an 
de gl'àce mil cincq eens cincquante, de nostre empire Ie XXXI me et 
,]e noz règnes de Ca"tille et autres Je XXXyme ii .  

Par J'Empereur, Ie conte d u  Reulx, chief, Me Laurens Longin ,  
trésorier général , et Nicaise Clais�one, commis des  finances. 

VERREYKEN . 

(Sceau de l'empereur, comme duc de Brabant, en cire rouge) . 

(0, p .  51) .  ACTES CO:-lCERNANT LES FAUX �1O:"lNAYEURS, 
AU XVIe sn;:CLE . 

I .  

Gebodboeck der stad Anl wcl'pcn van d e  j(wen 1 539 tot 1 564 

p. '271 vu . 

« Geboden ende vuytgel'oepen by heeren Janne van Ymmerssele, 
Riddere , Ht'ere van BOlldl 'ies , ScllOuteth , Burgmeesteren , 
Scepenen ende Raedt der stadt van Antwerpen, opten XXIIcn 
Aprilis, anno LIK , nae Paesschen .  

» l\Ien roept voorts van sHeeren ende "ander stadls wegen, Denys 
Lhermite, Anthoni;;sone, geboren van Armentiers, cassier, ten eynde 
dat hy, van op heden in dry weken naestcomende, hem comme Yel'ant
woorden V001' mynen Heeren Schouletlt, Burgmeesteren, Scepenen 
ende Raide deser sta(lt, oplen l'aecllhuyse alhier, van dat gene daeratT 
de Heel'e ende de stadt wel geinrol'll1eert syn , alsdat hy  gecontl'ave
ni eert heeft dOl'donJlantie ons Heel'en des Conincx ende gecommilteert 
heeft cri men lese maicstatis,  heuLende hem, sekeren tyt geleden, 
geneert met di\"el'ssche pel'soonen ons genadichs Heeren ende andere 
hecren munten ende penningen, soe goude als sil vere, te scroyen 
etc . ,  oft anderssins SOlI men, synre absentie nyet jegenstaende, tegens 
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hem procederen, zoo men tegens sulcdanige delinquanten gehouden 
ende schuldich is te doene ». 

11 .  

Gebodboeck de)' strtd Antwerpen van de ja)'en 1539 tot 1564 
p. 274 VOo 

rs: Geboden ende vuytgeroepen by heeren Janne van Ymmerssele, 
Riddere, Schouteth , Burgmeestel'en , Scepenen ende Raedt 
"ander stadt van Antwerpen, opten derden dach J uny, anno 
XVc LIX. 

» Overmidts dat Dionys Lhermite, Anthonissone', geboren tot Armen
t iel's, tot twee diversche reysen voirstgeroepen synde, nyet en is 
gecompareert, soe eest dat men, derderwedT ende te desen male een 
voor al , de sel ve voil'tsroept, om te comen tot synen verantwoorden, 
van desen dage ende twee maenden naeslcomende, goets tyts voer 
del' noenen, optel' stadlhuys alhier, voer mynen Heel'en Schouteth 
Burgel'meestere ende Scepene n, oft anders, soe verre hy nyet en 
eomparel'e ende dien tyl oversireken zynde, soe bant men de selve, 
al snu voor alsdan, vuyleJ' stadt ende vryheyt ende mercgl'eefscape van 
Antwerpen, ten eewigen dagen ; ende sal dien achtervolgende schul
dich syn, binnen sonneschyne vanden sel ven dage, te porren vuyter 
sladl ende vryheyt, ende, hinnen den derden dage, vuyt het merc
greefscape van Antwerpen, sonder weder inne te comene, op den hals » .  

lIJ . 

Extrait du VIERSCHAERBOECK de 1559 . 

VE1\ERl S , 2-1 Aprilis anno 1 559 , post pascha. 

SCROYERS VAN GELDE . 

« De Schouteth contra Eustaes Rogue .  Midtz dat de verweerdere 
bekendl heeft voer Schepenen , ongehacht ende ongehouden, in groote 
quanliteyten gOllde ende silvere penningen gescroyt te hebbene, 
Conclllsit acto)' capitaliter. 
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Reus exctpwns dc incompetentia (ori,  midtz dat hy seyde, over 
1 2 0ft 14 jaren onbegrepen , tot Nivele syne tonsure ontfangen te 
hebhen van den bischop van Luyck . Judiccttum dat de verweerdere 
sal schuldich syn naerder te antwoerden opte aensprake them
waerder gedaen b y  den aenclaegere . 

Reus antwoerdende by ontkennen, heeft den aenlcggere geruympt 
tsynen thoone. Et lecta confessione rei, versueckt reus copie van 
syndre confes�i en, om ad octo daer oppe te rcpl ieheren . Judicatum, 
alTslaende tvoers . versueckt, dat de verweerdere sal schuldich syn ,]Jede 
stante, die sake naerder vuyt te dinghen . Reus, lsel vc doende, dicebat 
confessionem extOl'tam. Acto?' persisterende ter contrarien, is dese 
sake gehouden geweest in advise van uesen daghe in vierthien dagen » .  

VEI'EnIS , Va �faii anno 1559. 

\ LAUWEREYS BERCKELAER . 
De Schouleth contra; J B i AN DE UYSSON . 

« Midts den crancken getale van den Scepenen, wOl'dden alle saken 
vuytgesteIt ad octo. 

Eustaes Rogue, Marie Thonis ,  Franschoys �Iarquyn ende Mathens 
Chalon en syn nyet ter Vierscharen geweest, overmidts datse vuyter 
gevanckenissen geloopen zyn » .  

IV . 

Gebodboeck der stad Antwcrpen van de jaren 1530 tot 1564 

p. 341 voo  

« Geboden ende vuytgeroepen by  J onckeren Dicricke van der Meeren, 
Onderschouteth, Burgemeesteren , Scepenen ende l1aedt der 
stadt van Antwerpen , op ten vyfden dach van Augusto anno 
XVc LXIIII . 

1> Men roept voorts van sHeeren ende vander stadt weghen Thomas 
Luyton, Peeter Chevalier ende Adriaen Surgyn, van Valench yn geboren, 
gewoont hebbende omtrent Ste vVil leb roortsvelt, overmidts sy bedra
gen syn hun onderwonden te hebbene met valsche munte, ende oyck 
diversche instrumenten, tot de sel ve valsicheyt dienende, ten huyse 
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des voirs. Aclriaens e nde Peeters Cheval iers geronden sy n  geweest, 

ten eynrJe sy heUl' daer a tl roir mynen Ileeren den Schoutelh , Borge

meesleren ende Scepenen comen \'e rant \\"oil'den bi n ne n  acht dagen 
naeslcomende, goeis t yls roer rler noenen, welende, �oe relTe sy nyet. 
en com pareren, heurder absentictl n�'et tegenstae nde, men tegens 

heul' sal procederen, gelyck men te�'ens rabclie m u nler� gewoonl yc]{ 

ende schuldich is ran doene » ,  

\' . 

Gebodboeck dcl' st a d  Ant wel'pen r u n  dl' j a l'e i ,  j:;SU lot 15G1 
}J . 341 VO 

« G eboden ende vllytgeroepen by Dicrick en rander l\feeren , Onrler

schoulelh, Burgemee�lercn , Scrpcnen cnde D aedt del' stadt van 

Antwerpen, o pten VlIlell dac" A l I g l l � t i ,  :1I1no X \'c LX IIII ,  

» Alzoo de Heere enr le d e  st:lflt \'o 1 comel yck gei n formee!'t s� n dat  

eenen Joris Edelincx, die l11 cn n o e m p l  Piggc , gOll d smit binnen dese!' 
stadt \roonaclilich emle tcgel1\yoinlel yckrn voi rd 1 IL: 1 i  t ich wcsende, hem 

heeft vervoirclert nyt te geren de ql l:lI1li tcyt ra il X L  H orens gll l

denen grootelycken gescrooyt, ende want de voi rs , Pi�me, tot twee 

d i versche reysen Yoortgeroepen \H'scnde, nyet e n  is gceom paree rl,  

soe eest dat men den roir� . Joris  Edcl incx , ali;)" Pigg-e , voor de derde 

re�'se, \'oi rtsroept, ten cyllf le h y  I lcm ':::tnrlcn roirs.  f\!yte comme rcrant

woirden roir mynen I- J eercll SCllO l i t Cth , B ll r:"e mee�te ren ende Sce

penen de�er stadt, o p l  s t arH h u ys alhier,  in Col legio, ran heden e n  

vierth ien dagen nac�teom encle , wd welende d a t ,  zoe verre hy alsdan 

nyet en com parere, ebt men den Eeh on ,'all ll U  al �dan \ lI�'tOI' stadt is 

bannende. Ende sal de voi r s .  Pigge, dien achlenolgende, alsdan hem 

porren, binnen sonnensch y lle, VII  yler slad t ende ITyheyt, ende hinnen,  

den derden daeghe daer naer,  yuyt het  mercgrecfscap \'an Antwer

pen ,  ende blFen daer ruyt syn leefdaghe lanck, soncler meer daer in ne 

te come n ,  op den hals » .  
VI. 

Extl'ait du  VIERSCIlAEIWOECK de l'an née 1 5G9, 

Die VIla DeceJJ1 uhs 15G9, 

« Den Schou teth tegens J an Pi pel el'. A ctm', overrnits den rel'-
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weerdere hem verroirdert eertyts met Jan Ie Gillon , hier onlancx m et 

den vue1'e geexccutcel' l ,  te � croyene sel; ere gei t ,  hebbende elkanderen 

verstant ge Iw ut om s ll lcx te a /rectueren, over (Ie vy/r j acren, ende tsel ftc 
geconlinueert tol synder apprehensie toe, ende dat noch , tot syns ver

weerders huyse, geronden is geweest, i nt bedsi root, in een leren sacx
ken, sekere scroysel ende vyssels van sih"(�l' , wegel lde  drye marck VI 
oncen ende XV st e l'l incx ,  hebbende bel fte gescroysel t geit onder 

ander goet :;� : I lengt ende a lsoe vll ytgegevell met ander goct gei t, 

ende dat ,  tot 8yns verweerders h llyse,  oyck gC\ olltlen is  geweest een 

scherre met eenen l ll oc!; , waermede h y  bet ge I t  gPSCl'oyt heeft, Co n 

cludit d a t  de rel'Weerdcl<e zal wordcle n gele)"t ,  ill p l'(�sent ie ran Scepe

nen, t er scherper examinat ien,  om abbll nae1'der concl u�ie genomen 

te worddene , oft ander�si nts t e  doene gf'lyckt bcl lOo1 'en zal . neus, ant

woordende, lJegeerl dach \'an heracl e .  Judica l u m  dat den aenleggere 

hodie syne [eylen scrilil 'is zal O\'er�eren, ende (bt de rerweel'dere zal 
comen antwool'llen 1Tcnel'is naestcomende » .  

Die X. Fcbl'uarii tGGD . 

« Idem contra �Iarie de Le�cl u�c . A ctol' ,  overmits sy renycerdel'sse 
h aer vervoordert heeft, tot h ael'en h l l ysc,  ten tydc van haeren man 
wy l en , t e  versi l l"ercn di l'erssclle pen:l in�'en ,  soc daeldcrs als oyck 

pemtÏngcn van scven stuyvrrs, met di\'cr,schc
'
m ixtu l'e, Boe m et quic

silver als si lver van Capel le,  cbrr l oe S'emaect om de canlcn dae r
mede te versiheren , ende dat tot haeren l i llyse oick gevond en i s ,  ten 
tyde van haere apprehensie , sekel' sCl'oy:'el ende Y�'ber van geschro�'t  

gei t ; i tem dat sy Ileeft h el pen l iet  vur1' � token om het scroyt�el te 
smelten , achleryol;.;ende haet' ey�'en cOl lfessie a l h ier op de Borch
brugge gedaen , hern daerloe refererewl(', co n c!udit cClpilalit el'. Rea 

petit dach van berade om tanlwoordene ,  Jwlicat ttlH u t  lJ1'oxi m c  

sU'/J)'a » .  
Die X Februarii 1::;69 . 

« Den selven tegens l\1ich iel le de la Croi x .  Acto1', overmits sy ver

weerdersse h a el' heeft vervoonlert diverssche l ichte daelclers Yllyt te 

gevene ende te verwisselen , om ander goede dac1ders te geerygene, 

ende dat sy tot di \'e l'ssche reysen de daeldel'ó" de \\'elcke harren man, 

Jan Pi pelal', geschroyt hadde, heeft h el pe n versill'eren met sekere 

compositie daer toe dienende, ende dat sy hel vuer helpen stoken om 
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het scroylsel te smelten, ende dat sy wel geweten heeft alsdat Jan 

ie Gil l o n  h andadich is gewee�t, met h ael'en yoerscreven man , divers 

geit gescroyt ende gevylt  te h elJbene, ende dat o yck naele doot vanden 

voerSCl'even Jan Ie  Gillon, h ae l'er:. man, tot synder apprehensie t o e ,  

tselfte geconlinueel't heeft, ach tervolgende haere confessie, waerloe 

(Ie aenleggere hem is referere nde, Conci l I d it dal de ycrweerdersse sal 

geleyt wordden ter scerper examinali e n ,  om alsdan naerdel' con

cl usie genomen te wonlden, gel yckt behooren zal . Rea peUt dach 

van berade , Jnclica t ll lH ut SU1) )'(( » ,  

Dic t Cl'tia �Iarli i  1; j6!J , 

« Den Schollltelh tegens ,Vynant Ham part. ricto) ' ,  overm i ts de ver

weerrlere hem vervoorderl h een le coopene zeker valssche copere pen

ninge n ,  op de m llnte ende wapene vanden Coni nek van Sch ollant,  voere 

sekeren Schothman, tollen nomlJre toe van LX ponden, tegens XXX 
5ce l l i ngen l pont, dewelcke lol "ynen h ll )'se syn hel"Onden geweesl , 

dewelcke hy venveerrlere mel o pselte \\'i J l e  hadJe gecochl,  om ( l ie 

voorts t e  leveren aen den vocr�cre\'en Schotsman ,  soe verre hem van 

of[j lie wegen nyct en had helcth gewee�t, ende dal hy hem met ten 

voerschrel'en penni �gen ge\\'oonl yck is te generen, dewelcke h y  inl 

coninckryck van POl'l l lgael met synen scepe I l eeft gedislriblleert, gelyck 

by verweerdel'e, al h ier  op de BOl'chtul'lIgge, bel fle voerscreven i�  

bekent heeft, Concludit cap i t a li t el', ofl soe \'el'1'e hem aenleggere 

dese capilale niet en wordue aeng-ewese n ,  dal den \'erweerdere alhier 

voer het sladlhuys "al  wordden ge"chavoylteerl,  behangen mette 

voerscreven penningen, ende de sehe penni ngen ont stu cken g'esne

den te wordden l Iyden scherprich ler, ende gecol1llempneert wordden 

lot h onorabel cnde profilahel amende, lot bel lOcff yan Syne Majesteyt 

ende del' aelmoisseniers descl' "lacH, tot al�l I lcke som me als m1'ne H eel'en 

sul len bevinden , Reus antwoordende cont i'Cl tot niet onlfanckel yck

heyt des aenleggers ende, tol  absol utie, hekennencle dat daenleggere 

tot syns verweerders h u 1'se heeft gevonden sekere schotssche pleck x 
k e n s  die h y  noch lans nye! en heeft geslagen noch d o e n  slagen, dan 

alleenl yck dal h1' die gecocht heeft voer een en ScllOtsman, die de 

selve tot s1'ns \'enveerdel's h u ys drye jaeren heeft laelen liggen, p1"out 

sCl'iptis lati us ded ucet j'eus , 
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(p, p. 53) .  R E QUÊTE DE JACQUES J O:-<GHELIl"CX . 

« Aen m y n  Eer. Heeren ,  m y n e  Heeren die Staten tsLanls van 

Braba n t .  

Verthoont, i n  alder reveren lien, Jacques Jonghelinck, vVardeyn 

vander M unten tsherlochdoms van Brabanl, hoe dat h y  geleden lwel f 

weken, g-esaiseert geweest heeft e n d e  alnoch is,  tegen rechl ende 

redene, want nem mermeer b l ycken e n  sal  dat h y  h e m  i n  eenich 

poincl misdraegen heeft, m aer lel' cont l'arien, zyn voornoempt officie 

altyt wel ende getrouwelicken geexerseert, soe wel, ja beter dan oyt 

eenich Wardeyn te vooren gedaen h eeft, gel yck dat meel' dan genoech 

blyct lJy de menichfllldige remonstranlien die hy suppliant le kennen 

heeft gegeven aen myne Heeren vanden Raede van Staeten,  Finan cien,  

R ade van Brabant ende Fiscaelen,  oick de Rekencamere, ende ten 

lesten mynen H eere van Oirschot,  president vanden Rade van Slaeten 

van Brabant ; ende al o m  goede ordre ende politie int stllck van del' 

M u nten le doen stellen, dal oick , d e u r  zyns supplianls neersticbeyt 

ende i nd uslrie,  veel o mbehoirl ycke sl ucken int l icht commen zyn, 

dwelck wel goede recom pen�ie meri  teert ; maer i n  pl::wlse "an den 

s u ppl iant Ie remu nereren "oor den goeden dien�t die h y  Uwen 

Eer . heeft hinnen drye ort viel '  j aeren I t erwaerls gedaen , \"ort,  

leghen recht ende al le  l olfel ycke prevelegien, lol noch toe gepri"eer[ 

van synder officien ende daerenboven in syn hllys gearresteert, dael' 

hy meer dan lwel f weken geselen h e e ft, sOllller dat m e n  hem licht 

oft aenspraecke gedaen h eeft, noch o i c k  noyt eenich appoinlemenl oft 

appostille en heeft (op a l le  (lie req uesten hy hem doen presenteren) 

konnen ver werfven .  Bidt daero m m e  zeel' oitmoedel yck llat Uwen 

Eer. gelie"en wil l e n  tordonneren d a t  zyne sleutelen van den comp

toire hem wederom gerestitueert s u l l e n  worden, met de m untysers , 

ende al soo pev:elick ende vredelick z y n  officie texerceren, gelyck dat 

heboirt , dat Ity oick "an zyne detenti e  mach wOl:den onlslaegen, mitz 

hy den s u  ppl iant stel lende suflisen te caulie "an zynen persoon 

nyel t e  absenteren geduerende de proceduere die de fi�caeJen oft 

andere, syne com petente rechleren ,  sullen teghens hem ageren .  

Dwelck doende etc. 
JACQUES JONGHELINCK )J .  



('1, p .  54.) ACTE D'ACCORD DE L'''\'è'I:-<ÉE 1581 . 

Exf1'act Hit hel tweede boek cle/' GCJ'econt'l'eel'cle St ukken 'Van de 
stad Antwel'pen [ol. iSO .  

« Allen d e n  genen die dese lelteren ze18n sien oft hoi ren lesen, 
Bourgmeesteren, Scepenen ende Ilaedt der stadt van AnI werpen, 
saluyt .  Doen te wetene ende certificeren voer de gerechte waerheyt, dat 
alzoo de vVardeyn, Prevoesten ende vander Munten in Brabant resi
derende bynnen Antwerpen, hadden mynen Hecren Bourgmeesteren 
ende Scepenen te kennen gegeven dat men hen hynnen deser stadt 
hadde willen belasten met \'erscheyden hoochselen , ongelde ende 
anderen contribulien tot l lUeren proffyte ende der fortificatie der 
zelver byden leden int particulier geconsenleert ; ende want zy 
volgende henne previlegien ende concordaten \"an al le  contrihutien, 
imposten, beden, diensten, ende allen an(leren lasten waeren hevryt , 
oyck dal tzehe den Staten Generael ende int besondel'e den Staten 
van Brabant geremonstreel't wesende, hadden, nacr exarninatie ende 
deliberatie daer oppe gehadt, den su pplianten gemainteneert in huere 
voers . previleg'ien ende \Tydommen ende ovcrsulcx henne collecteurs 
ende ontfangers vanden middelen geconsenteert, zoo lot behoC\'e 
vande generalileyt als den Staten \'an Brabant, belast te superce
derene vande voers. suppl ianten de voers . imposten, beden ende 
anderssindls te e)'Sschene, verhoopende in confol'miteyl van dyen van 
gel ycken byde ,taclt "an A ntwel'pen in h uere I'oers . pre'iilegien ge
mainteneert te wordene ende besondel'e dat het different, indyen 
daer enich waere, zoude metter minnen ende met communicatie 
mogen beslicht wordJen, te meer dat de voel's. remonstranten nyet 
jegenstaende huere volcommen ende expresse previlegien, om te 
bethoonen henne goede ende natuerlyeke alfectie totter stadt ende 
gemeynte, presenteerden tot behoeve der zelver te geve ne een I'ede
lyc.ke gratuiteyt, vel'soeckende commissarisen om op als metten sup
plianten te tre(!en in communicatie, op welcke verthooninghe alzoo 
hen by appostille, in daten des vierden January XVc. achtenseventich, 
waeren gegunt commissarisen, de welcke metten zeI ven gecommen 
wesende in communicatie ende particulier informacie, ende visie 
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genomell hebbende van h enne geal l egeerde origine le previlegien ende 

den gebf'uycke ran clyen ,  ende daer a lT rapport gedaen in Coll egio, 

es (voel' alle voel'dere resol u tie) den zdven Gecommi ttee rde helast 

naerderc randen s u ppl i anten t c  verstaene wat gratui teyt z y  bereet 

waeren te g-cvene ende t ot wat s o m m e  zy de zelve zouden wil len 

begroolen ,  hl yckende byde a p post i l le  o pdc voergaende requeste 

geslel t ,  in date den zeslhienden January XVc lachtent ich , welcken 

,'olg'cnde , nae d irerssche c o m m u nicatien byde roers, Gecommitteerde 

melten s l I p pl ianten g'ehadt, hebben eyntelycken de roers , h enne 

gralu itcyl be:.;-rool ter som men van zesse hondf!rt guldenen eens, met 

p resentat i e rande zelve somme p r o m ptel ycken tot  hehoerrl'e deser 

stad t te fl l l'l1eren, ende dat al leenl ycken, o m  te Lethoonen h uere goede 

a ffrct ie  ende genegenlheyt tot deser stadt, ende zo nder prej udicie 

oft medeel vande voel'S,  h,cnne previ l egie , waer aff Ly de vool'l1oempde 

Gecom l 1 l i tte('rde des ?lIaen d aec1 ls den IIUn J 1 1 1  Y XYc, ende tachtentic.h ,  

i n d en �Tael ldaecl lsschen Haet,  rappurt gedaen zynde e nde ge!elh opde 

voers , pre vikgien, hebben m ynen L leeren Bourg-meestel'en,  Scepenen 

ende Har t rerc.leert ende goetgel'oJ1(len,  d a t . men den suppl ianten 

zo u d e  l î I a i nt c'l1el'en in h ll e re roers , P i'eyi legie ende d �'en yolgende 

hen rnde h u ere g'oeden "anden h oochselen , ongelde ende andere 

con l l ' i b l l t icn,  h ocdanich d i e  zyn,  tol pl 'ofl'y te dese!' sladl ende fo rt ifi

calie del' ze l l' er , by den Leden i n t  pa r l iclr l ier geeonsenleert oft noch 

Ie consenterrlle, !"oude honden vl 'y ende exem pt, midls tot prou ffyte 

descl' stadl  vo ldoende de vool'l1oempde sOl l l me van zes hondert gul

denrI l ,  I'olgrnde henne ]lrr�e nlatje, Ol'donne rende voert� den \'oers, 

COl l l l l1 is�arisen mrtte n  su ppl ianten te t;ll 111 lYIene in naerdere com m u

nicat ie  o p rlc cOlicl i ryele ende regulc die men zoude mog'en stel len 

e nde O I1 f l erl l Ou den om den voers , vrydomme gevueehelycken t e  

m ogen genyeten zonder nadeel \'an d eser stadtaccy!3e, hoochsclen 

enclc im po!3t en 1'0el'S , endL' inden yer!3ten, \'ande \'oers , supplianten 

ol'e r te  nemene h et getal vand en waeraehtighel1 sup poesten vander 

;\IlI n lr n ,  yolgende dOl lde i n"tilnl ien ende ]1revilegien ; ten tweede, o m  

h e n  t e  i nform eren o p  wal I'oet  d e  s u p pl ia n te n  hennen voers , \'ryrlolYl 

hehhen gcnyct e nde hoe zy d en zeI ven i n  toeeommenden tyden i n  

meyninghe waeren t e  genyetene ende I e  gebmyckene ; ten derden, 

wie van den zel ven suppoesten, boven het exerci tie vander munlen, 
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hen zyn geneel'ende met eennige poorters neeringhe; item ten vierden, 

a ftel' eennig-e zyn die taefel oft herberghe houden ende hen behelpen 
met l ogeren ofte herberghen van eennighe onvrye persoonen, om, op 

als het rapport van de voers . gecommitteerde gehoort, geordonneert 

te worddene zoo men zoude vinden behoirende, breeder blyckende 
byder aeten co1\egiael , in  daten den XXen July X \,c tachtentich, 

wel eken achtervolgende, nadyen de supplianten in handen vande 

voers . Gecommitteerde hadden overg·elevert een geverifjceerrle Iyste 

inhoudende de namen ende toenamen yande vry gesellen enue hoe 

lange zy vry zyn geweest, milltsgaders de off1ciers ende weduwen 

van eennighe arn yvighe, exhiberende daer henetTens een extract 

auctenticq vuyl zeeckere henne previlegien den suppoesten vancler 

Munten verleent, respective inde jaeren tweelfrhonderl eenenlnegen

tich , in J ulio, ende veerthien h ondert ende elve, in Augusto, ende 

byden Hertoch van Brabant geconfîl'meert anno vyfrthienhondert 

negenenvyftich, inhoudende datter in Brabant zollden zyn negentich 

gesellen onder munteren ende werl"klieden, ende nyet meer ; item 

zeeckere memorie inhoudende den voet hoe zy den voers . vl'ydom 

tot noch toe i n deser stad t hadden genoten ende om allen desen 

aengaende in toecommcnde tyde een goeden \'a�ten regule te houdene, 

ten eynde de voers .  su ppoesten hennen behoirlycken vrydom sou den 

mogen genyeten ende dese stadt met eennige ombehoirl yekheden 

in h uere accysen ende im posten nyet te verhinderen, soo hebben 

mynen voernoempde Heeren Bourgmeesteren ende Scepenen, ter 

eenre , ende cle voers . suppl ianten vuyten name vande gemeyne s u p 

poesten, tel' andere zyrlen, gesamenderhant overclraeghen ende ver

accordeert, dat men lut elrecte van het genyet vanden voer:" . vrydom 

voortaen sal onderhouden de navolgende poincten, altyt zonder 

eennich prE'j udicie oft innovatie vanclen voers . previlegien, als voere 

geseeght es : Inden yeJ'sten dat al le  su ppoesten enrle vry gesellen 

vander M unten, willende genyeten den vrydom voerseyt, ende tot 

dyen eynde begeerende inne te l eggene eennighen wyn aft bieren 
ort slaen eennich heedt, aft doen maelen eennighe ter we aft andere 

graen aft andcrssindts aff te scryvene om te bevryen h uere goeden 

daer de stadt accyse aft andere ongelt oft lasten aIT ontfanekt, selen 

gehouden wesen, telcken als zy tzelve van doene zelen hebben, et 
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vercrygen een billet onderteeckent byde Prevoosten vander Munten 

ende gecachetteert met het gewoonlyck cachet vander Munte, inhou

dende den naem ende toenaem van den voers . vry geseIIe, huere 
woonstede ende neeringe, welck billet de voernoempde suppoesten 

zelen leveren in h anden vanden collecteurs vander stadtaeeyse 

impost oft andere lasten oft ongel de respective, om hy hen Lewael't te 

worddene ende geinfileert by andere billetten van persoonen oyek 

vrydom genyetende , wel versla ende dat de voer�. Prevoosten 

alsulcken bil l et nyet en zelen Ieeekenen oft beten volgen eennige 

su ppoesten dan de gene d ie  naer previl egie ellde usaneie vander 

M unten zyn vry gesellen,  apart h uyshoudende, zonder yemandt onvry 

wesende, in Imel'en coste, ale oft drancke te heb bene, ende voerls 

scerpelyek loesien dat den voer s .  vrydom nyel en wordde genolen 

dan hy reehtsinnighe s uppoesten ende \Ty gesellen, rolgende de n  

previlegien ende o u d e  hercommen van de voers. Munte , Ende aen

gaenrle de su ppoeslen ende vry ge�el Jen die egheen huys en houden, 

maer zyn hy yemanden innewoonende nyet vry wesende, es over

draegen dat men alsnl eken egheen billet en zal geven ; maer indyen 

alsulcke, tot h uel'en eygenen behoeve, yedt begeeren, tzy wyn oft hier 

oft andere s pecien, zelen tzelve haelen inden kelder van der Munle 

met sulcker tamel yckheyt ende maticheyt als tzel ve behoirt, sonder 

hennen naem aen yemanden te l eenen oft voir yemanden anders te 

doen haelen, o p  pene nll1 gestraeft t e  wordelene volg'hende d e  roers . 

previlegien,  ende zoo tot noch toe geolJserveert cs ; ende zullen de 

prevoosten get l'ollwel ycken hen debvoir doen,  gel yck zy lot noch toe 

gedaen hebben dat d e  Concherg'ie vanden keldere, volgende den eedt 
hy hem geclaen , tel cken sal opscryven den dach voer wyen, ende de 

quantiteyt vanelen wyn al s de suppoesten aldaer zelen haelen oft d oen 

haelen, opde pene van gestraft ende dael'inne versien te worddene 

zoo dat hehoirt ende tot noch toe es geplogen ende geohserveert als 

voere . Voerts aengaende dofficieJ's die wordden gehouden als sup

poesten vande voees , Munte,  vercleeren de voers, Heeren ende Wet

hou deren, dat zy, nae doude ge\Yoonte, maer en bekennen tAntwerpen 

eenen MunLmeestere , twee P revoosten , eenen vVardeyn ,  eenen 

Cont re\vardeyn , eenen Assayeu r particulier , ecnen ysersnyde r , 

eenen Clercq , Ende alsoo volgende dordonnancie vander Mnnte, ge-
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geven Ly hoochloll'elycker memorien Keyser Nlax imiliaen, lol B reda, 
anno duysent vier hondert negenentachten l ich , met yoe rgaende adyyse 

vanden StaLen del' Nederlanden, b l yct dat tolte r  nominatien vande 
,Vethouderen yamIer stadt (daer men m u nten zal ) zoude commit
teren ende ordonneren i n  elcke vander Munten eenen goeden man 
van eere n ,  expert ende genouchsaem om te wesen Contregarde van
den vVardeyn e n  present te zyne b yde l e yerin�'e yande pen ningen 

die men m u nten zoude, zoo gouwe als sil vere, om, alst Le rasse comen 
zoude, van als rapport te doene oft die penninge n n yet en zyn yer
argert in gewichte oft in alloye, oft dal enighe zaecke aldaer waere 
gebuert ten l aste vanden Lande, ende dal noch lans L y  onwetent heyt 

oft onnachsaemheyt alsulcke annominalie byde \V e l h  alhier n yet e n  

is  achtervo l ch t  geweest, s o o  es overdraegcn d a t  d e  ContJ'cgarde vander 
Munten,  nu dienende, sal gehouden z�'n hem te pre8enteren voer de 
vVeth al hier ende alclaeJ' thoonen zyne commissie, opden J'ugghe 

vanden welcken sal geteeckent wordden, dat alsulcke commissie, hoe 

wel z y  gegeven es huylen end(� contrarie dei' yoers. ordonnancie, 
dat noch tans dezel ve voel' Jese I'cyse wordt geaggreerl ende toege 
laten zonder prej udicie \'ander gerechticheyt \'ande stad t, haer V llyt  
crachte als boven competnrende, ende dat oversulcx h y  sal  eedt doen 
"ande ordonnancie yander �Iunten raeckende zyne ofIicie naer t e  
commene e n d e  te achtervolgene. Ende a l s  tzelve o fllcie �al commen 

te vaceren, dat die vander Mu nten zel en hen addresseren aen die 
vander '\Veth alhier o m  gedaen te wordene yolgende de voers . 
ordonnancie .  Enue aengaenue de weduwen van eennighen affly vighen 
vry gese l len, selen insgel ycx den roernoem p de n  \Tydom opden 
voers.  roet ende ordre genyeten, zoe lange z y  wedLl\\'en selen zyn 

ran een \Tyen geselIe enc!e n yel langher, waerop de Prevoosten 
selen slIlcken regal'l! nemen alsl behoir l .  :\Iaer aengaende de gene

raels geslel t. hydrn Hove ende d e  wed uwen van een n i gc n  o ffi ciers, 
egheen vry gesel len gewer:st zynde,  alzoo men randen \TJ'dom die 
hen soude mogen compele ren noch ter tyt  n yet en is Le vol len gein 
formeert, sul len hehben pacienlie ; selen n yet te m i n  hennen \'J'ydom 

(indyen z y  enigen pretenderen) mogen aen Bourgmeesteren ende 
Scepenen remonstreren ende veriflceren, zoo zy t e  raeue selen be
v inden t e  behoirene , waerop b yde zelve Heeren sulcken regard sal 



---------------------- - ---

- 147 -

genomen wordden als tot conservatie vanden voel's. previlegie ende 

deser stadtaccyse sal behoiren . Voeds aengaende de reele lasten 

ende consenten byde leden deser stadt geconsenteert oft noch te 

eonsenleren, op h u ysen ende gronden van erven, renten ende generale 

andere reele goeden, bynnen der stadt ende nyheyt g;eleghen, als 

van vyfIde , thiende , hvintichste, honderste, meerder ende minder 

penningen, tot behoeve deser stadt al l eene geconsenteert ende noch 

te consenteren, dat de voers. vry gesworen M unters zelen daer alf 

vrygeho uden word den , in respecte yande hu)'sen, camers oft renten 

die zy reelyck ende personnel yck zyn hewoonende, tzy als proprietaris 

oft h uerlinck, ende dit oyck sonder prejudicie van allen voerderen 

rechte ende vande privilegien, concordaten ende verleeninghen van 

die vande yoirs. l\I unte . Sonder argel ist, ende des toirconc\en zoo hebhen 

wy den zegel ten saecken der voers . stadt van Antwerpen, desen let

teren doen aenhanghen . Aldus gesloten int Collegio den achtiensten 

Apri lis X V" eenentach tentich, onderteeckent : "ander Neesen . » 

Geextraheert HI)"t zeeckeren cohier , berustende inde 

Secretarie ende c1aermede be\"onde accorderende, hy my 

LANSCHOT. 

L'accord qui précède fut conllrmé Ic  10 mal 1 6G7 , par don J uan 

d'Autriche, gouyerneur-général des Pays -Bas . Dans 11n décret signé 

à Anvers, on lil Ic  passage suivant : 

« Item, de officiers van de Munte van Syne Majesteyt, te weten , 

den \Yard yn, contrewardyn, muntmeester, t\\"ee prevosten ende yser

snyder, den assaeyeur ende den clerck,  mit�gaders de andere supposten 

van de  Munte, begrepen onder de vrymlln!ers, genoemt het oud 

serment, ende gespeci lieert i n  het concordaet vallt jaer d uysent vyIT 

honder! een en tachcnligh , s u l l en met den kelder \':1l1 de voorseyde 

:\Iunte genieten den vrydom \";) n twee h ondert aemen wyn ende seyen 

hondcr! tonnen goet bier Jes jaers, ende kleyn bier sonder taux ; in 

den verslaende dat de  wynen ende lJieren, die hy de vüorseyde pe/'

sooncn gckogl i t  ende geke l de rt sul len ,,"orden van elders als uyt  de 

cantine van de voorseycle munte, dal >,u I cke 'vvynen ofte bieren sullen 

moelen aO'geschreven ende gedefalqueert worden van den tau x die 
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hier vorens gestelt is, soo ende gelyck geseyt is ten regarde van den 
Cappilte l  kelder J) .  

(1', p .  54) . SUSPENSION DES PR[VIL1�GES DES MONNAYEURS EN 1582. 

« Myne Heeren Borgemeesteren ende Schepenen der stadt van 
Antwerpen hebben geordonneerl ende ordonneren, midts dezen, die 
van der Munten dat zy, van stonden aen, ende zonder langer clilay 
selen voor de Munte, in de strale loopende n�er Slc Andries, doen 
cassyen de strate gelyck andere dael' ontrent woonende borgeren 
doen doen hebben.  Ordonnerende den gecommiteerde totter coJlec
tatien van den wyn ende bier accyzen dat zy dyen van der M unten, 
noch nyemanden van hen, vrydom van accyze hebbende, geene wynen 
noch bieren e n  zelen lalen volgen ter tyt ende wylen toe de zelve 
sh'ale zal gemaecl zyn oft gemaect worden )) . 

Actum '1ï Seplembris 1582 . Ondel'leekend HOBOKE:-I. 

Extract uit  het Collegiael Aclen Boek der Tresorye '1578-1585, bI . 140. 

(s, p.  5G) . CONFIH�rATIO:-I DE ROBEHT VAN EECKEREN DANS SES 
FO:<lCTIO:\S DE 1\1,\1TI:\E GÉ�ÉRAL DES �rO:'lNAIES . 

SU l' la rémonstrance faicte à Monseigneur I e  Prince de Parme ct 
de P laisance, chevalier de l 'Ordre, l ieutenant, gomerneur et capi 
taine général pour Ie Roy, nostre Sire, ès pays de pardeça, de l a  

par t  de Robert v a n  Eekeren, contenant comme en respeet e t  con
sidération des loyaulx services de feH CorniJle van Eckeren, son 
père, ayant servi de garde el maistre des monnoyes de Sa Maj esté , 

par l 'espace de trente ans et plus, il auroit plell Ü iceJ le Sa ;\Iajesté, 
par cerlaines leltres patentes de com m ission, dll dernier de Mars 
I'an X Vc soixante unze, pourveoir Ie dict remonstrant de l 'estat et 

office de maistre général extraordinaire (les dictes monno)"es de sa 
dicle Majeslé au pays et ducé de Brabant , d'Ollltre-Mell ze, sans 
gaiges, en quoi il s'est bien fidellement acqllicté, sans avoir j amais, 
n onobstant les al lérations survenues, voul u  changer de commission, 
serrnenl ou de la religion romaine, de SOl'te que, sans jactance, il 

l 
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espère avoir bien mérité d'estre maintenu en son diet estat, veu 
mesmes q'ieelluy est sans gai ges et n'a esté eneores conféré à personne 
aliltre, suppliant partant très-hu mblement qu'il pleust à Son AlLèze 

. Ie continuer au dict oflîce, aux prééminences et exemptions aceous
tumées ; Sa dicte Altèze, ayant oy Ie rapport de ce que dessus, et 
pour Ie bon rapport et tesmoingnaige que luy  a eslé donné de la 
IJersonne du dict Robert van -Eckeren, suppliant, inclinant favorable
ment à sa diete requeste et su pplication au nom et de la part de Sa 
Majesté, déelaire que son intention est qu' i l  soit continué et maintenu 
comme ieel le, Ie  contenue et maintient par cestes, en son dict estat 
et office de rnaistre général extraordinaire des monnoyes de Sa diete 
Majesté ès pays et duehé de Brabant et d'Oliltre-Meuze, dont il 
peult avoir commission de Sa Majesté, aux prééminenees et exemp
tions accoustllmées et  y apparlenans, en conformité d'icelle  com
mission , ordonnanl Sa d iete Al tèze à tous ceulx qu'il appartiendra, de 
selon ce eulx régler et eonduyre, laissant Ie diet Robert van Eekeren 
du diet estal ct office plainement et paisiblement joyr et user, sans 
luy faire, mectl'e ou donner, ny souffril' estre [aiet, mis ou donné 
aulcun trouble, destourbier ou em pesehcrnent au contraire, Ie  tout 
selon Ie eontenu de sa diele eornmission, laquel le en se regard Sa 
dicle Altèze au nom que des,;us eonlh'me par cestes en tant que 
Lesoing soit .  

Faiet en Anvel's, Ie XXIIllc joUt' de Novembre XVc quatre vinght 
et eincq, et souLsigné : ALEXANDRE . Plus has estoit escript : par 
ordonnanee de Son Altèze, et soubsigné : V ERREYCKE N .  

(t, p .  56). PROTESTATION DE ROBERT VAN EECKEREN. 

Aen mynen Heere den Cancellier, Gheeft oitmoedelyek te kennen 
Robreeht van Eeckeren, generael van de Munte ons Heeren des 
Conincx, ingeselen del' stadt van Antwerpen, hoe dat hem, ten tyde 
vande voi rgaende regeringhe derselver stadt, van daer vertroeken 
zynde, die vande zelve regeringhe, in vraecke van dyen, zyns sup
pliants goeden, coopmansehappen ende huysraet tzynen huyse 
wesende, vercoeht ende de penninghen d aervan gecommen, geem-

xxxv xxx 1 0  
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ployecrt n ae r  hen ne heliefte, tot groote excessive schade ende 

prC'j l l <l icie van hem suppliant,  die welcl, ol'ck rlaernae wederom me 

�'ekeel ' l  zynde binnen de voirs. staclt, gereduceert onder de macht 

ende onderdanichel't van Zyne Maj estel't, een tydt lanck dael'l1ae 

hedt laeten, deur i ntercessie van verscheyden pe rsoonen van quali

tcy! ende affectie van charitate, bewillighen o m  t e  bedienen d'officie 

van Ael moessenierschap,  daerinne h l' vul't respecte van zl'n oflicie 

als gcnerael van der Mnnten, nyet en was gehouclen , ende nl'eUemin 

t .en d ienste van de armen heeft verschoten over de ach tien oft 

negenlhien hon<lert ponrlen vle m ps , die h l' al noch aen de Camere 

vanrle zelve armen te buyten ende ten achter is ; ende hoewel dyen 

al  aengemerckt ende hesoneler zynen d ienste vande voirs .  Munte 

ende de groote excc�si\'e schade bl' hem als 
'
voir ten dienste van Zyne 

�lajc�teyt ende ten d ienste dersel ver staclt geled e n , den su p pl iant van 

alle \'oirdere helastinghe binnen derzelver stadt wel harlde hehoren 

gec 'xcl lseert te  wonl eIen,  gelyck die vander :\I unte  L1aervan oyck van 

alle o l l elen  tl'd en, a ls zynlle in  den particul ieren dienst van Zl'nder 

Maj estel't, vrl' zyn geweest, ol'ck volp;hende de expresse privilegien die 

zy daeraIT h ebben , soo is  nochtans dat zl'nde, nu onlancx der voirs . 

starlt van Antwerpen verleent zeker octroy van Zl'ne Majestel't, om 

ten l aste vande borgeren ende inghesetenen LIer zelver stadt te 

l ichten eene generaele contributie tot voldoeni nghe van de recon

si l iatieschuldt derzeI ver met Zyne Majesteyt gemaeckt, h l' su ppliant, 

onder andere, meUe zelve contri butie oyck is  belast en gestel t op den 

hoochsten tallx van drye hondert gulden , ter cont.rarien \'ande voir;; . 

p rivilegien van die vande voir8 . M u nte, die van a l s ulcke ende andere 

belastinghe altoos zyn geweest exem pt,  zoo zl' oick der j urisdictie der 

voirs . sladt n yet en zyn subject , noch aldaer voir hen convenibel ; 

ende want hetsel l'e streckt tot groot prej l ldicie enrle verminderinghe 

van de voirs. privi legien van Zl'nder Maj est eyt, die verleendt hebbende, 

ende int particulier tot achterdeel van hem su ppliant , soo bidt hy 

oitmoedelyck dat uwen Eerw. gel ieven wil l e  h ieroppe te verleenen 

p rovisie van opene brieven , vul't crachte vanrle welcke, den voirs . 

l\1agistraet van Antwerpen e nde all e n  anderen d yen tselve zal mog'hen 

aengacn , scherpel yck ende op zekere groote pene , bevolen ende 

geordineert zal word den d e  voi rs . setti nghe ende tauxatie ten laste 
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vanden persoon des suppliants gedaen , met tghene des daeraIT 
dependeerl, vuyl ende naegevolght is, costeloos ende schadeloos te 
casseren, revoceren, aIT ende te nyete te doene ende hen verdraghen 
van gelycken meer te doene, ende tot dyen betaelen de cos ten vande 
voirs . brieven ende executie derselver ; ende ingeval le van oppogitie, 
weygeringhe oft verlreck, de voirs . settinghe ende taxatie gehouden in 
staete ende surceancie, ende dyen aengaende de bevelen op penen 
stadt houdende , nyet teghenstaende oppositie oft appellatie, den op
ponenten dach, hier te Hove . D welck doende, etc. 

J .  F. BRANDT. 
En marge : 

Zy deze requeste , by beslotene brieven , gecom municeert den 
vVethouderen der stadt van Antwerpen, om, binnen acht daghen naer 
de receptie daerop, te zeggene hen goetduncken met clausule van 
surceancie binnen middelen tyde, emmers, tot henne rescriptie gesien, 
anders sal wesen geOl'dineert van de settinghe ende taxatie in eh'sen 
geruert. Actum in den Rade van B raLant den XVIJCII January 1589 . 

(tbis, p. 70). 

J. DE PERRE. 

ORDONNANCES CONCERNANT LA MONNAIE, 

DfPRmÉES A ANvERs, DE 1610 A 1 650. 

161 0 .  Ordinantie ende Placcaet vande Eertz-Hertoghen, onse Souve
reyne Prineen, op den loop ende permissie vande Munten . 

1611 . Ordonnance portant Ie même titre que la précédente. 
161 2 .  Ordinantie ende Placcaet vande Ertz-Hertoghen, onse Souve

reyne Princen, op het stuck vanden loop ende permissie 
van de lIlunte, ende andere dinghen daer af dependerende. 

1615 . Ordonnantie vande Ertz-Hertoghen onse Souveraine Princen 
opt [aiet van sekere Munte van Luyck by de selve geper
mitteert ende te p l'ijse ghestelt : Ende van andere vremde 
verboden penninghen, met  die figuren van dien ende decla
ratie vande "Veerde derselver. 

1 617 . Ordonnantie ende Placcaet vande Ertz-Hertoghen, onse Sou
vereyne Princen, inhoudende de specien van de goutle ende 
silvere munten die \'oortaen alleenJijck sullen moghen 
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ganek ende loop hebben in de landen van hunne onderda
niehe�· t .  

1 (H8 .  Ordonnantie ende P laeeaet vande Erlz-Hertoghen onse Souve

raine Prineen ,  opt stuek vande M u nte , i n h oudende de 

Speeien , prijs ende ghewiehte vande Goude, Sil vere ende 

Copere munten, die voortaen alleenlij ck sul len moghen ganek 
ende loop hebben in de Landen van h unne onderdanieheydt. 

Wi g .  Ordinaneie vanue Ertzherloghen on se Souvereyne Prineen 

op ' t  fey t  vande m u n t e .  

1 622 . Ordonnantie e nde Placeaet d e s  Conincx o p  ' t  stuek vande 

lVJ u nte , inhoudende d e  S pecien , p r ij s ,  ende ghewieh te vande 

Goude, Silvere ende Copere m u nten , die yoortaen al leenlijck 

s u l l en m oghen ganek ende loop h ebhen in de landen van 

Sij ne M ajestey l .  

1 G27 . Ordonnantie o p  de Munte . 

id . Cael'lc oft Lijstè i nh o u dende den p rij s van e lck i\1arek, Onee, 

Engel ,chen, ende Aes Troys ghewich t ,  enz.  

1 033 . Ordonnantie d es Coninghs op het genel'ael ),f'glemenl v a n  
s ij ne �Iunte.  

i e l . Oruonnance podant Ie mème t i l re que l a  pl'écéelente . 

i d .  O l'donnance e t  i nstrlletion pOll r  l e s  changeu rs. 

(u p. 76 . )  H OSPICE DES MO�NAYEURS, R U E  BEUKELAER . 

Acte vaal' Schepenen Compel'is en vanden Brcmde.  

Meester Bartholomeus vander Linden,  notaris a l h ier,  i n  den 

naeme ende als e u raleur over den sterlfh uyse van wylen Jouf

frouwe Chatarina Treseniers wed u we was yan wylen Hendl'ick 

Geu l inex , n aer l u ydt vande a p posti l l e  col legial e ,  staende in marge 

\'an sekere requeste ten dyen eynde hy de crediteuren randen sel ven 

sterITh uyse gepl'esenteert,  aen d'eerweenle Heeren Borgemeester 

ende Schepenen deser stadt , van date den sesthienden Meer-! lestleden, 
onderteeckent : J. Seghers ,  te desen originelyek gethoont, ende in 

lI yer qualiteyt, bekende den voorsehrcve comparant dal h y, om me 
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cene somme gelts, d ie hem al ende wel is vergouwden, vercocht heeft 
wel ende wettel yck Ga;:; pal' de Coninck ende Jacques Homis, dienende 
pl'ovo�ten, m8tsgacdcl's �fichiel Jacohs ende J Ol'is \Vouters, oude 
I ' J 'o\'o�len, in den naeme en(le als gecommilteel'lle vande Heeren van
de dienende W eth cnlle Sermenl yall Syne Coninckl ycke Majesteyts 
M 1lnte alhier, ten behoe\'e yan hel SerITlent der selver, eellen ganck 
rnel tweel fI huysen oft wuoningen in den selwll ganck, halven bOl'l1e

p u l t e, gronden ende al len den toehehoorlen, gestaen ende gelegen in de 
Beuckeleel'straete, comende den sel ven ganck onder den huysegenaem pt 
den Sch'ilt van Barle, oock in  de Beuckeleerstraet gestaen, achter 
St, Andl'ieskercke alhier, tusschen Huybrecht Peetel's ende Jans van 
Goorle ofte actie hebbende erve oistwaerts, ende Lambrechtvan Baerle 
oft actie hebhende andere erve westwaerts, gelyck ende in alle del' 
manieren ende met abu1cke gerechticheden ende servituten als den 
selven gange ende tweelffh llysen ofte wooninghen achtergelaeten syn 
de voorschreve wylen Catharina Treseniers , weduwe Hendrick 
Geulincx , ende sy dael'inne, metten voorschreven haeren manne, op 
den dertichsten lVleerl vanden jaere XVIc ende vyflentveertich, by Jan
Baptista Batkin ende Jeronimu� de Maeyer, in der qualiteyt soo sy syn 
g'ecompareert voor Schepenen desel' stadt gegoeyt ende geerft syn , 
]Jrout Wt1'CE. Ende omme wel eken voors . gange metter huysen , 
gronde ende toehehoorten ten hoochs ten ende meesten pryse te bren
gen, heeft den voors. compal'ant in del' Yoors . qualiteyt, de sel ve , 
tot veele ende versche�'de vrydaegen, publiecquelyck ter Vrydaechs
merckt deser ;;:!adt door Joris Broers, ::iesworen oude cleercooper del' 
selver, doen uyt roepell ende Ye�' l cn te coope ; waerafl' naer veele endc 
lange roeprns, naelTlcnll ycl, des vrsdaechs den sesthienden J uny leslle
dcn ,den palmslach yanden cooponlfangcn cnde hehouden heefiRobrccl J t  
Cicil ie ,  ten behoeve vanrle voors . coopercn, qualitate ]J1'edicta ,  \'001' 
de �omme van vier du�'sel1t een honderl guldens eens, naer luyt de 
coopcedulle dacnan synde , ondcrtecckent : J .  vander Cruyssen, 
notaris .  Droech oppe, elc ,  

Te waeme, elc"  uylgenomen ingevalIe den YOOl'S , gange ende tweelff 
hllysen naCl'maels be\'onden wienlen belast Ie syn met desel' sladls 
honderlslen chym-pcnninck vanden Castcele,  keldel'-chyns, put 
ofte brantgelt ,  oft eenige andere cleyne chynskens des men niet en 
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weet, alle de selve, metten onbetaelden achterstel, sullen de coopel'cn 
moeten draegen sonder cortten van henne cooppenninghen, gelyck 
de selve cooperen, te desen present synde, oock syn gelovende ; 
sonder argel ist . 

Vigesim a tet'tia Junii 167fJ.  

(Scab .  Pt'otoc. sub notcwio l'a1l de)' Linden}. 

(v p. 77). PRIVILÉGES DES MONNAYEURS AU XVIIe SIÈCLE. 

Lyste van de ordinarische officiers vande Munte van Syne Majesteyt, 
residerende binnen de stadt van Antwerpen, ende nyet wesende 
onder die provoste ende gesworene vande Munte aldaer ende geni
tende gelycke vr'ydomme ende exemptie. 

Gilles van Craywinckel , raedt enrle generaele mee�ter-ordinari",. 
Nicolaes de Groot, greffier vande voorschreve generaele meesters . 
Hercules Nicolay, substituyt van de voorschreve generaele meesters-

ordinaris ,  binnen Antwerpen residerende. 
Gilles vander Heyden, wardyn vande Munte aldaer. 
Peeter Paesquier de Deckere, contre-wardyn. 
Peeter Lenaerts, assayeur. 
Simon de Fosse, contre-assayeur. 
Jaspar Antheunis ende Floris de Druyn, muntmeesters particuliren 

vande voorschreve 11 unte . 
Michiel van Thieft, yser-snyder. 
Guillam van Sangenberch, yeckemeester generale .  
Twee gesworen wisselaers : 
Joos Leestens, 
Jan Meganck . 
Boven dese syn nocht eenige raden ende generaele meesters, 

extraordinaris, de wekke syn genietende de yoorsch reve vrydom Hl yt 
crachte van henne patente, te welen : 

Jan van Hencxthoven, Joris Vequemans, Hendrick van Hil le
werven, Christiaen Aelst . 

Dcse Iyste is alsoo gestelt by ons Rade ende generaele meest crf: -
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ordinaris van de voorschreve Munte van herwaerst overe, ten versueke 
vande heere Phili ps Parys, raedt ende rentmeestere generaele vande 
heel'en Stalen van Brabant int quartiel' \'an Antwerpen, om daer van 
notitie gehouden te worden. A ldus gedaen tot Brussel, den vylfd en 
Augusty 1654. vVas onderteekent : C. Lenaerts, G. van Craywinckel , 
J .  Caverson ; onderwaerts stont : ter dordonantie vande voorsyde 
generaele meester- ordinaris. vVas ondertekent : Nicolay de Groote. 

Son A ltèze Sérénissime a pour et  au nom de Sa Majesté, par advis 
de ceux de ses finances, déclaré et déclare par celte que l'intention 
de Sa Majesté et la sienne a esté e t  est, que les officiers de la  Mon
nose d'Anvers dennomez en l a  liste cy- dessus , seront francq el 
exempt de tous impossitiom, accyse e t  aultres charges bourgoisse, 
comme ils ont esté jusques ores en vertu de leurs priviléges, non
obstant que par mégard ou inadvertence, ils ne soyent estez compris 
en la  dernière liste dressée des ministres et officiers de pardeça, que 
Sa Majesté entend estre francq et exempt des imposilions mises ct à 
mestre SUl' les vins ou bières par l es Estats de Brabant, se que Sa 
Jicte Altèze Sérénissime n'entend leur pouvoir préjudicier en aulcunne 
façon, ordonnant aux fermiers desdictes impostz et accises présens et 
à venir, el à tous aultres qu'i l appartiendra, d'ainsi Ie  permestre et 
selon ce eux régler sans aucunne difficulté. Fait à BruxelIe, I e  XXI 
d'Houst XVIc einquante quattre, paraphé F .  V l . ;  p lus  bas  esloit signé : 
LÉOPOLDE, Ie comle d'Isemhurg absent, d'Ennetierres, J .  U. Maes, 
P. Robberti, Ph. Le Roy . 

Concordat cllm sua copia authentica quod altestor. 

A.-D. VVAUTIEP. , 
Consr et Mre Gnal des Monnoyes . 

Le 1 1  Novembre 1 686, Ie marquis de Gastanaga prit, au sujet des 
fl'anchises des monnayeurs, la résolution suiyante : 

Son Excellence estant informée, que ceux de la ?lTonnoye de la v i l l e  
d'Anvers joui�sent de la franchise de cinq cens aimes de  biel'l'e I ,a l' 
an, en vertu d'un ade dn Conseil de Brahant, par dessus les sept ecnls 
uimes qui leur ont esté accordez par Ie règlement émané en l'an i et)! ,  
et  considéré les  excès e t  défraudat.ions qu i  se commelleroient j O l l \'
nellement. en l a  cave de la dile lVJ onnoye, au très-grand préj l ld icl', 
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lant des impàts de Sa Majeslé que des accises de l a  dite ville, et 
q \ l ' i l  convient y rémédier par quelqlle retranchement de l a  dite fran
chise, Sa dite Excellenee a, pal' advis de ceux de Consei l  d'Estat de Sa 
l\faj esté, ordonné et déclaré cOl1lme El le ordonne et déclare par 
ce;;; te ,  que les :\10nnoyeurs de la dite vil le ne joui l'ont que de la fran
L;l t ise de sept cents ai mes de bière et de deux cents aimes de yin pal' 
a n ,  en conformité du dit l'églement de I 'an 1657 , et ce, pal' provision 
l'l jusques à ce autrement en soit disposé, ordonnanl à ceux de 
�fagist l'at de l a  dite viJle et à tous au \tres qu'i l  appartiendrat de se 
l 'égler selon ce. 

Faict à Bruxelles, l 'onzième de Noyembre 1686. Paraphé, BLO N .  vt. 

EL MARQUIS DE GASTA"NAGA. 

Plus bas : Par ordonnance de Son Excellence, contresigné : 
B .  GALVAN . 

(Correspondance du  JIf agistrat d' Anvers, sub secl'etario Fr. ill . de 
Baltin. Vol . 1 752- 1753, fol . 525 et Placcaertboehen van den Hove. 
Vol . XIII,  p .  21 1) .  

(w p .  85) . ÉDIT nu ROl CHARLES 1I PUBLIÉ LE 3 JUIN 1 693 . 

Extract uyt seker gedruckt Edict, Heglement oft Declaratie van 
Syne Mat, in date 28 Octoher '1692, geparaphl Herz . VI; nederwaerts : 
L y  den Coninck : den hertogh van Beyeren , Gouverneur, etc . '  

Den grave van SIC Peeter, Ridder van ' t  Cruys-Ordre van St Jacoh, 
d'heel'en Urbanus van der Borcht ende Francs. de Camora, gecommi
teerde van de finantien, ende andere daer hy synde , ondl : DE CLAIUS, 
ende gesegelt met deng rooten segele van Syne Mat, in rooden wassche, 
gepubliceert den 3 J uny 1693, in Syne Mats . Munten binnen Ant
werpen, op de ordinarissche Rechtcamer del' sel \'er, waerinne onder 
andere staet als volght : 

CAREL , by del' gratie Godts Coninck van Casl i l l ien , etc. 
De veranderinghe van tyde ende den tegenwoordigen staet van 

onsen lande ende hertoghdomme van Brabant, vel'eysschende dal het 
edict ende ordonnantie naer de welcke alle ofticieren ende supposten 
van de �1unte, mitsgaedel's de goudt- ende silvel'srneden, gesworel le 
wisselael's, aflineu l's, schaydel's, cimenteerders etc. van onsen 1'001'::;. 
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lande ende hertoghdomme van Brabant hun moeten reguleren, 
gemaeckt by wylcn die Aertshertogen Albert ende Isabella, die Godt 
genadigh sy, ende gepubl iceert den 10 July 161 3 ,  worde in ver
scheyde pointen gemodificeert , geretrancheert ende vermeerdert , 
vVy hebben goetgevonden t'ordonneren, gelyck wy doen by desen. 

Dat alsoo in de tegenwoordige gesteltenisse van tyde, alhier seer 
weJ'nige materie wordt ingebracht om bekeert te worden in munten 
van onsen slage ende dat, van den anderen kant, het opstellen van 
de molens ende pers sen, in plaetse van het munten met den hamer, 
niet en verheyscht soo groote quantiteyt van wercldieden ende munters 
als gereguleert is by den 1<n articule van de voors. ordonnantie, Wy 
verclaeren onse intentie te wesen, dat het getal van de wercklieden ende 
m unterssal gereduceert worden, te weten : de wercklieden, van 't sestigh 
die sy tegenwoordieh syn , op 1 2 ,  by uytstervinge, ende de munters 
op 38 erffmunters, gelyck sy tegenwoordich syn, volgens de Iyste alsnu 
overgegeven in onse Rekencaemer van Brabant, ende dat om min
derjaerigheJ't, absentie ofte faute van eenen bequaemen erffgenaem, 
niet en sullen voorsien worden de vacante plaetsen, ten sy als wy sulcx, 
om gewichtige oorsaecken , sullen vinden te behooren. Onderstont : 
accordeert dit extract met het voors .  Reglement tot Brussel gedruckt 
by de Wede van T. A. Velpius, drucker van Syne Ma!, Anno 1 693. 

Quod attestor ende was ond . !  DE BRUYN, Nots. 

(x p. 85). LrSTE DES MONNAYEURS EN 1693. 

Voici la liste des francs monnayeurs, citée dans l'édit du roi publié 
Ie 3 j uin  1603. 11 est à remarquer que Ie nombre des titulaires 
dépasse eel ui de 38. 

Lyste van die vry Munters ende we1'cklieden van Syne Majesteyts 
Munten in BJ'Ctbant, soa ende gelyck die op lieden den 6 meert 

t'an den jael'en 1692, op den eel'fboek nae oorden van die 

eel'fplaetse aengeteekent staen : 

Herman Coryns heeft syn proeve gedaen den 22 April van den jaere 
1 675, prout patet folio 20 van den. VQorschreven eerfbrief. 
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Simon-Conrardo de Schodt, heeft syne proeve gedaen den 31 augus-
tus ' "  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1680, prollt folio 5 

Jan Voormanden, den 1 november . . . . . . . . . . .  1 684, prout folio 7 
Gilis van 'Vaerbeck, den 7 mey . . . . . . . . . . . . . 1 675, prout fol io 1 1  
Jan - Gilis Suquet, den 1 5  m e y  . . . . . . . . . . . . . . 1 684, prout folio 12 
Jan Formenois, den 1 5  meert . . . . . . . . . . . . . . .  1 663, prout folio 1 5  
Jacobus van "\Vaerbeck, den 1 5  april . . . . . . . . .  1667 , pro ut folio 1 6  
Henderick Verluyten, den 3 0  m e y  . . . . . . . . . . .  1656, prout folio 1 8  

Hllyberecht van Heylen, den 1 7  apri l .  . . . . . . . .  1 6�4, prout folio 20 

Geeraet Dierxsens, den 9 april . . • . . . . • . . . . .  " 1648, prout folio 28 

Michiel de Hondt, den 22 july  . . . . . . . . . . . . . . , 1 670, prout folio 29 

Martinus Janssens de Bisthoven, den 22 j uly . . .  1666, pro ut folio 34 

Jacobus Corbet, den 29 september . . . . . . . . . . .  1 680, prout folio 35 

Consalès van Heylen, den 1 2  j ul y  . . . . . . . . . . . .  1668, prout folio 39 

Jan van Veltu m ,  den 21 april . . . . . . . . • . . . . . . .  1 679, prout fol io  40 
Frederick van Hoof, den 8 j ul y  . . . . . . . . . . . . .  1 666, prout folio 41 
Peet er Heylens , den 24 m ey . . . . . . . . . . . . . . . .  1 677 , prout folio 44 
Frederick Hemsdael , den 23 j u l y  . . . . . . . . . . . .  1 694, prout folio 46 

Nicolaes H uybrechts, den 2 j u l y  . . . . . . . . . . . . . 1 684, prout folio 47 

Jan-Carel Hemsens, den 23 meert . . . . .  , . . . .  1684, prout fol io  52 

Joris Wouters, den 22 j u l y  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 684, prout folio 59 
Martinus Basseliers, den 15 j ul y  . . . . . . . . . . . . .  1 645, pro ut folio 57 
Cornelis de Laet, den 27 j uny . . . . .  " . . . . . . .  1 657, prout fol io 59 
Jan Huysmans, Cornelissone, den 31 mey. . . .  1 661 , prout fol io 60 

Cornelis de Licht, Cornelissone, den 30 april . . 1 666, pront folio 64 

J acobns Herryns, den 1 6  jannary . . . . . . . . . . . .  1 683, pront folio 67 
Angustinus Pickavet, den 22 meert . . . . . . . . . . 1 680, prout folio 69 
Michiel van Can, den 1 0  october . . . . . . . . . . . . 1 681 , prout folio 70 

Simon A lbrechts, den 27 mey . . . . . . . . . . . . . . .  1 684, prout fol io  72 

Michiel Jacops, den 21 april . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 648, prout fol io  75 

Jan Huysmans Janssone, den 1 meert . . . . . . . .  1 684, prout folio 77 
'Vouter van Craesb(·�ck, den 1 7  mey . . . . . . . . . . 1679, prout  folio 78 

Nicolaes van Cl'aesbeck, den 23 meert . . . . . . . .  1659, prout folio 79 
Henderick de Coninck, den 16 november . . . . . .  1682, prout folio 80 

Gilis H u ysmans, den 7 augustus . . . . . . . . . . . . .  1 650, prout folio 83 
Jacobus Wons, den 26 febrllary . . .  " . . . . . . .  , 1 684, prout folio 84, 
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Carel Heylens, den 8 november . . . . . . . . . . . . .  1656, proul folio 86 

Gilis Cabay, den ti september . . . . . . . . . . . . . . . 1678, prout folio 87 

Gaspar Goelseel , den 13 december . . . . . . . . . . . 1679, prout folio 8R 

Daniel Dierxsens, den 4 february . . . . . . . . . .  " 1 679, prout folio 90 

Lucas van Veltum, den 1 2  september . . . . . . . . . 1 678, prout folio 91 

Jacobus Bal, den 19 february . . . . . . . . . . . . . . , 1684, prout folio 92 

Onder stont : Ha est in confiJ'mityt van den notien staende in 
den voorgemelden erfboecIc Quod attestor, hac 5 Martii 1692, onder-
teeckent : P .  J .  VAN DIEPENDAE L .  

Cu, p .  88) . VENTE D E S  CHARGES DE MONNAYEURS E T  NOMINATLON 
DU MAiTRE GÉNÉRAL CLA.ESSENS . 

I .  

Wy ondergesch reven, alle vrey wercldieden ende munters van Syne 
Majesteyt ;\11 lnte in Brabandt , attesteren , onder solemnelen eedt, des 
noydt synde, waerachtigh te wesen dat den greffier van de voor
schreven Munte, N .  Cobbe, daervoor heeft gegheven aen het Serment, 
voor syn greffierschap, de somme van sessendertigh hondert guldens, 
salvo justa, ontrendt neghen a tien jaren geleden, s alvo justa .  

Item dat François Bruyninckx is meester geworden ontrendt vyff 
jaeren geleden, ende dat de prevosten aen hem hebben verkocht eene 
erffmuntplaets, voor de somme van twee duysent guldens, salvojusla, 

sondel' dat iemandt van ons ondergheschreven wedt te seggen,  van waer 
syne gekochte plaetsse komdt, veel min dat hy daer eenigh recht toe 
heeft nyt crachte van syne voorouders. 

Item dat Jaspaer van Kessel is munter geworden ontrendt twee 
jaeren geleden, ende dat de prevosten aen hem hebben een plaets 
verkocht, voor ontrendt vierent\v intigh hondert guldens, salvo justa, 

sonder nochtans eenigh recht te hebben tot de voorschreven erfmunt
plats uyt krachte van syne voorouders , "velcke vors . �omme \'an acht 
duysent gulden wy onderschreven verklaeren, sonder al noch meer 
andere, inde persoone van Jacobus de Koninck en N .  Godtsbloet, den 
oude, ende andere, onder sol lemnele eede als hoven, noidl in eenigl le 
rekeninghen van het Serment en hebben hooren passeren, daer wy 

• 



• 
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onderschreven moesten overstaen volghens die ordinantie van Syne 
Majcsteyt .  

Ar l i  in  Antwerpen desen 5 8iJris 1 7'1 5, ende was ondel'teeckent als 
volg'ht : 

Fl'ançois vanclen Bergh e , meester geworden ontrendt 22 jacren . 
Dit is het handlleecken \'an Peeter I-Ioe\'orst, (was een, +), meester 

geworden ontrendt die twcl f  jaeren geleden. 
Ick Jan-Peeter van '\i\Tolschalen, meester geworden, 10 j aeren . 
Nicolaes-Norbertus Huybrechts, meester geworden ontrendt 21 

j aeren.  
n. 

Joseph Lothaire, Comte de Kinigsegg, Chambellan de Sa Majesté 
Impériale ct Catholique, son Conseiller de guerre, Lieutenant Général 
de ses armées, Colonel d'un des régiments d'infanterie et son Ministre 
plénipotentiaire en ces pays. 

Chers etBien-Amez . . .  Ayant veu la représentation que \'OUS nous avez 
faite par volre letlre du 30 du mois de Mars demier, au sujet des 
franchises des impàts que prétend I-Ienry-Jaques Claessen s ,  revêtu de 
la charge de Conseiller et l\1aitre Général des l\1onnoies de ce pays, 
Nous vous y dirons que Ie dit Claessens (étant revêtu, comme il est, 
de ladile charge et même d'llne place ordinaire), doit sans contestation 
j ouir des exemptions sLir tous l es droits tant des impàts de la province 
que de votre ville, ainsy que de tout tems ont jouy et jouissent 
encore tous les conseillers el mailres généraux des l\1onnoies ; atlendu 
que c'est une charge royale et  qu'il n'est besoin, pour en jO\lir, d'eslre 
né Brabançon . Par ainsy Nous vous ordonnons autre fois, au nom et de 
la part de Sa Majesté Impériale et Cathol ique, de laisser jouir Ie  dit 
Claessens de tous les honneurs et exemptions, conformément à sa 
patente, ainsy que jouissent ses confrères, avec lesquels il travaille 
actuellement en eette vi l le depuis deux mois ença. 

A tant, Chers et Dien-Amez, Notrc -Seigneur vous ait en sa sainte 
garde . 

De Bruxelles, Ie 1 2  mai 1 7 1 6. 
L ,  DE KINIGSEGG . 

A ceux du �Tag-istJ'at d'Anvers . 
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( z  p .  95) . FAUX-MONNAYEURS AU XVH!e SIÈCLE . 

Du 24 avril 1 726 . . 

Charles, par la gràee de Dieu, Empereur des nomains, etc. Quoique 
par ordonnance émanée Ie  17 Avril  de I'an passé, 1 725, par notre 
Conseil de B rabant, il ait été enj o i n t  et  ordonllé à tous et un chaclln,  
de quel le  q ualité o u  condition qu' ib p uissent être, de déclarer à notre 
Consei l ler Procureur Général de B rabant tous l es Biens , Meuble s , 
Actions, Crédits, Papiers, Docu ments,  A rgenteries, etc. et générale
ment tous et quelconques Effets qu'i ls  pourroient avoir ou sçauroient 
que d'autres auroient en leur pouvoi r , appartenans aux Prisonniers 
énoncés dans ledit Placcart , accusés cl'avoir contI'efait des Espèces 
d 'Or dans l a  Vi l lc  d'Anvcrs et ai l leurs : 

Nous som mes cependant inform és , qne lesdites dénoncialions 
n'ont pas élé  f i d èlcment fai tes,  e l  que p l l \�ieurs de nos Sujets, par une 
eon n i l·ence al'cc l esdits accu�és, et'  par une formelle e1ésobéissance à 

laclite O rdonna nce, n'ont pas fai t  les relations ny déclarations aux
quel les i b  éloient obl igez . 

Et CUl1 l m e  d u  depuis, Scntence à élé rend n e  en notredit  Con�ei l  d e  
B rahant, prononcée Ie  Sme du m oïs  de  1IJ1lrs dernier à charge d e  
Pierre Carpentier, par laquel l e  i l  a é l é  condamné, comme faux 1\lon
noyeur, à être exécuté par Ic Chaudron dans de I 'Huile el Eau boui l lante 
avec confiscation de tous ses Biens à notre profit, el q u'attend u  sa 
fu ite et la l ilat ion, l adite Sentence sera i t  m ise en exéculion e n  effigie, 
ainsi qll'elle a été effectivement eXéCtl tée , et comme nonobstanl cette 
Sentence les Détcnteurs des E ffets d u d i t  Condamné restent encore 
en c1éfaut, e1'en faire les dénonciat ions exactes : Nous (par avis de 
notre Consei l  Pri vé e t  à l a  dél ibérat i o n  d e  notre très -chère et très
aimée Scc l lr  MW'ie-Elisa beth, par l a  gràce de D ien , Arch i d ll chesse 

d'AlI trich e, notre Lieutenante et Gou vernanle Générale de nos Pays 
Bas) pOll !' y pourvoir effieacemen l ,  avons ilérativement statué el 
o !'donné, com me par ce l le Nous s l a t uons et ordonnons à tOllS et u n  
chacun ,  tant cle nos Sujets qu'au t res  résidcns e n  nos Pays-Bas, de 
quelle ql lal i t é  ou condilion qu'ils pu issent être, et en quelque Pro 
v i n ce dE: n o l re Domi nalion i l s  p \ l is�enl rèsider, soient Ecclé -
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siastiques ou au tres , de déclarer au Conseiller et Procureur Général 
de Brabant, e l  ft tous alltres nos Conscil Iers Fiscaux de ces Pays, dans 
leurs ressorts I'espectifs , tous les Biens , MeuLles , Argenleries , 
Actions , Crédits , Titr'es , Papiers , Documents et généralement tous 
et quelconques Effets, qu'ils ont ou sçavent que d'autres auroient en 
leur pouvoir ayant appartenus audit Pierre Carpentier , qui ont été 
confi"quez iI notre profit par la susdite Sentence, ft peine d'être tenus 
pour complices et cMtiez selon la rigueur des Loix et de nos Ordon
nanees ; Nous promettons une récompense d'un liers de la conûscation 
desdits E ffets , (lui viendront ft monter j usques à neuf mille florins 
et  Ie dixième denier de toute l'excrescence desdits neuf mille !lorins à 
celny ou à ceux, qlli dénonceront et fourniront les prcuves à con
vaincre ceux qui amont récélé aucun desdits EJTets dans la  h uitaine 
après la puLlication de eeHe notre Ordonnance, que les noms desdits 
Dénonciateurs seront tenus secrets, et promettons l ' impunité à ceux 
qui en pou rroient avoir eu cOllnoissancc cy-devant ,  sans en avoir fait 
l a  déclaration ft qui ij appartenoit� en exécution de la susdite Ordon
nance du 1 7mc Avril 1725, pOllrveu qu'iJs en fassent la dénonciation 
exacte dans la h uitaine de Ja publication de celle . 

Si donnons en mandement, etc. 

(aa p. 95) . D�CRET D'lPÉRIAL CONCER:-IANT LES FAUX-�IO:'<NAYEUn s .  

D u  21 Janvier 1 726. 

Charles, par la gràce de Dieu , Empercur des Romains, etc. Elant 
informés, que nonoLstant toutes les recherches et poursuites crimi
nel Ies faites contre ceux qui ont fabriqué dans ces Pl'ovinces des 
Espèces de Monnoyes au coin de France, ce mal pernicieux à nos Etats 
et  Sujets continue encore, et Nous vouJants y apporter un remède 
capable de déraciner lln crime qui intéresse également tous Jes Pl'inces 
Souverains, Ie Public et Ie Commerce, a\'ons (par notre Dépêche 
Royale signée de nolre main et à la déliLération de nolre très-chère 
et t rès-aimée Smul' Ma)Oie-Elisabeth, par Ja gl'üce de Dieu, Archi
duchesse d'Autl'iche,  etc . no tre Lielilenante et Gouvernante GénéraJe 
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de nos Pays-bas) ordonné et statué,  com m e  Nous ordonnons et sta

luons par ces présentes, q u'à I'avenir tous ceux qlli contreferont dans 

ces Pays- bas de la �ronnoye au eoi n de quelque Prince o u  Etat q l le 

ce pou rroit ètre, nonobstant qu'el l e  eüt  �a val eur intrinsique, soient 

p Ilnis de la peine du gibet, demeurant au sUl'plus toutes les peines , 
a mendcs et conGscations, com minées el déccrnées par les Edits, 

Ordonllances et Placcarts prédédens, en leur pleine force et vigI leur. 

Donnons en mandement à nos très-chers et féaux les Chancel ier 

ct  Gens de notre Conseil Souverai n  de Brabant, et iJ lous autres nos 

.l I lsticiers, Officiers et  Sujets, et à chacun d'eux en particulier ct 

tom me il l u y  appartien t , qu'aGn que personne n'ignore notre 

] l l 'ésente Ordonnallce et Loy pénale ,  ils la fassent i ncontinent 
p l thl ier cl afficher par t outes les Villes et  Lieux de leur Jurisdictioll 

respectiyement,  O lt I 'on est accoul u m é  de faire publ icat ions et affiches, 

ct au surpl us l a  garelent, observent e t  exécll tent, la  fassent garder, 

o lJscrver et exéClller exactement, p roeéc lant ct faisant procéder conlre 
les transgTessenrs et désobéi�sans par I 'exéclltion de la pei ne y portée, 

�ans port, faveur ny d issimulation :  Ca r ainsi Nous plaist-il. E t c .  

( bb p .  '1 01) .  L'ATELIEI1 D'ANVERS EN 1 749 . 

11 résu lte de la l ettt'e sllivante de Mr Ie Baron yan Hove, bOll l'g

meslt'c d'Anvers, à IVIr de Chenlinne, agent du magi;;lrat :\ Bruxel les, 
qu'en 1 749 I'atel ier d'Anvers était en pleille adivité . 

Monsieu r ,  

En réponse à celle q u e  vous m'avez fai t  Ie  plai�ir d e  m'escrire Ie 

1 0  d u  présent, i l  n'est pas possibl e de cOllier I e  dernier com pte ayant 

I c  départ de Mr Bervoet : aiu!>y nous s uspcndrons toul ce qui eoncerne 

c:dte a ffa ire, j usqu'à son relour ; j e  VOllS rccom mande, Monsieur, l a  

pièce d e  vin à son tems ; vous pouvez être assuré que j 'auroy soi ng 

de vous remellre les pièces cl'argent et d'or que vous sou haitlé el l a  

(I uanlité que  vons en n em anclé. 

On t l'!\vail le sans relàche à se mett1'e en cstnt ti C01l1 m rmCe1' f l  bat 1 re 
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des nouveJles espèces ; nous n'avons j usqu'icy aucun avis du jour que 

S. A. R .  honorera de sa présence notre vil l e .  

Je vous prie d e  m e  faire part d e  c e  q u i  peut nous regarder e t  d'être 

persuadé que je  suis très-parfaitement, 

Monsieur 

Votre très-h u mble et t rès-obéissant serviteur. 

Baron VAN HOVE . 
Anvers, 13 juillet 1 7 49 .  

(Extrait d e  la  collection van Setter, déposée aux Archives d '  Anvers, 

vol . 7, p. 31 9).  

(CC p.  1 02). DÉMOLITlON DU VIERSCHAER DU KIEL EN 1 749 . 

D'Heeren Pre\'o�ten ende Gesworene van Haere I, yserlycke ende 

Koninckl ycke Majestyls Munlen in Brabant, l' Antwerpen residerende, 

aen Heeren Welholl lleren der sel ve s tadt te kennen gegeven hebben

de de sleghte gesteltenisse van den bouw der Vierschaere van den 

Kiele, staende op den Oever, tegens den voorgevel van de Munte, 

binnen Antwerpen, ende van de selve Heeren "\i\Telhouderen versoght 

hebbende van dat sy den gemelden bouw, staende in· peryckel van 

inne te storlen, souden willen doen afbreken, onder gelofte van dat sy 

Heeren Prevoslen ende Gesworene hun noynt en sullen opponeren 

tegens het eropbouwen ofte erstellen van voornoemden bouw, 

gelyck aen de Heeren Welhouderen vrystaet ende altyt sal vry staen 

te doen, mits hetselve geschiedende op de selve forme ende maniere 

gel yck den voors . bouw tot hiertoe is geweest, volgens die teeckeninge 

daervan gemaeckt op de Anlwerpsche maele, sonder daerinne te 

begrypen den mller staende ronlsomme het voors . gebouw, den 

welcken nu sal worden gerepareert ende bl yven staen, Soo hebben 

die voors . Heeren Wethouderen het versoeck van de Heeren Prevosten 

ende Gesworene, onder de bovenschrevene gelofte, wel willen toe 

staen , mits daer van gevende eene schriftelycke acte van versekeringe, 

Soo ist dat de voors . Prevoslen ende Gesworene, naer voorgaende deli

beralie hierover, I' hunder vergaederinge hebben geresolveerl aen 

die Heeren vVethouderen desel' stadt Antwerpen te geven dese acle 

tot blyck ende versekeringe \·an de gelofte hiel' boven uytgcdrllckt, 
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alles noghtans sonder p rej uditie van Haere Keyserlycke ende Koninek

Iycke Majesteyt, ende h ebben, in teecken der waerheyt, dese laelen 
onderteeckenen door den gesworene Greffier van den Sermente. 

Actum ter Reghtcaemere binnen Antwerpen, desen 31cn July 1 749. . 
A .  DELLA FAILLE, greffier.  

(dd p .  102). RECONSTRUCTION DE LA MONNAIE EN 1 750. 

Son Altesse Royale a pour et au nom de Sa Majeslé Impériale et 

Royale, pal' avis de son Conseil des domaines et finances, authorisé, 

comme eUe authol'ise par les présentes, Ie waradin de la Monnoyc 

de Sa dite Majesté, van der Aa de H anderode, pour intenter, au nom 

de Sa dite Majesté, Ie retrait de la  vente de deux petites mai;:;ons 

contiguës à I 'Hütel de Monnoyes à Anvers , j oignant la demeure 

de l 'essayeur particulier, el pour faire à cet égard tout ce que sera 
nécessaire pour parvenir au dit retrait, ensemble pOU\' recevoir, au  

nom de Sa Majeslé, I'adhéritance dans les mêmes maisons. Fait ;"t 
Bruxelles Ie 18 Novembre 1 750. Signé : CHARLES de LOl'raine. Herz . 

VI ; plus bas, signé : Le m arquis de Herzelles, P .  B .  Mangel' et J .  C .  

Bosschaert. 

(Extrait de la col\ection van Setter, déposée aux archives d'Anver�,  
vol . 8 ,  p .  32 . )  

(ee p .  1 02) .  NOMINATION D'UNE J UNTE POUR LA DIRECTJON 

DES MONNAIES, EN 1 750 . 

Charles-Alexandre, Duc de Lonaine et de Baar, Chevalier dl' 
l 'Ordre (Ie la Toison d'Or , Maréchal des armées du SLEmpiJ., 

Romain el de cel les de Sa Majesté l 'Impératrice-Reine de Hongrie 

et de Bohème, etc . ,  son Licutenant, Gouverneur et Capilaine Général 

de ses Pals-Bas, etc .  etc. 

Chers et Bien-Amés, 

Sa Majesté lm périale et Royale aiant été sel'vie de former provi
sionnel lemenl n ne Jointe pour la direction des Monnoyes el d'y placer, 

à titre dc chef, Ie con;,:ei l lc l' d'Üat et  pl'ésidenl de la Chambre des 
xxxv xxx 1 1  
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compies, de 'Vilt, et pour consei l l ers asse��eurs, Ie <:onsei l le r  d e  �on 

Conseil  de� flnanccs, I3ossehaerl , et Ie e i-dc"ant consei l ier  mail re 

g'énéral el intendant de ses Monnoyes, Ic Comte de Clauwez-I3riant ,  

rt l a  rlite j oi nte étant mai nlenanl dans l 'acl i \' i lé  q u e  Sa Ji le  l\raj e�lé a 

t.rouvé bon de l ui don ner, N Ol ls  VOLIS raisons eelle, pou r  vous en 

i n former et pour vons ordonner de la part de Sa dite Maj esté, de 

correspondre avec eeux de l a  (lile Jointe, el de \'O I iS  at/ resser ;i el I e  

pour les a ffaires d e  nlonnoye e t  d'orfè\'l'erir, dans tous l es cas que 

vous n'estimerés pas devoir Nre portés d i reclement ü not re connais

sanee et déeision .  

A tant , Chers e t  Bien-Amé::;, Dieu vou::; ait e n  s a  �ainte gard e ,  

De B ruxe l les , I e  1 8  avril 17GO.  

CHAR LES DE LORRAIl" E .  

Par OI'dol l nanee (Ie S ,  A .  Po .  
I e  11 : 1 l'On d e  L,\ l Jn� . 

Au Magis trat d 'A n \ er� . 

m', p .  1 03). MÉ DAI LLE DE L'A cADÉ�I IE  DE PEINTURE D'ANVERS. 

Plusiellfs exemplaire:> de cette médaille furent o ffertes, en 1 756, 

p:11' Ie magistrat d'Anvers, au pri nee C l  lar/es de Lorraine et ;i 8011 
m inistre ; nous exlmyons l es passages ><l l ivanls des actes collégianx 

dl: la v i l le  : 
Lun ;:c , 1 2  j ulii 1 756 , 

Resolutum dal aen Syne Konindycke Hoogheydt, van stad ls  wegen, 

s l i l len worden ge presenteert eenen gouden pelminck ende ses si lvel 'e , 

I 't'presenterende de Lust van S yne Coni ncklycke Hoogh eydt, aen d e  

( 'ene zyde, e nde aen d 'ander sycle d e  Vi'!] con�ten , m et h e t  waeprn 

\';111 Antwerpen , synde den penninek gemaeld voor de Academie.  

Item , eenen gouden penninck,  te presenteren aen den m inister , 

a l l e  te belaelen uyt de 2400 gis . ,  staende tel' dispositie van Myne 

l Ieeren, soo nochtans dat iederen gOl lden penn i nek maer m agh 1 1f' h
l , en de wei rde van hondert guldens, we l min ,  mael'  niet meer . 

.'\ uthori sercnde ten c frecl<� (l i e r  d en I iecrc Sel l l 'pene van Schorel . 
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(gg . p .  1 04). SUPPRESSION DE LA CAVE
'
DE LA MONNAIE EN 1 783 . 

Nous clonnons Ie texle de I 'édit : 

MARIE-CH RISTINE ,  
Princesse roiale de HongTie et 
d e Bohème, Al'chiduchesse d'Au
tl'iche, D u chesse de Bou l'g'ogne, 
de Lorraine et de Saxe-Teschen 
etc. 

ALB ERT-CASIMIR ,  

Prince roial d e  Pologne e t  d e  
Lilh uanie, Duc de Saxe-Teschen , 
Grand cl'oix de I 'urdre roial de 
St-Etienne , Feldmarèchal des 
arm ées de Sa Maj esté l 'Em pe -
reur et Roi et de cel les du Saint
Empire Romain, etc. 

Lieutenanls, Gouverne u rs et Capitaines gènéraux des Païs-Bas 

etc. elc. Tl'ès-Révérend , Révérends Pères en Dieu, 
Nobles, Chers et Bien-Amès, 

S U l' Ie rapport qui Nous a été fait des représentations touchant la 

continuation des abus de l a  franchise de la 'cave de l a  Monnoye à 
Anvers, et considérant que cette Monnoye est ahsolument hors d'ac

t.ivité, Nous vous faisons la présente, pour vous dire que vous pourrez 

l'efuser à l 'avenir, de l aisser s uivre quelque franchise pour la même 

cave, notre intention étant ce pendant que vous fassiez les dispositions 

nécessaires pour que lous ceux qui, à titre de la Monnoye, ont droit 

de j ouir des franchises i\ Anvers, aient toute la facilité possible pour 

que les exemptions l eur soient accordées SUl' une aussi petite quan
tilé de bierre que leur élat l eur permet d'encaver : de quoi vou>' 
i n formerez ceux du Magistrat d'Anvers, a fln qu'ils s'y conforment. 

Et Nous ferons connoitre notre présente disposition à ceux du cori'� 

des Monnoyeurs, afin qu'ils s'y conforment également de leur culé .  
A tant, h'ès-Révérend, Révérends Pères e n  Dieu, Nobles, Chers e l  

13ien-Amés, Dieu vous ait en sa sainte garde. 
De Brusselles, Ie 12 février 1 783 ; était p araphé : Kulb . ;  signé : 

AL3ERT ; p l u s  bas , par ordee de leurs Altesses Roiales, contresigné : de 
Helll ; a u  pié étail : aux députés des États de Brabant. Plus bas : ita esl . 

N .  J .  SANCHEZ DE AGUILAI1 . 

Les Étals de Brabant, réunis à cette époque à Bruxelles, s'em pre,,;-
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;;èrent d'envoyer au magistrat d'Anvers une copie de I'édit de nos 
gouverneurs, touchant la suppression de la  cave ou cellier des 
monnayeurs ; iJs joignirent à ce document la  lettre suivanLe, que 
no us extrayons de la collection des Placcael'tbaeken van den 

Have, conservée aux archives de la vil l e  d'Anvers (vol . XXIIi, 
p . 4'1 -42) . 

Brussel, den 18 February '1783 . 

Eerweerde, Edele,  Wyse ende seer Vool'sinnighe Heel'en, 

vVy hebhen eyndelinge het genoegen van UU. EE . te connen 
ouuerrigten van eene voordeelige resolutie van Hunne Koninglyke 
Hoogheden op onse vertoogen raekende den kelder ofte canlinne van 
de Munte tot Antwerpen , gelyck UU. EE.  sullen sien tlyl het 
decreet alhier gevoegt hy copye . 

vVy hebben gelooft aen de intentie van Hunne Koninglyke Hoog
heden, vervath in dit decreet, op"ichtelyk tot de geringe munters 
niet beter te cOImen volkomen, als met in te volgen hetgene wy alreede 
in onse vertoogen hadden voergestelt, te welen : met toe te laten dat 
dusdanige munters hunnen vrydom sou den mogen genieten op de 
bieren die sy souden kelderen, selfs met halve vierendeelen, ende 
dat. den tegenwoordigen cantenier, syn leven geduerende, soude vry 
wesen, ter concurrentie van twelf aemen goed biel', ofte vierentwin
ligh aemen middelhier s' j aerg ; soo noglans, dat alhoewel het loop ende 
half jaer impost alreede begonst is met den eersten December, men 
h em voor het sel ven sal vrylaeten voor ses aemen goet ofte t welf aemen 
middelbier ; ten welken eynde wy t' seffens de noodige bevelen su llen 
loeseynden aen de bedienders van den impost op de bieren van Ant
werpen, om sig daer naer te reguleren . vVy blyven, 

Eerw . ,  Edele, Wyse ende seer Voorsinnigl!e H eeren, 
UU.  E E .  

Seer dienstwillighe, 
Die geputeerde der Heeren SLaeten van Brabant. 
Leeger stond : '  ter ordonnantie ende was onderl. 

N. J. SANCHEZ DE AGUILAR . 
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(hh p .  106) CONTRIBUTlOC'l UU XXc UEHN IE B E� 1 787. 

Myne lleel'en BOl'gel'mee�ter ende Schepenen der stad Antwerpen, 
rapport gehadt hebbende ende visie van den vonnisse gewesen inden 
TIaede van Brabant, den sesthienden Juny 1 677, tegens de provosten 
ende werklieden van Syne Majestyts Munte binnen dese stad , als 
supplianten, ende ten voordeele van myne heeren rescrihenten, hebben 
andermael verclael't, gelyck sy verclaeren by desen , dat de betalinge 
van den twintigsten penning, zynde deel van den quote ende cont in

g-ent deser stadt, ten behoeven van Syne Keyserlyke ende Koningl yke 
�iajesteyt, geconsenteert i n  den voorgaenden jaere 1 786, sal geschie
den in conformiteyt van den vonnisse, sonder prej uditie van die van 
de voors. M unte, ende sondel' het selven te tl'ecken in consequenti e , 
als mede sonder prej udilie van de vervanginge ende niet vervangi n};'e 
van eenieders gerechligheyd, synde tevrede.n ende consenteren , mi t s  

desen, daerover, mitsgaders soncler prej llditie als vooren, over een 
derde van eenen twi nligsten penninck, s'jaerl yks by de leden desel' �Iad 
geconsenteert ende vol trocken in January 1 786, ben e/fens de prom "te 
yoldoeninge oft betal i ng van 't voors . hlly:3hllergelcl ; aen de yoor� . pl'O
vosten en werkl ieden sal gegeven worden llese tegenwoorrl igc 

acle. Actum i n  Collegio, 16 Meert 1 787 . 

(ii, p .  1 08) VENTE UI:; L'llOTEL DE LA MONNAl!':. 

Déparlcmcllt des I lcux Nèthcs. - Libel,te .  i.·galite . 

Anvers, ce 3 Fl'imaire, A n VI de la Hépubl iqlle Française, lIne l'l 
indivisible .  

L'Administl'ation centrale du département des c1e llx �èthe", 

A celle Municipale c1 11 canton d'Amers . 
(On l u i  demancle des renseignemens SUl' la propriété de I 'hótel 

de la Monnoye . )  
Les membres de  l 'Adlllinistration Départementale : A .  P .  De ?lIoo ! ' ,  

fT.  de président, Charles d'O I', Éd. Po,son .  S .  Wiart, Sec. général . 
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DrlJartclllcnt des deux Nèthrs. - Libcl'té . Éualité. 
Anvers, ce 3 Frimaire , An VI de la République Française, une et 

indivisi bte . 

L'Adminislration centrale du département des deux Nèthe�, 
A ce l le Municipale du canton d'Anvel's. 
Comme nous na us disposons, ciloyens, à faire bientól estimer ct 

vcndre I 'hotel de la Monnoye, sis en cette commune, nous ,"ou:; 
invitons à nous faire  connaitre si vous avez qllel que prétenlion SUl' ce 
bien que I 'on nous a assuré êlre regardé par vous comme propriété 
communale .  Si vous avez quelque titre à produire qui fonde cette 
prétention, nous vous invilons à nous Ie faire parvenir dans Ie cou 
rant de celle décade, afin que nous p uissions l 'examiner, et, dans I c  
cas contraire, nous espérons q u e  vous mettl'ez la rnême diligent:e à 
nOllS en instruire.  

Les membl'es de l 'Administl'alion centrale : A .  P. De Moor 
tr. de président ; Charles d'Or, Ed. Posson, S. ,Viar!, Sec. gén. 



-------�---------------------

D après  un t ableau du MUStè  cle �'!rd ; nes _ ( hauteur 1 .49 , b r �·,=ur 4 78 )  





H I S T O I R E  
D U  

GRAND CONSEIL DE MALIN ES , 
P A R  

M. A l b e r t  M A T T H I E U ,  

" E)IBRE COR RESPO:>DANT A RRUXEI.I.ES . 

�1 1:: :VI O I R E  C O U R O N N I� L E :10 �J A n. S  '1873.  

PREMIÈRE PARTIE. 
HJ STOlRE EXTERNE .  

CHAPITRE PREMIER. 
P ltnroDE BOU RGUlGNONNE (14'17 à '1477) .  

Dici  v i "  potesl quantam cUI'am adhibuerunt 
Dllrgund i,e d uces, j ust i t ia  uI I'cctè adminis-
t raretu!'.  \'1\:> MAA1\E1\ . 

La mnrt d e  Jean-s::ms-Peuf' imprima à la polili t lue de la 
m:tison d e  Roul'gogne unc direction nouvelle .  Depuis la 
mort ele Louis de i\faele ,  deux prinees ele ceUe famine 
s' ét:ü cnt succédé SUl' Ie l röne de F landre, mais l eur règne 
s' é tait écoulé sans que ce changement de d y n a s tie eût 
exercé la m oindre ini1 uellce SUl" l ' admilli st.ration du comté.  
A vant d' enlre r  en lutte avec Ic  pOLlyoir ,  les communes 
t l éfaites ft Roosebeke dev:1Ïent réparer h-s pe rtes quc cet  
échec leur avait  fait  essuyer .  Livré lnut  enlie r al l x  luLtes 
(h�s Arm:tgmlcs et des O rléans, dis putant à ses p roches la 



- n� -

tu telle d e  l'inforLuné Charlei' VI , Jean-sans- Pew' n'avai t 
gUèl'è c u  I e  loi :; i l' de :>t.: consaC l'e l '  am,: soin:-; c lu  gom·ct'\ 1 t.: 
mCl I L .  ]�Ievé au s l' i n drs populatio l l s  llam:mdt.:s, commc i l  
a imai t  :t I c  ré pé ter I ,  Ph ilippe IW fut p as l ougtemps saus 
s ' aperce voü' de l' i :>u lemen t  (lUC créai t ,  autou r  de chaque 
g l'al lüe : q . .\' glomé l'ati ol l ,  l' oppos i t io ll  e b,  intén� 1 s  � ,  II devina 
l a  condu i t e  que t i endraien t  les gl'andes communes, tou

jours d iv i sées p�l l' ( l es rivalités fri voles , alors que la cause 

de la libe rté communale aurai t dü ral l ier tous les Flamands 
a utou r  d ' u ne même lJanuière , Certa i n de dompter l a  révolte 

de B ruge:-; à l 'a ide des Gnntois, espéran t  yoir nccoLll'ir sous 

ses d rapcaux les d escen dan b de Bl'eyde\ le .i our Oll i 1  
cb:lti erail,  dans l e s  p l ai l les  de Gavre, l 'orguci l  de la cité 
d' ArtevelLle , P l ti1i  ppc sc l an ça dalts le mouvement qui 
e ntl'alnait  l'Europe ve l':> I'absolutisme (lu pouvoir. 

Admi l'ableme n t  secoml é p al' u n  me l've i ll e u x  concours de 
circonsta l l ce:-; ,  i l  mard ie ct grands pas vers l ' u l l i u cn l ion d e  

l a  Belgiq ue , I l  avait J'ecLicilli c l  ans l a  successioJl pa tern e l Ic  
la Fla ll t l rl '  c t  I '  Ar tois ; la faiblessc c le  Jean IV,  l es désordJ'es 

ile Jacqucl i ne de BaYi è rc l i l i  fra y e n t  les vuies au tro l W  

(les d ucs de  Loth i c r ; l ' e x ti l l ct ion dl' la  maison ( I e  Wen ceslas , 

e n  la pe l'SUl ll1e ( l u  cumte de �l_Pll l ,  � lCCl'Oi t  les possessions 
de P h i l i pp e  clu cl llché de Brabant ,  des com tés d e  Hainaut,  
de  n Ol l:'l l ld ( �  et c le Z é lande , A p l 'i x L l'argen t  Ie ( riche duc » 
acquie l 't I c  Luxcmbourg ct la mort de Jean I I I  I l l i  assure I e  
com té ( Ie  Namu l' .  

Ce n'est  pas ft tl i l 'e ce pe nd a l l t q ue l e s  développemcnts 

I G h y  wd dal ie I'all j o n c x ,  disai t - i l  a l l x  G antois  en ulle cil'constance mé
mO l'ab lc,  i l lde  k i nts e n  deze mylle goede � t ede ghel'oedt ellde upghehaullen 
b e n  ghewc,t , I\ ERn:>, Nis/oi,'e tic F/mlll,'c, 1 \' ,  

� I .es grandf's citL'S pal'\'èl lues ;'l l ' apog{ie Je  leul's agl'a l ,u issernents progressi f'.i 
dlGl'"h a i c l l l  ;\ s'6rigol' C i l  goul'el'nelflen h  i l ldépcl ldants el it {, landre lelII' d O l f l i 

nat i o l l  0 1 1  1 1' 1 1 1' tyra n l l ie ' l i l' I p.s  r i l l es d e  second o l'dl'e, POlll '  ,:elltes-d ,  l i bf' l ' t .� 

i l l i m i t " c ,  1 ' 1 l"1 '  It''; ;ul l'(,.- I . ,  ",,,'\'age, :\,\.111:: ( : 1 1 1-:, f1is/oil'(, de /lt'/�/ili lle, \' \ [ ,  KOt!, 
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de cette puissance eussent accm Ie pouvoir du duc dans 
une fort grande mesure : cette réunion de provinces , sous 

un même sceptre, av::üt laissé subister tontes les barrières 

qn'ayait é levées Ie morcellement de la féodalité . Vivant cl'une 

vie tout inclividuelle , ces popul:ltions ne s' étaient pas encol'C 

assimilées au point de former une nation. Toute dispositioll 

générale se füt heurlée aux priviléges des uns, anx fran
chises des aul t'os .  Lois, usages , coutumes formaient uno 

législation ObSCUl'C ot dilTuse dont Ie respect était toujOUL'S 

assmé p�l.r quelque clause insél'ée dans Ie pacte inaugural . 
Suivallt  l 'exprossion originale d'un auteur, Ie prince « n'était 

qu'un souverain  en détail 1 •  » 
De sérieuses clifficultés s'opposaient donc à l ' introductio ll 

d'une législation uniforme et cependant, à ne considél'er 
LIue l'ollselllhle des institutions  j udici:üres, que d'abus ,t 
extirpeL' ,  que de réfurmes à apporter ! A la  faveUL' (l'UII  
IOl lg désordre, les trihunaux de j ustice étaient déchus de 
leur antique splendenr et,  d'après un auteur impartial el 
j llllicieux , « p aL'lout Oll ue l 'encolJtrait que confusion e t  
» incerlitude, s uite naturelle du système féodal , lorsqu'à SOli 
I) déc li l l  suzerains et  vassaux , llohles el communes cher

» chaicllt à se soustraire à leurs devoirs , les méconnais
» saient ou feignaient de l es méconnaitl'e ". » 

t GIlAISDGAGISAGE, De l ' i llfillellce cic [et législettion (1'((11çaisc SU)' celle cles 
PClys-lJas. 

, De,; l I u l i oliS peu certaines SUl' [,étell l ue du pouvoil' e t  par conséquent SUl' 
la force obligatoire Jes lois gc'nél'ales provi nciales ct mllnicipales, souvent 
diffé l'cnles c t q , , � l queft)is opposé es, la divel',;ité d"op i n iolls admises par Jes auteurs 
allXqueb 011 se co u fia i t  aveuglemenl,  Ie peu de fond qll"on pouvait faire SUl' les 
senlencc,; reml ues par les j l l ges qlli IlC l'cslaient qll'une a n n ée e n  pJace, la 
jaJollsie d ' tllle ville 'I J'aull'e, tïuOucnce des praticiens e l  aulres causes pal'eilles 
cOllcourai c l l t  pour cl I 1 pèchel' J'adoplion d ' u n  syslème quelcollque de législalion, 
et vaincment cltel'cile- l-oll ei se faire une idee de J ' i nslabil i té d ll droit qu'ad
m illisll'aient, sans moti ver JCUl'S sentences, Jes j uges sOllvent i l lcapabJes et 

" 10uj OIll'S peil l'OInpus ;:lIIX a ffaires. �JEYEH, Rsp)'it des Îl1slitHliolls j-Hcliciail'cs, 
1 1 1 ,  i K"  
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AJmetll'e l'ê1Xiome : « Tou le j uslice yient  du roi » et agil' 

en COnsó(luence , porter des édits urganiques qui ap pl ique
fll i ent cette maxime à tous lcs degl'és cle la h i é rarcl l i c  j ud i 

ciai l 'e ,  ce fn t u n  p roj et qui (hlt tente! '  l'amb i l iun de P h il i p pe
l e-Ho n ,  Mais ce dcsscin 1 I e  pouva i l  se l'éa l i se l' qU' ,l la COll

di t io ll de voir lï lldépemlance de l IOS p l'ovi n ces passer du 

r lomaine cles faits dans cel ui du ( l roi t . O l' Ie �omtó de 

Namur, a i nsi que celui de l Iollancle , ó taient  l 'ó putés fi efs de 

I' cm pire ,  l:mdis que la Flandre l 'el c vait en partie de l a  co u
ronne cle F rance t ,  Les éYénemen t s a\'llient l'cnd u  bion légère 

l a domination que sc serai t arl'ogéc Ie suze ra i l l  d u  midi , Eu tl'e 
Ic ro i de nourgcs et Ie l' ic l tc  d uc d'O cciJO l l t ,  l ' équil i b l'c é tai t  

l 'umpu et  l a  position était trop inéga l e  pOl l l' (l l lC l'exe rci Ge de 

d l'oi t s  fóudaux v i n t  j am:l is  e l ltrav( ! l' Ie" p l'oj o ts du vassal .  

Lor" de l a  sigu u t l l l 'e d I L  t l'ai té (l'A l'ras,  Ph i l ip pe l'ccula 

tUl Ltofois Jeyan t U i l  all'ranchisse m e ut �omp l e t : qu'i l  se 

d e l l  .. U et à bon d l'o i t  cle l 'observat ion  d'une pai s. imposée à 

l i lt [ Jri n�e déjà victorieus. de ses o nnemi::i, ' l u' i l  p l'óféràt 

cé l e l' ses p lans el s 'en l'e mottl'e Ü Ll Ven i l' p O L lr la  ::iolulioll 

de ce lte d ifllcul tó,  touj oll l'S est-i l q u e  la rnor t  du duc devai t  

! 'ep la�el' Ie comtó d e  Flauure c lau s s a  pos i tion d' i u fó l' iorité 

fóof !a lC' ,  A prem ière \'ue,  i l  semblo mème I l l i e  ce soit une 

clause de co ur to isie quo la dispe1lse de « m archer vers Ie 

! 'uy la te:;te n uo ot se mcs tl 'C �l lUl genoui l  ! )) , mais 

Philippe laissa po i n dre bieJ l l0 t  Ie  c1 ésir d'asseoir sa gmn-

t Lc comtl) ue FJand re I t  'était qU'l1ne pal' l i e  de l a  Flandre ; celle grande province 

se d i vi,ait en comlé d e  f1andl'!', Flandre i tn périale c t  F1andre al lodiale,  -
(( eelte pal'l i e  de Iaclicle jll'ovincc, nous c1 i l  OuJeghel> t ,  qui  gi51 souts l a  cou
» mll l le  J e  Fl'ance est a p pelée cOl t l lè ,  'I causC' de laql tcl l e  I e  com t e  d e  Flandre 
» csl r u n  des d O llze pairs cl Ie p r c m i !' r  des com les , " 1 .e t'o m t é  pl'opl'c menl di t 
corn pl'enail l a  parlie ;; i l uée 'I rOllcst  dl' n:scal t t  ct J u  c a l l a l  ,1 '0 1 10 1 1  : la F1ancll'e 
namingallto�, I"s guat l'e Inembl'es : Gand,  Bl'ugc:;, ïpl'es ct Ie Fl'anc ; cn Flandl'e 
gal l icane,  les l i ers clt ;lLel lcnies dc Lil ie,  Douai d Ol'cl t ies,  

� OllOEGI lERST, A n I /a/I'S de F/a/ldrc (écl i l i o n  Leshroll,sal'l), I 1 ,  G I G , 
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deur Sllt' de soli des bases .  1 1  se tmhit par b création d'une 
com souYL!mine desLinée à substituel' son autorité à celle 

du parlement de  Paris . 
La Flaml re ,  ( lu i  com prenai l J 'Artois, était un des granlb 

fiefs de la courOlll1e de  F rancc el l e  comte était ,  en quahté 
de feudatai l'e , soumis ü l a  j miclic tion du roi entou l'é des 

pai rs d e  France . Le par'lement ,  comrne cour souvel'aine du 

royaume de Francc , n e  pouvait  exercer aucnn pouvoir dans 
Ie comlé, l iL! mème q l l' i l l lC :-; 'élai t j amais armgé de conna i t re 
des causes pelldantes en Dau p h i né ( ) i l  en  Provence ; cepen
dant les ro is abusaie l l t  de l e ut' pouvoir , IOl'squ'ils étaient 

les plus furts, l JouY' s ' indelnulSCl' du  refus d'obéissance 
<lu' i ls ép l 'UUYalel l L  souven t  d e  la pal 't dL! lem's vassaux .  
DéLals sans cesse I 'ena iss a l l ts < l U L! ceux ( l u e  IH 'ovoC[ t l ai t  

l 'exercice d u  d ruit (Ie ressorl ,  a l Lur l ialivemcnt rC'yend iqué 
pal' I c  parlemel l t  e t  rcj c té p a r  Ic  comle de Flal1l1re . 

A l l  mi l ien des tempNes q u c décha ina SUl' Ie comté I e  

règne ora�'eux c l ( ;  Guy ( I e  D a m pic rl'e,  l'as Luclenx Phi l ippe
Ie-Del ava i t ,  il  est 'Tai , « pr i l l t  iceux les tren le-neuf d e  
» Gand en  s a  sauvegarde l c m  asseurant q u e  leur fero i t Ie 

» l'oy bOl lne et b riefve j ust ice,  mesmes que les adjourne
» ments J l'a uroielll l il� ll en sa comL qu'en deux cas seu
» lcment, sçavoi r  in  casu dcnegatic justiticc ct in casu 

» 1'cssorli ' .  » Celte cuncessi o n  sÜlgulièl'e engenclrai t  u n  
quasi p rutecto l'aL, qui  devai l  l I écessai l'emClll disparalLre ü 
l a  sui te d ( ' s  \ : i l'constul Iccs c ai a IO i teuses lj U i v il1l'e l l t abaisser 

la pui ssa nce l'oïale d u rant ie cours de la guelTe de cent 
ft l l :-; ; m a i s ,  dél'ellscHr éncrgiq uc des prérogatives royales, Ie 
pa rlemel l t  se rcfl l:-;a ( )I !s t i l l l' n w n t  ,'l abandonner ce droit , 

t OUDEGI i EIlST , o p .  c i l .  eh . 1 j U .  - \'o i r  WIEI.Al\T J An tiqlti/és de F/(lI1dre, 
éd i t io" De Smet ; Collee/ion dc clwoniqu l!s be/ycs Îl1éc/i/cs, chap. « COlOlnenl 
Ie, \lprs J e  Fra"ee 0, , 1  eogll e l l  SI I "  la F landre i n  casu den egatie j l lst i l ia' . ), 
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d'une origine (louteuse et d' une é Lenc luC' plus dOll teuse 
encore ' . 

Parvenu al l faite de la grandem , Phili ppe-Ie-Don sange a  
ft doter I e  pouyoir du se ui  atLrilmt qui l u i  manql1àt . 
Alléguan t à l 'ap pui de sa demande les us et coulumc:; de 
la  Flanclre en matière de ressort , Ie d uc « fist  remonstL'e l' 

» au roy Charles Ie sept ième que son t L'ès noble p laisir 
» fut laisser les Flamands en leurs anciens droits,  pos
» sessions , franchises et libertés ou du moings suspemlre 
» les appellations de Ie m's j ugemcnts pOUl' Uil  temps � . » 
Le roi accueil l i t  favorablement la relluGte et mit en sur
séance pOUl' un tel'mc de neuf ::ws tou tes les causes LIni 
pourraicut vel l i L' en Guur de parlement ('1 413) . 

DeuK années aval l t  l 'expiL'allon de cc d61ai, Je duc venait 
(l ' assouvir  sa Yenge::mGe S U l' Ja Yi lle de Gand. Si ce ful 
1 I 1 1 e  cause poJi lirlue l l LÜ  décida de l' explusion des passions 
populai res , Ie résultal de la répression devait pour Ie d u c  
victorieuK dépasser d e  bC,lUCOUp l a  l'éparat iün de son 
I l cl I ll1eur ou tragé .  Le 20 j l1 illet 1132, i l  prononce la COJl
f b mna tion des révollés et, au  nomlJl'e des concli lions impf l
sées au:\. Gan tois , no us l i suns ceHe-c i : cc Désonnais Ie:; 
\( ltabi-tants de la villc ne s'adresseront pour obtenir j ust ice 
i) llu'aux seuls magistl'ats de Gand.  Ils n'appelleront de ces 
» j ugements » que de\'ant la cour de Flandre . C' é tait frapper 
au cceur l'autorité clu parlement de  Pa ris , c' é tait lui  ravil' 
cette at tribution souveraine au moment Olt Ie roi de 
l' rance croyait ressaisir son ancienne j Ul'idiction. Le d uc ne 
tarda pas à s 'adj uger Ie bénéfice de toutes ces mesures. 
« Considéran t  que les païs de par deça , qui lui  estoyent 

t OUDECIIERST, eh. l i g .  

� Diffic i le  sane d ictu est  all j ure aut inj uriil Pariel lse ParlamentLlm extensam 
adeo suatn esse j u ridicliol lcm comelibus persuade)'(� volue r i l .  VA'); �IAA"E" , 
1Ji�8Cl'I({ l io de 811P" Ul1lO Jkc:l: l'lI iellst! cOl1cilio. 
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)) 1 10Uvel lcmcl l t  ::mccedez cL dont i l  éLait pal'lout pay�iblc 
» seigneur, ne povoyen t  eslre conduitz et gouvernez en 
) bonn e  union ct louahle police,  ne ses cl l'oictz haul teur , 
» seigneur ie  gnrdcz sans j ust ice souyeraine, advisa de 
» fa i re teni1' consistoirc par son gl'aud con�eil I e8tant les 
» lui . ) Am: termes de l a  Joyeuse-Entrée de Brabant 
(t430) , cette cour col latérale n e  pouvai t toutefoi s  empiéter , 
l l i  SUl' les droits , ni sur les attributions du conseil souverain 
de ce duché . 

Les annalistes flamands saluent l 'année 1455 comme 
[' ère rénovatl'ice de leur indépendance nationale ' . Depuis 

I l Jrs les prétentions de la couronne de France à statuet' 
SUL' des p rocès d'origine flamandc ne sont que de vaines 
protestations contre un ordre de  choses qui se consolide 
de jour en j our . 

A une époque Olt les organes de la j ustice variaient 
suivant la condition des parties 3, en un temps Olt régnaient 

I OUDEGIIERST } op, c i t . ,  eh. t 70. 
� OUDEGIIERST , ch.  '1 70. - En ran 145'. Ic duc P h i lippe lint consei l z  Ic 

pl' i l i cC el s i  fUI'('nL  mandez prOClll'eul's , avocats el altlres part iculiel's pl 'a l ic ie l ls 

ti ' ,\ I'l'as , tl'Amiens , d e  �I o l l t l'e u i l  ct tI ' a i lleul's pour praliquer aud iet COl isn i  I ;  

tel le lf lent  qu'en pcu d e  lèrn ps i l  y avait gl'and aucliloire e t  afJluence de 1;;I I lSl'S 

tl e toutcs parts et aussy bien d e  Fland l'e Cju e  d'autres pays el letl i t  Duc Ie ( '0 1 1-
L inl la lal l t  Cju ' i l  \'(' SCjlIZ . J]aIl1l8cl'it, Biblio t"èfjllc de BOW'fjOfjI1C, 5928. - \\'"kl, 
opperhof genaemtl wil'd den groolen TIaed e n  een goed getael seer deft ige ende 

gelienle �I annell , dan me n dan meer n ae r  de gelegentheyl des tyls , enue 

me ll i gte van saken t e  wetelI een Cancel i e l' eén lIoft yan I\aetll vier n itltlel'en 
ell de l't ien Haadsheere n .  l'm'/wlinfj ofte his/oj'ie van Mechelen , dool' .IOI'FIW Y .  

:I Cllln p r i us dix isset a scab i norllm i n  Flandl' ia  senlenLi is  antiqu i t l ls provocal'e 
1 1 0 1 1  l icu isse (�L\HCIIA:\T, C:ommenlal ' iorum Flalldri:.c, cap .  de magistl 'al i h lls), 

tallllem, i nqll it ,  Fla nelri et Phil ippi , regis qllem d ix imlls,cllp id i tatc a m h i t l lC[l Ie LlIk
t i a m  sellsim attl'ahehantlli', ct, Ph i l i pp i bOl l i  pedctel l l im Ci l'ClImSpccl iol lc  i l l i " c 

el'Ppc ntes , I l lljliS contra Gantlellses y i ctoria potent iaque gliscente , eoaeli sunt 

c O : t c t l io ]Jl'ovillcial i  Gand a v i  f i xo pare re , eoque res deyen i t  u t  a cunc \ i s  1 l 1 agis

tl ': t t i bus ad sellat u t n  l'I'i n c i p i s  Gantlavi  eol l ocatum appellare l i citum sit .  -
Th uldel l is annotationes Dalnhouder, I'1'C(xis ,'CI'Ullt civiliwn 5.  
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e llCO l'C les traditions gOl 'maniques c t  O lt lou t  i ll c u l pé puu
\'ai l se p l 'é "aloil' de I 'axiomc : « ;\I[ojOI' a m inol'i j wliciam n on 

jlo test ,  » i l  sourit i Phi l ippe ll' érige r cc cUIl:-ieil col laté ra l  
c n  unc haule com de j us tice i nvestie du droil  d e  j u ge l' les 
c;auses des chevaliel's de la Toison d'ol' et  des grands d i gni

laires de l a  cour I ,  Au l loiJ l t  de vue allministra l if, ce corps 
[ >r0 nollçait  SUl' dos queslio l l:-i  J 'ol alives aux cl l'oits l'égaliens 
' lue s'al tribuait Ie duc , 

Décrivant la com de BUlI l'gogne , 01ivi er  de l a  Mal'l�he 

nUU:-i on tre lient eu ces tormes de cet i !l uslre corp s ,  « Puur 
» 10 cunseil tant de scs gralHles affaires que puur la j U:-ilice , 

» Ie d ue a u n  chaucelier o n  chef, u n  e\'esque chef tlu consei l  
» el l  son absence, qualre chevaliers I lo lablcs, I lUi t  maislros 

» do requètes,  lj uinze secl'élaires, huyssiers , fl ll l J ' l'iers c t  
» aulres officier:-i Ü ce serva u b ,  r':audiem;e se t ienl I e  lU J l(l y 
» e t  Ic vendrody, Ie duc a u  üépaltil' de SOIl diner  Y<1  el l  la 
» sal ie,  oll l 'auclience est  p l'éparée et est  accompagn é  de  

» l a  noble:-ise d e  S011 h o le l ,  assavuir, [ >rinces, chau cel im' ,  
» escuyers et  <lul l'es ,  cal '  n u l ll'USe l'a i t  y fa i l l i l' � ,  1..e duc,  
» estant e n  ccs pays, lie n t  ilncliellce jJuhlique ponl '  ouyr  et  
» dcposclter tonles re l 1 uesles (1 ui l uJ' sout p l'éSOlllées e t  
» appol'tées et pl'inc ipa lemen t des pauvl'es el des pol i ts ,  

» qui He pOlll'l'oi ent  fairo plainle d e s  i'iclies e l  d es gl'èl l l l ls ,  

» e l  pOlll' ce t ient-il a u dioncl� publicquC' deux fuis  l )a l '  
» sep maine » 

Ma is l'existence d e  CG COl'[lS é tait c levenue doutcuse 

( lepuis l a  mort de Charles VU " le c o m te ( le  Cllal'olais Ie 

, Ex i l 1 d c  anno 1 155 Iflag l lo I 1c l gal'l I 1 1 1  ('01 1 1 111 0 < 1 0  i l l s l i l ll i l  c o n c i l i 1 l 1l 1  t:lIi 

1 ' 1 '�sidc111 ac Pl'oclIl'alol'em ded i l ,  slIamqlle semper scnalol'cs au lam :;cq u i  volu i l  : 

hac ral iollc cogni l ul'us su!Jd i lor 1 l 111 l i l es appe l lat ione at: ql 1«' a l i cuj l 1s forelIc 

I f lo l l1cnli :;uo j ud icio f 1 n i t llr l lS ,  P O l l t l iS l I e lll!'l'lLs, nCi'ltll l bW'[J I ' lldicw Wil . 
l l i slol ' ia, I V, t:h, 'I G ,  

e OUVI EI\ DE LA �JAncIIE, 1,',{a{ dv h l  maison tin ell /e  de Bonl'unUilt', c h ,  � \1 ,  
3 ,\ u sat:rc d e  Louis X I  ( I j  aUllt t',G I ) , I'h i l i p pe.-l c-13ull f i l  hO l 1 l 1 l 1agc ,11.1 roi ,  

N.U1 ÉClIE, VlI ,  40 1 .  



- 1 7 9  -

s,wai l et n8 v o ula i t  p as enco tll' i  r ee lte déchéance . Ava n l 
mèmc qu'il ne prè tàt senne n l  ( l' ê Lre « d ro i Lmiet' sei gne ur 
» e t  comte en Flancl ro I » avn nt que sa main n'ébl'anl àt 
l a  cloche c l e Saint-Jean , il :wai t l'eculé  l'expiralion d e  ce 
délai , Lorsque les  gran ds feud a tai res s'unirent clans la Lig l le  
cl u bien public pour renverser Ie pouvoir royal , qui déjà  
leul' portait ombrage , Ze comle de CharoZais incon tinen t  

m i t  ses [Jens d '  w"mes a u x  champs 2 ,  
Lo1's cI e l a  b ataille de Montlhéry, i l  p aya de s a  perso l1 n G . 

» I I  ne cuidoit point qu ' il y e ust plus amé de défense c t 
» là ledi t  comte fut e n  t l'ès grand d anger e t  eust plusieU l'::i 
coups 3 . »  Rien d'étrange donc à ce que Ie duc fut l ' un des  
pri nces qui  butinèrent I e  cr monarque et  Ie  mirent au 
» pillage . » Dans Ie trai té de ConJlans (5 octobre '1 1:6�») , 

nous VOyOllS l'eparaitre la clause de la paix d' A nas ; mai!'i 
e l l e  se d épou iHe de son caractère t ran sitoire et pa!'isngel' 
pou t ' revêtir les appa l 'ences de perpé tu ité et de c l u1'é c ,  

Q uelque temps ap rès ce tlo gue rre , I e  « duc Ph i lip l)e i c y  

» (te subite mort,  en scs v ieux j ours, fut estaint  4 »  (H j u in 
H07) . 

Un nouvean cham pion dos d l'O i ts d e  la Flandre LlC!'ieC l l ll 
d,ms l'arèn e ; il al'boro 1 l 00l 'd imen t Ie clra p e au de l' i n d é l) C II
dance el c'est bien a u  dcss c i n  de cc ind t'e la COl I I 'O l i l l t) 
roya le que peut s'appl if juel '  sa l i è l' ( )  cl eü.,c.  (( Je l ' ai ( ' I I ' [l l ' is  » 
» Dou é ,  éeri t  u n  his lol'icn bclg'L' , l Ie  p l usieurs qual i l és l l t: l'Oï

» (11 18S ,  Ü' U l lC adiYi l é  d évol 'a l l t c ,  cl' uu amour dTl'éllé de l a  

» gl o i l'l' , cI' uul' énel'gi e ( Ic vo lonté ql1i al lait j us' lu'ü l 'o p i l l i ,t

» trc té , d' utle i ntl'l!pi LliLé ( -lui  I e  faisait  cour i r  ap l'ès k:s d a n-

I A .  \\'lELAi\T, Couw/ent et par qtlcls lIlots Ic comic SC (ait  )'cce vuil'  el! 

F/al1d/'e. 

, COMMl i\ES, Mémoil'es, 1 , 2 .  

3 ibidem. 

I CIlASTELAl:'\ .  
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» gers, Charles ne fut e n  définiti ve q U\lll étemel guel'l'oyeul', 
» non un grand général et bien moins enCOl'e un grand 
» politiqu8 ' . » Pendant sa courte e tbril lante carrière , Charles 

épuisa les ressources de ses peuplcs, sans atteinrl l'c aucun 
l'ésultat . La gloire cles armes a ccpendant éblóui lmp souvellt 
les yeux des historiens : Ie choc des armécs ft DrLlstheim, 
à Gl'anson, ft Morat attire exc1usivement leur atte11 lioll .  
Que l'ambition de  ce prince , trop enclin <\ se lancer <Jveu
glément dans de gigantesques entreprises , lui ait valu de 
sévè t'es reproches , je l'admets ; mais en retraçant les vieis

situdes de l'organisation judiciail'e en Belgiquo, j e ne puis 
m' empêcher de m' éCl'ier avec Ie réua cteur de la chrollique 
anonyme du Brabant 2 cc Fuit princeps singulaJ 'is jlls tilice 3. » 

Bien que la renonciation de Louis XI ft toute immixtion 
dans les eaus es intl'oduites on Flanure eüt é lé run des 
articles c1u lraité qui désarma les pl'inces l igués, Charles 
savait qu'il n'en coüterait pas cher à son riyal de manquel' 
de parole et de violer la foi j mée . Aussi JOl'sque les circoll
stances eurent livré Ie roi à la discrétioll d o  SOlt vassül, Je 
duc se montra impitoyable. 

A Péronne, il signi1ia ses volontés à Louis Xl ct, süns 
s'at'l'ê lel' aux repl'éscnlaLiolls lle SOll CLtpLif, il l 'om pit la 
chain e  llui depuis deux siècles Hyait ri yé la Flallclre ft Ja 
monarchie des Valois ' .  

, DE GEllLACIIE, J-listoil"e dn j'O!fCWlliC cle8 !'a!fs-Ba" '2e édi t . ,  p ,  :H. 
2 Ad a llll um '1 46D. 

3 1 1  amp l i a  fo,t cl 'autorité et  de j u,id i c t i o l l  Ic CO I l ,ci l lez Ic f ' l ' i l ll:C, let' l I e  
au di e llcc ba il la grande crai ntc u u x  n obl es et ornciel's d t i  pril lcc de 1 I 0n  oul, ulge!' 
Ie peuple,  Ms, 59'28, 

, De pl us Ie !'oi de Fl'<Ince déclure f( l.le les 'llobassadcurs d e  �Iuns,  Ie dut; de 
Bou rgogne, ayanl fait doléallces des appellations que I'on ['e�oi l  ",,' Ics appo i llt;

tem ell ls e t  Ics j ugemen ts fails pal' les  f[ualre vi l les de l a  Flalll.ln', t;O l l 1 1'8 les lois 
e t  p!'i v i l égcs du dil pa)'s cn  l!'o ublalll SUl' t;C II 10n dit:! s ie ul' lk IJOU1'gOgt ll' ,  iccl lc, 
n e  se!'ont pl us admiscs. Pui.;; de Pè/'O J / lw. 
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H.estait à poursuivre l'CBuvre commenèée, l'estait à éman
ciper Ie Brabant, la Hollande de la tutelle féodale qu'exer
çait  S Ul' ces p rovillces l'empi l'e d'Allemagne, Au poi n t  de 
vue j ud il.:iaire, Ie premier de ces nefs jouissait sans dou Lc 

d' llne liberté for t  étendue , Dès l 'année 1349, Charles I V  
a\'ait p l'Omulglló la  Bulle d'ol'  brabantine.  Cet édit  recon
fwissait Ie droit des Braban çons à n' ètre j usticiables q uc 
des tribunaux de leur duch ó , cal' l'empereur défendait à 

« tous princes, j uges e t  tribunaux de 1'empire d'exerce l' 
» leurs j uridictions sur les inhabitants du duchez de Lothiel', 
» de Brabant, de Limbourg, de les citer, évoquer ou arrè
» lel' e n  leurs persol llles ou en leurs biens ; d e  laquellc 
» bulle l 'exécution est commise aux sénéchaux de Brabal i L  
» et de L i mbourg » .  Cette bul le  ful conGrmée par l'empe
reur Sigismond en '1421, 1 ,  ainsi que p ar Charles-Qui l l t  10]':; 
de la transaction d' Augsbourg. 

A l' égard cle l' Allem agne , la politique de Philippe-Ie- Bol l 
n ' avait p as été guiclée par cette atlresse dont i l  :wait  rai t 
pl'cuve clans ses relat ions av 'c la France . Nous ne décou
Huns aucune trace de celte h abileté llui  Ie servit si bieH 
d a n s  toul Ie coms de sa longue carrière,  Accoutum é  à 1'ob
sÓ'l uieuse obéisSflllCC d es COUl'S, ce p l'incc n' avait pu sflis i l '  
l O L lS les avantagcs que lui m6nagcait sa position de  vassal , 
dUl l t  la puissance égabit, dépassait mème celle du suzeraiu , 

I Statuelltes quoLi n ul l u s  ,hchiepiscopus, eomes, Baro n oh i l i s  aut  C l lj lls 
c l l l lqllC condi t i o n i s  cxistat  Ecclesiastice s i\'e temporat ihus q uibusc ul1quc causis 
e i v i l ibus,  l:ri m inalibus I 'ealiblls aul pcrsol1nalibus conti n gcntes, vel honOI'ell1 

a l iq llam j u ri L l iet ion e l l l  sell j uL l iciorum potestatem t C l llporaliter in s u b d itos v,l.;allos 
c t  ,(�r\'itorcs d i ctorum D ueis, ha�reLl u l n  e t  S'.ICCCSSOI'um ipsi u s ,  i n tra Ducat us 
Lot l l al' ing�c, I3rabant ia! ae Li rnburgis :te ilJ al 'chionem imperi t ,  e l  eorum d i s
t l ' i 1 " l 1 ls  appcndel l t ia,  all i nstant i a\ 11 cuj uscunq1lc pCrS0 l11 1 rc i ntra vel  e x t ra l i m i tl's 

d i l , t Ol 'um DOl l l i J t lOI"lI I l \  cxist e n t i b us qual iscunrluc gradus status seu concl i t i o n i s  
l 'x i, l a u l  evocamlo,  appelando, banni el l l lo,  proscribendo ' l u l  a l i o s  aetus j uLlieiales 
f. \Cil' uclu, pCI'  scnten t i as i nt c rJ oeutorias ,eu dl 'l i u i ti va, cxcreerc pl'lCSi u nat.  -
BUTKEl'S ,  TI'Ol'I,éC8 tic Ei'avcO/ I, 1 ,  8f. ,  
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Due longue s uite de viGtoires e t  de succès l' avait hab ilué 
à fonder de grandes eS I)érancos SUl' la crainte qu'inspi r:1it 
SOll nom, SUl' les avantages que valai t  son alliance . Jledo u
tab le mème à l ' em pel'em, il j o uit des flefs sans e n  fai l'e 
hommage, mais il ne sut allel' au-delà. La COU r0l1llC q u' il 
convoitait l ui éc llap pa.  « Si, dit un aute u l' moderne , se 

» fiant plutut aux calenIs de l 'habileté qu'au preslige de l a  

») foece , s i  P hilippo avait vouln se montrer quelque peu 
» conciliant, i l  serait sans nul  doute parvenu à ses fins I . » 

Plus he mens. ou plus hardi flue son p è re ,  Charles pal'
vint à anacher :'t l 'empereur une renonciation passagèl'e 
aux d l'oits ([ui oITusquaient ses visées ambitieuses .  Ce n' é tait 

pas une résistance bi en opini:itl'e qu'il avail :'t rCfloutel' de 
la part de l' empereur d'Allerml gne . Méprisé pal'  se,; co n 

temporains , faihle et  t imide :'t l 'excès , n'osant romp r e  en 
visièl'e avec Ie duc, Fl'écléric mit tout  en muvrc pour par
VelTlr :'t conclnre Ie maria ge de son Iils ave c  la riche hóri

tièro de Bourgogne . Après l' avoir rencontré à Trèves, ap l 'ès 
lui avoir donné l'assuralll:o do son emp mssemont ;\ lu i  
confé l'er la COm0l 1llC royale ,  à lui donner Ie titro de vicaire 

de l 'empire ,  il cècle aux suggestiorls do Louis XI et S'o[ )pose 

toul à cou p  ,1 l::t réa1isation des p roj ets ambitieux de sun 

puissant vassal . A la voille do la  céré monie d u  saC I'e ,  1 '0 1 ll
perem quitte l::t vine de Trèves, se jouant de toutes les 

esp émnces de Charles. Pour comble cl'imp1'évo"yance , 

Fré (l é ric c1émembl'e l ' alltorité d e  la chamlJl'e i m périalc OH  
suspendant,  pal' décrcl clu 3 JlovernlJ re '1 1:7:3, les pou\'ui l's 

de cette COll I '  �. La Hollande , la Zé lande et la  Frise j o uis

saient don\ �  1 1'urW ind é pel1llance à pOll p1'ès conl plète . 

I DE DOT\CIIG[1A\'E , fIistoil'c des i'Cl}Jl'll)'/S polit i(/lIcs [wee 1'.4 11cliw!]lIc , p" 77 . 
� Silspend i d  tl i c  lV i d e r  der L" 1 I 1dsasscn , Burger Einwoil nel' anti U ntcl'lkl l l C n  

ties Lands Holland, Scel1nd l I n t l  friescnJand v o n  l\ a iscdicilen l\al11mel'gel'ichle 

allgesproch c l l c  ,\cht Ackcrvad l t  Process lll1d E1'1IoJgllng rul' die l 1 ilel,slell tlrey 

.Jahre n .  CIU,DI , Rc!]csta FI'edCi';c; JIl , 1 ,  660. 
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En pussession de la plénitude de la souveraineté , Charles 
se hàte de mettL'e à exécution Ie projet IOllgtemps ca L'essé 
par son père . L'action leute et süre d'une COUI' supl "'"'mu 
va frayer les voies à l'ullité de législation .  Q uand amont 
óté renversés lus obstacles qu' élevaient eutre les prov i J lces 
belges les pl'ójugós, l 'opposition des im;tiLutiolls , la  cOJ l lra
riété des coutnmes, Ie duc intimera ses volontés it la 
magistrature , comme il transmet scs ordres à l 'armóe . 
Par un choix habile ,  les juges deviendront des soutiens du 
pOllvoir e t  leurs sentences consacreront l' omnipotellcu dn 
prince : à la  place du banc échevinal , de la cour prév0lale ,  
s 'ólèvera une institu tion maj estueuse et régulière, l lOl lU L'Óe 
du concours du d ief cl Ll guuyernement . 

CEuvre d'une cClltralisation puissante,  ce système rl' j lose 
SUl' Ie puuvoi L' souvel'ain COl:nme sur une bas u sol ide,  mais 
cette stabilité n' a rien II uu de facticc . Le flot des pas� ions 
populaires vi ent-il menacer cet édi ficu :-i i pélliblemun t 
construit, mcnace-t-il d'cl l tl 'aÎneJ ' dans l'océan dus ró\"o lu
tions ce rochel' cllJi scmblait dé1îer les orages , au:,;si l6t 
l ' institlltioJl, ébranléu j u:-iclue dans ses fumlements ,  s' éCl'Uule 
ut s'atfaise SUl' e l lu-même . Tcl fut Ie sort clu parlenJ ent, 
COtt?' so'Uverainc del) pays de par clcça I . 

, Le mot  parlement (I ''lrlamentum, parliamentum) est  tres-aneien et s igni l ia i t  
dans son origine : t Ol lte réu n i o n  dans l arrue l l e  on traitait r[uelque objct  s,; , . ieux,  
Olt rai l  parlai t  des i , lIerèts p u b lies. Ln congrès pour arranger lcs  condit io l ls  de 
la paix , Uil concile ll"eccll-siastiques réull i s  pOllr décidcr nll point  de roi  o u  de 
d i sci p l i ne , une cuur rople e l  sei ijneuriale ras:;cfnblée pOUI' j u gcr ulle causc 
cntre partic u li c r; ou pour statuer SUl' les  i n lcrèls pol i tirrues d ll royallnle \,01 '
taicnt ce nom, aussi bien que les anciens plaids de l a  nation, d u  eon, tc ,  dc la 
cenlène. Ce nom n'avait rien qlli  d ist inguà t  telle assemb lc'c d'une a u t rc .  
�IEYEH, Jllsl ilu l ioll8 jlldicioÏl'cs, I l I , '<62 .  

Y o i ci l a  d é l i l l i l i oll d il parlement suivant Ie G rand Conseil l u i - rnèll1 c : (I Lcs 
) d uc:-; e t  P,lÎl'S leis que Ie.:; d ucs de DOlll'gOglll' avaient  l C lIl'S J lai l '� , qui  dt" ci 
)) daicn t Cl\"ec cu,  pri\"a t ivei l l e i l l  'I toulc a u l l'<" j l l :- I ,vl' les eü,d c,;!at iu l Is  quïls  
" avaiel l t  l e s  " l iS  cOl l t re les  aul ,.es. Les p"delnen\:; Ol , t  ,uecé" ,', c, l a  C u " r  des 
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L' édit o 1'ganiquc fut signé à Thionvill e Ie 23 déeembl'c 
1473 et l'installation de eette cour eut lieu dans Ie courant 

du mois de janvier J474 .  Les cheval iers de la roison d'or, 

les h auts di�tliLaires do la  couronne assis Lèl'en t  à ce t t c  
cérémonie . rous l e s  cons(�illers p t 'èLèrellt  entl'O l es mains 

du duc Ie sermont [ 'ee ruis et ,  lOl'sllue les membres dn 

parlement s'approchèrent de Malines, les autorités com

mLmales se rendiron t au devant de ces magistrats et,  suivant 
l ' usage de .l' époque , eUes l e ur olIrirent Ic vin d'honneur I .  
Le p arl ement tint séance dans U11 édi!lce que lui eéda la 
vil le de i\falines. Bàti en '1303 , eet hotel prit Ic nom de 
Vieux palais (Oud paleys) , nom q u' il a eonsel'vé depuis lors .  

Foppens rapporte l a  traditio n  suivanle : La  p remière 
eause que Ie parlement ait cu à j uger était une ré clamatioll 
qu'une pauv1'e femme élevait contre Ie fisc.  Charles-le

Témé raire voulut prenclre part au ju gement de ectte 
alTail'e . Il  était SUl' son t1'one ,  une COUl'0l1l1e d'o1' SUl' la 
tète, Ie gl aive de j ustice dans l a  main droite . I l  entenclit 
avec plaisi1' l 'arrê t de la cour eondamnant son p1'ocure UL' 

fls eal à la réparation du dommage causé à la plaigna n t e ,  

» pa i rs en FranL:e (ensllite d e  c c  q ll 'enseigne Larochellav i n , l ivre X I I I ,  e h  V) . 
)) Le Juc de Bourgogne ayant Ie parlement institué SUl' Ie mème pied à �la

))  l i n0s , ayant e u  des offic ie rs , - Ie financ(' en Ltn G rand Consei l ,  q ll i  les accorn
)) pagnaient , ils cOlllmirent les causes Jïceux audit parlemenl p o ur les j llger 
)) en demier ressort . )) 

Requête d u  29 oclobre 1 703. 
C01Tcsponc/[tIlce dl! Gmnd Gonse!l. 

' 0mnes fldelitalis inter manus Ducis j uramentum deposuerunt mense 
,I a l l uario '1 474,  p l'escl l t i lHlS E('[uit ibus Aurci Vellcris , Comilibl ls  ac 13aro
n i b lls, pluri lJlis n o b i l i b u :; .  1\IIn lllagno CL lm apparatll �l ecb l in i am adve l l ta
runt,  Magistratll:; e('[lIes extra portam obviare l .  Alque i n  clIl'iam deduxit cel'talYl 
generosi vini (luant i tatem s i n gL l l is ,  dp- more, honorifice,  pl'opi l lando.  lt loclim 

senatorib us nOl'elli  istins Padall1ellti  eorumque sessionibLIS pncberet,  Magi st ra
Lllus L:oncessit ut :.edes DOlll l l rn suam scab i nale m .  Jam ab anno t 30:3 wditicat ' l l J l , 
qua; exi l lde J ic i  L::.epil J >alali L l m  v C t LlS, ('[uod nomen Domui l lUie in hoJiel' l l U l l l  
USl l "c JiCl1l i n hccl'e t .  - Prima caLlsa i l l  h o c  senatu decreta, u l  fertur, fel n i l l:.e 
L:uj llsJalll pauperis, q u�c de pelensà auversum sc injustitià dolebal. Fiscum Pl'int:ipis 



- - 1 85 

Le siége de ce parlement était fixé à M alines t , I e  
nombl'e d e s  consei l lers s'élevalt à tl'ente-cillq. E n  d roit I e  
souverain présidait l ' assemblée ; malgré l a  violence de  son 

L:aractère, i l  semble que Cha rles ait pris plais i r  à se 
délasser des fatigues de la guerre en apaisant les Lli[férends 

de scs sujeb .  La cli l'eclion dcs annécs , l'expédition des 
affaires appelaic nt-elles Ie prince SUl' un autrc théJ.tre, l e  
chancclier di t'igcai t les débats . Au-dessous d e  l ui,  I e  dlC f 
du conseil , <le I lx  présidellts de chambre , quatre che val iers 
ordonnés par Ie  Grand Conseil , six malll'es de requêtes,  

vingt cons e il le l's enfin ,  don t  h uit gens d'église et  douze 
l aïques, telle é tait  la  composition d u  parlemen.L 

Sans m' arrê tcl' aux millutieuses prescrip tion s  de l '  écl i t, 

sans alle r, comme Ie  fait 1 '0l'Clonnancc, mentionnel' In 
cérémonial , Ie costume des mcmu l'cs e t  des suppols, sal i s  
a l ler m'oL:cupCI '  d e s  climensiol ls et  de l 'arrangement d es 
lJancs à p lacer dans l ' aud i loil'e, j e  relèverai les points capi
laux de ce tte institution, lelle sa compétence au degré cl 'ap
pel, telle la division des travaux e n t l'e ses membres . 

Le pademell t se d ivisait e n  quatre chambres . Les avo cal s 
p laidaient dans la première e t  les p résidents y prononçaiel l  t 
Jes ::uTèts . Les memlJres de l a  cleuxième ch::unbre exami

rtaient les piè ces et  minutaient les décisions . La garde des 
archives é Lait confiée aux conseillers, qui formaient la troi

sième chambre ; d'au tres conseille rs e n fi n  étaient chargés 

Judicium appelaver�t. Ipsemet Princeps caus:e istius i n teresse vol uit ,  i n  tribi lnali  
sedens, corona aurea redimitus e t  gladi u m  j ust i tuc dextra gercns. Viditque CLI I Il 
I'oluptate advocatLlm fisci sui  atl resarcienda pncdict:e fem i n :e  damna e l  �d 
expensas l i t is condemnari Foppens, Mechlini.a Deo nascens et c)'escel 1s, 

ad an l lum '1 4H. 

t Void, tl'après l\emnerius Valeri us, les raisons qlli décidèrent Charles-le
Témél'aire il dl'signer la ville de l\Ialines pOll!' résidence du padement : « Als 
» gelegen i n  ' t  midden van syne Nederlanden, ellde andPrssins oock seer 
» iJerr ' laell1 O ln  haere goede Loc h t ,  heel' ly c'w :;ebaLlwel ' ,  brecdc straeten ende 
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(Ie lïnstruction des a lÎail'es cl 'im i l l e l l e s .  Peu t-ö tl 'u s 'éto l lnel'a
t-Ol l  de voi t' l a j ustice répressive mêl e e  SO l i  a dio!l cl ce l le  d ( '  
l a  j us tice civile , cu u n  temps Ult [ ' appe l e l l  m a li ère cr imi
n e l l e  n 'éta i t  p as reeevabie . 

Au rnoins en ce qUl toucll C  la pa l't d' ini tiative laissée a u  
p l'i nce , l ' in/luence des idées françaises SUl' la  l égislatio n 
belge est chose indiscutable  d urant l a  période bOUl'gui
gnonne I .  C' est do ne en France que nous de vons recher
ch e1' l' o rigine de cette i ns ti tlltion qui nous l'appclle les antrus

tiOl lS de l ' éiwque mérovingienne . Lorsque les p l'ogrès de la 
ei vi  lisation e uren t  banni de la pl'océdul'e crim inelle l' épl'euve 
aléatoiro du jugement de D ieu,  lorsque los ap pels euren t 
ce n t ral isé Loutes l es causes e l l t l'e los mai ns des cours , Ie 
parlemen t d u  roi se f i xa ,'t Paris ]JOl t !' y demeLl ro r  ':l jamai s .  
Pour l o l's Ie  parl e m e l l t  se ( livisai t e u  trois c l l Llmbres : l a  
grande cha mbre , la chaml)l'e (h�s l'equêtes o L  celle des 
enquê te::; . Vers Ic m i l i e u  du X I \'c siècJc u no clwmb l'c 
l [ui p ri t  Ie nom de TuurnelIe fu t cré é e ,  avuc m i::;sion de s c  
CO llsa crer e xclusi\'ement :'t. l'examen d e s  affai res criminelles .  
Q uelL{ue temps après , I e  privilége du Committimlls 2 vin t ac-

» opene plaetsen waer door zy den bynaem heert van �.rcchelen de Sehoone . •  
Chron yeke van Mechelen. 

En rail 77 momEet DlIc (Ie d llC Charles) voyanl la gl'andc mllllilllde de callses 
artlLlans cn son dil COllseil ct que c'cstoit grand pei lle el tra\'ail dispeml icux aux 
parties de suivre Ie Conseil fjuelque part q u' i l  alloil  aussy qlle scs affaires 

esloi en l  gran d es et fjlle SO I l  chancel ie l' n c  pouyait entenure uonnemcnt à la 
vis i tat ion et exp,�ditian des procès , e n voj'a Ic Consei l  résiclcr pour un  temps en 
un lien al'l'csté e n  la cité lez Ar l'as , sous M' Toul'l\ay. Ms. cité, lIO 5928. 

I Phil i ppuó van BOl'ljord i e n  b l' gcnoemt den Stou ten, G l'aef' van Vlaendercn,  

he:ichik te alles in  syne slatcn op den Fransclten voet - zoo VOOI' het qllaed als 

yoor het go cd , van oyer viele ell\vcn voor de aepell van de Fransche zyn aen
zie,l gewest . VERIIOEVE:>; , Mémoil'c SlO' Ie DI'oit  I·01ilCÜ n .  

i Yoic i  qllelqlles notions SUl' I 'étenuuc d e  c e  privi lége rort célèbre dans 
J'histoirc. Antérieul'ement à la création d c  la Toul'llelle ex istait une j lll 'idietioll  
appelée les « I'equèles de l 'ho lel du rai )) sp"cialement ,,'tablie pOUI' jugCI' les 
cai lSC, I'erso n n e l l e ;  d .'s ofl ieicl's t i e  l ' l tólC' 1  dn ro i .  11 t 'sl  v l'aisemhlahle, di t  
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croitl'e d'un nouveau trilmnal h! nombre d éj :i si considérable de  
j uridiclio l ls  extmordinai J 'us , Toujours portés à i miter la 
France, dans tou tes les mesures qui clé\"eloppaient Ie pouvoir 
centra l  en  alLübl issunt l 'autOl' i té  des t J ' ibunaux i n férieu!'s , 
Phil i ppe-le-Doll avalt ( 16cidé la c l'éaÜon cl ' l llJ roZe ou escrou ,  
Les lloms des l tauts d igllltaircs de la cu ur étai el l t  inscrils 
sur ce l ivre ( [ 'O l '  de la noblesse beIge et bourgu i gnon n e ,  
Tom; les seigneurs comptés pa l'mi l e s  escroux jou issai ent  
d u  Pl'ivilége (lu for ,  fora lJ1'iv ileg ia to gcmdevant,  se  tI'OU
vaient  exemptbi de certai nes con t l'ihutiol1s , charges et impó ls 
(rUne nature s péciale 1 ,  

E n  sigllcm t  l ' édit d u  23 décembl'e 1173, Charles-le-Témé
J 'ail'e s' é tait fla l té  sans d oute (1' avoi!' créé une institution 
d U I 'ahl e ,  AITr, l l l c h i e  de toute i n ll l lence élt 'angèl'c , l a  magis
tratmn al lai  t co tJCOUl 'i r ,'I l '  é tahl issemnll t de la dynas tie 
bOll rgu i gnonne , A l 'égal c1u \'0 i de FJ 'a n ee,  I e  duc allait 
NI'c rép uté la source dc toute jns tice et  rous les  emblèmes 
du pouvoir al l aient ruhausser la  splendeur de SOIl tróne ,  
POU I'lluoi les p rovinees l l\\U l'a ic l l t-elles pas applaudi à ceUe 
réfo J 'mu qui ICU I' vab i t  l l l l  t t'ib l u wl sédentail'e ? Les Belges 
ne ( l evaient-i1s pas se félici te r de  voit' siéger au milieu 
d ' e l l x  Ulle COllI '  i nyestie d u  eh'oi t de tranche!' souyeraine
ln 8 1 1 l  les questions soumises à Ja décisioll de cdte haute 

DALLOZ ., que cettc j U l'id ic t iun fut enviée pal' les pcrsollnages que leur charge 
rapprochai t de la COLli' et rlu' i ls c n  réclamèl'c l l l  I e  privilége, Le roi acco l'dai t  "I  
ce rta i ncs personncs Ie d roi t de u'èlre j u gécs qll'Jll parlement, Olt se t i nrent les 
req u ètes de l 'hàtel et les rcquètes d u  palais, 

" TIc'pertoire, ybo Ol'gan isa liol/ jucliciaÎl'c, 78, 
1 LAllOCIIEFLAVIN cite I e  pl'ivil,"ge oct ro yé lt�  29 septemure 1 471 pal' Louis X I  

aux pl't'sidcn ts, consei l I ers et ofl ic icrs d u  parl emen l d e  Touluuse ; ces magistl'ah 
daien l dispcnsés de pal'er tail les , cl'aller ell guerre, d c  contribller au TI i ere ban ,  
� I b j uuissai e n t  cn col'e ll'autl'es i l flIl1Ul l i tc's, no de..uienl gereI' allcune t ut e l l e ,  
n e  devaicnl  pas all PI '  au g l te l , l I 'é laie n t  pas ouli gés d e  l o g e r  gCl ls  u e  gUCl'l'C , 
amuas;<auPIl I'S, e lc ,  LAnocHEFLAVIN, Deg !'al'le1ileJ> /,', Xc l ivre . 
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cour de justice '? Charles Ie croyait,  m ais i l  se trompai t .  

Nature ardeute, il avait c r u  v o i r  ses s uj e Ls s' i ncline r devanL 
les 10is, sans j e lel' un regal'd en G l'l'ière , sal ls  regre ttel' le 
lemps Olt  la  sentel lce se l 'ewlait à proximiLé des parties.  Dans 

loutes les provinces d'ailleurs régnui l uu sentiment (Lui avait 
pénétré fort avant dans les mCBUl'S . N' ê tre pas distrai t de SOrt  
.i uge natll1'el , n' 0tre j usliciable que des autorités de son 
duché ou de son comté,  tel  était Ie principe cOllsacré par nos 
anciennes institutions nalionales . Au milieu de la d ive rs ité de 

nos coutumes,  cette disposition se rencontre à tout i nstant : 
sous mille formes diverses, sous mille dénominations 

distinctes, nous retl'OU\'ons Ie droi t des h abitants à n' êtro 
lraduits que devan t  lams j uges ordinairos I . Ce p rivilégc 
d' ê tre « trcäté droict'urièrernent ct justement)) pal' droi t 
e t  sentence (m et rechte ende von nisse - par ZO!J et pas 
h 01'S de Za voie dt[ droit) é tait commun à touLes les p rovinces 
et consacré pal' presqne lOLltes les keul'es et couLumes . 

Or c' êlai t Ie sentiment que fl'oissait l 'CBLlue du duc c ic  
Bourgogne, cal' s1 les BralJançons, nors des immu.nilés qtW 
consacrait la Bulle d' or brabantine, se refusaient  à l'eCOI1-
naître l ' autorité du tribuna l aulirI LlO , si les jugements u e  
l a  cour de Rome mêmes so  d6pouillaio n t  rl e lonlc force 

t La plupart de nos p l'o vinces avaient obte n u  successivement Ie pri vilége ele 
ne point voir  évoquer leurs causes , priv i lége q ui n'éla i l  qu'une conséquenre 
nécessaire du l'égime fóoLlal ,  mais q u i avait p u  soufTril' quelque atte i n te,  lorsquc 
Ie seigneur se trouvait e n  p0 3session d ' u n  fief ('gal à cel u i  quïl avait précédem
I ne n t  po,;sédé. S i  

'
Ie 1 101landais comme I e  I lennuyer ne pouvait être j u gé quc 

pal '  I e  comtc de Hol lande ou d e  I lainaut de l 'avis de ses vassaux, ce d roit  allrait  
p u  rencontrer des d i fficllltés l o rsque l a  même ]1ersonne se trouvai t  i nvestie de 
d e u x  comtés, i l  fallait  alors d e s  pl' i v iléges exprès pou!' q ue I c  Hollandais ne fU t 
j ll gé qlle de l'avis des vassaux hnllandais et Ie Hennllycr de l 'avis des vassaux 
dll comle d e  Hainaul. Plus les fiefs ré unis sous la mème main élaient éll'angers 
\ ' u n  à l'autre, plus ce privi lég-e deva i l  teni r  il emu!' <lUX hahi tants. �IEYEB , l i l , 
') \1: • .  - B ! 1 I TZ , f1 is/oi , '" d,' [ '((I lcien Dl'Oi/ ncl'Jiqllc ) 'I(J�I .  



- 1 89 -

exécutoire en franchissant les limites de nos provinces " 
l'indépendance de nos tribun::mx paganiques allait être 
gravement compmmise .  Pout' tout duché, pour tout comté, 
l'édit de Thionville consacralL la déchéance de sa cour de 
justice . Lorsque les sentences de ce corps pouvaient être 
cassées par un parlement ,  é manaLion directe du pouvoir 
central, que devenaient ces insti tutions séculaires '? Tout 
au p lus, les satellites du Grand Conseil, gravitant autoul' de 
lui dans un orbiLe conLinuellement l'estr0int . 

La faute commise par Ie fondateur compromettait l'ave
air de l ' institution elle-même. Opposés aux e xpéditions 
loinlaines du TéméraiL 'e, contrainls à l ever des hom mes 
d'armes ou réduits à luttel' contre les exigences du 
prince, l es Belges courbaicnt la tète sous Ie j oug 2 .  Le 
sac de Dinant, la  prise de Liége étaient des exemples 
récents de la manière dont Ie  duc entendait tirer ven
geance de ses ennemis . 

Lorsque se leva Ie j our de la défaite suprême,  lorsque 
les marais de Nancy furent les témoins de celle défcnse 
héroïque qui nous rappelle celie de Roland à Roncevaux, 
la dernière heure du parlement de Malines était lJien pl'ès 
de sonner. 

Héritière à c1ix-sept ans du vaste patrimoine de la maison 
de Bourgogne , la Hlle de Charles-le-Téméraire recucillai t 
la succession paterne lIe en d e  trisles conditions. « L'armée 
) était détruite ,  Ie trésor vide, l a  nolJlesse l'uinéo, Ie peuple 
) plein d' aversion pour ceux y'ui Ie gouvernaiellt 3 . ) Les 
» Gantois avaient  rep ris toute leur :lUdaco ; Bmges, Mons, 
) Anvers, Bruxelles é taient agitées par des émeutes, la 

• CHRISTYN , B/'abantsche Recht , II , 1 405. 
, Dum inlerea in creteris pl'Ovinciis augebatur murmur de sublatis pe r  hocce 

novum Tribunal antiquis sllis p,'i v i legiis. Foppells ad annum 1 4 7 7 .  
3 NAMÈCHE , Histoil'e nationale, VII J 739. 

xxxv xxx 1 3  
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» plupart des provinces réclamaient leurs ancicns privi
» léges abolis ou enfr0ints par Ie prince, qui venait de 
» p él'il' I . » 

II ne fallut pas attendre longtemps pour voir les préten
tions des provinces se produire; au grand jour. N'étant 
pas sans savoir  que Ie pouyoir ducal était I ivré à la merci 
des autorités locales , chaque État s'érigeait en souverain 
indépendant et venait débattre les conditions de son con
cours à la grande ccuvre de la défense nationale.  « Quand 
» elle cuida (Marie de Bourgogne) avoir secours en aide 
J) de ses suj ets de Brabant et de Flandre , chacune ville 
» voulait avoir priviIéges vieils et nouveaux , et par force 
» eurent d'eHe privilége et pardon , tels qu'ils voulurent 
» avoir '. » Rétablir les priviléges , c'était détruire l'amvre 
de Philippe-Ie-Don et ceIle de son fils , c'était rompre ce 
faisceau , cette unité Je forces qui avait tant contribué à la  
p rospél'ité matérielle des  pays de par deça , c'était démem
breI' l'autorité et  a lTaiblir les ressources du pays alors que 
les armées de Louis XI s'apprêtaient à envahir la  Flandre 
et que ses envoyés y tràmaient de ténèbreuses intrigues. 

Moins que tout autre , l'institution naissante du parle
lement de Malines pouvait se flatter d'é chapper à la 
tourmente . La dissolution de cette assemblée prévint toute 
mesure . A la nouvelle du désastre de Nancy , les conseillers 

I Les i nnovalions qu'il avail failes dans l'administralion de la j uslice, dans les 
instilulions financières n'avaient pas eu J'assentiment national, J'élablissement 
a Malines d'un tribunal sédentaire avee des altributions supérieures à celles de 
tous les autres corps de j ustiee, la eentralisalion dans la même ville de la 
chambre des comptes, de la chambre du trésor, avaientélé vues avec inquiétude, 
avcc Jéplai:;ir pal' les États et  les magistrüts des villes, qui y trouvaient une 
tendance à accroitre les prérogatives de la souveraineté au détriment des l i bertés 
pol i tiques. Tous les ordres de I'État étaient mécontents et tous supportaient 
impaliemment Ie joug. GACHARD, Bulletin cle I' Académic, l '  sél'ie, VI ; V. aussi 
GACHABD,  Documcnts inéclits, I ,  259. 

o OUV1Erl DE LA 111ARCHE. 
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se séparèrent à la hàte I et lorsque les juges se furent dis
persés , la dissolu Lion de cette cour ólait prochaine , L'anna
liste des gloires et des revers de la maison de Bourgogne 
s'écrie avec tristesse : Prceclari  rnagniflque  Concilii, cnm 
vita Pugnacis , cZes'iit 2 , 

Tel était Ie mécontentement qu'avait suscité l'édit de 
Thionville que la suppl'ession définitive du Grand Conseil 
fut l'un des premiers gages d'indépendance que les États se 
firent délivrer en la mémorable journée du 11 février 1477 2 ,  

Désormais chaque cour ducale ou comtale prononcera en 
dernier ressort SUl' toutes les questions qui s'agitel'ont à sa 
barre , Octroyée par la charte générale , cette disposition 

t Instituta ;'.lechlini:e curia, P ugnacis morte, dilabenlibus consiliaris evanescit .  
Pontus Heutel'tls, Res austriac:e, 

Ast vix dici potesl quanlus ubique luctus, qUa! animorum consternatio et qUa) 
tumultuum semi na Belgilun nostrum inonuaverunt. Novellum Parlamentum 
lIfechliniense mox di;sipatum , Senalores quaqua ver:;um dissipati , pr:evalente 
cootel'arum provincial'llm invidia Alii Bruxellis intercepti, cal'ceribusque Vilvor
dicnsis castl'i manicipati, summum vita> descrimen subiere , Alii Gandavi, Brugis, 
Hannonim cap ti : hoc vulgus ceu Patl'i:e proditores al·el'sabatul'. Feliciores illis 
qui  fuga elapsi in  Gallia ad Regem Llldovicum Xl recesserunt, ejusque obsequiis 
se mancipal'unt. FOPPE�S ,  ad annum t 'ti? - De raedsheeren van het Parlement 
binnen Mechelen vel'wellight zymle van het ongeluckigen slagh van Nancy , 
waren seel' gelul'beert ende hachlen in allen spoeten Mechelen te verlaelen om 
sicht te begeven tot Gendt by de j onge hel'toghinne , we\ch die van Mechelen 
sochlen te belellen : op vel'scheyde plaet:;en wach t ste llende J maer wedende 
dat den Canceliel' Wil lem lIllgonct met behendigheyt uyt de sladt vel'll'ocken 
was , achterlatende zyn huysvrouw en k inderen el! alle syne meubelen, hebben 
de anuel'e Raedsheeren te behouden niet  seel' hesol'ghl gewest, ende hiel' nael' 
is de Parlement tol Mechelen te niet geghaen ,  AZEVEDO, Ch1'Onyk van Mechelcn , 

2 PontlIs HeIIterlts I, 9. Item dal de consistoricn van de parlement ende andere 
te Mechelen onlancx upghezet cesseren zullen , en van nu voor ten twiegen 
dagen te nieuten zyn en opghestell bliven, zonder dat men eenighe gegelyke 
hoven en gerechten in toecommenden tiden upstellen zal moghen. Item d:J.l alle 
zaken su inlvorst by evocacien behochen zyn en die aldaer noch hangen zullen 
werden, met allen acten e n  sCl'iftul'en dael' aencleven, ter plaetsen en de wellen 
en j ugen daer of gheevoceel'l zyn , ad, 7 f't 8 de la  Charte, Vel'zameling van 
XXIV O1'iginecle Chal'tel's van VlacndCl'cH , Gand 1787 J 1 vol . 



se retrouve dans Ie priv i lége accol'dé aux Q uatre Mé Liers 
<Ie Fbnc1re,  dans la J o yeuse Entl'ée d e  Drabant ct  dans les 
a ult'es mOllumcmts qui atteslent la déchéal1l:e < l u  pouvo i r  
c t  lcs e x i gences cles lt Lats . 

Lu 3 avril '1477 les métiers en a l'mes couvraient la place 
du Vew l reui à Gand, ib vcnaien t  assister à une e xécution 
capitai e .  Un vieillaru gra v i t  péniblement les m ar(;hes de 
l 'éehaLlud , c'était u n  cllcvaliel' de la Toison d'or , c' é tait  
l'ancien chancelier de Bourgogne , c'était Hugone t cc homme 
sage , j uste et débonnaire ' . » Victime de l 'elfervescence des 
passions pOilulail'es , il all�t i t  payer de la vie Ie::; fau tes du 
p rince qui l'avait élevé au fal te de l a  grandeu r .  La ven
geance populaire cro yai t en Ic frappant cond amner toute 
l a  dominaLion bourgui gnounc � . 

Ce t l'i::;t e  et sanglallt  é p isoue vient dore cl' une manière 
lugubre l 'lüstoire clu p l'emier conseil de l\falincs.  

N'ayant guè re éU Cl u'unc exis lcnce de quaLre années , son 
acLion SUl' l a  lógisla Lion de nos p l'ovinces fut é phém ère . Il  
catre en e ITe t  dans la deslinéc des lois  d'agir lente ment 
sur les  mceurs et je dirais mème à l ' insu de ceux qui y 
obéissen t .  

Tou tefois I e  parlement d e  1473 eut  l a  gloire d e  s 'associer 
au g rand mouvement qui marque la fin de la  période bour
gllignoJlne : la renabs� mce du clroit romain . 

Se I i \Ter i de 10lIgues é Ludes l i t téraires el juridiques 
pour saisir Ie sens dcs 1 0is ct sc pénéLrer de leur espri t ,  
abandonncr une existence guerrière pour s e  comphire c lans 
des satisfactions pmement intellectuelles , c'était de mander 
trap à l<l civilisation féodal e .  En ces temps d'ignorance uni-

I Die in secr wys rechwecrdich ende goederleere man was. Chronique inédite 

cOIll H1 u niljll/]c à I'Académic. 

, KEI:VYN DE LETTEImO V E ,  V ,  255. 
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versel l e ,  Ilue fallait-il savoil' pour j ouir de l a  répulation 
d'hom m e  versé en deoit ? fort peu de choses, Le t itre de 
légiste ne comportait n i  ép l 'euves diWeiles , ni  travaux 
étendus , « Quelquefois on était l'éputé légistc ,  par cela seul 
» q u' on savait les coutumes ct qn'on l'emplissait Ie devoir  de 

» j ustice avee plus d'assiduité e t  de soin que la foule ,  On 
» pouvait être légiste et homme cl'épée ; Ie sire de Joimille 
») é lait un légiste 1 ,  ») L'influenee d es gens de loi  gagna 
peu à peu , Seuls éléments stables au milieu d'un change
ment perpétuel , les légistes clans chaque affaire , formaient 
Ie conseil du roi et, par une nomin::ltion 

-
annuellement 

renouvelée , ils se perpétuaient SUl' leurs siéges . 
La création du parlement de Paris en 1302, Ie peu d'em

pressement de la noblesse à s'acquitter « in enrte » du 

service de  plaid , l'action toujuurs envahissante de la roputé , 
tout concourai t à l 'établissement de cours permanentes , à 
l a  l'cstauralion de l a  législation romaine.  

Cet exemple n e  devait  pas être perdu pour la dynastie 
de Phil ippe-Ie-Hardi .  L'ol'igine française de cette fami l i e , 
son ambition de réalisel' l 'unité dans les Pays-Das par 
les m 6mes moyens dont s'étaient servi les Valois pour 
réclu ire les grands vassaux à l ' impuissance et remp lacer la 

noblesse d'épée p�u' la nob l esse de robe , la créalion de 
cours perm::mentes dont l'accès ne serait OUVCl't qu'aux 
seuls licenciés ès lois , tenes sont les causes auxquelles il 
convien t d'altriJmel' la  ren:üssanee c l  L l  druit romain un Del
g i ( l U e ,  Tous les uowments ::lttcste J l t  Cl l efTet que l 'appl ic::l liun 
directc uu druit  l'omain dans les Pays-Das eessa pendant 
llue l (Iue temps , Sans vouloir enlt'el' dans une controverse 

I FUST EL DE COULANGES, La justice a u  moven äge , lkv!w des Deux JfoJ/(les, 
aoul '1 871 .  
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fort obscure,  j e  crois pouvoir avancer qu'à l 'exception d'un 
petit nombre de règles adoptées dès Ie xruc sièclé Ie droit 

n'a été généralement adopté comme loi subsidiaire qu'à 
partir de l'époque des Viglius et (.les Hopperus . 

Vers Ie xrvc siècle , la Gonnai"s::mGe d e  cette législ ation 
est cxigée de tous ceux qui aspircnt au t itre de législe . On 
vit  se manifester la tcndance cl'ajoule l' à la j urispl'udence 

simple et positive des édib et des coutumes , une jurispru
dence s colastique qui fut à la portée des gens de lettres 
seulement I . 

Dans l'exécution de ce projet , Ie duc de Bourgogne se 
vit puissamment secondé par une institution récente encore , 
mais destinée à jouer un r61e important dans l'histoire de 
notre pays : j 'entends parier de l ' Université de Louvain 
dont la fondation remontait  à l'année 1426. Rivale dès son 

origine de la Sorbonne et des fameuses é coles de Cologne , 
de Padoue,  de Lèipzig e t  de l\Iersbourg cette « é tude gé
nérale � )) , comm e  Ie porte la bulle de Martin V, com prenait 
les facultés créées ailleurs ,  hormis ceIle de théologie qui ne 
s'ouvrit que postérieul'ement. 

Dès l'année 1426 ou au plus tard dès l'année '1428 , Jean 
de Gl'Ocsbeck quittait l' Univel':-l ité de Cologne pour ouvrir ,'l 
Louvain un cours de cl l'oi t  l'omain. I l  conste en e ffet (['UIl 
règlement émané de la faculté de '1431 que l'expl ication du 
Digeste faisait déjà partie cles matières dont l '  é tude étai t 
imposée aux aspirants à la licence 3 .  

t RAPEDIUS D E  BERG , MémoÏl'c w r  I e  Droit ,·omain . 
� Quod generale studium i n  facultate qualibet pr:Eter in lhcologia sit 

studium. 

3 Valèl'e Andl'é nous Iransmet Ic programme des cours en nous faisant re
marquer sa haute anliquité : 1'01'1'0 pl'ofitendi ac docendi ab antiquo ordo 
hic fuit. 
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Quelque temps après ,  dans les hautes sphères adminis
tratives , dans les régions élevées du pouvoir, dans les 
ambassades et  dans l es cours de j ustice , on ne rencontra 
qu' élèvcs de l '  Alma Mater , chevaliers ès droits , docleurs 
et  licentiés ès lois , et  l'on put appliquer à la Belgique ce 
passage de Loysel : « L'estat  cl'avocat est la  pépinière des 
)) dignitez e t  Ie chemin de parvenir aux offices de conseil
)) Iers , advocats du Roy, présidents et autres I . )) 

I Dialogllc d�$ . .4 vocats. 



CHAPITRE 11. 

PÉRIODE AUSTnO-BOURGUIGNONNE (1477 à 15'16) . 

La patrie était commune, les États particulier; e t  

d istincls . 

PORTALlS, D iscow's pl'éliminaü'es du Code civil . 

I ,es voyageurs connaissent des fleuves qui s' enfoncent 
dans les rochers et qui reparaissent à quelque distancc de 
leur perte . Un phénomène analogue se pro duit dans l'his
toire du parlement de Malines . Après une courte et brillantc 
existence , il disparaît à nos yeux et la splendeur de cc 
corps vient, en s'écl ipsant tout à coup ,  nous plonger dans 
d' é paisses ténèbres . 

A tout prendre si Charles-le-Téméraire avait eu Ie  gl':mfl 
tort d'introduire en Belgique des idées centralisatrices , qui 
répugnaient à nos ancê tres , les États ne commirent pas une 
moind re faute en éclicLant l eurs mesures réactionnai res ; 
c'est Ic propre des rcprésailles de dépasser Ie but.  

Le caractère distinctif de la charte du 12 février 1477 me 
pamît être la résurrection de cet ancien esprit parLicula
riste , fils de la période communale et qui tentait de survivre 
à ces vieux usa ges qui s'eITaçaicnt de jour en j our.  Dalls 
toutes les résolutions des députés , se traduit un désir ardent 
ct s 'afftrme unc yolonté o pini:itl"e d e  s'opposer à toute me
sure propre à substituer aux populations déLachées un corps 
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de souveraineté, une unité nationale , un peuple en un mot.  
Il semble qu'aux yeux de ces constituants d'un autre àge 
l'isolement doive être la règle ,  Ie développement sans exis
tence homogène , Ie seul programme qui garantisse l'ordre 
à la société et la liberté aux individus . 

Tout à la fois généreux dans leurs mcsures relatives à la 
guerre et impérieux dans les concessions qu'ils arrachent à 
la duchesse , les États prononcèrent la suppression du par
lement de Malines et , pour éviter que t6t ou tard pareille 
institution ne vlnt à reparaître , ils décidèrent la cl'éation 
d'un conseil , investi d'une autorité restreinte et dont les 
membres représenteraient chaque province dans une pro
portion déterminée par la charte organique elle-même I . 

Vraisemblablement destiné à occuper la place du Conscil 
privé,  ce nouveau conseil devait être consulté dans les 
affaires importantes . Au regard des droits dont il  se trou
vait investi , il serait difficile de donner des indications pré
cises . 

t Tout i ncolltinent lesd i t5 des États concellven t  (h� fai re Ie G ,'and Con,cil de 
la manière (lue s'en suit  à scavoil' d'un ehancelier tel (ju ' i l  p l a i roit  ft Mad"me 
moyennant (ju'il sceut les trois langaiges, lequel auroit  pOllr la lall g 'te fral l,'aise 
deux eo nsei llers d'Artois et de prelldre deux d'Artois lOt 1 . 111 cle Namur , IIOII!' la 
langue thioise y auroient  quatre consei l l ers de Braban t ,  qllatrc cl e  I l ollal lde , 
Zélande et de Frise , cleux de Luxembourg , de Li mbo ul'g , des pa)'s cl'outre  
Meuse , des plus no tables clïceux pays l 'un toujours nobie , I 'autre dercq d 
lettré sauf celui cic Namur qui ser.ti t t e l  qu'il plaira i t  à Madame , allxque],; c lle 
pourro i t  joindre 11llicl conseilliers et  gran d s  personnaiges tels qCle �Ia, hmc 01'

rlonncro i t , pOUl' l 'autourisé aussy auro i e n t  e n t rée all diet Conseil les Scu" d i l  
sang m a i s  lesclits d u  Conse i l  l I e  po urroient connaitre d e s  privi légcs e t  CXCI I I [ '
t i ons desd i t ;  pays et  cle chacul l  dïeèux ; s i  a u t rement  connai :;sai e l l l  lout  scro i t  n :.d 
et d e  H ul effect ct j Ul'el'Ont lesrlicts chanc!'l iel' et cOllseillel's dc g,"'der el e l l l l 'c
tenir à chacllll pays et v i l les ses pl'iviléges et franchises, allSsy k u rs coust l l ln c.; 

et usages et quïls lIe depescltcront nulles p,'ovisions pal' lettrcs patentes ful's cn 
tcl langaige cru'on padcroit aux pa)'s Olt c l l e s  sel'o i t:nt  envuyées , n y  a:lssy rl ' l ï l  
s"l'o it plaidoyer 101'5 cn t e l  langaige que I e  défendeul' vondJl'oit. �Is, 5\J2U 
de la Uibliothèquc de I3ourgogne .  
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Privé de toute compétence ratione loci, puisque les anciens 

priviléges réglant la juridiction étaient rétablis , il ne restait 
.<1. ce conse i l  que quelques épaves sauvées du naufrage , 
tèl le druit que s 'était résern) Ie p l'ince de juger les l procès 

intentés aux gTands de la cour , tel Ie pouyoir de décider 
les questions que soulcvait l 'exercice de certains droits d'une 

nature spécial e .  
L e  démembrement d e  l'autorité jadis a u  parlement d e  

Malines reçut une consécration nouvelle lors d e  l'inaugura
tion de la duchesse et de la prestation de son serment.  

Dans les provinces les plus riches , dans celles ou la 
maxime de foras non evocanclo avait pénétré Ie plus pro
fondément dans Ie droit public ,  se produisit un mouvement 

général pOUl' obtenir réparation de cette lésion et protéger 
dorénavant les priviléges contre pareille alteinte . 

lci ce sont les Quatre Métiers qui , au nom de la prospérité 
matérielle (les Flandres, imposent Ie rétablissement des 

anciens usages t . Là ce sont les États de Hainnat , qui se 
plaignent de ce que la nouvelle institution ait porté ombrage 
à la splendeur de la cour de Mons . Plus mécontents encore 
sont les habitants du duché de Brabant. Ils n'exhalent 
aucune plainte , mais habitués de longue date à réprimel' 
les empiétements du pouvoir ,  ils insèrent dans la Joyeuse 

Entrée de 1 477 � une disposition qui devai t soustmire pour 
toujoUl's le Brabant, Ie  Limbourg et les tenes d'Outre-Meuse 
à la juridiction d'une cour é trangère aux institutions bra
bançonnes. 

Moins cncore que partout ailleurs pouvons-nous rencontrer 

1 Verkumeling , etc . ,  No XII . 
� Var!. 35 disposc « qll'aucun officicr de dehors Ie Bl":lbant ne pourl"a faire 

» auwnc exéclltion lIi cn I3l'ilbant n i  Olltre-Meusc pOUl" quelque action que Ie 
�l  lhe o u  Uil p;II· l ic  . .  tli c r a i l  COll lt·C Uil hahilanl de ces pays » POULLET, Mémoire 
,'W' {Cl Joyeuse Ent)'ée, 264. 
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dans l'organisation de ce Grand Conseil les ' règles de la 
séparation des pouvoirs . Par une réunion , qui semblerait  
clangereuse aux publicistes m odernes , ce corps renclait la  
j ustice sans cesser de veiller aux intérêts de l 'État . I l  par
ticip:lit au pouvoil' exécutif en s'occupant de ces ma tières 
nombreuses et variées , auxquelles Ie régi me consti tutionnel 
a donné I e  nom d' « administration générale .  )) C'était lui 
qui donnait aux diplomates les instructions destinées à les 

guider dans des négociations parfois é pineuses e t  délicates , 
au nombre desquelles nous pouvons rangor les concordats 
avec la cour de Rome. Lorsque les hostilités avaient éclaté , 
il siégeait comme conseil des prises en un tomps OLL la  
propriété privée n'était guère plus respectée SUl' mer que 
sur terre . Les forbans et les pirates n'ét:lÏent pas moins à 
craindre que les bandes de lansquenets ct de condottieri .  

Comme Ie fait de nos jours l a  haute cour des États-Unis , 
Ie conseil apaisait les d iJTérencls qui s'élevaient entre pl'O
vinces relativement à la pe l'ception cle péages,  octl'ois c t  
tonlieux . I l  interprétait les lois et  s '  é tait substitué au due 
clans I 'exercice cl'un des princi paux attl'ibuts de la souvc
rainoté au moyen àge : il s 'ét:lit  constitué Ie protectem c t  
I e  cléfenseur d e  ces classes réputées o ut-law pal' la législa
tion coutumièl'e et féoclale : les pauvres,  les étrangers , les 
Juifs et  les Lombarcls . Ce champ était vaste , mais I'activité 
des conseillers s'étendait au-clelà . Elle embrassai t ,  suivant 
l '  expression cl'Oudegherst , c( cent mille au tTcs ma lièrcs 

jottrnellement survenantes . )) 

Je ne pousserai pas eet examen plus avant ; nous manquons 
de données exactes pour dé terminer d'une manière plus 
précise la compétence de cc conseil , micux composé pOll\' 
l' expédition des aJTaires aclministratives que pOUl' les clébats 
de l' auclience . 

Changements heureux pOUl' Louis Xl , qui épiait l'agoniG 
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du pouvoir en Flandre avec la fmide cruauté du t igre qui 
guettc sa proie , prêt à se jeter sur elle au premier moment 
favorable .  Les Flamands eux-mêmes allaient abdiquer Ie (l roit 
(-Iu'au lendemain de 1'inv<1sion ,  Charles VII s'était vu contraint 
de l"cconnaitl'e au duc de Bourgogne ; quel triomphe pom 
ce prince \lont la politique dérobait à la force tout ce qu'il 
pouvait lui enlever I ! 

Les dissensions intestines devaient attil'el' en Flandre les 
armées du roi de France . Pour conjurer ce dangel', la 
duchesse o fIrit de renoncer aux avantages que lui assuraient 
les t raités de Conflans et de Péronne. Mais l'humiliation 
d'un vassal n'était guère Ie but que se proposait Louis XI. 

Il l'êvait de porter en fin à la féorlalité Ie  coup qui devait 
l'abattre ; i l  repoussa toute concession et ne poursuivit 
qu'avec plus d'opiniàtreté la réalisation de son dessein . 

Soit désil' d'apaiser Ie monarque en ne se raidissant pas 
contre ses exigences, soit basse flatterie , plus digne d'un 
courtisan que d'un ambassadeur, les États chargèrent leurs 
délégués de présenter à Louis XI la suppression du Grand 
Conseil comme un gage de leur dévouement à la grandeur 
et à la pmspérité de la couronne de France � .  

Pendant Ie cours de  cette période agitée , les guerres à 
l' ex tó rieur, les soulèvements à 1'intérieur ne permirent pas 

• n" cf aprè3 Ie trépas de � i .  Ie dnc([ Charles, mademoiselle �Iarie sa fille fort 
estonnée des commoti ons d e  son peu ple et d e  la guerre ([ue Ie roi Loys lui  

f"csa i t  e l lvoïa I 'an LXXII scs ambassatle ul's respondre au roi  ([u'c l l e  était  con
t e n t e  d c  t e l l i l' la place ,rArr,,; et de l il )" recognoislre en Fbn d re e t  ell Arl oi s 

Ie resso rt accocllumé, nonobstant les p:.l ix:  de Conflans et de Peronne.  Et fist 
mac l i te demoiselle p O l l r  bien d e  paix: cesser Ie parl emen t et remis sus son 
Grand Conseil de j usti.:e sOllvcrai n e  sui vant l a  Cour comme par devant. -
WJELAKT eh. De la manièl'e don t  Ie " CSS01"t a été après les gt!eITCS recognc1! 
au ,·oy . 

� JJulletin de l' Académie, 1 c série , tome V I .  
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au conseil d'accomplil' h tàchc qui lui était dévolue ' .  I l  ne 
commença :i revivre que lorsque l a  paix eüt été conclue en 
des circonstances que j e  vais :malyser sommairement. 

Les États de Fland re ayaient pl'otesté de leur fidélité aux 
inté l'êts du roi de France et  la suite des événements fit bien 
voir que Ie roi tenait à tirer avantage de cette yaine formule 
de respect : i l  ne tarda pas à soulever Ie  voile que ne dérobaient 
qu'imparfaitement, aux yeux de tous , les projets nourris par 
Ie roi dès avant la journée de Montlhéry. Le fer et  Ie feu, 
la guerre ouverte , les propositions insiclieuses , les appàts 
enfin j etés :i l'ambition des uns , à la cupidité des au tres 

(Ie roi n'hésitait guère ) ,  tout moyen lui paraissait bon dès 
qu'il atteignait la puissance de ce grand feudataire . 

Mais plus Louis Xl poursuivait son CDuvre de machiavé
lisme politique,  plus aussi les Flamands s'éloignaient avec 
horreur de ce p l'ince supersti tleux et cruel . Ils soutenaient 
les hostilités S U l' un sol trempé de sang ct  éclail'é par les 
sombres lueurs de l 'incendie . Si l 'archiduc remportait une 
brillante victoire :i G uinegate,  les ressources du pays, mor
tellement atteintes à la  mort de Charles, étaient épuisées. 

A peine la maison de Bourgogne fût-elle venue à s' éteinclre 
par la mort de la fil le  du Téméraire que le5 États, fatigués 
d'une guerre iongue c t  onéreuse ,  négocièrent la paix avec 
ie redoutable chàtelain du PIessis lez-Tours . Celui-GÎ se 
montra impitoyahle .  A cóté de cessions terriLoriales, d'une 
sLipulation matrimoniale demeurée sans efTet ,  nous 1'en
con Lrons dans Ie tl'a i té d'Al'l'as une clause qui replaçait la 
Flanclre dans la position de fief de la couronne, en lui faisant 

t Après la venue du duc ;llaximilien, icclluy conseil vint en confusion singu
l i ère dc ce qllïl n'élail pas payó de scs gages mais, la paix fai le, ledil conscil 
commcnça à I'enaitl'c . - \VIELANT . 



- 202 -

éprouver une déchéance politique que J e  comparerais 

volontiers à une cap ilis munilio I 
La paix. (1 '  Arras frappait do ne au cceur la souveraineté 

Jont l a  Flandl'e sous la eOUl'Olme avait j oui depuis Conflans 
et Péronne.  Fruit  des luttes et des ex.péditions de Charles
le-Témél'aire , ce gage précieux d'indépendance disparut 

dans la tourmente que déehaina sur nos provinces l'ambition 
eITrénée do ee conquérant ambitieux . 

Lorsque la majorité du fib de lV1arie de Bourgogne vint 
mettre un terme à la guerre civile ,  qui désola la Flandre 
pendant la durée de eet interrègne , los peuples applaudirent 
à l'avénement du j eune souverain. 

Préciser l'influence do ce règne sur Ie développement 
historique de nos provinces serait chose difficile : s i  dès 
10 début Philippe-Ie-Beau rédama l' intégrité des droi ts de 
la eouronno , s'il rompit les lions dans lesquels los États de 
1477 avaient voulu enehainor l'aclion du pouvoir ,  il ne 
poursuivit pas longlemps dans eette voie . Le 5 juil lot H!)!), 
l'arrière petit-fils de ce duc dont l'alliance avec Charles VII 

I E t  depuis Ie trépas de ladite dame, e n  fesant la p a i x  l ' a n  HH,' e t  deux, 
M .  Ie d uc d'Austrice e t  Ie duc Phili ppe son filz avec les estatz d u  pays reco
gnurenl au roi la souveraineté et  Ie ressort e n  Flandre, selon ql l ' i l  avait esté 
accouslumé en temps passé ' .  E t  moyennant <3e, Ie roy contlrma toutes les 
sentences rendues au parlement à �Ialines, au pr�judice dudicl ressort tanl de 
par les ducs Philippe e t  Charles que par les duc el duchesse �Iarie cl �I aximilien . 
- \IIJ I ELAr;T, op . cit . 

Et depuis en ran mil lIIlc LXX.XX I l l  en trai tan t la paix de Senlis, d'entre Je 
roi Chades Ie VlIIc e l  feu rarchiJucq Philippe, les gens dil  roi ftsren t  récapi tuler 
c t  mectre en icelle paix que Ie roi et  ses j uges auroient en Flandre c t  e n  Arthois 
J a  cognoissanee jouissance et souveraineté et aul tr.es Jroits que d'ancienneté 
ont appartenu au roy de France el dont Jes j ugcs royauJx ont accoustumé con
naitre et j uger . - vVIELAr;T, id . 

a [leconnai:;sent lesdiets d ucs estant au roy la souveraineté en la comté de 
FJ andre se Jou ce qui a esté en temps passé et promeltent ledit  duc Philippe 
venu e n  eage lui y fera fuy hommage e t  dcvoir:;, comme i l  appartien t . 
- DUMONT, COI'PS di)Jlomat i'11/e . 
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avait sauvé la France, Ie peti t-fils de ce conquérant dont 
les armes vÏctorieuses avaien t fai t  tremLIer Louis XI, 
Phil ippe-le-Beau vint :i Arras se soumettl'e à la clause 

humilianLe insél'ée dans Ie irai té c l u  23 décembre 1482 , Il 
vint promett1'e « foy , hommage et service au roi contre tous , 
jusques :i la mort ' ,  )) 

Philippe ne tarda pas à se consacrer à la satisfaction de 
cel'tains intérêts dynastiques et la seconde moitié de son 
règne témoigna beaucoup plus du désir ardent d'accroitre 
la grandeur de sa maison que d'une résolution énergique 
d'achever l 'muvre de ses aïcux,  

Le 8 ocLobre 1496, Phil ippe avait contracté un mariage 
dont les conséquences dépassèrent les prévisions , Cette 
union avec Jeanne de Casti l l e  vin t ouvril' à l'archiduc un 
horizon plus yaste et lui ménager des desLinées plus bel les , 
Souvcrain des Pays-Bas , )JiunL6t  après prince-conjoint de 
la re ine de Castille \ Ph il i p pe ne pouvait se natter de 
1 'emplir par lui-même ces di\'crs dcvoirs , 

A peine avai t-il quitté les Pays-Bas , pour se faire inau
gurer en Espagne , qu'il fut conLraint de retourner en 

, Voiei Ic:; paroles fllte « dressait au eomte I e  chancel ier ou aultre qu'il  plaist 
au  roi » Vo u:; Jevenez homme liège du " oi ,  v o t re souvcra i n  seigneur, e t  pour 
à raison d e  la pairie e t  comté de Flan d rc e t  tout ce que vous tenez Je la 
coul'onne de France, lui promcctez [oy, ' h om mage et service j usqucs à la mort . 
Saulf au roi ses droictz en aultres choscs et l'aullruy en touttes, Ie comte 
répond « Oui Sire, j e  Ie promets ainsy , » - \'VIELAl'T, Gomment ct pa>' (juelr. 

mol: Ie comle I'elève de sa pail'ie en Fland/'e , - Et depuis l 'archiducq en sa 
personne fi t J'hommage au roi en la pel'sonnc de son chancelier et fit déclarer 
qu' i l  vouloit garder et "ntret e n i r  les uroictz et souveraineté d'anciellneté au roy 
à sa COllI' ue parlemen t .  - \\'lELAè\T, Gognoissance du l'CSSOI't , 

" L'usage de ce tenne paraitra peul-èlre un néologi:;me, mais qu'ol1 vcuîl l e  
remarque" Ie serment de Jldé l i t é  p r è t é  à Jeal lne  p a r  l e s  ftats de Casti l I e ,  l a  
cl:w,;c testamentaire q u i  enlcvait à P h i l i p p e  t o u t e  participation à la l'égcll cCl, 
au cas d'absence o u  d ' incapar- i té  de .Jeann e ,  et o n  conviendra que la situalion 
J e  P h i l ippe ne trouvc lr .' quival e l l t  qUt' ,lans la position d'un p,'illce-conjoi n l , 
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Flandre à raison des calamités qui vinrent fondre sur nos 

p l'oYinces . 
La guene était imminente en Frise,  la famine menaçait . 

nos contl'ées, une invasion ótait à redouter de la part de 
Louis XII e t, pour comlJle de malheurs, une inondalion 
tel'l'ible avait envahi le l ittoral de la mer du N o n1. 

Philippe revint à la Mte e t  s' occupa des réformes à 
int l'oduire pour substituer l 'action de certains corps à 
lïm pulsion personnelle du souvemin et de ses conseillers .  
Il  d isposa les choses de  telle manière que l'alJsence du 

p rince ne vint plus reLarde r l'ex.pédition des affaires, ni 
entl'ilver l 'administration de la j usLice . Devançant tl 'un demi
siède la cl'éation de conseils collatél'aux. , Philippe décida 
la  c l'éation de cleux asscmlJlécs dOllt les attributions pL'ocè
de L'aient de celles que possédait jadis l'ancien conseil 
lez-le-prince . 

L'un de ces corps s'occupait exclusivement de politique 1 ,  
l 'autL'e , reprenant l a  tüche du parlement de '1473, se trouvait 
appelé à exercer la m è m e  innuence sur la législation des 
pays de par deça . Il devrait aider à l'accomplissement de 
ce p t'oje t conçu par Phi lippo-le-Bon et  nourri par Charles
le-Témémire : il  devait consacrel' la prééminence des cours 
d'appel sm les anciens tribunaux paganillues et substituer 
" ul liformité des principes du droit romain à la variété des 
couLumes admiscs de tcmps i mmémorial. 

A ne considérer que le  préambule de l'ordonnance , on 
ne peut qu'applaudir aux intentions du jeune souverai n .  11 
voulait abréger la longueur des procès, dont l 'examen é tait 

t 11 (Ie d uc) nomm� ledil g!'and ch�ncelie!' de Bourgogne, quah'e maîtres de 
requèles et  quelques aull'es m i n isIres po u!' l'accompagncl' dans ses voyages, 
pout' a;sistel' à l'expédilion des affaires de j usticc el de gràce, Ms . 12305 . 
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à tout moment entravé par les vOy;1;;es du prince, il voulait 
permettre à la magistrature suprême de s'acquitter de ses 
redoutables devoirs , loin du tumulte des cours et des orages 
de la politique . 

Partageant sous ce rapport les vues de son aïeul , Phi
lippe pouvait aisément réaliser son programme. Il lui suffisait 
cl'abroger les dispositions prises en 1477 et, gl'àce à ceUe 

modi!ication , la Belgique possédait une haute cour séden

taire . De l' identité de moLifs dérivait d'ailleurs l'idcntité de 

dispositions, e t  il semble à première vue que l 'ordonnance 
du 14 janvier 1504 ne soit que la reproduction de l'édit de 

Thionville t .  

Par u n  heureux concours d e  circonstances ,  l a  couronne 
venait de rentrel' en possession de la ville et banlieue de 

Malines ,  érigées récemment en seigneurie .  Cette ter1'e avait 

été attribuée en douaire à Marie d'York, veuve de Charles
le-Téméraire . Lorsque cette princesse vint à mourir, dans 
Ie cours de l'année '1503 , l'apanage fit retour à Philippe
Ie-Beau et ce prince put désigner cette ville comme Ie siége 
du parlement � . 

. 

t En ran m i l  Vc et trois, monseigneur rarchiducq Philippe depuis roi  d e  
Caslille pour aulcunes raisons mesrne p o u r  Ie gl'and zèle qu' i l  avait pour l a  

j l lstiee « a[ln de  soulager les pauvl'espal'lies de  la peine c t  despence 'lu'ils avaient 
;, s u ivre Ie conseil partou t  oit il al lail ,  aussy que les procès inlrodui ts en iceluy 
eonscil ,  dont avait grande abondance el  aulcuns dc grande importance, pu issent 
tant mieulx êlre visités )) dél iberez e t  décidez et les l ivres de dl'oit vcues it repos 
et à bon loisil', iceluy seigneur envoya résidel' en la vil le  de  Malines seize des 

maitres de  requcstes de  son hàlel, les cincq d'église e l  les onze lais et cn fist 

un conseil souvcl'ai n al'resté (s'en sui vent l e s  noms) el tenoit mon diet seigneur 
tous lesditz présidenls, conseillers, gremers-seerétaires, procureurs (poI Ir) ses 
d omcstiques et voulut qu' i ls j o u issent de tels droicts l ibertés et franchiscs par 
tous les pays e t  seigneuries dont les servi t e u rs, domestiques ont accoustumé de 
jouir et  uscr ; bailla charge au dict président d 'exereer sa souverainc j ustice 
soubs son nom et soubs son seel, comme s'i l  y eust é té ]ll'ésent en faisant bonne 

j ustiee à tous granus e t  petits sans faveur, ni dissim ulation Ie lout j usques à 
SOll rappel. - \VIELANT , DH pa1'lcnJCnt séant et aI't'csté à Malines. 

e l lENNE, lIisloü'C dc Chal'lcs-QHin t ,  T, .ï8 et V I I ,  222. 

xxxv xxx 1 4  
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Toute personne, étrangère même aux calculs de la poli
tique , pouvait aisément prévoir que les deux adversaires , 
dont l 'a lliance avait abattu l 'muvre du Témérairc , ten te
raient un nouvel effort pom renverser l ' institution naissante . 
La ri val i té du parlement de Paris , la résistance des cours 
provinciales, tels étaient les: deux obstacles auxquels allait 
se heurter l 'ceuvre de Philippe-le-Deau. 

Il ne fallut pas atlendre longtemps pom voir s 'accompl ir  
ces prévisions . Toujours arden t  à contrarier les succès de 
la maison de Bourgogne ,  Louis XII avait conçu un vif sen
timent de jalousie en voyant la puissance de l'arcl tidllc se 
fortifier ct s'é tendrc de plus en plus. Jusques à l'année '1303 
les relalions des deUK cours, sans être fo r t  intimes, avaient 
toutefois été courtoi::;es . Ce fut alors que Louis XII s'arrèta 
bmsquement dans la voie ou l 'avaient engagé les sages 
conseils d' Anne de Bretagne : il voulut rompre en visiè re 
avec l'arGhiduc, e t  les ambassadeurs du roi articulèrent contre 
Philippe-Ie-Beau un ensemble de griefs au nombre desquels 
nous rencontrons l 'ótablissement du Grand Conseil . Le 
langage des envoyés était impérieux , leurs demandes n 'ad
mettaient pas de réponses d ilatoires ; ils voulaient traiter Ie 
comte de Flandre comme Ie vainqueur ne traite pas celui 
que la fortune des armes a livré à sa merci. Froissé d'une 
pareille conduite , Philippe s' engagea volontiers à garder la 
foi j urée , mais ne cédant ni  aux menaces du roi , n i  aux 
i l ljonctions de ses délégués , il conserva son parlement ' .  

L'arGhiduc triompha plus facilement de l'opposition des 
États . 1 I  sut se montrer habile en  cédant aux uns, en résistant 
::mx au tres . A l 'égard des Brabançons, il professa un grand 
rcs [)ect pour la bulle d'or b rabunt inne ,  i l  llC vüulu t  pa::; 
porter une main i m p rudente SUl' la Joyeuse Entrée e t  

, \VIELA?>T, chap . De let jOlwl1ée d e  Bi'llxelles e t  seq, 
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reconnut l'indépendance clu conseil eh Brabant. Cette poli
tique adroite lui pel'mit de braver sans danger les remon
trances des États de Hainaut ,  cal' les suj ets de ce comté 
élcvèrent la même prétcntion en faveur de la  cour de 
:\10ns,  Le gouvernement se garda d' acquiescel' à cette de
mande, qui é tait de nature à surgir dans chaque province 
et  à entraÎner la plus grande irrégularité dans l' administra
tion de la j ustice I ,  

Au temps O ll  I e  droit public n'exigeait pas que , pour 
ê tre à la hauteur de se" fonctions, la magistrature ne 
relevàt que d'elle-même, à l 'époque ot! Ie juge se présen
tait aux justiciables comme Ie délégué du prince, l a  mort 

dll souverain entrainait la vacance de tous les siéges . De 
quel droit en eITet aurait pn  se prévaloir une cour, alors 
que Ie souverain, dont elle tenalt la place, n'exerçait plus 
Ie pouvoil' '! En 1506, teUe situation se compliquait à raison 
des circonstances au milieu desquelles avait été enlevé 
Philippe-Ie-Beau . La veuve du roi était incapabie de régner 
et  l' archiduc ne laissait pour héritier qu'un prince encore 
enfant. Maximilien avait essuyé de la  part des Fla
m:mds des outrages si nombreux qu'on pouvait redouter la 
vcngeance de ce prince , qu'un décès prématuré appelait  
à la  régence de nos provinces � .  Pour éviter cependant toute 

I WIELANT, chap. « Des /Jays qui ne vouloient ressort ir du Gmnd Conseil. » 
- « Les gens du conseil des finances contendirent f01't à desfaire ledict conseil 
» de �lalines, disant qllïl esloit inusilé e l  ne se.virait de rien, p llisqlle chasclln 
» pays avait son conseil à part, allssi estoit-il trop rigollreux et vindicatif, sans 
» alIlcllnc civilité et  estoient pilisielirs grand, personnaiges de l'advis desdictz 
» ues finances, tellement qllïl sembla de jour à aultre que Ie conseil se des
» feroit. " - \VIElANT, COJ1stitution du Conseil soubz Ze nom du prï

"
nce. 

� Après Ie trépas de rarchidllcq Philippe roy de Castille lequel advint Ie 
XXV l l lc scplernbrc d" l "an XVc ct six,  lous estats et offlces cessèrent, depuis Ie 
lundi l l l '  d'oLlobre juscl '.t 'au vendredi penulticsme u udit mois, que par Ie con-
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interruption dans l'aclministeation de la justice , les Étab 
réunis à Malines convinrent de p roroger les pouvoil's des 
officiers de justice jusqu'au mois de févrie l' 1507. Mais 
l' empreinte du sceau dont les tl'ibunaux faisaient usage 
mentionnait l' intel'règne et la suspension des pouvoirs . 

Nommée gouvernante par la volonté de Maximilien, au
quel l es États avaient conféré la régence et la tutelle de 
Charles de Luxemboul'g , l\fal'guerite d'Autl'iche fit Ie 
5 j uillet  1507 son entrée inaugurale dans la ville de Ma
lines ou elle allait fixer sa résidence I . 

Le gouvernement des Pays-Bas n'était guère une fonc
tion aisée à remplir au lendemain des luttes de Maximilien 
contre les Bl'Ugeois , à la veille de quelque geande invasion 
qui eüt surpris nos provinces et servi utilement les visées 
ambitieuses de nos voisins du midi. A la gouvernante, de  
prévenir l a  résislance au  dedans , les agressions au dehors . 
Si la clirection g6néeale se réglait d'après l ' impulsion que 
lui impl'imait Ie régent, cette inlervention d'un souverain 
étranger dans nos aITail'es était de nature à placer 1\1a1'
gueri te dans de fÜ.cheuses alternatives . Toujours lancé dans 
quelque expédition guerrière , combattant tantót en France 
les armées de Louis XI1,  se liguunt tant6t avec Henri VlIr 

senlemcnt des Estats dc tou, les pays ensemble à Malines, sous-offices et Estats 
furent eontillués. - VVJELANT, De la continuation du Conseil après la mort de 

l"m'chiducq Philippe. 

I Lorsque mondiet seigneur Ie prince de Castille ftt sa Joyeuse Entrée à 
Malines iceulx de son Grand Conseil résidant illeeq allèrent vers l uy hly faire la  
révérence et ftst Ie président unc mou\t belle proposit ion à I'exaltalion de J a  
j ustice et en la On recommanda Jeuict conseiJ et  épiloguant en bref c e  qu'on y 
avait fai ct et besoigné, depuis I'institution jusques aJors, qui estoi t environ dix 
à onze ans. li se van ta qu'on avait audiet Grand Conseil expédié de deux à trois 
mille affaires et j ugé amendes et aultrcs proufficts pour mondiet seigneur pour 
plus de cent quatre cent mi l le livres Ic quïl disoii avoi,' recllci lli  et extrait 
hors ues regi,lres d ' icell i l y consei l .  - \V J EJ.AKT, De la 1',;vél'ence (aite J)aJ' Ie 

Gra n d  COllseil, cic. 
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contl'e les Véniliens , l'empereur ne s'adl'essait à nos riches 
provinces que pour l ever des sommes considérables.  

Après un règne d e  huit années, désirant voir enfin Ic 
sceptre des Pays-Bas remis à un prince beI ge ,  les États 

insistèrent auprès de Maximilicn pour qu'il émancipat  
Charles de Luxembourg , Ie m i t hors de  lutelle e t  de main

bournie et  l'investît d e  l'administl'aLion de tOliS les pays et 
seigneuries de l a  maison d e  Bourgogne . A cette demande 

se trouvait jointe la p romesse d 'al louer à l '  empereur un 

don gratuit de cent m ille ilorins.  C' était plus qu'i l  n'en 
fallait pour obtenir Ie consenlement d'un prince touj ours 

obéré. Le 5 janvier 1515,  les États-Généraux se réunirent à 
Bruxelles e t  Charles fut reconnu cc prince en ses pays I .  » 

Rechercher l'influence d u  règne de Philippe-le-Heau 
SUl' l'ensemble de la  législalion de nos provinces serait, je  
I e  répè te , chose difficil e .  Prócédé d'une longue et  orageuse 
régence , suivi du gouvernement d'une princesse ({ui con
sacra toute son habil eté à óvi ter de regrettables froisse
ments entl'e les organes du pouyoil', Ie règne de ce souve
rain ne se dessine pas d'une manière fort apparente : c'est 
que les Élats , satisfails peut-ê tre de leurs conquêtes , h ési
taient, avant de pousser p lus avant leUl's mouvemeJ lts 
d'éman cipation , je dirais m6me leLll's tcn lalives ue révol le ; 

c'est quc d'autre part Maximilien ne voyait pas engagé d an s  

l a  lutte eet  intérêt dynasti que d ont Philippe-Ie-Don e l  
Charl es-lc-Témól'aire avaien t é té les champion s  }Jal 'fois  

impl'udents mais touj ours redoulables . 
Le règne de Philippe-le-Deau est une t l'ève pendant 

l aquelle les deux partis fOUl 'bissent leurs armes, pren nent 

I IJl/lietiH de la COIll /ltiS8ion d'histoi)'e, 2' sél'ie, l o m e  Vlll. 
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leurs dispositions pour l 'avenir, mais se tiennent toujoul's 
prèts à descendre dans l'arène à la première occasion 
favorable . 

Lorsque l a  lutte reprendra son cours, Ie combat sera 
meurtrier, Ie vainqueur n'abandonnera Ie champ de bataille 
qu'il n'ait mis son adversaire hors de combat, qu'il ne r ail  
réduit à une impuissance complète . 

• 



CHAPITRE 111. 

PÉRIODE AUSTRO-ESPAGNOLE ('15'16-'1555.) 

r.lagnus alJ i lllegro s:eclorum nascilur ordc!. 

VIRGILE. 

Contribuer à la prospérité pub l ique en promulguant de 
sages ordonnances , déterminer avcc préeision et suivant les 
règlcs de l' équité les  droits des uns ct les devoirs des 
autres, renouvcler dans ce but des prescriptions tombécs 
en désuétude, réformer les abus qui se glissent sous tous 
les régimes, devenir en un mot l 'auteur d'un corps de 
lois qui s 'aecorde avec les progrès de l a  civilisation et OUVl'e 
de vastes horizons à I 'activité humaine , cc fut touj ours u n  
projet  de  nature à tenter l'ambitioll d'un princc vraiment 
digne de porter Ie sceptre et la  main de jusLi ce .  Loin d 'èL t'e 
réservée à ceux d'enLre les rois (jui peuvent  cueillir de  
sanglants l auriers, cette gloire a parfois été recherchée par 
des princes dont les conquè les cusseJ l t  sum �t illustrer leur 
nom. Vainrlueur des Perses, J usLini en orclonne à ses légistes 
de l'éunir ces matériaux pl'écieux Jont I' ensemble forme Ie 
plus beau monument élevé au progrès des sciences juriJi
ques. Charlemagne ne mérite- t-il pas autant les louanges 
de la postérité pour avoir rédigé les Capitulaires que pour 
;lyujr (lompLé les Saxons '! De nos jours e11COl'e , n'avo11s-
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HOUS pas vu un fondre de guerrc prendre une large part ti 
l'muvre qui porte son nom ? La gloire d'avoil' contl'ibué ti 
la confection dn Code sera-t-elle j amais eITacée pal' Ie 
souvenir de ces hécatombes qni ont nom Marengo , 
Austerlitz ,  Iéna ? 

Le prince qui porta la couronne impériale pendant la 
première moitié du XVle siècle partageait les idées géné
reuses de ces grands hommes. Il s'inspirait du désir de voir 
enfin la Belgique , sa patrie ,  échapper aux dangers que 
l'écelait ce labyrinthe de lois , d'édits et de règlements . Mais 
il n'était pas encore venu Ie jour ou,  sous Ie nom d'édit 
perpétuel , se transfol'meraient quelques parties de l'ancienne 
législation des pays de pat' deça. 

Réduit ti ne poser que quelques j alons Jans cette voie , 
ü ne porter pendant Ie cours de son règne que quelques 
ordonnances , d'origine parfois é trangère t , l'empereur COI1-
naissait trop l'attachement de ses compatriotes à leur::; 
traditions poul' travcr inutilement cette J1dólité à d'anciens 
souvenirs . 

En vain un illustl'e conseiller Ie pl'essait-il de marcher 
SUl' les traces de J ustinien, des gucrrcs lointaines et conti
mwlles absorbaient l 'activité de ce prince qui, faut-il Ie 
reconnaître , ne pouvait pas compter SUl' Ie t.;oncours Je 
j urisconsultes éminents . 

t Voici un exernple du désordre qui  régnait dans la confect ion des lo is . En 

1 53 1  CIJarles-QLlÏnl  annonce .lUX Élats qu'i ls auront a se pronon cer sur des édils 
eoncernant les monnaics,  les erreurs touch:lI1t á la fo i ,  les ablls des n otaires , 
Ie vagabondage, I 'exportation des chevaux, Ie désordre des habillements . 
l lENNE, Hisloire du ri"Jl1C, etc . ,  V, 142. 

Voici un ' ex l rait de I 'épitre d"di '�atoire de I 'éd i t ion des oouvres d e  Théophile 
par Vigl i us : « N i hi l superest, écrivait-il en s'adressan t  à Charies-Quint, quo 
» lol  i l l ustribus rebus a te gestis majorem d i ut llrnioremque libi gloriam apud 
» posteros comparare possis, quam s i  jus c iv i le ,  quo publica el  pl'Ïvala regul l lur ,  
» in ordinem, in concordiam, in brevilatcm red i gas, quo tandem sciamus quo 
» j ure ut i  debemus . » 

• 
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Plutót que de pl'ovoquer inutilement un mouvement 
général de répl'obation, l 'empereur préféra poursuivre avec 
lenteur, mais avec sureté , l'CBuvre de ses ancêtres. En pré
sence de tant d'obstacles , on conçoit aisément la grandeur 
des désirs qui agitaient Ie souverain avec les résultats 
modestes auxquels il  est parvenu. 

Pt'oclamé souverain des P ays-Bas , Charles avait deux 
obligations à remplir. L'une lui était imposée par Ie droit 
public de nos provinces,  l'autre par Ie droit féodal , à la 
veille de disparaître . 

En vertu de la délégation directe du pouvoir judiciaire , 
Charles-Quint devait confirmer Ie ehoix de ses prédéces
sems et attribuer explicitement Ie droit de juger aux 
magistrats en fonctions . 

Le 26 mars 1516 « Ie Roy de son propre mouvement. 
)) ordonna et commanda très-expressément audict président 
)) et gens du Grand Conseil que doresnavant ils fissent et  
)) administrassent bonne justice au grand , au moyen et  
)) au petit, sans exception d e  personnes et sans faveur, 
)) port ou dissimulation quelconque en chargeant de ce 
)) leurs consciences et disant que s'il  advenait que , pat' 
)) importunité ou autrement, aulcuns obtinssent de lui 
)) auleunes leUres ou ordonnances pour retarrJer ou c1élayel' 
» justisse , qu'il ne vouloit ni entendoit qu'ils deuzent obeyr 
)) à icelles 1 . » 

A son avénement, Ie pl'ince devait se rendre dans les 
difTérentes provinces pour prêter serment de fidélité aux 
libertés et franchises de chaque duch é ,  comté ou marquisat.  

1 'VIELANT, D u  commalldcment de fa ij·c justirc ör.tllS diösimulation.. -
« Dil 26 marti i  t5'/(j coml'arens in con silio M a gni Concilii, Ilunc j ure sllcces

l) sion is Hespaniarum rex, atqlw ad possessionem hujll s  coronie brevi traIIs 

» mal'e profectll l'us, supl'ern<:> 11lIic senatui accllratissime justiticia.> admi nistra

» tlOnern obnoxie cornrnandavit. )) - FOPI'EI"S, ad 3nllum '1 516. 
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Dans Ie cour:; de ce Yuyage , Ie prinee s'arrèta à Mons pour 
y être reçu comte de HainauL Au nombre des engage
ments que contractait Ie prince en cette circonstance se 
rencontrait la promesse de respecter l'indépendance de la 
cour comtale.  Charles jura de « tenir la court de Mons 
» ouverte pour à chacun faire raison et justice suivant la 
)) loy d'icelle court, tenir aussy à ce que les pers et hommes 
)) soient kerquie en icelle court et chef-lieu du pays I . » 

Cet article du pacte inaugural s'opposait done à ce que 
la compétence du parlement de Malines s'étendit sur les 
tenes du comté . Espérant voir leurs demandes mieux 
accueillies qu'elles ne l'avaient été précédemment, les États 
de la pl'ovince remontrèrent au duc que Ie Hainaut avait 
toujours été ter1'e franche ,  qu'il ne relevait que de Dieu et 
du solei1 2 • Cet argument était sans réplique,  il n'admettait 
ni réponse dilatoire , ni subterfuge captieux. Soit désir de 
satisfaire cette réclamation pa1'faitement fondée du reste , 
soit crainte de s'aliéner dès Ie début les sympathies popu-

t Boussu, Histoil'e de la ville de :vloJls, pp , 169 et suivantes. 
� l'\éanmoins (malgré les promesses de Charles-le-Téméraire) les présidents 

et gells de notre conseil al'rèté it Malines se sont advanché ct advanchenl de  
dépècher mandemants e l  pl'ovisions soubs notl'e nom el en blessanI ou en  
trollblant par ce ,  nostre souvet'ainelé e t  franchises el liberlez d u  païs de  
Hainaul allrayant pal' ce  moyen les  cognoissances d e  causes par  devant e ult 
mèmes à Malines et assujét issent les manants du païs de Jlainaut aller compa
roi r  et plaidour au dehors d i l  païs, ti ou les lois chartes el cOllsl umes du païs 
sont incogneues et mal ]lraticables de pour cellX qui ne les cognoissent . . . .  
POllr ce, à la supplication desdib des trois états de Ilainant, a\'ol ls,  par I'auvis 
et elé l ibération eles prinr;es et seigneurs de nostre sang, des chel'aliers de nostre 
orelre, des chevaliers et gens de noslre privé conseil, orclonné, stalué, oclroyé 
ct accordé ordonnons octroyons, statuons et  aecordons par ces présentes que 
dorénavant nulles lettres mandements ou prov is i ons soient données Oll des
pèchés de par nous en nostre chancelier ou en nostl'e conseil ft �lalines du 
rno)'en el soubs ombre rlesCfuelles les mallJ.llS el habitaills mesmement subjects 
de nostre dict pays de Hai llaut soyent ou puissent êlre acljournez hol's dïceluy 
pa)'s, - Boussu, Hisloire de MOI1�. 
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laires, Charl8l:; acquiesça à cette demande et Ie 15 décembre 
1515 il ordonna que « les douze pers , prélats et barons , 
)) nobles e t  vassaux, tous hommes tenant fief du souverain 
)) dépendraient de la court de Mons, que toutes les justices 
» subalternes lui seraient soumises au cas d'appel, que la 
)) sentence portée par la cour serait absolue et sans 
)) procédure ultérieure, sauf la révision sur proposition 
)) d'erreur, condamnant Ie fol appelant à 60 1'. d'amende . )) 

Prétextant de nombreuses et de graves occupations qui 
lui survenaient journellement, le . futur empereur s'excusa 
de ne pouvoir assister en personne au sacre du roi de 
France I . 

n choisit pour S011 représentant Ie prince de Croy et ce 
fut ce haut personnage qui, pour la dernière fois , vi nt au 
nom du comte de Flandre « promettre foy et faire hommage 
de fidélité au roi de France . » 

L'élection de Charles-Quint à l'empire allait décider d'une 
guerre longue et sanglante . Pendant plusieUl's années deux 
grands monarques allaient luttel' de force et d' adresse .  
L'un, admirablement servi par les ressources d e  ses sujets, 
pal' l'habileté de ses généraux et par la prudence de ses 
diplomates , allait remporter de nombreuses et de brillantes 
victoires.  La fortune des armes allait lui livrer son riyal e t  
Charles-Quint allait dicter au prisonnier de  Pavie les dures 
conditions de la paix de Madrid . L'autre , né plut6t pour la 
vie molle des cours que pour l 'existence active des camps, 
allait tendre honteusement la main aux Turcs dont les 
projets ambitieux n'é taien t pas sans évciller les inquiétudes 
de l 'Occident .  Vains effo1'ts , coupable allian ce , François Ier 
n'en dcvait p as moins cédcl' devant son adve l'saire .  Hérilicl' 
de Louis XI  e t  de Chades VIII , i l  se vi t contraint d'appuser 

1 Voir Bulletin de la COIlt1w ission d'histoirc, I le til'l'ie ,  V.  
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sa signature au bas du traité qui reconnut l'indépendance . 
de la Flandre sous la couronne et entraîna la suppression 
de cette pairie I . 

En 1' année 1530, de vastes projets occupaient 1'empereur. 
R espectueux envers sa tante , reconnaissant envers les con
seillers et les serviteurs de sa maison , Charles n'avait encore 
apporté aucune modification dans Ie régime intérieur de 
nos provinces . Mais , lorsque Marguerite d'Autriche fut 
enlevée à 1'affection des Belges , 1 'empereur jugea Ie moment 
opportun pour transformer l' organisation supérieure des 
Pays-Bas . 

La création de trois conseils collatéraux , l'att.ribution 
au conseil d'État des questions politiques et administra
tives , la dévolution au conseil privé des « affaires de la 
)) suprême hauteur et souveraine autorité du prince )) , 1'in
stitution d'un conseil auquel ressortissaient tout à la fois la 
perception des impots et la liquidation des dépenses, la 
réforme de 1531 , enfin, ma1'quait un grand progrès et con
tribua puissamment à introniser tm Belgique Ie principe 
de la séparation des pouvoirs . 

Par une heureuse innovation,  ces corps, quelque distincts 
qu'ils fussent, n'étaient pas étrangers les uns aux autres . 

Le conseil d'État s'ouvrait parfois à de hauls fonction
naires , dont j e  comparerais volontiers la mission au 1'ole 
des conseillers d'État en service extraordinaire . Ce fut même 
à ce titre que les membres du parlement prirent part aux 
travaux des trois conseils collatéraux . Organes du droit , 

• Et semblablement demeurera ledit seigneur empereur pour luy ses hoirs 
successeurs et ayants-cause quites, exempts et absous à perpétuité et à toujours 
de tout et quelconque droit de ressort de souveraineté que ledit  seigneur roy 
ou ses successeurs de la couronne de France pourront prétendre et querellez 
sur les comtez de Flandre et  d'Artois. - DUMONT, COI']1S diplomatique, IV, 

r- partie, p. 393. 
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guides sûrs dans l a  confection e t  dans l'application des lois,  
ces jmisconsultes parvinrent à imprimer à la législation cc 
caractère d'uni té do nt el le  manquait j usqu'alors . 

A partir de 1531 , nom remarquons plus d'unité dans 

le recueil de nos lois , qui n' o ITrai t  précédemment qu'une 

série d'édits consacrés chacun à un objet  diITérent, publiés 

:i des intervalles éloignés e t  ne contenant en général 
(lue des dispositions mal coordonnées .  Les lois destinées 

à produire des changements radicaux ou à introduire des 

dispositions nouvelles sont réunies, inspirées par une pensée 
commune et  rédigées d'après les vrais principes de la  
.i urispl'lldence I .  

Le Grand Conseil lui-même ne devait pas échapper à la. 
réorganisation que rêvait l'empereur. Pendant Ie cours de 
la guerre con tee François Ier, l' em pereur avait songé à déve
lopper les attributions du parlement ; m ais ce projet ne se 
r6alisa jamais , cal' l'édit du 2G octobre 1331 se borne à 
rappeIer certaines règles organiques , à combler quelques 
lacunes , sans introduire de modifteations dans l'inslitution 
elle-même . 

La révolte des Gantois , Ie plus sanglant conflit qu'ait 
sllscité en Belgique l 'ambition  de Charles-Quint , fut 
provoquée par une question appartenant :m contcntieux 
administratif. La commune pouvait-elle s' aITranchir de la. 
contribution en oITrant de lever e t  d'entrclenir à ses frais 
1 111 certain nombre d'hommes '? Les eo1l6ges échevinaux 

souten::tient Ie droit de la ville et se basaienl  SUl' des précé
(lents ct des traditions historiques . Visant à l ' ill troduction 

( les armées permanentes, l'empereur déniai t  eette faeulté 

ft la commune et n'admett:üt pas qu'il fut loisible aux eon

tribuables de changer à leur gré Ie genre de prestations .  
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Si la queslion n'avait pris dès l'abOl'd ues proportions 
considérables , si  la résistance à l'autorité ne fut dégénérée en 
émeute , ce Iitige se füt yiclé dev:mt Ie conse�l de Maiines, 
investi clu dro i t  de t l':ll 1chcr cc genre de contcstations . 
Mais pour s 'ê tre transpol'té de la salIe d'audience SUf la 
piace pubIique ,  pour avoil' provoqué un grand trouLle dans 
Ie pays, Ie débat n'en dolt pas moins attirel' notre altention I . 

A' raison du r61e que Ie Grand Conseil rempl issait au milieu 
des graves événements de l'année '1338, il convient de ne pas 
passer sous silence la procédure à laquelle donna lieu eet 
épisode de notre histo i l'e . L'opposition des Gantois s 'était 
t l'aduite par Ie reje t  de la demande de subsides .  La résolution 
fut officiellement pOl'tée à la conn:1Îssance de la régente.  
D'imprudentes arrestations avaient déj à  répondu :i ce défi 
lorsque les quatre membres du comté adressèrent à Marie 
de HongTie une requête en surséance , j usqu'à cc qu'il fût 
s tatué par arrê t souverain . Si la  gouvernante consentait à 
retarder de quelque temps l 'examen de l'affaire, elle ne 
voulut cependant pas renoneer aux avantages que lui  
assurait la  captivité des notables gantois . 

Déçue de ses espérances , la ville frappa cette sentenee 
d'appel e t  soumit la cause à la déeision de l 'empereur. 
Celui-ei , n'étant pas entouré de j uriseonsultes, chargea Ie 

I Voyant qae l 'empel'eur voulait il toute rigueur avo i r  Ie payement d e  leur 
d i cte pOl 'lion d'ayde,  i !:; fUl'enl aucunement contens s i  au lieu de leur d i cte 
pOl't io" l i \'l'er quelque n o mbre et quanlité de gens de guel're de ladi te ville de 
(;'l I I d ,  p01l1' SOl' en aydic l' ou q ue besoing sel'ail ou les meller e l  j o i ndre à la 
d i te armóe du pa l's d� pal' deç l .  A quoy l 'empereur ne voulloit  n u llement con
<lcseendl'c d isanl :Sa Maje ,;té que letlicl aceord esl l'e géllél'al el  quïl sofllsait 
à S,l �rajeslé de lad i tc I'orlion de ceux de Gand, sans qu' i j,; l i vl'assellt gens de 
guerre. - GACIlARLJ, Collection dc�, ll'o llbles tie Gwul, Collection de Chroniques 
belges i l l é di les. 

TotUll1 l11agn u 'l1 Conei l i l lffi egl'cljie ad labol'a v i l  pro I'educendis ad meliora sensa 
c i v i b us C;al ldal'èlbi b us " I versus Carolulll Quintull1 rebellantibus, et pro pr:Eve
nicndis paeilicand isl'c tU l Il Ll lt ibus,  - [-'opP");S, all ann, '1538. 
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Grand Conseil c1'examiner les m OJ'e ns pro duits par la ville 
à l 'appui de ses soutènements . Le mémoire clu parlement 
examinait la question de la recevabilité de l' appel et ,  sub
sidiairemcnt, cel le de la force suspensivc de l'acte d'appel 
lui·-même.  

Par une étrange e t  singulière aberration, attribuée par 
lluclques auteurs à l 'obséquiosité du parlement , l 'arrèt 
clécida que l'appel était non recevable et que la décision de 
la gouvernante sortirait ses pI eins et entiers effe ts , nonob
s tallt appd . • 

Aux fi l t s  de l'emettre son autorité à quelque délégué 
extrao rdinaire ,  l'empereur choisi t Ie pn�::; iden t du conseil 
p rivé,  L .  Van Seh O tTe, pour intim e r  aux colléges des deux 
baIIcs Ie::; volo l l l é:-;  de l 'empereur . 

I Yoiei  la ['{'ponse du Grand Conse i l à la com m nn ical ion que lui  av ai t fai te  Ie 
chan�etier par o1'llre Je la reine ( 1 6  j an v ier '13:Ji) : 

Madame, selon ce que nous entendons la mat ièrc icel le consiste principalement 

SUl' Lleux poi n ts scavoir si  Votre Majesté doil  aLl l flc t t re icelle appellation, secon
dement si n O l lobstanl icelle o n  p ou l'I'ai l Je droi l pro�éLlcr (. l 'exéeution. Nous 
scm ble,  sous très humLle t:orrectio n ,  que Yolrc �Iajesté ne Lloit permettre ny 
reeevoi r ladile appellat i on cOlflme contraire au biell pulJl icq,  Cal' I 'appel est d e  
d roietz i ntroJuit p o u r  les oppressés e t  te lz  ne se trouvent ceux c.le G a n cl  en tant 
que Votre �raj esté a ofTert l a  voye de j us liee pOllr laquelle adlflinistrer en toute 

matière ct mesrne d' i rnportanee I'empere ur a orJonné ès pal's de pal' dep ses 
privés et grands eOllsaulx et l eur apparti e n t  1.\ dèpèche des provisions et 
cognoissances Je matière, sans q ue ' Vot re Majeslé ait 1'011111 qu'on ail recolIrs à 
sa personne,  dünt l esd i ts cle Gand ne peuvcnt prételldre igl lol'ance , Aussy serait-ce 
au pn'j ud ice e l  t1 i m i n u tion de volre alllhol ' i te  e n  tan t quc Ie  I'emède t1 'appel fait  

d,hu luer la m , üière a l l  s uper ieur , 01', l a  11ajeslé i rnpöl'iale vous insti luant régente 

d �ouvel'nallte a déclairé à tous les Estals de ces pays qu'el le voula i t  et orclonnoi t 
Cfl le à Votre �Iaj esté rég inale fust obel' CÛII1II1e :1 l u l' ernpèreur meSIllcs, el ainsy 

1'01." dOlmant tout pOllvoir ce qll() pal' IcsJ i tz �::;Ials a ," l l' acccpté ,erait aussy 

I.I I l C  voie dangel'euse, en tanl que, à l 'exClnple des di ls Je Gant.l, fJualld au cline 
d i ,'ersité o u  mauvais entenLlemcnt sévit entre l es EsL: 1 1s  d'ull païs d udll! ou 
comté ou au�si cntl 'c les par t icu l i e rs qui vOlidroiclI1  delruyr la raison o u  sousl enir  
rnauvai"e  cause prendroienl I e  m esmc e h c m i n ,  dont  nc saUl'o i t vèl l i r  que loute 
t.lésobéissancc, , l i :;50 1 1 l 1 i ol1 d'' '"1 i l ; ,', e l  1 l01 l rl'itlirc de mal i ec, 

Si eeux Lle l;al ld ,'" "Ilè l l t  a " v il ' ac<:ez ,'cr:; l a  I 'cl'so l 1 l 1e  de I 'cmperelli', ce doiLt  
être , e n  ten lles de d l'u it,  p a l '  s ' I J lpl i cat io l l  O l l  voye Je sililpie rcquestc, -
(Archi,'c:; Ju royalll1 1 C ,  Ilcgi.>! J'c,> d ,l G ra l l d  CUI I ,;c i l ,  1 \' , '1 '28), 
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D'après Charles-Quint ,  il n' existait aucun motif seneux 
de refuser 1'allocalion demandée, la raison d'État parJait ct 
devait pader plus haut que les remontr:::mces et  les requèles . 
D'aillcurs , si les G antois croyaient  à une l ésion , Ie Grand 
Consei1 de Malines leur rendr::tit justice 1 . 

Ce ne fut pas Ie parlement qui statua en dernier ressorl, 
ce ne fut pas lui qui prononça la condamnation de la cité 
rebe11e ,  la suppression de ses privi1éges et ce n'est pas aux 
membres dll Grand Conseil que l'histoire peut faire Ie 
grave reproche d' avoir substitué la force au droit et la ven
geance à la répression . Les conseillers participèrent toute
fois à certaines formalités destinées à voiler quelques-unes 
des irrégularités < rue Charles-Quint se préparait à couvrir' 
de son aulorité souveraine . 

Le 2 4  février '1539, Me Daudouin Lecocq , procureur 
général au Grand Conseil, prenant la parole accusa « les 
» manants et les habitants de Gand d'avoir fourfait en
)} vers l '  empereur comme leur comte et prince,  seigneur 
» souverain » et requit la confiscation de tous les priviléges 
des révoltés. 

Le sort des Gantois allait ê tre livré à la merci de l 'em
pereur, seul jugc dans une queslion de 1 èse-majesté,  lorsque 
Ie d ébat dcvint contradictoire ; l 'avocat fisca1 près Ie Grand 
Conseil soutint l'accusation ct conclut  à ce que « l 'empe
}) reut' punisse ct  corrige l es  atlentats commis contre sa 
» souveraineté se10n les articles e t  charges du procureur 
» général 2 » .  

O n  sait I e  reste : I e  chàtiment infligé à l a  ville fut terrible 
et dès ce moment commença la décadence de la viJ le de 

1 Voir les mémoircs de JEAN D·J-!OI.LANDv.r., SUl' la " évolte des Ganlois, 
pp. 5'1 à 5G. 

� Yoi r GAclI.\nD, 01'. rit . ,  pp. 74-82. 
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Gand et celle du comté tie Flanclre ' . T rop faible pour lutter 
sfmle contre un prince aussi redoutalJle , cette cité expia 
crueUement sa foll e  témérité : elle p aya de la suppression 
de ses priviléges une opposition trop peu partagée pour 
produire de sérieux effets .  

La réunion défmiLive de  la Gueldre à la  monarchie des 
XVII Provinces n'accmt pas la compétence territoriale tiu 
Grand Conseil . 11 était en elfet stipulé dans Ie traité de 
Venloo (12 septembre 1543) que Ie souverain instituerait 
une chancellel'ie dans la province , pour y administer la  
j ustice , sans que personne ne püt j amais être assujetti :i 
une juridiction étrangère. Par Ie  même acte , Charles-Quint 
confirma Ie privilége non evocando accordé aux Gueldrois 
par les empereurs ses prédécesseurs . 

Dans les annales du règne de Charles-Quint, nous rencon
trons les signes précurseurs de la crise qui allait ébranler 
l'Europe , retarder pendant un siècle les progrès de la civi
lisation et ne se terminer que par un compromis dont Ie 
proje t  eût été repoussé par les promoteurs de ce mouve
ment. 11 ne m'appartient pas de remonter aux origines de 
la réforme, de déterminer sous l'influence de queUes causes 
politiques et ethnographiques elle prit de rapides dévelop
pemenLs . Dans Ie cours de ce travail, je n' ai guère à 

esquisser de tableau de législation comparée,  j e  ne dois 
pas non plus approuver ou blàmer des lois qu'admettait 
l 'esprit public du temps. 

La réforme provoquait à l'hérésie ; or Ie prince,  en vertu 
de son serment inaugural, en raison de l'union étroite de 
l'Église et de l'État, devait vei l ler à la conservation de li 

. roi et  empêcher la propagation de doctrines hétérodoxes . 

I Voir la sentence dans GACHARD,  op. cit.,  p. 1 1 1 .  
DE l\E1W, MémoÎ!'es hisl07'iq1!eS, eh . XXV, I� . 

XXXV XXX 
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Partager les opinions religieuses cles novateUl's , c' é tait done 
violer les principes du droit criminal de l'époque t . Q LI (� 

cette idée soit notre point de départ et que la mani l: n� 
dont Ie Grand Conseil a mis à exécution les édits portés 
cr contre Ie faict de l 'hérésie )) soit l'unique objet de ce lle 
étude . Nous éviterons ainsi de porter sur cette délicale 
question tel jugement qui eût peut-être froissé , au même 
titre , catholiques et protestants . 

L'édit du 8 mai 1521 , daté de Worms et postérieur de 
quelques jours seulement à la condamnalion de Luther, 
ouvre la longue série d'ordonnances relatives à cette partie 
de notre anci811l1e législation criminelle . Nous trouvons 
dans les notes qui accompagnèrent la publication de ce 
document l 'indicalion précise de l'idée qui ins pi ra cet M it : 
« Den 1\.eyse1' is den upersten ende souverain beschermer 
van de heylighen gheloove . )) 

Après avoir longuement retraeé les vicissitudes de l a  
procédure dirigée contre 1'hérésiarque , après avoir énuméré 
les différentes manières dont cette infraction pouvait se 
commettre , Ie législateur détermine la nature du crime et  
en renvoie les auteurs devant les tribunaux ordinaires ou 
tous autres auxquels il appartiendrait de statuer dans 
l' espèce (c so zullen de  voorseyde overtreders tzelvedoen in 
)) Cr'ym van Lesee Maj estatis ende vervallen aan onze indigna
)) tie en noch in allen den peynen boven verclaert. )) Les 
peines, dont il est ici fait mention, é taient Ie feu ,  Ie g laivo 
et la fosse .  

t Avant Charles-Quint I e  crime d'hérésie était jugé par J'évèque, se ui 
déposilaire de la doctrine en matière de foi ;  tout au plus dans quelques cas 
extrèmes Ie prélat, apl'ès al'oir constaté l ' infraction, l ivrait Ie coupable au bras 
séculier que lui appl iquait la peine de mort. - Hérésie sera punie par Ic fel! 
dont en quelques liellx Ie j uge ecclésiastique fait Ie procès et Ie j uge sécul ier 
fai t  J'exécution, - POULLET, Hisloil'e d1t dl'oit péllal e n  Bmbant, J ,  27;:; . 

, GACHARD, introduction :t la COI'l'espondance de Phi lippe IJ, passi m ,  



'" 
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Dès Ie 17 juillet  1521 , la régento communiqua officielle
ment ce placcarà aux divers conseils de justice siégeant 
aux Pays-Bas . Au moment de ranger l'hérésie au nombre 
des crimes punis par les lois, Marie de Hongrie sembie 
n 'avoir conçu aucun doute SUl' la légaIité de la mesure . 

Mais était-il cc utile et prouffictable )) de publier et de 
practiquel' cc selon les dictes ordonnances. )) SUl' ce point 
Marie de Hongrle éprouvait queIque hésitation .  Elle s'en 
ouvrlt au Grand Conseil , qui consulta à son tour les con
seils de Brabant, de Flandre et  de HainauL Résumant, dans 
sa requê te à la gouvernante , les avis qui lui avaient été 
soumis , Ie parlement se montre très-favorable à une 
répression énergique . S'il adme t  comme cc très bons )) les 
advis de ceux de Hollande , il cc leur mande néanmoins de 
)) tenir la  main ferme à semondrer et interpellel' les dits 
)) officiers des lolx des villes ou ils trouveront être besoin, 
)) afin de faire leurs debvoirs et qu'ils procèdent efficace
)) ment contre les coupables. )) 

Pour obéir à un ordre exprès de sa Majesté, les autorités 
devaient porter à la connalssance de tous les sujets de 
l'empereur les peines édictées contre l'hérésie . Les agents 
du pouvoir avaient à se rendre aux quatre coins des villes , 
ils devaient enjoindre aux habitants de remettre sur Ie 
champ aux officiers publics les ceuvres de Martin Luther 
et tous les ouvrages infectés d'hérésie ou suspects de l' être . 
Des peines sévères atteignaient les contrevenants à ce 
placcard . 

Le 14 oclobre 1529, eette publication eut lieu à Malines 
par les soins du Grand Conseil, investi de l'autorité judi
claire dans la seigneurie t . Quelques jours après, un acte de 
rigueur vin t apprendre aux Malinois que les menaces de 

• FOPPEl\S, ad annuffi '1529. 
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l 'édit n'étaient pas simplement commin atoires , que Ie Gralld 

Conseil entenrlait faire p l'ompte j us Lice des coupables . 

Dans Ie cours d'une discussion théologlclue, que soulelJaient 
des docteurs de Louvain pour l'épondre :i un déft porté pal' 

Gnillaume Zwolle, ancien serviteur aux gages du roi de 

Danemark, Ie champion des idées l uthériennes fut amené 
à professer publiquement les doctrines hétérodoxes. Son 

arrestation fut opérée SUl' Ie champ. L'instl'uction de la 
cause fut conftée aux inquisiteurs de la foi .  La sentence ne 
pouvait ê tre douteuse .  Zwolle fut déclaré hérélique et livré 
au bras séculier. Deux membres du Grand Conseil , Raoul 

de Bruxelles et Antoine de Lamur, prononcèrent la peine de 

mort el Ie 22 octobre 1329 l'hérétique fut brulé sur la place 
publique de Malines . 

Mais n'était-ce pas un abus de pouvoir : connaitre du 
crime d'hérésie , qui était un crimen men�m ecclesiasticum, 

n'était-ee pas empiéler sur les atlributions de l'évêque 

diocésain'? Le G rand Conseil le croyait. Aussi vinl-il présenter 
ses excuses à la gouvemante .  Celle-ei leur répondit en 
approuvant la conduite qu'avait tenue Ie Grand Conseil , elle 

l f�s engagea même à suivl'e l 'exemple des autres corps de 

.i listice , en commettant à la poursuite des hérétiques deux 

conseillel's laiques et  étrangers à la ville de Malines . Le 

parlement obtempéra à cette injonetion et  choisit pour ses 

délégués les conseillers Braenveld et  Schore, docteurs in 
ll troqtu! jure I . 

1 « op het  25 october wird b i nnen Mechelen sekeren \oVilhem van Zwolle, 
by sententie ketter gedeclareel't door o e  Inquisiteurs van het geloof, len hu)'> 
van .J acqlles Roek raedsheer van den groolen raed, ten presentie van twee 
anderen raed,heeren, Raoul de Bruxelles et Antoine de Lamur . Deze wirdt 
aen de j ustitie gelevert ende alsoo hy hertnecky bleef zyne ket terye op het 
20 october tot asschen ver·brandt .  

») O p  het  2 1,  october schreefde gouvernante brieven aan dien van de grooten 
raed, die welcke sich sochten te excuseeren van kennis te n émen over saken 



L'élévation de  Charles de LnxemboUl'g au trone impé l'ial 
valnt à nos ::mcètres une reconn::tlss::mcc explicite de leur in
ilépenclance à l 'égarcl de l 'em p i  re cl 'Allcmagne. Ce ne fut sans 
doute pas, clès les premières annécs de SOH l'('gne,  que Charl es
Quint octroya à nos provinces ce privilége de ne relever 
que cl'elles-mèmes. On pourrait mème soutenir que les 
prévisions impériales fment dépassées et  que ce brillant 
résultat ne fut obtenu que gràce à l'intervention de Marie 
c!e Hongrie et gràce au zèle et  à l'habileté de ses conseillers 
Viglius de Zuychem et Perrenot de Grunvelle .  

L'année 1548 venait de s'ouvrir au milieu des plus graves 
complications.Des affaires importantes préoccupaientCharles
Quint. Le concile et la l'éforme, l'observation de l'intérim ,  
les craintes que faisait naître la conduite de Maurice de Sax e ,  
prêt à s e  placer à la tête de quelque nouvelle confédération 
héritière des projets de la l igue de Smalkade. Cependant 
Charles voulut régler la situation des provinces destinées 
jadis à former Ie Cer'cle de Bomgogne : conserver à l'égard 
de l'empire les exemptions dont une grande partie des 
Pays-Das avait j oui de  temps immémorial , stipuIer Ie respect 
,lû à ces franchises clans un titre nouveau , qui déterminerait 
l 'étendue et  l'importance de  ccrtaines prestations à fournir 
par les Pays-Bas , tel 6 lait Ic  projet conçu par la gouver-

de kel ierye , aengaende dat aboo in de  andere meden nn l\cderlandt in ieler 

provincie t wee raetlsheeren hicr toe gedepuleert warpIl, i nsgelynk die van dcn 
lirooten racd t wec zoude deput eren uyt hunnc \'ergaeu eringe, niet  gheestclyckc 
synde ofte gebortigh van :lle. :helcn el lde ; abdacn wirdc tot deze zaeke gedepu

teert u c  racd,lH'cI'Cll Ilraen re lu e n  Sl"horc, zeer geleerde doctors in bcyde 

recht,� n .  - AZÉVEDO. ad a n .  1 529 . ») 
Voir ei ce sujet UIlC oruolll lance de février '1516 qui ordon na i l  à tous les  

magistrats de rairc appréhenuer et garder en lelll's priso n s  tous ceux ecclésias
t iques cl autres que les i l l f l" is i tc I Il's de la foi ou l eurs délégués leur dCnon

cCJ'aienl  comme hérétiques, de  faire dOll ller à ceux-ci loute aide et assislal l .. c 
sans délai ou d i rricullé, sans soulfrir qu'il leur soit fai l  obstacle ou injul'c . 
( ),\CIIARD, I, C:XI X .  
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nante . Les ]�tats de l'empire ne se contentèrent pas ,  iJ est 
vrai , de la simple affirmation de l 'empereur, lorsque celui

ci vint déposer de la véracité des allégations con tenues dans 

Ie mémoire dont les conclusions étaient appuyées par les 
conseils de la gouvernante ; « ils demandèrent à Charles
» Quint de promrer l 'exemption cles Pays-Bas ; l'empereur 

» s'y refusa .  Mais comme il n'eüt pas été facile de fournir 
» des prellVes à eet égard, l'empereur aima mieux décliner 
» l'invitation cles États que d'y réponclre cl'une manière 
» insuffisante et par là mème humiliante pour son amour

» propre I . » 
Préférant tourner la  clifficulté plutót que de  la résoudre, 

au risque de mécontenter les deux parties , l 'empel'eur pour
suivit Ie cours de sos travaux diplomalillues . Pour conserver 
à la Belgique son autonomie et lui d0l1l1er  contre l'invasion 

é trangère l'appui do l'Allemagne, Charles-Quint négocia un 
compromis et Ie 26 juin 151,8 fut s igné Ie pacte connu dans 
l'histoire sous Ie nom de Transaction cl' Augsbourg � . L' em
pire prenait sous sa protection les XVII P rovincos , celles-ci 
s 'engageaient à lever et à équipel' un certain nombre 
cl'hommes c1estinés :l prendrc rang dans les armées impé
rial es. A Ja condi.tion d'acquitter régulièrement eet impót, 

les provinces belges conservaient l ' intégrité do lours libertés, 

franchises (' t privilégcs .  Sauf Ie règlement des questions 
que pourrait soulever la charge incl iquée, los cours et tri
bunaux belges ne relevaient à aucun titre de la chambre 

I DE BORCIIGRAVE, op. cit o  p. 1 7ft .  
� O n  avait  déployé de dcux cótés u n e  habilcté sage mêlée c\'une courtoisie 

extrème ; Charles-Q uint et �Jarie de Hongrie s'Ölaient Pl'('tû u n  m utuel con
cours. La scicnce j uritl if[llC c t  les talent> d c  IC111'5 deux émi l lcnls conseillers, 
Viglius et Granvelle, avaient tl'iomphé de toules les d i fticultés sél'ieuses. -
DE BORCHGRAVE, op. cit . ,  '177 .  
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aulillue ' . lis é taient done e l l / ln  t'ompus les liens qui avaient 
si longtemps rclenu la Belgique sous la dépenclanee de 
l 'é t l'anger.  

Maitresse désormais de scs destinées, el le pouva i t  aspirer 
à oecuper un rang élevé parmi les nations de l 'Europe et ,  
po u t' y parvenil' ,  eUe n' avai t qu'à seconder Ie mouvement 
fu sionniste que lui imprimait la politique . Mais hélas ! 
l ' inteUigenee de nos aneêtl'es ne  s'é tait pas enco1'e élevée 
j usqu'à la conception de l'unité politique cles Bays-Bas . 
T rop heureux si deux siècles de calamités n'étaient venus 
leur apprendre eombien il est dangereux que Ie sccptre 
passe à une dynastie étrangure . 

Accomplissement lamentable de la sinist1'e précliclion 
qui échappa à un magistrat beIge au milieu de l'ivresse 
que provoquait l 'élection de Charles-Quint au lr6ne impé
rial � : « Vous ignorez Ie  destin qui vous est réservé, s'écriait 
» en 15-16, Guillaume de Straclio , chancelier de Brabant. 

t Item casu quo provinc.i::c nostr::c i n feriores deessent dict ::c  contribut ionis 
sol utione ea m \"e diffe re n t ,  nee prrestarent aut  solverent, tempore prefixo, ob 
falalem nost r::c solutionis e l  prrestat ionis defeclum respondeb u n t  in Camera 
l m perial i ,  ibif(lle contra eos, "icut con Ira alios, status S .  R. I .  procedetuI' a d  
cllgendum u t  solvan t q u o d  debe n t ,  s e d ,  excepto casu Jictre contributionis. 
d i c : ::c  nost r::c provici::c earLllnqlle subd i l i  manellt omnino in pac i fica possessione 
omnium e t  quarumcll l1f[ l le l i bertatum suarum j urium exemptionum appela
l i o l l u m  et j u ridi ctionllm 111111o I llodo ad con i raria coacli, nee gravallllntli r  aut  
molestabul l t llr  sub l i le aul  aJh::cre n tes dicl arLlln provi l lciarllm per mandala 
citationes admlssiones appel at ionum ct al i orll m processuum omnium aliarum 

cuju5cunqlle sit  n o m i n i s  maleri a r u m  n ullo exccpla, nisi  in causa dictre con tl"i
b u l i ones, erunlque excrnpl i  cl l iberi  a Jicta j u ri J ictiolle Ilostra e t  S. R. I. sive 

i n  pri m a  sive i n  sècu nuà i n slanl ià.  - Ar t .  XX d e  la trclnsacl ion. 

� Vi" dici potest quanla fllcrit  �rechli n i�, ubi aula llurgundica residebat ,  atque 

apnd omnes Delgas ,: x ultal io signaque tri ll m ph i .  Sohls fere Brabanti� cancella
rius slradio i n veterai::c prLld C l l l i� senex in angulo dOlTIus su� lalcbat et  fleba t  
alnarè. Callsam a fam i l i aribus I'ogalus « Nescitis, inqll i t ,  q u i u  expeclatis ' . 
w I l actcnus aspeclui al luquioqllè quotid iano Pri ncipis gavisi eSlis, his modo i n  
» longinqua Itabi lalione habi lanli bus, per alie llos gubel'nabimini .  E n  potius infeli
}) citatis llelgic� epocha » All rectè fu i t  C,lncellarii hujus conjectura, aj oute Ie 
chroniqueur, j udicent alii. - FOPPE1>S, ad 1516 .  



- 2�8 -

» Jusqu'ici la présence de vos princes vous comblait de 
» j oie . Ils séjourneront désormais dans des contrées loin
» taines . La direclion de nos all'ai res seru abandonnée à 
» des étrangers . Loin de rai re présager Ie bonheur de la  
i) Delgique ,  cet événement attire SUl' notre patrie une 
» longue série de malh eurs . ) 



CHAPITRE IV. 

PÉruODE ESPAGNOLI� ('1555-17-14-) . 

Profedo I I tdlw uIIqualII  his )"egion ibus lloslris ab 
o m l l i  �el'O res acciJenlllt rnClnoratu d i gl l iorcs. 

Jlémo"ii'cs de Fia/iHS. 

Un événement, dont l'bistoire no nous fournit que peu 
d'exemples , vint terminer bl'usquement l a  carrière de 
Charles-Quint. Soit que l'aITaibli ssement de sa santé lui 
rendit diftlcile l'exercice du pouvoir, soit que la lutte contre 
la France l'eût dégoûté dos expéditions guerrières en lui 
ménageant de cl'uelles déceptions après de brill,mts succès, 
toujours est-il que dès l ' ::mnée 15Gl l 'empereur nourrit Ic 
proj ot d'abdiquer entro les mains de son Hls I .  Brisé pat' 
la maladie,  épüisé pal' quarante années d 'nne oxistence fort 
agitée�  Charles-Quint , avant do  déposer la COUl'Olme , jette 
nn regard SUl' l' étendne de son règne et signale la part 
! j u'il a prise aux pl'incipaux événemonls de son époque . A u  
110mbre des conseils (lue renfel'me Ie discours impérial , i  I 
('11 est un que j e  relève : s'adress.:mt au prince qui allai t 

I La lassituJe apr<"s tant de lravallx, la saliété après tant de glo i re,  I:J. malad i e 

qui  para l ysai t  ract i" i l,' de son inlell i gence, peut-ètre aus,i T'cspo 'r  ,Ie parai l re 
, , 1 1 Is gralld aux yC l i x  dc la l'os,," I'i I 0 ,  tr ls  f" renl les m o l i r ., , ] " i ,  j ' " 1 1 1:; à des raisolls 
plus i l l t i rnes, t'ng:lgl'rc l l t  Charles-Quin l  à pr,'ci p i l c r  I e  dé' l louern e l l l  de '0" l'e,,1 I 8 .  

- JUSTE, Les P.- U.  SO'/IS Philippe TI, cic. , I ,  5 .  
. 
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parlicipel' aux soins d u  ö'ûu\' c rn l� l llent, <lUX d l.�plllés des Élab 
e t  des vil les , qui allaient répétel' :lUX dix-sept provinces les 
d e rniers échos de cette voix j ad is puissante , l 'empereUl's'écri e :  
cc Soyez unis p a r  d e s  sentiments de bi enveillance mutuelle, 
)) accol'dez à l a j ustice, aux lois l 'obéissance e t  Ic respect qui 
)) leur sont dus , Prenez garde SUl'tout que les se ctes , qui 
)) s e  répandent dans les pays voisins , ne ViCl1l1Cnt à pénélrer 
)) rlans Ie vótre , Si vous voyez qu'clles commencent à y 

)) pousser quelques racines , hàtez-vous de les cxtirper, cal' 
» ell es amèneraient bientót un boulevcrsemellt gén éral ' .  )) 

Ces paroles résument Ie règnc de Phil ippe II , clles ex
p ri ment en quelques mots l'idéc llui inspira tOIlS les desseins 
d u  prince et suggéra les m esures bonnes ct  mauvaises qui 
caractérisent sa poli tillue . 

Pré venir les défaillances des uns en chàtiant sévèl'ement 
les défections des autl'es , vouloir s :mvegarder à tout prix 
l\mité de croyance , déployer uans ce but une inexorable 
sé vérité , p rocécler avec une rigueur qui tient du fanatisme 
m usulman , ce fut la grande e rreur du XVle siècle et  sous 
ce rapport Philippe no us apparaît comme la personnification 
la plus complète des idées de l 'é poque � ,  Autou r  de lui vien
nent se grouper Cal vin , Henri VIII , Élisabeth ,  Charles IX 3 , 

, DE GERLACIIE, Inlmducliol1 à l ' h isloil'e cl!! 1'n !fHu me des T'a ys-13as, J, 57 , 

� En règle générale c'étai t Ie sent iment  de la pl il part  des princl"s qu ' une 
J" ; J lubl ique ne devai t avo ir  qu'une seule rel it; ion,  comme I In corps ne doit  avoi r  

q . l ·une àme . - ,TUSTE, Les Pa !fs-nas et Phil ippe lI, I ,  p ,  3 1 0  e t  sui l' ,  

3 La tolérance n'éta i t  el lcore qlle clans les  i dées cI'un b ien p e t i t  llombre 

d'hommes ,  Entre les d iverses opin ions, il y ava i t  guerre déclarée, guerre :i 
ol l t l'ance. Au lieu Je I'ecollril' à lIne i n t erprétation paci f iqllc, d'accorder au 

pl'Osélytisme la perSlIasi on comme selll éll'ment de succès, I' Et;l ise romaine faisait 

brûler les h éré t i q ues ; mais d'un au trr. cólt! Cahin éle l'a i t Ie bücher cle Ser'-et 

e t  l !enri  V l ! l  envoya i t  au suppl i c e  tous ceux, catholiques c t  rérl l l ' l 1 ll'S, qui n'aû
metta iel l t  pas ses ópi n ions en matière de c' l I l te .  l m poscr par la  force cc q uc les 
partis aplJelaient la I'érité é l a i t dO lle po" r ci tael i l l  , I 'eux chose dOlll  perso l l n c  

ne songcai t � contester la  j ustice. - BOHG � ET ,  Les Pal/s-nÇls e t  Philippe l T, 
p, G. 



- 231 -

Loin de guél'ir Ie mal , cette déplorable politique tlevait 
aboutir à de lerribles conséquences : ene conduisit ra pide
ment à la disparition des capitaux ,  à la décadence du com
merce , à l'appauvrissement de tou tes les classes de la société ; 
eUe entraina la guerre civile , la scission des provinces 
commerçantes d'avec les provinces agricoles , eUe consomma 
la ruine des Pays-Bas en un mot. 

La complicité de certains chefs de la noblesse qui en 
vinrent à pacliser ouvertement avec les révoltés , l'immix
tion d'élémenls étrangcrs clans 10 règlement de ces questions 
éminemment nationales , la concluite éCluÎ\·oque de la France 
qui fomentai l  au dchors les désonlres qu' el l e s'e lforçait de 
comprimer chez ene , contribuèrent à aigl'ir les esprits . 
Plus lard l'absence clu roi, les fautes des ministres, l'opi
niàlrcté du prince , · l'audace des rebelles p l'écipi tèrent la 
crise et plongèrent la Belgique clans un abime de maux . 

Fidèle aux avertissements que lui avait prodigués son 
père , Philippe ne tarda pas à faire de vives instances au
près des conscils de  j us lice , pour ne pas laisser tombel' en 
désuétude les placcal'lls de 1550. Craignant que l'abdicaLion 
clu législateul' ne fi t pel'dre à ses lois quelque chose de 
leur force exécuLoire , I e  roi écrivit au Grand Conseil pour 
l 'eJ lgager à sévir contre les héré tiques. I 11  fit plus , il se 
rendit à l\Ialines , prit p lace au Grand Conseil et recommanda 
aux soins des conseillers l' intégrité eL la conservation des 

, .\pres avoir assigné à cltacull ses atlributions, Philippe onioll n a  à tous en 

gé'H� ral e t  à clta'luc magistrat en particul i er de veilIer avcc I e  p l us grand soin 
à ce que ron obscrvàt ses ordon nances e t  cclles d u  m i ,  son père. Pour inspircr 

à [ous une v i gil:l.Ilce pl u s  aC l i ve , i l  les e x horta aussi énergiquement 'luc pos
s i lJ le ,  les uns dc vive voix,  les au tres par écri t ,  à HC l'icn négligc r  de ce q u i  
eoncel'na i l le c u l l e .  YIGJ .WS, Ml'moil'cs, I V .  
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anciennes croyances et leur enjoignit, en terminant, de vei l ler  
:i. l ' observation des placcards du roi ,  son père ' .  

Peu après , e n  '1500, lors du départ d u  roi pour l 'Espagne , 
l es semences de révolte répandues dans toutes les pl'ovincc:-i 
poussèrent leurs gcrmcs, les tè tes s 'échauffèrent par cles 
discussions épineuses sur des sujels également fàcheux, i I 
parut certain que de graves événcments al1aient se passer aux 
Pays-Bas � . Les prétextes d'ail leurs ne firent pas déLtut. V !  
gouvernement annonçait l ' intention d'introduire de grandes 
modifications dans la l égislation criminel le ,  dans la hiérar
chie e cclésiastique , dans Ie régime intérieur de l 'Église 
beIge . La question rel igicuse uominait toutes les autres et ,  
pour l a  résoudre , Ie roi He songcait qu'à l'usage de mOJ'cns 
violents . Non content des i nslructions si pressantes données 
à Marguerite de Parme ,  Ie roi ne cessait de recommander 
aux corps de justice de faire exécuter rigoureusement les 
placcards et  de ne pas plus épargner les luthériens que les 
sacram entaires ou les anabaptistes . C'était sous cetle i m
pulsion qu'agissait la magistrature , c'était d' après ces ordres 
( [ue les  juges poursuivaient sans trève ni merci quiconque 
(monçait une opinion équivoque SUl' les choses de Dieu Oll 
de l a  religion. Cepenc1ant Ie  nombre d'hérétiques croissai t 
tous les  jours 3 et l a  répression allait bientót rencontre I' 
des obstacles insurmontables . 

Placée entre une popula lion naturel lement hoslile à UI1 
régime aussi barbal'e et un souyerain cruellemell t  déçu 

, COl1l"ocat is  in  auli �!:t g n i  Conc i l i i , Eyerardo ï\ i colai Preside, Cllnctisqlle 

senatoriblls, I1ex sedcns in sol io ,  oratiolle brevi sed gravissima commel ldav it  
<: : Ir am ,l llSt i t i;c recte ac plllJcntcr  a d m i n istrand;c, nee non verre O rlholiOXIT'q n c  

1't.! l i g i o n i s  cOl I ser\'andm, omn esque cont l'arias h X l'l' :  .. a.':-j pru v Î l ' i l i  c x t i l 'pallui 

Foppells ad ,1 I 1 1 1 11 1 n  '1 ,,::'\), _ .  G .\C I I .UW, ll l / I'ud, C.ïX V. 
� V A ", U EHV Y1\CKT, lIis/oil'e de, /I'mti Jies des /'a!j:;- !icts. 
3 Eli eITd plu;  011 t u a i t  d ï , t\l 'é 1 i r I ' ICS, p lus  il e n  s Ul'fji "ai t ; de cl' l l e  rnall ièl'c 

la  pervcrsité des iJécs s'''g�l'a\'"i t pl L.tàt !(lI'dlc lIe sc <:ol'l'igeait. - VIGLlUS,  
,\1 éllloires, 



(lans ses p réYisions , la m agis lra tu re beige perdi t  son crédi l  
:1ujJrès cl u roi  e t  son p l'èStig� <,u x  yCllX au peupl e .  

A u  mom e n t  a lt Ie c OI n l ü  d' Egmo l l l  quillait  les Pays-Das 
pour soumclll'e à la cour d� .l\Iadrid uu exposé Ildde cle 

la situation , Ie conseil d'tl :ü cl wl'gea son délégué de fa ire 

aup l 'ès du roi  de viyes instal1L�es pour amener une réforme 
j udiciaire . Il devait transmettl'e au roi l'expression de leurs 
doléances et lui représenter que « les subjects ne povoi en t 
» compor ter plus longtemps que la juslice s'adminisll'oi t  
» p ar les j uges e t  les consei11ers qui estoient tenus pour 
» û tre COlTOlll)JUS el qu' ils disp utoient et combattoient l 'un 

» l'LlUtl'C p ar enYie e t  inimitié ' . » - Ph i lippe I I , ' d'aulre 
part, daus la célèbre dépêclle du 17 oclobre 1 563, accuse 

ouvcrtem CJ l t  les conseils de just ice ( l 'avoir  perm is à l'erreur 

c! ' é lendre scs ravages dans les Pa-ys-Bas ; i 1  pense que 

« Ja cause du m al qu ' il y a eu et de ce qu'il soit  si  
» au gmen lé e t  passé s i  avan t a esté Ju négl igence la 

» iloche té e t  la dissim ulatio l l  des juges . » Dans la même 
llójJûch e ,  Ie  roi ::mnonçai t  l ' in ten l ion de l'emplacer ceux 

cl'en tl'e Jes  j uges qui ne voud!'aicllt ou n'osel'ai ent pas 

cxéculer les I ,laccards, par d ' au ll'es de « plus de creul' 

» et de mei l leu t' zèle » ajoula nt : « cecy est la "oye pour 
» les po\'o i r COllserver en jus lic e , paix et tranquillité. » 

Tri s tcs symptómes ! imprud entes doléances, qui allaient 

.i nsl i nct' Ja création d'un conseil extraordinaire, l'envoi d'un 

d i c t al eu!' i l lyesti de l a  puissance sOllveraine • ! 

Lu I'égi me de l a  co mpress ion poussée j usqu'à ses der
l . ièr�s l i I n i tes appela i t une l'éacl ion : e11e se p roduisi t en 
: :JUli a \"l;C une vi olel1ce L[ui lui  f tt  perdre son camclère de 

I .1I,:moi,·es d' HOppe>"IIS, p .  1 73.  
e C :"Cl lAHD, i nll'üd l ld ion :, I"  C01Te.'}JOlldcOlCe de Philippe IJ, C:X X I X .  
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résistance à l'oppression pour dégénérer en insurrection à 
main arméo . 

Ce fut alors crue des assemblées anabaptistes se tinrent 
en Gueldl'e , que des luthél"Ïells et des zwingliens �e réuni
rent en Hol1ande , que des calvinistes quittèrent la France 
pour s'auaUre sur la Belgique .  Le 23 aoüt, la cathédrale 
d' Anvers était saccagée par ces seclaires et Ie 30 du mème 
mois « quelques envieux et impatients du repos et de la 
)) tranquillité dont est veu jusque mainlenanl jouir la ville 
)) de Malines, y practiquèrent pOUl' tumulter les affaires I .  

Le séjour d e  cette horde de vandales fut marqué par des 
excès de tout genre .  

Renouvelant dans les  éditlces consacrés au  culte les 
scènes sacl'ilégos qui s'étaient passées à Anvers, livrant 
les mOl1Clstères ;\ l'incendie et  les églises au piUage, ces 
iconoclastes ravagèrent la seigneude de Malines et se 
relirèrent chargés de butin ' .  Au milieu de ces trislcs 
événements Ie r61e du parlement dut être assez eITacé . 
Un récit contemporaine nous rappelle aucune résolution 
virile qu'il aurail prise pOUL' détourner de la ville ce 
torrent dévaslaleur : nulle part ne voyons-nous Ie prési
dent du Grand Conseil aller au devant des séditieux, comme 

I Leltre de :\Iarg lleri l e  de Par m e  aux magisl l'ab de �lalines, 27 j uil lel  'I 56G. 

2 La cause principale de la pusi l lanimilé élai t ,  comme je cl'ois, la cl'ai n l e  
de  perdre le llrs biens, d e  laqllelle cl'ainle esloienl  exempts les advel'sai l'es 
parce que l a  pl l1parl n'avoienl que perdl'e ainsi que n o us a\'ons cognell pal' 
expérience en beaucoup de villes pl'incipalles spéc.ialernenl en la v i l le de  
Malines, que \ 'on réputoil  rune des plus  afTectio nnées oil louterois  soixante ou  
qualre vingl belitres abattirent les i maigcs au couvenl  de Saint-François, non 
pas de n uicl en cachette, ains palenlernent el  e n  pla in  jour en despil de 
messieurs d u  Grand Conseil et  du magistl'at, à Ll barbe, sy ral1lt ai nsy pade,' 
de s i�  m ille calholiques el après a\"oir cxéCllté lenrs en treprinses se ret iraient  
tout  à la is ir  e n  leur, maisons. �lais i b  n'tlllrent pas  loisi ,. de se vallter longue
In e n t  de Icu,' térné l'i té par ce Iesdi l s  seigncu,'s d ll G rand Canseil les firent 

empoigner el al tacher au gibel ,  PO;STUS PAYE:-i, Mémoil'cs, An née 1565. 
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un autre AchilIe de H::n'lay e t  leu r  enjoindre de se relirer 
au nom de l'ordre tl'ouhlé,  du d roit  viol é ,  de la juslice foulée 
aux pieds . 

La meslI re que médilai t la vengeance J e  Ph i lippe I I ,  fut 
la plus grave aLleinte que Ie Grand Conseil ait eu à subir 
dans lïntégrité de sa compétence . Les événements Je 1566 
confirmèrent les défiances du roi ;  Marguerite de Parme lui 
parut trop faible ,  les cours et tribunaux trop indulgents pour 
I 'hérésie : il voulut con fier à d'autres mains la mission 
d'appliquer les lois et de sévir contre les coupables . Il 
remplaça ces corps de justice par un de ces tribunaux qui 
fon t  époque dans l'histoire . 

Les l iste de proscription à Rome , Ie conseil des Dix à 

Venise , Ie comiLé de salut public sont des institutions dont 
la  conception se rapproche de ceIle qui donna naissance au 
conseil des troubles : toujOUl'S une aveugle précipitation à 
Gondamner les accusés , des innocents peut-être ! Mais il ne 
t::u 'de pas à venir, l e j oUl' ou la hache ,  après s'ê tre émoussée 
à fl'apper les victimes , fatigue Ie bras qui la brandit et Ie 
va inqueur célèbre son t riomphe au milieu des ruines 
fum::mtes , des campagnes désertes , des villes abandonnées . 

Le ministre de Philippe I I  s'inspil'a de la  haine du roi 
contrG l 'hérésie e t  peut-être dans l 'accomplissement de sa 
l'eJoutaLle ll1ission dépassa-t-il Ie but ? Rem placer la 
gouve rnante par un l ieutenant-général , invèstir celui-ei 
ü'une puissance absolue supé rieure mème à celle dont 
( l isposai t Ie priJ lce , présenter aux Éta ts et aux. conseils d e  
j us tice Ic  duc d'Albe comme Ie seul l'eprésentant d e  
I 'autori té , c e  fment l e s  mesmes prélimina ires de ce régime 
l l ' i l llimiLlalion ct de terrorisme .  A ue consulter que la 
teneur des di vers documents ,  aux-quels cette délégation 
dOl ll1Cl h e u ,  i l  est ::lÎsé dL! décoU\' 1'ir , ,\ GatG de la l11ention 
d u  1 I lohi l l! a p pêlrcl l t ,  t j l ! elqul's i n d ices précis Ju mobile 
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secre t qui anim:üt Ie prince e l  I' excitai t à u ne répression 
sévère . 

Le cluc d 'Alb :..) se p l'éSell tai t ,  au nom d u  roi,  « pom 

)) mailltel lil' les P a ys-Bas contre loutes fu rc0s, invasions , 
)) violences,  répl'ime l' l 'allllace des p0l'turhaLe u rs du repoz 

)) pulJl icque e t  p rocurer l 'obéissance que de Dieu et  d roi t 
)) est deut au roi ' . )) Au regard de l a  dépcndan ee que le .� 
t l'ibunaux doi  ven t temoigner, en cxécutan t les ol'dres du 
gouverne ur , voici J a  règle .  « Davan ta ge dOlmons aussi 
)) povoir au dict duc d'A lbe , d'en qualité que dessus, 

)) (cap i lai ne-géné ral en nos PJys-Bas) faire administre l' 
)) justiee C011 farme au droict par luy et par aul Lres nos 
» m in ist l'es ou eeu x quil comc llera ès eanses eiviles et 
)) criminelles e t  fuire ::m demeur:mt tou t  cc que bon e t  

)) léul cJp ituine-gén6 ral sLlsdit peut e t  doit  fai re pour rL'ffd 
)) de sa dicle charge e t  de cc qui en dépeud 2 . )) 

Lorsqu e Ie  ru i s'adressa au G ranel Conseil pom lui 

notifter la nomination au duc , i l  Ie  fil e n  tel'mes im p6rieux 
qui semblent ten i r  tont à la [ois de l 'ordl'e et de la menace . 
« Je veUK, disai t-il en s' adrèssan l  :'t ces lwut:-; diguitaircs, 
) j e  veux q u' en tout ce que I c  ( l uc pourra dire ou mandel' 
» par lettres , meSSJgès ou au lremcnt, vous ' lui donniez 
») [oi el crédence et que vons lui faciez pres le l' obéissancc 
» comll1C à nostl'e propl'e pel'SOl ll1C ' .  ) 

Au moment de procéder avec cette rigueu r et co tte 
rapidit6 que excluait même Ulle discussion superficiellc 

des faiLs ineri minés , Je  duc n e  fut pas sans s'apel'cevoil' 

, Cllmm;ssion du  '[er d�t.:embre 1366, GACIlAI10, op , cit . ,  ll, 60�. 
'foute:; les ci lations emprulltées aux ceuvres de nolre éll l incnt art.:hivisle

général sc rapportent à la  correspondance de Philippe IJ, cOll1me Ie  lecleul' 

en jugera d 'ailleurs aisément. 

� Comln issioll du 3 1  janv iel' Hi68 , GAClIAHO I I ,  62G. 
, I .ell l'c du roi au Gl'allll COllseil ,  Hl mal';; '1567 , GAC: lIAHO ,  l T ,  626. 
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que la magistrature beIge ne se laisserait pas facilement 
entl'aÎner dans cette voie . Comme la gouvernante t , comme 
la riation elle-mème � , les juges hésitaient : i ls partageaient 
peut-être la répulsion qu'inspirait une législation aussi 
barbare.  

Prétendant que les délits politiques ou alIaires d'État 
exigeaient une juridiction spéciale , Ie duc résolut de confier 
l'examen de ces causes ti une commis sion extraordinaire . 
Cette mesure ne s'explique cependant pas par l'existencc 
d'une lacune clans notre organisation j udiciaire . Si Ie premier 
des actes que posa Alvarez de Tolède fut la création du 
conseil des troubles, c'est que la nouvelle institution ne 
pouvait j amais contrarier l'exécution des desseins du gou
verneur général 3 ; Ie duc se déclara Ie chef et président 
du conseil des troubles et arrèta que les opinions des 
membres ne seraient que consultatives.  Le gouverneur 
prononçait donc sans appel sur Ie sort des accusés ; Ie cluc 
d'Albe prenait en elIet toutes les dispositions nécessaires 
pour faire « arrester et chiitier exemplairement les princi-

t Dans une circulaire adressée aux conseils de j ustice (9 avril 1565) la 
gouvernante insistait pour que dans « l'exécution de leurs charges sur Ie fa ict 
» de)a religion ils ayent à procéder avec toute modestie, discrétion et prudenee. » 
Au moment de quitter les Pays-BJs, elle écrivait à son frcre une lettre tou
chante pour l ' invi ter à user de c1émence envers les hérétiques. « Les princes 
» quelconques, qui ont régné SUl' ces pa)"s, se sont contenté de chàlier les chef., 
» de la sédition, ils pardonnaient au reste de la multitude, disant que Ie répentir 
» qu'elle témoignait de ses fautes lui sumt. » 22 novembre '1567 . - GACIlABD, 

lI, 620. 
, Le peuple disait hautement quïl y avait tyrannie à violenter les conscicnces, 

qu'il était barbare de punir de mort des opinions dont Dieu se ui est juge. -
GACHARD. lntl'oduction, I, CXXVII. 

3 La seconde raison que Ie duc fait valoir auprès du roi n'a rien de défavorable 
pour la magistrature beIge . « Des hommes de loi ne condamnent que pour des 
» délits prouvés ; or, Votre l\JaJesté sait que les a ITaires d'État sont bien diITé
» rentes des lois qu'ils ont ic i .  » Lettrc du G seplembre tGG7 . - GACIlARU. 
COI'l"espondance, 1I, 655. 

xxxv xxx 10 
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paux personnages qui avaient pris part aux troubles .  )) 

Certains fonclionnaires,  occupant des siéges élevés , fnrent 
(lésignés pour prendre part aux tl'aVaLlX rlu BCi'Ocl'äcn 
Race l t .  Pamü enx , nons l'enconLrons à cü lé (run cOllse i l l e l '  

de Flandre , d'nn conseiller d'Artois , Jean de Blasere, 
conseiller au parlement de Malines , magistrat honorabie , 
dit M.  Gachard , bien qu' on ait pu lui reprocher un zèIe 

outré pour les opinions religieuses et momrchiques et 

une excessive rigueur pour ceux qu'il considérait comme 
des ennemis de la religion et du roi I . 

Sans vouloir apprécier la  conduite de ce magistrat , j e  

ferai remarquer qu'il fut étranger à l a  sentence que rendit 
cette commission en cause des comtes d'Egmont et de 

Homes. 
Six mois avant que Ie  vainqueur de G1'avelines ne portàt 

sa tête sur l '  échafaud ,  Ie duc d' Albe avait réparti les membres 
du conseil en deux comités . L'un était chargé d'instruire 
les poursuites que di1'igeait Ie ministère public contre Ie 

prince d'ürange et contre queIques au tres fauteurs de 
troubles . L'aut1'e comité é tait spécialement préposé aux 

procédures instnrites contre des personnes moins illustres,  
contre des fugitifs, des latitants , des contumaces en un mot.  
De Blasere fi t partie de cette chambre , il ne participa 

donc pas aux délibérations qui précédèrent la sentence 

portée contre Lamol'al d'Egmont et Philippe de Homes. Ce 

ne fut d'ailleurs pas pendant toute la durée de cette période 
que de masere fut associé aux proscriptions sanglantes du 
conseil des troubles . Lors do la réorganisation de cette 
institution en 1 568 , son nom est passé sous silence : il 
cessait donc de parliciper aux travaux de cette commission . 

Les tribunaux ne pouvaient procéder avec cette rapidité 

t GAClfAnn.  BHlletin de I'A ccedémic drs SCiC11CCS. i\nnées '184·()-1853-18G1 . 
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que comport:üt l'instruction par l'envoi à une commission 

extraordinaire . Ils étaient , disait Ie duc d' Albe , sur

chargés par leurs occupations . 

Pour éviter des remontrances , Ie gouverneur général 
déposséda les tribunaux de leur compétence naturelle et 
arrèta que Ie conseil des troubles statuerait, à l'exclusion de 
tous autres , sur les poursuites criminelles intentées contre 

tous ceux qui, dans Ie cours des années 1566 et 1567 , avaient 

commis des délits contre la religion ou contre Ic roi I .  
C'était une usurpation flagrante , car i l  était certain qu'au 
nombre des personnages impliqués dans les troubles , se 
trouvaient certains chefs de la noblesse dont les noms se 

trouvaient inscrits dans Ie  livre ou registre des écrous � .  
Toutes les circulaires , que  Ie duc adresse au  Grand 

Conseil , sont des exhortations pressantes à agir vigoureu
sement contre l'hérésie . 
i Le 27 mars 1571 , il lui recommancle de poursuivre sans 

relàche tous les délinquants , il lui ordonne de « procéder 
)) et de faire procéder en toute rigueur , sans faveur ni  

)) dissimulalion, contre ceulx qu'en conformilé clu pardon 
)) accordez ne se sont voulluz réconcilier , ay:mt cu Ie  
)) moyen de Ie faire et généralement contre tous ceux qui 

I Par dépêche du  29 mars 1 567, Ie duc d 'Albe fait savoil' au Grand Conseil 
qu'il « veut avoir la senle cognoissance des procès déj a commenchés ou a com
» mencher, a l'endroict des pl'iviléges et coustumes prétendues par aulcunes 
» villes et provinces de par deça, SUf l 'ajournement, appréhension, :saisissement 
» et confiscation des biens des coupables tant présents que absents, fugitifs ou 
» latitants, pour et a l'occasion des troubles, rébellions et désordrcs passés. » 
- GACHARD, Correspondance, Il,  613. 

• Le duc d'Albe cependant n'avait aucun grief it art iculer contI'e Ie Grand 
Conseil ; s'il adopte Ie jugement déf:lVorable que portait Philippe 11 SUl' la 
magistrature en général, son blàme épargne Ie Grand Consei l : « Ceux qui ont 
» dit au roi qu'il n 'y avait pas de j ustice aux Pays-Bas, et que de hi naissaient 
» tous les inconvénients, lui ont dit grande vérité, Ie duc ignore toutefois de 
» quo i on pourrait se plaindrc quant au Grand Conseil .  » _. GACHARD, 
Con'cspondance, 11, 350. 
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» con treyiennent j ournellement auxdits pbccanb . » Quel
q l 1!;�  muis  ap1"(':; Ie d llC s'occnpe du même obj et .  « Com me 
ron lrO ll\'c, « écrivait-il au G rand Conseil le 8 aoüt '137'1 , 

« que eslant aucuns hérétiques et ohstinez comme incor
» rigibles mis et délivrez pal' sentence du j uge ecclésias
» tique au j uge by comme au bras séculier, iceulx après 
» avoir été longtemps gardez et détenuz ès prisons d'iceluy 
» Olt souvent ils commectent plus de mal que s'ils fussent 
» m is en leur plaine et enlière liherlé ; à cette cause,  vous 
» ordonnons de faire procéder à l '  exécution de tels pri
» sOlmiers vingt-quatre heures après la délivrance , leur ferez 
» brûler l a  langue d'un fel' c:mdant ,  de telle sorte que la 
» parole parlée leur faille I et ce ne faictes aucune faute i . »  

Au milieu de la désolation générale , I e  conseil des troubles, 
instrument docile des volontés du gouverneur, poursuivait 
son mUVl'e et achevait de décimer la noblesse ct la hour
geoisie , les confréri�s et les m étiers . 

Tandis qu'un ardent désir de tirer vengeance de cette 
tyrannie ::u'mait les bras des réformés et les groupait autour 
de leur chef, un sentiment d'indicible désespoir gagnait les 
esprits demeurés ftdèles à la cause de leur Dieu et de leur 
roi. Aux derniè res années du gouvernement d'Alvarez de 
Tolède , sévissait  la gue1're civile, tl'aînant après elle une 
longue suite ae  calamités.  

La résistance devint plus active , mais la compression 
fut plus éne1'gique .  Au lieu de se prêter à des mesures 
conciliantes, Ic  duc préférait intimer ses ordres et  rendl'e 
plus lourd enco1'e Ie j oug qu'il imposait à la Belgique 2 .  

, GACHAI1D, Con'cspondancc cle Philippe Il. 
2 Quod eum emanassel lumulllIari ubi plebis ae impl'imis Meehlinire memol'ia 

inju l'iarum :.te opprobl'iol'lIm ab llispanis aeecplol'um palam se mol'i poli lIS 
quam pl'residarios reeipere vei l e .  - FOPPENS . 

. L'armée des Pays-Das élail  de\'enue unc vél'ilahle populalion cosmopol i l e ,  
de p l u s  en plus dislillele tle l a  popilla l ion c i v i l e  pal' s e s  iLlécs, s c s  meeul's, ses 
besoills el  scs inléréts. - POULLET. Ilo mémoirc, 229. 
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S'adressait-il aux États pour lover des subsicles , Ic gou
verneur soutenait contl'e les députés l ' introcluction d'Ull  
système cl'impóts, non seulement insolite, mais injus te .  En 
raison de leurs ressources , nos ancè tres supportaient des 
contributions onóreuses et  cependant l es troupes ótaient 
m al pa',)'óos ; de l ei de fréquentes séditions , ei l a  suite des
quelles les soldats mutinés se  l ivraient à de terribles c lépré
d ations ; de là une dóflance invé tél'ée chez les habitants  
envers les soldats espagnols , dont  l a  conduite ne  just i fiait  
que t rop ces sentiments hostiles . 

Il s'agissait pour Ie duc d'Albe de l'établil' l 'autorité royale 
cl ans les villes qui avaient accueill i  les hórétiques ; il s'agissai t  
de poursuiwe les  rebelles sans t l'èYC ni  merci , de les 
pousser j usque dans leurs derniers retranchements , de les 
ócraser enfin sous Ie  nombre . Dans Ie cours de ces opéra
tions , fuyant la colère C\U duc d'Albe,  l es insmgés sc jett�ren t 
dans �1alines , au moment ou l a  vi l le  de 1\1011S oU\'rait ses 
portes aux troupes royales . Le Gr�\nd Conseil avait. próvu 
eette retraite ct avait appeló l 'a ttention du duc cl'Albe SUL' 
Ie póri l  qui menaçait la  ,' i l Ie ' .  Q uelques jours après Ie  drame 
sanglant de la Saint-Darthólemy, les róformés se pl'ósen
tèrent à la seigneurio de Malines ct , gr<'tce ei la connivence 
L!'un des soldats du guet , ils s'introcluisirent dans la "iI lo 
sans coup férir 2 . 

, Les Mlaib de I'occupalion cl d u  sac d e  �I� 
préscnlée all roi par les membres du G ran" 

Col lccl i o n  de documcnts X I I I) au Discow's ( 

J[engclillgcn ran historisch vader/conl de ' 

peu f;1vorable aux Espagnols, \ \fc)'aclt ligc 1 
Cculx d i l  Grand Conseil cscril"ircnl ;, �. 

pour\'eoir  au danger évidenl aUlJucl sc ' 
faic le  rcm o n l rilnec par :lulclIngs :lI I l l'CS , 

, Furen !. I l u \'crles Ics purles pal' l ed 

prince d'Orange avec lequel enll'a led; 
rcgrcl dc lous les bons, II1CSII1CS de r 
si a" t i 'l l.les et plllSi c lll'S bons bourgeo' 

. ' " ,  rcq uèlc 
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I l  i lO somblo pas que les Malinois aient pour lors jusliCté 
la do\·iso de leurs armoiries urbaines « In fide constan s .  » 

A peine Dernard de 1\1érodo sc flIt-il installé comme gou
verneur qu' il youlut sonder les dispositions des habitanb ; 
il los invita à prêtel' serment de fldélité au nouvel ordro Je 
chosos : confréries , bourgeois et  gildos s'engagèrent à 

défenJre la cause des réformés contre Ie gouvernement 
espagnol ' .  

Seul, au milieu de l a  défection générale,  I e  Grand Conseil 
ne se parjura point. Il ne céda ni  devant les dan gers quo 
pl'ésentait la siluation, ni devant les menaces que proférait 
vVaroux. ,  10 chef des révoltés . 

Après que la population on masse oût passé dans Ie  
camp dos insurgés , i l  ne reslait plus que « Ic Grand Consoil 
» vers lequel ledict Waroux s' on vinl fort accom pagné 
» et assisté de ceulx de son style , remonstrant qu'il était 
» ven u en Ja  charge, par Ie princo cl'Orange , pour Ie service 
» do Sa Majesté et Ie bien de la ville ,  les sommant tous de 
» faire sermentau roi et audict prince , ce qu'avaient fait ceulx 
» de la ville ,  e t  qu'ils feroient fort bien d'eulx accommoder,  
» puisqu'il y avait moyen de les y contraindre ; à quoy, 
» après quelques déIibérations sur ce tenues, fut répondu 
» par l'al'clridiacre d'Arras ,  messire Loys Pery , consei ller 

» ecclésiasli(Iue audict consoil , au nom de tout Ie collége , 
» qu'ils avaient faict jà une fois serment à Sa Maj esté ct 
» que partant 1 '0n ne les debvoit presser de faire nouveaul 
» se l'ment, SUl' quoy ledict Waroux responclit qu'ils pou
» Yoye n t  h ien vnir ri l  ql tels tOl'mcs i j s  esloient  rédui ctz et  
I) quï l  c :, l u i t  lJ ien  fl l rcé < ] l l ' i l s  s' ,l ccomm() ( l as:,en l » - «  ü ( luoy 

, " prp . .; CJ l Ie l e d  i,,! \Yarol lx  ,c fut sai,y d c  la v i H c ,  i l  fi t  ! a n t  q u e  cell, d il 
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» ledit archidiacre respondit que c' étoit bien, au grand regl'et 
)) do tons , de se veoir reduictz en telz termes, mais qu'ilz 
)) ostoient bien résoluz unanimement de plustot mourir que 
)) de fait'e ledict sel'ment ; qui fut cause que Ie dict ,Val'oux 
)) se dépaL'tit mécontent contre iceulx, les menassant gran

)) dement pour les inlimidor I ,  » 
Au nombre des conseillel's alors en exercice , se trouvait 

Je Blasere, l 'ancien membre du conseil des troubles ; sa 
p résence excita la haine des rebelles et ce fut en son hotel  
llue ,Varoux é lablit son quartier-général . 

Tous los membres du Grand Conseil , qui avaient apporté 

dans l '  exorcice de lours fonctions un zèle réputé trap ardent  
au gL'é Jes  novatcurs,  furent désignés à la vindicte publiqu o ,  
L a  vie des uns fut sérieusement menacée,  l e s  propriélés 
des autres furent livrées au pillage 2 ,  

Lo 18 septembre '1572 , I e  princc cl'Orange fi t son entL'éo 
�i. l\Ialines et, dus son arrivée en ville ,  il put s'assur81� des dis
posilions favorables de la population . Après avo ir harangué 
Ie peuple ct  les métiers , il l eva la main en disant « Qui 

)) m'aime , fasse Ic semblable , )) Presque tous los assistanLs 
levurent la main en signe d'adhésion. 

Les gens de guerre toutefois , à la faveur du trouble qui 
. régnai t en ville ,  se livraient à des désordres e t  à des excus 

de lout genre.  A la veille d' être c8l'l1és par les lroupes 
royales, les insurgés éprouvèrent Ie besoin d'une poliGe 

sévure .  Ils youlurent ravalel' Ie G rand Conseil au rang d'un 

1 Discow's dit pilla!Jc dc Malines. 

2 Die ntàt après (Ia séance) \Varollx fit saisir la perS0l1lle dlldit DIaser, allquel 

i l  portait gran de haine, à cause fIll' i l  l o ugeoit en Set maison . Si  furcnt aussi 
prins les conseilIers Jacobi cl Yanclcr B urehl avec Ie greffler Do ul in cl Ie 
,ecl'élaire Norman, pOUl' ce quïls avaicnt eslé employez au fai ct des confisca

l i ons.  El 1 ' 0 1 1  reehercha fo rl Ie consc i l Ier Pamcle,  fIlÜ s'ó lai l  relil" " seCl'èlemenl 

avec sa re illmc ucpuis la prise de l a  v i i Ic ,  cc flll'eslant see u .  Sa maison fut 

incoJlli Jlenl abandonnéc all pil lage . - DiscoHrs, etc. 
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échevinage , mais un refus dédaigneux fut la seuie l'éponse 
que reçut cetto proposition .  Peu de temps après, de lourdes 
contrilmtions de guerre vinrent peser SUl' les habitants . 
Sommés d'avoir à verser dans la caisse communale des 
sommes considérables , les membres du Grand Conseil 
répondirent avec une fierté qu' eüt exaltée l'antiquité : 
« n'avoir ar gent ft cette fin ,  ni l' intention cl'obéir à un tel 
)) commandement. )) 

Conservant Ie souvenir des scènes sacriléges qui s'élaient 
passées à Malines en 1560, Ie duc d' Albe s'applaudissait 
de pouvoir en fm t irer une vengeance éclatante des outrages 
faits ft la religion et à la royauté I . 

La ville fut déclarée rebelle Ie 20 seplembre et Ie duc 
v eilla à cc que Ie  chàtiment suivit de près la condamnation. 

Le '1 cr octobl'e don Frédérique, fits du duc d' Albe,  s' em
parait des faubourgs de Malines .  Au moment de se replier 
sur la ville ,  les insurgés y mirent Ie feu .  La présence des 
troupes royales inspira une grande terreur aux habitants : 
les uns voulaient sc rendre SUl' l'heure et ne pas enflammer 
la colère du vainqueur par une l'ésistance éphémère . Mé
rode , au contraire , voulait se défendre à toute extrêmité , 
disputer Ie terrain pied ft pied et ne se retirer qu'il n'eüt 
livré la ville aux. flammes de l'incendie . Il fallut abandon
nel' ce pl'ojet héroïque , en raison de la résistance qu'il 1'en
contra au sein de la population malinoise . i\férode se l'etil'a 

I L'al'l'riée infli�e, écrivait Ie duc au roi Ie 2 octobre, aux habitants la punition 
que Dien a évidemment ,"oulu leur dOI1t1er e t  en effet, poursui t-il ,  i ls  n'avaient 
pas été c!ütiés pour l e l l l's méfaits passés. Ils mériteraienl m,;me un chàtiment 

plus sévère que cel u i  q ll'ils subissent, écrivail- il  après Ie sac. - GACllAllD, I l ,  
283. 

Die 20 srptembris l\!ech l i nie nsis una cum Teneramund nnis propter se�niorem 
sui defensionem, dccl'e t o  Consilii Tlirbarllm, rebelles Hegi,  1�5:eque rnajestat is  

rei  pronul1ciantul'. - FOPPENS, ad a l i llum 1572 . 
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done, abandonnant à la vengeallee du due cl' Albe une ville 
désormais ineapable de tenir eontre les troupes qui la 
eernaient de toutes parts . 

Les bandes de reîtres et de lansquenets abandonnèrent 
la ville Ie 2 oetobre.  Sur Ie ehamp , Ie Grand Conseil s'ef
força d'apaiser Ie eourroux du vainqueur, en lui annonçant 
l'évaeuation de la ville et en lui donnant l'assuranee que les 
troupes royales seraient reçues à bras ouverts . 

Essayant aussi de fléehir Ie  eourroux du général , les 
notables de la ville firent appel aux sentiments rdigieux du 
due . Le clergé , revêtu de ses habits sacerdotaux, se présenta 
au faite des remparts et implora miséricorde et merci. 
Vains eiIorts ; aux cótés du duc, ivre de vengeance 1 , se 
pressait une soldatesque qui convoitait d'un eBil cupide les 
richesses des habit<1nts . Beureux de satisfaire tout à la  fois 
sa vengeance personnelle et les instincts dépravés de ses 
troupes , Alvarez de Tolède permit Ie pillage de la ville . 

Jamais peut-être la Belgique ne vi t-elle pareil vandalisme, 
jamais Ie triomphe brutal de la force ne füt-il accompagné 
de semblable excès ! 

Enveloppant dans sa haine les bourgeois accusés de 
complicité , les membres des confréries e t  des serments 
eonvuincus de trahison ,  les personnes demeurées é tran
gères à la révolte,  portant la main SUl' quelques mem
bres du Granc1 Conseil ,  les soldats ne respectèrent même 
pas les ecclésiastiques , qui avaient poussé Ie dévouement 
j usqu'à implorer, au péril dc leur vie , Ie pardon de la ville 
coupable . Alo!'s se commii'cnt dans l'enceinte de Malines 

t (( C'est un exemple pour toules les :l\Itres villes qu'il y a à rccouvrer, afin 
qu'elles ne se metlent pas en lètc d 'ohli gcr raJ'm,�e royale ;\ s'approchrr d c  

chacune ,I'cllcs, c e  q l l i  uonl1l'l'a i t  une peine in l i n i e ,  )) Le d u e  cl'Albe aLl )'o i ,  
Illème lellre, 
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des atrocités et des crimes inouïs ' . « Ce fut une chose si  

» l lorrihle ,  éerivalt un consci l ler du parlement,  qu'à l a  pone 

» e t  lnfortunée m è re ne restait uug seul morceau de pain, 
» ni Ie moyell de l 'avoi l' pOU!" meLlre en la houche de son 
» misél'able l'llfaut lIui , p leurant ct gémissan l ,  póriss::tit de 
J) faim dennt ses yeux , bnt avait esté cmel l e  l'ava1'ice de 
» ceux qui la pi lla ient . ,l ' e n  pou nais parIer clavanLage si 

» les chevenx ue dress:lÎen t SUl' la tète d'horreur, non pas 

» tan t à Ie raconter , mais seulcment à s 'en souvenir 2 » .  
Plus reclou tahles encore que les insurgés , les  soldats 

espagnols insultèrent à la ftdélité c1es conseillers , dont 
l' exis tence tout e nüère s' élait écou1 ée au service du roi .  
« L a  vie mème d e  quelques uns fut m enacée, l e s  diets 
» solda ls espagn01z ont faiet d e  grands tourments à pl u
» sieurs gens de h ien e t  principaulx , mesm e  à qudlples 
» conse illers sont csté mis et apposer grési l lons aux. duigh 

» j US(IU'à l e ur mèehe , Ie hout cles pieds dans Ie feu ,  Lant 
» e t  si 10ngtemps (IU'i l s  se p amassent. Cette so1'te de t01'
» ture faisaient-iis prineipalemen t  aux plus anciens e t  eagez, 
» desquels iis avaient opinion lIU'ils eusscllt argen t ou 
» es pa1'gne 3 .  » 

Lorsque la cupidité des soldats fut satisfaite,  Ie duc in
tervint,  il déposséda de leur ::m torité les commune-mai tres 
et échevins 4 ,  il  mit sous séquestre les «( bien s-rentes de 

I Medd i n iensis l l l'b i s  miSl'l' est slalus cum qu ib us ( i l  s'a[;it d e  consci l lcl';;) 
san c ut cum m ld l i s bonis ci\"ibus I l i m i u m  I'i[;it!e, ne quit! t!icam alillà, actum 
ru i t  alrluc aclhllc af;i l ul', qua; an ex regis scnlenlia omnia (jant \'alûc clubito. 

\"IG LICS.  Lelt/·cs ct lIo)J)leI'Hs, 'lO t!éccll1lire '1:J72 . .1 m!lcela bclgim c!'[[oYllk 

mI! J'ujlcm(l'cclt t) J [ , Pl'. 7Cl: !-7 1  :3-/:!2 . 
e Lellrc de Hichal'dol au conseil û·É!at.  - GACIL\I1D. Ilappo/'l all minisll'e 

SlO' les a/'CM L'CS dc Lil/e. 
3 DiscOill'S, cIe. 
4 Tum j nra c i " i l:Ll is  alJol i ta ,  l1 !'i\' i l l'f;ia i ll1 m:lll i lalcsfjuc a[lcrn p l �c .  Cnj llscunfjne 

ord i n is a u l. d igni tal i5  fu issct sacTa l J1en l o ,  CJnor[ d i xcl'.lt, l ibpral ul' Cl  lil [Jl'il'alus .  

Sl'jj , t 1 US l l i h i l 0 l l l Î l l lIS l't.'gÎ I I -;  c:\.cip iclJalul' ,  ( l u i  l al l H� 1 1  rn i l i Ltl' U I Il aVal'i t ial1 l  vio
h'n t i arnquc non e\'ds i t .  - FOPl'E:'\.-; , ad ·a l l l l l l m  - I  jï�.  
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tous et quelconques des manants au diet l\Ialynes 
quelque part qu'ils soien t assis ou situez . )) Cette mesure 
arlJitbire frappait tous les conseillers et suppóts uu Gr:mu 
Conseil . Espérant voir mitigel' en leur faveUl' la sévérité de 
ces mesures , ils s'adressèrent au duc d'Albe, mais ceJui-ci 
renvoya la requête au conseil des troubles .  Le prudent 
Viglius vit clans cette mesure un trait de la vengeance de 
Vargas , séide du proconsul et membre influcnt du Beroer
den RaecU ' .  

L e  saccagement d e  .Malines , dit u n  historicn moderne , 
début d'une ère sangl::l.l1te , l'épandit l' ef[roi dans les Pays
Bas méridionaux, maïs il donna en même temps une nou
velle énel'gie à la haine générale cont1'e Ie duc d'AJbe. 

Les eatholiques , sans excepter Ie méticuleux VigJius , 
gémil'ent SUl' Ie sort terrible et lament:J.ble de la cité 
métropolitaine \ de l 'ancienne et  noble résidence de 1\1ar
guerite d'Autriche , de l'agréable et hospitaJ ière commune 
Olt Charles-Quint avait passé une partie de son enfance et  
ou i l  avai t donné au Grand Conseil tant de ma1'ques de sa 
haute déférence et de sa profonde estime 3 . 

Menacé par les rebelles , poursuivi par Ie L1uc d'Albe, Ie 
Grand Conseil voulut quitter l\IaJines et  se relirer dans 

, Consi l io Yaq;,\no (qnod m u l t i ,  censenl i nd i :;;n um) cogni t io qua-rimoni:D 

mag n i  COllsilii r-lechliniensis ob generale a rreslum, quod, ex mandalo h isce 
j undo, publicatllm est super omnibus b o n i s  �Techl i n iellsium ubinl1lquc sitis, sine 

ulla excepli one , Tta ut DIase ri us , c:Dterique 'lui cap t i "i e t  d e  yita periclitat 

fuere, nec 110n Senatoresqui fOl'lissime ;uhersariofum conatibus 0!J5tit cre ac 
p rn:mi um visi  sunt el i l1 pr;pua m  tarn"l1  m i l i t i bus nost ris ex p os i t i  fllere i "  eade m  

n a l'f' l1 a v i �el ! ! .  (l i l a  d e  r e  for, i ta l l  " d  Hegern C[11�rp l a ll1 def0l 'c l l t ,  f i lm ('O l ! ! ra 

j uu i e i i  aucto ri ta t cm c x i s l i mcl l t  \\'arg:e arhi l r i l l lll sub ;rc , - Le lt/'e Je lïglius 
à lIoJl))enls, 22 d éce mbrc 1:'>7 2 .  - il llalec/a /JclgÎca, 

2 P h i l i p pe H ,  I u i-ln('rnc, " ' I a i l  lJ'a,,;, ' l" l '  , i  1 '1 cOlld lli l c  des �ral i l1 o i s  m ,'r i l a i t  

U il" r" ' J lrc8si o l l ,  i l  (' Ia i t " l  >óol l l I a i t e r  '1 " C  Ie  t'h ,U i m c l i t I I C  colt,i,I,,1 poi n t  d a l i '  I e  

sac d e  l a  v i i i e .  - CO/")"f!S)JOI/ (!ance d e  1 'IIil i),))c 11, I I ,  2S!). 
3 J USTE, It i. luirf! de I" ráulli l ion des ro Us-liu" , I l c  part ie , lome 'I . 
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quelque ville moins exposée aux sanglantes péripétics de la 
guerl'e civile . Mais Viglius employa tout son cl'édit auprès 
des conseillers pOll l" les détourner de ce pr ojet .  n lui sem
blait que ce serait don nel' un fieheux cxemple et i l  craignait 
sans doute de voir la poptllation malinoise quitter ses foyers 
et délaisscr la ville . Les e[orts du garde des seeaux furent 
couronnés de suceès et Ie parlement ne faill i t  pas dans 
l 'accomplissement de ses devoil's I . 

L'année suivante,  I e  roi ouvrit enfin les yeux à l'éviclence 
des faits . Quelque raSSUl'antes que fussent les dépêches du 
cluc d' Albe, Philippe II reüoutait  Ie dénouement de la crise 
qui séYissait aux Pays-Bas . Par un revirement souüain e t  
jusqu'à un  certain point inexplicable , i l  abandonna Ie sys
tème du terrorisme ,  clisgracia son ministre favori et confia 
à clon Luis de l1equesens la m ission clifficile d'apaiser par 
indulgence et  douceur des espri ts aigris par une résistance 
de quatorze années � . 

Pendant la période qui s'écoula depuis l 'arrivée du grand 
commandeur de Castille jusques à la mort du vainqueur de 
Lépante , il se produisit un mouvement dont les consé
quences devinrent funestes à l 'autorité du Grand Conseil : 
j 'entends pa1'1er de la tendance qui entraîna les provinces 
du Nord à se gt'Oupcr sous l 'influence décisive , mais habile
ment dissimulée, du premier stadhouder. Le 23 j anvier '1G79, 

se signait à Utrecht Ie  pacte conclu ent1'e les États de Hol
lande et  cem:: d'Utrecht ,  auxquels vint se j oinclre bientüt après 
la noblesse de Gueldre . Mais avant que ne fltt prononGée la 
déchéance de Phil ippe II , consé(luence nécessaire de la con-

I CO)"I"cspondancc de ViglÎ,us, années 1 572 et 1573. 
2 Dic '1 6 j nn i i  mensis 1 374, �rcchl iniensiblls denuo ac publice gl'alia reddita 

ruit per Ludovicum nerrllesensuIn, ql lC l Il I'ex, i nc lln le  hoc anno.  ad Delgas 
gubcrnalol'cm tl':lnsmiSCl'al, A l hano d uce ob l l i ll l i lllll cl'uJcle I'cë"imctl rcvucalo. 
- FOPPE1'S, an.  '1 574. 
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fédéralion du nord , la ville de Malines clevait essuycr une fois 
encore les calamités de la guerre civile ' . En 1S70 l 'anarchie 

régnuit aux Pays-Bas : l 'emprisonnemcnt des membres du 

conseil d'État, la persécution déchaînée contre les catholi
ques ,  partout ou dominaient les agents du Taciturne, l 'inslal
lation d'une inquisition calviniste à Gancl et l 'abolition du 

culte catholique à Amers é taient autant d'indices qui 
faisaient encorc présagel' de mauvais jours .  

Instruits p a r  une expérience chèrement achetée , I c  

Grand Conseil , les autorités communales s'étaient ouverte
ment prononcés en faveur d u  roi , ils acceptaient les con

' ditions auxcluelles Ie souverain octroyait Ic pardon ; ils 
s'étaient engagés à défenclre les principes de la Pacification 
de Gancl . 

Lorsque don Juan arriva à Luxembourg, Ie Grand Conseil 
protesta de sa fidélité au roi , dépeignit au gouverneur Ie  
triste spectacle que présentaient nos  provinces e t  exprima 

ses craintes relativement au maintien de la foi 1 .  
Cependant les membres d u  p arlement éprouvaient de 

grandes inquiétudes. Loin d'être un gage de sécurité , Ie 

1 Lcs �Ialinois avaient eu Ie tort de se séparer de la généralilé, ils manquèrent 
d'csprit de prévision en  refllsant d'admeltre une garnison à cclle époqlle ; on 
rcclliait aulant que possiblc devant eette mesure, parce que les bourgeois 
devaient nourrir les sohbts. - DE CAVRINNES, Esqtûsses histol';qnes, 350. 

2 Encore que la désolation soit incroyable, lant pal' la rui ne du plat pays quc 
pal' la desll'llclion de plusieurs villes principales, dont \'olre Allesse aura 
horreur, quand elle Ic verra de plus près, au respect des malheurs que nous 
voyons être à noz portes et comme dépeintz au front el au visage d'un chacun, 
si  Dieu Ie eréatcur par son infinie bonlé n'y mect bienlàt la main. - Ce que 
rcdoulait Ie  Grand Conseil, c'élait I'arnbilion dcs pcuples voisins, c'était que Ie 
pays ne se rernplit d'un million de gens de loute sorte, rnal noun'is en la crainte 
de Dieu et peu aITectueux iI l'honneur de son Eglise, c'étail enfin (Ju'il n'en 
résullàl une déplorable altération de la religioll catholique, chose clont no  us 
avons tant de soin que chacun de nOlls dési .. e plLllàl endllrer mille 1110rts que 
d'y vcoi .. un ch3.l1 gerncnl.- GACIlAIW, RaPPo)'I, a J'chives de Lille. In tl'Odllclion . 
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�éjour des gens de guerre inspir:tit aux babitants de Maline� 
les Cl'ail t tcs les plu;.; sél'ieusc:-i .  Les magistrats , siégeant au 
Grand Conseil ,  demanil è l'ellt un renlort de troupes ou tout 
au moins l 'alltorisation de se ro Llrer ailleurs avec les papiers, 
pl'ocès et saGS des pal'ties.  A Ge t te le Ltre Ie conseil d'État 
�e contenta de réponlll'e qu'il ne COJ l\'en:ti t  en aucune façon 
(lue les membres du Grand Conseil quittassent Malines . 

L'année suivante , ces sinislres prévisions se réalisèrent : 
les calvinistes , qui se tenaient à Anve1's , faisaient de f1'é
quentes sorties et  I e  jour vint ou  la trahison ouvrit ,  la 
seconde fo is , les portes de Malines aux. ennemis de la 
caU:-ie royale . 

S'étant ménagé des intelligences dans la place, Olivier van 
der Tympel se g lissa dans la ville , tandis que I e  colon el 
Non'its , à la tète de soldetls étrangers , forçait une des portes 
de la ville .  Le jour mème, a av1' i l 1380, 1'insur1'ection s'éta
blissait triomphante dans l\Ialines I .  

Recloutant 1'invasion des rebelles , les conseillers s'étaient 
dérobés par la fuite aux rig-ueurs dont ils eussent été 
robjet ,  l'ésolution fort  sage dont 1'avenir démontra la 
prudence . L'épouse de run des membres clu parlement 
fut contrainle de composer avec Ie vainqneur et de verser 
ent re les main� de van del' Tympel nne somme considé

rahle .  Pour avoir la vie sauve et se racheter des mains de 
ces insurgés, Jean-Charles,  autre conseiller, dut payer mille 

I Den 9 april  werl hel h uys van den Eere J .  Vanuer Burcht, TIaetlsheere van 
den Grooten TIaed , met geweld open gebroken gcspolliert ende alle den huys
ra c t  gcplulldert. Dezen l',wclsheer gelyk ook meezt van de raedsheeren was id 
hae:;le uyLler sladt geducht, macr zj'nc huisvrouw, wert genootsaekt vele 
dllj'zende guldens voor haer ransoon te betaelen. - Cronycke van Mechelen, 

'1;')80. 
Glibernator cum EpiI'otis et civiblls nonnullis, uli Maljni Consilii Senatoribus, 

parIa Ncckerspolia, eITugit. - FOPPENS. 
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carolus d'or , céder au chef do ces banrl its une maison 
SÜW)O au marcllé aux Laines,  on sus de cerlains meuhles 

de pri x .  
LO l'sque la yill e voulut se  rachete l' clu ' pill : tge ,  I c  dief  

cal viniste exigea l'intel'vention de pcrsollnages notables à 
la transadion e t  Joan cIc Berghos fut cont l'ulnt de garal l til', 

en sa qualité de présiclcnt (lu Grand Conseil , Ie payement 

intégral de la rançon ex torqué e aux habitants de ThI::llines . 

« Dans ce temps, dit  I e  chroniqueur, 01ivier van der 
» Tympel s'empara au Grand Conseil de tous les sacs ele 
)) procès concernant les hahitants rle HolJ:mde , ce chef de 

)) révoltés enyoya toutcs ces arcll i\"es en Hollancl e .  Cet 
)) enlèvement valut à son auteur uno gratification de deux 

)) mille quatre cents florins , qui lui furent alloués l)(lr les 
)) États de Hollancle 3 )) . 

CeHe mesure se rattachait é troitement ü l 'érection d'une 

cour suprême aux Pays-Bas scptentrionaux,  mcsme prise 

deux années après. Le créateur de eotte institution s'insjJira 

des statuts organiques du parlement de 1\1alines ' .  

1 Den J a  maekte .r .  Charles , u actoot' in rechten ende raedsheet'e yan Sync 

lIaj esleyt,  een a�coord o\'et' zyn ransoen met \'an del' T ympel .  

nen 2 l1ley heeft J e n  llecl'c .I . J e  Glyl1les president van den G raa ien nacJ 
gewest zich te verbinden voor \VethoLIden ll eser stede over he t betaelen Y:lI1 

zyn ransoen aan \'an uer Tympcl.  - Ko,'/c Chl'O;l !jc!;e vetl! J[echeicl i .  
Die a april is  D .  Jean Je G l yl1l es, m a g n i  Cons i l i i  pl':JJses, omnesque collegi e 

quarJl I:\m versum erl':\ntcs salule m  i n  rug:\ sibi  11l'0Cllraverullt, omnes tamen 
Regi suo oppri m e  fÎ,lelcs, uno excepto consil iario eccl esiast i co Folcardo a 

Ma 11 IHlln:t, Frisia, qui p:trtes rebellum sccl:ltus i u  Holl:tnJiam seeessit. In fîde 
tamen calhol i ca constans usque :ul mortem pennallsi t .  Decanus insignis Ecclesi:JJ 
St-Salvatoris Ul l raj ec t i .  - FOPPE:\S, eod . 

e Teil sehen tIde, heert O l i v i e r  van der Tympel, lol �Jechel e n l1 yt  den 

G rooten Raad wcchg'e nomen al l e  ue sack e l l  \'an de Processe n  "an de i l1 \\'oml clen 
\'all Holland aen gaencle, de wekke b ij appel in dezen Grooten Ibed gcplaidert 

waren door welcl,e, T y l1l pel naer den I'aed van Holland gezondeu z ij t .  

3 Deinde anllO 1582 pro subditis scp tem Provi n c iarum ConreJeratraum, 
erectum IIaga comitllm magnum Consil i u m ,  sub eodem appelati onulll pri\'i lcgio 
iisdcl1lfJlle legiblls prout fJllondam s llp rel1l i principes Magno Consil io  Mcch l i 
n iensi prK'scripsernnt. - FOPPEt\S, a d  annnm 1582. 
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A u sein ( lu  p:trlemcn t sc l))'()cluisi t a lo1's une cl éfection : 
Fouc:tnl de Montézuma, conseillel' ccc1ésiaslique et neyeu 
de Viglius, quiUa Ie service du l'oi pour passer aux re
belles et, chose étonnante el! un sièc1e ou l ' apostasie suivait 

de près la trahison, ce prêtre conscrva ses croyances dans 
un pays hérétique et ob lint Ie doycnné d e  Saint-Sauveur à 
Utrecht.  

Hors d'atteinte de ces coups qui ,  deux fois en un quart 
de sièc1e, étaient venus jeter la pel'turbation dans l 'admi
nistration de la juslice, les consciJlers d emandèrent au 
p rince de Parme de transfél'cr en une autre ville Ie siége 
de la cour . Le duc consentit à ce déplacement et Ie 7 juin 
1580 furent signées des lettres-patentes autorisant Ie  Grand 
Conseil à se fixer à Namur, en a ttendant des jours meil
l eurs . Le parlement tint sa première aucl ience Ie 1 cr sep
tembre 1580 en l'hótcl du marquis de Bolzée, qui demeura 
Ie  palais de juslice et l 'hótel du président pendant toute la 
durée du séjour à Namur. 

Tandis que Farnèse poursuivait, avec autant de bonheur 
que d'habileté Ie plan d'attaque contre les rebelles , la ré
sistance s'aITaiblissai t de j our en jour dans les provinces 
méridionales . Au mois de mars 1583, Bruxelles capitulait 
et, après un siége long et meurtrier, Ie duc se faisait déli
vrel' les clefs d'Anvel's . Pendant Ie cours de ces opérations, 
Alexandre Farnèse rétablissait à Malines l 'autol'ilé royale 
et préparait les voies au prochain retour du Grand Conseil . 
Quelques jours après la reddition d'Anvers, Ie 17  septem
bre , les autorités communales de Malines invitaient Ie par
lement à l'upl"endre ses séances en leur viJle .  Bien que Ie 
malheur accablftt la  viHe, Ie magistrat appelait de ses VCBUX 

Ie jour ou les conseillers reviendraient en la ville qui fut Ie 
berceau du Grand Conseil I . 

I Den 1 7  september van het selve jaer heeft ct,) Magistraet van Mechelen 
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Au nom de la popublion entièl'c , i J  leur (lonnai t l ' assu
rance dn dévo ucment Ie plus comp le t au G l'alHl Consei l  
c t ,  com me gage d e s  bonnes dislJIJsitiuns des  citoyens, la 
viUe oifmlt aux. conseillers une imlemni té üe vo yage s' 01e
vant à 000 ilorins ; elle s'engageait à alTrancllir de tout 
imp0 t e t  contribution non se ulemen t les memhres Llu G rand 

C:onseil, mais enco1'e l es supp0ts e t  gens de service " 
Peu de temps après,  Ie parlement repnmait ses s6ances 

clans Ie vieux palai s .  

Les clernières années clu l'ègne d e  Phil ippe I I  n '  exercèl'en t 
pas une influence décisive sur la clestinée pulitiLJue des 
Pays-Bas . Pal' la prise cl'Anvers, l 'autorité J 'uFtle fut ré lal)lie 

dans toute l ' é tlmdue de la Delgique ac tucll e ,  à l ' cxcep lion 

de la ville d'Os tencle , Quant aux p l'o"illCCS clu nun1, dIes 
é taient défin itivcment pel'llues pour l'Espagne ; prolégées 
par l' AngletelTc , défelJ(lues par l\la urice de N <1:;sau , elles 
vou1aient défendre leur indépenclallce , Toules les 1'6solu l ions 
du s tadhoucter s'inspiraient de la l'ésolulioll prise en 1:>8'1 
pal' les États-Généraux.. Les memlJres de ce l l(] assemblée 

geschreven aen de l Ieercn van de G rooten IbeJ, Jat se h\1I1 meI gl'ool \'c I'l . tngcll 
wacrc \'erwlagende, u ytJl'uickliclyk bclovelllle  \'; [" hun i" alll's Ic willen bcli c\'C; n ,  

e n  Jc volJoen, endc op dal  SJ'  I icllen Je weuel'komsl t e  mepl' soudcn spoed e n ,  

vel'cel'dere h u n  ook, n i e t  tegcn stuenuc dc e�cndc cnde armcil  van  �I eëlie le ll ,  
een somme van zcs hondert gulucns lot solagcrillge van hunnc reyse, IJCioof 
den hun ook \Tydom yall alle lasten ,  niel  alleen \'001' dc llecrcn yan uelt G roolen 
TIaeu, maar ook YOOI' hunnc suppostcn endc <lnder,ins, - Chl'Oi/ljcliC Wi! 

Mechelell, cod. 
, Lïlisloire IIOUS t ransmei de nombl'Cux c,cmplcs dc :,cntblablcs t l':1ns:ll' l ions,  

C'est ainsi qu'cn '1'.88 lcs Illcmbres J il  con:ici l  d c  Dr,.kll l t  lW co""ellt i r� l I t  ;\ 
rcntrcr à Druxelles, que sous l a  condilion , I 'è tre al1'l'anci l i s  t i "  lautc ( "'pree 
d' i rnpols SUl' la bióre el SUl' I e  v i n  et sllr d'aull'cs ohje l s  de COlboll1mal ion ,  Uu 
trailé intervint  entre les magistrats 'cl les au torités, 1 1  fut  s i gué <i Allvcrs Ic  
1 er mars 1400 e t  ratiné par Philippc-le-Del cn 110,., Tout ccla n e  s'accorde 

guèl'e avec l 'honneur de la milgistralurc, mais (Juanu on I'obli geait à traliqucr 

de son temps c t  de son travail, il était assez d i fficile d'cnlc\'cI' it l 'in té'rèt privé 
sa r" cheusc inlluencc. 

xxxv XXX 11 
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avaient déclaré « Phil ippe II déchu de l a  somerainc té des 
» cl i x-sept provinccs pour avoir violó SOll se l 'ment , l u s  
» cons t i t u l iuns el  les p riyi lóges , allenLó ;\ h l iberté dus 
» conscienccs, e"crcó la pl u s  aITreuse ty l 'a l lll i e  " » Onl l'e 
a\'ai l ó tó c10nnó de 1 '8 l l (1re pro\'isoiremen L la j llsl i L:e au nam 
des Üats : ü la puissance royale, i la com p ó Le n ce uu G rand 
Conseil sc soustrayaient donc Ie duchó de Gueldre, les 
comlés de Hollande , de  Zólande c t  de Zutphen, les sei
gncuries de Frise,  d'Utrecht, d'Overyssel ct de G roningue , 

Aux yeux mêmes cl'une part ie des proYinces, restées 
fidèles à la dynastie Je Charles-Quint ,  Ie parl emen t (Ie 

Mal i n e s  ólait un tribunal é tranger pUiSqLlC ni Ie Brahant , 
ni Ic Haimmt ne l'econnaissaient aucune fo rce exéL:uLoire aux 
arrêts du  Grand Conseil . Quelle d i s tance ne sópare donc 

pas Ja m agnifique conception de C harles-Ie-Téméraire cl'a\'ec 
l 'ótat cl'abaissement clans lequel celle insLitution se trouvai t 
plongée un siède plus larel ! 

l\falgré les lutles iutestines e t  les discorcIos civiles,  la 
sciencc j lll'iclirl'Je faisait en Delgique de grands c t  de nota
hles progrl:s ", Le pouvoil', lui-même, ne sc la issait pas 
absorber par la  rópression des troubles : Philippe II s'oc

cupait  de l 'am6l ioralion de nos insLiLutiol lS  juelici:üres ,  Les 
01'(10nnances de 1570 furent  Ic p remier pas llans cette 
voie ; il ne fut pas c10nnó au p l'ince d'aller au-delà, cependant 
de 1'a"is d'un publicis te hollandais « l 'ordonnance crimi-

, Voir VAN METEREN, NcdcI'lcmc/schc his/OI'ic, l i v ,  XVIII. 
" Pend a n t  f[!IC Ie, homme:;, Soup\'o n ncs lIî1(' rc"i c ,  é-taicnt  e x I 0 1'minés i m pi loya

blempnl,  quc les gll C I 1 X  ,emaicnl l a  n:,rol t c ,  CfllC I c ,  i conocla,tcs faisaient d'affl'c u x  
raragcs, quc Ic  gourc1'11el11 e l 1 l  fOllla i t  a u x  I ' i c d s  l e s  l ib c r l l':; p l l b l i qllcs, quc tous 
lcs l i e n s  cic la socidl' sem b l a i e n t  ètl'c J'om]lus o u  rclàchés, i J  n'y eut  d'al'rd 
ni dans l 'ét ulle el J 'cnseigncment dc la j lll'is]l" udcnce, ni cl aIIs la composition 
et l a  publ icat i o n  d 'ol l \Tages d e  dl'o i l .  Au p l us forl  dcs troubles, les cours 
académiqucs étaient suiris par dcs mil l iers cI'élèvcs, - BI1ITZ, Hisloil'e de 
['cmeien dl'oit bclViIJ1!c, I, HD, 
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» nelle était une 101 de réforme dans la bonne acception 
}} du mot. Elle tendait à faire disparaître des abus réels 
») qui souiUaient l'administration de la justice .  Si elle  avait 
» pu être exécutée, les justiciables en auraient 1'essenti les 
» bons eiIets t.  }} 

Cependant Philippe I I ,  accablé par l'àge et par la mauvaise 
fortune , commençait à fléchir sous Ie poids d'une lutte si 
longue et si acharnée. Quoique souverain de la plus vaste 
monarchie de l'univers, il s 'aperçut, mais trop tard, que Ie 
r61e qu'il s' était imposé était au-dessus de ses forces.  Son 
inflexible politique fit donc place à un système plus modéré 
et si Ie restaurateur de la foi désirait conserver encore une 
attitude redoutable vis-à-vis des protestants , il ne voulut 
du moins plus combattre seul contre tous : ce fut pour se 
ménager des a1liés qu'il en revint aux pl'ojets de Charles
Quint, en ce qui concerne la Belgique . Reprenant une 
résolution qu'à tort ou à raison les historiens prêtent à ce 
grand monarque ,  Philippe , certain « que Ie plus grand 
» bonheur qui puisse advenir à un pays est de se voir 
» gouverné par l'eeil et présence de son prince e t  seignem 
» naturel » 2 érigea les provinces belges en un apanage 
indépendant et les constitua en douaire à sa fille Isabelle, 
qui allait épouser l'archiduc Albert, neveu du roi. Cette 
cession fut signée à Madrid Ie G mai 1598, eUe vint clore 
Ie règne de Philippe II en Belgique . On ne peut dis con
venir, dit M. Borgnet, que Philippe II ne fut, comme son 
père, Ie digne héritier de cette maison de Bourgogne dont 
la politique adroite se montra à la fois si favorable à nos 
intérêts matériels et si désastreuse pour nos libertés pu
bliques. Il chercha,  comme tous les souverains de son 

t VOORDA. Cité dans POULLETJ IIistoÏl'e dtt droit pénul, etc . ,  1I, 173. 
2 JUSTE, IJistoü'e de Bclgiqt18. p.  449. 
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sièclc , à consommer l 'cxmvre de la centl'alisation politique 
au profit de la l'oyauté .  

La puissance des communes, déjà fortement entamée 
par les prédécesseul's de Philippe-Ie-Beau , avait é té écrasée 
pal' Charles-Quint : la commune beIge du moyen àge avait 
disparu du sol beIge , lors de la l'igoureuse sentence pro
noncée contre G and.  Pour anéantir l'élément démocratique , 
pour achever l'ceuvre centralisatrice, après avoir ruiné les 
institutions communales, il fallait faire éprouver Ie  mêmc 
sort aux p l'iviléges provinciaux . L'entreprise n'était pas 

aisée ct  Charles-Quint ,  tout puissant qu'i! é tait, n'osa pas 
l'essayer .  Son ftls n'avait donné Ie signal de l'attaque, du 
moins d'une manière ouverte , que quand les libertés provin
cialcs se dressèl'ent devant lui commc une barrière 
insurmontable ; mais sa pensée en résolut l'anéantissement 
dès qu'il les jugea un obstacle à l'exécution du projet 
auquel, dans la ferveur de son zèle l'eligieux, i l  sacrifia son 
repos personnel e t  celui de ses États I . 

, l3oI1GNET, Les Pays-Bas Cl Philippe lI, p. G. 



CHAPITRE V. 

PÉRIODE AUTIUCHIENNE (1714-1794, )  

Lïnnovation n'est pas la réfol'lne .  
BURKE , Réflexions SUl' l a  I'évo

lution (mnçaisc, 

Les annales du XVlc et du XVIle siècle ne nous préscntent 
pas l 'intél'ê t qu'inspire l 'his loil'e du règne de Philippe I l .  
L'ardeur d e  la lutte semble avoir épuisé les forces d u  paJ's : 
après un e ffort aussi violent, la Belgique s'affaise SUl' el le
mème ; à la résistance énergique succède une atonie géné
rale. Tout dépérit et tout meurt , ag ri culture , commerce , 
industrie , toutes les sources de la richesse nationale sont 
taries I .  

A cet état d e  prostration correspond ordinairement la 
lassilude , Ie découragement , l'indifférence à l 'ég::ml des 
affaires publiques . Pendant deux: sièdes la vie communale 
parut éteinte en Belgique . Le s J'stème de la centralisation 

• Soumises à un gouvernement f{ui s'inquiétait peu de réparer 18s désastrcs 

de la gl l erre civile,  les proyinccs cathoIif{ues se virenl cxcl ucs du commerce 
mari t imc el sans encouragement dans l ' exercicc d c  leur i ndusl rie pril'�c .  La 
conct'ntral ion des l'ichcsses cnlre les mains du clergé rend i l improd uclive unc 
parl ie d e  la riclwsse publiqlle, 1. 1 n d i s  C ( l l e  !e  dNa l l 1 lfact:vi lé énerya r��rrit 

p l lbl ic  de I a n a l i o n .  La fa iblesse du gOl lycrncrl l e n l  accrul cel espril ll ïndiITI" l'rIH:e 

cl les Belfjes, l ranq uil les speclateur., UI" 1 <' 1 1 1' 1I , " " ' l Il once, devin l'c n l  i n sensil, !rs 

aux i n lérèls c l  à l a  gloi re dc leur pays. - STEUR, Mémoil'c S1t1' les Paus-lJas 
sous Cllm'les Vl. Inlroducl i o n ,  I .  
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portait ses fruits ; plus de progrès dans la voie de l' émanci
pation, plus d'opposition aux projets liberticides d'un cabinet 
étranger, plus de revendication énergique des libertés violées , 
la main du pouvoir s'étend à tout e t  au milieu de cette 
atmosphère morbide et délétère, l'initiative privée s'étiole , 
languint et succombe .  

Condamnée par l'Europe à une sorte d'ilotisme politique,  
la Belgique rétrogradait, au lieu d'avancer, dans les voies de 
la civilisation. Au point de vue de la politique générale 
d'ailleurs, qu'était, que pouvait ê tre la Belgique , sinon un 
champ clos ou les souverains allaient vider leurs querelles 
avec la maison de Bourbon, un territoire do nt Ie démem
brem ent permettait aux rois d'Espagne d'acheter, à la fin 
de chaque guerre , une paix toujours honteuse et toujours 
déplorable '? 

Placée entre l a  France , qui tendait ouvertement à la 
suprématie en Europe ,  et  la Hollande, république de créa
tion récente , mais dont Ie concours pouvait ménager une 
heureuse diversion dans les forces ennemies, la Belgique,  
toujours exposée à de fàcheux morcellements, devint Ie  
thóàtre de  guerres longues et  sanglantes, au milieu des
queUes la monarchie de Louis XIV faillit disparaître com
plétement. 

A peine la trève de XII ans permit-elle aux archiducs 
de rétablir l'ordre dans les finaoces et de rendre aux lois 
la vigueur qu' elles semblaient avoir perdu.  Succèdaot à 
uoe ère de calamités, Ie règne de ces princes laissa un 
heureux souvenir dans la mémoire de no.) ancêtres .  Les 
services rendus à la législation de nos provioces ne peuvent 
(- trc Hléconnus. Les archiducs portèrcnt l'édit perpétuel en 
1 0H ct, vonlanl rendrc un solennel hommage à la magis
ll'<l.tul'C Lclgc cn sa pCl'sunuificaliun la plus augustc , iJs se 
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renuirent à i\lalines pour y assister à une séance du G rand 
Conseil ' . 

E n  faisant retour à Phil ippe I V ,  nos provinces allaient 
pal'lic i p e r  à la longue agonie du pouvo i r  central . La décré
pi Lude d ans laquelle vógé t::til la mOllarchie espagnole j ad is  
si  p uissante , l 'apaisement qui succèuait à l 'animosiLé des  
hoslil itós engagèrent Ph il ippe IV à entrel' en négociations 
avec l a  république des Provinces-Unies. 

Pierre angulaire du nouveau cl roit  des gens,  dont l '  óqui
l ibre europóen devint Ie symbo lc, Ie tr::ti té de \Vestphalie 
fut sig'né Ie 30 janvier 1G1:8 ,  d ans l 'antique monastère des 
Dénédictins de Munster .  Si Ie Grand Conseil ne fut pas 
c l irecLemenL associé aux t ravaux de ce congrès, i1  eut du 
moins d' l lOnneur de p ar ticiper au règ1cment de certai.nes 
queslions transitoires. L'alt.  XX I de eeUe célèlJre COllvel l lion 
é tait  ainsi conçu : « Seront commis,  de part et  d'autre , ccrlains 
» j ugcs e n  nomlJre ógal , en for m e  d e  Chambl'e mi partie ,  
» qui  :mront séallce dans les p roYÏl l ces des Pays-Bas et en 
» leb lieux que conYicud ra, e l  <:e p ar lour, talltost sous 
» l 'obéissance ue l 'un,  tanlost d e  l'<lustre , so1on qu'il  sera 
» conyenu de cOllsent emen l mu l uel . Lesdits juges alll'Ont 
» é gard aux réclamatiolls des IwbiLants desdites provinces 
» e t  aux charges e t  impositions qui seront levées de l 'un 
» e t  de l 'aulre costé , examil leronl aussi les questions tou
» chan t la lléfaillancc du lrai té commc aussy les contra
» vel l lions d'icelny � .  » Sui\'ant la teneur de cet ar[ic1e , 
d1:H lue puiss:l I l <:e eUlltmcLanle choisil neuf membres de 
eeLte coinmissioll mis te , (lui siégea al Lel'l1aLivement Ü 
Mal i l l e s  c L  à Dordrecht .  Au nombre cles magis lrals ,  clwl'gés 
p�\ r Sa Majesté catholiclue ue Ja ( ! Mc i l se des in lérê ts espa-

1 Mcnsc SCJllcmhri 'I G I G, SCcl('l' l I l i l  l"I l m  m:1jcsl :t l e  sCl'cnissi lo i  Principcs 
Al bcrlus cl lsabclla i ll nova Curia �la31 1 i  Cunsi l i i .  - FÓPi'ENS, au an ll .  1Ü1G.  

2 D[')IO�T,  COi'PS dii'lomtltiI/Ue .  



- 260 -

gno1s , on compUüt Antoine l' Hormite , pl'ési( lent du Cr I'an d 

COllsei l ,  c t  sos collègues l1ulgel' I Iuygens , IIel1l'i LoL Lin c t  

COJ1 l'<1l'd Yerheyen. L o  fl'èl'e d o  l 'illu sl re j Ul'iscons ul te 
StOCbll è ll1S  fabai t aus:·;i p arti e  d u  cette commission . Cu fu t 

ent re les  mains d'Antoino l' ITermite que tous les membres 

de c( ' L Lc cour pr ê tèren t Ie serment d'usage . La première 
séance sc tint à Jlal i l les ,  Ie 7 j amier 1G5 1 ,  clans Ie pal ais 
uu G rand Conso i l  c L  l a  commission s'y réunit jusques à son 

(léparL pl lur Dord rech t.  Elle s'établ it  dans celte v iJ le au 

m o is d e  mai '133G, ( l ans 10 temple des Augusti.ns . Siégean t  

alLe rnali vemeul e n  Delgique c t  en IIoliandc , les membres 

de ce collége sc fix è rent enfin à l\Ialines et y demeurèl'en t 

pend an t les sept uerni.èl'es années de l ' existence de celle 

cour ,  dunt les memhl'es se séparèrent en 1 GG7 t . 

D'aut['es é \'énem en ls se pl'éparaient en Europe . L'insa

lÏ.alJle amhil ion de Louis XIV venait <1e romp re la  d igue 
que Charl es-Quint avail opposéc aux invasi ons françaises . 

Sc prévabnt d'un d rn i t  d e  dévolution, dont l ' e xistence 1'n6me 

ponva i t ê L ro r6voquée en doute , Ie monarque français sc 
j e tte s m  la  Flan ( l re ct réclame 10  Brabant c t  Ic Limbomg. 

Dès 10 délmt de la cam pagne , Ie  roi organise l 'a(lminis
tl 'atiun du pa}s COl1 f luis e t  orc \ onne , en 1 GOS , la créaLion 
([' U i l  p a rl ement à Tou rna i .  Le ressort de cette cour s 'éLcn
(bil aux pal'lil'S l 'éccmment ré un i es au tel'l'itoil'e f['ançais : 
ecU\"!'e d e  la conl j u0 L e ,  ceUl' i n s L i tul ion pal'lagea l es vicissi

twles do la fol ' l u l le  des anncs , el le  aC(lui t  unc ex tensiuJl  

for L  i rl'égulil' re c l  sa compétence s' é tendit j usquc �'lülippe-

t l J i e  7 j al l llari i ! n: ,'J" ! J , d , i t ll'; est l'reCcd c n t i l l ln Scnatorliln Congrcsslis i n  

,"('[('re l 'a la l io ,  i h i' luC r0g" lari ter co n l i n uatt l>  a d  a ! l n 1 l 1 l1 'I G�)3, 'l t lO Olnn0S 

l)Ol 'd l';ICt) ( 'u l l l : !l.' I'!' ; I l i c  l ' t ' i r l l J. �(':-,:-- i l l  r" i t  Xl I t l a i i , i l l  \' I ' l t ' 1 '0 l\ I I g- I I :--. t i I l Ol ' l I n l  

'\ rn \ 1 , l  .... l t' l ' i n ,  q l l Od l l l l ! \ l '  ( : 1 1 1 ' ; : \  d i t  i l l l l' ,  ICt \ i"' l l f J i :-,  .\ I I 2" t 1 ,. l j l (j�\ ( i  ean11 ' 1 ':1 I r: l l l � l : ! t a  
fl l i l  \ ! ( ' I ' l i l ; ' I ; : ! 1 I 1 .  I l I d , '  1ï l l ','; : I :; ( lord " ; I ( ' : l l l l .  ; te  r i  ; l I l � I I :-. l i t rG{) ,  �1 ('d d i l l i a l l 1 ,  I I I , i  

! . l i l l l H I l  i l :-iq d l's ad ; t l l l l l l l l i  1 i i( jJ , tC l ' l I l i l l d t i :,  I I l'f)u l i i :')  cl il 'si ll:; CaI l IC l 'i..C cOllg res.ju::i 

, lt ':-i i t . FO I ) I ' E�� ,  ad ; \ : : l l l i l l l  t li�)�). 
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ville ('1078) , Comtrai (1G83) e t D i l l �mt ('1089) I La cour de 
Toul'Il<li disparut au moment o ü  l c� dé::i<lslL'CS de Hamill ies 

el d c  �1a \ l l l �Hluct faisaient  p\oyer l a  I l au l cUL' d e  Louis X I V  
sou� ]e�  elIm'ls (Ic la l igue e ll l'Opécnne , Ce parlement cut  

une ex is Lence de <1::) anl lécs el sa supprcssion fut  une con 

s é l j ucnce in c l i rcdc d e  la p;-t i x ( 1 '  U t rc cl l  t ,  q u  i l'cmeltait �l L1 
m a ison d'Autriche les Pays-B;-ts ,  leIs que l es a\'aient pos

sédés Ch;-t l'l es IJ au l cmlem;-ti n dn tra i té  de Hyswyck , 
D u ra n t  l e . l:uu l's des hos l i l i té� , Ie G raml COllsei l  n'avait  

] Jas échrtppé aux inquié lLl l les quc s uscitait  L1 guene de la 

succcss i o n ,  Val aLle en s i l i , Ic tes tament de Charles II 
:wai l  l ransmis la souverai nelé  de nos proyinccs à Ph il ippe 
d ' A nj u u ,  

L e  20 décemb rc 1 700, avait cu l ieu l ' inaugmation c 1 u  nou
,"cau p rin ce régnant, m ais ]Ji ent ó t l es hostil ités em pèchèl'ent 
l 'eXC' l ' l ' ÎCC I l u  pouvo i l' e l l e  goU\'e l'ncmcnt de fai t  sc suLst i lu<1 
pa l'lollt au  gou\'cmcmcl l t  de  d L'ui t .  En présence des YÏc
lo i l'C'� l 'C l 1 1 l lol ' lécs p:w les a l l i 6 s , Ie S éj ulll '  (Ic I\ral i nes ne 

L1 is rt i l-i l· pas cOll rir dc grand" p6 l' ib au :..: c0.11sci l lc l's ? Ne 
va ! a i t-i l p as micll x  s lli\'l'e \ 'cx c n l J llc r l o n né en '1:>80 [ll u l0t  
I l uC d e  ( lemCll l'C r ex pusés a u :..: d W l'ges et  aux lruu]Jlcs q u' e l l
gel l d l 'ai l \ ' l I ccll llaLio l l ?  Cdte o p i l l i on fn t SOllLCI1UC pal' (luel

I j uc's 1 I I l! I lÎ \ J I '( ' � ,  ll1 ai� la l 11a j l l l ' i té l 'e ponssa cclle P I'OllU ,; i L i o l l � , 
[ > 1 'l ' 1 1 : L I I L  (' 1 1  l:l l i l S i d 6 l'a Li l 1 i 1  la s i l u a l i l i l l  d l'S  a I1 l i l'(''; ,  i b  C I ' U I 'U l i t  
PUUVUi l '  1'l!l:u l l l l : t i l l 'e  l a  l'u l'l :e u l J l igaLoi l'c des loi�  j lu l ' Lécs 

I �1e1\:;C a p l ' i l i  l li(j�, crcxi'l L l (du\' icus \ 1 \' ,  Ga lkc rcx , TOl'llaci cur ia  In JlO-
1 , I i l l C  I 'a rla l l l c l i l i  , k i l l  i lbi:;! I i t l l l l '  1 ' 1'0 c i \' i t  . .  t i h l l:; ae luci:; i n  G a l l o - Fla n J l' ia , 

;\rt l ,( ', i a , l I a l l ! l o i l i a  ae TOI 'I I"ecsi" 1 '('1' Gal lo; jam orclIl ' a l i s ,  non alJs'IlIc JlO
I "h i l i  d c i ri l l , c l l l o  a l l l i ' l ' I�e j l l rid i c l i l l n i  1'('1' S U l 'l 'C m ll 1 l1 �1c" I " i l l i cn'c I l1 Scnat ll m  
i b i  l ' '\ l� r r i t [c. I:O P 1 ' 1':\ 5 )  ad : I l l ll ll !l t  -H'f i � .  

� \ 1 1 ' 1 ' 1 1 1 ; 1 1 ; : 1 '  \'eI 'O ( 'O l h i l i : \ l ' i i  q l l i d a l l l  \ L ' � ! l i  C O l l t ' i ! i i  I t rl ':-- i t :d l ; l l l t  i l l i t i lÎ .  1 1 1 1 1 1 1  :"o e  
( ; : 1 1 1 d : I \' I I I 1 1  I ' (I ( ' Î \ I( ' I I I  Î I I I O  f.d thq i l :l' l\: l � , ' I '; l l l l l l l l d l l l l i  I 'a l '� j · f ' ( · ! ' -.  ... e l " : t I  . .  \ . 1 \' i ( ' i t  

SJ. l I i l J l' ( I < t !':-5 , q u � c  cl' l I :::u i l , j'(' l l Ia l l C 1 H l u l l l  �l 'q l l c  legi lJu:-; l l v r i  n,-I � : l l l i t t i :i stdJll l i l 
I C l l d l l l l l .  1:' 1 1 ' 1 ' [ :-> "  a d  ,," ' 1 1"11 1 7( 1/i . 
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par la conférence t ,  Ils réputèrent toutefois invalides les 

nominations faites au nom du roi Philippe V e t  les con

seillers de celle classe durent s'adresser au roi pom en 

obtenir de nouvelles lettres-patentes , 

Avallt de prcndre possession de son trone,  Charles VI 
sc vit contraint de sacrifter  aux intérêts cle la ligue euro
pé enne Ie repos et la tranquillité des provinces belges ,  cal' 
Ie traité cle la Barriè re ,  en s'opposant aux conquê tes de l a  

France,  ne pouvait avoir Llu'une e xistencc précaire , C e  fut 

alors que la vie politique pamt renaitre , Nos provinccs 
s' indignèrent de se voir sacl'i flées au proftt d'U11C nation 

rivale, Ie pays entiel' prit une atlitude menaçante , la bo ur

geoisie revemliqua ses pl'iviléges et les é tats p l'ovinciaux 
réclamèrent avec énel'gie contl'e cet  odieux traité,  Tout 
faisait pésagcr une crise ; en 17'18, les nations Lle Druxcl les 

se soulevèrent contre les meSUl'es despotiques du gou
VCl'llcur général e t ,  première v icLime d u d6\'ouemcnt Ü l a  
cause clémocratique,  A gneessens s'éleva pal' SOl1 courage 
au rang des plus iHustres martyrs de la libcl'l6 ,  

l\Iais avant la mort clu respectable syndic d e  la  nation 
de Saint-Nicolas, Ic momement ayait  déjà  gagné les p l'O

vin ces et Malines fut Ie théd.tre cl'une sédition yiolente , 
L'étincelle, qui clétermina l 'explosion des passions popu

laires, fut l 'exel'cice cl'un privi lége concédé de temps immé

morial ei. quelques corporations de la ville , Les porte
faix et mesureurs se plaignaicnt en eITet de ce que depuis 
Cl uclllue tem ps les lJateliers c t  l es mardww ls de b16 aclle

taient des grains dans Ie plat pays, les faisaiellt entrel' Llalls 
la yi l le  pom les e x pèLl i er ai l le nrs , sans se se l'\' ir üe l e u r  

t L c  consei l  tl'Etat étai l  silhonlonnc' ;., 1I 1 1 C  commission ,10. ql lc l([ucs d," pllt ,'" 

anglais cl hollantlais , ([ll'On l Iommail  la conr"l'cncc cl q n i  fl isail  p:\SSCI' " t i  
cOllscil lcs  onl res de la rci l lC  d'An glcterrc c l  ccux ucs é tab g"l l,"raux pal' ucs 
réquisi t ions,  DE �E�Y , Melilo il'es SlO' les j /a ys - lJas .-1 / t l l'icit icilS, X V I ,  § �), 
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intermédiaire . Ils avaient cependant acheté et payé à la 
ville Ie droit d'exercer leurs m étiers à l'exclusion de tous 
autres . Agir comm e  Ie faisaient les bateliers , c' était réduire 
les membres de ces corporations à l'indigence I . Les 
réclamations se traduisirent bientót en mesures plus vio
lentes .  Le 17 juin, les mécontents forcèrent les portes de 
la maison communale et  firent invasion dans la salIe ou 
délibérait Ie collége des échevins . Ils menaçaient d'immoler 
à leur vengeance les membres de ce corps et, sous l'empire 
de ces menaces, les autolités rendirent une ordonnance 
provisoire, mais toutefois satisfactoire . 

D'après un rapport fait au gouverneur général , marquis de 
Prié,  Ie conseil privé connut de l'aITaire et lança un mandat 
d'arrêt contre dix séditieux . La ville é tait militairement oc
cupée et l'arrestation des prévenus eut lieu sans coup férir . 
La population prêtait aux autorités l'intention de livreI' tous 
les prisonniers au dernier supplice,  Ie jour même de leur 
incarcération ; les bourgeois se réunissent au Grand Marché 
et cette foule murmure hautement contre les mesures 
du marquis gouverneur général . A la vue de cc rassem
blement « Ie commandant écoutète Michel Locquet et 
» Ie brigadier donnèrent, avec une précipitation qu'on 
» peut au moins taxer d'imprudente , l'ordre de dissiper 
» à l' instant les groupes , que formaient des bourgeois 
» désarmés. Les soldats se précipitent avec impétuosité , 
» Ie sabre à la main, au milieu de la foule,  frappent à 
» droito e t  à gauche sans distinction d'àge , ui de sexe et 
» fendent la tête à un boucher nommé Guillaume van d e  
1> Kamp. Enfin, dit l'auteur d e  l a  relation , ils paraissont 
» des loups furieux poursuivant do paisibles brebis .  » 

I DE REIFFENllErlG , A j'chives philolog iqucs , lome IH . RelaUon des troubles 

w/'vemts à Malines eH 1718, pm' tm témoin oculaire. 
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D'autl'e part la l'ésistance s'organise , la multitude s'arme 
e t  sc fOl'tifie dans la résolution d'expulser la garnison e t  de 
rendl'e la liberté aux prisonniers . Deux pièces d'artillerie 
tombent aux mains des séditieux , qui les placent cl' abord 
sur Ie m arché aux Grains,  puis aux bailles de fel'.  L'audace 
des insurgés intimide les dragons , chargés de maintenir la 
circulation dans les rue s .  Les bandes se portent jusqu' aux 
environs du Vieux Ma1'ché Olt se trouvaient massées les 
t roupes qui couvraient 1 'h6tel de ville . « Les canons sont 
» b1'aqués cont1'e les t1'oupes, 1'o1'dre de tirel' est donn é , 
» les a1'tilleurs ont la mêche allumée e t  1\1alines se voit au 
» moment de devenir Ic théàt1'e d'un combat sang1ant, 
» d'un horrible carnage . Ce fut dans eet instant cl'itique 
» que la providenee vint ft notre secours . Au milieu des 
» cris cl'effl'oi et cl'un tumulte indesc1'iptible,  les rebelles 
» sont fmppés d'étonnement en voyant s'avancel' vers eux, 
» ft travers les dragons fugitifs, Ie respcctab1e président du 
» Grand Conseil , Christophe de 13ail let ,  accompagné seul e 
» ment cl'un consoi11e r ,  Jean Courtois : I l  marche d'un air 
» calme au devant de la Douche du canon,  i1 s'approche 
» des artilleurs , saisit les mêches ct  les fou1e aux p ieds . 
» Son intrépidité stupéfla les séditieux . Le pl'ésident 
» s'adresse au p euple avec tou t l'ascendant que lui 
» donnait son ca1'actèl'e , ses vertus c t  1'estime dont il 
» é tait entouré . I l  l'cmontre avec douceur aux factieux 
» combien ils se rendent coupables e t  il les conjure de ne 

I Vers Ie soi r ,  I e  présiJenl f i l  p u b l i e r  par Ie trompette Briars que tOllS l e s  
hOllrgeois devaielll ('c1ai l'er leurs maisons· , les mem]Jres d e s  scrmcnts 
retolll'llel' chez eux, cxcl'pté cellli des arCJucb usiers ; lous les avocats, secré
taircs, procure u rs , h u i ss ic l'S et employez du Grand Consl'il  rl',' 1 1 I'cnl 1 '0l'tlre de 
St' rcntl l'c en armes d a n s  10. sal i e  ti e  ce corp s .  Ces I I l c,,",i e u l'- Y O l d llrl' l I t  L, i r!' la 
rondc , mais p l ll 5  h ,1b i t l lt"S ;, ' l1 a n i f' r  l a  p l i l m e  Ci"e 1 '<"(1<"(' , i l, oul i l ii,,'c n t  1 0  , n o l  
L1'on.ll'e ct I'etoul'llère l l t  ll'a l lqLli l l emenl " l'hólel J u  p , 'ésiJcnl.  [JE HEIFFENllEfiG . 
- Voi l' �us,i DAVI D ,  Ges('h iet/eli is " WI. Mechelell . 
• 
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» pas précipiter leurs concitoyens dans un abime de manK . 

» lL emploie tour à tour les promesses et les menaces e t  
» paevient en1111j en o lIrant s a  médialion, à les engager à 

» retourner dans Jeurs retrancllements pour aUendre J e  
» résultat de ses démarches .  » 

L'entente s' établit sur les bases suivantes : les troupes 
évacueraient la ville du consentemcnt des magistrats, les 
prisonniers seraient relichés sous condition . L' ordre 
public serait respecté . l\iais , à leur sortie de prison , les  
meneurs suscitèrent un nouveau mouvement, plus terrible 
que 10 premier ; ils s' emparèrent des defs des aesenaUK e t  
disposèrent ainsi d u  malériel nécessaire a u  service de leur 
artillerie . 

Le pillage préludait à de déplorables exc0s. La maison 
de l'écoutète fut envahie et saccagée. La sagesse du 
président réussit encore à conjurer l'orage . Au point du 
jour, il appela sous les armes tous les gens de métier ügés 
de plus de dix-huit ans. Cette milice citoyenne , composée 
de plus de trois mille hommes , fut chargée du maintien de 
l' ordre . 

Jugeant que Ie temps de la clémence était passé , Ie 
président fit remettre à chaque hom me une livre de poudre 
et il leur donna l'ordre de repousser la force par la force .  
Ces mesures eITrayèl'ent les meneurs . Nul besoin de 
recourir ft l 'usage des armes et la journée du 22 j uin se 
passa sans désordres .  

Le lendemain, Ie  président flt é lever un gibet au Vieux 
Marché et 11t publier l'ordre d 'avoir à restituer sUl' Ie  
champ les obje ts pillés , sous p eine de mort . Cette menace 
détermina les coupables à faire l 'abandon de leur butin . 

Ainsi s'apaisa la sédition de Malines, gràce ft la vigilance 
et à l'énergie du présiclent de Daille t .  La conduite héroïque 
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de  ce magistrat détourna les malheurs qui allaient fondre 
sur la vil lc .  

ViJ l t  l 'époque de la réprcssion .  Investi par lellres-patenles 
du pouvoir de j llger ces crimes de lèse-majesté , Ie Grand 
Conseil fit arrêter vingt-deux coupables et prononça, ie 
20 août,  soixante dix-huit condamnations frappant les déte
nus et les contumaces . Trois arrêLs emportaient la peine 
capitaIe ,  les autrcs ne prononçaient que la fllstigation e t  la 
m arque .  

Au jour ou Ie bourreau allait procéder à l 'exécution de 
eet arrêt ,  la  peine de mort fut commuée en bannissemcnt 
avec confiscation de biens : cette grace était due aux 
instances du président ,  qui savait aUier l'énergie dans la 
poursuite à la clémence dans la répression t . 

L'empercur Charles VI avait cru pos er acte de sage 
politique en confiant à la loyauté de l'Europe l'observation 
du pacte de famille , qui transmettait à la descendance 
directe des Hapsbourg les droits réservés j llSqu' alors à la  
branche masculine de cette m aison. A peine eût-il fermé 
les yeux. que les puissances, garantes dll maintien de la 
pragmatique sanction, se j e tèrent sur l'héritage de  Marie
Thérèse . 

. L'isolement dans lequel se trouvaient les Pays-Bas devait 
éveiller les convoitises de la France,  trop heureuse de pou-

t Pendant les procédures, Christophe de Baille! écrivit à I'empereur que, 
puisqu'il avait Ie bonheur de voir S. M. approuver sa conduite, il osait la sup
plier de lui accorder la récompense qu'il ambitionnait en usant de clémence 
envers les coupables. L'empereur accorda Ie 27 octobre 1 721 des lettres 
de gràce sur « les humbles instances et supplications, qui ont été faites tanl par 
Ie cardinal d'Alsace, archevêque de Malines, que par notre lrès-cher et féal 
messire de Baillet, de notre conseil d'État et président du conseil de Malines. » 
Nommé comte par lettres-patentes du 10 mars 1 729, de Baillet demeura 
à Malines jusqu'en 1725, fut alors nommé chef-président du conseil privé 
(H) septembre 1 725) et occupa cette fonclion jusqu'à sa mort. 
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voir recouvrer un avantage qu' elle croyait  à j amais pordu . 
Louis XV se phça à l a  tête d 'une armée formidablc, ma is 
) l e  l i v ra f{l l 'Ü 1"ontenoy une action c léeis ive . La victoire 
Ln·oris::t les d csscins du roi et pen de temps après quo 
M::tll riee de Saxe eût fait son entrée t L 'iomphalo à Bruxelles , 
Louis XV se pl'ésentait devant Malines . Les defs de la ville 
l ui furent olTertes par Ie collége des éehevins et Ie roi éta
bli t son quartier-général à l a  commanderie de Pitzenbourg. 

Ce fut en eette résidenee que se renclit Ie  baron de 
Poederlé 1 ,  président du Grand Conseil ; i l  était accomp::tgné 
(Ie trois eonseillers et venait sol liciter l'autorisation de 
Lrayerser les l ignes franç::tises pom sc rendre à Namm, 
suivant 1'o1'dre qu' ils avaien t  reçu de Marie-Thérèse.  

I l s  ne fment pas reçus par Ie  roi ,  mais i ls  obtinrent des 
sauf-conduits , avec ordre d e  qui tter Ja vi l le  en déans la  
huitaine . Une garde fut p lacée ft la  porte du palais,  pour 
ompèeher I e  détournement des pièces remises au greffe .  

A u  mois d' üctob l'e 174G, tro is conseillers de la cour d o  
Douai se transportèrent à l\fal inos rour procécler au dé
po uil1emen t <les dossiers o t  à l ' inspeetion des causcs sou
m ises au G rand C:onseil , cal' Ie 12 aoüt de cette année Ie 
roi ayait signé à Versai1les un arrê t ordonnant que tous 
les ti tres , pièces et procéclures , existant dans Ie grefTe clu 
Grand Conseil et pouvant intéresser les suje ts des pays 
nouvelle ment réunis à la couronne, en seraient retirés e t  
transportés a u  grefTe des parlements d e  Douai e t  d e  1"lan
dre, pour y ê tre procédé à l ' inspection des dits procès. 

1 Efld l lITI tempore (1 3 maii  1 746) adru i t  l3aro de Poedeste e t  tres  Conciliarii 
Magni Cl'ncil i i  petituri licent i am transeundi Namllrcum, secundum mandatum 
Hegi nrc 11 0 5tr::l'. Galli,  proplel' hunc discessum ipsis infe11si, Hegium alloquium 
denegarllnt, jllbentes ut inlra ocliduum Mechl in ia  discedant, concessis qUOqllC 
hllnc in  fi n em salvis conductibus. Mox dcstinalllr mil i taris custodia ad Curiam 
magni Conci l i i ,  i nvigilatllra lle lliladocumenta elTcranlur. FOPPENS,adannum1 746. 
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Ces dé l égnés enY()yt" r�nl ft Dou�i cinquante -qml re p:1l l i e rs 

con lel1ant des p il�CGS ; Je numél'ail'o , consigné au 8Tl! O't.� ,  
fut éga1cment dóposé ,'l ] ) u uai , 

En cotte meme <ln l lÓ G t 7 1:0,  le5  consl!ille l's sc róul li l'e l lt 
autom de luur président e l  se UXèl'Ullt �l Ep te rn::tch I , dans 
Ie  duché de LuxemlJoLll'g, LGS séances d u G l'::tllU Conseil 
sc tinrent dans Ie monastóre des 13énédiclin s ,  qui  scrvit 
aussi de palais a u  président do Poederlé � ,  

Deux ::tnnées s' écoulè l'en t encore avant que 1 0  t raité 
d'Aix-la-Chapelle ne vint. rcndre la paix à I 'Enrope , En 

reslitu::m t les Pays-Das à 1 : 1  ma ison d'  Autl'iche, cotto con
vention d iploD1alique fJ.ci lila Ic re tour du G rand Conseil 
dans l::t citó qui. l 'avait vu nai t r e ,  En '174:O, en e lTe t, Ic 

parl emen t quittait Eple rnach pour reprenclre ses fonclions 
à i\falines et Ie '1 3 fé v rier, après u n  exil de deux années , 
revenai t en cette ville I e  pl'ésident, accom pagné de hui t 

conscilI ers ct des avocats ct suppots d u  G rand Conscil 3 , 
La dernièrc pél'iode du règne de M al'ic-Thérèse S'éCOllb 

I I{alendis Octobri s ,  Consiliarii tres, suprem� curi� regi� Duacensis , 
Mechliniam adven i lltlt ad i nspectionem processuum ac documcntonlm magni 
Conei l i i ,  De q u ib us 51< cist�, charli plemc DuaCllm vehuntul' rle h i s  rr�s()rtim 
rru� Gallo- FlanLl ria Arthcsia concerneba n t .  Tum die 10 Februal'ii 1 HG, i idem 
Duacum reversi sun t ,  l I'ansporlata securn cisla llurnmornm capitalium ante 
hoc in magno Senala consignatorllm . .  - FOPPENS, au annum ' l8W, 

Die 12 Februarii Consi liarii l\lagni Scnatus , propter vicissitudille temporis 
dispersi , Augusta n ostra Regina j ubente , d iuocam pri�siue congregan t lu' i n  
oppiLlo Epternacellsi ,  Ducalus Lll;(Cm b urgensis ; ibique j us dixerun t fjuoa
usque ad legil imum Pl'i llCi pis d o m i n u m  1Ilechiinia rediisset ; scssiones Concili i  
habebantul' i n  formosa Abhatia 13enediclorum Eplenaci , ubi  et D, Prmses hos
pitium SUUfi1 elegerat. FOPPE1\S. 

� Le récit, détaillé de ces événements sc trouve cOllsigné au volume 103 de l a  
correspondance d u  G r;tnd Consc i L  - Voir aussi Mcssager cles scicilces histol'i

gHes, 1870, Nolice de l\L Corneil l e  Neefs, avo cat au Grand ConsciL 
3 Die 15 Febl'uarii '1 740, 13aro L1e Poederte, Pr�ses magn i Conci l i i ,  una cum 

octo COllciliariis , pl uriblIs advocatis, procuratoribus ; ostiariis, Mechli niam 
reversi sunt, Epternaco ubi  toto fel' biellllio residerant.- FOPPE1\S, all annum 1 7t,.[I, 
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au milieu d'une paix profonrle .  Gràce ;\ l ' in tlue nce bienfai
sante cl u pouvoir , Ie  commerce e t  l 'indu3trie sorLaien t  de 

l 'cngourdissem e l l t  dans leLI uel iIs ayaiel lt  é té plongés . Le 
pouvoir s'e llorçai t de faire re!leuril' les le ltre:::; c t  les 
beaux-arts ,  de clonner une nouvelle _ impulsion au mouve
ment intellectuel qui semblait é teint. Mais pOUl' régénérer 

la nation,  on n'employait que des moyens légaux, on ne 
voulait ni secousse , n i  violence . 

La conduite que tint Ie successeur de l'impératrice Ile 

se guida pas d'après ces augustes exemples .  1mbu cles 
id ées du XVIIIc siècle) avec une confwnce illimi tée dans 
ses lumières et Ic dédain Ie plus absolu pOU!' ce qu'on 
appelait les routines du passé , Joseph II renversai t pom 

reconstruire et ne douLait l lullement du succès I . Étendant 
la main SUl' tous les points d'une vas te monarGhie , J oscph II  

so trouva Ie même jour YÏs-à-vis d e  la résislance de tous, 
donna un ébranlement général à ses Étab et fut précursem 

cle la révolulion elle-même ., . Se heul'tant à d' insurmontalJles 
obstacles,  dans la réalisalion de ses proj e ls ,  cc prinee 

s'al iéna les sympathies générales et consomma, par cl'im
prudenles innovations , la  ruine de la BeJgiqu e .  

Dès son avénement au tl'one ,  l '  empere ur :::;e reudit dans 
nos provinces ; il s'arrêta quelques heures à peine à 
Malines , cal' il n'attachait pas grande i mpor tanec ë't la 
réccption des autorités eiviles , juclieiaires e t  eeclésias liques . 

L 'inspeelion des easernes,  la visite des arsenaux et 

d'autres é tablissements militaires é tait Ie but prineipal que 

se proposait l'empereur . 
L'empereur ne ehoisit pas A lbert do Saxe pour Je repré

sentor à la eérémonio d'inauguration commc seigneur de 

I DE GERLACIIE, o p .  ei!., l ntl'od uctioll, p .  1 5'1 . 

, DE PRADT. 
XXXV XXX 18  



- 210 -

��-----------

Malincs : suivant un usage fort ancien ,  cc fut Ic présiclent 
rl u conseil  qui p l'êta au nom de Joseph II Ic scrmenl de 
fidélité aux lois et couLumes : Ie 20 avril 11 781 , J üseph II 
fut salué seigneur de Malines au milieu des acclamations et 
des démonstrations de la joic populaire . 

Après avoir voulu inlroduire un système nouveau dans 
l'ensembIe des institutions religieus es , Joseph II porta la 
main à l'organisation judiciail'e : « ayant résolu ,  di t-il clans 
» Ie préambule de l 'édit au ier j anvier, d'établir pom 
» l'adminislration de la justice , dans nos provinces bel
» giques, Ic mème ordre et la mème gradation de t l'ibu

» naux , qui subsistent dans les autres États et provinces . 
» Nous supphmons tous nos conseils de justice aux Pays
» Bas ' .  » 

Une réforme aussi radicale provoqua une vive opposition 
et les projets ue l'empereur durent céder devant les récla
malions de ses sujets ; mais hélas ! l'existence du G rand 
Conseil n'en devint pas moins préc;üre . Son aulorité, res
pectée jusqu'alors , fut livrée à la merci des événemenls 
politiques qui sc succédèrent avcc une effrayante rapidité 
pendant les derniers années du XVIIle siècle .  

Lorsque les  États de Dmbant osèl'ent opposer unc 
résistancc éncrgique aux ordres tyranniques émanés de l a  
cour de Vienne,  l'irritation de l'empereur l 'entraîna à 
fouler aux pieds la J oyeuse-Entrée , à prononcer la  suppres
sion d'un conseil trois fois séculaire . Joseph II crut ren
contrer dans Ie parlement une institution plus dévouée, il 

, Tous les tribunaux existan t s , à l"exception des tribunaux m i l i taires, étaient 
donc supprimés ; i ls  él:lient remplacés par soixanle-qualre tri b unaux de pre
mière i nslance, par d e ux cours d'appel ,  par un conseil souverain, siégean t à 
Bruxelles. 

Le 3 j uillet '1 787, l'empereur consentit à tenir suspenuue l'ex('eution de 

ces édi ts, ju ;qll';\ ce quïl se soi t  concCl'tc avec les dépllt"" , 
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l 'enrichit de l 'autori té qu'il venait d'enlever au conse il de 
Brabant e t ,  en t l'ansportant ft Brux elles Ic siége de celle 

cour, i l  cwt remplir ses devoirs e t  donner satisfaction aux 

l'cmontrances de ses pcuples t . 
Trop rapprochée ue la France pour n'être pas entrainée 

dans Ie mouvement qui agitait cette nation , la Bclgique se 
souleva quelques mois après la prise de la Bastille et une 
armée de volontaires parvint à chasser les troupes aull'i
chiennes. Mais cet avantage éphémère ne pouvait produire 

de sérieux résultats et, après un interrègne d'une année,  
la monarchie autrichienne reprenait l 'exercice de ses droits 
de souvel'aineté SUl' nos provinces . 

Au nom de l'empel'eur, Ic  comte de Mel'cy Argenteau 
déclara nulles toutes les collations de dignités faites pen
dant l'insurl'ection . Cette mesure vint puri fier Ie parle
ment des élé ments étrangers qui s'étaient intl'oc1uits à la 
faveur des troubles.  « Le Grand Conseil , dit M.  Borgne t, 
)) purgé des membres que la révolulion y avait fait entrer, 

t Joseph, etc.) Considérant que la cassation du conseil de Brabant exi(;e que 
nous pourvoyons cette proyinee d'un j uge supérieur , nous établissons nolre 
Grand Conseil, séant a �Ialines, pour exercer,  à I'égard de lacl i te  provinee, tout 
aete d e  j llridietion queleonquc soit contentieuse, soit volontaire, qu'y a exercé 
Ie ei-devant conseil ,  que nous avons eassé. Si donnons en mandement aux 
présidents et gens de notre d i t  conseil, :1 tous officiers, j uges j usticiers et sujets 
de la Province, ainsi qu'à tous ceux qu'il  appartiendra, de se c.onformcr au 
contenu de la présente . Car ainsi no us plait-i l .  Donné it Luxembourg 6 juin 
1 789. JOSEPII DE LEDEREI1. 

Voici les détails que nous transmet TIapedius de Berg relativement à Ja com
posit ion de ce conseil : Les membres du eonseil de Brabant nouyellement 
nommés furent ;IeuIs eonservés en fonctions. On les adjoignit au conseil de 
�ralines pour former deux chambres sous la présideJlce de Goswin de Fierlant) 
qui é ta i t  Mjà pl'ésident au Grand Conseil. La première chambre fut composée 
de �nr . Vander Fosse, De Ghison et Gobau, de �Ialines) Duchesne, GUillaume 
de fierlant et Van Langendonck, du conseil de Brabant. ·- La seconde de 
tiJM .  De Lain[;, Dice, Collin, Matens, de Malines, Orts-Villegas, Staquet de 
Drabant. Les eonseiliers Dougla:i et Pouppcz, d u  G rand Conseil, en fil'ent aussi 
partie, - RAPEDIVS DE DERG, l\1émoires Stil· la )'évol1llion brabançonne, 11, 232. 



» )'rpri t sC's fOl1c l ions sans renconl rer u n e  "ive OP llosi

» l ion ' . » 

Celto re" lam:.llion , i m  poséc par la force des arme" uien 

plu" (lU' amenée par Ic Gour;; de" événemenb, n e  préscntai t 
pas de grands é l émel l ts Je slabilité ; eHo clisparut dès les 

premiers jours d e  la l u tt e  ( lue la France soulint contrc 

l ' Eu rope coalisée . Le 20 :l.wil '1702 , Louis XVI vi n t  propo::;er 
à l 'as:-lemblée législat i\"c ( Ic  ( lécbrer la  guerre à l 'Em[l ire . 

Sept m o is après , Dumouriez rcm portait  la vidoiro de  

Jemma p e s ,  flui lu i  yal l l L  la conqudo de la Dl'l gicIUC: avant 

la flll de l 'annéo .  « La Delgi ( l Ue fut alo1's soumise do Lüt au 

» 1'égime de la cOllClu0te,  c'ost Ic l'ègne de la force brutal e ,  

» tout est concen lré e n tro les  mains de l ' autorité provi n c iale 

» c t  communal e .  Les grands corps de j ustice n'ex istent 

» plus,  Ie grand but à aLLeindre c'est la réunion d e  ces 

» belles pl'ovinces à la répuhl i ' lue française .  On nc s'occupe 

» pas d'organiser Ie pays , on cherche au contraire d'y 
» in troduire la désol'g;:misalion , moyen machiavélique 
» d'acheminement à Ja réunion �. » 

Les destinées du Grand Conseil n'en demeurèrent pas 
moins orageuscs . Il s'ét ;:üt reliré vers la fin de 1792 devant 

l ' invasion c t  séjourna s uccessi '·Cl11ent à nUl'omoncle, ü Dus

seldorf, cl'oll i l  revint en D rabant e n  j uillc t  1793, unc année 
avant sa suppression déllnitiye 3 . 

Cepenchnt l' échec des armées françaises à N eenvimlen ,  

t Décrel d l!  comle d e  Mcrcy- A r genleau ( 1 3  j�nvier 1 7( 1 )  chargeanl le 1)I'�siJcnl 
d u  Grand ConsciJ l le con\"oqucr l O lls les memhres, qll i  ('n faisàienl padie �\"anl 

Ja ré\'ol uti on et de rE'prendrc Icurs séanccs. - Le 26 j anvier l ï0 1 ,  l a  gl'�nde 
Mpll l al ion d il magisl rat d e  � lal ines  compli mcl l la il  I e  G ralld Conseil el expri mait  
« Ic vccu CJl IC  les Ilccuds d e  J ' h a rmol1 ie  si  nécl'ssaires pour Ie service d u  souverain 
et pour Ie repos d e  celle ville sc resscrrenl sous l'heuI'cux rcgne J e  Léopo l u .  » 
_ (;(1 I·/on 1'a)';ct dit Gl'a/ld Ganseil, a)'ch ives dil l'OYCtUlIiC.  

, DELEilECQUE, [II Il"Outictioli  ei  [a Pasinomie be/ge. 
" Sc:m:n::-;, Tm i!,' "1'-' 1)(1 1 / 1 '0;1 ''< d,' rHSSCl l i()) / ,  [n ll'odllclioll . 
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la trahison de DumoUl'iez décidèrent de l'évacuation de la 
Delgique e t  de la nomination de l' archiduc Charles comme 
gouverneur général .  Mais , au j our ou les troupes de la 
république abandonnaient Ic  te1'ritoire beIge, la convention 
vo tait la réunion de nos provinces à la France . Cetto l'éso
lution devait sorti1' ses pleins et entiers eifets : à la veille 
de livrer une action décisive, Ie comte de lVletternich inform:l 
les conseils de justice du départ du gouvernement pOUl' 
nuremonde ct l'ecommanda à leur sollicitude les inté1'êts 
de l'empereur et ceux de ses sujets ' .  

A la suite d e  la ba taille d e  Fleurus , qui enleva les der
niè1'es espél'ances des armées coalisées , Ie Grand Conseil , 
sc retira en Allomagne et s'occupa à negenburg et à 
Augsbourg de délibérel' SUl' les causes qui se tromaient 
en é tat cl' être jugées.  Il préparait aussi les dictums et arrêts, 
de sorte qu'à son retour �t Malines il  eüt pu procédel" 
immédiatement à la prononciation des senten ces . Le traité de 
Campo-Formio enleya tout espoir de retour, de sorte 
que les conseillel's résulurent d' envoyel' à Vi enne les a1'
chives et la caisse des consignations � . 

1..e sort róservé à nos provinces ne pouvai t être douteux : 
si l ' incorporalion ne fut pas immédiatement prononcée ,  
l'assimilation de nos pl'oünces Ü la Franr;c devint c c  pen
dant si complèle quc l'annexioll ne fit que consacrcr Uil 
ol'clre de choses déj �t cxislant . Il faut Ie  reconnaî tre , cc 
mouvement  ne se produisi t  quo gracl uellement. L'arrê lé 
du 27 thermidor an 11 dór;l'é ta llUC les trilmnaux r;ivils et 
aimilluls,  que tuus les fonc tionnail'es , sous lluelque déno-

I Dócrct du 2::> j ui n  '1 70L - GACl l.l n O ,  Lisla Ch l'OllOlogi'1!lc des édils des 

Pays-R((s (1ll11'ich icIIS, 1 1 [ ,  3CO. 
, Carlol! dit 01"((11(/ r:onsril. - D," pèc.hc dn 2 ao,'i[ 1 7fH par l aC(1 10 1 1 ,' il 0" 

en.i o int al l  pI'0,; i , lent  du Grand COlHeil de YCI',er all Irt'sor les L1eniers uc l a  
caisse des consignaliuJ ls  juLli ciairc�. - GACJLII\D, UlJ , ei ! . ,  1 1 1 ,  JG L 
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mination que cc füt, seraient provisoirement maintenus en 
exercice sous la protection de la répuLlique française ' .  

Aux premiers jours de l'an IV, l a  réunion intégmle e t  
définitive de  la Belgique à la France fut agitée à la con
vention et après deux jours d'orageuses discussions , la  
majorité de eette assemblée adopta, dans la séance du 
9 vendémiaire, Ie  proje t  .de loi présenté e t  défendu par 
Merlin de Douai . 

A partir de l 'an IV, dit M .  Delebecque \ on puLlia en 
Belgique les lois relatives à l ' organisation j udiciaire qui 
semblaient susceptibles de recevoir exécution.  Le 2 frimaire , 
les arrêtés des représentants contiennent un code d'organi
sation judiciaire extrait des lois de la république ct 
spécialement de la loi du 27 mars 179'1 . Enfin Ic  6 frimaire 
an IV, les représentants du peuple décident que « les 
anciens tl'ibunaux supérieurs des anciennes provinces 
belgiques, qui sont encore en activité , cesseront leurs 
fonctions Ie 10 du présent mois de frimaire 3 . » 

Après avoir traversé les siècles en conservant l'intégrité 
de sa prééminence, après avoir veillé avec une vigilance 
'constante au maintien de nos clroits et au dépót de nos 
priviléges , après avoir rendu d'inappréciables services à 
l'interprétation des lois ct à la législation de nos provinces , 
Ie Grand Conseil semble avoi!' accompli sa tàche ,  Ie jour 
ou une révolution sociale l'emet à d'autl'es maius la 
L::J.lance pour peser les Llroits et l 'épée pour chàtier les 
tl'ansgresseurs . 

, JIUYGJlE, Recueil des lois de la RépulJlil]lle française, 1 .  

2 DELEBECQt:E, op. c i t o  

3 Voiei la suite d u  dcerc\.  « Le m ó m c  jour,  les  officiers m u n i cipaux des  l ieux 
» 0'" les I ribl ln �ux sont é labl i <; ,  sc r c n d ro n t  en corps �I I  l icu  clcs sranccs destl i l s  
» tr i l l l ln�ux Ct I " h c ll rc ti e l l I i tl i  oi, I c  grcfller ti e I 'an c i en I ri b u l l al t lc l'r� sC  
» t rouvcr eonformé'llf' n t  au pres" rit  d u  t ll'nel de I 'Asscmbléc con , l i l u a n l c  d u  

» 6-7 sej1 1cmbre t iDO, t i l re X I V ,  a r t .  t G .  - l l üYGIIE, op. cit o  
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Aujourd'hui , que notre cour suprême a rendu un solennel 
hommage à la mémoire de ces illustres jurisconsultes en pla
çant dans la salIe de ses réunions l 'image de Wielant 
et celle de Peckius , inclinons-nous devant ces bustes qui 
nous rappelent les clypcatm imagincs de l'ancienne Rome 

et décernons à l'intégl'ité tmditionnelle du Grand Conseil 
les éloges que lui adressaient nos ancêtres : 

Intaminatis fuIget honoribus 
. . . . . .  Recludens immeritis mori 
Coolurn, negata tentat iter via, 
Cmtusque vulgares et udam 
Spernet, humum fugiente penna ' .  

, HORAGE, Odes, lIl. 2. 





SECONDE PARTIE. 
HISTOIRE INTEnNE .  

CHAPITRE PREMIER. 
Quisquis senator Curiam omcii causam in

grederis, ante hoc ostium privatos afi'cctus 
omnes abjicilo iram, vim, odium, amiciliam , 
Heip. personam el curam subj icilo. Nam ut  
in al ium :cquus aut inimicus fueris, i ta quoque 
Dei j udicium expeclabis e t  sustincbis .  

InsCI'iption placée au-desstls de la 

porte d' en l1'ée de la gmnde salie 
d'Ctudience dit Grand COl1sei l .  

Ce serai t commcttrc une errclll' gl'ossière que d'assimller 
Ie Grand Conseil de Malines à notre com de cassation .  II 
diITé rait d e  notre cour régulatrice par sa compétence et 
par les condi tions au m i l ieu dcsquel les il  étendit  son action 
sur la législation de nos provinces .  

Tribunal d'excep tion pom les uns, j Ul'idiction ordinaire 
pour les autres,  cette institutiol1 partageait les vices de 
notre ancienne organis:ltion j udiciai re . lil ne nous est p:lS 
facile de  concevoir ::mjomd'hui l 'cxistence d'un conseil sié
geant en certaines cal lSCS comme l l'ibunal cl ' j n s [; :mcc c t  
conflrmant o u  émcnd:m t  les arrêts ue nos cours provin
ciales . 
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La qualité des parlies, la si tuation des l ieux sufll saieJlt 
parfois poUt' eillever tout pouvoir au juge ordinaire , pour 
faire déóder Ie l i t ige en premier e t  en dernier ressort par 
Ie  parlement de Malines.  A quelque degré que cette com 
füt saisie de la question, tous les éléments de la cause 
étaient soumis à l'examen des conseillers , et peut-être 
faut-il a ttribuer à cette cireonstanee les lenlems de la jus
Lice et les frais qu' elles entrainaient pour les parties . La 
flction j uridique séparant Ie  fait du droit fut inconnue au 
parlement ct  jam ais innovation ni réforme ne fut introduite 
sous cc rapport.  

L' origine du Grand Conseil semble rendre impossible 
une délimitation fort exacte de ses pouvoirs . S'il éprouva 
pendant Ie cours de son existence quelques aUeintes dans 
sa compétence territoriale ,  i l  veilla avec un soin jalou:\. au 
dépot  des prérogatives que Ie souverain avait conflées à sa 
vigilance : qu'on sc Ie rappelle ,  en fixant à Malines Ie siége 
clu parlement,  Charles-le-Téméraire ct Philippe-Ie-Beau, 
son petit ft l s ,  avaient renoncé à connait1'e personnellement 
de toutes les c::mses que leur nature ou leur importance 
enlcvait à l 'examen des tribun::mx orclinaires . C'était donc 
la subslitution d'un conseil permanent à un corps mi-ad
ministratif et mi-jucliciaire , e'é tait une transformation 
ol'ganique et constitutionnelle par laquelle Ie prince se 
clépouillait cle ses fonetions de grand justicier , pour en 
enrichir l'institution nouvelle : eette transmission de pou
voirs par voie de clélégation directe , ce lte corrélation 
intime entre les attributions de la  souveraineté et  l 'exer
cice régulier des pouvoirs eonfiés au Grand Conseil , impri
maient à cette organisation un caraetère de permanence 
(lui lui permit de braver longtemps les réformes et  les 
commoLions pol itiqucs .  A toutes les époques , Ie  parlement 
sou tint et ,  non sans raison , qu' il oceupait la place du 
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conseiZ Zez Ze prince ; lorsque de vagues rumeurs firent 

craindre un cataclysme prochain un conseiller , inter

rogeant l'histoire de la cour à laquelle il avait l'honneur 
d'appartenir, écrivait ces lignes pour jus tiuer la résist ance 
que les Belges croyaient devoir apporter à toute innovatio n  
dans ces matières : e U  e s  rappellent les premiers temps d e  
l 'existence de c e  corps et  nous incliquent les motifs d e  s a  
création : « Charles-le-Harcli ,  e n  établissant Ie  parlement ,  
» n'a fait que consommer l 'ouvrage dont son père avait  
» clès longtemps jeté les foncle ments . L'acquisition succes
» sive de la plus grande partie des provinces, qui forment 
» aujourd'hui les Pays-Bas , avait fait sentir au bon cluc 
» qu'il n e  pouvait ,  sans compromettre cette autorité e t  sans 
» nuire aux vrais intérêts de la généralité de scs suj e ts ,  
» confier aux seuls corps municipaux et aux conseils de 
» chacune des provinces l 'administration souveraine e t  
» exclusive de la j ustice , il sentit que ces provinces 
» distinctes entre eUes, dont plusieurs avaient formé des 
» souverainetés particulières,  avaient  des usa ges utiles e t  
» précieux à leur état isolé ,  mais nuisihles e t  dangereux 

» aux provinces voisines.  11 é tait tout naturel cepenclan t 
» que ces provinces conservassent,  après leur réunion à 
» une seule souveraineté , les impressions , les préjugés , les 
» principes d e  l eur ancien é tat don t Ie changement d e  
» circonsLances devait entrainer l lécessairement des modifi-
» cations considérables , il fallaH un plan cl'opérations 
» pOlll' les rappeIer insensiblement toutes à un point 
» de réunion . Le premier pas que fi t Philippe fut de 
» créer en 145G un corp s ,  sous Ie nom de G rand 

» Consei l ,  qui suivlt pm-tout sa persol1ne e t  auquel il cOllfifü 
» l 'atlminist l'a tioll sOLlvcraine d e  tous ses pays de p::u· cl eça , 
» sans en excep ter aucune p artic de  sa domination aux 
» Pays-lJas ; Ic G rand C011se11 l·é unissait ponr lors la plus 
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» grande partie (les fonctions qui sont l'emplies aujoul'd'hui 
» pal' Ie conseil privé à Bruxelles et par Ie Grand Conseil 
» de Malines I . » 

Le démembrement de l 'autorite confLée j adis au Conseil 
lez-le-prince devait engendrel' une foule de riva1ités , de 
compétitions et de conflits . Le Grand Conseil se présentait 
comme investi directement par Ie souverain du droit de 
rendre justice, comme spécialement chargé par lui de faire 
respecter les lois et de défendre l'intégrité des prérogativcs 

du monarque , contl'e tous ceux qui voudraient usurper sur 
ses droits . 

Telle était sa mission et certes elle dépassait de beaucoup 
celle que Charles-Quint avait assignée au consei1 privé, son 

riyal . Organe des volontés de la cour de Madrid ou de 
Vienne , tout dévoué au service des intérêts du prince, ce 

corps n'était pas supérieur au parlement. Fort toutefois de 
l 'autorité des gouverneurs généraux , i 1  s'eITorçait d'étendre 
continuellement le cercle de ses attributions . Par voie 

d'intervention arbitraire et  i1légale ,  par de:i édits de sus
pension d' instance du parlement, Ie conseil privé arrêtait , 
à tout instant, Ie cours de la justice et détournait l 'attention 
des conseillers de l ' examen des affaires soumises à leur 

décision . 
Élevés au faUe des honneurs, membres du corps Ie plus 

auguste de l 'État, les conseillers du parlement n'abdiquè
rent j amais , en se revêtant de la simal'rc , cet esprit de 
respect.ucusc indépcndance qui caractél'isa de tout lcmps 
les populations belgcs.  Dans une fastueusc et cm plmtique 
dépêche, Ie souverain pouvaü bien , en s'adressant au Grand 

Conscil , prendre Ic ton altier du comm�.Il1dcment ct  les 
traiter comme des manclataires n'ayant aUCllne vo1ont.é 

, CarlOll uéposé all� ardlives Ull royallme - Grand Conseil de M::dines.  
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prop re : dans Ie rlomaine des faits , un arrêt du parlement 
prévalait cepenclant SUl' les ordonnances royales et SUl' les 
arrêts des gouverneurs . n est étonnant qUB des j uges 
nommés par Ie souvcrain pussent é lever la voix , alors que 
l'autorité défendait toute représentation. I ls allaicnt même 
jusqu'à S8 refuser à remplir les obligations que leur imposait 
un édit promulgué par Ie chef de I 'État .  Cette situation , qui 
llOUS paraît anormale , n'avait toutefois rien qui répugnàt 
aux principes du droit public de l' époque. Au XVlc siècle , 
il était généralement admis en  Belgique que Ie souverain 
était la source du pouvoir f ; c'était lui qui nommait aux 
siéges vacants, c'était en son nom que se rendait la justice , 
c'était lui qui s'arrogeait Ie droit de créer ou de dissoudre 
les tribunaux . Sans être perpétuelle, la délégation de 
pouvoirs conférait toutefois au titulaire une charge inamo
vible,  mandat:lÏre du souverain ; si leurs pouvoirs expiraient 

I Dépéche du  conseil priyé. Nous  avons vu et examiné Ie contenu de yotre 

remontrance du premier febvrier au f:lict  du  st:ltut, que nous avons fai t promul
gtlCr ct cnregistrer POtU' it radvenir éviter les clésordres que nous reconnaissons 
journellement alTivcr par les altercals de juridiction entrc les conseils et siéges 
cle justice de ces pa)'s. Nous avons voulu vous faire savoir par cesle que la  
r�solution cluuit statut devant regarcler Ie  g(\néral des provinces, nous avons 
eslé obligcz de vous y comprendre e t  de VOllS I'adresser comme no us raYOnS 
faict aussy à tO Ll'> les conseilz, quoique HOUS n'ayons eu j usqu'à présent aucutl 
subj ect de plaintc de votre conduite,  mais aLl contraire toute satisfaction lan t 
en ce qLlÏ touche votre j ustice . Notl'c in tentiotl n'ayant pas esté non plus de 

vous exclure par ledit  statut ue représenter ce qlle vous trouverez convenir aux 
occasions, lorsqLl'on vous enverra quelque dépêche de notre part on vous el'Oil ' iez 

y avoir des claLlses préjudiciables au service de S .  M .  ou contraires à la j ustice 
pour ensLtÏte rccevoir nos ordres e t  vous y conformer par après, sans ullérieures 
I'cpliques, vOUlal; t aussy vous avertir que quand lesdites vous seront ellvoyées 
de no\re part vous ne les pouver ni uevcz tenir pOllr obtellues de nous par 
inadverlance ou importunitez, mais bien, comme il est dit, faire vos remon
trances, sLlrveilicr et  atlendre notre uéclaration, qui ne sera jamais pour vous 
empêcher Ie cours ordinaire de la j ustice, ni  altérer en qlloi que ce soit les 
ordonnances de Sa Majesté o u  dc scs prédécesseurs. 2'1 mars lG52. Corres
pondance Ull Grand Conscil, AO 'l 65 � L  
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à la mort c1u prince,  ils ó talen t SUl' le  champ confmuós en 
leUl's fonctions pll r  Ie monal'(I Lle ( lui p l'enait possession du 

trone ' .  
Or, pour assure l' ü'aulallL mieux. la plónituüe J �  la liberLé 

aceordée au Graml Conseil, l' emlJ�l'eur Charles-Quint aVllit ,  

par une déclaration 501enne11e , consignóe clans l '  édit de 

1522 , dispensé les membl'es du parlement üu devoir 
c!'obéissance , lorsqu'ils l'épute raient  les ol'llres du souver:lÎn 
attontaloires à 1' inJ6pcmdanee Lle lem insti tution, 

N e  sera ,  porte l 'art .  2 cl u  titre 'l el' de l 'ordonnance de 
1522, ne sera la  jusLice par noLre Grand Conseil retardóe, 

ni délayée pal '  aucunes leLlres closes , quand ores elles se
raient moratoires et  y commander,  ny aussy pour aucune 
pl'ière no request fllssent de g l'and maitre ou autre per
�0l1l1e de quelque rang ou qualité .qu'ils soient. 

Lo Grand Conseil ótait done réputé l'unique organe du 

droit et de la  j ustice et, dans la sphère de ses attributions, 
il jouissait de la liberLé la plus complète . Non-seulemont 

Ie pouvoir exécutif renonçait à toute intel'vention dans 
l'administration de la justice , mais il dépouillait d'avance 
de tOllte force obligatoire les mesures qui vienclraient porter 
omhrage à l ' indépendance de la  magistratme.  Prérogative 
pl'écieuse que ce privilége de ne relevel' de personne,  

mesure sage et  prévoyante dont l'application développait 
la puissance de l'un et  de l'autre conseil . 

t Voici  l::t lettre qll'écl'i v i [  Philippe II au G ranu Canseil, Ie 27 octobre 1555 : 
II Attc ndu que par ccstc abdication, t o us estatz et o ffices sont venus vaqllantz 
)} et parlout soit  besoin c t  incontinent poul'veoil' au f:lict de lil j ustice et sin
» gulièrernent i\ celle de notre Grand Conseil ,  pour ce est-il que ce considéré 
» pour que l 'ex ercice de la j ustice ne cesse audit Conseil o u  ne soit aucune
» ment retardée en celte occ�sion, n o  us par provision vous avons continué et 
» continllons e n  vos cstatz et office3, rat i fiallt e t  approuvant en outre tout ce 
» que depuis ladite cession de Sa Majesté j llSqu'i la réceptiol1 d e  ces présentes 
» aura été faict à l'endrOll de I'OS dits eslatz Oll offices . » GACliARD, DoclLmcnts 
il1édils, J .  
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Cc p l 'iv i lége fut cléfenclu conl:re l es  empiétements c1 u  
con se il p l ' in'> , dont l '�ul()l' i t é  s' inel in : 1 i t  sum'ent cley;:mt les 
o l'd l'es clu suuverain .  Hiel t  l l U' ;} pl 'e m i 0 t'e vue Ie pouvoi1' 

exécutif app�rtient à l 'un ct Ic pouvui l '  j uc1ici�i l'e Ü l '�utrc, 
Ic d m it adm inistratif é l�it  pourl::m t  s i  imp:ll'fait q ue sem

b l able déb�t se renou velai l  sans ce:;s e .  Si Ic souvel'l\În 
pouvait blàmer la conduite qu'avai t  tenue ses m:mclataires , 
i l  ne pouvait ni par lel l l'es d e  j ussion,  n i  par l i t de  j ust ice 

(fOl'mes i nconnues en Delgique) cuntl'll incll'e J es j uges ti 
sanctionner une clécisioll qu i répugnait à l eurs consciences . 

Il serait fastidieux ( l 'én u mérer les causes multiples de  
ces  confiits d e  j uridict ion en tre cleux corps indépendants . 
En vain Ic gouvernement voulut-il pl'éveni l' ces lultes intes
tines , en vain Margueri te d'Au triche pl'omulgu�-t-el l e  une 
o rdonnance alt l'ibuant au pouvoir Ic  d roit  de  staluer cléfi
n i tivement SUl' d e  p�reils d éb�ts ,  j usqu'�u dernier jour 
de son exislenee I e  G rand Conseil lul la , si non �vec snccès, 
d u  moins �vec énergi e ,  contre les empiétements d e  son 
l'iv�l . 

Sans \'ouloÏ l' entrel' dans l 'exposé d ' inextric�bles compli
c�lions , j e  eiterai une l 'emon trance qu'adressa Ie Grand 

Consei l au m arquis d e  G as tagnaga ,  gouverneur géné ral  
d es Pays-I. bs.  « 11 y a qll eh l u e  lemps llu e  ceux rIe notre 
) corps à ce cléléguez m i l'ent ent l'O l es mains de V. Ex . 
)) notre remontr::mce , toucl lant l es emprinses que eeux c1u 

» eonseil privé font SUl' nu us e t  la supplièrent d'onlunner 
» qu'une conférence entre députez des cleux eonseils ponr,  

» en présenc.e de  V .  E x .  ou de  quelr i ll e  m inistre qu'il pl :1 irai t 
) ti V .  Ex. d e  commet lre moyennant ( l U' il fut clégagé de 
» toute p l'évention touchant n o tre c l i lfél'en t ,  yeoir e n  vertn 
» d e  quoy ils peuvent j llst i C ie l' la supél'iorité qu' i l s  préten
» dent avoi l' et  effectivement exercent SUl' nou::;, el l  nous 

) commant ! ; l I1 t  indiJféremment tout  ce quc bon lem sem l J l e .  
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» Nous n',wons rion d o  plus c:1 1or ,  n i  ( 1 0  plus recommandé 
» que la conservatiüll d e  l' au to l 'i l é ue Sa Majesté ,  au faiet 
» de la j ustice souve l 'aine,  LHluelie nous ll YOnS toujou r::; 
» aclminisll'ée au G raw l CUl1sei l  avoc lan t de pureté et uo 
» réputation que plusieLll's princes é lrangers Ol l t  m ainte foi s  
» choisi Ic  G rand Conseil , p o u r  eslre I e  j uge et  l 'arlJitre 
» de leun, plus i mportantes a ffa i res com m e  firent enco1'O 

» naguère les Étab G énéraux des Provinccs Unies avec Ic 
» p rince électeur (le Branclebourg, co qui élève grandoment 

» l'honneur cles Pays-Bas et clont  l' éclat rejaill it m ê me SUl' 
» l a  porsOlm e du roi ; or cc luslre c t  celle réputation d u  

» G rand Conseil no pourrait ayoir eslé acquist ni conservée 

» s' i l  �st  tenu pou r un t ribunal subalterne e t  soubmis au 
» conseil privé » ('10 mai 1080) . Le gouverneur sc contenta 
de réponclre « qu'il avait jugé cO!l"\'enable de requéri r Ie 

» Grand Conseil de lui elwoJ'er  une déduction de ses griefz 
» afin qu'il püt prendre aussitót l a  résolulion qui se sera 
» trouvée convenir  au service do Sa Majes t8 ot à la bonne 
» administration de la justice.  » 

Quelques années aprés t Ie parlement reçut une dépêche 

lui onj oi gnant a u  nom d u  roi d'ayoir à suspendre l'examen 
d'un procès intonlé par Ie c o m lo de Gouppignies ; à eet 
ordre 10 parlem en t répondit par une remonlrance éner
giqu e .  Après ayoir rappelé l'arlic1e de l 'édit organique,  
après avoir rappollé quo « I e princo Charles (dopuis empe
» rour) a d i t ,  Ie 27 mars de 1510, qu' il ne voulait  pas qu' i l s  
» obéissont  à aucuno lottre closo ni re tardemont de la j us
» j ustice , qu'il iJl en suite dépûchor acle qu'il signa de sa 
» main , après avoir on[m rappel é fai t  mentlon dans l'ordre 
» de Philippe quatrième, qui ,  par lcllres dl! 22 mars 1037 , 
» avait fait savoir que sa volonté était de 1'C11(lre justicc <1 

I COl'rc;;pondance d il GrGlld COllsc i l .  Anlléc 1G88. 
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1> tout Ie monde sans exception de personnes, s'inclinant 
II particulièrement à la protection des pauvres contre l'op
» pression des riches .  » Le parlement, par l 'organe de son 
président, conduait en ces termes : « Ces raisons nous font 
» espérer que Votre Excellence ne prendra pas de mau
» vaise part que nous passions outre à la j udicature du dit 
» procès, ainsi que nous tenons y être obligés par nos 
» instructions . » (3 septembre 1688) I . 

Peu de temps après ('11 avril 1692) Ie Grand Conseil de 
Sa Majesté « exprimait ses regrets d'avoir à recommencer 
» ses premières remontrances,  au sujet  des difficultés qu'il 
» a avec Ie conseil privé , dans un temps ou ces deux 
» conseils devraient j oindre leurs soins à ceux de V.  Excel
» lence pour Ie bien publicq . Néantmoins comme à ceste 
» rm , il est convenabie que Ie Grand Conseil n'ait pas à 
» craindre de plus grands inconvénients que les précé
» dents , il se trouve en nécessité pour la tranquilliLé pu
» blique et pour sa défensc propre de ne point différer de 
» représcnter à V .  Altesse les points suivants : La création 
» du parlement en 1473, son rétablissement en 1 503, 1'01'
» clonnance de '1;:)31 et celle de 1540 organique du conseil 
» privé, qui détermine en ces mots la compétence de ce 
» corps : audit conseil privé se  traiteront les matières cle 
» notre suprème hauteur et souverainc authorité des 
» choses pendantes de gr<1.ce,  tant au civil qu'au criminel ,  
» et qui seront pardessus les termes train ordinaire de 
» justice. » 

En 1771 , dans Ie cours cl'une instance soutenue par les 
conseillers fiscaux contre ccrtains rioissonniers de l\Ialines,  
Ie  Grand Conseil avait débouté les demandeurs de leur 
action ct les avait condamnés <lUX dépens du procès . Cette 

I COlorespolldance du Grand Conseil .  Anno 1.683. 

xxxv xxx 10 
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déeision étonna Ie gouverneur général, et, se croyant en un 
pays Olt la volonté royale arrête à son gré Ie cours de la 
justiee, il prit une disposition pour suspendre l'exécution 
de l'arrêt ; il voulut examiner et improuver les motifs de 
la sentence . C'était eonfisquer au bénéfice du pouvoir l'in
dépendance du Grand Conseil , celui-ei résista courageuse
ment et ,  à la lettre comminatoire de Charles de Lorraine, 
il répondit par une généreuse protestation dont voici la fin : 
« Qu'il nous soit permis de rappe1er ici la promesse que 
» nos princes nous ont faite et qu'ils ont consignée dans 
» un monument que nous ayons toujours clcvant les yeux, 
» ';,WOl l' dans nos ordollnances , ( lu'en faisant justice et pour 
» l'ex:éGlllion cl' lcelle lIs !lOUS portc ron t aide , asslsteront en
» \'e l''; e t  contre tous , qu'il nous soit permis de remontrer 
» ,'l Y otre Altesse noyale , que nos princes roya1s ont tou
» jours été si é lo ignés de tolérer Ie moinclre empêchement 
» au cours de l'administration de la justice , qu'ils ont fait 

» défense expresse de déférer aux ordres les plus précis, 
» pal 'ce qu' i ls voulaient toujours que pareils ordres soient 
» reganlés comme surpris . Daignez done, Monseigneur, 
» tam i ls que nous avons fait justice , nous porter aide , ren
» dez-nous la confianee du public que des surséances de 
» nos arrêts et l'imputation de no us écarter des lois doivent 
)) néccssairement no us a ter ; ne souITrez pas que Ie dép6t 
» (lUC Sa Jlaj esté nous a confié d'une partic de son auto
) l 'ilé s'ayi1isse , renuez à l'administration de la justice 
» ce lle l i berlé qui est son essence, laissez jouir l'innocence 
)) rlu droit qu' e lle a acquis par nos arrê ts et après une 
) longue ct d ispendieuse p l'océdure ,  qui ne peut lui être 
) 6té ( lUC par les seules yoies qu'adme ttent les lois du 
)) pays, rendez ft no,; arrl:ts ce tte stabilité et eette force 
» qu' i ls doivent avoir pour assurer Ie repos des citoyens et 
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» pour Ie tranquilliser sur sa vie , son honneur; ses posses
» sions ' . » 

Ce ne fut pas seulement au moyen d' édits de surséance 
que Ie conseil privé voulut asservir Ie parlement à son au
torité discrétionnaire . En 1 655, il tenta, mais en vain, d'en
lever aux conseiliers Ie privilége de leur inamovibilité en 
prononçant la révocation de celui de ses membres qui 
semblait Ie plus livré à la discrétion du pouvoir. 

Le 12 mars de cette année, Ie conseil privé adressait au 
Grand Conseil une dépèche d'une importance majeure . 

« Nous vous fesons ceste pour vous déclarer que , pour 
» l'inobéissance à nos ordres, vous aurez à excuscr de tout 
» exercice de sa charge de conseiller Ie fiscal Van Steen
» bel'ghe ,  à la l'éscrve de son intervention au pl'ocès du 
» marcluis de Brandebourg contl'e les États des Provinces
» Unies 0 . »  Condescendl'e à une prétention aussi exagérée , 

1 Correspondance du Grand ConseiI, anno 1. 771 .  
" Voiei la  suite de cette dépêche « selon quoy , nous sommes enchal'gés de  

par  nos  souvel'ains L1e nous ponctuellement régler suivant les instl'uctions de 

rail 1473, ' 1;)22, '15;)!) et non moins pal' actes des 27 mars '1515 et 26 juillel '15'1 7 ,  
nous en  chargeant cL\uministl'er bonne et Iéale j ustice également au grand 
moyen et peti l S'lllS port, faveur, dis;imulalioll ou exceptioll de personnes, sans 
acquiescer ou déferer au fait de la dite j ustice à aucunes lellres closes, de schar
geant il eet égard leurs cOllsciences , en ce re gard SUl' les nàtres , aiant esté ce 

commandement réi tt'!ré de vive voix aux prédécesseurs en nos charges par 
d'immortelle mémoire Ie noy Phil ippe second à son pal'tement ponr l'Espagne 
et ont. voul u nos dits princes être usé en malières aussi i mportantes comme 

ceIles de crisme et 011 i l  sagit de la vie et  L1e la fOl'tune de leurs bons vassaux, 
de manièrc quïls ne seraient subjets à des surprinses des personnes qui les 
approchent ,  si bien que comme les obligalions et serments que nous avons 
prêté à radminislralion de la justice ne nous permeltraient de dóférer à une 
proyision accord6e :.lu-c1ehprs de la forme ordinaire et sans avoir passé par Ie 
minislère d'aucun conseil contre Ie moindre subjet de Sa !\!aj . ; nous espérons 
que Votre Ece agréera que nO llS lui remonstriol ls  en tout respect de Ie pouvoir 
encore rno i l l s  fai l'c , au re gard d ' un membre cOllsiüérahle de ce corps allquel 
V.  Maj .  a conflé en chef l'aLlministration de la justice souverain c ,  la Caroline 
rle 1 555 ordonnant bien expressément qu'auparavant qu'un officier de justice 
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c'eût été signer sa propre déchéance . Le Grand Conseil Ie  
comprit et Ie  corps entier prit la  défense de l'avocat fiscal. 
Sans attendre quelque nouvelle injonction, il revendiqua 
hautement l'intégrité de ses prérogatives .  Les dispositions 
organiques, les principes admis par la législation et con
sac1'és par des usages séculaires, les engàgements contrac
tés par Ie souverain 101's de son avénement au t1'6ne dépo
saient, en faveur de la thèse sou tenue par Ie  Grand Conseil, 
des témoignages irréwsables . (( Nous avons veu, écrivait 
» Ie président, au nom de ses collègues, les lettres que 
» V. A. a été servie d'écrire Ie 26 mars, en suivant qu'elle 
» nous ordonne de tenir Ie conseiller fiscal Van Steen
» berghe pour sus pendu bien que par nos ordonnances 
» e t  tiltres (des fiscaux e l  causes fiscales par les art. II de 
» l'instmclion criminelle du 9 juillet 1570) passés en 
» practique constante en tous siéges de justice aux 
» Pays-Bas , nul décret d'ajournement ou de prinse de 
» corps et moins de sus pension ne se peut accorcler que à 
» cognoissance de  cause e t  sur information préparatoire , 
» laquelle aussy nos fiscaulx ne sont authorisez de  prendl'e 
» à charge du moindre justiciable à cette cour, que sur son 
» décret e t  ordonnance . » 

Sous de plus spécieux prétextes et avec des apparences 
plus perficles , Ie gouvernement voulut pénétrer dans Ie  
secret de l a  chambre des délibérations. 1 1  voulut juger, à 

son tour, la conduite de  ces juges suprêmes et approuver 

ou des comptes puisse être mis en proces, il doit en particulier être ouï SUl' les 
charges qu'on vellt lui imputer pour veoir s'il ne pourrait s'en purgel' sur Ie 
eh amp. QllC si  V .  E. a qllelque information, elle soit servie de HOllS les remettre, 
afln que n o us informions avee toute la promptitude et exaclitude pour sur I e  
t o u l  è l re d isposé, s e  I o n  ce qu'il apparliendra e n  j ustice et espérons qu'elJe 
tiendra quant a présent ledit fiscal exeusé du déeret porlé par lesdites lettres. 
(ColTespondance dH Grand Conseil.) 
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ou bl àmer les motifs de leurs sentences . En 167-1, :'t 1'0Gca�iol l 

do la condamnation d'un ouvrage in litulé No titia J llTis, Ie  
gouvernem général éleva cet te s i ngul ière pré tenl ion .  Le 
conseil p rivé vOlllut « qn' o n  l l l i  envoyàt copie des alléga tion s  
» des fiscaux e t  des aullres aetes do l a  procéLluro c l  

» ordonna tiercement de suspend l'o Ie procès d e  la causo 
» j usques à aultres ofdres, sans molester l'auteur d e  
» l '  ouvragi' i llcriminé . » Le G rand Con suil répondit en ces 
termes . cc Estant obl i gés , tan t en acqu it de leurs ckll "ges 

» que pom 1'honneur intérest d e  Sa �Iajesté de ropré:>e l l ter,  

» au re gard des deuxième c t  tro isième poin t reprls , quo 

» la souveraineté réside au conseil en la même formo c t  

» manière qu'auparavant, de s orte ( 1  u' ils ne reconnaissenl en 
» persOlme supériOl'ité de m inislère ou d e  ressort , so i t  on 
» j ustice , policc, finances , hors <.10 l eu r  district , soit mème 

» en Espagne , que l a  j ustice d u  1"oy,  qni fait  la prem i ère 
» partie de sa souveraino té , y est commise de G rand 

» Consei l  pour y es tre exercée en son nom, souve rai ne

» ment et en dernier ressort , mesme avec ordol l l lance 
» d'y faire parler Ie ro i , selon qu' i l  se pratique dal ls l es 
» termes : « Le TOy (esan t droicl .  » C ' est pourquo-y nous 
» prions humblemen t Vo t l "e 1\lajesté de faire réfloction 

» sérieuse SUl' l ' incol lgruité e t  inconvéniellt qui résultc l"ai t ,  

» si ce qu'on a tenu icy pour véritez constantos et règles 
» fondamentales ne soit onvisagé do cette manièro en 

» Espagno et qu'ainsy on no pOUl'rai t  acco mpli r Jes 
» p rem iers e t  scconcls pOill tS ,  sans blesser la souverai J le té 

» d e  Sa l\1aj esté ,  m esme comme p r ince cles pays, losque ls 
» sont soubs SOH anGien p atrimoine c t  poin t autrOl11ont 

» unis à l a  couronne d'Espagne qu' avec rétention de leurs 
» droicts , lois , formes anciennes et gouvernement I . » 

• Correspondance du Grand Conse i J .  
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Ce n'était pas seulement avcc Ic conseil privé que Ie 
parlement engageait dc scmblables clébats. Toute per:;onne 
qui ,  sciemment ou même i nvolontai rement, avai t  manqué 
de respect aux membres du collégc était c itée devant la 
cour pom se j ustif1er, sc défu nr l  re ou en Lcndl'e la condam
nation à interveni r 1 . L'émillc l l t  m::tgistra t ,  qui résuma 
dans une mercmiale remarql labJ e l'h istoire d u Grand 
Con:-ici l , nous i n d ique cleux excmple� de la yigi l:ll1ce quo 
m i t  Ic parl oment à conserver sa pl'ééminonce . 

Voici l' ex tl'ai t  des registl'es de la cout' c l  u ('.1'al 1(1 Conseil 
(1018) concernant Paul Christyn . « La cour �m3rl ie ct ayant 
» cu inspection d'un l ivre com posé par J e  si eur Paul 
» Christyll llc avocat au Grand Conscil et pensioJ lnaire de 
» l\fal ines (ledit livre inL i tulé  Décisio J l s) et de l ' ép i L re dédica
» Loire OLL se trouve Ie Grand Consei l  posé a prè:-i J e  collége 
'» des fin::mces,  a en pleine assemblée arrêté et résolu de  
» mander leel i t  ayocat par clevant messire Noyole ,Yyon,  
» p remier président, et  deux consei1le l'�i en présence d u  
» g rcrf ier,  pour lui rep résen Ler la faute commi�e envors Ie 
» G rand COllsci l ,  cont l'e sou cloyoi r  u t  respect  d'allcien 
» avocat ot suppót audit consei l  e t  COlÜl'e l 'hon neur de la  
» j us l ice e n  général - ensuito de ( p .lOy, lodit Christynon 
» ayant aujourd'hui ,  9 octobrc 101 8 ,  compal'u par dovant les 
» sus(lits , après remontrance , i l l ui a été ordonné do corriger 
» l adite fauto comrnisc par mégarde à son i nsu et a p romis 
» d e  la faire reclressor incontinent , suiyant 10 formulairo 
» mis au bas de cette ordonnance . » 

Le confiit avec 1'archevêque de l\falines fut long, cal' de 
part et d'autre les débats s'envenim0rent. Lor:-i des funé-

, Voici Ie principe admis pal' I'ancien droit : quoiconquc offensc une jtwidic
tion inclépcndal1te dc la siell H c, fe " clld justiciablc de cellc qu'il  CL offcnséc. -
Con·espondullce. Année 1662. 
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railles du roi Charles I I  d'Espagne , Ie Grand Conseil fut 
froissé de la conduite du métmpolitain, qui avait fixé  Ie jour 
et  l'heure des obsèques , sans pren<l re l 'avis du parlement .  
Le Grand Conseil condamna Ie  prélat au paiement d'une 
amende de 400 florins d'or, Ie  p réIat répondit en excommu
néant Ie procureur général . Le gouvernement voulut évo
quer l'aITaire, lorsque Ie  3 février 1 70 1  Ie  chapitre envoya 
des délégu�:i au parlement . Trahi par ceux qui eussent dû 
défendre sa cause,  l 'archevèque dédara que cette démarche 
était un attentat à son autorité et menaça de polter plainte 
au pape et  au roi.  Le gouvernement s'opposa à ce recours 
extraordinaire et  répondit le 5 févriel' « que tous les sujets 
» devaient obéisance au roi e t  qu'au nom du roi et de la 
» reine régente , il é tait ordonné cl l ' archevê(plC de faire 
» cesser l 'excommunication , qu'il avait si témér.:tÏrement 
» décernée à charge clu procureur général " )) 

J 'aborde , én terminant ce chapitre , un point (lélicat : la 
vénalité des offices , Je crois pouvoir avancer qu'à Malirles,  
ne s'introcluisit j amais Ie  coupable et  honteux usage de 
conférer un siége de conseiller à celui dont la fOl'lune 
pouvait contrilmel' à dégagel' la situation critique cl'un gou-

, Correspondance du Grand Conseil. - Quant au conO i t avcc Ic magistrat de 
Malines i l  sufllra de citer un cxlrait d u  registre a m: délibérations pO llr i n i tiel' 

Ie lecteur à ce cUl'ieux épisode dc l'histoire du G rand Conseil. 
La cour, les deux chambl'es assembl6es, ayan t lm rapport d ll refus fai t  par Ie 

bourgmaistre de cette ville d'otcr l'espée :'t l'en tree du cO l lsci l 0'" i l  scrait " cl ldu 
en qualité de uéput é u c  ceux d u  mag istrat dc Ltd i te  v i l lc ct uc ,a peI'S i , tflll l 'e 

dans Ie memc l'efus, après e n  a\"oir eOllf,;ré avee ecux dll magistl'at ,  Icur OI't /O I l I lC  

de se conformer aux anciennes ordonnanees d ll conse i l , (Ill i ne pCl l t  pcnn c t t , .e 

à perS0l1l1e u'entrel' avcc t "espé e  pendant Ja  st·anee plll; a\"allt Cjlle I,a p l a" e 

devant la chapclle dll palais ct cic dép utCl' en conl"ormite un cic ICI I I"' bUlI l";';-lIc
maitres, aceompagné u'un ue lcurs pClls ionnail'cs, pOI l l' se rcndrc dCl l l " i l l  à 
9 heUl'es pendant la séanee alld i t  palais, cn la i ssant l"cspée a la chambl"c ues 
huissiers de la gardc a peine de 100 jlfltagons (I "amendc il fOl'f" i re cn IC lI ,. n OI11 
prop re et privé au profit de Sa Majest6, - ncgistl'es d ll Grand Consci l .  An n o  

1717 ,  
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vernement obéré ' .  Pal' un moyen détourné, Ie receveur 
général pouvait, il est vrai , contraindre les conseillers à 

participer à des opérations financ:ières , mais Ie principe 
corrupteur de la collation des oft1ces au plus offrant répugna 
toujours à la notion élevée rrue les peuples se faisaient de 
la j ustice et de ses organes.  Le prince elÎt failli à ses 
devoirs , la nation elÎt été lésée dans ses droits , Ie jour ou 
Ie paiement d'une somme cl'argent eüt tenu heu des quali
tés requises pour être reçu dans l a  magistrature . 

• MERLIN , après avoir cilé un passage de l 'Esprit des lois (V, 1 9) ,  ajoule : 
Ainsi il suffisail pour bien remplir son devoir d'y avoir êlé desliné en naissan t ,  
n'importe qu'on y soit ou qu'on y soit pas préparé par u n  Irarail constant et 
assid u , mais qui est-ce qui ignore qlle les eonseils souverains cic Ilrabant , cle 
Malines , de Hainaut, dans lesqllels les offices n'étaient pas hél'l" d i laires , élaient 
toujours comllosés de j urisconsultes les plus distingués 9 Répertoire, Vbo Offices. 

» La vénalité des offices fait eraindre que de degrez en degrez alltres eslatz 
» ne devinssenl venalllx, par deça au grand interest du bien publicq, ainsi ([u'a 
)) esté faict  en France. ) Requete citéc i nfra. 

Anclré de 1Iorontal , huissier au Grand Conseil,  se présenla pour ètre adm i s  au 
serment et pOllr être installé en 5011 office, i l  juslifiait avoir payé 500 florins au 
receveur général dcs fmanecs. « Nous n'ayons voulu a l l  préalable y procéder 
» sans faire délibéralion, en plein eonseil, comme arons fait pour aroir remarquê 
» de temps à autre plusieurs grands abus et inconvénients, Premier fait à noter 
» que les d ites inféodations à prix d'argcnt et la pcrmissioll y. ConlCllue de vendre 
» ou bailler a ferme sont absolument ce qui semble J'épugner ;i. la pieté chrét ienne, 
» ne permeltant pas qu'aucun officier, dépendanl de j uridiction, Ics puisse vendre 
» et est défend u de droil à peine d'encourir infàmie et aulres gro:;ses peines . . .  
)) se sonl Irou\'�s des gens , qui  ayant acqui:; offices ;i. prix d'argent de fjllalre 
» cents !lorins les ont vend us ou donnés à terme pOllr trois années, ayant 
)) en ce recouvcrt la somme de leur recognoissance. Or , c'est un grand 
)) malheur et désordre à un état bien polie6, quand les officiers cle j udi
» cature se \'endent au l i cu que les plus idoines e t  capablcs en doibvent 
» être gratllitement pourvuz et  il a toujours semblé au Grand Conseil qu'on 
)) doit êviter I'entrée de ce mal es pays de par deça. ) Le 20 septembre 1539 
l'empereur Charles-Quint avait défendu aux. huissiers de faire aucun traité ou com

position pour les résignations desdits offices, à peine de les fOUl'faire avec amende 
des deniers qu'on recevrail et en oultre de peine et eorrection arbitraire suivant 
les cas. - I I  a toujours estê défclldu par ordonllance de dOJmer ou de prendre 
quelqlle chose pour eslatz ou offices publicqz, dont est aussi la fOI'me ordinaire 
de j urez, par sermenl solemnel, de  n'avoir, pour parvenir auxdicts offices, ricn 
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En s'opposant à ce mode de collation d'offices, Ie Grand 
Conseil se conforma strictement aux intentions de Charles
Quint et lorsqu'une innovation d'origine française menaça 
Ie  pays, ces hauts dignitaires élevèrent la voix et firent au 
souverain des remontrances énergiques . C'était en 1619 ; 
épuisé par une guerre longue e t  désastreuse, Ie gouverne
ment crut trouver un moyen sûr de se procurer d'indis
pensables ressources ; il allait vendre les offices à prix 
d'argent. Ni la détresse du trésor, ni Ie peu d'importance 
qu'eût entraîné l'application de cette mesure à la charge 
d'huissier, n' empêchèrent Ie Grand Conseil de signaier toute 
l'étendue du mal . S'il ne s'agissait alors que d'offices su
balternes, la vénalité , comme une lèpre , eüt bientót gagné 
Ie corps entier et alors que serait dcvenu Ie Grand Conseil ? 
Un prétoire de proconsul , Oll I e  pouvoir de l 'argellt eût fait 
éprouver, aux justiciables , combien l'usage de semblables 
moyens est pernicieux pour la mOl'alité publique . Le Grand 
Conseil l'avait compris et, sans attendre davantage , il notifie 
au consei l  privé son refus d'admettre à la prestation de 
serment André de Morontal , qui devait sa nomination à un 
pacte de ce genre . 

La requête présentéc par Je Grand Conseil , pour justifi er 
sa résolution, invoque (les considérations puisées dans les 
principes de  la politique généralc ,  dans l'histoire de nos 
provinces et sc termine par cette exhortation adressée aux 
archiducs Albcl't et Isabelle . « Tellement que leurs Majestés 
)) feraient acte méritoire et digne de leur grandeur et de 
)) leur aJfection à la  chose publique à la conservation des 
)) priviléges desdits pays, si elles sont résolues d'abolir 

donnê o u  promis soit directement soit mème indirectement. - Les h
'
uissiers 

deviendront rapaces, causes et cOllsidérations pour lesquelles nous a semblé et 
semble que l ' introduction et pl'actiqué des inféodations est pernicieuse et dom
mageable au bien puhlicq. - Rcgislrcs dit Gl'al1d Conseil, XIII, pp. 24 et seq. 
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» ladite pl'atique e t  de laisser jouir gratuitement ledit 
» lVlorontal de la charge d'huissier. » 

Les conseillers de Wuldre et Van Cautere furent désignés 
pour développer à la cour de Bruxelles les motifs de cette 
requête . 

La justice et Ie bon droit triomphèrent enfin des préten
tions intéressées du pouvoir . Au mois d'août 1522, fut porté 
un édit défendan t très expressément au nom de l'infante 
Isabelle « à ses ftefvés vassaux et à tous leurs ftefvés 
» vassaux , médiats et immédiats , ayant justice haute moyenne 
» et basse ,  de vendre ou bailler à ferme tous offices sem
» blaLles, à peine d'encourir notre indignation e t  amende 
» du quadruple de ce qu'aura induement été reçu et  
» prouffi té , et ce tant à la charge de celui qui l 'aura reçu 
» que de celui qui l 'aura payé  et de chacun pour Ie tous . 
» Icelluy quadrupie, moitié a notre prouffi t, moitié à celui 
» de délateur. » 

Il ne serait cependant pas exact d'affirmer que Ie choix 
du souverain put se fixer sur une personne dénuée d'une 
certaine fortune . Cette modification dans les statuts orga
niques fut la conséquence des circonstances malheureuses, 
au milieu desquelles Ie gouvernement espagnol soutint la 
lutte gigantesque du XVIe siècl e .  Vers la fin de cette période 
calamiteuse, ne sachant par que1 moyen se procurer les 
ressources indispensables au paiement de ses' dettes,  Ie 
gouvernement s'adressa aux conseils de justice pour les 
inviter à contribuer à un emprunt forcé I . 

I Semblable demande avai l déja été adressée au Grand Conseil par rempereur 
Charles-Quint « Le 2G février 1 536, Gérard Muller et Jean Boissot sont déput és 
}) de par la court to uchant les demandes que la noyne et Ie Ministre des financs 
» leur poulTaient faire . Si la de mande est d'avoir quelque somme d'argent , i l  
}) faut insistel' pour la négative, mais seulement s i  l a  demande est exagérée . 
)J Item négative po UI' la grande diligence que Ie Grand Conseil commect jour-
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Par dépêche en date du 15 mai 1645, don Juan d'Autriche 
gouverneur général des Pays-Bas taxait Ie Grand Conseil 
pour une somme de trente six mille livres , à répartir entre 
les membres , à raison de leur traitement . A la sûreté du 
remboursement était affecté Ie  droit de scel sur les dé
pêches ; comme gage plus certain et moins éventuel , Ie 
gouvernement o ffrait les biens récemment enlevés par con
fiscation au prince d'Épinoy .  Une clause spéciale de la 
dépêche prévoyait Ie cas de mutation par décès ou démission .  
« Bien entendu que , venant Ie  cas qu'un de notre Grand 
» Conseil villt à mourir ou à changer d'état auparavant, 
)) Ie remboursement de la dite rente , son successeur en 
)) omce sera obligé, avant que d' ê Lre reçu au serment ou 
)) avoir elltrée au cOllseil , d'en  prendre transport el  lui 
» fouruir ou à ses héritiers Ie capital d' icelle . )) En trans
mettant celte proposition, Ie gouverneur « informé du zèle 
)) et de la promptitude que les conseillers de Sa Majesté 
)) ont toujours montré au service clu roi )) émettait Ie désir 
de receyoir bientót la somme demanclée .  Ces prévisions ne 
sc réalisèrent pas complétement. Le Grand Conseil ne  
ménagea pas un accueil üvorable à l a  requète I . I l  
sembla que tout insolite qu'elle é tait, la clemande de subsides 
devait être d'aulant moins agréée que sous Ie rapport du traite
mcnl les conseillel's étaient placés clans unc condition d'infério
rité , à l'égarcl des membres d'autres conseils collatéraux. 
Les gages et les traitements étaient minimes et la défense 

» nellement il l'exécution de ses estatz, au bi en de l'empereur et de ses subjectz, 
)) et Ie petit gaing, car la plupart avec leur gai ges ne saUl'aient tirer plus que 
)) quatre cen!:; florins, et avec tonte la d i li gence ne sauraient venir à cinq cents 
» et aussi aucuns en raison de leur patrimoine contribuent aux aides. )) Registl'es 
du Gnmcl Conseil. Ano 153G. 

1 Le Grand Conseil ayant raict lecture de la letlre en pleine assemblée fut 
marri fjue Ie Gouverneur i gnorait que semblable démarche avait élé écartée 
auparavant. - Registre cité. 
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d'occuper d'autres emplois eonstituait un motif péremptoire 
de ne pas acquiescer aux sollicitations du gouvernement. 
Quelque fondées que fussent ces raisons , Ie trésor éearta 
les réclamations des conseillers et ne s'arrêta pas à les 
réfuter.  Pour engager davanlage Ie parlement à lui aeeorder 
eetle alloeation, Ie lieutenant du roi abandonllait à ses 
futms eréarieiers Ic choix des garanties à a ffeder à la süreté 
de l 'emprunt ' .  Obsédé par ees clemandes , qui prenaient en 
se répétant un caraetère de plus en plus pressant, Ie Grand 
Conseil transigea ct aeeorda la moitié environ de la somme 
demandée '. 

Depuis eette époque, les demandes d'argent se multi
plièrent et ce fut un fàeheux symptome de la situation gé
nérale que de voir sans eesse Ic gouvemement s'adl'esser 
aux eonseils de justiee , pom les cngager ou les eontraindre 
à prendre part à ces emprunts . 

En 1657 , Ie Grand Conseil manifesta quelque velléité 
d'opposition : il reproduisit, sans Ie moindl'e suceès ) ses 
moyens d' exeuse,  allégua les circonstanees malheureuses 
et erut pouvoil' justifier son refus en se plaignant du non 
remboursement du prêt de l'année 1645. Le gouverneur 
général répondit : « Combien que les raisons que vous y 
» alléguez soient dignes de considération, nous aurions 
» néanmoins espéré que vous eussez p l'éféré à icelles la 
» néeessité et import::mee de la présente opération ,  en 
» laquelle DOUS n'épargnons 'pas notre propre personne,  
» pout' procurer Ie rep os à nos pl'ovinces. Ces considél'ations 
» ont mené cert:J.Ïns des cOllseils d' État, privé et finances 
» et aultres de nous aecorder eeste première demande, sans 

I Le gouvernement oITre telle bonne hypothèque que vous pourrez de mand er 
011 choisi r.  - Le 2G mars -lG5 1 , Ie gouvel'llcur insiste « cal' i l  importe au bien 
publicq d'avoir promptement de l'argent.  » 

" Le président déposa 2000 flori lls , chacun des conseillers 800 Jl, Chacun 
des greffiers 400 el lés au tres à raisoll de leurs émolumenls. Regislres dll G,'and 
Conseit, XIV. 
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» la moindre difficulté .  Comme no us vous en requérons 
» itérativement par cestes , vous assemant qu'en suite de 
» nos précédentes , no us vous ferons donner telles hypo
)) thèques que vous désirerez ,  pour süreté de votre rem
)) boursement I . )) Le 5 avril , Ie Grand Conseil acquiesça à la 
demande , Ie président et  les conseillers s'engagèrent pour 
les sommes accordées en 1645. 

Dix années plus tard Ie  gouverneur général des Pays-Bas, 
marquis de Castel Rodrigo , sollidtait avec plus d'inst:mces 
encore l'allocation promise par Ie Grand Conseil . « Nous 
)) ne pouvons comprendre , écriyait-il le 17 juin 1668 , les 
)) delays et subterfuges, qu'avez apporté jusqu'à pt"ésent au 
)) re gard du furnissement du prêt  que vous avez accordé 
)) (14000 florins) et no us vous ordonnons sans aulcun délai 
)) de Ie fournir les dits 14000 fl. ès mains du recepveur 
)) général Courtot , à peine que les ferons lever SUl' la 
)) portéo de vos gaiges et que disposerons ultériemoment 
» ainsi qu'il appartiendra, tant pour Ie re gard desdits gages 
» que du cours de la rente 2. )) 

L'empereur Charles-Quint avait accordé au Gr<tnd Conseil 
un certain pouvoir législatif, qui oût eniraîné une assimila
tion complète entre Ie parlement de l\lalines et les corps de 
justice de France . « Voulons et ordonnons, dit l 'art. VII de 
l'ordonmmce du 26 octobre 1 53�l J que toutes et quantes 
fois que lesdits do nos t1'e Grand Conseil trouveront par Ie 
déméné des procès , estans devers eux, qu'il y ama quelque 
corruptèle , style , statut politique ou tout autre chose cles
raisonnable alléguée et verifie hors raison et termes de 
j ustice ou que de ce ils seront advertis , les pourront et 
devront cOl'riger, soit d'offico ou parlie ouye, commo ils 
verront appartenil' interdire o u  deffenclrc d' en plus user 

I Correspondance du  Gl'anu Conseil. 
: Ibidem. 
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po UI' Ie bien et utilité du pays , consultant , si besoing en 

est ,  les gouverneurs et autres officiers , selon 1'estat , qualité 
et exigences des cas et affaires. )) 

Les annales du parlement ne no us incliquent aucune 

circonstance précise qui ait nécessité r usage de ce droit. 
Peut-être faut-il attribüer cette conduite à la déférence que 

montrait Ie gouvernement. Avant d'introduire quelque ré

forme dans la législation , Ie conseil privé soumettait la 
question à l' examen du parlement et  se guiclait cl'après 
r avis de ces éminents magistrats . Nous lisons à ce sujet 

dans la correspondance du Grand Conscil que Ie 16 a\'1'il 
1 746 « il fut mis en déliLéraLion la question de savoir s'il 
)) conviendrait ou non LLtbolir la Lorture et  la m arque .  » 
Le conseil  ex prime son opinion en soutenanL la négaLive et 
termine son mémoire par ce Lte conclusioll , qUl en incli(lUe 
l'espriL « Nous estimOlls done: qu' i l  n' y a point ([e raison 
)) pour abolil' l'usago de la torture en ces pais, m ais qu'il 
)) convient de Ie continuer sm Ie piel! et de la manière 
)) que nos augustes souverains ont prescrit de s'en servir. 
)) Quant à la mal'que , nos opiniolls sont pa l'tagées sm' l a  

» quesLion . S ix  d'entre nous sont t l 'avis  qu'i l  serait conve
)) nabie d'en aLolir l' usage et t1'ois de celui qu' i l  convielldrait 
)) de Ie continuer 1 .  

I Voiei quclques usages qui témoi gnent d e  la sollieilude cxtrèmc avee l aquel le 

Ie Grand Conseil yc i lla i l :i  la striele obscryation de l ' é liquette . « Quand qUélqu'un 

eeri l , portc un recueil <lnonymc, all collégc ,  c n  gé l léral , il Ie doi t i n l iluIer 

l\Icsscignel L l's e l  cc doit sc fa i re non sc ul emcnl  pal' Ics eonseilIers des cours 
suball cl'l1cs, mais cneorc pal' 1 0 ll s  Ics cl)nsci l lers souyerains. Gesl pOllrquoi,  

comme deux conseilIers du eonseil d e  Braban l ,  étanl appc]('s ici  en révision et 

s'étant excusés pal' lettres t railant ce eon se i l  sculement de « Messires )) , on leur 
a renvoïé les dite" leUres. Est aussi à considérer que Ic roi t raite lesdits 
conscilIers, aprè,; Ie sermcnt fai t ,  de ,1[cssi1'e� commc se I"o i l  ès patentes ou Ie 
prédéccsseur est touj ours quali fié de « ,Icss i re )) ,  cc Cfuïl ne fai l  pas pour autres 
conscilIers ct COllI'S sOllvcraines d e  \3rabanl, d e  G ueldres o u  de Hainaut. 

Recueil anonyme déposé aux archiyes du roya um e .  Ce manuscrit renferme 

quelques détails cUl'ieux SUl' les usa ges et les précédents d u  Grand Conse i \ .  



CHAPITRE 11. 

DE L'ORGANISATION INTERNE DU GRAND CONSEIL. 

Artiele 1. - Des conseillers. 

§ 1. - DES CONDITIONS REQUlSES. 

Pour ê tre habile à remplir les fonctions de conseiller, il 
fallait être né « ès leal mariage » dans une des provinces 
de la monarchie I .  En prom ulguant cette règle dans l '  édit 
de 1681 , Ie roi Charles III ne fit que consacrer un usage 
fort ancien. L'accès à la cour était impitoyablement refusé 
à tout candidat d'origine é trangère et, fût-il jugé capable 
de remplir avantageusement les éminentes fonctions de 
conseiller ,  il fallait qu'un acte du souverain lui conféràt 
l'indigénat , préalablement à sa réception parmi les membres 
du Grand Conseil . 

Une dépèche du 3 mars 1 792 nous donne des détails 
fort précis sur cette question. « Il y a eu depuis la réforme 
» de 1681 � plusieurs sujets étrangers promus à des places 
» de conseillers , mais ils étaient tous pourvus de lettres 

t Le 5 août 1 703 a été résolu par l a  cour, qu'on ne pourrait dénommer sin on 
persolllles i,sues de léal mariage et sujets du roi et non étrangères, ni  batards, 
Ol'es quïls russent naturalisez ou légitimez, - Le roy, quoique de plenitudine 
potestate posset facae un conseiller sans numination (présentation), néanmoins 
s i  i celuy serait un non sien subjet, Ie conseil s'opposerait ainsi qu'il est arrivé 
l'an 1692, au regard de Nieuwburgh. - Recueil anonyme cité plus hau!. 

2 Ordonnons que dorénavant, ils ne proposent (les présidents et  conseillers) 
aucunes personnes qui ne sont nées nos sujets , encorc qu'elles russent 
l\aturalisées en nosdits pays, 
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» de nationalité e t  d'une disposition expresse d'habileté 
» pour pouvoir oblenir cette place . Nous ne connaissons 
» aucun cas ou, avec une simple disposition d'habileté , un 
» étranger se se rait jamais présenté au concours ou aurait 
» obtenu une place de conseiller .  Les conseillers Odenaghe , 
» promu au Grand Conseil en 1724, Richterich en 1730, 
» Kerens en 17G8, Roger en 1 770 avaient obtenu des let
» tres de naturalité avec la disposition expresse d'habileté 
» au Grand Conseil . 

» En 1 753 Taclwen fut nalmalisé ; Ie 25 décembre 1759 
» il reçut des Ie ttres d'habileté ,  afin qu'il puisse être nommé 
» e t  promu aux places vacantes en noLre conseil, cal' nos 
» souverains ont constamment considéré comme néces
» saire que pom occuper une place de conseiller de notre 
» compagnie , on fut regnicole par naissance ou par lettres 
» de naluralité .  » 

Comme gage de capacité, Ie candidat devait avoir reçu Ie  
grade de  docteur ou de licencié en l'un ou en l' autre droit 
dans une université renommée.  En raison des entraves 
qu'apportait Ie gouvernement à toute étude fai te à l 'étranger, 
il ne se trom'ait guère que trois corps savants qui pussent 
conférer ce grade : l'Alma mater de Louvain, les facultés 
de Douai et de Dóle I . 

I Défense d'étudier ailleurs qu'aux Pays-Bas. Combien que par lettres 

palentes et placcards au roi données en ceste ville de Bruxelles Ie  3- jour de 
mars 1 569, il soit défendu et prohibé à leurs subjects nalurels de par deça de 
quelque élat,  qualité o u  condition qu'ils soient , d'aller de sorlir de ces pays 
pour estudier, enseigner, apprendre tcnir résidence en aullres universités, 
escolles généralles O LI particulières si  ce n'est en pays de pardecha ou d'autres 
royaulmes pays et Estals étallt sous l'obéissancc de Sa :Maj esté,  exceplé toutefois 
la ville et universilé d e  Home el 11011 ailleurs, ayallt par ce placcard eslé ordonné 
que tous ceulx qui esloient ell quelques universités ou escholes publiques o u  
privées hors d'iceulx pa)"s eussent à s'en retourner Ie plus tót qu'il leur serait 
possible. - Le Grand Conseil devait surveilIer l'exécution de ce placcard, 
27 avril 157 1 .  - Correspondance du Grand Conseil. 
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A ces deux conclitions venait s 'en ajouter une troisième 
qui demeura jusque clans les derniel's lemps Ie  privilége 
de l ' ins LiLutioll ,  Le chuix cl u souyerain éLait stricLemcnL 
limiLé ollt l"e trois canuidats, <-lue p1'éseulai t Ie Grand Con
seil . L' origine de cette p l"é rogati vc remonte aux premiers 
temps de l ' instiluLion e t  la reconnai.ssance de ce pri vi lége 
se trouve mentionnée dans l 'édiL  de '1339, en Lennes fo 1'
mels : « Quand Ie l ieu de cOllseillel' ,  procureur général ou 
» greffter sera vacant, llotre conseil Ie 1l0mmel'a et présen
» tera lrois pe1'sounages ,·erlueux , )·doines ue bonnes mCBurs 
» e t  sufftsantes à l'eslat qui  vacquera , pour par nous en 
» prendre l 'ung e t  Ie pOUl'veoil' cest eslat . » (Al t. VIII uu . 
titre I ) ,  Lors uonc qu'un siége verwit à va<Iuel' pal' décès 
ou résignalion de foncLion::i,  Ie G 1'Lllll l Conseil en dunnait 
ofllci ellemcut avis au conseil p l'iyé e t  joignait à sa dépèche 
Ie procès-verbal de la  séLlllce solL:llnelle , pendant laLluelle 
avait cu lien la pré::ientaLioll des cauclidLlt::i , 

L'usage avait réservé lUl siége à lluelque ancien l11el11h1'e 
du conseil ue Luxembourg et les besoins du senice , non 
moins Ll ue l'applicaLion de cel'tains pl'inci pes de politique , 
entraillaiellt nécessairemeut Ie  choix des cOllseil lers , 
Lorsque satisfaction ll'é tLlit pas accol'dée à d'aussi légilimes 
prétentions , les démarches et les requêtes se multipliaieut , 
Ie sou verain é tait invité pal' les Élats �L conclescenclre à 
leur veeu e t  la faute ou l'eneur é tait hielltót réparée " 

, Lor.-; dll  gouycrncmenl du duc d'Albe ( 1 5Gi- l:ii3) il atTiya qu'aueun ues 
candidats présenlés par Ie conseil ne conyilll au l ieulenanl du  roi ; il uemanda 
qu'on lui soumil une autre liste. \ïglillS lui dit quïl dcqil choisir cnlre les 
candidat:; pl'ésenlés e l  quc c'étail lil u n  privilége uu  Granu COliseil .  « Ceb lui 
1 1  parut chose nouvelle el étl'ange, i l  voulul  voil' Ie pl'ivilége donl on se 
) )  prévalai t .  » 

Après avo i l' lu l"al'licle, il s'écl'ia : II me semble que par de pal'eilles dis
posilions, lcs cOlbcil lcl';; sonl lcs tuteul's UU roi , - GACHARO, Co/'/'cspondallce 

de Phi,lippc 1I, 11, ,,1,·0. 

Quand c'est uue place d'ec �lésiastique, on licn l qu'il doit ètre pris prèlre, 
xxxv XXX 20 
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Dès que Ie choix. du souverain s'était fixé sur l'un des 

candiclats , il déliuait au nouveau conseiller une commis sion 
mercède ou lettre-pat.ente enjoignant à ses amés et féaux 

du Grand Conseil « de recevoir à la prestalion de serment 
» et cl'installer en ses nouvelles fonctions Ie conseiller 

» nouvellement élu I . » 

Voici la formule du .serment que prêtaient les conseillers 
tIu parlement: « Je jure de ga.rder et de conserver de tout 
» mon pouvoir l'honneur, estat, personne ,  hauteur, seigneu
» rie et clroits du souverain ; j e  ferai et aclministrerai juslice 

ainsi quïl en est l'eqllis en France, c'cst  pOUl'quoi en ran 1 67'1 M. Ie chanoine 
d'i\nl'ers fut choisi quïl n'était  qlle diacre . Le del'lli e r  d e  m a i  1 636, a été 
résolu à l a  cour que les n o ms seraient couchés en ordre , selon Ie nombre de 
voix e t  non selon les qualit(·s ; en cas nuanmoins de pari té de voix, on e n  fai t  
qllelfJue ment ion à leltres de l a  c o u r .  - Reclteil al10nyme eité. 

QlIand i l  vaque Ulle place au dit cOllsei l ,  il a droit de !lommel' t rois  personnes 
quïl  j uge capables et Ie gouvel'l1emcnt fait choix d ·une . . Je crois néanmoins 
quïi peut faire écrire qu'a uculle de tl'Ois n e  convenan i ,  I e  conseil  aura à faire 
un autre "hoix .  Je sais que M .  de Gl'ySpet'8 ayant été pourvu d'une place sans 
n o mination, Ie conseil refusa de I� recel'o ir ,  l u i  o fTrant de Ie nommel' à la 
première place \'acante et  comme il en vaqua une,  Ie conse i l  nomma et l'afTaire 
s'accommoda. J[ais il cut d 'Espagne une fière réprimande, I e  m i nistre de ce 
l'o yaume soutenant quo; Ie roi n'était pas lié aux nominatiolls, - \VYNANTS, 

JI'émoü'es, loco citalo. 
11 1l0US esl enjoint pal' les ordonnances e t  les institutions de ce conseil que 

lorsqu'il y allra une pI ace de eonseiller d'avocat fiscal, de procureur génér,,1 o u  
de greffier vacante, de nom mer trois personnes vertueuses, ydoines, de bonnes 
mffi urs et suffisanles à I 'élat qui \'aquera. Comme par I e  décès de Messire 
G uillaume François Snoy, une place est venue à Yacquer, I 'ancien du conseil 
fit hier en plein cOllseil leclllre de l 'ordonnance et de la liste des prétendanls, 
cOllrorrném�nt a u  decret de V. Allesse royale d u  '18 octobre 1 i59 et avons 
procódé auj ourdh u y  à la nominalion.  Nous eslant arrètés à la nomination de 
�lalthias Ludovic Odey, conseil ler au conseil de Luxembourg, avec huit premiers 
e t  u n  second surrrage, à J . - 13 ,  Nicolas vander Fosse, avocat il ce conseil, avec 

qllalI'e premiers, lrois seconds et  un troisicme sulfrage, à Jacques de Stassart, 
al'ec six premiers et deux troisièmes sulfrages, aussi a\'ocat à ce conse i l .  N o us 

Ie:; présen lolls à Yotre Allesse, pour choisir d'entre eux tel que, pour Ie service 
de Sa �Iaje,lé, elle trouvera convenir. - Co rt'espondance du Grand Conseil, 
anno 1760. 

I Voir Append ice. 
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» bonnement, j ustement, loyanlment à toutes personnes 

» aussi bien au petit qu'au grand et allX povres qu'aux 
j) riches , sans faveur, emport, hayne,  dissimulation quel
» conque, ne recepvrai dons ou promesses corrompables 
» ou pour faire ou pour reculer ou advancher j ustice, 

» obeyrai au souverain chief de la dite court et]en son 
» absence au conseïller président ;  en ce qui regarde la 
» conduite de la court, gardel'ai e t  en tretiendrai les ordon
» nances faites et à faire sur l 'estat , conduite et gouverne

» m ent d'icelle court en tout et partout ferai ce qu'à mon 
» estat et  office appartient I . » A la reprise des travaux de 
la cour (9 septembre) chacun des conseillers renouvelait Ie 
serment professionnel.  Au nombl'e des devoil's généraux 
qu'un conseiller avait à remplir nous rencontrons cel u i  de 
« non révéler Ie secret de la cour ') . » La discrétion est si  
naturellement imposóe au magistrat, que nos loi� ne 1'en
ferment aucune disposition spécial e .  Au XVIIc siède et plus 
tard il  n'en était pas ainsi . U ne consulte du conseil ll'l;:tat 
du 2G octobre 1G78 signale parmi les désordres du gouver
nement de fréquentes infractions à cette règle .  « Tl convient  
» surtout de mettre remède au très-grand désordre qu'il y 
» a en cet estat et qui Ie ruin e ,  à l a  révélation des seCl'ets 

» des conseils, mesmes des cabinets des princes et des 

» gouverneurs , nous sommes d'avis qu'il y aurait lieu de 

» leur faire éCl'il'e telles lettres closes à ce sujet  avec com
» mination de grandes peines à charge des contrevenants 3 . » 

Vers la fin du XVIIe siècle ,  Ie gouvernement voulut s'af-

1 Ordol1Jlance de '1473. Art. 25. 
2 DéfendOlls aux cOllSeiliers de l'évéler les secrets de la co UI', soubs peine d'èlre 

pour la première fois suspendus de l e ur estats et oft1ccs pour l 'espace de tmis 
alls continuels et ensuyvant pour l a  seconde [ois d'ètre privez de leurs dits 
oft1ces. - Art. IV du titre I de l'ordonnance d e  H i59. 

3 Bulletins de la commission d' !Listoil'c, 3e série VII, p .  100. 
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franchir dc� entraves qui renfe rmaicnt son autorité dans 
des l i m ites ausst é troi tes . Il voulut disposer des si6ges à 
son gré et éleye r à cette d ignité des personues qui n'aYaient 
pa� été p résenlécs p::tr Ic consei1 . Ce Lte lentative , la seule 
d u  reste q ue nous rappelIe l 'h istoil'e d u  Grand COllseil , fut 
l 'un des événemenls les plu� mémorables de l ' époque . 
Dans Ie courant de l ' année 1077,  Ie duc de Villa-Hermosa 
notif Ja au conseil que « Ie ro)" ,  pom des consiclérations 
)) particuli è res à son ropl :::crvice,  :wait llommé,  sans qu'il 
)) füt p résenté par Ie conse il , Claude-Ignace Lefebvre et 
)) pour ceste fois seule ment , sans qu'on puisse Ie  tirer à 
)) conséquence en c!'autres occasions )) puis,  s'adressant 
direclement aux consei l lcl'� ,  ia dépèche poursuiva it : « Vous 
)) ne p l'Océ d e rez donc à la nomi nati on d' aucun subj ect pou!' 
)) la pl::tce Yaca n te .  )) La réce plion l le ce lte dépècbe sumt 
pom que Ie parlement  l 'èVl.mdill uüt loute sa l iberté d 'action 
et, sans cr::tinte ( l'atti rer  SUl' eux la vellgeancc du pouvoir, 
les eonseiller� signèrcnt une requête clans laq uelle nous 
l isons ces l ignes : « Commc Votre l\Iaj esté a chargé nos 
1) consciences , par i e  serment que nous l uy avons p resté , 

)) de p rocurer que eeux qui soient p roposés soient person
)) naiges ye ltueu x ,  de honnes mmurs, idoines et soufllsants 
)) à l 'estat de conseil ler ,  deschargeant en ce point sa con
)) science SUl' les n ó tres , nou� som mes obligez de donnel' 
)) à conno i tre que ces ( IUali lés ne se 1'encon trent pas en ia 
)) perS0l1l1e cl e  Lefebvrc , e t  que par ( l essus n'a et ne peut 

)) avoir aucune e xp é riellce du fai t  de l a  j ustic<.! , ny des 
)) d l'oils, cou:;tume� , usaiges et iois de ces pays, com m e  
)) esLm t  llatif de l a  p l'oyince de Bourgoigne, i l  n e  sait 
)) parler ne l l'ehtelld la laugue ilamande : i i  y va de la 
)) yie et du bieH des bon� s ubj ects de Votre Maj esté , il y 
)) \'a de la charge de la conscience de Votre Maj esté de 
» ne pas pounoil' de la place de conseiller une personne 
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» incapable t . )) Le conll i t  é ta i t  élevé entre deux pouvoirs 

indépendaJl ls et de part ct d'au t l'e l e s  parties persévé raient 
obstinémeJ l t dans Ic Lll'S résulu l iuns . En vain , Ic conseil ier  Le
febvre vint-i l se prése l l tcr à la récep tio l l du sermc11t ,  la COlli' 

chambres réunies déclara qu'e l l e sc rcfLlsa it à Ie rece voir. 

En vain , Ie présiLlent du G rauc\ Consci l  voul lH-i l  intervcnir 
comm e  médiateur, les conse i l lers chal'gèrell t l e ur doyen c\'àge 
de représrl i l,; r au p rés iden t Ie datlger dl! celte démarchc 
imprudentc , de nature à pru \'uquer UI te  sc iss io l l au sein d il 
parlement.  Lu quesLiull re ligic use se lrOll\ïüt mêléc am: 
débats ,  pu isque les conseil lers al léguaiel l t  les engagements 
qu'ils avaient contractés suus la fui du serment. Les doc

teurs de Louvain furent chal'gés de résuudre ce cas , mais 
cette SOIUtiOll demeura sans inlluence S U l' l 'aplanissemellt  

du con flit lui-mêm e .  Depu is un an duraien t  ces regrct tables 
délJats, lOl 'sque , pour conj ul'er d'iuéYitalJ les l'elll'ésai l les,  I e  

conse it préféra t l'ansiger ayec Ie  p U LlY u i r  1'o)"a l . L a  l'aiSOll 
qui avait décidé les cowicille l's �l "'\CGLlei l l ir  l ' iclée d\lll com

prom is , ét<lit « la Clï..li llte llU'ils aya ien t de causer pal' le ur 
» inllexibil i lé lIuelq ues lruub les uu tuuL au lrc i J lconvél liel J  l .  
)) Ils avaienl p l'is lc bou t rail l d' ulJeyr , saUH'S  le Ul'S l'l:pré

)) scntat iolls ; pOUl' évitc r  Ie préjuLli l 'e causé au d ru i ct d l!  

» S a  Majeslé e t  a u  l eur  i h ;  supp l yaie l lL tl'ès I II.unlJlenwJ l L  I c 

J> roy qu' i l l ui p la ise de rcga l' t ler leLl l's t loléances . )) lIcul'CU X 

de pouvo i l' sc méllagel' unc issue f;t\'u l'alJ le , Ic pou \"U i l' roya l 
fit pareil lcmen t  une CUl lèCSSÎOJ l ,  et  Sa :\Iaj l:slé dét..:lal':l I c  
1 c r  aoüt '1078 que « SOl l i Ji le l l liun 6 la i  t l luC la mel'c0de ac

cordée à Claude Lefebvl'c vint ;l cesscr. )) 
On ne samait se diss irnulcl', d i t  1\1 .  de Da\'a y , les aYGIi

tages que yalait au Gra l i l l Conseil cc d l'oi l  d e  }J l'ósl' l l la t iol l .  
I l  autorisait Ie parlement t't se recru te l' dans tou tes les prl J-

t Regislre du  G l'alld COll:;c i l .  A n n o  Hi7 ï .  



- 306 -

\'inees , à les dépoui l l el' suceessivement de l e ll l's hommes 

les plus capaLles .  C'est a i ns i  que la Frise lui avait clonné 
Ie eélèbre Viglius , qui a joué un s i  grand r6le sous Ie règne 

de Charles-Quint et de Philippe IJ et que Clijas appelait 

« doetissimum ae pl'udentissimum virum . » C'est ainsi qu'i l  

< lyait  pr is à la  Fland re ::ion  \Vi ebn t ,  eonsidéré à j uste ti tre 

cO mme Ie père de l I ( )ln� clroit féocla l ; c'est ainsi  qu' il ava it 
emprunté à l 'uniyers ilé d c  Lomain son TuIden (Tulc1enus) 

regal'l lé  par Merl i n  comme r un des plus célèbl'es jUl'iscon
sul lcs de l a  Bel giq uc c l  par ProlH lhon comme l'un des 

auteurs les p lus rccommanrlablc::i de  la SCiL ' J I CC p ralique du 
dro i t , son Peckius ;\ t lui nOl ls  c l eyons p l usie Ll l '::i oU\Tages 
(lue l\ferlin et Troplol l g  citent avec éluge , son Gérard de 

Courcellcs (Corscl ius) (lu i  �lYai t  i l l l l'ot luit  le premier dans 
I'ensc ignement du d ro i t  l'h isloire , la pol i L ique , les anli
(lu ilés et la philosoph i e .  A u%i yoyai t-on les pl' i l Jces étrangeni 

recourir aux. lum i è res r lu G rand Cunse il e t  soumeLtre à son 
arbi lrage les cl i lTérends qai s' éleyaienl  cn tre cux. .  Le Grand 

Conseil attribuait lui-même ces témoigl lages de consicléra
tion à l ' initiative qu' i l  exe l'çait dans Ie ehoix du personnel t .  

§ 1 1 .  - IJ\COlIPATlBII.ITES. 

Les incompatibil i t6s dériyaient de cle ux eauses : de la 
parenté ayec d'autl'cs con�eil ler::i, de l 'exercice de tout 
<lutre profession . 

Ne pouyaien t  ê tre simul t::mément conseillcrs d eux parents 

ou deux al liés au q ua tr i ème degré inc\usivement .  (Titre I ,  
nrt .  VJ  d e  l'ordounance d e  '1 322) . 

1 1  éta i t  expressé ll1cn t d é fendu à ces mngistrals de rece

,"oi r  gage ou pens ion ( [ 'aulre pe1'so11 o c  que d l! souvera in , 

de guider  de leurs conse i ls les parlies , dont les i l ltérêts se 
débll.tlaient deyant l a  cour � .  

I D E  llAV"Y , Ie Gl'Cll1d COl/Reil de Jlalil1cs. 
� Le con,eillel' G il l is ayalll  l:oll1mi:; lInc i n fl'adion it ccllc�rc[;le , Ie p<.lrJemcllt 
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§ lIL - INA�IOVlllILIT�; .  

La nomination que faisait I e  souyerain était  un acte i l 'ré

vocable . 11 ne pouvait dépendl'e clu caprice du pomoil' que 

Ie G rand Conseil se èom posàt de fondion naires d isposé:; �'t 
soutenir sa cause . Ét range r  à la pl'ésenla tion dcs Gal lcl idah , 

Ie gouvernement ne pouvait n i  suspendrc l 'cx erGice des 

fonctions judi l ' i ail'es , ni élo igner les conscilI ers de la viUc 
Oll siégcait Ie parlem ent . L'inamoYiIJiliLé é tait la règle ; all 
cas d'empèchement o u  d ' ind i gni té , e' étaient l es pail':; c!t: 
l 'accusé qui prononçaient la sentence , en pl'ivant Ie dél in
quant de sa charge . 

Vers l'année 1GGO , Ie eomte d e  Bayay ayait déposé une 
plainte contre I e  président L'Hermile . Il cl'opi t  à un d éni 
de j ustice . Le parlement rópond dans sa requête au conseil 
privé « qu'il se trouve obligé de repl'ésenter tant la nou

» veauté et indécence que la fàcheuse et mauyaise consé

» quence , cal' il n'y a pas exemple (lU' on ait mème obligé 
» un eonseiller d'êtl'e à d roict ailleUl':; que par cleva n t  
» iceluy cOl lse il , n'y aya l l t  appal'U qu' un présiclcu t llcbvl 'a 
» quitter son s iége et ses fondions onl i na ires, poul ' compal'O i l ' 
1) e t se renth'e pal'lie poursu il'ante deyant juges, au p l'éjudicc  
» de ceux que Ie roy lui a donné pal' pl 'iyilóge bicn expres , 

» luy aussi bien que tou t autre Gonsei l lel' d'ung conscil d o i L  

» être laissó en pleine l iberté d'y faire et agir selon scs 
» instructions et  101x foncl amentales ' .  » 

Lorsque sunelll.üent des iullrmités qui mettaient Ie con
seiller hors d'état de s'aequittel' de son omee, Ie ti tula irc 

s'adressa pal' requête au roi pour signaJer celte faute . « 11 ne peut se charget· 
dudit empJoy de dykgraef auqueJ i j  y a une pension de :;O J ivres attachée, outrl' 
que Ie caract ère et la digni té u u  G rand ConseiJ n e  soutfJ'ent pas qu'il pu i s>e 
pré tendre à eet empJoy , s'iJ ne soustrait et  abandonne celle de conseil ler )) 
30 mai 1700. Rcgistl'es du Grand Conseil , X I X .  

I Correspondance du Grand Conse i l .  A n n o  'IOliO. 
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rési gnai t ses fonctions e t  obteJ l ait dn sonverain un congé 

d'ige ayec rlroit  à une pens i o n ,  dont le m ontant yariait 

suiyant les circonstances , 

§ IV ,  PnÉROG,\TlVES , 

:\Iembres d'un conseil soU\'e rain , l e s  conseil lers clu parle

ment  jouis,;aient d l! t i tre rle « mai trc,; de::; rcquète� de 

I ' h o tel du prince » mai::; aj oulc '\V ynants , r ] ,lIlS scs mémoire s ,  
« à l ' éganl d e s  au l o r i té::; a p pa r tena n t  à cc t i l rf' i ls en sont 

tout à fa i t  dédms , Ic consei l  [ l r i \'é se l cs a tL l ' ihllant toutes,  » 
La chargc de p ré� i r l c l l t ,  ccl J t .  ( 10  con';L' i l 1 c 1' élc\'a i t  Ic t i tu

l ai re au rang rlcs cscrol tx,  p l le  L'o l l fó ra i t  au magistrat Ic c1 roit 

de porter des a r rn o i rics,  a i n s i  ( lUC le t i trc d e  chcyalicl" , 

, Acle de déclaral ion de nohlessr. pour Ics prcsiclcnb cl ronse i l lcrs d ll Grawl 

Conse i l  cl cic leur l i gncc , ' I"  mars 1 G()(), 
Yeuc l a  rcquèle PI't" scl I l , ;e 'I Sa �laj cslé pal' I c  c<ll lsc i l lcr  cl l iculcnanl de 

l 'Étal  d c  prcmier roy ( j 'al'lncs ,I e Sa �1aj csté :lUX Pays-Ih� cl d e  Bourgogne 
Colbran t ,  ten dant. afin ({ue Sa � Iajesté soit  serv ie de déclarer s i  el lc entend ql le 

les cnfants des chevaliers et cons:udx so icnl rompri ns da l l s  Ics d isposilions des 
p l :J.cards des scrènissime. arch id llCS èman,;s Ie '1 '; déocr ml orc 1 G I G  et a u  cas sïl  
leur  cst permis d'armoierirs l i mhrees,  san s  a\'o ir  é lé approu\'érs ni octroyées 
par sad i t c  �I aj estt\ ni pal' ses pr,;déees5eurs, Ycus auss)' Ics av is rcndus par 
aucuns conscils provinciaux SUl' Ie contenll de la dite I'eql lestc et signamment 
la remonSll'ance avec Ics pièces y j o i ntes qu'o n l  exhibée :\ ce sujet  les président 

e t  gens de l1otl'C con s e i l ,  Ie  tout considt'l'é, Sa Majeslé döclal'c que les enfa l l t �  
c t  descendants des pr,;sidcnb ct consei l Icrs d ïcel l llY cOllseil sont :i teni l' pour 
comp l' i n ; au p remier "I ' l ielc du  d i l  placanl desd i les A l lesses sprénissimes, -
P!ClCCCO'c/" C/C BmbCll l l ,  IV,  p ,  :n3. 

Soit  connlle e t  notoirc à tOllS CCII X 'l l lï l  appal'l icnt ,  'l u c  Ics ]Jrp"idents mailres 

dc I'equè tcs (\(0 f'hàtPl c l  cOl Isei l lCl's d i l  G ral ld Consci l dc S ,  �Iajcslp rés idal l l 

en la \' i l lo  do �r:dincs O l l t  depui, SOli l' tabl i,sclllcnt j l lsqll'aujuurdhllY tO l ljours 

jO l l i  sa l ls  i ll terruption du t i t re de chc\'. l l i cl" pour Icur pel 'so l l l lC el du pl'ivilégc 

dc l a  l Ioblc5se hérédi la irc a u  pl'c m i cl'  , lPgl't' pOLI I' le l ll's ,le'Wt' IH lan ts,  quïls S0 1 l 1  
t O l ljOl l l'S cl act uel l e l 1 l e l l t  t e l l llz e t  I'l" putcz  nobics el  j ou i ssc l l t e l l  cette qual i t ,; 

des fll ' il'ilt;gcs, hOllneu l's et al':\I I l :Jgcs at taché"� 'I la noblt'ssc, dal i;;  l es pro \' i l lces 

cl j>Llls dc Sa �Iajc,t ,'" sa ns q l le j . u n a i ,  ''<'S PI'l" I" )gali vcs a i ,� i 1 1  , ' te 1',"l'oqll(;e5 CI I  
dOl l te  d l !  m o i l lgs depui,  la  d,'c1:1l 'al io l l  ue  S a  �hlj('sl,; uu ' I" 1I1:11'S, Ol'dOllnal icc 

d I l '13 deccll1ul'C I ïjO, - COITCS pOl ld:lIIcC d u  G l'and COllsci l .  
'1 I odoul'c 'I Gli3, Li,tc cl taxe du  dc u i l :t causc d c  la ulOl ' l  dc S a  Maje,t ,'" 
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n se rencontrait une circonstance qu i  témoigne du res

pect . avec l equel Ie Grand Conseil gardait ses trad i tions . 
Membres du conseil l ez Ie p rince , ces magislrats prenaient 
Ie deuil à la mort du souverai n . Ce fut ainsi qu' à la mort 
cl e Ph ili ppe IV, Ic receveur général de Flandre mit à l a  
cl isposition du receveur des e x ploits d u  Grand C1mseil une 
somme de 5,3'10 Horins,  à répartir entre les présidcnt,  
consci l I e rs ct  omciers d u  parlement,  suiyant UIl tableau 

arrèté par Ie grand m ai tre des cérémonies de l a  cour. 
Les "omes des conseil lers jou issaient à i\Ialines des 

priviléges accordés à leurs époux prédécédés . 

Artiele 11 .  - Du président. 

Ce n'était que c l 'une manière indirect e  que les éminentes 
fonctions de la présidence d é ri vaient du sutTrage des con
seil lers.  

Le chef du parlement él: t i  t choisi pal' Ie souverain , SUl' 
une l isle de présentation qui compl'enait trois nom s .  

Au (loyen de c c  corps appa l 'tena it u n e  certaine action 
disci p l i n a i rc S U l' lous l es magistrats exel'çant près la cour, 
c' é l:: lil m ê m e  l 'usage de ceLte autorité qui suppl éai l au 
si l ence des règlements d'ord re .i n lérieur t . Les staluts ol'ga-

Don P l l i l i ppe IV de glorieuse m('moi r� : A monsieu r Ic président '200 florins, à 

mess ieurs les conseil iers au nombrl' de seize y com pris monsieur Sirnon 3:100. 

A u  g're rficr, au substitul ,  au reel'veur d'cxploits, à chacun des trois Sl'crélaires 
résidens 1 5U f lor ins - aux garde sacq, au clercq du grelTe , au cOl lc ierge,  
chacun 60 fl or ins . A u x  douze h uissier� chacun (j O  florins, au messagl'r G O  florins, 

a u  page de mousieur Ie présidl'nl 50 flori ns. - Correspoudance du Grand 

ConseiL Anllo ·16(j5. 
O,·'pèche l lLl conseil privé '23 cclllbrl' '\ tin . l\ous vous fesons cesle vous 

requeranl ,  au l I om de Sa �lajl'sté, de faire loge r  chez lous vos suppots mesml' 
chez ceulx d e  votre corps, qui n'ont po i nt d 'e l l tré e  au conseil excepté seulement 
vous pl'ésident, conseillers, secr0taires, greffiers et ve uf"es ou hé ri t i ères de  
quelques- uns d udit conseiL - COl'l'espondance d u G rand ConseiL Anno 161 5 .  

I Pour salisfaire ii l a  rl'quête, d i l  unl' ordonnance du  5 octobre 1 701 , nous 

dirons quïl touche privativement au président de ce conseil de distribul'r les 
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niques chargeaient Ie pl'ésiclent de veilIer à Ge que les 

travaux des mem bres fussent réguliers et à ce que la jus
lice fût l'enclue sans précipilation ni lenteur. 

Le président jouissait clu droit de distribuer les affaires 
aux conseillers 1 qui en faisaient rapport, après avoir instruit 
la cause , et soumettaient leurs conclusions à l 'examen de 
l eurs collèglles . 

Aux occasions solennelIes, c'était I c  président qui portait 
la parole au nom du parl ement en tier et lorsqu' il fallait 
signalcl', à la cour de Madrid ou à cell e  de Vienne , les abus 
qu'engendrail une immixlion illégale ct tracassière, c'é tait 
au prés ident que reyenait Ie périlleux honneur de signet' 

les requ êtes et de clore les dépèches . Lorsque la réception 

de Jean LefcDue fit éclaler un dissenlimenl entre Ie pré
sident et ses Go l lègues , ce fut Ic doyen d' :lge qui sc fi t 
l'intcl'prète des sentiments du corps entiel' et cette désap-

causes ct proces y \'entilan t et considérer en quelle des chambres i l  convient que 
les unes et lr.s autreti soient rapportées et  i l  serait de très mauvaise conséquence 
que d'admellre crs raisons d'excusation et de récusation de I'une des parties, 
partant, sommes d'avis que la requète doit ètre rejetée ,  - Registre du Grand 
Conseil ,  X VIII. 

1 Qu
'
and au surplus de style et  manière, qui sera à garder en nostre dite court 

tant esdites plJidoyeries delays forme de procéclez adj uclication de pouffits de 
deffaux, lesditti pl'ésidents et conseillers garderont el entretiendront nosdites 
ordonnances par nous faicteti j usqu'iI cc que par nous autrement soit ordonné, 
- Art. XIX de J'éJit dl' 1 473, 

Nous qlle desirions donner aux peuples de notre gouvernement Ia perfeclion 
de  lranq llill ite ct de repos et bannir toul ce que la pourrai l  troubler, ayant été 

advf'rtis CJue J 'exacte observance des instruclions données par les princes souve
rains de ces pays iI lous conseils et officiel's de justice serait I 'un des moyens 
les plus efficaces, par lesCJuels on pllisse parvenir a lelle perfectioll el lranquillité, 
!lOUS reqllérons tres instarnmenl e l  vous reqllérons :lU nom d e  Sa �Iajeslé de 
nous adverlir s i  nos ordonnances et instruclions sonl parfailement observées 
tanl par les juges-grf'ffiers, secrétaires el  clercqs CJue par les avocats, procureurs, 
sollicitcurs et aulres prac l i ciclIs, si la révolution des années escoulées depuis 
qu 'elles ont éti! édictées el  omologuées n'a donné malière d'y apporter du 
chan gement, par adjoi nts d iminution ou  écIaircissement d'aucun article, - Sigllé 
marcluis de eastel Rodri go, 6 septembre 1G63, 
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probation , hautement manifestée , ne  fut pas étrangère à la 
solution du confl it. 

Gràce à cette sollicitude constante pour Ie bien public, 
les titulaires rehaussèrent ces fonctions aux yeux de la  
nation et bientüt la présidence du Grand Conseil ouvrit ti 
eelui qui en était réputé digne les pOl'te� du conseil d'État, 
nomination qui fut toujours Ie témoignage Ie plus auguste 
de la gratilude royale . 

Artiele 111 .  - Du nombre des conseillers et des séances 
du Grand Conseil . 

Primitivement divisé en quatre chambres , Ie parlement 
du duc Charles comptait trente-cinq conseillers, y complis 
Ie souverain. 

Depuis sa réorganisation pal' Philippe-Ie-Beau, ce nombre 
se réduisil ti quatorze , mais les besoins du service moti
vèl'ent une ordollnance de Philippe IV, qui créa cinq con
seiners nouveaux en 1627 ; mi:tis il semble que celte 
augmentation disparut avec les circonstances qui la pro
voquèrent, cal' W ynant, qui éCl'ivait vers l'année 1730, 
s'exprime en ces termes : « Le Grand Conseil est composé 
» d'un président, de seize conseiller� tous de robe , y com

» pris deux ecdésiastiques , qui doivent être gl'aduez de 
» docteur� ou de licenciés en droi t, I e  ftscal et Ie procu
» reur génél'al é Lanl compris dans les seize. I1s sont dis
» tl'ibués en deux chambres, celle du p résident qui est de 
» neuf et l'autl'e qui est de huit . Le président les change 
» suivant sa prudence t » .  Les statuts organiques enlevaient 
» au pouvoir la faculté de Gréel' des extraordinaires 

t WVNA:\TS, Mémoü'es du Grand Co?/sei l .  
2 Ne seronl en nostre die! G rand Conseil reeeus ne admis aueuns eonseiller� 

extraordinaires. - Art. VII du titre I de l'ordonnanee du 8 août 1559. 

• 



I I 
� 

- 3 1 2  -

Pour rend rc nn : t rrèt ,  il fal la it la p résence de  cinq con
seil lers au moi n s  1 c t  cette cl is posilion se j ustifie aiséme n t .  

Les scntent.:es < I u  Gl'anu Conseil  tl'anchai e n t  souverainement 
Ie débat e t  Ic recours en cassation ou révision était une 
procédur e  crue la loi s 'était  attachée à rendre difficile et 
périlleuse �. 

La n ature des alTaires ne uécidait pas I e  1'envoi de la 
cause à l'une o u  à l 'autrc t.:hamb1'e ; cepencl ant  si l'on songe 
au n ombrc des cOl lscil lcrs qui t.:omposaient chacune cles 

deux chambres, à l' in fluel1ce que pOllVu i t  exercer l ' 0 l l i nlon 
du p résidcnt,  il dc\'icnt é"idc u t  que les causcs d'une im
portancc maj e ure élaient portées à la p rem i ère chambre . 

Au cas ou s urvenu i en t de graves cil'cunstances, tous les 
cOllscillers s iégeai ent clans l a  mème sal ie,  Ie préside n t  

d irige ait les cléba ts c t  l ' opinion de l'assemblée se trac luisai t  
e n  une dépèche commençant par ces mots : « L e  consei l ,  
chambres réunie s .  » 

1 Le décret du ,1 8 jatl\' i e r  1 6i3 enjoint  au Grand Conse i l  de lle termincr les 
causes cri m i nel Ies (mème a u  cas d 'ab:;ence o u  d e  maladie) qu'à l ïntervenl i o n  
d e  sept juges assistés d ' u n  conseiller llscal, selon ce q u ï l  s e  pratiquai t dans 
d 'autre,; tribunaux. - l\eg i,;tres du G rand Cun:;eil · XVI!.  \'o i r  aus:;i I'arl. 6 de 
l'ordonnance du 2G octobre '1531. 

• Tout Ie monde sait que les révisions son t  odieuses de leur nature et ron 
peut dire quïl semblc que ce soit en Hainaut qu'elles son t  considérées comme 
Ie pl lis odie uses . On pourrait aj o uter la cons idération des i nconvénients et des 
dérangc I I1ents qu 'apporten t  les rö\'isions dans les trib unaux , tant dans eeux Olt 
elle:; :;c funt que dali:; cel l' dunt les memures sont appelés pour y i nten'enir,  
ce qui  retarde dans les uns cumme dans les autl'es les progrè:; d e  la j llstice, e n  
e m pèchant la parin:;t ruct i o n  et j llgement de plu,,;ieurs allaires, q u i  sont sou\'ent 
de la derll ière i m portance et c'cst en quoi I e  public ne :;oun're pas peu d ï n lé rèt , 
nous croyol ls  donc quïl  sera i t  plu:; avuntageux au bien public de rc:;trcindre 
l ' usage des rl' \' i:;ioll ,; ,  autant quïl est pos:; ible , et que sïl  e:;t Hai que la loi  
d e  I l ai l laut est pI L I:; d 'lre 'luc eelle de:; a u t rc:; tl' ibu nau x ,  o n  l a  deuait adopter 
partout  pIutOt que d ' y  a pporter des changemellts .  Dépèche u u  G rand COllscil  
21, wai '1 736. - Currcspolldallce d u  Grand COllseil. A n no l i56 , 
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§ I ! .  SÉAl'CES. 

Les sb nces du Gr:mrl ConseH se t.i lll'en t d'abol'rl au Vieux 
Palai s ( ' l  oude Pale i�) .  De puis Ic le l1 r lem a i n  de  la Quasimodo 
j uSqu':: l L l  30 sL'ptembl'e , l'aud ience s'ouvrait à :,ept heures . 
En hivel' l e s  consei llers ne s iége:üent qu'à huil hemes.  La 

c lUl'ée des au cl ienccs d u  m a l i l l  était u l l i fonnémellt  f i x é e  à 

lrois heures . L'aud i cnce du soir  :tyait l ieu de lrois ti ci l lq 

heu l'es , et cela sans i n tel'ruption comme Ie  porte [ 'é c l i t  

ol'ganique ' .  

A l 'or ig ine ,  les Yacances de l a  cou r n' é taien t pas c le fort 
longue durée ; e ll c commençaiel l t  à la fè le d e  sainte Ma L"ie
I\Iacleleine (25 j ui l let) pom fin ir à Notre-Dame de sep
tembl'e (8 de ce mois) . Cependan t ,  aux clerniers temps, 
l ' époque de cette suspension de t l'avaux fnt reta l'dée et les 
vacances commencèl'en t  Ie '1 5 aoüt pour n e  d ure!' l[u 'un 
mois . Pendant les vacances siégeait une chambre de \"aca
tions pom l 'expédition des a!fa i res mgentes . Le règlemen t 

, A partir du jour de la ren t rée après les varances de l\"oël de cette ann,;c, 
Ie  Grand Con,eil HC t icl 'llra plus sCs séances après-miJ i .  Les séullces d u  matin, 
ql l i  SOI l \  acl i lel lrmcnl dc lrois heures, ,crO l l l  prolO l l gées d·une hcure. La séance 
du malin commencera en hiver à hui l hcures cl  dcmi,  cn été à 8 heures. 

Va ca/lees dil (Jj·and C01lscil de Sa Majcsli: à Malillc:;. 

23 janv icr.  
Fé"Ticr I ul l l I  i e t  mard i gras. 

22 Chairc de sainl-Pierrc. 
12 mars (anl l iversaire de Joscph I l ) .  
Hl Sain l-Joseph . - l JeplIis la vei l I e  

des TIamcaux j u,qu · au  ICl1llemain  
Quasimudo .  

4, 23, 2 3  anil .  
!llai . DC[lu i s  la  vûi l lc  de la Pcntecàle 

j usqll'au lundi après l a  Fêlc-D i c u .  
1 '1 , 28 j u i n .  
1 j Ll i llel  Sainl-Ilombaut .  

' I  aout �ai l l l-l ' ierre-cs-liens. 
Les grandes vacances comm-el\cent Ie 

1 '. el Jure n t  j l lsqu'au 15 seplembre 
i nclus. 

'1 7 scplembre. 
'1 8 oclobre (sainl-Luc). 
I l  y a dans Ie coul'an I de ce mois de 

I 'e l i les ,·acances ,je '. jours à la 
d l' lcrm i nal ion dll présidelll .  

2 ,  H ,  25 novembl'c. 
G, 14 décembre . Depuis la veilIe de 

1\oël j usqu'au lendemain Jes Hois.  

Calcndrier Je la Cou, ·  pour l "année 1 781 . 
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de ce service provo qua en 1081 un conJlil dont il convicn t  
de sigllal cl' l ' impol'tance : 

La légalité de ces réunions ne pouvai t  ê tre révoqué� en 
doute ; [ 'art. XIV de l'ordonnance de Thionville por te en 
eITe t : « Notre elite Cour aura vacat ions des affaires ol'di
» n ai rcs et néanmoins l 'un des jll'ésiden ts et aucuns con
» se il lers pourront chacun jour une fois s 'assembler pom 
» veoi r  aux affaires ( lui requerront célérité.  » eette d ispo
sition abandonnait  ( Jonc au présid ent un ccrtain pouvoÎ l' 
discréLionna ire . Ce magistl'at voulait-il éte ndre son au

torilé au-clelà ( Ics l imiLcs ({ui lui élaient assignées , je l ' ignore . 

Les pièces du débal nous pel'mcttent toutcfois de Ie croire . 
« Comme n ous sommes infonnez , porte une elépêche du 
» 1 0  aoüt 1001, q uc vous vous a sse mblez au conseil pen
» dant les vacances y rapport< lnt  en deux chambres toutes 
» SOl'tCS de causes, recevant les requêtes des parties fesant 
» plusieurs auLres funcLion s ,  comme ès-j oul'S j uridiques et  
» pbidoyabl es, et qu'anci ennement on ne I 'a  point a insi 
» p ractiqué . Nou:-i avons bien vous faire ces te vous rCL[l1órant 
» au nom du Roi ,  nous vous encJwrgeons d'incessammcnt 
» vous séparel' , suspendant lOllt rapport de procès e t  exé
» cutions accordées pendant présentes vacances e t  de ne 
» vous j oindl'e désormais au conseil en tem ps ( Ie vacances , 
» sans y ê tre légi t imement  convoquez, à la réserve des causes 
» criminelles , qui se peuvent instruire ou décider en va
» cances en une chambre , ainsi que les auLres civiles re
» ql1érant accélé ration . » 

Le Grand COl \seil se crut lésé , il vit  dans cette 
mesure une atteinte à l ' indépendance du corps e t  aCCllsa 

Ie président cl'avoir compromis les dest inées cIc l ' ins t itutio t1 . 
Des motifs fort mesfluins l 'au raicnt guidé .  1 1  n'aurai t  eu 
re cours à l 'inLenention du gouverneur que « pour s'atlri-
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1> buer Ie pouvoir d'arbitrer à luy seul guels procès doréna
» vant se meUroient en rapport ou non, afin de pouvoir 
» permettre à l 'un des conseillers de rapporter en vacances 
» et  de Ic refuser à un autre . Le droit ,  la pratigue observée 
» en tous tribunaux de justice permetlent en tout temps, si 
» bien pendant les vacances, de faire rapport, cal' les va
» cances n'ont été introduites qu'en faveur des juges , qui 
» en voudraient user, ct nullemcnt pom empêcher la judi
» cature des procès. Commc les décrets à ce contraires 
» sont manifestement sub e t  obreptifs, Ie Grand Conseil 
» espère qu'il pourra se comporter en ce re gard comme 
» par Ie passé nonobstant Ie décret du 20 octobre 1683 I . » 

Le parlement obtint gain de cause .  Le 0 janvier 1685 
fut pmmulguée une déclaration dont voici la teneur : « De 
» par Ie roy, déclarons que l'une ou les deux: chambres 
» de notre Grand Conseil se pourront assembler en nombre 
» compétent en temps de vacances, pour juger les procès 
1> auparavant mis en estat, en fesant premièrement apparoil' 
» au président les parties qui Ic demandent, mais que les 
» conseillcrs des deUK chambres ne sc pourront joindre 
D en une , pour la rendre complète, sans agréation du pl'é
» sident. » 

L'exactitude et la régularité des membres se constataient 
à l 'aide d'un registre sur lequel chaque conseiller apposait 
sa signature avant d'entrer en séance 2 . 

t Voici la teneur du décrel ; La parlie , qui  voudra avoir jugement pendant 
vacances, devra requcrir au président qui déclarera , après avoir ouÏ Ie rap
porteur, quant au choix des causes donl nous luy laissons la dispositionj nous 
l uy laissons toutc J 'authorité de ne pas permeltre les assemblées en temps de 
vacanccs lorsquïl le trouverait ainsi conveni r .  

2 Que l e s  greffiers seront tenus et submir tenir registre d e  ceu:-;: qui seront 
défaillants venir aux heures ou qui se partiront avant l'heure et  de ce baillier 
enseignement au recepveur pour s'en aid er et  scnir e n  ses comptes (art. XIII, 
titre I de l'ordonnance de '1559). Semblables débats ne devaient pas être rares 
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§ 111 .  - COSTUMES. 

Dès l 'ol'igi l le Ie fnnrlateur du G rand Conseil avait m inu
tieusement réglé tous les dé tails du cos tume que devaiellt 
porter les membres . Tous les conseillers é taient vêtus de 
robes rouges, Ie président portait Ie bonnet à mort ier aux 
bords liserés e t  mantea u  d' écarlate . Les conseillcl's chape

rons avec pareib mantcaux o uvel'ls d'un seul cóté . Les 

maitros de requè tes portaient mantcaux couverts cle menu 

vair ouvert de deux cótés .  

§ I V .  - THAITEMEl\T . 

Charles-Quint, d i t  M .  De 1 3avay , avait soin ü'im;Ól"Cl '  dans 

chaque patcnte de consei lkr « llu' i ls é taient l Iull1més aux 

» gages de vingt sols par j o u t' �l ra te lIu tcmps 'lu' i ls auraient 

» vaqué ct sen'i ct dOllt il apperel'U par GertificaLion d u  
» p résiden t faite sous I c  controlc J u  greffiel' ' . » Il ajout:üt à 

au sein du Grand Conseil puisquc Ie « recueil anonyme )) déjà cité au cours de 
ce travaiL nous apprend quïl « est arrivé en 'IGGG d u  tcmps du président de 
» France, quïl arait fa i t  sener la porte du Grand Conseil pour empècher 
)) I'as;;ernblèe aux racances , nonobstant qll ' i !  y eüt eonsentement par écrit des 
» parties et quïL en avait élé requis , mais. quelques consei llers s'assemblèrent 
)) au logis du cOllSeilier de Gui ldre, aLors Ie pLu.; ancien, I'ésolurent d'ord01lnel' 
)) au cOllcierge d'ounir la porte, sous peine de 50 ot d'amende ;  ce qui  fut fai t, 
)) les seigneurs s'assemblèrent sans que Ie président y apportat obstacle. » -
Recueil anon!lllle citc.  

t DE EAVAY , Jlucuriale citée.  (luant aux gages proprement dils , i l  consLe 
d'une dépèche du  16 j ll i n  1G73 , qllïls s'élevaient pour un terme de G mois 
à 1920 of pOU1' Ie président. 

5G7 ot 4 s .  pour ciJacun des cOllseil lers ecclésiastiques. 
603 ot 8 s. po UI' chacull des cOllseillers laïcs. 

Le 23 fél'rier 'IG53, les chambres assemblées, en consiclpl'ation du  haussemenl 
notabie du prix de mOllllaye, ensemble des viVl'es, marchandises e t  denrées a 
été résolu pal' la cour ]Jar I"'ol'isiol l , que dorclI ilval ll  es rapports des proces 
d i rl'ércnts el alltres besoi::;l Ies , qui sero l l t  fa i tes ell assembLée ord il laire d u  
consei l , chacun d e s  conseillers p" t'senls ('t i l l tervenallts aura par ] ,e llre il 
charge des parties 20 sols ct  que lIéal lmoil ls ès causes et  all'aires COllcel'l1ant 
persOllnes titrées , I'illes , lnarchands riches el puissants et aussi CS matières 
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ces vingt sous les épices, dont Ie conseil fixait Ie montant 
poul' chaque afTaire et qui se payalt , en 1737 ,  SUl' Ie pied de 

quatl'e escalins ou vingt hui t sous par heme de travail .  Ellcs 
furen t portées alo1's à cinq escalins pom Ie temps que les 
conseillers « besogner::lient chez eux ou à l'audience )) , ce 
qui leur dOlmait en moyenne, avec leurs gages, une somme 
de lrois mille livres par an. C'est un fait qu'ils reconnaissenl 
dans une 1'éclamation du 10 mars 1757,  en ajoutant loutefois 
que ce revenu ne leur é tilit pilS toujou rs assu1'é et que les 
épices ne leur rapportaien t rien , dès qu'ils étaient absents 
du conseil , ful-ce par maladie ou pour toule autre cause 
légitime . 

Article IV. - Du procureur général et des avocats fiscaux. 

Les atlributions du procureur général près Ie Grand 
Conseil difTéraient essentiellement de la mission confiée de 
nos j ours à eet éminent offlGier de police jUlliGi::üre .  Au
jourd'hui , en efTet ,  Ie r61e du procureur général ne dépasse 
guère l'exercice de l'aclion puiJlique naissant des infrilc
tions à la lo i  pénale . S'il intervicnt dans l'administration 
de la jus tice civile , ce n ' est que pour émetlrc son avis , ce 

grandcs et difficiles Ie tout it arb itrer et t.ltHerminer par i cel ui , qui présit.lera 
avec Ic rapporteur, chacun aura 24 sols par hcurc , C(U 'ès assemblt'es e t  vacanccs 
qui seront faitcs ès vacances du conseil c l  a ltssi PS ilbtances de ré\'i5ioll chacun 
des inter\'cnants aura 28 sols pal' hcurc , mais ès C:llLSeS COIICCl'IIant  paulTcs 
personnes aura seuleme n t 1 2  sols pal' heure ,  " om,ne du passé, que Ie rapporteur 
aura i n d i fTt!l'cmment et sans faire de t.li,t i l lctioll ès rapports, qui sCl'ont faib e n  
asscmblées ordinaires d u  conscil , aUI'a 40 sols par heure. � (Recueil (nlO

nyme cité) . 
En 1 ï8'\ , voici l'dat exact des tra i teme l l ts alloués aux d i\'ers magi,trats com

posant I e  G rand Con,eil . Le pl'L;siden t rcccvai t 7000 I\. de Drabant. Chacu ll de:; 

deux conseil lers ecclésiastiques 1'139 f1 , Les COlbeilIers laïques, au nomlJre de 
treize, to uehai en t chacun 1 2 1 1 .  - Le procureul' géréral 1ï64, f1 . - Son sub
stitut 109. - L'avocat fiseal 1284. - Exposé des finances Belgiques en 1780 . 
FAIDER , Revue beige , Ir , 159. 

xxxv xxx 2\ 
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n ' est  (lUC pour donner ses conclusions comme partie jointe . 
Au XVlc siède, au contraire , Ie procurcur général n'était 

pas seulement investi du pouvoir de réprimer, au nom de 
la s ociété , les atteintes portées au hon ordre ct à la sécu
rité publique . Il  était auprès du Grand Conseil Ie représen
tant accrédité uu prince . Ce caractère nous explique 
r étendue de ses atlributions . L' é tablissement de cours 
permanentes :tvai t  proroqué la  créatioll <I'une classe nou
ve lle de fondionnaires publ ics. Chal 'gés de faire avancer 
e t  l l é l iv rer lcs causes uu roi ou cIu prince « ces magistrats, 
» dit  Meyer , étaient rleslinés à re préscnter Ic souverain, 
» près de leurs com p agnies , pour la padie aClive , comme 
» les présidents L1Vaicllt l a  padie honorifique des anciennes 
» fonct ions , ([ue Ie souvel'ain rempl issait en personne ou 
» pil r  son clé légué .  l is  veillaient <lUX intérêts cIu prince 
) tant en son particulier  qu'en sa qua l i té cIc souverain en 
» ce (lui concernait son fisc ou ses c1omaines ; i ls  mainte
» naient les lois et  pour::iUiv:lient eeux (jui s'étaient renclus 
» coupables de quelque transgression, ils ex.erçaient une 
» espèce de surveillance sur toute I'administration de la 

J) j us tice dans toute l'étendue du ressort » t . L'application 
de cette théorie d' organisalion judiciaire se découvre aisé
ment dans l'édit de Thionville ; je ne citerai d'autre preuve 
à l'appui de cettc assertion crue la teneur du serment à 
prêter par Ie procureur général 10l's de son instal lation : 
I l  s'engilgeait (c à garder et à soutenir de son pouvoir les 
» hauteurs , scigneuries,  clomaine et  druits du pl'ince , à s'en
» quérir de tous crimes délits ct excès de toute espèce , de 
» toulcs les emp rinses LJui seraicut f:.ütes SUl' les el ites hau
» teur::; ct .seig nuuries , à fai re enfin toutcs les pOUl'sllites 

I �IE\'F.H, OUI'. cite, 1 [ [ ,  ��j.  
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» tenes qu'il appartiendrait de faire en tout et partout ce 
» tIu'à bon et loyal procureu r  appal 'tenait » ' . 

Sans cesse en lutte con tre d'autres agents du pouvoir , 

prcnant même l'initiative dans ces regrettables débats ou 
se trouvait engagée l 'indépendance des tribunaux, Ie pro
cureur général ne rep l'ésenta i t  pas moins la société que l a  
personne clu souvel'ain . Cha rgé d e  l a  répression cles crimes , 
Ic procureur géné ral clcvait vei ller à ce que les officiers de 
justice s' aC(lu i ttassen t de 1curs c1cyoil's, i l  clevait sun'eil ler 
leur conduite , prévenil' toute COrl'UptiOll et punir sur Ie 
champ Ie fonctionnairé prévaricateur. II  clevai t  aussi per
cevoir les droits que Ie fisc p rék\'ait sur les lettres de 
gràce (cal' la remise de peines entrainait Ie payement de 

, Éd i t  de 1 473. Art . VI.  
T .  Ordonnance d u  1 522. Du procurc u l' général " . Le p rocu reur génél'al n e  

pourra i n l enlel' n i  s e  j o i ndre avec aucungs fors quc par ordo nnance de l a  COUI', 

e t  quand l a  cour l u i  aura o l'donne d ' i l l tcntcr ou d'entrcprendrp. a UCU lle cause, 

i l  sera tenu de Ie faire.  
IL Le procureur général n e  poul'l'a faire aucune i n formation préparatoire , s ' i l  

n 'en a expresse ordonnancc dc J a  cour.  
I U .  Led i t  procureur général n e  pouna bai l l i el' n i  donne l' son ûj J in ion es 

proces, 0':' i l  scra padie fois que e n  i cculx  proces i l  fust une partie o u  qu' i l  

fust sculcmcnt partie j o i nte, mais p o u rra bien êlrc présent aux rapporls e t  
v i si tal ions dïceulx procès. 

IV, En i ceulx procè . o u  Ic procurcur g(, néral se sera j o i n t  pour n olrc i n lerest 

il poursui vra et i n slruira e n  i cculx proci's cncore que ja il fust quc la parti e 

avec qucl le  il 'c scra j O i l l t  appoinstat duqllel proci,s ou d(!laissat poursu ivre 
icelle ne fust loulefois que l a  court e l  pou r aucuns ['egards i l  fusl d i l  que 
icelu)" procureur g�n"','a l alhsi  p o u rra i t  dél.lisscr ieelu)" pl'Ocès. 

Y .  Led i t  procurcur pours u i lTa aus,)" t o u s  les proe"'" ou il sera poursuivi eonlre 

u n adjourné mesm e m e n l  quand i l  aura bon ncs i l l t'ol'lnaliolls el ind iccs , sallS cn 
délaisser pour aucuns M'pens q u ï l  conv iendrai t de faire à l l olre charge, Ic tout 
afin qlle Ics dél ib 1 Ie demeurc n t  pas i lnpunis cl selon quïl sera ordonné par 

l ad i l e  cour. 
YT. Quc dc causes d'cnterinements d e  pardon ct de remissiollS, quc forment 

les i rn petrants de lelles gràces dOllncront Cl con l laitre que la vente rnème quand 

i l s  auron t fai t  paix à parlie et pl'acliquer q u'e l les :luror.l en aumóne procuration 

• Je crois devoir c i ter ee litre, que ne reproduit pas J'ordonnallce de 1 552 , 
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certaines redevances) t . Organe de la partie publique,  c'était 
à lUl de requérir la condamnation des coupables , lorsque 
Ie Grand Conseil siégeait comme chambre criminell e .  Il 
devait aussi faire exécuter les senlences , bire afficher les 
arrêts , si la décision clu parlement clevait recevoir une pu
hlici té extraordinaire . 

Repl'ésentant clu prince , il était  préposé à la sauvegarde 
des « droits et hauteurs )) de la courOlme et certes elle 
n' était pas exempte de difficuHés ce lle mission de suryeil
lance . Ses adversaires étaient nomhreux et  les attaques 
étaient d'autant plus fréquentes que la politique de la  mai-:
son de Bourgogne avait étendu son action à une foule de 
matiè res nouvelles.  Aussi fallait-il que Ie  procureur général 
füt toujours sur l a  brèche, prêt à repousser les assai llants. 
Cropit-il  décoUYl' ir  clans quelque mesure de la cour de 
Rom e ,  une clisposi tion susceptible d 'être fàcheusement 
interprêtée et  capable d'entrainer ainsi cles conséquences 
p réjudiciables à l 'autorité du p rince,  Ie procureur général 
s'acl ressait sur Ie champ au conseil p rivé pour arrèter l 'exé
cution de cette d isposition � .  

pour consentir à J 'enterillement d ' i ceUes gràces sans autrement venir savoir si 

I 'ung a donné à cOllno ist re que leUe n'esl pas la venle ou à déballre a\'ecq 

nOlrc procureul' général scs lel lres de Slll'l'exlion ou de subreclion , 

I Dépèch e  du conse i l  d ' État  " aoul '1658, Comme nous a\'ons trouvé con\'e n i r  
d'en\'oyel' Ie porleur de ccstc, Hoberl DOllnez , pal' loutes les  villes d e  llolre 
obéissanee de par deça pour saisir au corps appréhender cl  raire Ir, ellre e n  

pri so l Js fe rmées, celtlx 1yanl oblenu de \lOUS lel lres palell tcs de r,'missiollS, abo
l i l ions,  pardon, rappel de bans el d'aulrcs gràces d ïlOmicides c l  parei ls del i lz ,  

sans a\'o i r  p a y é  notre d r o i l  de scel ou les amendes y enterinées e l  celles q u i  en 
sont chargées , et ce e n  \'i l i l 'ènuCnCe d e  la  j ust ice au granrl p réj ud ice de nos 
droitz de nolre senice el au scandale de 110S bons sujets, nou; \'ous ordonnons 
de dOl1l1er all d iel sielll' Dunnez toule I 'ayde el assist.1I1ce d0111 il aura besoin et 
de raire procéder à ce sans pol'! fa\'e ur hayne el d i ssi mul al ion , - (Col'l'espon
dance dll G1'a lld Conscil, XC-; [ ,  22'\ ) ,  

2 Ayan t eslé  m i s  en dr.libération e n  nostre privé conseil, Ie  toul représenté 
par \'05 leItrE's d u  16 de cc moi" , touchant si nos subjets de pal' deça seraient 
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Quelque souverain étranger venait-il contester au prince 
Ie droit de porter I e  titre d'une province cédée ou échangée ,  
I e  procureur général ,  sur I e  champ, étudiait l a  question e t  
soumettait a u  consei l  u n  mémoire justillcatif d e  l'usage 
consacré par les traditions héraldiquus I , - En d'autres 
circonstances i l  soutenait  contl'e des prétentiolls intéressées 
Ie l ibre exerciee de la justiee et assurait uinsi à tous un 
accès faeil e  près les t ribunaux � , 

attrayables en cour de nome en inst a n ce ès causcs matl'imoniales , nous vous 

d i rons qu'il  a "stc j usqu'à prése n t observé que n uls de nos subj e ts, sans fa ire de 
disti nction de mat ières l I i  d ' i llstance, n e  peuvent être attraits e n  cour d e  nome, 
ce qui est non seulement fondé SUl'  les placcal'ds et i nd u ll s ' mais aussi  SUl' 
autres dl'o i t s ,  coulumes e l  usances d es d iverses provinecs, permettalll  q l l e  les 

naturels d' icel l c  ne serai el l t  condll i t s  hors des prov i l lces, oul tre qul' p l usieurs 
aultrcs règlcments e t  J'psolut ioIlS, pal ' lant  general lcment ,  joinct  Cj u e ,  s ï l  se 
dOl1l1a i t  eeltl' occasi on,  facilemenl tuutes selJ lblables causes sc démêlel'oienl iI 
Home , i1 l a  grande incommodité de nos subjets  el aussi au prrjudiee de la j us
t i ee mème, 24 oetobre 'IG '.O, - (G01Tcsponc/ance du G1'alld Ganseil), 

I Voir appendiee, 
, Vous v oyez par l 'eürait  ci joinet du baroll d 'I l t re,  1 l0tre envoyc à l a  cour de 

France, les plai l l tes que les m i n istres d u  I'oy très chl'èl ien l ui onl fait e l  depuis 

Ie d uc d'Orieans en pel'sonne d e  l 'aj o u\'l1 c m e n l  e l  citation, qui a été fai te  de sa 
personne devan t vous, au suj e l  mentionnc cs lellrcs d'ajolll'l1 emenl avec copie 
d e  la lellre d ï nsinuation ;\ lui  éCl' ilf '  par J 'huissier n ,  Reyngoue, que l'sd i ts 
ministres aussy bien que ledil  ctllCq blasm e n t ,  nous vous fesons ceste pour qu'au 
lendemain de la receptiol l  d e  la pl'ésenle, vous na us i n fol'miez de sur Cjuoy vous 
avez fondé cet ajournem e n t ,  en l a  personne dudit  ducCj  fl'�re du roi tres chré t i e n ,  
l e s  exemples s' j ]  y e n  a d e  semblables adj o u rn emenIs accol'dez a u  G rand Consei l ,  
avec votre avis SUl' l e s  l('rmes peu I'espectueux d o n t  lî1Uissiel' a formé s a  lettre , 
Le gouvel'l1eul' genéral, 27 aOltt 1 6G9, 

Réponse du G rand Conseil : Ensuite d ' Lll1e praclique génél'ale et  ct'un st i le  
ancien Ie sujet mcnt ionné esdiles l e tt rcs e n  j usllfic l a  drpèche : sentence ayanl 

étc rendue céans , Ie duc dc G uise condamné est.lnl venu à moul'il' , il est Cj ul' 
ceux en fave ur desquels i l  a élé rend u ,  doivenl  dcmander céalls j ugemcnl cxé
culoire, à charge de lïwissiel' I'eprésental l l  I e  defu n t ,  comme i l  a l ie u  i ndist ine

temen I à charge de t o ules personnes,  soil  pl'inces, lest es couronnées ou autres, 

• Placcard dc P h i l ippe-Ie-Dea u ,  Druges 20 mai 1497 ,  I n d u l t  de UOII X, 
2 1  j ui l l e l  '1 5 1 5  qui défend d 'attraire C I I  cour dc Home les subj ects,  vassaux 
e l  inhabitanls de par ue�d pour quelCjue cause el po UI' quelCjue I'ai:;otl .que 
ce soi t .  
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Si les attributions du proctll't.Jul' général imprimaient à 
ce magist ra t  Ie cal'actèl'e de m an (latai l'e d u  pl'ince , l a  nomi
nation de cc fonclionnail'c en faisait  une émanation du 
Grand Conseil , 

Teb étaient en e ITe t  les gages d'indópendance que nos 

souYl.: l'ains anient donné au parlement, que lorsque cc 
poste élevé venait ü va(luer,  Ie sou\"erain, au lieu de 
pourvoil '  au remplacement  eu lou lu l i lJer lé ,  se résignait à 

ne point  choisi l' un caud iual (llü nc lui eüt pas ó lé préscnté 
par Ie  G rand Consei l ,  

I I  y aurait l ieu de  s'é tolln e l' d e  cette déférunce e nvers 
un corps de justiee, si  I 'on ne songeait au sO j ll extrème 
avcc lequel Ie Grand Conseil veil l a i t  à rudwrcher toujours 
les élómenls qui du\'aient Ie composer, 

In\"esli de la conlianCt: du souyc l 'ain, Ie  procUl'eur général 
ne j ouissait cependant pas cl'nne complète l iberté d' action , 

Avant d e  poscr Ui l  acte cl'instrudio n ,  avan l  de ci ter les 

n'cstant p a s  llo uveau q u e  l e s  pr inces de s a n fj  ropl de france ont é t é  traitez 

pal' j uslice au G rand Con5ei l , s i  comme Ie prince de COl ICló e n  tG 1;'; dans un 

procès con lre Ie baron d c  rtodes cl mcslnes Ic !'oi lrès chré t ien cl dUl: d'Orléans 
en 1 626 cl en '1 63 1 , :i la reqllètc du s i e u r  Bertencoul't , ('om me Ic roi d'An 
gleten'c y fut encore naguèrc aj ourné à lï lbtance de la pri ncesse d'Isengrin , 

LïlUissier a pèche par i gnol'JIH:e el il a adress,', Sltl " 311l  le5 protocoles les IcUres 

a l a  poste en les delilTunt en t re les mains tlu sei gneur d uc J'üdéans, Ce 

procédé d'un defallt de prec�lUt ion e t  tic connai,;�allcc du cOll1mi� Je la porterie , 

que Ie fai t  en cett c  manicre n'est pas Ie fa i t  de l'huissier, - Dépèche d u 

3'1 aoüt 1 6G9, 

Dépèche d u  conseil prive : Nous vous fesons ceste, afin qu'au lendemain de la 
récept ion de la prèsente , sans y faire f:lu te  I'OUS nous envoyez l es sentences 
citées par vous e n  la lettre d'hier,  \'OUS o rdonn.lIIt  de suspendre la poursuite du 

susd it adjournemen t ,  :i ch�rge dll JlIcq d 'Odeans 2 �eplembre 1 669, 

3 septembre Hi6\! , Le G rand Conseil en v J ie copie et aj o u t e  l( Estanl tres 
notoire que les rui,; el les p ri n ces de 1.1 p l us haule qualité se con furment all 
dl'o i t  COlomun,  ès athirc� ql.le concerncnt leur pUl rill10 ine particu lier, :i raison 
f[ue leJ i t  patrimoine est tl isti l l el ct séparé Je Icurs domail lcs ct des a utres biens 

de la COllronne, selol1 ce f[u'cnseigne HE"É CIIOPPl", dalls ,es Gommen/a il'cs 
SUl' la coutume de PaI'is, l ivre lI, ch, 2, 27-28, 
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témoins à entendre dans Ie cours d'une enquête,  il devait 
prendre l 'avis de la cour et lorsque l'instance était engagée , 
il ne lui était pas loisible de se joindre de sa propre auto
rité à 1'une des parties en cause .  Le règlement de 1559 

lui imposait toutefois I e  devoir de représenter celles des 
parties qui viendrait à faire défaut .  

Lorsqu'il s'agissait d e  1'application d e  l a  l o i  pénale ,  1'ac
tion publique ne s' é teignait pas par Ie désistem ent du 
plaignant .  Le procureur général pOUl'suivait, en ce cas , les 
prévenus au nom de la société ; Ge fut un grand pas vers 
1'abolition du régime germallique de la composition ou d u  
wergeld .  Si  la surveillance d e  tous les agents de la force 
publique était conftée au p rocureur général , il  devait spé
cialement veil Ier à ce que de coupables intelligences entre 
prévenus et  offtciers de j ustice ne rendissent pas impossi
bIe la répression de certa1ns crimes, compromettant gra
vement Ie sécurité publique . 

Le procureur général ne demeurait pas étranger aux 
travaux de la cour; il régnait une certaine confusion entre 
les attributions de ce fonctionnaire et celles des conseillers 
eux-mêmes ; 101'sque Ie procureur n'avait pas fait connaitre 
son opinion au coUt'S des débats , il é tait admis dans la 
salle des délibérations,  prenait place pal'mi Ic,; membres 
de la cour et j ouissait du rang et  des honneurs réservés 
aux conseillers . I l  ne pouvait pas , i l  est vrai , dir iger,  pour 
intérêts privés ,  une enquête hors de Malines et  ne pouvait 
occuper Ie fauteuil de la présidence qu'i l  ne fut doyen 
d'àge mais , ces deux pérogatives exceptées, il é tait tout à 
la fois procureur du prince et conseiJler du parlement . 

La mission des conseillers ilscaux se rapprochait heau
coup des attributiolls conflées au procureur génél'a l .  A 

1'origine, l e s  ayocals du prince , au llombre de deux , devaient 
consacrer leurs soins à « ne plaidoyer pour au tres persotmes 
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» que pour nous , ny en aull 'e causes que les n6tres, si ce 
)) n'est pour les parties et ès causes èsquelles nostre dit 
)) procureur général , pour causes grandes et évidentes et 
)) par ordonnance expresse de la cour, sera joint à l'une 

» d' icelles parties ou ladite partie avec notre procureur I . )) 
Les avocats ftscaux é taient obl igés de prêter leur concours 
aux indigents et pal'ticipaient aux divers actes de procédure 
que la répression des crimes e t  des délits rendait indis
pensables .  

L'ordonnance de Phil ippe-Ie-Beau ne fait aucune mention 
. de ce tte  classe de fonctionnaires , mais Charles-Quint 
rétabl i t  Ie pos te en 1532 . Dans les poursuites crimineUes 
1'ayocat ftscal assislait aux interrogatoires, procédait aux 
visites de lieux , requérait la condamnation des prévenus 
et veillait à ce que les sentences du parlement fussent 
régulièrement exécutées . 

L'aveu du prévenu dispensait les juges de l'audition des 

témoins ct ,  comme aujourd'hui,  chaque partie avait Ie droit 
de citer, à ses fra is , les perS0l1l1eS dont les dépositions 
é taient fayorables à ses soutènements 2 .  

Toutes les semaines ,  Ie procureur général et les avocats 
ftscaux se réunissaient à 1 'h6tel du parlement, pour y con
férer sur les intérè ls du prince et sur les mesures qu'il 
échéa i t  de prend re pom leur défense. Si la matière était 
importante ou si quelque clivergence se m anifestait parmi 

les représentants du princc , Ie re cours était ouvert au par
lement ou à celui des conscils collatéraux qui avait en 

son ressort cette partie de 1'aclministration .  

I Art. V I  d e  l'ordonnance de Hi3 qLli  s e  lermine comme suil : « e t  pour 
ayder el assist er nostre dil premi el' auvocat aux plaidoycries consultations et 
façons d'escritures, aurons un second advocat qui pOllrra playdoyer ès causes 
qui ne no us loucheront el èsqllelles nolre procureur n'est pas part ie joinle. 

• Ordonnance de 1 559, titre des procès crimilleis. 
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. Dans notre ancienne organisation judiciaire , Ie fisc ne 

pouvait jamais être condamné aux dépens et, avant de com
meneer une poursuite qui pouvait entraîner la confiscation 
générale ,  Ie procureur du prince ou' les avocats fiscaux fai
saient dresser un inventaire des biens de l'accusé et pré
venaient ainsi Ie  détournement de la fortune du coupable, au 
moyen de ventes simulées . Si Ie procès se trouvait engagé 
entre particuliers, les avocats fiscaux prenaient rang parmi 
les juges et  préparaient ,  avec les conseillers, l 'arrêt à pro
noncer. 

En résumé, Ie  procureur général :était Ie procureur dn 
prince, c'élait lui qui Jirigeait l' instance au nom du souve
rain , c'étai t lui qui inlen tait Ie procès ; l 'avocat fiscal rédi
geait , faisait valoir les moyens de droit ou les circonstan
ces de fait et signait les pièces de procédure . 

Pom s'assurer d' autant mieux Ie zèle de son :lyocat 
fiscal, Philippe II lui interdit de s'occuper d'intérêts privés 
et pour éviter une ardour téméraire et prévenir les pl'ocès 
intentés à la légère , ces agents du pouvoir ne pouvaient 
jamais prendre l ' initiaLive et ce n'était que lorsqu'un con
seil collatéral les avait autorisés à poursuivre, qu'ils se 
présentaienL à la barre pour représenter Ie prince et sou
tenir ses intérêts. Peut-être faut-il découvrir dans cette 
subordination à une autorité étrangère la raison du discré
dit dans lequel ce poste était tombé vers Ie milieu du 
XVII Ie siècle.  En 1743, en eITet, la pi ace de conseiller fiscal 
était vacante, Ie conseil , fante de candidat, proposa à la plu
ralité des suffrages les conseillers Itichterich, Snoy et D e  
Meuldre , qui demandèrent tous d' être excusés ; avant d e  
prendre une résolution sur la décision à prendre à eet 
égard, Ie gouverneur général proposa de nommer deux 
t ilulaires, auxquels il eCtt été permis de faire rapport et de 
toucher ainsi les droils aITérant à ce service . Le conseil, 
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tout en déplorant Ie fàcheux état auquel se trouvaient 
réduites ces fonctions, se montra défavorable à cette l'é
forme : « Les conseillers flscaux sont à la tête des af
» faires qui concerncnt les intérêts de Sa Maj esté, dont 
» ils doivent partout soutenir les ( lroits . Ils doivent veiHer 
» au maintien , à l'cxécution des édits et des ordonnances 
» de nos souverains,  agir contre ceux qui sont réfractaires .  
» Les causes criminelIes sont insll'Uites et poursui\'ies pal' 
» eux e t  nous savons , par expérienL:e , combien ils sont 

» occupés lorsque les cas se présentent. Ils intel'vielment 
» dans loutes les maisons mortuail'es qui ressortissent de 
» ce conseil et ou il y a des mineurs. I Js  doivent prendre 
» connaissance de leurs intél'êls , soulenil' leurs droits, 
» assister à la reddition des comptes e t  faire une quantité 
» d'autres choses qui délwndcnt de celtc administration. 
» Il y a plusieurs cas ou les f lnances e t  Ie gouvernement 
» demandent leurs avis et ce conseil en fai t  souvent dans 
» les affaires qui ont quelque connexité avec l' office tiscal . I » 

Art. V. - Des avocats . 

§ 1. - CONDlTIO�S O·APTITUDE. 

Les avocats près Ie Grand Conseil constituaient une 
dasse de j urisconsultes qui se donnaient la mission de 
soutenir les intérêts des particul iers devant la cour.  Pour 
exercer au Grand Conseil � , il fallait avoir obtenu Ie titre 
de g1'adué ou de docteur en droit en une université 1'e
nommée ' . 

I Le gou vernement lui ordonnait d'al'iser sïl y aurait ou s' i l  n'y aurait pas 

d ' inconvénient e5q ueb Ie,; cOllSeillers fiscaux fussent rapporteur5, en l "adl'el'li,;
sant de ce qui se praliqllail dans ce cOIl,;e i l  avant Ie C'lmte de �lan,;feldl, qui 
les a exeu,";, du rapport, il cau,e de l e urs grandes oecupalions, dalls les troub les 

d'alors. Correspolldanee du G rand Con,;ei l .  
, Dépèehe d u  Grand Conse i l ,  j ui l let  '1 7 1.3.  H cgislres d u  Grand COllseil . 
3 Nemo ni,;i gradum doctoris aul Licentialu,; j uris, in celebl'i quadam ulli

versitate esset adeplus, poterat admitti . - VAN MAANEt'ó. 
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Or, par son édit du 7 février 1587, Philippe Il statua 
que cenx qui auraient pris leurs degrés ou étudié en 
quelque université des pays de par deçà ne pourraient 
être admis à la profession d'avocat, sans dispense du con
seil . Cette tolérance même fut supprimée par les édits de 
1695 et  de 1731 , qui exigèrent formellement quatre années 
d 'études aux Pays-Bas . 

Tout récipiendaire devait avoir atteint l'àge de vingt-cinq 
ans et, avant d' être admis au serment, il devait justifier 
de son aptitude , en subissant avec  succès un examen spécial 
devant la cour . Le candidat prenait ensuite l'engagement 
de s' acquitter honorablement de ses fonctions . Voici la 
teneur du serment tel qu'il no us a été transmis par un 
registre de la cour : « L'avocat faisait serment d'obéir, 
» d'honorer ,  de révérer les présidents et gens du Grand 
)) Conseil, de n'avoir aucune cause injuste ou déraisonnable 
)) ou de délaisser en quelqu'état qu'elle soit, de s'en dé
)) porter, de s'en décharger incontinent, de servir bi  en 
») et loyalement les parties,  de se contenter d'un salaire 
)) raisonnable, de n'exiger ni ne demander plus que par la  
)) Cour sera ordonné, de ne  requérir malicieusement aucun 
)) délai indû pour préjudicier à la partie adverse, de 
)) servir ses maitres (ses clients) , de faire généralement 
)) ce qu'en exercice de son état bon et loyal avocat doit 
)) faire I . )) 

I En '1 708 Ie Grand Conseil fit dérense aux avocats e t  procureurs de conseiller 
ou besogner dans les auberges ou tavernes, soit avec leurs clients, soit en leur 
absence, si ce n'est avec permission expresse de la cour, il peine de 25 patagons 
d'amende pour chaque conlravention, saur el excepté quand Ie c\ient est étranger, 
auquel eas sera permis aux avo ca!:; de vaquer aux aubel'ges et cabarets, ou 
leurs c\ienls ont pris logement. Registrcs d u  Grand ConseiL Anno 1708. 

Nos f1scaux nous onl l'eprésenté les inconY':'nients qui résullent de l'exécution 
des art. 6, 7, 10 de J'édit du 27 IIvl'i 1712,  lesquels dCfendent respeclivement 
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§ II .  - - EXERCICE DE LA PROFESSION . 

Les avocats ne formaient pas à proprement parler un 
ordre , une cOl'poration. l is n'avaiollt pas de juridiction SUl' 
eux-mêmes. Les règles Je disdpline lem étaient imposées 
par la cour, pl'ès laquelle ils exerçaien t ; telle est la bó.se 
j uridique de l'autori té clu Grand Conseil SUl' Ie barreau de 
Malines . Le p l'ésident du parlement « de l'assentiment e t  
» de l 'appl 'obation de la cour » promulgua Ie 24 mars 1 GGO 
une ordonnance destinée à porter remède cc <lUX abus ct 
» inconvénients qui se sont gl issez parm i les suppots d'iceluy 
» conseil . » 

En combinant les d ispositions de ces règlemel lts avcc 

les statuts organiq nes, nous parvenons à retl'acer les règles 
principales qUl gu idaient Ie pratiden dans l ' excrdce de sa 
profession . Le nombre des avocats fut fixé à üouzc , chi m'e 

restreint en considération du grand nombre d'aITaires sou
mises à 1:1 cou I' . 

En prenant cette décision , les conseiJ lers furent guidés 
par I e  désir cle rehausser la digni té d'ayocat près Ic G rand 
Conseil . 

aux avoeats ct aux procurcurs de se fai re payer de leurs honoraircs et salaires, 
avant qu'iJs aient étó d uement taxés pal' les greffiers et  secrétaires du eonseil, 
par devanl h'quel ils ont promel'ité, a p e i n e  que eeux qui  les auro l lt  paié avant 

ladite taxe seront e n  droit oe conc\ urc a la restitutioll des sommes don nées 
comme i n ducment payées, sans qu'il rcstera qUf.lqlle act ion aux ayoeats et aux 
procureurs contre le urs cl ients - qui dóf'cncl e n t  d e  ne rien e x i gcr, ni prétcndre 
d i redement l1i ind ireetcment au-del:'l d e  l a  taxe, it pèine que les conscilIers 
fis(;aux agiront eri mi nellcm ellt ;'1 l e ur charge, quïJs seront déchus de l e ur qualité 
ou suspendus de l o ules les fonctions, suivanl l'cxigence des cas.- Ces dispositions 
avaient étö réfol'lnécs POUI' Ie Brabant,  il y était seulement Cl ljoint aux avoeats 
de n'exige r  ou de n e  recevoir Ie paiement de leurs honoraires que pal' o ue 

spécif1cation de l e u rs dl'voirs, vacations et déboursé:; avec leul' q u ittanec a u  
pied avec défencc d'exigcr I'i en a u  del'l .  Les cl ients Ol lt  I c  d roil  d e  fai re taxer, 
s'ils trouvcnt l a  som lTIC t rop forte , ce droit  est pl'cscril par Ie laps dc tem ps de 
d e u x  annpcs écoulécs clcjJuis 1,1 Uécisioll  de l 'alhire. - D0pèehc d u  -IJ 110-
vembre 175 1 . 
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Dans la fixation de ses honoraires , l'avocat ne pouvait 
dépasser Ja somme que lui allouait un tal'if annexé à 1' or
donnance ; ct prévoyant l e cas ou nn avocat ferai t quel ( p.1e 
d i ('fl cu l té ;l sc c kl l 'ger d e  l a  rause , en ra ison de la médio
crité du salaire , Ie prince avait ouvert, au plaideur, un 

re cours au G rand Conseil pour être s ta lué ce l lu'il  appar
tiendl'ait .  

Les auteurs , qui se sont  occupés en ces derniers temps 
des droits et des devoi J 's du balTeau , accol'dent générale
ment à 1'avocat l a  faculté de retenir les pièces d u  p rocès 
pour triompher ainsi de la rési:.;tance d 'un plaideu l' i ngrat 
et  malhonnNe . L' us3ge de ce moyen coërcitif était inlerdit 
par Ie règlement de 1660. Au cas Olt pareille contes tation 
venait à surgir ent1'e la partie et son conseil , i l  é tait  ord onné 

à l' avocat de « mettre au gl'elTe les litl'es ,  escripts , enseigne
ments ou sacqs ); - cc toute allégatioJl  ou raison nonobstant,  
à peine de correction a rbitraire . » La cour tax a i t ensuite 
Jes honorai r  es , d'apl'ès l 'elluête déposée pal' l' ayocat. 

II exista i t  Ulle ubligation dont Ie souveni r s'est complé
tement perdu de nos jours : Tout ayoca t était astl'eint à 

signer les pièces qui émanai8nt de l u i .  La sanction de cette 
disposition ét:lÏt une peine sévère , qui frappait Ie contre
vel1f1l1t .  Une for le amende était prononcée à raison de la 
première i l l fracl ion.  Le l'é cic1 iv iste ét3 i .t  p uni de la sLlspen-

. sion et  lluelque noU\'el ie infraction en Lrainait la révOC3tion 

de cet officier négligent.  
Les avocats é laient tenus de résider  fl  Malines et i l  leur 

é Lait interd i t  de revè tir de l eur sei J lg' une pièce é manant 
d'Ull  cOllfrère ex erçant p l'ès d'un autre Lribunal . 

Comme auj ( )ul'd' lwi , (luiconque é La i t  admis à [ 'honneur 
de porter l a  parole devant les tribunaux devait renoncer 
<lUX avantages pécuniaires ( lue pl'OCUl'ent l'agl'icul ture , Ie 
commerce et l ' i ncl ust l 'ie . Pom évi tel' d e  Ocheuses indis-
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crétions , il était défendu à deux parents d'un degré rap
proché de soutcnir des i n tél'êls opposés dans UDC m6me 
cause.  

Le G rand Conseil prenait aussi à l 'égard des avocats des 
mesures d'un cal'actère plus intil1 le .  Interprète des senti
ments de la cour , Ie p l'ésident témoignait en '1610 de son 
vif désir « qu' il soit obvié à l 'indéccncc C]ui est parue 
)) d epuis quelqucs années en ça ès habits et vestements 
» begatrez des avocats et des procureurs . )) Il  ordOlme 
« que les avocats soient à l 'advenir vestuz d'habits noirs 
» décents et  proportionncz à leur cstat et  profession, sous 
)) peine arbitraire ' . )) 

Art. VI.  - Des procureurs. 

Pour remplir l 'office de procureur, il fallait avoir atteint 
l':îge de vingt-cinq ans et aVOlr suhi une épreuve juridique 

devant la cour.  Leur nombre , d'abord i llimité , fut fixé à 
seize par Ie Grand Conseil ' . 

1 Déc\al'e la COUI' qu'elle n'aurait pas peu de satisfaclion de voi r  lesdits avocats 
et procureurs, leul's femmes, se contenir dans la modestie de leurs vestements 
et habitz proportionncz a leur condition et convenance, sans en cxcéder , à 
faute de ce, ol'donne aux fi8caux d'y sUl'veiller et faire rapport pour y être 
pourveu comme il appartiendra, - Hegistrcs du G raml Conseil. Anno 1 () I O. 

Bourricius, conseiller de Frise, rapporte dans son traité De officio aclvocalo
I'WH qu'étant avocat au G rand Conseil i l  assista à la corl'ect ion d'un de ses 
confrères, qui avait dans une reqllète à la CO UI' violemment inj ul'ié Ie premier 
président seigneur de \Yaterdyck et cheval ier de la Toison d'or.  Lc coupable fut 
amené en audience solennelle sous la ganle du chef des h u i ssiers et lit, en 
présence des avocats et des procllreurs spécialement convoqués, il ful condamné 
à déchirer sa requête après l'avoir rétl'actée et en outl'e il fut suspendu pour 
un an ". 

Voici quelques détails inédits sur l 'exercice de la professi o n  d'avocal près Ie 
Grand Conseil : au  commencemellt du muis  tie mai ,  les syndics des suppóts d u  

a D e  l a  profession d'avocat avant h domination française . Bclgique jl!cli
ciaiJ'e, IJ. 
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Le rale des procureurs consistait  à signaier aux avocats 
les diITél'entes phrases de l'instance , à recueill ir les pièces 

Grand Cons e i l  priai ent  le urs con rrères « a\"ocats et procureurs de vouloir b ien 
» se trou\'e r  ü la rète de sai n t  Yvon , dont  la mcsse se rera à '1 0 ' /� I I ellrcs I e  
» H) d , .l  moi, chez les R , - P ,  Jésuites e t  au d i n é  d e  12 heures ,ol l 'cnseigne 
« l'i mpó'utl'ice Olt chacun p a i era d' ;l\'anee au messagcr 2l sol s , suivant  la 

» con vent ion ra itc e n  l 'hótel .  » - Cct usage n o us rappelle les banqucls des 
(( 1nns o r  Cours » d o n t  r usage s'est eon,ervé j USCjU':l nos j ours. - La statue de 
sai n l  Y\'on patron des avoea t s  e t  des j u ges qui  décorail la salle des procureurs 

au G rand Conseil se lro uve actuellemcnt au m usée de �Ialines .  - A p rès la 
suppression de la Compagn i e  d e  J ésus, l a  messc rut célébrée aux Carmes, _ 
A I'occasion de la promotion de J. Decoek all grade de (( lJ1'inw.< » de I 'uni

versilé de Louvain, les confrères de P .  Decock , a\'ocal au Grand Conseil e t  
pèrc d u  lauréat, s e  cotisèrenl pOllr om'ir UI1C pièce d'argenterie a u j eul1e docteul'. 
Chacllll souscrivit pour u n  d ueaton, - La corporat io l l  contribuait ann uell ement 
aux frais de la d i stri b u tion des prix ,  aux ('Ièves des j ésui tes po UI' une somme 

qui s'éleva e n  1 737 j usqn'au chilfre de 1 40 florins.  - Au commencement d u  
X V I ll e  s i è e l e  (( les syndics c t  s u ppöts d u  G rand Consei l ,  désiranl q u e  les ol'lion
» n a n ces e t  prati que:; d ud i t  conseil russcnt observées, au désir de la cour et 
» COll\'enanl de traiter c n l re eux de;; points  douteu" qui  paurraient surren ir 

» e n ce regard et pal' éclai rcissement des anci en:;, o l l l  ré;,olu de s'as:;embler 
» une fois par mois aux l i e u  et jour  i. d6signer par les syndics, à peine de 
» poul'faire,  par chaque défai l l a n t ,  u n e  amende de s ix  sols pour la eomm unauté 
» des p raetic iens,  , Héso l ut i o n  du H mar:; 1 70 1 .  - Le 6 octobre nO'! , il ful 
décidé que ron se ré unirai l  Ie premi c r  l u n d i  de chaque mai:; pour « voir au 
j usle si cc q u i  est  ta,é est modér6 o u ,  en cas que ladite i n spect i o n  soi t  refusée, 
en rMérer à la cour. » 

Exlrait du Livre dH s!Jll dicut des uvacats et pl'OCW'e1tl'S aH Gmnd Conseil. 
Manuseri t dant je dois la commu n int ion a la bi ellYéillanee de M. E. NeeJls 
d'Udekem. 

Jncompal i b i l i tés,  (( Heqllète d e  Jean Van �IolTe n ,  procureur e n  ce conse i l  
tendant ,i obten;" dispense d e  certaine nostre ordonnance l u i  défcndan t ,  comme 
ci-devant a eslé faiet à d ivers supports d,. consei l ,  de vcndre vin en gros ou cn 
d(' Ia i l ,  vous d i rons que Ie suppl iant  doit i m p utcr à sol' mème la cause de l a  d i t e  
ol'do nnance,  puisCj u ' i l  s'est trouvé Ie s e u l ,  entre  t o u s  e e u s  de s a  I JI'ofessi o n ,  
vendant c t  d é b i l a n l  v i n  e n  sa maison e t  y tenant taverne o uvel'te, chose p e u  
comenabl e c t  déeèn te e n  sa qual ité d l l  procureur, n o us arons, ei la poursuite 
des orrkiers IIscaus e l  après mure d<'li bérat i o n ,  pOUl'VU à ladite ordonnancc, la 
feson s publ ier  e n  plein consistoire d u  consei l  e t  fcsanl ordonne . .  a ud i t  requérant 

de choi:;ir entre les deux.  14 novembrc ·1 Gj·'f. )) 

Vente d'offices. Le président  d u  conse i l ,  sans avoi .. apostillé la requête o u  
I'avo : r  roui"  mellre e n  deJibóration, ra rcndue au procureur général, d isan I CJne 
parl' i l le, démissiolls ou ré, ig ' lal i on s à prix cl'argen t  ne s'élaicnt  encore practi-
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du dossier, à résoudre les doutes, qui eussent pu s' élever 
sur la  d irection à donner au procès . 

L'usa ge avait introduit l' inlenention clu procureur d ans 
cl taquc a rraire c L  peut-è lrc pourr8i L-on soutenir e t  non sans 
raison que la partie elle-même ne pouvait se pl"ésenter à la 
barre, s a ns l 'assist8nce de eet homme de loi .  

Les  procureurs étaient soumis aux mêmes règles d isci
plinaires que les avocats et Ie G rand Conseil vciilait à ce 
qu'aucune atteinte ne füt portée à l'honneur de ces fonc
tionnaires ou à la considération de eet o l'dre . 

Le salaire des procureurs était fixé d'après un tarif et ,  
comme pour les  honoraires d'avocat, l'obligation du paye

ment se prescrivait par ie terme de deux ans I 

Art. VII .  - Des greffiers . 

Lors de la création du Grand Conseii, Ie nombre des 
grefHers s'élevait à trois.  Les fonctions de chacun d'eux 
é tait  m inulieusement déterminées . Au premier grefHer 
d'assister aux. séances aux.quelles se débatlaicnt des questions 
de droit civil , à lui d'enregistrer les conclusions des parties, 

quées et que l"adrnission des  procureurs estoit un attrilJut d u  droi t  de prudence 
du président .  - Sur ce, Ie procureUl' général continua ses plaintes et  insista à 
ce q ue l 'affa ire soit m i se en délibération, Ie président refusa de ce faire, disant 
qu'i l pourrait adresser ses plaintes lil et ainsi quï l aurait trouvé convenir ; 
quant à ce que parcilles rési gnat ions ou dé>missioJls it prix d'argent 3uraient 
encore prétenduement eu  l ieu parmi les procureurs du consei l ,  c'est Ull fait 
d o n t  personne d'entre nous n'a connaissance et q u i  se trouve expressément 
dCfendu par les placcal'ds au sujet de  Ja vénalité des omces , car sinon ce 
ban'eau se trouverait bientót rempl i  de jeunes procureurs ignorants et sans 
connaissance de practique a u  grand préj udice du service publ i cq . 7 novembre 
1 709. GOITcspondance du Gralld GOllsei!. 

I J "ai  cru pouvoir écarter de cet essai lei< nombreux détails relatif au style de 
la procédure du Gram! Ganse i ! .  Getle part ie l Ie se rapportait pas d irectement à 
J'histoire du corps l ui-m(;me. Gette opinion a été partagée par M .  Pinchart, 
qui traite fort sommairement ce point dans son i ntéressan te Histoü'e du conseil 
de Hail1cw t .  
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d'expédier les arrêts qui étaient rendus par la cour ; au 
second d'enregis trer les présentations, de faire Ie r610 ,  de 
Ie publier par voie d'afllche aux jours de plaidoiries . Le 
grefller criminel enfll1 devait s'occuper des actes que com
portait l'instrucLion des poursuites judiciaires. · Il assistait 
au procès et veillait à ce que la sentence reçüt son exécu
tion. 

Te11e était dans la pensée du fondateur la division des 
travaux du greffe ,  mais , en opérant la réorganisation du 
Grand Conseil, l 'ordonnance de 1522 réduisit à deux Ie 
nombre des gref{iers . 

De même que les conseille l's , les greffters étaient choisis 
par Ie souverain sur une l iste de p résentation dressée par 
Ie conseil . 

Lors de son installation, Ie  greffter s'engageait sous 
serment à « exercer bien loyaulement et soigneusement 
» son office à d épeschel' c1 i l igemment les parlies à tcnir 
» les alfaires de la cour seGrètes, à n'exiger plus avant 
» que l'ordonnance de 1473 leur permet ct à faire tou t  ce 
» qu'audit office de  grcffier apparli cndra. » 

La charge de greffi e r  consistait principalement à prendre 
les mesures propres it préparcl' Ie prononcé dos arrêts e t  
à consigner Ie  texte des  sentences . Il devait minuter les 
déG isions , teni r  nn registre à l'effe t  d'y t ranscrire les r0so· 
luti ons que prenait la cour et dresser un répertoire des 
dépêches que Ic gouvernement adressait au Grand Conseil . 
A la réception des pièces , que t ransmeUait au corps de 
jusLice ie consei l  privé 1 les employés du grelTe en tenaient 
copie et déposa i ent 1 '06 ginal aux ardüves du Grand Con
seil . Les condamnations à ut le peine pécuniaire devaient 
ê tre consignées dans un registre spécial. 

Pour une institution ou l 'assiduité de chacun des mem
bres yala i t  :lU m a gist m t  d i l ige n t  u l l e  ll1:l.i o l'ation (l ' é m oi ll-

xxxv xxx 
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ments, il é Lait indispensable de tenir régulièrcment la 
feuille de présence . Le greff1er é tait chal'gé d'accomplir 

cette véri fication et  Ie président contrólait l 'exactitude de 
ce document en y apposant son visa . 11  n'ex istai t aucun 

droit de grefTe , les parties avaient droit à l 'expédi tion des 
arrêts , mais tout senicc extl'aordinai l'e devait être rému
néré ; c'est ains i que les grefflers remplissaient les fonc;tions 
de t raducteurs assermen tés ; lO l'sque les pièces é taient en 
langue thioise , ils é taient chal'gés cr en reproduire Ie sens 
en fl'ançais  et les  droits qui étaient perçus de ce chef se 
partageaient en moiLiés égal cs entrc les titulaires . 

Art . VIII .  - Des huissiers . 

Les huissie l's étaicnL ele eleux classes ; les t1 l l S  étaient 
o rel i J laires , les a l l lrèS extraol'Clinail 'es .  

Les premiers étai c l l t  Lenus de résieler près Ie  G rand 
CU l lseil , i l s  faisaient Je service des audiences et pouyaient 
ê tre requis de prêtcr leur ministère aux parlies dans la 
sc igncmie de :\Ialines . 

Les huissien; cxtraol'dinaires habi taieJ l t  quelque grande 
y i l l e  des Pays-13as , dans Ie ressorL du Grand Conseil I . 

lts avaient pour mission de citer les parlies et de signifier 
lcs jugements dans l 'é tenelue de la circonscription. Ils 

é laient rigomeusement astrcinLs au devoir de résidcnce. 
L'huissicr qui amait quitté son Jomici le , pour se fixer 

1 N o us avoIIs orclon n é  qllC, par ueSSllS les hllissiers e l  sergents (l"armes qlli 
delTo l l t  n"sider :1 �Ial i lles, o l l t l'e l e s  six h uissicrs qui  suivronl IlOS consallX 
(col lse i l  prive) allra ualls <:lIacullc de 1 I0S bo nncs vil lcs el quar l i e rs de IlOS d i ts 
pa)"s Ie nombl"e d Î lU issiel's cxtraordi l la ires e i -après dédal'é « vi l le  el maycne 
d e  LOI lI"ain I "  - Dmxcl lès et  quarlicl '  I .  - Allvers, v i l le e l  quartiel" "l .  -
Dois·le-DtIC , utrech t ,  Drllges, Auuel lacrd e ,  Grammol l t ,  L i l le ,  Douai  J a chaque 

resi J ellce.  - Deux :l A rras , :l �I OI IS , :\ Val e n c i e n lles, :l Namur, à �Iiddelbourg 
e t  Ü Ilupelmollde. » Orcloll l lallce du dernier feb l'l"iel' de rail 'ljOO. - Rcgistl'es 
aux placcm'ds , l .  
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ailleurs, perdait par Ie fait sa qual ité  et encourait une peine 
arbitraire à déterminer par la cour. 

A part ces clevoirs professiollnels , les huissiers ex traor
dinaires devaient fournil' bonne et sufflsallte caution (six
vingt livres) et mention du dépót de cette somme était faite 
au bas des lettres e t  commissions pal'ticulières (Décret du 
28 février 150'1) .  

1 1  é tait une obl igation commune aux deux classes d'huis
siers. Au premier jour plaidoyable ,  après vacauces, tous 
devaient se présen ter devant Ie G rand Conseil . Chacun 
venait y rendl'e compte de la manière dont il avait exercé 
ses fonctions . Pour Ie  procureur général , ceUe comparution 
était un moyen facile de prévenir les concussions et de 
surveiHer la conduite d e  ces omciers de justice . Le salaire 
des huissiel's ne pouvait dépasser la taxe que nous rap
pellent une ordonuance de 130'1 e t  l ' ordonnance générale 
de 'lS59. 

Comme les avocats, les huissiers ne formaient pas un 
ordre ; ils n'a\'aien t ui syndic ,  ni chambre de discipline. 
Le Grand Conseil jouissait erun certain pouvoir discrétion
naire pOul' « les cOl'l'iger e t  les punir, saus faveur ni dissi
)) mulation )) . 

Les règles essen tielles qui régissent  la teneur des exploits ,  
les énonciations obligatoires pom leur  vlllidité , étaient les 
mèmes que celles qui son t  admises aujomd' hui . La citation 
lancée contre un pré\'cnu défai1l::mt ou sans domicile connu 
é tait afflchée à la porte du Grand Conseil et renouvelée 
t rois fois, de quinzai l le en quinzaine . 

Art. IX . - Des aumÖniers . 

Le règlement o rganique du parlement prescrivait aux 
couseillers de faire GélélJrel' jourl lel lement dcux messes, 
r une : \ \': 1 11 1: l 'ouvul ' Lu l'e de la Sé:l l lCC , I 'autl'l! u I ' i ssue du la 
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réunion . D'après un clécret de l'empereur Maximilien 
(5 mai '15'13) , Ic uroit de desservir la  chapelle avait élé 
pal'lagé entre les Franciscains et  les Carmes.  Les hono

raires réservés au célébranl furent ftxés à trois sols , deux 
gros,  monnaie de F landre t . 

Art. X. - Du geolier . 

L' excrcice des attribulions j udiciaires provoquait parfois 
l'arrestation et l'incarcération de cel'tains prévenus ,  la 
dé tention de certains condamnés.  1 1  avait é té décidé par Ie 
fondateur du G rand Conseil qu'un geolier serait institué 
près la cour et deUK ordonnances, portées au XVle siècle , 
donnent de curieux dé tails SUl' la manière dont se réglait 
Ie séjour des condamnés en cette m a ison d'anêt .  Les frais 
de noUrritul'e et d ' entretien incombaient au détenu lui 
mème ct la somme payée se partageait entre Ie geolier et  
Ie  chàlebin � .  L'aclioll de la j usti ce n'avait-811e  pas été spon
t :mée , y avait-i l cu une parlie plaignante , liédit du 27 juin 
'1569 ol 'donnait que la par tie poursuivante fi t cc bailler cau
)) tion desLlits prisonniers suivant Ie taux et ordonnance.  » 
La connaissance des rnéfaits d u  geolier apparlenait au 
Grand Consei l .  En '1679 Cypier , qui rcmplissait ces fonctions, 
ayal lt par négligence laissé échapper quelques prisonniers, 
l 'écuutète de  Mal ines l ' assigna par devant Ie magis trat; 
Ie conseil fit Lléfense à eet officier de passer outre , connut 
de l 'alTaire et condamna Ie délinquant au bannissement 
perpétuel . 

t Regist1'es du Grand Gonseil, 1 .  
� NOLIS manqllons de déta ib précis SUl' unc alltre classe d 'agents d u  pouvoir : 

Les sergeants insti tuez ct onlonnez po UI' a ider Ie procurcur général et son 
orfice. lis étaient au nombrc de six : Un h uissier fut t llé cn faict de dil igence 
e t  accomplissement de son debvoir .  A quoi voulant porter remède « i l  n o  us 
» plust poul'veoir ledit procureur remonstrant de six compagnons , habillés 
» chaclln d'un sayon de nos cOllielIl's, aux gaiges de dix carolus d'or, seront 
» tenus lesd:ts de faire Ie sermen t entre les mains du Grand Conseil. » Ordon
nance du 31 jan vier 1529. 



CHAPITRE 111. 

DE LA COMPÉTENCE DU GnAND CONSEIL. 

Nous devons à la  loi du 16-24 août 1790 Ie système 
complet de notre organisation judiciaire ; se livr:ll1t avec 
une ardeur parfois aveugle à la réalisatioll de projets qui 
devaient renouveler la faco de la France, l 'assemblée con
stituante ne s'arrêta pas longtemps à la réforme des �mciens 
tribunaux , cours et bailliages ; o ffices de judicature de toule 
espèce, tout fut aboli et des ruines de 1'ancien régime sOl'tit 
une ceuvre coordonnée et vaste, qui devait symboliser sur 
Ie  Continent Ie principe de la séparation des pouvoirs . 

Ignorant les principes pl'oclamés au début de la révolu
tion, longue période de transition entre l'invasion \'Îu [cnle 
des Barbares et  Ie triomphe assUl'é de la royauté , Ie moyell 
äge ne posa jamais les bases d ' instilutions uniformes (lui 
eussent fai t plier les privi léges de quelques uns dcvaut 
l'émanation de la volonté de tous . La législation n'était 
qu'un vaste dédale de charles , d 'ordonnances, de coutumes 
et de lois , dérogeant les unes aux autres et portant dans 
leurs exceptions mêmes Ie germe d'une désuétude précoce . 

Lorsqu'au XVc siècle , la l'oyauté s'appliqua à subsl ituel' 
son action unique et pel'sévér:mte à 1'influence de ces 
éléments dissolvants, elle combla tout d'abol'd les lacunes 
que présentait l 'organisation judiciaire . A d'anciennos in
stitutions dont la compétenco n'embrassait que Ie  tel'l'itoire 
d'une seigneurie ou d'uno franchise , l' exécutio l l  de ce 
projet  substitua de nouveaux offices dont Ie pouvoir é lait 



fit 
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u ne ém::mation d i recte de la pu is:;ance cl u peince . A cóté 
des anciens l ri bunaux scabinaux , au-clessLls des sénéchaus

sées, Ic souyerai n  plaça des cour;-; p ermanente:; dont les 
attribul ions ne d eyaic l l t ê tre ni prél'Î:;él11011t  limitées ni 

s lrictemen t d étel'minées I . 

Tout à la. fois com régu l il'l'e ou tribull al cl'ex ception , 
selo11 (IU' il renclail l a  j us l ice au (lcgré d 'ap pel ou en pre

mier res:;o rt ,  Ie G ra n d  C()n:;eil cle l\lal incs fut en Belgique 
la consécrntion cl l1 t l 'iomphe clu pouvoir  absolu sur l es 
ancienne:; l ibertés communales . La sUDs lil u liol l rles corps 
de j ustice permanents aux pla i ds l'I lY'lU X. avai t eu pour 
conséquence l'é tablissemcnt de conse ils de juristes, créés 

par Ie roi et desti nés à rem pl acer l' ,mcien collége des 

vassau x .  Cette modiflca tion cl ans la compos iti on cles tribu

naux n ' e nlevait  cepencl ant pas aux par tics l a. facul té cl'en 
appeler des décisions des corps s uhal lcme:; . De mêmc 
qu'au Xe siècl e ,  eUes se fussent adressées au suzel'ain de 
leur sei gneur , ainsi au XVc cUes avaieot uo recour:; auprès 
d'un conseil plus élevé , plus rapproché du sOlwerain , I c  
conse il lez Ie prince « concil ium san cti us )) suivan t l 'expres

sion de Guiccarcl in .  TeUe est la. raison de la d évolution de 
l 'autori lé suprême au parlement, qui pri t  la place clu con
seil présidé jadis par Ie  souverain , td est aussi Ie motif 

, pom lequel les anè ls du parlement  é laienl en général 
détJniti fs : la féodal i té n'acl m eltait pas en général l 'appel 
au-delà du deuxièmc degré ; d' échelon en échelon l 'arrière . 

t Le conseil a en de tout temps de grandes contestatiuns avec Ie conse i l  

pl'iH) lequel s'était attri b ué et  avait usu l'pé beaucoup s u r  s a  j u r i J i c t i o n ,  i! s'était 
att iré la connaissallcc j ud lcia il 'e cl p.  t o utcs les causes dps chevaliers de la tobon 
,1'01', des grands ,fEspagn e ,  de tOllS ceux qlli compo,ai " n t  les trois conseib 
col laléraux , de leurs supposts et de pl usieul's aul rcs qu·on exprimait sous ce 
nom (( com plez pal'mi les Escl'oux » mais par la s u i l e  (li I S) cette 100l lnaissance 
a été absoluement ót," e au ronseil  pr ivé ct attribllée ou plutót restitlll'e au 
Grand Consei! . WVt\At\TS, Mémoü'cs , e l c .  
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vassal d 'un puissant  suzorain n'aurait pu déférer le juge
ment de la cause à l 'empereur cl'Allemllgne ou au roi de 
France . Cette analogie historiquo nous expliquera bientót 
le mode d'attaquer ou de « faus::;el' » les arrêts renclus pal' 
Ie Grand COllseil : j e  yeux parlel' de la STal1l1e révision ou 
proposition d' e rreur . 

Art. I .  - De la compétence du Grand Conseil au 
degré d'instance .  

J ' aborde l'examon des  principes qui llssUl'èrent au Gmncl 

Conseil une j U l'iclidion exceptiol lnelle sur cel'tainos classes 
de personnes , SUl' certaines institu tions ou SUl' cel'lains 
territoires pl acés en dehors du droit commun. 

Tous les grllnds personnages de l'Élat jouissllient du 
privilége du for (foro priyilegiato gaudobaJ l t) e' est-à-clire 
qu'ils ne pouvaienl être actionnés que llcYalü 10 Grand 
Conseil .  Cc privilége rem0l1le aux origines de l ' inslÏlution ; 
pour résumer et pour saisil' toute l 'é tendue de cetto pl'èroga
tive et les motifs qui firent aclmeUre eotte dérogatioll all 

principe de l'égali Lé ciYile,  il sumt de citer Uil passage) de 
lu dissertation ue Cotomll ,  insérée dans Ie supplémolll ::lUX 
Trophées de Br-a b a n t  I . 

• DüT!<E[,;s , Tl'Ophécs cic JJl'CI/J(ml , I V ,  DLI Grand Conseil de Malines. 

t Commc je remarque quc quanti t 6  de gcns parlent des r( comptés parm i  les 

Escroux sans sal'oil' ce que c'.,sl Escroux )) cl qu'au l ic u de cc mol on uis"il  

Escroix , sllpposant quïl  dcvail son origi ne :'1 des eroix quc les foun'iers ou 

quartiers-maitres de la cour placenl SUl '  ICII I "  partes , qU311L1 I c  goul'erneur 

général se trouve en qllel que v i l l e  o u  place , j e  lroul'e ü propos de  d i re fjuatrc 

mols pou!' dé l r u i re cette e l'!'e u l' : Escrouel' n'est autre chose q u e  rnarfjlJp.1' Ie 
nom d'ulle personI I c  dans Uil reg is lre , rl 11 i ,el'! :1 cO l l teni l' les noms lle cpux q u i  

s o n t  compris dans u l l e  l isle dest in r'e iI quelq uc wiage parti cul ier , les gcol i cl's 

pal' exemp le o n t  lous Uil I'egis lre , qui sert ;\ c0n tenir Ie nom des prisoll n i e !'s , 
Lor"qu 'on emp l 'isonn e q ue lq ll 'u l l ,  "on nom s'ineri t SUl' Ie regi"tre, c'est ce qu'oll 
appelIe dOllller l 'escro lle , 1 0 l'squ'on 1'r"Jargi t on ralure SOIl nam cc qui  sc cl i t  : 
level' l'escroue, II y a Uil reg ist l'e sp0eial POlll' ceux q u i  sant compl,'s pOUI' 

domest iques cle la COUI' du pl'i nce ct ceux ql'; se t rOlll'Cnt  H1arq ll('S uans ce 
registre sont complt's pal'mi les Escrollx , yoil,i la sigllification de ce tenne , 
'VYNANTS , Mémoil'es , 49 et suiv, du manuscl'it cité . 
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« Personne n'ignore que ce fut Phi l ippe-Ie-Bon qui 
» ins Li tua Ie 10 juin  1430, jout' de son mariage avec Él isa
JJ lJe th de Portugal ,  l 'ordre de la Toison d'or composé pour 
» lors de t1'ento cheval1ers qu' i l appela ses frères et ses 
» com pagnons , de plusieurs officiers qui en augmentèrent 
» Ie faste . Le mainlien de la d ignité et de Ja liberté de 
» l'Église et du St-Siége, Ja défense de la rel i gion et de J a  
» personne du duc , de ses païs , Lerres et  seigneuries , furent 
» Jes principaux motifs de cette fraterni té , ce qui les obligea 

» d 'accompagner parlout leUt' chef et souverain pour lui 
» donner leur avi� et bon consei l dans toutes les hautes e t  
» pressantes besoignes , comme parlent les chapilres V et  
» VI de leur inst i tutio n .  A cause de quoy, ils furent les 
» premiers compr is dans l'é Lat qu'on arrèta de la maison 
1> du duc, après les p l 'inces du sang e t  les premiers logés 
» dans lous ses voyages ; Ie rol le  ou état q u' on arrêLa fut 
» nommé Escroue . 

» I l  con tenait ::mssi en ce lemps un nombre infini de 
» personnes . Tous les princes du sang et plusieurs pri nces 

» é trangers suivant la  cour, l es chevaliers de l 'ordre , les 
]) chefs d'office , les ambassadeurs, outre un nombre grandi
» sime d'autres seigneurs et gen tilhommes de l 'hótel du 
» duc, qui é taient ses domestiques et sa sui Le et ne pou
» va ient ê tre assuje Ltis  aux jurid ictions des conseiJs de 
» province , ils étaient comptez parmi les Escl'oux , iJ fallait 
» donc les faire joui t' de toutes les prérogatives attachées 
» à leur caractère (imm1tnitale, quippe digni wnt, quos 

» la leris nostri comita tvs illustrat) or ces prérogatives selon 
» Loyseau (des Offices, chapitre IX,  n° 48) et La Roche 
» Fl avin (des Parlements X ,  chapitl'e 6) cons is ten t surtout 
» en deux points principaux , l ' u n  est l'exempLion du droit 
» de scel ,  des imp6ts , des a cc ises , des logements de gens 
) d e  guerre et Ie second l e  privilége du For mentionné 
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» dans Ie décret de Marguerite d' Autriche) régente des 
» Pays-Bas) du 27 septembre 1529 et dans l'ordonnance 
» du 14 may 1530 )) . 

Dans Ie passé )  les Escroux é taient attraits en justice de
vant Ie conseil privé ) mais Sa Majesté ayant óté à ce con
seil l'administration de la judicature contentieuse et l'ayant 
attribuée au Grand Conseil ) ils sont présentement justicia
bles. Comme à l 'occasion de ce privilége ) il y a eu plusieurs 
contestations et con flits de ju t'ididion) les archidues 
Albert et lsabelle firent Ie règlement du 13 juillet 16'1 3 .  

Ce règlement détermine à son art. '12 qui sont ceux qui)  
en qualité de compter parmi les Eseroux ) peuvent j ouir du 
juge privilégié I . 

En plaçant les bénéficiaires sous l'autorité immédiate du 
Grand Conseil ) les dispositions exceptionnelles de ccs sta
tuts enlevaient  aux tribunaux ordinaires tout pouvoir de 
jugct' les causes de ces grands dignitaires .  Telle était l'é len
due de ce privilége que 1<.\ même ou Ie Grand Consei l  n e  
pou vait exereer aucune juridiction (en Brabant par exemple)) 
les arrêts du parlement devenaient exécutoires par lettres 
d'attaehe . 

Celle compétence ratione pcrsorme ne constituait-elle  
pas une infraetion am:: statuts d e  l' 01'(1re de la Toison d'  or ? 
N'éLai t-ce pas un abus que de voir des gens de robe s'im-

I \\"\":-;,\ :\T5 , - cornrne il pourrait tombel' en doule, quels nous lenons pour 
nos domestlqlles et nos courtisans nous dt'c!arons pour tels lous ceux qui se 
trouvent enrollés et assentés es l ivres de n otre cour et maison de quelque quali té, 
natiol l  ou condi tion , quïls soient mème tous cellx qui suivront notre cour et  
n'allront ga i  ges. A r t i d e  1 2  de I 'ol'donnance ci tée .  « Op dat tweede poinct dat  
!;èel le  gebore Brabanders in den eerste instantie in  de secreten or  te  G roote 
llacd betrocken èllzullell worden , hier ar gereseneert die heeren vall den 
Bloeten ,  die ridders en orllcieren van den ordene ende andere llytlandigen 
vol!;cnde t'hor, ende pensionnarissen bewezen op den ontfangcr generael 
ende alldere diergelycke geprivi legieerde persoonen. )) Art . VIll de l'ordonTiance 
du 1 1  mai 1 530. 
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miscer dans Ie règlement des questions pel'sonnel les aux 
�hevaliers ? Débat curieux qui s'agitait au moment Oll la 
splendeur de l'orclre allaH s'éclipser à j amais , contlit inlé
ressant qlli permi t  au Grancl COllseil de défendre l ' in tégl'ité 
de ses droi ts cont1'e les l'evendicalions du chapitre de la 
roison d'or.  

L'autorité clu conseil de l 'oécl l'e était puren1ent discipl i
naire , il reprenait les délinquants dus fautes qu'i ls auraieut 
pu commutLre en matière « d'honncur, de flllélité, de 
loyauté e t  preudhommie , » mais si les pcines é taicnt clés
honorantes , infàmatLtes même , elles ne fment j amais 
af1licLives. 

Souvent les chevaliers flrent val oir les prétentions les 
moins fondées e t  profltèrent des circonslances pOUl '  tücher 
d'augmenter leur influence et  leurs prérogatives. Le 13 dé
cembre 1529, deux secré taires, trois avocats , trois procu
reurs du Grand Conseil cléposèrent au greffe ,  après avoir 
prèlé sennent, une déclaration par laquelle ,  s'aulorisant 
de plusieurs exemples , ils certiflaient que les chevaliers 
de l 'ordre �tvaient toujours é té justiciables du chapitl'e de 
la roison cl' or en actions persOlmelles I . Revencliquer ce 
privilége c'élait vouloir se mettre au-clessus des lois . La 
courte durée des sessions, la  longue périocle qui séparait 
les réunions , eussent suffi ponr démentir l'afflrmation des 

I Dès I e  règne de Charles-Quinl ,  u n  stalul émané , lors de la réun i on de 
>1 53 1 , avai l autori,é I e  souverain chef de J 'ordre à poursui\Te ceux des chel"a
l iers q u i ,  après due i nfo rmal ion,  seraient Irou\"('s coupablcs de q u elque cas 
notoire . - Le souverain et les aul '"es chevaliers, au moins au nombre de six, 
assemblés en chapi tre , exami n a i e n t  et  döcidaient ce qu'en j ustice il serait 
trouvé convenir. 

Néanmoins Ie comte d'Egmont , Ie pri nce d e  Li gne Drabançon et au lres 
aCClIS('S, l o rs de la conj urat i o n  des nobles , fUl"ent j ugés J 'un par Ie conseil 
des t roublt's, les aut res par Ulle j o i nte  composée de conseillel's du pal'lemp.ll t .  
Voir POULI.ET, lIistoire d1l dmit péllal en Brabant ,  1 1 .  
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procu reurs .  L'histoire de l'ordre déposait d'aillems contre 
celte p l'é tention . En 1 1:68 les s ires de Croy et  de Lannoy 
étaient  ac:cLlsés d'avoil' conspiré contre la personne du 
souve l'ain , alo1's qu' il n'étai t que comte de Charolais , d e  
s'être alliés avec Ie roi  de France dans Ie but de réussir 
plus SUl'emen t dans lems pernicieux desscins .  Les cheval iers 
accusés clemandèrent leur rellVoi deyant Ie chapitre , mais 
Ie souverain se Loma :i répondre que l'ordre n 'avait con
naissance « Cj u'cn maL iè J'e d'honneur » et n'ava i t  « punition 
qu'en bOIl J leur . » En H81 , Ie  Cl l DpiLre fu t appclé à délibérer 
SUl' la condamnation à prononcer contre quatre cheyaliel's 
flui « s'étaient ouvertement et témérairement éleyés contre 
» leur prince légitime .  » Écartant l 'examen du fond ,  Ie 
chapit l'e s 'en l 'cmit au juge ordinaire, quant au crime de 
lèse-majesté e t  prononça un b làme sévère , ordonnant au 
surplus que les « sentences de condamnation sel'aien t  
» copiées SUl' des éCl'iteaux a ppusés à la p lace ou se tl'Ouvait 
» Ul l térieurement Ic Lableau d es armoi ries respectives des 
» dél inquants . » 

La conduite du mal'lIuis de  vVesterloo , chevalier de 
l ' ord re ,  a fomni maLière à cOlltestatioll , dit '\Vynants : 
» 1 0  procureur général ayant agi à sa charge pOll r les excès 
» paL '  lui commis , cc marcp.1Ïs a soulcnu qu'il ne pouvait 
» être altm i l  en cas pareil e t  que les cheval iers de  1 '0['(1re 
» ét : l Ïcnt les seuls juges  selon les articles '14, 15,  16 des 
» onlonnances de  1 '0 1'd l'O et sclon l'al't . 3 des o] ' ( lonntll1ces 
» prises en 1 5 1:3 ,  Ion; du chapi tro d'Utl'echt ;  ceux du 
» G r:mr l  COl lsei l  répond irent  que l'attl ' i lml ion particulière 
» de j U l'irlictioll aux cheval iers e t  compagnol l s  de l'ord m 
» l l e  compren ::tit quo les dél i ts ,  crimes e t  excès ( lue seraient 
) com mis  cUl l l l 'e les statuts e t  nullemcnt les délits e t  
)) cl·j l l les  commulls . 

)) Lu consei l  suprême ava i l  invité Ie souverain à se set'vit, 
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» plutót de la j ustice ceconomique pour chàticr Westerloo 
» que de la judiciaire, c'était un demi-tcrmc servant en 
» parlie pour conserver Ie decorum de 1'ordre, en partie 
» pour présel'ver Ic marquis du déshonneur d'une 
» sentence criminelle . Sa Majesté prit cette mesure et 1'en
» voia prisonniel' à Andstadt jusques à autre ordre , peine 
» à mon avis trop légère et, pOUl' ne rien disposer du fo
» rum , on prit un pied, qui fit clairement connaître qu' on 
» ne voulait pas décider Ie  conflit pour Ie moment. » 

L'axiome juridique « major a minori judicari non potest » 
avait reçu par 1'usage une consécration si générale que 
personne ne songeait à en discuter l'exaclitude . En 
maintenant aux Pays-Bas Ie  principe de juridictions 
extraordinail'es , les princes de la maison de Bourgogne 
« n'ont rien fait de singulier pour les provinces belgiques 
» si 1 'on veut faire réflexion, porte une dépèchc du Grand 
» Conseil (15 mai 1530) , SUl' tous estats e t  royaume de 
» 1'Europe,  on verra que les sénateurs , qui sont les plus 
» près du prince , ne sont justiciables qu'immédiatement 
» par devant Ie  prince lui-mème , par devant Ie premier 
» siège de justice .  Cela se pratique dans 1'Empire , en 
» Espagne, en Angleterre et  partout ailleurs, mais nommé
» ment au royaume de France , qui est Ie plus voisin des 
» Pays-Bas . En France les rois, pour l'étiquette de la maison 
» de leurs officiers, ont voulu de tout temps que toutes ces 
» personnes auraient leurs causes commises au parlement de 
» Paris, parmi lesquels étaient distinctement compris les 
» officiers des finances (témoin du Tillet en ses Mémoires, 
» titre du conseil privé) . En les reprenant de plus haut on 
» trom' era que ces ordonnances ont trouvé leur source dans 
» l'équité du droit romain, qui n'a j amais soufTert qu'un 
D sénateur serail jugé par d'autres que par Ie sénat. » De 
plus , ajoute Ie document, ce privilége ne regarde pas 
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seulement la personne même des Escroux , « eUe comprend 
» indubitablement leurs veuve s ,  leurs enfants, leurs maisons 
» mortuaires,  comme se voit positivement par la lettre de 

» la duchesse Marguerite de 1529, qui est faite à l'imitation 
» d'une ordonnance antérieurement émanée en France par 
» Ie roy Louis XII en 1 498 I . » 

Cette compétence SUf les dignitaires de la cour fut la  
cause de nombreux conflits entre Ie Grand Conseil et  une 

institution d'origine é tran gère : Ie tribunal aulique o u  
l'alcadie. L a  juridiction,  essentiellement personnelle d e  cette 
magistratu,re ,  sc bornait à rendre la justice à « ceux qui 
suivent la cour et y sont  entretenuz ou en l'armée avec 
leurs valetz et  leur suite .  » Les attributions de ce corps 
semblaient donc se confondre avec Ie pouvoir confié au 
Grand Conseil puisque l'un et l'autre devaient connaître 
des causes personnelles , dans lesquelles agissaient les 
fonctionnaires de la cour. Fort toulefois de la puissance, 
que lui d0l1l1ait la m aj esLé clu souverain, Ie Grand Conseil 
réclama avec p ersévérance l'intégrité de ses prérogatives 
et deux fois en un c1emi-siècle,  il fit parvenir au gouver
nement général l'expression de ses doléances et l'espoir 
d'une prochaine réparation " .  

t Combien que vous pouvez as"ez scavoir e t  consirlérer tous les officiers et  
serviteurs domesliques de  l'empereur et  les supports de ses privés et grands 
consaulx ne doivent et ne sont tenuz sortir j llstice , soit en demandant ou dé
rendant ,  ailleurs que par devant Ie chief président et gens duuit Grand Conseil,  
nons entendons que quand aucuns des dits  officiers ou supposts ont intenté 
procès par devan t vous, que vous reteniez Icurs causes, prenniez conllaissance 
d'icelles, salls les envoyer ailleurs , sous ombrage de declinatoire ou autremcnt 
sous quelque matière que ce soit .  Signé Marguerit e .  Correspondance du Grand 
Conseil , 27 septembre 1529. 

I Pour répondre aux letlrcs qu'il a pleu à Votre Majesté d 'écrire touchant les 
plaintes qlli lui ont é té faites par cellX du bllreau de votre royale maiso n , au 
sujet de ce que nous avions oruonné au baron de Damclay, nous vous dirons 
quc les augustes prédécessellrs de V.  A . ,  ayant trouvé bon pour l'expédilion de 
la j ustice lle sl" parer en Jeux part ies Ie  G rand Canseil ,  cr"i était ullparavant  ambll-
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Tout Ie rógimo féodal re [losait  sur une � tricte corrélation 
(Ie clevoirs e t  cl' obl i gations synal lagmatil{tws e t  gd_ce à Ui l  
espri t gé l l é rellx,  q u i  a v a i t  ci rcll l6 u ans toutes l e s  clas::;es d e  
la socié té , l es petils o t  les faibles rellco l l traiont on l o ur 
seigneur ou on la pOl'SOlme ue quelclue puissant suzerain 
10 cléfonseur (Ie l e u rs persomlos d de leurs bions_  Q uant 
à ceux d' entro l o s  l'egni�oles lJu i  se tl'ouyaieu t ,  cl raisoll do 

quelque cir�o l 1stance forluite,  pbcés o n  dehors lIe la lüé l'a l'
chie sociale ,  ils trouvaient  dans Ie roi un pro tocleur d'aulant 
plus v i gi lan t quo toute occasion lui paraissait bonn8 püur 
reculor les limitos de son pouvo i r .  

A l ' oxemple do Louis ] X ,  q u i  conseillaiL  à son fits que 
« s' i l  advenait (IUO quelque q uerol le  fut monóe entro r icho 
)) et pauvl'e )) il a it à sou te nil' p l us Ie pauvre que Ie ricl lO ; 
commo Charles V l 'avait fait clans l ' ordonnance do '1 364, I e  

Téméraire remet au G rand Consoil I e  soin d o  juger les 
causes d es pauvres,  dos yeuves ot cles orphelins,  

Quant aUK m archancls étran gers , 10  p l'in ce était lem 
p rotecte u r ,  leur ,noué naturel ol trop d'ayal l tages étaient 
a ttachés à cetto fonction pour que Ie souyorain bissàt tom

bel' en d'aull'es mains Ie soin de veillel' à l eurs intérê ts " 
Par O l'dülln::tllce du '10 avril '1526, il ful statué « quant 

laloirc,  cn o n t  ehoi,i f[lIelf[nes- u n s  pour les Sllivre uans leurs vopges et ordonné 
qne les a l l trcs uemeurcnt Jrrèler à �Ial i nes, leur  a l t ribuant l a  j ll ridict ion royale 
en dernier ressorl ; d e  sorle qlW depuis Ie premier  établissement d ï ce l u y ,  n o n  

seuleme n t  l es chevaliers d e  l a  Toison d'or,  q u e  l es princcs de ce pays honorent 
U,I t i l re d e  cousin , mais aussi t o us les  do mestiques y on t ét.é sllj els en mal i èl'e 
pel'so l lnc l lc ,  ce qui a éié c I l l forme pal' l e l l l'e expresse de la Se Pril lcesse �I al'
guel'ile d u  27 septembl'e -1 52Q,  sans que l'c\lalJ l i ssemcnt d i l  bureau d e  la maisoll  
du roi puÎsse accoruel' quelque challgement a l a  j llrid i ction apportée Cll  cc 

consei l ,  -1 8 décembl'e -I Gïti, COI'I'espolldancc d u  G rand Consei \ .  AllO '1 676. 

Le 2li j anvier 1734, récl amal ioll all  sujet de la conduite d e  I 'alcadc, qui  avait  
p,'ononcé ul le condamllation salls prendre I'avis d e  ses assessClU'S, Ce fonctioll
nail'e ta,'u a i t  à se j ustifiel' auprès d L! Grand Conse i \ .  ld , AllO n3't, 

I CognoscelJal conci l iu ln  d e  caus ; s  gl'avioribus vidual'll l n  ac pupil lorum a l rp'!' 
p...l llperibu.s,  etiLlIl1::Ü i n  l 'eg l O n i b us pa1'l;:u ncll l i  j Ul'it..l i cl io l l i  IIOH sub rni ssc:; dcgc
ren t , sillc sumpl i lJlIs j us d iccba l .  � Iercatorc;; pel'cgri n i ,  in I'egionibus I losIri" 
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» aux eauses des p auvres dont les pracliciens n'auront rien 
» ou ne prins rien pendant Ic  procès , quanc1 iceulx procès 

» p l'cnd l 'ont fi n ,  les salai l'es des a\'ocats et des procureurs 

» se prenc1ront SUL' lUl fonels composé de prélèvements sur 

» d'aut l'es sentences » .  I l  n e  semhle pas que les impétrants 
fussent fort clélicats dans leurs demandes d'admission au 

bénéllce du Pro Deo.  « Il serait à déslrel', porte une requête 
» de la eour, que les gens fortunés fussent plus l'etellUS et  

» que les  spécieux noms de pauvretó et d e  chaeité ne  leur 
» sel'visseJlt pas à abuser dc la hénigni tó et atteution de 

» la cour, si Ie suppliant  croit avoil' à se plaindre cludit 
» avocat ou procmeur e t  que Ie misórable état de sa fortune 
» Ie  réduit à plaiclcr pro deo, il pourrait s'adressel' à ce 
» conseil et  nous aurions,  comme nous S0111mes accoustu
» mès en pareils cas , fai t  consultel' sa cause pal' t l'o is  avocats 
» à ce eOllseil ct sa cause ótant trouvée juste, nous l 'aurions 
» admis à plaider pro deo et dénommó un proeureur e t  
» u n  avo cat pour I e  servir , 4 j uin '1730. » 

PlaL:ées antérieurement sous la jJrotection du souvel'ain ,  
ces classes devinrcn t  j Ll::iticialJles d u  Grand COllseil I e  j our 

Olt Ie parlement rem plaça Ie conseil Iez Ie prince t ,  C' est 
mème à ee titre que la j midiction du conseil aVèüt été pro
rogée au-delà de ses l imi tes , Les membres des classes 

nócessiLeuses, quel qne fli t leur domicile, les institutions de 
bienfaisance quel qu'en fCtt Ie siége t , trouvaient dans Ie Grand 

Conseil leur juge naturel .  

privilegi i s  quibus tlangaudell les , lIec cert u m  habenlps tl omici l i um vel etiam 

qlli  SllU u i versi j uui ei:; j uritl ict ione hab i t nbant,  ÇOllcilio tamqllam foro pri \' i le

gia to  i l l  prima instant ia utebantur, VAl" �IAAl"El\ , DissCI'latio , etc . ,  8�.  - Voir 

ordonnanccs Je 'lz,;)a, titre I, art. '1 0 .  

I 22  anil '1 63a. Hequê t e  adrcsséc a u  n om lle:; orphelins d e  COllrrieres pO UI' 

la I lominat ion d ' l1n tule uI'. - 2'1 oclobl'e H i5 i , proei,s contre Bal thasar Van 

CortiJend, p""\'en ll ue n o mbrcllx détournements au pn'j udice dil mont d e  pidé 
d ·Al i l'er:;. - 31 mal':; '1Gli t .  �l aisoll , :e pl'èls sn .. :;agc:; n o n  autol'i,és. COlTt's

pondance uu Grand Consci l ,  pass i m .  
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Toutefois les étrangers, qui s 'étaient fixés e n  Brabant, 
é taient aclmis à se prévaloir du bénéfiee « de non evoeando .  )) 

Le padûment enCm était parfois appelé à prenclre 
envers les suj e ts de nations ennemies des mesures fort 
délieates,  qu'autorisait Ie droit international de l'époque t .  

D'autres fois , I e  Grand Conseil veillait à l a  eonservation 
des droits du souverain en appelant l'aUcnlion des autorités 
SUl' les agissements d'augustes pcrsonnages que protégeait 
l 'inviolabilité diplomatique � . 

Certaines corporations enfin, personnes eiviles , suivant 
not re ancien droit public,  s'étaient spéeialement placées 
sous la protection du chef de l 'État. Sa Maj esté, porte une 
dépêche du commencement du XVIIIc siècle,  est Ie protec
teur naturel et  ordinaire de tous ses subjets et principale-

t '1 5 février 1638 . Tous les sllbjels et i nhabitanls de la Grande Bretagne 
venanI d·" dehors en ces Pays-Das ensemble lous ccux qui s'y pOllrronl lrouver 
présenlement seront trait"s cornme ennemys en cetle qual ité ranconnables et 
de bonne prinse , comme pareilll,menl tous leurs b iens mellbles et immenbles 
ou obligations à eulx appartenant. - Défense esl faite à t ous les bons subjects 
de Sa Majeslé de se transportet' auxdils pays de �ommencer ou de cOITespondre 
avec eux, à peine de conliscalion de leurs biens ou aulres peines arbi traires . 
Correspondance du Grand Consei l .  Ano 'l G58. 

! Ayanl appris que l'inlernonce es pays de pardeça aurail fai t  co uIer, parmi 
les suhjels  du roi , certain imprimé i ntitulé « Antonius Dicchius abbas St. Anas
tasi Apostolic� j uriclictionis cum facullaliblls n un t i i  in belgicis dit ionibus , a 
Sallc la sede Apostolicà deputatus - lequel est cl ireclement contraire à nos 
letlres d ll 20 février dernier, au sujet de la clause contenue ès bulles d'Urbain Y lII 

sur I e  livre de .Tansenius , évèque d 'Ypres , voulant que les décbl'ations sont 
tenues pour nulle, el de n ul ell'ect , nOliS les cassolls et annulons p�r  ces pré
sen les, vous ordollnant de vous procurer tous exemplaires pOllr est re supprimez 
et comme d'aulant quïl serait difficile par voye ordinaire arrivcr à cette 
eogno issance , nous vous autorisons à fai re publier en la forme accou�lumée 
que quiconque dénoncera les imprimeurs aura en récompcnse la somme de 
mille florins. Signe Léopold , 23 juin 1 05'1 . - Quelques années après , Ie  
8 j�nvier  '1 658. 

lnformez que la publication de la b ulle condamnant Jansenius clevait avoir 
lieu Ie 3· dimanche de l'atlvenl en l'église mélropolilaine , les fiscaux présen
tèrenl requête afin qu'il ful inlertl it a I'archevèque ou à son vi caire général de 
fai re proc�der à cette I t'ctllre , sans lctlrcs de placet .  - La PlIhlicalion se n t  
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Au témoignage d'un jmisconsulte hollandais la connals
sancc de certaines causes possessoil'es était aUribuée au 
G ra ml Conseil . 

La juriJiction territoriale du Grand Conseil  ne rencontrait 
d'aut l'es limiteti que la compé tencc d'un l ribunal ordinaire . 
Les habitants d'un pays ne ressortissan t  d'aucune cour 
étaient justiciablcs du parlement. A l'origine cette disposi
tion singu l ière ne provollua aucune réclamation. Source 
de toute justice, Ie prince pouvait décider par lui-même 
les causes, dont Ie juge naturel était inconnu . Il pouvait 
même se pronollcer sur certains conflits d'attribution . A 
ces deux titres , la compé tence du conseil lez Ie prince se 
développa d'une manière bizarre et  irrégulière . 

Cc principe fut appliL[ué en 1 770 à l' égard des villages 
qui avaient été cédés à 1'empire par la convention l'églant. 
les Iimites de la France . Antérieul'ement les habitants c Jp.  
ces pays étaient justiciables du parlement de Metz et de la  
cour souveraine de Nancy . 

Les terres de Fumay et de Revain étaient soumises au 
Grand Conseil, à raison d'un débat ent1'e l' empereur et l '  élec
teur de Trèves au sujet de la souveraineté de ces tenes. 

Valenciennes et ses suites étaienl pareillement du ressort 
immédiat du parlement ; Butkens nous apprend que ce 
territoire comprenait 335 villes , villages , hameaux e t  
seigneuries , et que ce  droit érnanait d'une ordonnance 
dépêchée Ie 9 octobre 1 513 pal' la duchesse Marguerite , 

gouvernante des Pays-Bas . 
II était en Bel gique un territoire qui se trouvait dans une 

situation anormale : j 'entends pader des terres de débat . 
Situés aux confins de c1eux riches provinces , la Yille de 
Lessinnes et  six villages environnants avaient été convoités 
pa r deux sei gneurs rivaux .  Dès Ie XlIIe siècle se manifes
t èrent des tendances ;\ I ' incol'pora lion de ces ten'es ( lans 

xxxv xxx 
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I c  comté de Flandre ou dans celui de Hainaut. A près de 
vives contestations , l'objet  de ces compétitions fut provisoire

ment pIacé sous séquestre e t, lors de la réunion des deux 
provinces sous Philippe-Ie-Bon, ce régime subsistait encore ; 
o r  ce séquestre reposait entre les mains de « six hom mes 
qualifiés 11 qui , d'après les avocats fiscaux, ne formaient 
autre chose que Ie corps représenté au XVle siècle par Ie  
Grand Conseil , d'oü la conséquence que Ie séquestre 
subsistait j usqu'à ce qu'il fût dit et décidé de quel pays 
devaient ê tre tenues ces terres de débat t .  

Cette situation cessa en 1 743 . Voici l a  teneur du com
promis aumis par les députés du conseil de Flandre et par 
ceux du conseil de Hainaut Ie  9 novembre 1 737 : « Comme 
) depuis longtemps les tenes communément dites de débat 
») l i mitrophes de l'un e t  de l'autre pais de Flandre ct  de 
» Hainaut ont é té en cl ispute, quant à la j uridiclion, et  que, 
») nonobstant la réunion des mêmes pais sous la même domi
)) nation, les uifftcultés à ce suj e t  n'ont pu ê tre entièrement 
») aplanies et  que jusque là que l'empereur Charles V a  mis 
) cette j uridiction contestée en séquestre au Grand Conseil , 

t Voici Ie tableau complet du ressort i m médial du Grand Conseil : Malines , 
Cambr:li, Valenciennes, Lessinnes, Lembecq ". Cour féodale de TermomIe,  cour 
féodale de Dlalon el  de Vinselles, llambourdin e l  Emmant, Raucourl, échevins de 
'Waterloo el  d'ElIezellcs , chapitre d'Andenne , échevins de Meerkeke , haute 
cour el  j ustice du bois d'Andenlle, cour feodale de Rouck el  de \Varneton, cour 

féodale de Zuycale el de Germinies , la Guemille de Charlemont, Steenhuyse , 
cour féodale de �Ialines, E,;tevele, Blandain, \Vocq, Chamvans, �[aude, Pepoix 
et lous les francs liefs de l'empire, Par aete du conseil privé , la cour feodale 
d'Aymont a aussy elé soumise au Grand Conseil .  Regislre anonyme, cité . 

a La terre de Lembecq est neutrc , elle n'est comprise dans aucune des XVII 

provinces , c l le  ne relève que « de Dieu et c1u soleil, » Le seigneul' fait seule
menl sermenl à Dieu Sllr Ie  saint évangile el sur les reliques de St-Véron , 
rC'posanl eH l'eglise paroissiale c1l,c1it Lembecq,- Exlrail c1' un cIossier de !'offlcier 
ftseal intitulö : « Pour franchise de ceux du Grand Conseil des c1roits de lon!ieux 
e t  di' pl"ages :'t Lembecq, Décemb,'c '1 773, » 
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» séant à Malines , par son décret du 15 décembre 1 G13,  
» ce qui a continué depuis lors au préjudice des conseils 
» respectifs . - Lesdits deux conseils prenant en consi
» dération les représentations des fiscaux sont convenus 
» de partager provisionnellement, sous l'agréation de Sa 
» Majesté en la manière que s'ensuit : les terres de débat 
» sont Flobecq, Ellezelles, Lessinnes, Wodecq, Bois de 
» Lessinnes ,  Ogies e t  Papignies .  La juridiction des deux 
» premières et des deux plus considérables sera au con
» seil de Flandre .  Le  conseil de Hainaut exercera j uridic
» tion sur les cinq autres avec tout ce qui en dépend » .  -
Suit Ie règlement de questions transitoires , Bruxelles, 
9 novembre 1737 . 

« Son Excellence a approuvé ,  agréé, homoIogué ladite 
» convention, déclare qu'elle sera cxécutéc selon sa forme 
» et  teneur ct qu'en conséqucnce Ie séquestre de la j uri
» diction des p1'édites te1'1'es sera leyé . Fait à Bruxelles Ie 
» 20 mars 1743 » .  

Survenait-il, dans l 'application du régime féodal, ce pllé
nomène é trange d'une terre ne relévant d'aucun seigneur, 
fallait-il ranger un� circonscl'iption dans ce tle c1asse d e  
distl'iets qui reçut Ie nom d e  tenes franc1Jes I ,  Ie souve
rain trouvait aisément moyen d'étendrc son pouyoir et la 
substitution d'une cour permanente à un conseil présidé 
par Ie prinee 11e flt  que eonsolider U11 régime aumis depuis 
Iongtemps. 

Ces cas exceptés, i l  était interdit au parlement de gêner 
l'aclion des tribunatlx inférieurs en s'attribuant la  eon-

I Les terres nommées franches étaient originairement des terres indépen

dantes, qui  par la suite des temps on! été unies Oll i n corporécs dans l'une ou 

dans J'autre province. �Iais celte union n 'a, a propremenl parlel', pour objel. quc 

la j uridiction du conse i l .  1 1  y en a mème quelques-llnes ([ui , sans être unies à 
aucunc province, sont soumises immédialemenl all Grand Conseil. DE NEt'iY, 
XXI V, 10. Voir nl1T1\E�S, sllpplémcnl 1 1 ,  :!(l2. 
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naiss::l.l1ce de la cause , a":l.l1t que Ie procès n'eül été vidé 
pal '  une j ur idiction subalterne . Toute extension abusive d e  
�)Q llvoi  . .  é tait fra ppée d e  llullité aLsolue.  

I l  y av:üt touLefois dérogation à ces l'ègles ,  lorsqué Ie 
conseil s tatu:üt omisso medio : c'était lorsque Ie juge re
fusait de se pronol ll.:cr sur l' inst:1l1ce qui était pendante 
clev::mt lui ,  lors! l u' il se t rom'ait eu état de suspicion légale,  

lorsqu' i l  déclinai t  sa compétencc e t  s 'en référait à la sa
gesse ue la cour. Ce fut ainsi que 1 ' inégal i té civile et l' ab
sence de j uridiction nettemellt déterminée allribuèrent au 

Grand COllseil une compétencc en premier ressort.  La 
connaissance de ces procès , les instructions aux.quelles ces 
inst::l.l1(;es donnaient l ieu,  parfois même la m inime i m portance 

des inté l'ê Ls qui s'y l l"ouvaient el lgagés, la faculté accordée 
a ux parties d'en appeler, en certains cas , des arrêts rendus 

pal' Ie parlement, telles furent les circonstances qui contri
buèren t  à eulever au G rand Couseil de Malines Ie prestige 
dout i l  eut joui  s i ,  absorbé tout entier dans l'examen juri
dique de la  question, il eüt pu écarter Ie fond de la cause 
et ne se prononcer q uc sm la légalité de la décision attaquée .  

Art. Il .  - De la compétence du ' Grand Conseil 
au degré d'appel . 

Le Grand Conseil n'était pas seulement une com extraor

dinaire destinée :i vieler exclusivement les procès relatifs à 
certaines classes pri vilégiées .  I l  siégeait comme com d'appel 
ft l' égarcl ele certaines provinces I ; nous examinons do ne 

I L e s  conseib d e  la pl'ovince de Flandre, de NamuI', d u  Luxernbourg j usqu'en 
1 782 ressol'tissent par appel es causes ci\'iles audit Grand Consei l ;  o n  y appelIe 
aussi dll magistl'ut de �Ialines, Or, dil I-lovinnes e n  complélant Ie texte de 
Wynants, la j ustice est exel'cee e n  première instance à �lalines, par Ie magistrat 
Cl)mpOSe d'un bourgmesll'c et de sept échevins, lesquels sont renouvelés tous 
Ie" all,; p,,,. Ie ! 'rinel' ,  d e  !'a!lvi" tlil con"eil c l 'l �tat,  mais I c  peuple y a li mit d e  
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brièvement Ie mode suivant lC( luel Ie Grand Comicil rem
plissait ces hautes fonctions . 

Destiné par son créateu l' à ê tre une cour cl 'appel , d'oü 

ressortiraien t les provinces de par cleçà , 1c  G rand Conscil 
vit se l'éduire sa compéten ce telTitorial o sous l 'empire des  
commotions et  rles bouleversoments politiques . A la mo rt de 
Charles-Ie-Téméraire , Ie Brabant réussit à se soustraire 

pour toujours à la juridiction c!'une cour qu'il répute é tran
gère . L'avénement de Charles-le-Téméraire fournlt aux 
États de Hainaut une occasion favorable de réelamer un 
privilége analogue pour leur comté ; la  cour de :Mons rede
vint souveraine . Plus tard la seission éclate ; les provinccs 
septentrionales secouent Ic joug de l ' Espagne pour cons ti
tue I' une féclération, qui se tl'ansforme en stadhou clérat .  
L'autorité d u  parlem ent déclinait clone toujours . Les con
quêtes de Louis XIV, en enlovan t  Ie Tournaisis à la monarch ie 
espagnole , contribu èrent momentanément à l a  décadence 
de cette institutio n .  Toutefo is , passagère comme la cause 
qui l'avait produite , ce tte conséquence fut réparée par la 
paix d' Utrecht , qui mit fin à l 'ex istcnce du parlement de 
Tournai.  Aux derniers temps en f i n , Ie Luxembourg. élevant 
des prétentions , qu' on eüt pu croil'e à j amais oubliéos , l 'é
dama pour sa cour Ie pouvoir do j ugeL' en dornior ressort 

toutes les causes qui l ui seraient soumises . Un é d i t  clu 
1 cr août 1 781 érigea Ie conseil souverain du Luxembou rg 
« ponr juger dorénavant par arrê t en dernier  ressort e t 
» sans appel toutcs les causes et aITaires quekonques q u i  
» é taient de la compétencc du conseil de Luxembou rg » .  

nomination du double d u  nombre , en sorte que de deux, i J  faut choisil' ['un . 
Les sentenees relllJues par Ie magistrat ressort isscnt  imm6diatemcnt all G I':tnd 

COllsei l .  II  y a aussi un oflieicl' royal pour la j usticc cl'iminclle, lequel 0 1 1  I lornlne 

éeoutèLe , qui  est de mème naLure qllC l'Ampman de Bruxelles o u  l'éeo uLète 
d'Anvers. UOVINNES, lIfémoil'es manllsC/· i ts .  
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Po::;té rieu remen t (22 noye more '1 782) J oscph Il d écidll que 

« Ie ressort supó l'ieur d u  Grand Conseil n 'aurait plus lieu 

» à l 'aven i l' ;\ l ' égard du c lll1seil  pl'ovil1l.;ial de Tournay e t  
» dn Tournaisis , attl'ilmant ce ressort à tons égarcls au con

» s e i l  de lIayna u t  » ct l'ell\'oyn « les appels  cludit conseil 
» p royincial dllns les caU:-ies qui en seron t susceptibles à 
» n o t l'e conseil  souve ra i n  de l Iaymwt pour y è tl'e jugé e t  
» instruit e H  demiee ressort  dans la même fnrme e t  SUl' I c  
» mème pied (lue les a ppels soumi::; au conseil souverain 

]) de I-Iaynaut )1 . La compétence du Grand Conseil , au 
moment de sa suppression, se bornait donc au comté d e  
Flandl'e , a u  Nam urob , à l a  G ueldl'e autrich ienne ' .  

Lorsque Ie j u gtHnent ll 'avait  pas óté  l 'endu en dernier 
r8ssorl. ,  1 0 rsque I e  p1'oc0::; pouva i t  dmmer lieu à une seconde 
procédul'e , il é tait loisible à lou t  pbideur,  qui se croyait 
condamné à tort, d'interj etel' appel de cette dé Gision . Si Ie 
tr ibunal  dont on voubit i nfl rme r la sen ten ce se trouva it 

dans Ie ressort <lu parlement,  l a  cause était dévolue à 
]' e xamen du Grand Conscil . 

Le rlélai d'appel é tait de dix j ours e t  il incombait à l'ap
p elant de pl'Ouvel' llu' endéans les t rois mois i l  avait signifié 

, L 'cm pereur Charles V i nstit na Ie conseil  de Gueldre en 1 547 et I e  f ixa dans 
J ;t  v i l le d'Arnhem, ij fut  co mposé d'ull staJ houcler o u  gouvel'l1eur de la province, 
cl'un chancelier et de pl usi e'.!!':; conseillers dont [ ' u n  fut nommé mambo UI' ou 
a\'ocat clu souverain . Ce consc i l  demclll 'a :i Arnhem j usCjll 'e n  1 580, 10rsCj u 'à 
['occasion dc la guerre civi le et des troubles Cj u i  dPsol;t ie n t Ie has quart iel' de 
C ,�eld l'e, Alexandl'e Farnèse ol'donna f{u' i l  flit t l'ansféré à H U l'emon de , 011 i l est 

reste dep uis . D'aprcs Uil rcglemcnt  du 8 mai '1 720, Ie conscil se composa i t  d u  
chancelier q u i  fut !lommé en m è m e  temps l i e l l tenant  d e  la cour féodale, d e  
d e u x  conse i l lers dp. robe cou!'te, de trois de robe lon gue, d\1I1 fiscal ou main
h o u r  :lyec voix d61iberalive comtne les a u tres consei l lers dans les  affaires non 
tÎscales . Cette réd uction étai t  conyenable :1 tous <'gards, \'U q u'après Ie démem
brem en t Cjue Ie haut q uarlier de G u eldre avait sllbi en \'el'lu des tra i tes d'Utrecht, 
de B.adstadt, de llad e et de la l3arl'icre, i l  Ile rest a i t  pl us à la ma ison d'Au tl'iche 
Cjue la ville de Ruremonue, avec quatre villages et q uelques ten'es franches .  
! J E  NE:-;Y, JlIémoil'cs, XXll- V ,  



- 355 -

à ::;on adver::;ail'C l'intention Je soumettre 10 litige cl de 
nouveaux juges . Laissalt-il s 'éconler ce tem ps sans agi L', i l  

n e  pouvait obtonil' d u  Grand Conseil aucune lettL'e do 
relief. Si po::;térieurem en t à l' ex piration de ce déla i ,  l'ap
pelant voulait  se désister,  il pouva it obtenir des « Ie Ure::; 
de congé » (rui contenaient toutefois la mention « pOUl'veu 
» que Ie pl'ocès no soit receu comme p1'ocès pal' escript 
» ou que 1'une des partios n'ayt servi son sacq apucl acta » .  
Cal' si l'inst1'uction d e  la cause .avait mis l'affaire e n  état , 
Ie désistement entraînait  uno amonde de t1'ento carolus 

d'or pour celui qui dése1'tait Ic p1'étoire . 
La conclusion du procès par ü'ansaction exemptait toute

fois Ie plaideur de cette pénali té , sauf à celui qui invoquait 
ce bénéfice à déposer avec l'inst1'um e n t  du compromis des 
« lett1'es d' agréation pOul' recognoistre l edit accord ot 
» résilier la matière (rappel . » Au cas Olt Ie j ugement 
attaqué contenait plusieurs dispositifs ,  l' appelant était tenu 
d' indil[Uer les points dont il voulait obteni1' la réfOl'matio n .  
Pour Ie surplus , Ie silence d e  la  partie Yalait acquiescement 
aux parties qui n'étaiont pas impugnées . L'omission de 
cette formalité invalidait l'ade , rendait l 'appelant non rece
vable en son appel et  ent1'ainait condamnation à l'amende,  
ainsi qu'aux dépens . 

Nonobstant 1'appel ,  l e  j ugement contenait sa force o bl i 
gatoire et  pouvait être mis à exécution . I/appel n'était  

suspensif qu'au cas Olt I e  souvorain accol'dait d os le tL t 'es 

« de relief ayec la clause d'inhibition » ; c'était d'ailleurs l a  
forme ordinai re ( I e  ces octrois . 

Les lois et l'èglemcnts organiques abandonnaient à l a  
discrétion du Grand Conseil l o s  cas Olt i ]  convenai t d e  
prononcer l'amende pour fol appel . I l  n'y avait J'ailleUl's 
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l ,as ! ieu à sévil' l ol'squc Ic l'ccour::i était fondé eu droi t ou 
seulement en équité I .  

D'après un édit promulgué e n  1588 par Ph il ippe l I ,  

tout appelant ,  qui  s'adres::iait a u  Grand Consei l ,  devait 
fournir au début de l 'insl anco une caut ion ildéjnssoi rc , qui 
s ' engagcai t au pa iement do l 'amende . Si l'ind igenco de 
l 'ap pelant Ie plaçait clans l ' impossibi l i té de 'se procurer un 
répondant , il lui suffisait d 'aclministrer la  preuvo de sa 
si lualion précaire . 

Au cas ou la chambre se clivisait en denx opinions 
soutenues par un nombre égal de voix, la cour inf lrmait 
Ie j ugement dont appel , décision singuliè re qui devait alté

rel' Ie respect dli à la chose j ugée .  

Art . 1 1 1 .  - De la  compétence d u  Gran d  Conseil comme cour 
de cassatioll. - De la grande révision ou proposition 
d'erreur. 

Le Grand Conseil statuai t par arrê ts SUl ' l es affaires qui 
l ui étaient soumisos .  It tranchai t  sonvorainement les ques
tions débattues devant lui et it n'écltóait pas à la partie con
damnóe d 'attaquer cette décis ion , en interje tanL appel ou en 
usant des moyens que pouvait fournir, en  d'auLres cas, la 
procédure usitée aux Pays-Bas . 

L'arrêt rendu par Je Grand Conseil eüt été à l 'abri de 
toute censure, si les anciennes traditions féodales n ' eussent 
fourni parfois u n  précieux appu i au plaideUl' débouté de sa 
clemande ou frapp é par la décision de la cour . .  Dans une 
réunion seigneuriale ,  Oll cha({uo vassat veuait s'acquiLter 
du service de plaid , i l  était l ie ite à chaquo plaic lem de don
n e l' un démenti ü celui d'ent l'e les pai rs qui semblait opi
n e l' d ans un sens opposé à ses prétcntions . J ugc et parlie 

I Van 1l1aancn, 97. 
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descendaient cl ans l 'al'ène e t  les  ardeUl's aveugles dl! Gom
bat jut l icia i l'o l'emplaçaicnt Ie cal me et la maturité d'un 
examen approfond i .  Telle était l a  manière pl'imitive d o  

« fausser I e  j ugement d e s  pail's )) , c'est-à-eli re d'attaCjuel' 

les opinions pers0lll1elles des pail's , avant lIue Ie seignem 

les Olt t sanctionllées p al' un jugement. Peu à peu cette mé

thode rudimentai l'e se pe l'fectionna ct ron en vint à portel' 

un appel du jugement seigneur ia l  en la com suzerèl ine,  

clans laquel le  ce seigneur prenait  droi t ,  à soume ttre ainsi 
Ie jugem en t  rendu aux mèmes personnes qui auraient pris 

connaissance de toute autl'e demande fOl'mée contre ce 

seigneur. Mais si Ie seigneur suzerain n 'avait pas un nom

bre suffisant de vassaux ou si la cause en intéressait un 
trop grand nombl'e , il avait Ie choix ent1'e deuK moyens : 
clemande1' à son pl'opre suzerain un nombre suffisant Je 

pairs pour garnir sa cour ou renvoyer la cause à la cour de 
ce suzerai n .  

A u  degTé I e  plus é levé de l a  hiéral'chie féodal e ,  I e  premier 
moyen était s emi praticab le : pour enlover à l a  chose jugée 
l 'autol' i té dont eHe jouissait, il fal lait réunir un nombre 
de jugcs plus considé rablc et GOInpléter, à l 'aide d'éléments 

étrangers, ce t l'ibunal Îll\'esti d'uno autorité pI us étend ue . 
'fe l l e ost l 'o l ' ig ine d e  ce moyen extraordinaire , en yertu 

durI l LCI la [)lu'Lie eondam née pal' atTè t d'une COUI' souvel'aine 

peut aLtaquor ce j u gement �l Li lre d'er1'eul' et  clemancler (lue 

ks actes au p l'ocès soient fOVU S ,  c'ost ce qu'on nomme 

graude révision ou proposiLion d'erreur 1 . 

1 Cette dérinition est eelle q1\e n01\5 fournit  De 1\eny. "an �raanen nous ei I c  

celle que don na it Hebuffi • : Est  qUledam p a r t c  petente ad errorem facl i  contra 
j utlica t l l m  proponemltlm, quod per appelal ionem vel Il u l l i tatem relraclari non 
polest,  a Princi pe facta i m pctrati o  si\'c eoncessi o ,  i llvcnla n e  auxi l ium aut 

j ud i ctlm i ncuriam denegetur el ne,  contra j us ,  s l lbdi los gravari Princeps paliatur. 

" Reullffi, j tll'isconsul lc français du XVI' s iècle, écrivi t  SUl' les onlonnances 
des rois  de Fra nce , sur les alli1ires bénéficiales, Stil' Ie  droit civil . Dumoulill 
n'en pade pas avee grano" eslime. Bio[jl'Cl}Jhie w l ivcl'selie de .'rlic1wHd, ybo 
HEBUFFI. 
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Le délai <lccordé pour proposel' l'erreur varia aux difl'é

rentes époques de 1'01'ganisalion .  Au XVlc siècl e ,  la pl'O

cédme en ré\"Ïsion pomait être intentée pendant un laps 
de dix ans , à partir clu prononcé de l ' arrêt .  Un édit de 
Philippe II récluisit ce délai à cleux ans et consacrait ainsi 
un retour aux anciennes traditions , cal' Charles-Ie-Témé
raire ol'donnait que « ceulx que vouloient cloulsir des arrêts 
» soient reçus endedans cleux ans de la prononciation des 
» arrêts t .  » 

La révision n'était aclmise que pour les arrêts qui sta
tuaient déflnitivement SUl' des ques lions de p ropriété . Elle 
était donc refusée pour des jugemenls interlocutoires ou 
possessoi res. Non plus que l'appel , la  grande révision 
n' était suspensive de l' exécution. 

Le plaideur qui voulait attaquer un arrêt rendu par 
une cour souvel'aine, était tenu d'envoyer au Grand Conseil 
un mémoil'e qui contenait ses fln� et  conclusions et  indi
quait l'eneur , dans laquelle avaient versé les premiers 
juges .  

L e  proposant eneur clevait consigner, entre les mains d u  
greffter,  la somme cle cent vingt carolus d'or e t  c e  clépót 
était confisqué au cas o u  Ie clemandeur venait à succomber 
dans l'instance . 

La partie , qui poursuivait la révision, clevait clone endéans 
les deux années citer son adversaire à comparai tre par un 
exploi t ou ajournement , ljui devait contenil' l 'exposé de ses 
motifs , pièce i m portante au procès : cal' il était interclit 
d'invoquer de nouveaux moyens dans Ie cours de l ' instance . 

Au j our servant , Ie demancleur était ten u de l'épondl'e du 

t Ordonnanee de '1 4i3, art. XXX. 

Les sentcnees du G rand Conseil sont des 3rrèts qui onl cl qui doivenl avoir 
leur exéeulion n'étanl rcll'aetables qlle par la sClllc voie de révision, laquelle 
mème ne surseoil pas à l'exécution. Dépèehc du 27 janvier 1735. Voir aussi 98. 
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payemenl des fl'ais de l'instance et de Gelui des honoraires 
dûs aux j uges extraordinaires ou adjoints . 

Dans Ie comant du mois , les parties étaient admbes à 

développer leurs raisons par éCl·it .  
Le demancleur s'adressai t alors par requête au prince , 

en son conseil privé , pour en olJ tenir la désignation de 
j ll ges qui examineraient l 'afTai re à nouvcau . Ces adjoints 
devi:l ie n t  ètre au nombre de neuf au moins , choisis dans 
d'autres l ribun<1ux ou p<1rmi les docteurs en droit cle l' Uni
versité de Louvain .  Lorsqu' il s'agissait de la révision d'un 
arrêt rendu par une des chambres du Grand Conseil , les 
m embres de l'autl'e chambre assistaien t à la révision. Au 
contraire « si l'arrêt a t taqué aV<1it  été rendu chambres 
) réllnies , on augmentait Ie nombre des j uges étrangers 
» sui vant l es circonstances , en observant toujours de Ie 
») p mportionner , en sorte qu' i l  soit supérieur à celui des 
» premiers j uges t . ) 

Le délai maximum d'Ull an était accordé à cette com 
extraordinaire pom s'acquitter de sa tache . Le pomsuivant 
d eyai t fa i re toute diligence pom q u\me décision intervint , 
GiW à l 'expiration de ce terme l 'arrêt Ct quo devait être con
forme ,  émend é ou cass é .  

Telk fut la manière ( I e  s e  pomvoir en cassation contre 
les a l'rè ls du Grand Consei l .  

Celle procédure timide e t  embarrassée,  cette subordina
tion de l 'usage d'un moyen légal à la permission du prince , 
j uge parfois en sa p ropre cause,  eet ensemble de formalités 
el de précaulions no us frappe d'étonnement, DOUS qui 

, DE NE;\V , Mém o il'es cités. - Le G rand Consei l , dit ,VVNANTS , juge pal' 
arrêts souverains , il n'échoit aucun appel de ses sentences , mais seulement 
révision à laquelle on appelIe huit con;;eillers, lreize des aulres conseils du pais 
qu'on l lomme adjoints, quelqllefois on y appelIe deux doctellrs de J 'Université de 
LOllvain ,  en place d'aulant de conseillers étran!;ers. WVNANTS, Mémoires, etc . 

) 
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recueillons les bienfaits de cette admirable organisation 
judiciairc, monument de sagesse ouvrant aux justiciables 
la voie de l'appel à tous les degrés et plaçant au-clessus 
des cours et des tribunaux une magistrature suprème , 
organe vivant du droit, au milieu des pl'ogrès de l a  civilisa
tion et du d éveloppement incléfini des connaissances 
humaines . 

CONCLUSION. 
Pour compléter ce travail , peut-être me faudrait-il 

signaier l'influence qu'exerça Ie Grand Conseil de Malines 
sur les progrès de 110tre ancien droit . Quelque intéressante 
que soit celte é tude critique,  je dois renoneer à en faire Ie  
sujet  de recherches spéciales. S ' il existe en eITet plusieurs 
recueils d'arrêts rendus par cette cour (tels ceux que 
publièrent Cuvelier, Dulaury et Dufief) il ne s'en rencontre 
aucun gui puisse nous guider clans cette voie . Christyn lui
même , Ie plus zélé des compilateurs, se borne à développer 
les rai::;ons alléguées à l 'appui de l 'opinion qu'il défend , 
sans discuter les interprétations que lui fournissait la juris
prudenee de la cour suprême . Aussi Ie compendieux 
recueil des Decisiones c-nrice belgice est-il piutót un vaste 
répertoire de droit qu'une collection méthoclique d'arrêts . 
Principes de la législation civile et criminelle de la Belgique , 
interprétation de nos coutumes, application du droit romain, 
solutions de questions appartenant au droit administratif e t  
mème au droit des gens, rien n'est omis dans eet  ouvrage 
que j 'appellerais volontiers la somme juridique du XVI Ie 
siècle .  Mais , dépourvus de toute synthèse ,  ces recueils ne  
peuvent nous donner qu'une notion imparfaite de  l 'influence 
du Grand Conseil de Malines SUl' la législation des anciennes 
provinces belgiques . 
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Pout' résumcl' les impressions dont mon àme fut pénélt'ée 
au cours de ces reGherches ,  pout' émettre un jugement 
SUl' Ie 1'6le du Grand Conseil , que pourrais-j e  mieux faire 
que d'emprunter à un docte jurisconsulte un fragment , 
dans lequel il signaie , à une postérité indifTérente , les 
titres du parlement de Paris à une reconnaissance éternelle : 
« Placée sur les degrés du {rone , cette cour en était à la 
fois Ie plus bel ornement et Ie plus ferme appui . De ce 
poste éminent , en même temps qu' elle donnait à tous 
l'exemple de l'obéissance et de la fidélité , eUe étendait sa 
sollicitude sur toutes les par ties de l 'administration gar
dienne de l'autorité royale , des lois fondamentales de 
l'État, de l'indépend::mce de la couronne, elle les défendait, 
avec un courage infatigable , contre les entreprises de la 
puissance spiritllelle , contre l'audace des séditieux et des 
novateurs , contre Ie gouvernement lui-même, s'il m:mquait 
d'énergie ou s'il se mép1'enait sur ses véritables intérêts . 

Cette cour était 1 'anc1'e qui fixait Ie vaisseau de l 'État e t  
l 'empêchait de se briser contre les  deux grands écueils des 
gouvernements : l'arbit1'ai1'e et l 'anarchie I .  » 

t I IENnION DE PANSEY , De l'aHlm·ité judiciait'e en Fmnce. Inll'oduetion , 
eh. VIII.  



A PPENDICE. 

A. 

L'hötel du Grand Conseil. 

Aux premiers temps de son existenee, Ie Grand Conseil lint ses séanees dans 

un édifice qui a\'ait jusqu'alors servi aux aulorilés communales, e'élail I'immeuble 

appplé Schepen/mis,  ,"ers l'année l 61 6  il se IransporIa dans un palais eonsIruit 

j ad is par �Iar�uerite d'Aulriche, lanle de Charles-Quint. 

Endommag,'e en 1 546 par l'explosion d'une pOl,d,'ière, délaissée d'ailleurs par 

les membres de la famil ie  régnanle, cetle propriélé avait ,',té ventlue au eanlinal 

de Granvelle, Thumas Perrenot de G ranvelle, neveu tlu célëbre m i n isIre, 
rétroeéda la propriélé à la ville moyennant la  somme de 81,500 Ilorins, La ville 

Ie mit  i1 la disposilion du Grand Conseil, cal' depuis lon�temps avail élé abandonné 

Ie ma�nifique projet de Charles-Quiut  qui s'élait proposé tI'élever un pal ais 

grandiose SUl' la Grand'Place de Malines, Le magistrat fil réparer et embellil' 
l'hótel d'Aulriehe, décorer l'entrée d'un frontispice de pierres bielIes aux armes 

d e  I'empereur Charles-Quint. Une grande salie fut eonstruiIe, on l u i  dOllllail Ie 

nom de COllsistoü'c, elle était ornée de huit  lableaux rappelant les fastes de 
l 'hi.tuire du parlement. 

Les images des juristes eélèbres, les statues des saints qlli s'étaient i l l ustrés 

par leurs eonnaissances j llridiques décoraient les salles d'audienee, 

Au dessus de la porte de la chapelle se trouvait placée la slatue de Saint Y\'OI1 

avec eelte inseriplion ; 

A L'HONNEUR DE SAII'T YVON 

PATRON DES JUlliSCONSULTES QU'o:; VOlT ICV DESSOUS, 

FARM! SES CLlI':l'TS QUI l'E SONT (jUE 

DES VEUVES, DES ORPllELIl'S, DES PAUVRES ET TOUT ES 
AUTRES PERSO:\l'ES )IISÉRABLES ET NÉCESSI'fEUSES,  

QUl A 'fRËS-EXE�I PLA1REMEl''f PRATIQUÉ CE VEl1SE'f OU PSAUME 

BEATIQUE CUS'fOOIU:\T JUDICIUM ET FACIUl'T JUSTITIAll IN 0)11'1 
TE)IPORE, 
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En dessous se trouvait un poing de coivre et une inscription dont voici Ie texle : 

PAR SENTENCE ET ARRÊT DE CESTE COUR DU XV- NOVEMBRE EN L'AN XVcLVI 
A ESTÉ CONDAMNÉ ADRIEN OE BERT DE FAIRE ICY MECTRE 

ET AFFIXER CE POING 

POUR AVOIR RÉSISTÉ, BLESSÉ ET NAVRÉ JACQUES DES FOl'>TAINES 

HUISSIER D'ARMES DE SA MAJESTÉ 

EN FAIS.l.NT SON EXPLOIT. 

Après l ' invasion française, l'hólel d o  Grand Conseil ful occopé par Ie lribunal 

révolulionnaire. Les anciens lableaux disparurent et les images antiques furent 

remplacées par des slalues allégoriqoes de la Loi, de la  Liberté et de l 'Égalité. 

Des bustes de législateurs fameux, de Lycurgue et  de Solon, décoraient la grande 

salie. 

Aujourd'hui cet hótel est resté Ie  pal ais de justice, conservant encore un 

caractère de grandeur que ne révèlent guère nos mon oments model'lles. 

L'hótel d u présiden t fut changé en 1804, en palais archiépiscopal et ce fut 
cette propriété qLl'habita l 'archcvèque Hoquelaure, pendant Ic séjour qu'il fit de 

'1 80/� a '1808 en la ci té métropolitaine. Postèrieurement au décès du prince de 

Méan, lïmmeuble fut convcrti en dépót mil i taire. 

B. 

Protestation du Grand Conseil contre les empiétements du 
conseil privé . 

Le parlement s'adressa par requète au gouverneur général 

« Monseigneur, troovant en ceste leltre du conseil privé la continuation de 

» ses emprises, non seulement de vouloir sorseoir et empescher l 'elfect de nos 

» arrests, dont nous tenons qo'il n'a aucune authorité, mais aussy de vouloir se 

)) prévaloir pour cel a du nam de V. A. E. et  du respect et obéissance que nous 

)) Illy devons et que no us I lly porterons toojours i n violablement, sous cette 

)) simple énonciation a la délibération de notre procureur general, sans sa 

)) signature qui est une forme de leltre extraordinaire entièrement différente 

» de leurs instructions et telle que nous ne trouvons jamais avoir été pratiqué 

)) pendant plus <1'un siècle et demy, ni pendant que noos avons eu l'honneur 

)) d'être gouvernés comme à present par des princes. Sous I'énonciation du 

)) b ien de la j ustice et bon ordre d u  gouvernement, i l  est fort faci le d'extendre 

)) l'alllhol'ité au delà de ses j ustes l imites, nous aVOIIs cru deb\"oir faire nos 
)) très hombles remontrances à V. A. E. entre autres points dont nous sommes 

)) ohligez de vous plaindre du dit conseil. 
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» SUl' quoy V.  A. E .  nous a fai l  1ï1Onneur de nous escrire par sa lettre du 

» 2 j uin  dernier qu'elle entendra sur nos griefs Ie  conseil privé ct ql le SOli 

» i l l tention est que chaque conscil demeure dans Ie  teI'me de ses inslructiom. .  

» L e  marcjuis de Trechateau apnt cu cognoissance de celte ultórieure réso

» lution, i l  a aussitót résumé la poursuite de nouveau. La matière ayant été 

» mise en délibération, les chambres assemblées 1l0US n'avons pll douter que 

» les intentions de V.  A. E .  n'apll t  été dirigées principalement it ce qui regarde 

» la bonne et  droicturière adminislration de la j llstice e t  à ce que Ie cours de 

» la j ustice ne soit empèché, hors des termes des respect iv es instructions, que 

» nous tenons delJVoir ètre inviolablement observées, surtout quand i l  s'agit de 

» matières importantes, lelies que sont notoirement quand i l  s'agit de retarder 

» Ie  cours de la j usbce » .  
Tout quoy ayant été meurement délihéré, nous avons tenu que sur pied de 

nos i nstructions et  d e  la susdite lettre de V. A .  E . ,  nous estions ohligez d e  laisser 

I e  cour de la justice e n  la susdite cause et ayant pris résolution en conformité 

nons nous som mes donné l'honneur de s'en dOlmer part en mesme temps à 

V. A. E., ce à quoy nous ajoutons que Ie marquis de Honsbroek a été débouté 

de sa preuve. 

Nous avons une entière conflance, Monseigneur, que par ceUe information 

nOllS avons salisfait  á ce que V. A. E. ordonne et  qu'elle recognoistra que nOllS 

avons suivy ses véritables et chrétiennes intentions au faicl de l'administralion 

d e  la j ustice. 20 nov. 1693, 

Registres du Gmnd Conseil, X VII, l a l .  

O n  croirait, d i t  M .  de Bavay, qu'à titre de mandataires du prince, les  mem

bres du Grand Conseil auraient du obéir aveuglément aux ordres d u  prince et 

que Ie prince aurait du conserver Ie pouvoir de suspendre leur action, quand 

il le jugerait convenabie ou de lui i mprimer la direction qui s'accommoderail Ie 

m i e ux avec sa politique, mais Ie  Grand Conseil se plaignit à Charles-Quint des 

entraves qu'il éprouvait à ce sujet el  Charles-Quint n'hésita pas à déclarer que 

« s'il arrivail par empol'tement ou i gnorance de signer aucune leltre, pour 

» détayer ou difTérer Ie train de la j ustice ou pour donnel' loy ou forme de 

" procéder ès causes pendantes audit Grand Conseil, i l  voulait qu'à telles letlres, 

» il ne fut nullement acquiescé, ni obéy, mais que nonobstant el sans avoir 

» égard iJ. icelles voulant que lesdits au cOllseil Ils�eJlt aux pal,ties bonne et 

» brièfve expédition de j ustice, sans faveur, ni dissimulation, gardant ore stile 

» et  forme de procéder, comme, en bonne raison et équité, faire se dcbvoit. » 
DE BAVAY, JvIel'cul'ietle, citée. 

c .  
Voici la leneur adressée au conseil privé pour présenter les candidats ; ce 

docllment nOlls indique la manière dont avait lieu celle formalit(· : 
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II no us est enjoint  par les ordonnances et instructions de ce eonseil que 101'5-

qu'il y aUI'a place de conseillel', avocat fiscal , procureur général ou greffier 

vacanle de nommer trois personIles, Yertueuses, i do i nes, de bonnes m<Elll'S el 

suffisantes à I'Ctat qui vaquera. Comme par Ic d ," cès lle llIessire G uillaume Fran

ç:o is  Snog une place est yenuc à Yaequer, l"ancien L1 11 conscil fit hier en plein 

conseil lecture de l'ordonnance de la l is te  des prétcndants, conro!'mément au 

décre t de \"olre Allesse TIoyalc u u  ' 18 oclobre lï59 el  a\'01l5 proceue aujourdïlU Y 

à la nominalion.  1\OI1S estanI arl'èles j la nomination de Matthias Ludovic Orley, 

conseillcr au conscil de Luxembourg, avec h u i c t  premiers et un secOlld sufl"l'age, 

à J.  B. 1\icolas yan dcl' Fosse, avo cat à ce conse i l ,  avec quatre premiers, l rois 

secondes el un lroisième sufTra ge , à Jacques de S tassart ,  aussi avocat à ce con

seil, avec six seconds et deux troisièmes sufTrages. 

Nous les présenlolls à Votre Allesse pour choisir d'entre eux lel que pour Ie 

serv ice de Sa �lajesté elle tro uvera conve n i r  et sommes de Votre Altesse, etc.  

C01'l'cspol1dal1ce d u  Gmnd Comeil, vol . CXXV, -[760. 

D .  

Commission de Philibert, de Bruxelles. 

Comme notre ami et réal maill'e de req u.ètes ordinaire de notre conseil de 

Malincs, �Iessire Raoul , d e  Bruxelles, à ce jourd ïlUj" resigné ès mains de nolre 
très-chi e r  cl ch ief de nolre G rand Conse i l ,  comme de son dicl estat et maître 

d e  requestes ordinaire de notre Grand Consei l ,  pour el au profit de Messire 

Philibert de Bruxelles, son nis aîn,', l icencié ès droits, moyennant que ce soit 

notre plaisir e t  nous a supplié que ce soil ceste résigll:llion tenue pour agl·éable. 

Scaroir resons qlle nous SUl' rad ris de n o s  amis et rea L lx les Présidents de 

ceux d e  notre Grand Conse i l lcsqucls sc sont i n rormés de l ïdonó i lc ct suffisance 

audiet �ronsieur Pbilibert et sous la bonne relalion qui nous a esté raicte de la 

personne el des siens. 1\vons iccluy, con (Jant à pla i l ls  dans sa loyautü preud

hommie et bon ne d i l i gence, e n  souvenir mesmement des bons scnices quc I e  

père a ra ict, et sous espoir q l l e  Ie fils ensl lyvera ses vesti ges, institué et com m i s ,  

i nstituons et eoml ilettons , p a r  c e s  te prl'scnte nostrc eonsei ller e t  maître de 

requètcs ordinaire de notre G raml COllseil  au licu d ml i t  mess i m  Raoul de 

Bruxelles, son père, lequel a de son bon gr6 faiel  la d icle résignation, ren arons 

déporle et uéporlolls pal' les di les présen tcs e t  audit  sie uI' Philibert avons donné 

et dOllIlons plein pouvoi r  autorité et mal ldement especial dudict état de con

seiller ordinaire ell  notJ'e Granu Conseil , pour y dorenavant dehvoir vaequer ct 

entendre soigneusement et di l igemment avec les a u trcs conseillers d'iceluy 

notre Granu Conseil à la consultalion , dél ibéralion examen des matières qui se 

traileront, à faire au surplus bien e t  l o iaulment toutes et singulières les c\�oses 
xxxv xxx 24 
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quc bon ct lo i�1 conscilIer peut ct doib t  faire et qni à rcst (',t� t  conviennent et 

appal'tiennent, aux gages de X.XI sols par jour :1 payer par notre I'eceyeur gl'neral 

uu domaine cic Flandre et au surplus aux au tres clroits honneurs, salaircs ct 

J ibel'lez franchises et émoluments accollstumez lui apparlenant, tant quïl nous 

plaira. 

SUl' quoi de son bon et loïal acquis de l'exercice de ses fonctions , led i t  

Phi l ibert Je Bruxelles sera tèllU de fairc serment es mains de notre a i n é  e t  

l oïal chel' c l  president Messire Lambert de Briarde ,  que nous comm e ltons, etc., 

se d O l i ll O llS mandement aUll ict  président que lorsque ledict scnnent sera faic t  

pal' �lessire Philiberl, il Je mect l'l iustitue e n  possession et jouissance dud i t  

eslat de conseillcr et  maitrc de rcque les dïcclu'j conseil ct ensemble d e s  droits 

y appartcnan l .  

Donné :1 }Ialines , 2 5  septcmbrc 1539. 
CHARLES. 

Rcgisli'CS dit Gi'and Conseil , année 1539. 

E .  

Commission de président du  Grand Conseil . 

Albert e l isabelle à tous qui Jes présenles yerront, salut : 

Comme à cause du décès dll président de notre Grand Conseil , séant it 
Malines , feu Messire Van Achlem ful vacanl lequel est al quïl avail tenu el 

desseryait à notre conlentement jusques :1 son clil trépas el que soit besoing 

de au plustot pourvoir à la charge d e  telle importance :i autre personnage y 

qualil 1é ct idoyne signamment en la conjecture du temps présenl. 

Scavoil' fesons , que pour la bonne cognoissance e t  informations qu'avons de 

la  pel'sonne de nostrc très chier e t  féal pn;sident de notre Conseil de Flandre , 

Messlt'e Jacques Liébacrt et des bons et fidèles services qu'il a rendus lant en 

ladite charge de president de notre Conseil de Flandre comme auparavant de 

cOllseillcr el maitre aux requètes onlinaires de  notre Grand Consei l ,  nous 

con flans cntièrement de SC" sens , pcudhommi e , liltérature et expérience au 

faid de la j usl ice, :lyons led ict sieur Liebaert advancé promu, retenu, i:ommis 

eslalJly advançolls , promeltons retenons c l  établissons par les présentes audit 

eslat el charge de prési dent de notre Grand Conseil séanl à Mal ines, au lieu 

durl i t  pl'l!sident Van AchIPI Il , I l l i  .Ionnanl plein po,'oir ordrc ct mandement de 

dorl'na,'ant ledil  estat  ten i r  tlitement , exereer c t  desservir en icel l u y , garder 

nos hauleurs , droils souverai netés , faire et atlll1inislrer bonne justicc "l  tous 

ceux qui l 'en requerront et au",)' qu'apparliendra vacqller el entendre d il igam
ment à la consultation et ddibération Je toutes malières , questions , causes ou 

pl'ocès , qll i  Sllrviel1llront cl sc traicteront en nostre Grand Conseil, pour recon-
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Yoquer et appeler les assemblées des conseil le l's 'lUX heures ordinaires e t  

extraordinaires, quand besoing sera , e t  à quantes foi s  l e s  affai res I e  requerro n t .  

Voulons q uïl soit obel' d è s  à présrnl , proposer toutes mati ères qui seront à 
dél ibérer demander le urs opinions icelles recuei l l i r  en toute matière , conclure 

et prendre résol ution selon la p l us grande et sa ine partie dïceulx, d e  faire 

expédier toutes provisions de j u:;t ice , d e  rellure et  pl'OnOIlCer sentences et ap

poinctements les faire sceller ue notre scel , duque l il aura la  garde , de icelles 

sentences el appoinctements el provisions faire mestre à entière exécutioll  el au 

surplus en toule:; et singulières cho:;cs faire ce que bon e t  féal présidcnt susd it 

peul t et doit  fa ire et qui aud i t  estat competent et apparti ennent au);. gaiges e t  

traitements d e  1200 l ivres p a r  an,  t e l :;  q u e  les a eu et pri s Ie  feu l\les:;ire Van 

Achtem , à cause de son d ist etat , donl  nous \'o ul ons quïl so it payé les mains d e  

n o t r e  procureur général d e s  Flandres e t  d e s  deniers d e  sa  recetle et au surplus 

aux autres droils , hon n e u rs , prérogat ives , pn" emin ence , libertez franchises , 

proufits , émolL lments accou:;tumés el audit estat appartenant tant quïl n o us 

plaira. 
SUl' quoy d e  bien c t  lopulem e n t  s'acquitter dudil blat el t:bargc d é  prc'

sident de Ilosire Grand Conseil , il sera ten u de faire Ie sermenl en no:; mains . 

Sy dOllIlons mandement a cl ordonnons il nos très chers el amés féaux les 

geil:; de n o t re G rand Conseil du conscil d'etat el pl'in', :i n os prt'sident:; e l  gens 

d e  nos conseils de Flandl'e, d'Arlois cl d e  Hollande, ,i I n us aullres amis ct  féaux 

subjets officiers à ce qui les rcgardera que let.lict Jless ire .Jacques Lie bael't d ndict  

estal pleinement et  paisiblement j o uis:;e , cal' ain:;i no us plai t- il . 

Donné en nolre ville de Bruxelles 23 j allYier 1 601 . 

(Suivent les signal ures). 

Rcgisll'cS dn Grand Conseil,  X l ,  page t3S.  

F .  

Procédure par défaut contre Warfursée 1 

Il fut décrété (c de prise de corps de reeevoir punit ion selon l"cxigencc dïceulx 

» cas (de trahison) et  I'huissier pourra adj ourner par ce die! e l  Cl'y publicq 

» SUl' peine de ban pe l'pétuel e t  confiscalion de biens, il eomparoir é n  dcdans 

)) trois quinzaines proehainemcn! venant et  nonobstans au!cune:; racanCC:i )) .  

CITATIO:\'. 

En vertu des lettrcs patentes émannées d u  G rand Conseil d e  Sa Majesll', dont 

I Cette ci lalion esl anléricure ue quelcjlles années au 1 G  aui 1 1 G37. Le comle 
de Warfursée arait seni tOlll" :i tour la Delgique e t  l a  llollallt.le el se trourai t 
honleusemcnl banl l i  de ces dcux paIS. 
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ci-ucssus c�t copie ct de la clause d"authori,ation y iHSCl'ite, j e ,  huissier ordi

naire Je Sa �I ajesté sOllssignc"' , al' adjOll rl lé ;", la bretèquè ! d u  G rand Consei l ,  

par crste l e t tl'c de rémision comte de \Varfllrce oe comparoir devant lITessei

gncur; du G rand COllseil en dcdans trois quinzaines prochai l :ement vemantes, 

llOliobstant aulcunes vacan ces Slll' peine de ban perpèt llcl e t  dont la première 

quinzaine commencera Ic dixi&me de di'cembre, la dellx iè l l 1e  Ie vingl-qllatrième 

du dit mois ct la troisième Ic septièm e de jalll'ier "1633 ct pour Ie dernier et 

péremptoir j our  du droit sans etend re allltres pour respondre à tels fin et eon

clusiollS que Ie [lmcurcur g�n,"ral dud i t  G rand COllseil ,"oudra aud it jour servant 

cOHtre no us prcndre ct dirc [lour les d i tes conclusions ei dessus el aultres 

quïl voudra prendre ct propos er déduire en oultre proeèder ct voir ordonné 

eomme de l·aison . 

Etait soubsigné : A. de Laninc.  

l1egist1'es cltt CI'wld COl1seil, XIV, 

G, 

Dépêche de Marie de Hongrie au Grand Conseil de Malines. 

Nons aYOllS reeeu au  mois Jerllier vos leltres , par Icsquelles vous advcrtissiez 

du t ri'pas de fcu :\1 . l'\ icolas Edrrard eH son r i rant présiclent du Grand Conseil 

dont  nou5 C5tions bien servis et no us suppl iel' aussi à cc quc 110US voulions 

b icn lenir la rnain L1evci"s Sa Majcslé qu' il plaise de pourvoir audit estat de 

présidcnt de ung personnaige à ce qualiffié cc q<le fèro115 ,"olont iers et pour ce 

que vous connaissez t ant de ros collêgues que des aultrcs consaulx de par deça 

qui poullenl estre ordonnez audit eslat nous vous répondrons e t  ordonnons de 

par �'a 1I1ajesté que va us nornmez et envO�'er par écri t deux o u  trois de vos 

collègues a'"ecq aUCllns des autres con5aulx pl"Ovinciaux comme de Brabant, 

Flanll I"es et  1 1 01lande avec t o us autres lesqucls en ,'05 consciences loyaultés 

scaurer être les plus souffhants ct qual i fiez a ccl lu)' cs lat pour en advcrtir Sa 

;\Iajesté afin qu'il l u i  plaise cn chois i .. ung O ll  autremel l l  pOllr voir estat à son 

bon vou\oir et ny faicles faute. - 2 scplembrc '1 532. 
Registl'es dn Gmncl Conscil, année '1 532. 

H. 

Payement de droits au moment de la prest�tion de serment. 

Le 20 avril '1660, I e  Grand Consei l  établit u n  droil :l percevoir lors de la 

prestation de serment par les avocat.s et  suppóls de la cour : Les procureurs 

, nretèquC', mul' dc face . HOQl:EFOI1T. 
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payaient neuf Horins, les avocals douze, les huissiers ordinaires sept : Quant 

aux h uiss i ers extraordinaires, Ie larif variait suivant la résidence. 

n était  perçu cinq /lorins d e  ceux que n'habitaient pas Malines, ceux qui 

avaient residence près la  cour payaient six llorins. Le produit de cette taxe 

était employé suivant l'ordonnance de la cour. 

Regisll'es du Gmnd Conseil, XV, année 1660. 

1. 

Droits du Luxembourg à la représentation au Grand Conseil . 

Le trois Élats de ce pays Duché de Luxemboul'g et comlé de Chiny ont lou

jours fait de grandes instances vers Sa Majesté à l 'efTet d'avoir un conseiller en 

son privé ou grand conseil qui fut naturel Luxembourgeois et j ugé eapable, 

ayant I'honneul' de tenir Ie troisième rang dans les titres souverains du Roy, 

aussi est-elJe de plus grande étendue qu'aucune aulre composée de nation 

allemande et wallonne , procédant en ces langucs pardevant Ie conseil provin

cial est estably, ressortissant en appel de votre cour suprême. Les moLifs pres

sents qui ont obligé les Estats de cette province à prendre un Luxembourgeois 

étant la nécessité d'a,'oir une personne sçavante ès langue allemande et 

wallone, et princi palement ès lois coutumes, ordonnances et observances du 

pays) qui sont parti cul i eres et dilférentes des autres provinces mesmes les 

termes de la coutume propr'es signilicatifs sont ailleurs incognuz, Con'espon

dance dil Gmnd Conseil, requète de février 1 660 , 

Le '1 2 décembre '1 754,  requète analogue invoquant la difTérence des usages 

de ceUe province, les traités qu'elle a contractés avec les provillces limitrophes, 

la connaissance de langue allemande et de langue française et « quantité 

» d 'autres raisons moins essentielIes qui ne doivent pas peu contribuer a 
» persuader au goU\'ernement de la j ustice et nécessi té de la présente 

» dernande. » - 12 décembre 1754 .  

C01Tespondance du Grand Conseil, année 1754. 

J.  

Défense des droits et hauteurs du souverain. 

Nous avons reçeu Ie 14- du  présent mois une lettre par laqueJle Ie seigneur 

gouverneur des Pays:Bas nous ordonne de lui sub rninistrer ou à ceux du conseil 

d'État les raisons que nous croyons pouvoir militer en faveur du maintien du 

titre de « Duc de Bourgoigne � du jat duquel Volre Majesté et ses prédécesseurs 

SOllt en longue et paisible possession, pour à quoy satisfaire dirons qu'après avoir 

examiné tous l es traitez de paix, de trève et de neutralitó faicls depuis cel ui do 
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Madrid conclu et arrêté depuis I'an 1526 j USqU'il celui de Nimègue fait en '1678, 

nous trouvons que par Ie premier Ic 1'0)" de france François I"', voulul étouffer 

c l assoupir J'aneienne querelIe du ducbé de Bourgoigne et autres pil'ces que Ie 

duc Charles temit et possédail au temps de son trépas c l  dont madame r.larie sa 

fille demeuràt saisie, - Le Grand Conseil examine fort longuemenl la paix de 

Cambray, t 52D , celle de Crespy, '151,4, el conclut en ces termes : II no us semble 
flue les François n'ont pas de raisons de disputer présentemenl au roi ni aux 

princes de la maison d'Aulricbe les tiltres de d uc de Dourgoigne, pllisqlle les 

prétentions qu'ils ont à ce duché sont encore ouyertes en non rpnoncées et  qu'il 
est certain qu'entre les rois les possessions de fait n e  se passent jamais en pos

session de droict, en ce qui est de choses que les uns ont USlll'pé SUl' les autres 
(en quoy ils sont difIérents d'avec les parliculi er,; , qui sont slljets à la prescl'ip

tion) estant I e  consentement uni,ersel de tous les souvera ins de ne jamais 

rabattre aucuns poincts de leurs ancien nes prélentions, mesme de retenir les 

lil tres e t  armes des royaumes prl·tcndus, sans joui r  néanmoins d ' un seul pouce 

de terre de leurs prétentions ; on en pourrai l senir en in finilé d'exemples au 

besoing et il yen a plusieurs �i la main que perS0l1l1e n' ignore : Les I'oys d'Anglelerre 
portent les ti ltres et armes du roi de france, quoiqu'on tienne leurs préteJltions 

pour ridicules, Les uucs de Pologne pretll1cnt Ie tiltre de rois de Suèue,  quoique 

Ic roi de Suè lle jouisse de son royallme, les ducs de Lorraine prennent Ie  liltre 

de « d ucqs de Calabre et de Guelre » possédéc pal' Votre Majesté, ce qui fait 

qua la dispute des fmnçois finit par être mal fondée ct quïl esl constant crue 

Votre Majesté est e11core saisie du duché et souveraineté de Dourgoigne. 

- 30 mars '1680, 
C01'1'espondance du Gmnd Conseil. 

K, 
Discipline .  

I J  est d e  notoriété publ ique que les tribunaux d e  j ustice et nommément les 

j ulies royaux établ i s  dans les provinces ont l'autorité d'assujettir tous les 

supports et les plaideurs aux règlements et aux ordonnances émanées po UI' 

la meilleure instruction des proces e t  Ie retranchement des chicanes ventilantes 

devan t eux, II  est pareillement de notoriété publiqlle que les procureurs 

postulants à ce conseil ont été de tout temps en nombre l imité et que j amais 
personne n'y est admis crll ' i l  ne rasse conster préalablement de la probité de 

sa vie et mccurs, de son àge, flu'il ne subisse I'examen SUl' la capacité el 

expérience, qu'il fasse serment solennel en pleine assemblée du  conseil, selon 
l 'ancien formulaire, quïl paye la finance dont leurs places son t cnargées, 

érigées en ti tres d'office par Sa l\Iajesté au profit de plusieurs rcntiers o u  

eréanccs hypothécaires assignées SUl' cellc linance, - 4 j uillel '17'14, 

C 01'1'cspondancc dlt Gmnd Conscil, 
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L. 

Liste des présidents du Grand Conseil . 

Hugonct G uillaume cst eité en 1 473, eommc président probablement, en sa 
qualité dc chancel i e r  de Bourgogne. 

EJl H73 Jean Carondelet, diplomate , j uriseonsulte, homme d'État, était premier 
pré:sident ; Philippe 'Vielant, Ie seigneur dl-l i mbereourt, Thomas de Plaines, 
étaient eonseillers. 

Peeters, Jean, seigneur de Cats, doeteur cs lois, eonseiller aux eonseil:; ,J'Üat et 
privé en 'H()4, pr,\sidcnt d u  Grand Conseil, ;'1 raison de 40 sols par jour, I e  
22 janvier 1503. 11  parait ë l r e  d'origine zélandaise , 

Lauwcreys, Josse, docteur cs deux droits, seigneur de Terteghem, en 1 5 1-1 ,  
eonseiller surnuméraire au eonseil dc Flandre, en 1 5 1 4  eonseiller au Grand 
Conseil, et  I e  17 ani l 1521 président. En 1 522 i l  Cut nommé grand inquisiteur 
superintendant. 

Everard (Evertz), Nicolas, de Middelbourg, président depuis Ie 20 scptembre 1528. 
De 13riaerde, Lambert, de Dllnkcrque nommé I e  27 novembre 1532, 
Evcrard, Nicolas, de Louva i n ,  doctcur cs lois  dc l ' univcrsité d1ngolstad t, en 

1 !t32 conseiller au G rand Conseil et  en 1556 président. Il déeéda en 1561 . 
De Glimes, Jcan (alias de 13crghes) seigneur dc Waeterdyck doctcur ès lois, 

ll'abord eonseiller a u  eonscil de Hollande, p uis au Grand Conseil ('1 5'.8), 

puis président de eette dernière cour Ie 22 déeembre 1 5ü2, 1 1  mouwt en 1583, 
à l\amur. 

Van der Burch, Jean dc Bruges, président I e  1 2  décémbl'c 1584, 

Van Achlcm, Igram, d e  Bois-Ie-Duc, d-abord conseiller puis, président d u  eon
scil de Frise, aprcs que cette pro\-inee Cût tombée au pouvoir des révolt,\s, 

Van Achlem se retira en Brabant et  entra en '1 ;:;86 au conseil privé et en 1598 

au Grand Conseil comme président. �Iort en -1G04, 

Liebacrl, Jacques, de Tournay, 1I0mmé président en 1598 il n'entra en Conctions 
et ne prèta sermenl que Ie 7 mars 1605 ,  

D e  France, Benom, seigneur de Noyelles, succéda d'abord à son .Téróme d e  
France dans I c s  fOllctions d c '  conseillcr a u  Grand Conseil, puis dans celles 
de présidenl du conseil d'Artois (160::'), puis i l  fut nommé président du 

Grand Con:;e i l  en 16'12. 

Zcgl'c Coulez, dev-int sllccessi vement av-ocal et consciller au Grand Conscil 
( ! G 1 1) ,  président du eonseil de l\amur (161 8) ct présldent dll G rand Conseil 
(1G2G), 3[ort cn '1636, 

De Yicq, Henri , seigneur de l1euleveldt, échevin ct bourgmestre du Franc de 
13l'uges j usqu'en 1GH , conscilIer a u  eonscil privé (1G24), ambassadeur en 

Fl'ance pendant treizc ans, président en 1 637 . Mort en 165-1 _ 
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L'Herrnile, Antoine, successivernent avocat et conseiller au Granu Conseil ('1 651 ) .  
Mort en  1 661 . 

De France, Adrien, fils de Renom de France, débuta comme avocat, devint en 

'16!,6 conseiller et en 1 663 présidenl du  Grand Conseil. 

Locquct, Jean-Antoine, de Bruxelles, présidenl en -1669. 

Del Marmol, André, d 'abord conseiller pour les affaires des Pays-Bas à �Iadrid, 

ful nornmé président du Grand Conseil en -1686. 

De Grysperre, Guillaurne-Albert, présidellt en 1691 . 

De Brouchove, Hyacinthe-Marie, de Bruxelles, d'abord conseilIer au Grand 

Conseil (1680), conseiller à Madrid pour les aflaires des Pays-Bas et puis pré

sident du Grand Conseil (1699). 

Stal ins, Jacques, de Gand, président en 1 707. 

De Baillet, Christophe-Ernest, du Luxembourg, président en 111'16. 

Van Volden ,  Pierre, de Malines, président en 1 726, mort en  1 738. 

Olmen, Eugène, du Hainaut, baron de Poederlé, président en 1739, mort en 

1 756. 

Pycke, Guillaume, de Gand, seigneur d'Ideghem, président de 1756 au mois de 

juillet 1 773, date de sa mort . 

De Fierlant, Goswin, de Bruxelles, président depuis 1 773 jusque 1793. 

Leclerc, Jacques-Antoine, de Schleyden (Luxembourg), né en 1 731 , président 

du  Grand Conseil en 1793. Il clàture la liste. 

BRITZ, Ancien dl"Oit Be/gique, I .  

Composition du Grand Conseil en 1.794. 

Président :  111. Leclerc, conseiller d'État . 

Conseillel's eccl!isiastiques : M M .  Van Velde, prévàt el chanoine gradué noble de 

la métropolitaine de St-Rombaut, nommé évèque de Ruremonde ; Van Volxem, 

chanoine de la cathédrale de Tournai , 

Conseillel"s laïcs : liD! , de Waepenaert d'Erp ; de Villers ; Reniers ; De Lain g ; 

de Ghison I ; Douglas ; Baujoz ; Pouppez ; de Guchleneere ; d'Hoop ; Van 

Cutsem ; de Steenhaull ; de B1aesveJt , procureur général ; Goubau, fiscal. 

GI'e(fiers : liDI , Richterich ; Van Groolven . 

Substitut du pl"Ocllreur génél'al : M .  de Vivario, 

Receveu1' des exploits : M, Ryckaer t .  

Secrétaires : �aI. Pansius ; Crabeels ; t'Serstevens ; Van Provyn ; Wirix, de 

lIIerbeck. 

I De Ghison accepla les fonctions de membrc du tribunal <:ivil du départemen t  
des Deux-Nèthes, (Républicain dil Nord, 15 Frimaire an IV.) 
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ETUDES SUR QUELQUES EPOQUES 

D E S  

TEMPS ANCl E N S  ET PRÉHISTORIQUES 
PAR 

M. P.-C .  VANDER ELST , 

ME!IBRE TITULAIRE A ROUX (IIAINAUT) . 

§ '1 . - Les événements peuvent è tre dé terminés par Ie 
l ieu et Ie temps ;  la géogmph ie e t  la chronologie sont deux 
sciences nécessaires à l ' étude des faits historiques , ell es 
les classent et  les spécifient : et ron cumprend qu'une 
chronologie exacte est aussi inelispensable à l 'étude ele ces 
faits qu'une elescription géographiq ue des pays qui leur ont 
servi de théàtre . Mais cette exactitude est loin d' ètre 
atteinte aujourd'hui pour les époques reculées , et nous ne 
croyons pas superflu el 'en signalel' quelques causes. 

C'est aux Grecs que nous sommes l'eclevaoles clu premier 
essor des arts et  des sciences et ent1'e autres de l'histo i re 
proprement dite.  L'institution cles Olympiades , 776 ans 
avant notre ère , est Ic point (ixe duquel sont partis les 
événements qui consti tuent l' histoire . 

Varron a rempl acé l ' ancienne division en àges l r istorique ,  
héroïque e t  mythologique p a r  celle d e  temps certains, 
temps ince rl::tins e t  temps ooseur::; . C'est donc de la p re
mière Oly mp iade que partent les temps certains,  épOt [ll e 

Commissaircs rapporte urs : M.�I . ALPII. LE Roy ct tE GRAND (S.)  

XXXV X X X  25 
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remarquable eu tre toutes par Ie  concours de 1'ère rap

IH'odlée ( Ic  la fomhtion ue Rome, et de celle de Nabon
Azar ; épul[ue ol! l 'Égypte est visitée par les G recs et o u  

l 'u�age u u fel' sc rép:mu de toutes parts . Toutes ces choses 
fO I' lllent un synchronis me général assez extraordinaire que 
l 'on s'est accoutumé {t prenclre po UI' l'aurore du monde 
historique ct qUl man i feste :l lui seule un progrès spontané 
uans tout Ic gen re humain\ 1 ,  C'est à 1 'année 747 que 
l'épond 1 'è 1'e de Nabon-Azar ; et à l 'an 734 que ron nous 
présente la fOl1llation de Rome .  

Mais cctte date est-elle incontestabl e ? 
NOl'I ,  Carpen l ie r  ct Puissant avancent, dans leur Diction

nai re des i nvenlions el ( lécouvertes , que 1 ' Église a fixé cclte 
date au �3 déce mbre 753 ' . Mais les anciens, d'aGcorcl sur 
la ( late ( lu jour au 21 �r\Til , é t::tiellt eux-mêmes en désac
con] SUl' la dale de 1'année , Cincius Alimentus 3 la fixait à 
la quatrième mmée de rOl ympiade XII ,  soit 729. Fabius 
à la première de 1'Olympia<lc VII I ,  soit 748. Caton tenait 
pOUl' la  prem i è re de rOlympiacle VII ,  soit 752, et Varron 
próférait la lro is ième année de I ' O l ympiade VI , soit 754. 
Mals enfi n  Polybc ct COl'nel ius Nepos ih aient la fondalion 
de Rome à la deuxième année de I 'Olympiade VII ,  qui 
répond à 751 . 

Comme certaincs t l'adilions SUl' les éléments du chifIre 
global d' une des périodes écoulées amenaient s ur l' en
semble une dilTérence de quatre années avec la date fournie 
par Polyl Je,  les modernes se prononcèrent généralement 
pour la  !lxation de la fondation à 1 'an 731, •.  Mais en ces 

t crI', l3AI.LA:-;CIIE, l i l, rol .  RG, e l  1 \', rol .  '18 passim ,  
� I�dit ion Mali nes 'l 83ï . Les étlilcul's disè n t  qu' i ls  on! rent I e  Iravail et 

supp!'imé les erreul's? 
, l\IEBUIIH,  Hisl. ,·om . ,  fol .  35:1 -
, NIEBlJlIR, 1. r ,  r .  24'2 et seq .  - MOllllais t ient  pou!' l'année 749. EPHEM. 
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derniers temps des écrivains d' Allemagne en sont revenus 
au sentiment de Polybe et de Cornelius Nepos, soit à l 'an
née 750. 

L'adoption de la date 754 a eu pour résultat de faire 
considérer l' ère moderne comme étant partie d'un poin t 
erronné et de lui infliger ainsi ua écart de quatre ans 
avec la réalité . Tel fut longtemps Ie prestige du nom 
romain, que la chronologie du peuple-roi a été regardée 
comme seule parfaite.  Des écrivains du moyen àge qui 
l'ont prise pour base présentent donc une différence de 
quatre années avec la réalité des dates , dans les récits 
qui précèdent l'époque de leur existence et appartenant 
aux temps modernes.  Ceci a été constaté par la compa
raison de leurs textes avec des écrits contemporains t . Mais 
il y a plus : dans son Histoire des Empere'Urs , Crévier 
s'est vu obligé de compler les années de la fondation com
parées à celles de l'ère moderne , comme si Ie point de 
départ eût été 75'1 . 

Jusqu'à l'an 440 de l'ère chrétienne , les Grecs firent 
un usage constant de l'ère des Olympiades qui ont été au 
nombre de 304 .  Les églises d'Orient , qui tenaient la date 
de la naissance de J ésus-Christ directement de la tradition 
primitive , la fixaient à la 4e année de 1'0lympiade CXCIV. 
Selon les informations que nous en a laissées Denys-le-Petit, 
moine de Scythie , c'est-à-dire de la c6te de la Mésie-Infé
rieure , aujourd'hui Bulgarie, cet auteur écrivait entre les 
années 526 et 540, époque qui répond au règne de J ustinien 
auquel on doit Ie remaniement de la législation romaine. 

t. XII, fol . 369 . - La 2- année de l'Olympiade VII a commencé Ie 22 j uin 751 , 
pour finir Ie 2 1  j uin 750. Les FA ST ES officiels portenl la fondalion au 2 1  avril, 
c'est donc l'année 750 selon nolre maniere de compter. 

t Comparez la chronologie de Sigebert, de Gemblours, à celJes de Reginon 
et de Flodoard . 
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L'adoption de l' ère chrélicnne DOUS paraît une conséquenee 
naturelle de celle ceuvre législative . L'usage s'en introduisit 

I WU uprès en Halie ; un siècle plus tard en France , muis 
He . s'e:;t bien élabli en Oceidenl lluC sou:; Charlemugne I . 

Dcnys, fixant la fondation de Rome à 750, laissait pour
lant une dilTérence de 4 aus . Mais il n'est pas impossible 
el'en découvril' les causes,  si no us nous souvenons que 
c'est au roi Numa qu'on attribue l'inlroduction à Rome de 
l 'année de 12 1unaisons . 

L'opinion commune fait commencer son règne en 717 , 
e t  donne à son prédécesseur trente-sept ans de règne.  

Mais des années étrusques sont comprises dans ce laps 
de lemps et elles ne vabient que dix mois, soit 301 jours . 
1 1  n'en fallait donc l[u'cnviron 29 de cette espèce pour 
l'ctrouvel' les 4 ans portés en e xcès. 

Cc simple fait d'une dilTérence de mesures dans des 
périodes chroniqucs au seuil des àges certains nous fait 
p ressentil' qu'une confusion fort grande s'est fréquemment 
introduite pendant les époques antérieures . 11 n'est do ne 
]!as sans intél'èt d'énumérer les diverses mesures chrono
logillues usitées pendant les temps incertains ; en pratique 
ü' abord , ensuite au moyen de certaines données seientifi
ques résultant de l 'observation.  

L' enfance de l'humanité a plus d'  une analogie avec celle 
de l'individu : Vivit  et est vitce nescit�s ipse suce. 

L' inlelligence humainc conçoit d'abord l'unité et  ne 
tarde pas à se rendl'e compte de la paire ; plus tard son 
a ttention se porte sm Ie groupe quinaire , mais par un 

S'rand eiIol't. Le nombre cinq, basé SUl' cel  ui des doigts, se 
combin e  avec lu pai l'c et  conduil l'esprit de calcui jusqu'à 
la d i xaine qui se pl'ésente eomIDe un premier repos , une 
p remière borne à la numération. 

I Cfr. A rt  de vérifier Ie:; dates, éd. 1770, prérace, rol .  1 11 ,  cité pal' Paquot.  
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La rotation diurne révèle l'unité jour, en même t e m ps 
qu'on gard:üt mémoire .de la veille , e t  ron n'a pas d ü  lal'de l' 

à se servir de la période qu inaire . Cette période a élé  re
connue chez des tribus mal:lÎses et  chinoises c1u m i d i  ( k  

l'Empire ' ; elle est m anifeste dans Hésiotle \ o n  r a  1'e
trouvée au Mexique . Le quina i re double fut moins usité ' . 

Mais la ]Jl'atique enseigna une :mtre di"ision (Ie tem ps 
en rapport direct avec l es occupations de l' homme.  Pas lel i ! '  , 
il conduisait ses troupeaux 1'élé l l ans la cl ire ction du non l ,  

l'hiver dans celle d u  midi ; culLivateul ' ,  l e s  clima ts d' O rient 
lui donnaient cleux 1'écoltes pendant une année lunai re .  
D e  l à  autant cl'entrep1' ises,  aulanl c le cwnpagnes ,  qu:mlilés 

confondues plus tarel avec des :mnées 1'éelles , parce (p le  Ic 

vulgaire continua à se servir des mêmes expressions pOUI' 

désigner des muvres achevées (luo iquc (Ie durées i l'l'égu

lières et des années d'un nombre (lé terrniné de jours . 
Mais si c'est à la lumiè l'e d u  .ioUt' que la pratÎ l lue s'est 

assuré une répartition (l u tem ps, co (lev::lÎl être � l ' occasion 

des ombres de la nuit (lue la  lhéorie aya i t  tromé l es bases de 
l a  déte1'mination des inslants . Les po ints lumineux du c i d  
captivèrent l 'atlent ion p e n d a n t  les  l l U i ts ,  et l ' éclat de la 
lune entraîna surtout les  rega , 'cls ' . 1.,e phénomène de ses 
phases devint bientót l 'obj e t  des recherches par sa si ng1..l
larité . Après les m esures que nous avons iml iquées , i l  en 
ofIrait une des plus si mpl es . Tous les sept  j ours,  la l une 
prend une nouvelle face ct tous les 20 jours ou ::q m:�s ,} 
fois  7 joms eUe repl'end sa première facc . Ces pe l i l es lIé

riodes de temps clevilll'ent aulant de m esures de durée e l  

, JACOllV, CalclIl men/al. 

� Cosmogonie, (EHvl'es de .• ,iOW·s. 
3 Les I'Îverains du Zanibèse comptenl pal' décades. CONTAr;T DORVILLE, t . IV, 

fo\ . 306. - La première république française usa de la mème mélhode. 
• PLINE, Bist, na/u!' . ,  l ib .  II, c.  9. 
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leur utilité fut promptement comprise. Aussi fut-elle adop

tée chez l a  plupart des peuples I .  Hérodote écrit que 
l'usage de la semaine est d'origine égyptienne, bien que 
d'autres peuples l 'aient connue et employée . L'on a fait la 
remarque qu' en considérant les fardealJX des corvées 
habituelles en Orient, Ie repos légal du septième jour y 
é lait indispensable � . 

Le cycle hebdomadaire nou:'> semble avoir été usité chez 
les Éthiopiens ct les Thébains ct  sc lier chez eux à tout 
leur système astrologique et civil . 

La marche de la lune dut être comparée à celle du so
leil pendant une révolutiou diurne,  parce que tant6t elle 
se levait à son coucher , tant6t quand il était au milieu 
de sa course. De 1:'1, de nouvelles observations qui produi
sirent d'abord l'année lunaire de 351: jours , la plus géné
ralement adoptée au temps de Moï:ie , qui la suivit pour 
ses solennités religieuses et nabonales et dont par la suite 
l'accord avec l 'année solaire s' éta:blit au moyen d'un trei
zième mois supplémentaire Ue aclar , se présentant 7 fois 
en 19 ans . La Synagogue suit encore Ie même usage 3 . 

Dès lors donc les mots sanscrits MO�DALA, latin A N�US 

(anneau, cercle) furent appliqués à toute périocle , à com
m eneer par Ie mois lunaire . En Égypte pour une cause ou 
pour l 'autre , l'année ofticiel le  fut cl'abord de 2 mois , en
suite de 4 mois ' .  Ceci s'explique quand on se rappelle la 
triple moisson (triple campagne) que ce pays procluisait 

, DUPUIS, Origine de tous les cultes, 1. 1, fol .  224. 
• VOLNEY, Rech e" ches nouve/les, t. 1I, fol .  4H. - Humbold, dans Ie Cosmos, 

nous apprend que Lersiu� rejette en ceci Ie témoi gnage d'Hérodote, t. IV, 
fol .  478-483. 

3 SALVADOR, Institutions de Moïse, l. nI, fol. 1 46.  
• Et in lEgypto antiquissimum fel'unt annum bimestrem fuisse, deinde « Pisone 

rege quadrimestrem factum » Censorinus. De Die natali, c. Hl. 
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annuellement t .  Les Cariens et les Acarnaniens complaient 
leurs années par six lunaisons ct les bergers de l' Arcadie 
par trois . Tous usagcs vulgaire:; (lui sc pcrpétuèrent j us
qu'aux temps historiques, pendant lesqucls les au teurs ont 
constaté leur existence en signabnt parfois  la  confusion 
qui en résultail 2 .  

Les effets d e  l' année d e  douze lunaisons s c  sont pCL'pé

tués j usqu':'t no us ; c'est par les lunaisons que les compuls 
fix ent des fètes religieus es . 

Mais la nouvelle année yulgail'c ful-elle d' abord composée 
de douze lunaisons ? En p résence de l'anuée de dix mois 
des Étrusques nous conservons des doules ( lui nous per
mettent de pens er qu'on s'arr6 ta (J' ahord à une période de 
clix mois, soit Ie (luinaire doub lé . lIne gl'<ll1l1e aunée,  qni en 

contenait G de :m1, jours , ramena i t l<1 conconlance ;we c 

l'année solsticiale 3 .  
Les rapports d u  traya il agricole ;we c  l a  marche des saisons 

ne pouvaient manquel' de rdc n i r  l' altcn tion SUL' les phéno

mènes lunail'es mensuels (p i i  ] ) ienLot,  au nombrc de dou w ,  
furent attribués à l 'année .  

Désormais Ie cercle Je 1 ' l lOl'izon cleyient I e  lieu d e  1 'ob
servation , carrière nouvelle qui fi 1 surgir l ' idée de  l 'appli
cation géomé ll' ique . La divis i on à introdu irc exigeait unc 
répartition dont l' ensemLle  fut facilernent divisible , ct Ie 

t HAYNAI., i;tablissemel1t des Ew'opécl1S ,  etc.) t. \'1 ,  fol . ! •. 
� Item in Achrai a  A rcades tr imestrem habui"sc. Cares autem ct Acarnant's 

semestres h abuerunt annos, et  i n tcr sc d i ssimiles q l l i lJlls allcl'llis dies augesce

rent aus senescerunt, eosque conjunctos veluti ll'ielerida allnum magnum. 

PROCLUS. 
3 A un jour près. Voyez l'\ lEB l;Jm , passages cités. - Chez les Romaills Ie 

Luslre, chez les Grecs l 'Olympiade fUl'elll des analogues des grandes années 
des Chaldeens) chez lesC(uels on sc serva i t  d es grandcs années suivantes : Ic 
Sosse qui égale = (jO ans. Ie Net'e = 6uO et Ie Sa/'e = 3600 :lllS. Cfr. lias 
.4. nnotations sw' lcs i;t/'usques, (il1males de l'.lcmlélllie cl'archéologie, HnO.) 
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eercle , l'éparLi en 360 parties , servit de patron à l'année . 
Telle n o u s  parait avoi r été la première théorie alors que la 
pratique , à cóté de d i ve rses périodes plus courtes ,  se ser
vait d e  l 'année de 354 j ours . Il  y eut donc dès lors une 
année civile et une :ll1née rel igieuse.  Les écrits des anciens 
HOUS a pprennent que les sacrifica teurs-clevins se livrèrent 

s pècialcment ;\ ces calculs.  Leur coUége, dit-on , désigna 
chacune cles XlI lunaisuns ( lui composaient l'annèe pal' un 
nom en rapport d irect avec les travaux de la terre ou les 
phén o m ènes m é léorologiques (jui  y correspondaient. Les 
observa ti ons sidérales sc f i l'en t naturellement en l'absence 
du sl)lei l , c' est pourq noi l'année commençait Ie soit" e t  

([ue l e s  anciens p e u ples comptèrcnt par nuits avan t  de 

compter par j o u r  I .  
S i  l '  époquc d e  l' int l'Oduclion des si gnes zocliacaux ne 

peut ê tre exaclement ( léte rm inée, i l  n'en est  pas de même 

clu l ieu OL L  eHe prit  naissance ; ce lieu serait SUl" la terre de 
Kush , l 'Ethiopie ,  l e  territoire que l es anciens désignent 
par Ie nom de J\1éroë " . Ce pays s' étend Sut" un plateau 
s' inclinant du norrl-ouesl et ayanl à rest et au sud deux 
grand s escarpements entrecoupés de monlaglles souvent 
coupées à pie .  La s él'énité < l u  cicl et la siccité constante 
de l 'air y permet à l 'cri l nu de su ivre la m arche des 

astl'es sans elfo r t .  

C e s  conj c ctm'es tou Lefois son t assez vivement contestées 
auj ourd'hui, les anciens écrits l le portant pas l'afflrmatiun 
fOl'melle <-luc l ' ur igine du zod i aque cl oive être chel'chée clans 
la vallée du haut N i ! .  Mais certaines apparenees en faveur 

I ISIDOROS, Origin. ,  lib. V, c .  '\0 .  
� DUPUIS, Mémoi1"e SlO" les Constellations. Dans I e  l .  V I ,  fol .  1 34 e t  156, e n  

outrc fol .  549, l a  note 3 3 .  - i\léroë était pell écarté de Gherri d o n t  Caillaud a 
décrit les rnonurnents, Voyage en JlléJooë, Pal'is 1 8�5. - crr. DIOOORE. lib. llI, 
t:. 2 .  
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de cette opinion nous semblent mériter d'être connues ; 
c'est pourquoi no us exposerons ici leur enchaînement, afin 
que notre étude présente un ensemble mieux lié dans ses 
parties. 

La succession des levers du soir de chaque signe exprima 
donc la marche des nuits et régla Ie calendrier comme 
nous l'apprennent Aratus et Macrobe I. Ainsi, quand Ie 
soleil en conjonction avec Ie Taureau arrivait Ie soir à 
l'horizon, Ie premier signe qui se trom'ait alors à l'Orient 
était la Balance qui finissait de se lever, et l'ascension de 
cette constellation désignait ainsi l'équinoxe du printemps . 
Le Capricorne, Ie Verseau et les Poissons désignent les 
pluies, puisqu'il pleut en Éthiopie sous les trois signes 
Cancer, Lion et Vierge qui leur sont 0 pposés � .  

L'Éthiopie étendit sa domination SUl' l'Égypte qu' elle 
civilisa. Cette terre de Kémé,  ou pays de Masr, comme 
dis ent les Arabes 3, semhlerait avoir été organisée SUl' Ie 
patron de la sphère céleste . Elle eüt été comme celle-ci 
divisée en XII l'égions ' ,  réparties en deux seclions, la 
haute et l a  basse Égypte , analogues aux hémisphères nOl'd 
et sud .  Si ces hypothèses sont fondées on reconnaitra un 
indice de cette dernière circonstance en ce que Thèhes et 
Memphis avaient voué chacune un culte spécial à un signe 
différent du zodiaque ; Ie Bélier honol'é à Thèbes fermait 
la marche des signes du sud ; Ie Taureau honoré à Memphis 
ouvrait ceIle de l'hémisphère nord . En conséquence et eu 
égard à la précession des équinoxes nous iîxerions l'imiti-

1 Soma : Sci.pio, lib. I, c. 21 . - �Ialgré ce témoignage touchant la priorité 
d'observation des levers du Sotr, Dupuis appuye tout �on système sur les levers 
du Matin , et ce en conséquence des pr&j ugés philosophiques de son époque. 

, NONNUS, apud Photium Codex, 3. 

3 VOLl>EV, Voyage en Swie et en Égypte. 
• HEEREl>, Mantlel d'histoü'e ancienne, fol. 87.  
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tution du zodiaque à l'an 2464. Plus, Minus toutefois , car 
on ne peut aucunement admettre chez les premiers obser
vateurs , qui débutaient dans la science du calcul , une 
exactitude égale à celle de nos jours . 

I l  est bien vrai que Fréret et Bailly répètent d'après 
Chérémon, auteur vivant au Iel' siècle de notre ère , quc Ie 
départ de la période sothiaque qui fixe l 'année solst iciale,  
remonte à l 'an 2782. Mais ricn n'établit qu'on n'ait pas eu 
retours ici au procédé employé plusieurs fois ailleurs : 
celui d'avoir calculé en rétrogradant .  Et quand nous trou
vons Ie nom générique et mythologique de Hermès annexé 
à des calculs astronomiques , no us entrons dans la Fable 
que la déviation de l 'astronomie en astrologic a rendu si 
I'iche en illusions de toute nature. 

§ 2 .  - A partir de cette dLlle présumée 2464, les tra
ditions historiques relèvent quelCjues événements sans en 
montrer la succession bien établie . Elles nous dis ent que 
vers l 'an 2250 Nergal sortit de l 'Éthiopie ,  cótoya la pénin
sule arabe et alla s'établir dans la vallée de l'Euphrate 
avec son peuple et ses devins I : ce que Diodore confirme 
de son cóté en disant que Belus , flls de Neptune � et de 
Libye, passa en Chaldée ou il établit un sacerdoce à l'instal' 
de celui d'Égypte 3 , tanclis que Moïse signale un fait ana
logue touchant Nembrod, ft ls de Kush ' .  Le peu d'altitude 
de la vallée de l'Euphrate vers son embouchure , sur 
laquelle planent les vapeurs nuageuses du fleuve, réclamait 
un secours al'tificiel pour l'astronome qui y faisait des 
observations . Aussi un édifice de t1'ois cent et sept pieds 

I MOIéE, Nouvelles découvertes à Ninive. Revue trim . ,  1863, t .  1 I ,  fol . 14.  
• En égyptien, l'Afrique se nomme Niphaïat. 
3 DIOD. ,  lib. I, c. 28. 
, G ENE;;, X, 8, 10. - HYDE, De Vetet' Pet·s, Rel . ,  fol .  37, dil crue les Orientaux 

font de Nemhrod Ie fameux Ni nus ? 



- 383 -

d'élévation plaça-t-il 1'ceil de l'observateur au-dessus des 
brouillards terrestres I . 

Il a été reeonnu par Callisthène et eonsigné par Aristote 
que la sphère ehaldéenne remonte à 1'an 2234. C'est de 
eette sphère que se sont servie les Hindous, dont 1'une des 
tribus , eelle d'Ava , transmit plus tard la eonnaissanee au 
peuple ehinois qui, alors (vers 1800) eneore nomade, en 
était voisin. 

Les eonquêtes de Nergal amenèrent des réaetions. Bien 
qu'il ne nous soit pas possible de üxer des dates à un ou 
deux siècles près, nous dirons avee Champollion que eelle 
de 1960 semble eonvenir à 1'époque ou les Hyksos s'em
parèrent de l'Égypte inférieure et  que , selon les traditions, 
eette époque paraît synehronique à la reprise de Babylone 
par les Arabes sur les deseendants de N ergal ; à la péré
grination d'Abraham d'Ur jusqu'en Chanaan ; à l'expédition 
guerrière de Tenaüs ou Taunax , chef de Seythes , et aux 
déprédations de l' Ouest de l' Asie par Kodour ' .  

Champollion pense que la  domination des Hyksos dura 
en Égypte deux cent soixante ans ,  eomme 1'éerit Manethon, 
et qu' en eonséquenee la dynastie des pasteurs fut renversée 
en 1700. Dès lors la cas te guerrière , sous Ie eommande
ment des rois thébains , s'arrogea Ie pouvoir suprême au 
détriment des devins, tandis que 1'expulsion des pasteurs 
hyksos se eontinuait pendant plusieurs règnes . 

Sous 1'un de ces rois , que Théon 3 nomme Men-Ophrès 
(A-men-ophis) , eut lieu selon lui 1'observation précise du 
lever de Sirius Ie jour du solstiee , done la eonstatation de 
l'année solstieiale ,  et ce à une é'poque qui répond à 

I Cfr. VOLNEY, Rechl'rrches nouvelles, t. Ir, fol .  1 76, citant Ctésias et Strabon. 
• MOKE, artiele cité, fol. 15.  - GENES, XIV, 9.  
3 Père de la célèbre Hypathie. 

• 
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l'an 1592 I .  I l  ne serait pas impossible que 1'usage de 
l'année solaire et de la mention de la période sothiaque 
partît de là, et que Ie point de départ donné par Chérémon 
eomme étant 1 'an 2782 ne soit qu'une simple hypothèse . 

Le siècle suivant nous montre la fin d'Amenoph lIl , 
fixée par Champollion à 1'an 1473, qui serait do ne la  date 
de 1'Exode des Hébreux, suivie quelques années plus 
tard des guerres de Ramessès-Ie-Grancl , ou Sésostcis, 
suecesseur d'Amenoph III et fondateur de XIXmc dynastie 
égyptienne . 

Après avoir subalternisé Ie sacerdoce à la couronne et  
soumis l'Éthiopie , ce prince continuant ses eonquêtes 
suivit, parait-il, la même route en Arabie qu'avait prise 
Nergal et se dirigea vers Scheto ou la Bactriane . 

De là, il rançonna les contrée:; baignées par la Caspienne 
et 1'Euxin, pour revenir en Égypte , après neuf années de 
guerre , par la terre de Chanaan. Ce pays était peut-être 
encore occupé par ses innombrables troupes , à l'époque 
ou Moïse après avoir marché du midi au nord ehangea 
tout à coup de direction vers l 'Orient · .  

Rentré dans son royaume , Sésostris Ie divisa en 3G 
nomes ou arrondissements , chiffl'e répondant aUK trente 
six décans , ou tiers de signe, et eorrespondant en outre 
aux 36 eonstellations extra-zodiaeales, les seules alors 
connues . Ce ne fut que dès lors qu'il put y avoir une 
Égypte moyenne, l'Heptanomis , ou te1'ritoiro de sept nomes. 

Si l'année solstieiale élait déjà employée dans les lemples, 
l'ancienne année vague se maintenait dans Ie monde 

I Voyez Ie rapport des hellénistes-géomètres Peyrard e t  Halma dans VOLr\EY, 
Recherches nouvelles, t. l I ,  fol .  309, note. N. B. La période sothiaque est un 
cycle de 1 460 ans. 

" ti la 31' station . Nombres XXXIII, 40 et seq. - Voir aussi HYDE. - CLARKE, 

C01igl'ès préhistoriquc, 1872, fol .  590 . 
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égyptien. Les CHONIATIM ou colléges de devins se 
réservèrent pour eux seuls l'usage de l'année solsticia1e 
avec épagomènes. C'est pOllrquoi ils exigèrent des rois 
enlrés en fonctions , Ie serment solennel qu'ils n'aboliraient 
pas l 'année vague I .  Plutarque nous dit qu'un des Pharaons, 
ayant eu connfJ.issance de la nécessité d'intercaler cinq 
jours , fit connaître mix Choniatim qu'il se les réservait 
pour se reposer, exemple que Ie sacerdoce erut devoir 
combaUre par Ie serment que nous avons mentionné . 

Vne des illustrations scientifiques de  notre siècle, Bunsen 
mort en 1861 , est en désaccord complet avec nos dates 2 .  
Plaçrrnt Ie voyage d'Abraham en Égypte à l'an 287G, i1 

tie nt Ie Pharaon qui l'accueillit pour Sésostris, qu'il 
distingue de Ramessès-Ie-Grand , et avance l'Exode à 
l'année 1320, y joignant Ie roi Menephtah, l'Amenophis 
des Grecs . Le dl' Rowland vVilliams combat la première 
assertion faisant remarquer que l'auteur, tout en contestant 
les chiffres prodllits pour des années, admet pourtant 
comme réels ceux donnés pour un nombre d'hommes 3 . 

Mais il appuye Ie chiITre de 1320, « se fondant dit-il sur 
» les traditions j llives, ce qui a l 'avantage de réfuler les 
» rèveries de Volney ' . » Le dl' Rowland "\iVïlliams n'a 
certainement pas consulté les écrits spéciaux de ce dernier 
qui donnent pout' l'Exode l'année 1460 , date singlllière
ment rapprochée de c�lle fournie par Champollion 5 

• PAUW, Recherches philosop h . ,  t. JI, fol .  1 89. 
2 /Egypten Stelle in der Weltgeschichte, 1 856, et Gott in der Geschich le; 

18;)7, - Passim, 
3 Bunsen se base su\' Ie temps requis pour quc la familie de Jacob eut produit 

600,000 combaltants? Ce chifft'e supposerait 2 ' /2 mill ions d11ébreux et I'Égypte 
entièrc, selon Pauw, t. I ,  fol .  96, n'a renfermé que de 4 à 5 millions d'habitants. 
Voyez aussi JOMARD, Sur la populalion de l'É'gypte . .  

4 O n  Bunsen's Biblical Rescw'clies , (Essays and Reviews, fol .  52), 
" Recherches nattve/les SW' l'histoil'e ancienne, t. I, fol. 51 et 59. 
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Privé des lumières résulLant des découvertes de ce dernier, 
Volney place Sésostris entre 1354 et 1321 au lieu de 
147:3-14!�O. La première date concorde avec la tradition 
de Chérémon sur Ie départ de la période sothiaque .  Mais 
ce fait remarquable pour les CHONIATIM d'astrologues 
n' aurait-il pas été rattaché par eux à l'époque glorieuse du 
Pharaon conquérant ? 

Le siècle suivant nous ofIre deux dates qui méritent d' être 
annotées : l'apparition des Vedas dans l'Inde I l'an 1375 
et la fondatiun d'Utique par les Phéniciens vers Ie même 
temps . On peut en co re regarder eet äge comme l'époque 
probable de l'introduction de l'année solsticiale en Perse , 
ou Ie commencement de l'année est fixé à l'équinoxe du 
printemps . Si Ie vulgaire se servait encore de mesures de 
temps des plus disparates , les autorités se servaient géné
ralement ou de l'année lunaire , ou de l'année solsticiale. 
De là sans doute les types de ces Enfants de la Lune et 
de ces Enfants du Soleil , dont les luttes forment Ie namd 
des grandioses épopées indoues . 

Déjà dans cette période , les Chaldéens avaient reconnu Ie 
déplacement annuel du point équinoxial dont plus lard on 
aUribua la découverte à Hipparque � . L'avénement à l'em
pire de l'Asie du personnage nommé Ninus par les Grecs , 
nous rapproche des temps certains; au moins un usage plus 
général de l'année solaire dont les jours ne se comptent 
pas par les levers du soir , mais par les levers du matin , 
des constellations se répandent sous Ie règne de ce prince 
qu'Hérodote nous apprend être devenu roi vers 1237 . Ctésias 
par contre qui relate les faits et gestes de ce monarque 

t èOLEBROOK, Mémoil·e sur les Vedas. llech. ASÎat. ,  t. VIII, fol .  493, cité 
par Malle Brun. 

, Cfr. F. LENOR�!AND, Manuel de l'histoil·e de fOrient, t. I, fol. 414, 
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sous un aspect légendaire , qui �emble lui attribuer des 
actes de plusieurs princes , reporte son règne aussi haut 
quc 2'160, temps bien rapproc.hé de Nergal . Mais eet auteur 
est convaincu de redoublement dans les nombres d'années 
qu'il produit en détail I .  Les chiITres de Ctésias sont pour
tant admis par les scolastiques qui prétendent trouver 
Ninus dans le no11s collectif d'Assur mentionné par Moïse 2 ; 
11s sont également préférés par les auteurs qui veulent 
attribuer à la Chaldée l'antériorité sur l'Éthiopie dans la 
science des astres .  

Mais l '  exactitude des raisonnements d'Hérodote lui mé
rite la préférence sur un écrivain qui ne discute point les 
chiITres qu'il produit. Au surplus , Ie prince dont nous 
parlons paraît répondre à celui que les monuments assyriens 
désignent par Je nom de Ninip-Al-Azar , que Lenormand 
porte à l'an 1200 3, mais eet auteur ne discute pas ses 
dates et ne fait pas connaître spécialement les autorités 
qui servent de base à son calcul chronologique . 

Un fait signalé par Justin paraît renforcer notre opinion 
à 1 'égard de la confusion des années semestrielles et  des 
années lunaires. « Ninus , dit-i l ,  mit fin à la domination des 
» Scythes qui avait duré 1500 ans ' . » Par Scythes il faut 
entendre ici, selon les auteurs, les Mèdes et les Bactriens. 
01', en prenant ce nombre pour des campagnes, nous avons 
750 ans, qui ajoutés à 1'an 1237 nous donnent 1987, 
époque synchronique au grand mouvement d'invasion ou 

I VOLNEY, Rechel"ches nouvelles, t. I, fal.  470 à 475. 
• G Ö;ÈSE X, vers 1 1 -
3 Jfanuel d e  l' histoil'e d e  l'Orient, fal .  433. - Ces r a  i s  avaient plusieurs 

titres el nams. Volney pense que Ninus fut l'Ardjasp des Persans, t. II, fal . 53. 

La lettrc de Sephran Neba, repraduite par Delattre, ne canlredit paint cette 
allribulian. L'Univers, t. IV, fol 96. 

• JUSTlNI, Historia, lib. I et lib. lI, c. 3. 
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émigration du Nord vers Ie Midi , qui poussa les Hyksos 
sur l'Égypte . 

Sémiramis, femme de Ninus , lui demanda cing jours d e  
l'uyauté ; elles les oblint e t  en p rofita pour s c  défaire d e  
son mari c t  régnel' à s a  place I . Cet épisode pourrait faire 
allusion aux épagomènes, prolongation de l'année dont l 'é
poque de l'introduction n'a pu être ftxée ni par Shukford , 
ni par Wal'burton, ni même par Newton qui diffère de 
quatre siècles avec ce dernier � .  

L'année vague était clone en usage dans l'Assyrie comme 
en Égypte . Il n'en é tait pas de même alors chez les Hé
bl'eux administrés par les Juges . Les années lunaires s'y 
présentent souvent comme confondues avec des périodes 
de six mois . Le dr Rowlancl Willams fait la remarque que 
Ie nombre rond et tout oriental de 40 ans gouverne tout 
Ie livre des J uges et les investigations de Volney nous ont 
fait entrevoir que l'usage de l'année vague dut s' introduire 
en Israël sous la judicature de Gédéon 3 . Cet auteur in
dique l'année 1'131 pour la première de la judicature de 
Héli depuis laquelle la ehronologie hébraïque est régulière . 
« N otre grand régulateur, dit-il ,  est dès lors Ie calcul hé
» breux qui seul dans ces siècles re(;ulées no us donne une 
» série de temps continue 4 .  » 

C' est dans ce même siècle que les auteurs chinois nous 
montrent leurs ancêtres ,  devenus sédentaires, se livrant à 
l' agriculture dans les provinces de Chensée et Shansée ; .  

I VOLI'EY, Rechei'ches nouvelles, t .  1 1 ,  fol. 68, citant Diodore. 

2 PAUW. Reclw'ches philosophiques sur les Égyptiens, t. lI, fol .  225. - DES
VIG1\OLES, Chl"Onologie sacrée, t. l I ,  fol .  668. 

3 Essays and Reviews, fol.  53. - Recherches nOltvelles, t. 1 1 ,  fol. 41 à 52 et 

fol .  11 7 .  
4 Recherches nouvelles, I, fol. 404. - efr. HEEREN, Manttel, préface, fol .  1 6  

e t  appendice, fol. 634. 

5 �[AI.TE BRUI', Géographie ttniverselle, XLV, t. 1I, fol. 245. 
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Tout en utilisant les éléments de la question fournis par 
Volney, pour l' époque de la  ruine de Troie qu'il fixe à 
1023, no us croyons devoir t enir compte d'autres indica
tions que les seules qu'il fournit, pour préférer 1'annéc 
1052. Dans Ie siècle suivant nous trouvons 1'an 971 pour 
la rentrée des I-léraclides en Grèce et  plus tard encore, en 
860, la fuite de Didon en Afrique 8t la fondation de sa 
ville de Carthage . 

Les temps incertains renferment donc environ 20 siècles 
pendant lesquels des mois, des trimestres, des semestres 
et des années vagues ont été amalgamées dans les trad i
tions,  confusion qui ne perm et que de nous former une 
idée de l'ensemble des événements . 

Mais les annales de l 'ancienne Asie nous dira-t-on ? 
Elles sont détruites et leur destruction a été intentionnelle . 
On sait que Suchwandi, de la dynastie des Tsin, fi t 

brüler les archives chinoises 213 ans avant notre ère .  
Mais Nabon Azar avait agi de même à Babylone en 748 I 

et Ninus à Ninive en 1237 � , « afin que désormais on ne 
» parlàt que d' eux . » N ous nous sommes done dirigés sur 
des débris et  sur des ruines pendant les temps incertains ; 
dans les temps obscurs nous n'aurons pour no us guider que 
des stases naturelles,  quelques traditions pour y recon-;
naître une eertaine unanimité de témoignage et, pour nons 
égarer, des fictions géométriques .  

§ 3 .  - Nous avons considéré 1'application des douze 1'6-
volutions lunaires à 1 'année comme remontant à l'an 246L 
Mais avant qu' on fût parvenu à une applicalion de ce genre , 
il a faUu aux premiers observateurs un laps de temps 

1 Le SYNCELLE eitant Polyhistor et Bérose J apud. Voumv, lib. eit . ,  t. J, 
rol .  427. 

� MAR-J-BAS, cité par Moses Chorinensis, XIII, rol .  41 , apud, VOL�EV, lib. 
eit . ,  t .  lI, rol .  4G. 

xxxv xxx � 
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qu'on ne saurait apprécier. Les découvertes dans cette 
branche des connaissances humaines, bien que successives 
de leur nature , peuvent avolr é té relativement rapides , 
comme elles peuvent avoir été fort  lentes , nous n'en savons 
l'ien . 

Bunsen estime que Ie règne du premier roi humain de 
l'Égypte remonte à l'année 4000, en ce cas 1536 ans 
eussent suffi à produire ces découvertes . Le règne de 
Menès premier roi est do nc Ie plus ancien fait présenté 
comme historique quoique la date n'en puisse être donnée ' .  
Mais il existe un autre fait conservé dans la tradition de 
bien des peuples, celui d'une époque diluvienne sur la date 
de laquelle on n'est point parvenu à se mettre d'accord 2 . 

Dans son Discours sur les 1'évolutions du globe,  Cuvie1' 
dit que la date du cataclysme ne peut remonter au-delà de 
cinq ou six mille ans de not1'e époque, ce qui nous mène
rait à 3200, ou 4200 avant notre ère , et  il ajoute qu'anté
rleul'ement nos cont1'ées avaient déjà subi deux ou trois 
i rrupti ons de la mer. C'est en conformité de ces remarques 
qu'Adhéma1' expose la théorie de la périodicité des déluges 
entre lesquels il met un éca1't de 10,500 ans 3 . 

D'une autre part, Ie dl' Rowl:md Williams trouve dans 
Bunsen que la tradition dihlVienne était inconnue aux 
Égyptiens et aux Mongols . Ceei ne peut s'appliquer qu'à 

t La vieil le chronique d'Alexandrie dit que les pharaons, j usqu'á la conquête 
du pa)'s pal' Cambyse, régnèrent 23 1 7  ans : ajoutant 525, date de la conquête, 
nous I'emontolls a l'an 281,2. Jlfais les chiffres de cetLe chronique sont fal lacieux : 
au · t.lessus de 231 7 ,  elle donne 227 pour les règnes des demi-dieux, plus 398'1 
pour Je règne des dieux, p lus 30,000 pour Je règne du Solei ! .  Or tous ces 
c h i lfl'cs additionttés d011l1ent 36,525, soit une capie de l'année de 365 jours '/. ? 

� Dossuet place Ie déluge it l'an 23i8. - Flavius Josèphe 2455. Le texte 
héhreux de la Genèse 2559 ; Ie  texte samarilain 2938. M. Levy 3308. -
M. A. Coql.lerel 3300. - Adhémar 4002, e tc . ,  etc. ,  etc. 

3 Révolutions de la nw', Paris, 1843. - Cfr. LElION, Périodicité des gmnds 
déluges, Mons, 1858. 
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leurs propres territoires, car les premiers transmirent aux 
Grecs les notions du cataclysme de l' A tlantide ,  e t  les 
seconds ont conservé la mémoire que Ie  désert de Coby 
était unc ancienne mer I .  Bunsen estime que 20,000 ans sc 
sont écoulés entre l 'apparition de l'homme sur Ie globe et 
l ' ère moderne ' .  

Si aux yeux de certains savants les théoriés aujourd'hui 
admises sur la formaLion des couches rocheuses permettent 
la constatation de leur àge , on peut objecter avec raison 
que les observalions n'ont été fai tes jusqu'ici que sur unc 
aire trop restreinte , et sont encore trop peu nombreuses 
pour que les aperçus oITerts par Ie règne minéral aient 
dit leur dernier mot. La preuve en est que , contrairement 
aux précédentes théofies 3 ,  les découvertes de Doucher de 
Perthes dans l'étage quaternaire ont établi que l'homme 
est contemporain de cette formation. Et depuis, au Congrès 
préhistorique de Bruxelles, on agita la question de la pré
sence d'ossements humains dans les terrains tertiaires .  
Évidemment les éléments sont encore trop peu nombreux 
pour procéder ft la  solution du problème .  

Le  règne végétal par contre a répondu depuis longtemps 
d'une manière plus explicite à cette enquête . Le naturaliste 
Aclanson, mort en 1806, s' était trouvé au Sénégal en 1775 

1 HmmOLD, Tableaux de la nature, t. J, fol .  95 à 97 . 
2 Lib. cit., fol .  50. - Selon Oppert Ie cycle sothiaque et Ie cycle chaldéen 

de '1805 ans auraient eu une origine commune en l'an 1'l ,542, « ils ont dil, 
» par conséquent, dit·il, avoir pOUl" origine commune u n  phénomène astrono
» mique tel qu'une éclipse importante » Conljl'i.:s d'an thl"opologie p)'éhistoj'ique, 
1873, fol. '163. 

3 P. JOURML. Lettre du 1er j ui llet 1 829 . SUl" la caverne de Bize. - Cependant 
on trollve üans SIMON GROULARD, Les histoil'cs prodiljicuses et mémombles, 
fol .  12'., I c  récit de 1.1 ,Iécouverte d'ossements fossiles en 1 583. cr ... Magasiu 
pit tol'esquc, 1869, fol .  1 l0. 
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et y avait fait scier un baobab gigantesque .  Il compta sur 
la tranche 6000 couches annuelles superposées 1 . 

C'était clonc un arLre remontant à 1 'an 4225 avant nolre 
è l'e . Si ron pouvait s 'en rapporter aux chiffl'es des journaux 
d' I':urope,  la Californie aurait fourni en 1851, quelques cèdres 
SUl' lesque1s on amait compté au-delà de 6000 cernes 2 . 

Entre autres peuples, les Chaldéens avaient conservé Ie 
souvenir d'un état social anté-diluvien, souvenir vague 
cmbrassant une suite de bien des siècles , si no us remar
quons que ces temps obscurs sont répartis en dix époques 
successives, dix étant aux origines Ie plus haut nombre 
que Ie vulgaire püt retenir 3 . La cause du déluge , se10n les 
r levins de la Chaldée , fut Ie changement de l'axe du globe 
produit  par l'attraction irrégulière des planètes supé
rieures ' .  C'est dans les révolulions célestes également 
( IU ' ils chcrchèrent des dates à aUriLuer à ces àges préhis
toriqucs . Conformément aux formules qu'ils dressèrent 
pour la marche de la période de restitulion, ou retour 
simultané des planètes dans Ie même plan , ils attribuèrent 
132,000 ems à l'àge anté-diluvien , répartis en époques 
inégales mais formées de nombres également multiples 
de 360. Pour obtenir  une plus gl'ande exactitude dans leurs 
p l'évisions les lndiens attl'ibuèrent à cette époque 4 ,320,000 
fins pcn rlnnt lesquels Vichnow eut DIX avatal's 5 ou incar
nalions . Les Chinois 5 se contentèrent des 132 ,000 ans des 

1 J .-C. l louzEAU, L'Espace el Ie Tel1lps, § J l I .  

2 Cfr. A nnales d e  l'Académie d'w'chéologie, 1 867 , t . ll1 , fol .  769. porte '1 421 , 
! I 'après les jOllrnaux. La naie date est 162 1 ,  ce qui öte toute valeur au fait 
,'epris. L'auteur a été induit en erreul' pal' un j ournal quot idien. 

3 BALLAc;CHE, Palingénésie sociale. CEuvres, t .  Jll,  rol .  7L 
, DUPUlS, Dissel'lalion Stil' les gmnds cycles. CEuvres , 1 .  V, fol .  382. -

MALTE BnuN, Géogmphie universelle, t. I, rol .  430 et lI, rol .  133. 
5 VOLNEY, Rechel'ches notlvelles, t. l,  rol. 161 et 1 76.  
6 DUPUIS,  Discow's de I'ellll'éc d i l  1 "  fl'i mail'c, an XIl ,  fol .  23. 
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Chaldéens que remplirent leurs deux premières dynasties ,  
e t  sous les glaces du Nord ces mêmes années personnifiées 
sortiront pour Ie combat aux derniers temps , se rangeant 
au nombre de 432,000 sous les ordres d'Odin I . 

« Ces immenses périodes qui enhardissent certains chro
)) nologistes èt en alarment d'autres, dit Dupuis , doivent 
)) être réduites à leur juste valeur, c' est-à-dire à des fictions 
)) astrologiques qui ne doivent ni gêner, ni mettre à 1'aise 
)) l' érudition 2 . )) 

Les anciens avaient quelques mémoriaux de ces temps 
obscurs, à ce qu'ils prétendaient.  Bél'ose raconte qu'après 
1'inondation, Xisuthrus se rendit à Sisparis pour en retirer 
les lettres (ou livres) qu'il avait mises à 1'ab1'i, tradition 
qui se p1'ésente sous un autre aspect dans Flavius J osèphe . 

Il rapporte 1'opinion, existante encore de son temps,  que 
ron voyait dans la Siriade 3 les deux colonnes érigées pal' 
Seth , mais il ne parait pas les avoir visitées.  Il existe 
pourtant un monument qui a la prétention d'appartenir à 
cette époque reculée .  

En 182G, J .  Galea, Cl'eusant un puits à MaIte , clécouvrit 
une pierre munie d' inscriptions phéniciennes et latines.  Cette 
clernière dit que Ie consul Tiberius Sempronius a vu cettc 
l'elique du grand Atlas et de 1'Atlantide suhmergé et  a pris 

I « ( uingenti ostiorum et ultra quadraginta ita puto in Valhalla esse, Octin
» gent i  Einhcriarum exelInt simlIl per un um ostium, etc. (Edda Scemendar 
hinnusfroda, fol .  53,) or. 540 X 800 = 432,000. 

lIlalIet, Noël, Bouvier et  Chateaubriand , qui pl'Oduit pourtant ce texte, ont 
trad uit par huit, au lieu de huit cents.  

" Disserlation S1O' les gmllcls cye/es, fol .  32'1 i 385, etc . ,  l .  n.  La Genèsè 
nomme dix patriarches antérieurs au déluge, mais Ie laps de temps varie selon 
les textes, J'hébreu compte '1656 ans ; les Septante ou texte grec 22�2 et Ie 
texte samaritain 1307 ans. 

J A n tiq. jud. , lib. I ,  c .  2,  § D .  - ALTll\G, ilIonllmenta ante dilllviana, tG. 
Selon Vossius, Siriade est Ie tcrritoirc de Sehira, pres Guilgal. 
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soin qu'elle fLlt conservée I . Que ces monuments soient 
imaginaires ou réels, ils ne prouvent toutefois que l'opinion 
de ceux qui les ont signalés .  

C'est au moyen de périodes régulières que la  science 
s'e lTorce encore aujourd'hui de suppléer au défaut d'infor
mations léguées par les hommes ; mais au lieu de recourir 
aux formules astrologiques , el1e recherche les causes dans 
les faits géologiques comme ra fait Adhémar , ou dans des 
phénomènes physiques comme Ie major Bruck l'a tenté 
na�uère 2 .  

Dien qu'une lentille de cris tal parfaitement taillée ait été 
trouvée dans les ruines de l'Assyrie \ l'astronomie des 
anciens ne fut longtemps que de l'astrologie e t  la science ne 
marcha d'un pas assuré qu'à la suite de 1'intervention des 
Grecs . Elle fit surtout des pro grès depuis Hipparque et 
Méton en 433 jusqu'à Jules-César qui , en sa qualité de 
Souverain-Pontife , fi t  dresser par Sosigène e t  Flavius le ca
lendrier Julien, qui fixa la durée de l'année à 365 jours , 
6 heures , e t  la commémoration du solstice d'hiver au 
25 décembre '. Cette rectification ne fut eITectuée que 
45 ans avant notre ère . 

Mais les observations poursuivies sous 1'Empire e t  pendant 
le  moyen äge firent ressortir que cette durée é tait inexacte .  
Une rectification réclamée déjà vers 14'13 par Pierre Dailly 
ne s'e ITectua qu'en 1582 , il  n'y a pas trois siècles .  Louis 
Lilio avait établi que la durée de l'année solsticiale est de 

I Forlia Urban , note dans l e s  A nnales d e  Hllinaut, t.  V, fol . 380. Tiberius 

Sempronius pril Malte en 218 .  La pierre dont s'agit a été porlée à Paris 
chez l 'auteur, Fortia d·Urban . 

2 Le Magnétisme terrestl'e, 1 858. - L'Hwl1anité, 1 866. - Manifeste dlt 
Magnétisme dH globe et de l'/l1lmani té, 1866. - Voir aussi C I I .  TARDY, Jlfigl"Ct
tions h umaines, '1 872. Congrès pl'éhistoriquc, fol .  485. 

3 MOKE, Nouvelles décoHvcrtes faites à Nin ivc, l ib.  c iL,  fol .  '16 . 
• BEAUSOBRE, t .  II, fol. \)7, cité par DUPUIS. 
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365 jours 5 hcures, 48 ,' 47 ," 05, ' "  et ce nouveau calendl'iel' 
fut mis en vigueur par Ie Souverain-Pontife Grégoire XI II . 

Comme toutes les autres sciences, la connaissance des 
temps ne s'est constituée que progressivement et n'a pas 
dit son dernier mot I .  Il est incontestable que l'antiquité 
du genre humain se montre beaucoup plus grande qu'on 
ne l'avait cru dans ces derniers temps, mais quant à 

l'application d'une échelle chronologique aux événemen ts 
des tcmps obscurs , tous les éléments 110US font défau t .  

Dans ces äges condensés, lieu véritable de  l a  lutte 
primitive , la muse de l' épopée et la muse de l'histoire 
échangent et confondent leurs attributions . C'est aiusi 
qu'on voit les profondeurs de l 'horizon des àges rappl'ochées 
par les merveilles réunies de la pcrspective et du symbolc " .  
E t  s i  la voix de  Calliope charmait des auditeurs bien ayant 
que Ie burin de Clio n 'inscrivait les événements , la muse 
de l'astronomie n'apparut que longtemps après. Les Gl'ecs 
ont nommé Uranie après toutes ses sceurs : sans ses leçoll:; , 
pas de division du temps, pas de classification complète 
des faits , tel est l' état des temps obscurs ; tand is que Ie:; 
temps incertains ont l'usage de périodes�, inégales il est 
vrai, et que les temps certains seuls sont mesurés par des 
périodes ::tppréciables . 

I L'empire russe se sert en co re du calelldrier JulielI . 

2 BALLANCHE, O/pltJe, argument du l i L  V I ,  passim. 



NEDERLANDSCHE KRIJGS- EN PARTIJNAMEN , 

DOOR 

wijlen Lod. TORFS, 

�AGEZIE� EN VER)IEERDERD DOOR ZIJl>EN BEIIU,,'DZOON 

M. C .-J.  HANSEN, 

BRIEFWISSELEl>D LID, TE Al>TWERPEN. 

AmIIXIANE;'{ EN GOM;\IAnISTEN.  - In 1618 vergaderden 
te Dordt op de nationale synode een groot aantal leeraars 
van de protestantsche kerken van Nederland, Engeland, 
Duitschland en Zwitserland , ten einde de geschillen te be
�lechten , welke sinds lang waren opgerezen tusschen Ar
mini us en Gommarus , twee professoren in de godsgeleerJ.
heid bij de Leidsche hoogeschoo1 . De aanhangers des 
eersten, ook genaamd Renwnstrcmten, wegens eene re

m onstr·an tie of vertoog door hen hij de Staten-Generaal 
ingediend , waren ondersteund dool' de bijzondere S taten 
del' provinciën, de Wethouders der voornaamste steden 
en J an Oldenbarneveld, groot-pensionaris van Holland. 
De volgelingen van Gommarus, anders genoemd Contra

Remonstranten wegens hunne aankanling tegen gemeld 
vertoogschrift, hadden benevens prins Mamits en de Stalen
G eneraal , ook den adel , het l eger en het grauw op hunne zijde . 
De  verbittering en tweespalt uit dezen godgeleerden twist 

COlIl lIlissaires rapporteul':; : �lM .  E. GRAl>DGAIGl>AGE el P. GÉNARD. 
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gesproten, waren zoo hevig, dat er schotschriften , oploopen , 
botsingen en doodslagen waren uit ontstaan, en dat eene 
quaestie , die uit haren aard binnen de scholen had moeten 
besloten blij ven, al de gewesten der republiek in opschud
ding had gebracht. Een der meest besprokene punten was de 
leer der praedestinatie of voorbeschikking, welke de gom
maristen in den volstrektsten zin voorstonden , ' t  is te 
zeggen, dat ieder mensch bij zijne geboorte onwederroep
lij k bestemd is om zalig te worden of eeuwig verloren te 
gaan. Deze leer, welke 's menschen vrijen wil verloochende, 
de zaligmakende gratie  voor nutteloos en overtollig kon 
doen houden, werd door de Arminianen met klem van 
redenen bestreden. Desniettemin werden zij door het synode 
gedoemd. Conradus Vorstius ,  hun wakkerste verdediger, 
werd met meer dan honderd andere professoren en dominés, 
die geweigerd hadden het decreet van het synode te 
teekenen, uit de Republiek gebannen . Dit was niet alles , en 
daar men van eene godgeleerde eene staatkundige quaestie 
gemaakt hau , kostte zij het leven aan den ouden Olden
barneveld ; deze zeventigjarige grijzaard w8rd op een scha
vot onthoofd .  Gillis van Ledeberg, secretaris der Staten van 
Utrecht , die zich in zijne geyangenis had gezelfmoord , 
werd in eene doodkist aan de galg gehangen ; eindelijk 
I-Iugo de Groot en Rombout Hoogerbeets werden verwezen 
tot eene levenslange gevangenis op het slot Loevestein. 
Deze vervolgingen hebben overigens tot niets gebaat in 
Nederland, en de Remonstran ten bezaten in 1863, 20 kerken 
bediend door 21 predikanten,  alsmede eene bloeiende 
gemeente te Freüerikstad in Holstein. Sedert de volste 
vrij heiü op kerkelijk gebied in N ederJand hee]'scht, kan 
men oyerigens zeggen, dat het Remonstrantismus als vrij e 
belijdenis zonder geloofsformulieren , geene reden vall 
afzonderlij k  bestaan meer heeft. 
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AVRESSEN, zie MELAUS. 

AWANS EN WAROUX . - De twee machtigste baronnen 
van Haspegouw, Humbrecht Corbeau,  heer van Awans , en 
Willem de Jonge , heer van \�aroux,  waren de s tichters en 
de opperhoofden dezer twee partij en,  welke Luikerland 
gedurende bijna veertig j aren verwoesteden. Zij waren 
even rijk, naaste buren en zouden goede vrienden hebben 
kunnen wezen, toen eene huwelijksquaestie hen in 1297 tot 
gezworene vijanden kwam maken ; ziehier hoe de zaak zich 
toedroeg.  Stanonceaux, een zoon der familie War01lX ver
liefd zijnde geworden op de j eugdige Adoule,  eene knappe en 
rijke burgerdochter van Sim on Porret uit het dorp Dam
martin, deed ze oplichten en trouwde met haar na wette
lijk verzet door den schout des heeren van Awans, die 
beweerde dat zij niet vrij geboren \\,lS en dus zijnen meester 
toebehoorde ! Duivelsch huwelijk, zegt Jan van Overmaas ; 
want er werden allerlei kwalen uit geteeld . Inderdaad, de 
heer van Awans , die Adoule voor eenen zijner neven 
bestemde , deed ze als zijne leenplichtige terugcischen , 
zeggende dat zij zijne lijfeigene was en als dusdanig over 
haren persoon niet kon beschikken .  Het « nos sumes homes 
cum il sunt » had zich nogtans reeds overal geldig gemaakt ; 
sedert de XIIc eeuw was het lij feigenschap reeds in de stad 
Luik en elders afgeschaft ; het bestond nog slechts op 
enkele kleine plaatsen, en de laatste lijfeigene waarvan de 
geschiedenis gewag maakt, is j uist de bewuste Adoule.  
Daar er niets dan een weigerend antwoord kwam, verklaarde 
de heer van Awans aan de Waroux den oorlog, die zoo 
langdurig als moorddadig en verwoestend was . Het gansche 
land nam er deel aan, zonder dat de bisschop van Luik 
het kon beletten ; want de veete, gelijk men zulken heeren
oorlog noemde, was een recht  uit de oudste t ijden over
gebleven .  Alleenlijk mochten de parti jen niet brandstichten ; 



want het brandrecht (droit d'arsin) was den bisschop a15 
opperlandvorst voorbehouden ; maar plunderen en rooven, 
doodslaan en moorden was geoorloofd handenwerk. Hoe het 
daarbij toeging kan men bij de Luiksche historieschrijvers 
lezen . Eerst in 1335 werd de veete tusschen de Awans en 
de Waro ux gezoend, na dat dertig duizend menschen cr 
de slachtoffers waren van geweest.  En wonder ! deze fami
liekrijg door een huwelijk  ontstaan, eindigde veertig jaren 
daarna door het huweEjk van Eustachius van Seraing-le
Chàteau, capitein-generaal der Awans,  met Johanna van 
Wathy, dochter des heeren van Momalle,  eenen der ge
duchtste hoofden der Waroux. 

BACAUDEN, BAGAUDEN, BEGAUDEN.  - De Romeinen gaven 
dezen naam aan de Gallische boeren, die, onder de regeering 
van Diocletiaan en onder degene van Arcadius en Honorius, 
door de knevelarijen en afpersingen tot  wanhoop vervoerd , 
in opstand kwamen. Orosius, Eutropius , Salvianus en 
anderen spreken van dezen opstand, en, volgens sommigen 
gissen, zou de naam van Bagattclen tot wortel hebben, zeker 
oud keltisch woord bagacl, 't welk verbond, eedgespan zoû 
beteekenen . In  hoeverre dit waar is , valt niet licht le 
beslissen ; maar deze naamafleiding schijnt toch natuurlijker 
dan uit het grieksch bageuein , rondzwerven , uit het 
hebreeuwsch boguedim, opstandelingen, of in verband met 
het germaansch gau, gAwest .  

B ERKERDIJNEN O F  BERQUERLINGEN, zie KOPTIJTERS . 

BLANKAARDEN, zie COLVEREN. 

BLAUWVOETEN EN ISENGRIi\IS , ANDERS b"GERIJKERS . - Het 
is omtrent het midden der XIIc eeuw, onder de regeering van 
Dirk van den Elzas , dat zich in \Vest-Vlaanderen de eerste 
sporen dezer partijschappen vertoonen , en de invoering 
van zekere hatelijke lasten zoû de geleidelijke oorzaak ge
weest zjjn van de oproerigheid der landzaten, meerendeels 
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afkomstig van die ongetemde en ontembare Saksen , die 
zich in de Vc en Vlc eeuw aan onze kusten nedersloegen. 
Dat de bijzondere familie-oorlogen, de gemeente-twisten, 
d e  persoonlijke wrokken, welke geheel Nederland,  even 
L1Is het overige van Europa, gedurende de Xe en Xlc eeuw 
beroerden, aan deze tweespalt niet vreemd waren , is alles
zins aannemelij k ; dat de Isengrims het hof en den adel , 
cle Blauwvoeten den hurger- en hoerenstand vertegen
woordigden, is uit de geschiedenis hekend ; maar het 
is eene dwaling die twee namen , van twee adellijke 
geslachten te willen afleiden. Dit vermoeden, althans, 
schijnt weinig grond te hehhen ; eensdeels omdat deze 
namen onder de ridderschap van Vlaanderen niet gevon
den worden, anderdeels omdat het hezwaarlijk valt aan te 
nemen, dat er in dit gewest ooit partijschappen onder 
familienamen hehhen geschuild .  Vvel gewaagt Warnkönig t 
van eenen Sigbert Ingerijck, die zijnen naam aan de hofpartij 
zou hehben gelaten, terwijl Melis Stoke ergens spreekt yan 
eenen Pal�wel Blauvoet, en men hij lVIirceus 2 , in een en hrief 
van den j are 1181 , als getuige aantreft eenen Big uardus 
Blavoet de Fl�rnis . 

Maar vooreerst wordt het beslaan van gemelden Ingerijclc 
zoo ernstig betwijfeld ,  dat wij mogen aarzelen het daarvan 
afgeleide Ingerijkers voor eene variante van Isengrims te 
houden. Ten andere, wat betreft de twee personen, die 
den naam van Blauwvoet gevoerd hehhen, men kan er het 
voormalig hestaan eener adellijke familie niet  uit opmaken,  
te min daar Kiliaan dien naam geeft aan zekeren vogel van 
! tet  geslacht der zeespenyers, en dat de Z,,·eden en Denen 
den vos thans nog hier en daar Bldfo t  noemen, weshalve 
het een zeer gemeene hurgernaam moet geweest zij n .  

t HistoÏl'e d e  Flandl'e, t .  I ,  p .  2'10. 
� Opera diplomatica, t .  I ,  p .  278. 
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Wat meer is, wijlen de geleerde Willems , die bij het be
zorgen der uitgave van den Reinaert in de gelegenheid 
kwam, om de naamreden der Blauw voeten en Isengr'ims 
eens van nabij te beschouwen, ten einde den oorsprong en 
de oudheid van dit epos nadeL' vast te stellen, bestatigde t 

dat de benamingen Isengrini en Flavipecles of Blavoetini, 

bij inkrimping Bloetini, reeds op het j aar 1143 worden 
aangetroffen in het Chronicon Flanárice van Adriaan De 
Budt, dat  is  op een tijdstip toen Sigbert Ingerij ck nog niet 
leefde ,  vermits men veronderstelt, dat hij in het begin der 
XnIe eeuw heeft geleefd .  

Wij zullen ons dan ook met  de benaming van Ingerijkers 
niet verder ophouden. Doch als degene van Isengrims en 
Blauwvoeten van geene familienamen afstammen, van waar 
zijn zij dan af te leiden ? 'Wlllems meent, dat men den 
oorsprong moet zoeken in den Reinaert, welks eerste deel 
vóór het j aar 1150 zou zijn vervaardigd. Inderdaad, in dit 
gedicht heet de wolf Isengtim, en naar dien vraat kan men 
eene hebzuchtige hofpartij en hare handlangers lsengrims 
heblJen genoemd ; maar de vos heet overal Reinaert en 
het blijkt niet, dat dit dier bij ons ooit door den naam van 
Blauwvoet is aangeduid geweest, weshalve men hier be
zwaarlijk aan eene afleiding van Blauwvoeten kan denken, 
en het vermoeden ontstaat , of de dichter van den Reinaert 
(len wolfniet gedoopt heeft met den toenmaals welbekenden 
en op dit dier passenden schimpnaam van Isengrim ? 

Dit vermoeden is niet zoo ongegL'ond, als het in den 
eerste schij nt .  Al betoogt Mone door menigvuldige voor
beelden, dat Isengrim van de IXe tot de XnIe eeuw in 
BeieL'en als een historische heldennaam te boek stond, en 
al getuigt Willems, dat el' tot heden toe binnen Oostende 

j Reil1ae)·t de Vos, Inleiding, bI. xx ij . 
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nog eene familie is overgebleven, die zich Isengrijn , variante 
van Isengrim noemt, zoü men daar toch geen gevolg 
kunnen uittrekken. Immers, het is niet waarsch ijnlijk,  dat 
(Ie dichter van den Reinaert zij nen Isengrim in Beieren 
is gaan opvisschen, en daar het nie t bewezen is, dat de 
hofpartij onder de leiding van eenen dusgenoemden persoon 
stond, veronderstellen wij liever, dat hij hem uit de dage
lijksche volksspraak nam , in welke het woord Isengrim, 
(lestijds een spotnaam - van overlang was opgenomen en 
eene bij zondere beteekenis had . 

vVij zeggen van overlang, en niet zonder reden ; want 
\iVillems, die de vervaardiging van het eerste deel des 
Rei'nae1"ts op omtrent het j aar 1170 bepaalt, had De Budt's 
chronij k reeds aangevoerd, in welke, zooals wij gezien hebben, 
de Isengrims en Blauwvoeten reeds op 1143 vermeld staan . 
Het is waal', gelijk hij elders 1 aanmerkt, dat de fabel van 
den wolf en den vos hier vermoedelijk van de IXe eeuw 
als sage in omloop was , maar alzoo geen van die oude 
gedichten tot ons is gekomen, kunnen wij niet weten of 
den wolf toen reeds een eigendommelijke toenaam was 
gegeven.  Overigens , wierde zulks eens bewezen,  dan zoû 
daal' ook uit blijken, dat Isengrim, even als Blauwvoet 
en de meeste andere persoonsnamen aanvankelijk een 
appellativum was , en het denkbeeld van eene hoedanig
heid of geaardheid deed ontstaan, hetwelk op den wolf 
paste , en de ontleding van dien naam zal onze opvatting 
voo r eenieder duidelijk maken.  

Het is bekend, dat  onze taal met het  Angel- en Neder
saksisch vele woorden, min of meer gewijzigd. heeft over
geërfd , en dat anderen of geheel zijn verloren of in onbruik 
geraakt. Nu, de t\vee leden, uit welke de naam Isengrim 

• Reinae1·t de Vos, Inleiding, bI. xvj .  
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bestaat, zijn ontegenzeggelijk voor twee van die verouderde 
te acbten. Isen, zooals Willems door ettelijke voorbeelden 
bewijst I ,  was voorzeker aan onze taal niet vreemd, en 
beteekent in het  Nedersaksich ijzer ; zonder aan 'ijzen , 
eigenlij k  eizen, schrikken te denken , maar dit komt 
niet gepast voor. Wat aangaat grim, Weiland merkt 
aan , dat grimmen , grijnen oorspronkelijk beteekende 
hetgeen men thans door grijnzen uitdrukt, te weten het  
gelaat afzichtelijk vertrekken , terwijl grijns , gevolgelijk 
ook grijn en grim in hunne oorspronkelijke beteekenis,  
een vertrokken aanzicht te kennen geven. Thans moet het 
den lezer klaar voorstaan, dat men de hofpartij eenen 
degelijken spotnaam gegeven had, met hen Isengrims te 
noemen ; en dat deze spotnaam zeer waarschijnlijk doelde 
op de harde (ijzeren) eischen van den fiscus en de niet zeer 
hoffelijke m anieren zij ner agenten, het mogen dan ook 
allen geene grijnzers geweest zijn ; maar onder de gehate 
lieden zijn ook vele schoone mannen , wat echter niet belet, 
dat men ze wegens hun karakter vaak voor leelij ke men
schen uitkrij t I . 

Komen wij thans tot de Blauwvoeten, voor welke, zooals 
wij gezien hebben , aan geene afleiding van Blarot  (vos) 
kan gedacht worden. Dat de Fransche en Latijnsche chro
nijkers dezen spotnaam slecht of niet verstaan hebben, 
blij kt uit de menigvuldige vormen onder welke hij in hunne 
schriften voorkomt ; het moge de schuld zijn van de stellers 
of van de afschrijvers der chronij ken , maar nevens de 
Bloetini en Bloot'ins, de Blavoetini, en Blavoetins, hebben 
wij ook Flanipecles en Flavipecles (geelvoeten) ! Staat het 
zoo in de handschriften, dit  kunnen wij niet beslissen ; 

• DE BAECKÉR, Recherches SUl' la vWe de Bel'gues Saint-1Vinoc, moet dit  
ook reeds hebben ingezien, dewijl luj Isengrims de beteekenis geeft van 
Visages de fel' (ijzcl'smoelen) .  



- 404 -

maar eene misstelling wordt hoogst bedenkelijk,  daar het 
slechts eene letter schilt,  en zoo mag men vragen of er niet 
moet gelezen worden : Plavoetini en Planipedes, in één 
woord , of de oorspronkelijke spotnaam niet Platvoeten 
geweest is . Bij Kiliaan toch vindt men wel Platvoet 
vertaald door Planipes , en bij Franschen is een Pied
p lat thans nog een verworpen en verachtelij k  menseh . 
Nu hadden de Isengrims van hunne tegenstanders de 
Blauwvoeten geenen hoogeren dunk, te oordeelen naar 
de ongustige wijze , op welke zij hen verdrukten ; of 
verkiest men, dat deze laatsten hunnen spotnaam kregen 
als zijnde de belasten, in tegenstelling van de Witvoeten 
of onbelasten , gelij k te Aalst '! 

Volgens de aanhangers van de meening dat de Blauw
voeters en lngerijkers naar familiën heeten, zouden dezen 
den burgeroorlog onder de regeering van Boudewijn van 
Constantinopel bloedig gedreven hebben (1201-1207) . Ma
thilda van Portugal , zeggen zij , was na den dood van haren 
gemaal , Diederik van den Elzas , hertrouwd met Eudes IIl  
van Burgondië .  Zij had haren nieuwen gemaal toegestaan 
hare erfsteden met  ondragelijke belastingen te bezwaren, 
zoodat de inwoners er toe kwamen de lastheffers te ver
j agen of te dooden. Alsdan deed zij eenigen dezer, waar
onder eenen heer Blauvoet op het kasteel te  Veurne ge
vangen zetten. Heribert1 behuwdbroeder van Blaeuvoet,  
kwam dit kasteel afbranden en zijnen behuwdbroeder 
redden. De aanhangers van Blauvoet of de vijanden van 
Mathilda, noemden zich naar hem, terwijl hare partijgangers 
zich lngerijkers noemden, naar Siegbert lngerij k  hunnen 
aanvoerder. Het vertrek van Graaf Boudewij n  naar den 
kruistocht verstoutede nog de Blauwvoeters, die Veurne
Ambacht en de Berger kastenij verwoesteden. Eerst in 
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'1207 verhandelde de hertog van Gwijne cenen vrede, waar
buiten de hoofden der opstandelingen gesloten werden .  

Volgens anderen nog, zouden d e  Blauwvoetel's de kern zijn 
van het Saksisch of Oud-Vlaamsch volk dut wars was in leen
schap voor de heeren te lmigen .  Het is ook dool' hen dat 
Karel-de-Goede in de St-Donatuskerk te Brugge ZOl! vermoord 
geworden z ijn .  Een geschiedschrijver als Kervijn en onze 
bekende romanuichter Conscience hebben hen beschreven 
en geroemd omier den naam van Kerels . 

BOEREN.  - Wie heeft · niet hooren spreken van den 
Boerenk'rijg in den beginne der Fransche overheersching ? 
Het geootste getal dezer vaderlandsche strijders waren jonge 
landlieden, die hun uorp ontloop en waren om niet door de 
conscriptie bij de lanels vijanden ingelij fd te worden. In een 
verslag van den generaal J ardon, van G december 1 798, 

betrekkelijk een gevecht nabij Hasselt, vermeldt hij een 
wit vaandel met een rood kruis doorsneden, veroverd te 
hebben.  Dit boel'enlegel'tje  dat de Fransche overheden sedert 
1 793 verontrustte , werd slechts geheel ten onder gebracht 
na den dood vau Karel Jacl{uemin, cozij n  Charles geheeten , 
van Loupoigne, die tusschen Neel'ijsclle en Tervuren gedood 
werd op 30 juli 1799. 

BONTE KRAAIEN. - Ten jare 131 5 ,  toen de Hollanders 
onder graaf ,Vïllem In in Vlaanderen kwamen, zeiden de 
land lieden : Pc�s op, de w in ter nadert, want de BONTE 

KRAAI EN komen in, 't veld . Men had hierbij het oog op de 
yeelal kakelbonte kleederdracht dezer krijgslieden , die , 
volgens het gebruik, uit de twee hoofdkleuren van het 
stadswapen bestond ; aldus waren die van Amsterdam half 
rood en half zwart ; die van Leiden wit en rood ; die van 
Delft wit en zwart ; die van Rotterdam wit en groen, enz . 
De spotnaam was dan wel niet onaardig ; doch dat de vijand 

xxxv xxx 
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ge ene kortswijl verstond , zulks getuigde zijn rooven en 

branden op  den linkeroever der Schelde . 
BOSCI-IGEUZEN, zie GEUZEN. 

BOTTAATl.TS. - Spotnaam der Zeeuwen in  het door 
Schayes geredue fragment (Belg . Museum, II  d . )  bI. 315) . 

Men vind t, het woord , benevens dat van Bolter ,  bij Kiliaan, 

doch beirlen in vel'schillige beteekenis ,  Bolter verklaart hij 

door cleceptor, impostor (bedrieger) , en bot-aard doo l' homo 
obtusus (Jam mensch) . Tegenwoordig zegt. men voor dit 

laatste botterik , Maar is dit wel de zin van den schimpnaam, 
of was hij wel gepast'? - In de middeleeuwen moge het 

gemeen in Zeeland nog minder schoolwetenschap vezeten 
hebben dan elders ; maar de slij kige dij ken met welker 

hulp men aan de golven zooveel duizende bunJer:? bouwgrond 
heeft ontwoekerd en in welige tarwakkers heeft hersehapen, 

getuigen dat de Zeeuwen j uist geene volslagene botlerikken 

waren. 
nRO�KHORSTEN , zie HECKER S ,  

CALVINISTEN . - Naar Jan Calvin, geboren te  Noyon in 

1509, die zijne leer::ilellingen in 153�1 begon te verbreiden ; 
maar om over dezelven en over de beroerten, ,,,,elke er uit 
ontstonden te handelen, is hier de plaats niet, en wij hebben 
den sectenaam slechts aangeteekend, omdat er  de spot

llamen Y ; l ll J{alvers en Kalfsstaerten, die 1566 en tG67 te 
Antwerpen gangbaar waren, uit gevormd werden, blijkens 
verscheidene plaatsen van het A ntwerpsch Chronijkje, 

CATl.ABINIERS EN CURASSIERS . - Aldus noemde men 
sedert 1706, te Brussel en elders, de aanhangers van Philips 
V en van Karel IU,  die hel land door hunne woelingen 
verontrusteden. Zij droegen voor kenteeken betrekkelij k 
kleine vuurroerkens en zi lveren harnasjes.  De caraviniers 
wnarbij zich laler de voorstander:,; der onafhanklij kheid 
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voegden, maakten het den Oostenrijkschen besture menig
maal lastig.  

Cm!1oux E:'{  GIUGNOUX. - De wij ze om de burgemeesters 
van Luik te kiezen deed deze partij en ontstaan, welke die 
s tad gedurende de geheele XVIIe eeuw door , met hunne 
geschi llen vervulden .  Voorheen geschiedde deze kiezing 
dool' 32 bij het Peisgerecht benoemde personen. In 1603 
werd de k eus door den bisschop Ernestus van Beieren aan 
de burgerij overgedragen ; maal' alzoo daarb ij vele onge
regeldheden voorvielen, vond de volgende bisschop, Ferdi
nand van Beieren, goed alles op den ouden voet te her
stel len.  Het  misnoegen,  ' t  welk daarover ontstond, gaf zich 
in 1629 door een volslagen oproer en de kiezing der 
burgemeesters door de burgerij lucht .  Van dan af stonden 
de Chiroux en d e  Grignoux tegenover elkander : de eersten 
waren de oude adellij ke fam i l iën van Luik en meestendeels 
geletterden ; de anderen , welke de burgerij en het werk
volk op hunne zijde hadden,  waren s terk door hun getal en 
euvelmoed. Op de klach ten van den bisschop zond de keizer 
in 1 630 den bekenden generaal Jan de Weert met Duitsch 
krijgsvolk in Luikerland, doch deze richtte niets uit,  en 
de beroerten duurden voort. Ons bestek laat niet toe dezelven 
i n  al hare bijzonderheden te volgen , en wij moeten ons 
bepalen met het aanstippen van eenige bloedige episoden. 
Vooreerst wenl de burgemeester S ebastiaan de la RueHe,  
nadat een pre6kheer z ijne biecht gehoord had , op last 
van den graaf van vVarfusée,  di e  hem had ten eten ver
zocht ,  verraderl ijk vermoord. ,iVarfusée moest voor dezo 
ouveldaad onm iddol ijk  boeten ; want door het ,"alk in zijn 
huis overvallen. werd hij op de plaats gedood , zij n l ij k door 
de s t raten gesloept , met éénen voet aan de galg gehangen 
on (laarna verbrand . Hiermede was de volkswoede echter 
Hiel voldaan : de schepen Fleron, d e  knechts yan Warfusée 
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en meer dlln zestig soldaten ,  die men voor zijne mede
plichtigen hield, werden insgelijks vermoord. De Grigno ux 
waren en bleven meester ; mllal' eindelijk  in '1048 zond de 
keizer den generaal Span', die de s tad dwong zich op genade 
over te o'e ve11 waarna h iJ' den funrreerenden bLll'c " emees ter b , 0 0 . 
Hennet en  zijnen voorganger Roland den kop deed afslaan . 
De kiezing der burgemeesteren werd toen dool' Ferdinand 
van Beieren gewijzigd en de beroerten gestild . ,IV el poogden 
de Grignoux in 1684 h e t  hoofd weêr op te heffen en twee 
burgemeesters naar hunnen zin aau te stellen, maar dezen 
keer kwamen de Fransehen ter hulpe van den bisschop 
l\1aximilaan "an Beieren,  berendell de stad , deden ook ( l ie 
twee ambtenaars onthoofden en smach t ten de partijschappen 

in het bloed . 
Wat nu de beteekenis der namen betl'eft, zoo slaat het 

woord chiroHx (zwaluwen) op de pas uit  Parijs terugkee
rende jonkers , die witte kousen en zwarte afhangende 
broeken droegen ; grignoux beduidt zoo veel als grollers , 
dat is het morrende volle 

CLEME"'TlANEN, zie URBANISTEN . 

COLVERE� OF UYTTE�BRULERS EN BLAK��ARDEN. -- Na 
den dood van Hendrik lIL,  hertog van Braband, 28 februari 
'126'1 , wilden de eenen , met Amold van ,IV esemacl aan het 
hoofd , zij nen half zinneloozen oudsten zoon Hendrik op den 
troon hebben, terwij l zijne weduwe en de Blankaarden het 
hielden met den tweeden zoon Jan . Na dikwerf handgemeen 
geweest te zijn,  waarbij de partij houders der hertogin al 
de schuld der wederzijdsche baldadigheden op de kap der 
Colveren wierpen, wel'd Amold van Leuven met al zijne 
medehelpers in '1204 uit de stad verdreven. Ten jare '1267 
verzaakte overigens Hendrik zelf aan al zijne rechten ten 
voordeele zijns broeders . 

CO:-lTRA-REi\IONSTItANTEN, zie hierboven AR)IINIANEN.  
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COULEUVRIERS. - Een bijnaam der Waalsche Groene 
Tente1's. Zie dit woord. 

CREI�SERS OF REESERS . - Veel onzekerheid heerscht er 
omtrent de ware beteeknis van dezen in Vlaanderens ge
schiedenis zeer bekenden partijnaam. Ten Kate verklaart 
hem door homines secUtioses, en ook bij Kiliaan is kreser, 

kreyser een muiter .  De meening dergenen die het woord 
willen afleiden van het substantivum kreet , als betee
kende het krijter of krijscher, is dus niet aannemelijk .  De 
schrandere vVillems had dit  reeds vroeger ingezien, en 
hij hield het  cr voor, dat Creesers afstamde van 1'eesen, 
surgire eel bellwn, ten oorloge oprijzen . Cl'eesers , zegt hij 
(in de inleiding van den Reinaerl,  bI . xxj , en op het 270e 
vers van Van Heelu) is de samentrekking van ge-reesen, 
gevende het augment ge, dat dilnverf tot k overgaat, eenen 
collectieven zin te kennen. Ondel'tusschen is het beden
kelij k . of men niet eerst Reesers gezegd hebbe .  Deze 
naam kan nadien al l icht tot Creesers of Cresers verloopen 
zijn ; genoeg , hij werd aangenomen door de machtige 
partij cl ie in 1340 bij de beroerten nn Gent de hoofdrol 
speelde , zooals Steur (Mémoil'e S1M' les trogbles de Gancl 
de  1 540),  in het h reede heeft aangetoond. De Creesers 
waren de opvolgers van die 100 jaren te voren , 'VItte 
Kaproenen heetten. Men beweert en lJetwist tevens , dat 
Karel V bij zijne overwinning 30 hunner verplichtte hem 
barvoets , in hun hemd met de koord om den hals , genade 
te komen afsmeeken. 'Vaal' is het toch dat de G entenaars 
van dit tijdstip af strop dra gers werden genoemd .  

DnL'\KBuIKEN.  - Eduard de Deen  van zijne landgenooten 
afscheid nemende,  herdenkt ettelijke gemeenten nn Vlaan
deren , welker ingezetenen bijzonderlijk tot het Bacchus
gild behoorden ; maar als men zich mag houden aan Schayes' 
fragment (Belg . Jligseum , Ilc D. bI . 315) , dan was het in 
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Holland nog slimmer gesteld , en "V as dat geheele gewest 
bevolkt met Drynckebuucken. Ludolf Smits , die in zijne 
Schatkamer eenen reJ elijken hoop beuzelingen heeft weg
gelegd, rept ondertusschen nergens van den onleschbaren 
dorst der Hollanders , noch van hunnen trek naar groote 
platteelen en lecker morseelen ; ook is  ons van elders l l iet 
bekend, in hoeverre de spotnaam van Drink- of Bierbuiken 
gewettigd is . 

EERLOOZEN, zie INFA�IEN . 

FRA:'\KE;-'/. - Algemeen is het bekend , dat deze naam 
de Vrijen beteekende , en dus geen spottend denkbeeld 
kon medebrengen. Hij wordt hier dan ook maar aan ge
teekend ten betooge dat de natie der Franken , die zich in  
de l I Ie eeuw aan de  Romeinen begon te doen kennen, even 
als meer andere oude volksstammen, haren naam aan een 
appell(ûivum l Jad ontleend. 

FRANS�l[ l� KINDEREN. - Bijnaam del' Luiksche vVitte 
Kap roenen , in het begin del' XIVc eeuw. Zie Witte Ka
proenen. 

GAFFEBROEDERS. - Gedurende de oorlogen der m iddel
eeuwen, de Gelderschen in den zomer eenen strooptocht 
in do meierij gewaagd hebbende,  werden zjj dool' de boeren 
met gaffels, vorken en zeissen afgeslagen en op de vlucht 
gejaagd . Dit gaf aanleiding tot de inrichting van eene soort 
van landweer, met gaffels gewapend, en van daar de naam . 
Deze inrichting ging allengs te niet, toen de vorsten bezol
digde troepen waren begonnen aan te werven, zegt Ouden
hoven , in zijn Sylva Dttcis. 

GALGENDRAGERS. - Een der honderden spotnamen duor 
de Patriotten onder Jozef II uitgedacht en bijzonder ge
richt tegen het Seminarie-Generaal , 't welk de plaats der 
Leuvensche Universiteit had ingenomen . \\Tij willen hem 
hier door Keuremenne l aten uitleggen . « Al de leerlingen 
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)) van dit Seminarie , zegt hij in zijnen VIJlen Brief, bI . 165, 

)) hebben nu eenen mantel gekregen met eenen purperen 
)) kraeg en purperen zyden linten aen beide zyden afhan
)) gende ; wanneer zy uitgaen en den mantel volgEms ge
)) woon te opschorsen, dan maken die twee linten precies 
)) de twee zysteylen der galg ,  terwyl den kraeg het sluyt
)) hout er van is, en men noemt hun hierom Galgeclragers. )) 
Noch fijn, noch geestig,  maar enkel een staaltj e  van de 
opgewondenheid van dit tij dstip . 

GEUZEN. - Toen de Nederlandsche edelen , met den 
jonker van Brederode aan het  hoofd, den 511  april 1566 bij 
de gouvernante Margareta een verzoekschrift wilden indie
nen, werden zij door den graaf van Berlaymont voor Gtwux 
(Bedelaars , Schooiers) uitgem;:takt. Dadel ijk werd deze 
schimpnaam door de verbondenen voor eenen eeretitel 
aangenomen ; maar hij was en bleef een scheldnaam in 
den mond der Roomschen, die aan de Geuzen de beeld
stormerijen en andere ongeregeldheden ten laste legden .  
Hij schijnt meer bepaaldelijk eigen t e  zijn geweest aan 
zekere benden van den opstand, die men in Water- en 
BoschgetLzen onderscheidde en waarvan de laatsten wegens 
hunnen wanhopigen moedwil het  meest geducht waren.  
Richardus Verstegen ,  heeft ons ook in zijne Gazette van 
nienwe maren den spotnaam van Slijkgenzen bewaard . 

Reeds in 15G3 hadden de edeleu, deels om de overtollige 
pracht te s luiten , deels uit haat tegen den cardinaal Gran
velle , een eenvoudig zwart wollen wambuis met valsche lob
ben of vleugels aangenomen , hetwelk zij met menschenkop
pen, huikjes en narrekapjes , doch bter, op aandral Ig van de 
gouvernante , met pijlbèlndel tjes bezaaiden . Want de kopjes 
en de huikjes moesten het hoofd en de cardinaalmuts van 
Granvelle beduiden, terwij l  de pijlbundeltjes ,  hoewel oor
spronkelijk het aangenomene zinnebeeld der koningin 1sa-
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be lla zij nde , cloor he t  volk als een teek e n  der eendrach t  

werd beschouw d .  Doch niet zoo haast h a d  de sch eldnaam 

G eus weêrklonken of h ij was den edelen en den volke een 

schildnaam geworden. De groo ten namen eene grove ldee
d ing aan , hed üeden drinkn apj es , schoteltjes en l1eschjes 
aan hunne hoeden en h i ngen een bedelzakj e om. Zij droe

gen eenen gouuen geden kpenning met het opschrift ,  rond 
Philips' borstbeeld : In alles den koni lJg getrouw , ter eene , 

en het opschrift : Getrouw tot aan den bedelzak, rond l\\"ee 

om e en bedelzak samengestrengelde handen , lel '  andere 
zijde ; zij l ieten den bovenknevel lang groeien . B relle rode's 

h outen nap e n  twee houten bollen met ingeslagcne sp ij kel's , 

dool' elk der verbowlenen , ten teeken hunner eensgez in d

heid , zijn  lang in Dmssel bewaard gebleven , waal' Van Loon 

ze gezi.en heeft . (Hist .  rnétall. des P.-B . ,  I ,  p. 82, 83) . De 
Spanjaards e n  s paanschgezinden droegen eenen pen ning 

met het beeld van O .-L .-V .  van Hal ; zij hadden roode 

sj e1'pcn, tenYijl di e der Geuzen hemel sblau \ V  waren . Blauw 
was in het algemeen de kl em cles volks en der vrij heid ; 
nog hedendaags d ragen de roomschen i n  sommige Ove 1 '

maasche streken l'oode en de  hervo nurlen blauwe yaamlels.  

De A ntwerpenaars hingen bovendien nog gouden l ta l r
maan tjes als oorr ingen i n ,  en sliklen ook zilveren half
maantj es op hunne wambuizen . Dit beduidlle clan : Lie ve r 

t urksch dan paapsch ! 

G om1ARISTEl\",  zie AmUl\" IAl\"El\".  

GOUDEl\" TORREl\" . - Een spotnaam die den krij gs

lieden der Neclerlanclsche Uepubliek in de tweede helft 

der XVIIIc eeuw door hunne landgenoten gegeven werd , 
waarschijnl ijk wegens hunne schittere nde montee l ' in g . 

G nAUWEN OF G mJZEN.  - Aldus noemde men vóór 1789 
in B raband zekere inwoners , van vlaanderschen oorsprong,  

die voortgingen in onde rlinge betrekking van broederlij k..., 
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heid te staan , hetgeen , de ij verzucht vatl beide landschap
pen in acht genomen , niet altoos me t goede oogen werd 
aangezien . 

G RIGKOUX, zie CHIROUX . 

GROENE TENTERS. - De benden die tijdens de regeering 
van Philips-clen-Goede ,  i n  '1400, onde r de l eid ing van den 

bas taard van B lankenstein i n  Vlaanderen te been kwamen 

en het land afliepen, k re gen den naam van l11aJckers de/'  

groene Tmde, wegens eene banier,  welke , volgens Devigne
Avé (Belgisch Museum, I Ile d . ,  bI.  377) thans nog ten s tad
h uize van Gent ZOlt worden bewaari l .  Aw leren beweren , dat 
deze mui tQrs GJ"oene Ten ters genaamd werde l l ,  omrIat zij  
gezwo ren hadden ondel' het groene loove l' der bosschen te 
s lapen , zoo lang zij het  veld zoude n  hou den , waarl ijk een 

dure eed, want de bero er ten d uu rcl e n  valt '1419 tol in '14;J3, 

lot dat de Gentenaars te Gaver door Burgondische 

macht verpl et  waren geworden . Maar eenige jaren later 
herleefden de groell e partijgangers i n  Luikerlam l , alwaar 

men ze ook Co nleuv riers ( Slange/'s) noemde,  misschien 
omdat zij een slangstuk (coll leuvrin e) hij zich hadden . 

I n  'HOS ontmoe t men r leze bel1 i le te Sint-Tmien , waal' 
zij, volgens h e t  ve rha al van Comtejoie ( Tlis loire de Scûnl

Trond , p .  �12) , door de burgers , wel ke I l  zij veel ovedas L  

aanged uan hadLlen , werd en üi lgedreven . Hiema hielpen zij 

Dinant tegen Karel-den-S toute verdedigen , en t08n deze 

s tad stormeJ l clerhancl werd ingenomen , gelukten zij erin in 
groot getal te o ntsnappen, o nder leiding van Race van Here 
( Dagboek dei"  Genlsche Collatie, b1 . 402) . V cl'll1oedelij k  eb t 
d e  ben cle zich yerstl'ooide ,  want men hoort er niets meel' 

van , tot n a  den d ood cles gerlu cl tten h ei·togen , il l '1477 , e l i  
toen de Franscl l en aa nstalten m a;\klen om V l a anderen te 
beloopen en Maria van B u rgondi0 uit hare erl ] a�v len te 
verjagen ; alsdall werd de Groene Tente üoor eenen moedi gen 
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G entenaar,  Jan de G heest, n ogmaals opgestoken , en cll'oeg 
hij met zijne partijgangers k rach tig bij om den vijand het 
hoofd te bieden (Kervijn ,  Bist .  de Flanclre, 1 re éd. ,  t .  V, 
p . 287 en ehi' .  de l\1aximilien Ier ,  p .  1 02) . 

GY�ECEïsTE� . - Een Gyneceum was bij de O uden een 
\Touwenvel'trek en aan het  Seminarie-Generaal van Leuven 
was onder meer andere hatelijke b enamingen ook deze 

toegeworpen. Onder welk opzid1t dit seminarie aan een 
vrouwenvertrek geleek , ware thans moeielijk te zeggen ; 
genoeg dat de schimpnaam yall Gyneceïsten bij den schrij 
yer Jer Keuremennische Brieven de keizerlijke semina
risten aanduidt. 

HANEVEÈHE :-I . . - Spotnaam van het Kleefs i:he krijgsvolk 
in 1508 aan hetzei ve gegeven, volgens J an ""\iV agellaar, 
( Vaclerl .  historie, rXe d . ,  bI . 27) , o mdat het uit  landlieden 
bestonel. 

HA:-;:-;EKENS . - Dit diminativum, zoomin als zijn wor
tel }1anne hebben wij bij Weiland kunnen vinden , hetwelk 
des t e  meer bevreemdt, daar Kiliaan , het een en ander 
met  verschillige beteekenis opgeeft. Voor onzen ouden taal
yorsch el' is I-Ianneken eene kraai (monedtûa) , een gaai 
(gracul ns) en eene ekster (pica) . Deze laatste vogel heet 
te Antwerpen i n  de gemeene volkstaal thans nog eenen 
Hann e , terwijl het woord er tevens synoniem is van 
sukkelaar, goeden bloed , en het  is in dezen zin dat  tIe 
spotnaam van Hannekens in de XVle en XVIIc eelt\\" aan 
de in Braband gelichLe staclssoldaten word gegeven . 'vYJ.s 
het omdat deze militiën een zeel' ellendig yoorkomen 
hadden ? Dit is zeel' moge l ijk,  aangezien dezelfde  Kiliaan 
b e t  wortelwoord }1anne  onder anderen verk l aart door 

homo imbellis (een tot den k rij g ongeschikt man) . 
I-IAYDl\OIS. - Deze naam, uit lwit Ze droit (rechthaters) 

samengesteld , duidde den vijand aan van den luiksehen 
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bisst.:hop J an van Beieren, die er ook in gelukte hem te 
veljagen en eenen momber aan te stellen ; hij was hun 
natuUt'lijk door de bisschopsvrienden gegeven geworden. 
De vrede van Tongeren , 28 augusti H�03, herstelde voor 
een oogenblik de rust ; doch was het eerst de keizer Sigis
mond die per open brief van 26 maart '1417 een einde aan 
de tweespalt maakte, door den volke zijne oude rechten, 
privilegiën en vrijheden terug te geven en de steden en 
vestingen des lands in haren vorigen staat te  herstellen. 

IJ E:CKERSCHEN E �  BRo.\"KIIonST E l'\ .  - Beide deze par
tijen rezen omtrent 1350 in Gelderland op en voerden er 
eenen vijf-en-twintigjarigen oorlog tegen elkander ' .  Aan 
het hoofd der Heekers of Heckerschen bevond zich hertog 
vVillem van G elder, terwijl heer \iVïllem van Bronkhorst 
aan de spits der tegenpartij stond, welke Eduard , 's hertogen 
j ongeren broeder aan het roer wilde hebben, waartoe zij 
geene middelen onbeproefd liet. Deze twist had reeds ruim 
tien j aren geduurd,  toen de Bronkhotslen de bovenhand 
kregen : den 23 mei 1361 , (1001' de lieden van Nymegen 
geholpen, gaven zij den Heekaschen eene duchtige klopping, 
en hertog Heinout daarbij gevangen genomen zijnde, ver
beurde tien andere j aren zijne vrijheid . Deze twee goede 

broeders overleden in '1 :371 korts Ha elkander ; maar zoo 
als Ludolf Smids (Schatkamu blz.  130) aanmerkt ,  stelde 
de dood der twee woestaards aan die schandelijke tweespal t 
geen einde. Trouwens , terwij I de Hec1cerschen partij 

, Een voorval, ' t  welk van de woede dezes partij-oorlogs een denkbeeld kan 
geven, is dat de I-1eckerschen tot aan den voet des altaars dCI l  vervolgden riddel' 
Emerik van Druiten, j uist op den dag dat hij in de kerk was gekomen, om el' 

zijnen paschen te honden ,  en zonder cen i gen eerbied voor het  H, Sacrament 
onder welks bescherming hij z i ch veilig achtte, wrevelmocdig doodstaken , Vall  
hunnen kant maakten de Dl'onk l llJI';tclI het niet veel beter, want  l'Ooven e l l 
branden was lwn dagelij ksch handwerk, (VAr-; GORKU M ,  Bcschicting van TUI'n
hout, 23), 
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namen yoor vroU\';'e Machtelrl, oudste zuster van Reinout , 

wilden de Bronkhorslen van geenen spinrok hooren, maal' 
heulden met vVillem van Gulik,  neef van Eduard en 

Heinout, en h ielpen hem aan het roer van Gelderland , 
\'maraan h ij zich tot zijnen dood, in 1402 , handhaafde . 

I- l EIBoERE � .  - Bij onze we te nooit als spotnaam ge

bezigd, ofschoon hel wel bekend is , dat boer in het fi gu ur

l ij ke  een lomp en onbeleefd mensch aanduid t . Heibocl'en 

wordt dan ook h ier m aar te pas gebl'acht, omdat men het 
wi l  beschouwen als het eigen woord naar hetwelk Cae::iar , die 
met de spelling en uitspraak van de taal d e r  germaan sche 
Belgen onbekend was, den stamnaam Eburones ZOtl. heLben 
geschapen . In l lOeyerre deze meel l ing sch ij n  "an grond heeft , 
kan uit  het volgenl l e  blijken. Het woord boer voor l andhouwe r 

is van jonge herkomst ; het  wenl omtrent  het midden del' 
XVIc eeuw gevormd door de samentrekkin g van Bou wer, 
in  het hoogduitsch Bewel' , en in  het oudsaksisch Buer 

( K i l iaan) . '\Vel ken ,"orm het woord vroeger nog mag geharl 

hebben,  weet men nie t ; maar i ndien men n iet kan looche

l len , dat de Delge n  van Caes:ll" s tij d  iets van ( len akkerbouw 
kenden , zoo was deze hunne VOO l'naamste bezi gheid niet ,  eH 

bepaa l  Je zich tot enkele na tuu rlij k vruchtbare plekken, wes
halve aan geene bcboHlUCI'S dc)' heiden kan gedacht worden . 
D o d l  aan eenen anderen kant, en l Jier lette men wel op,  

had ons werkwoord uomuen eertij d s  verscheidene beteeke

nissen , waarvan de oudste is die  Y,ll1 wonen (vVeiland) , zoodat 

Heiboeren oorspronkel ijk Heiclebewoners zoü hebben be
du id . Nu, toen men den i n ( l e  landlaai onk und i gen Caesar 
aanbracht ,  dat hut  volk tusschen Itijn ell �Iaas gevesligd 

Haibuëron waren , speld e  en sel n'eef hij het  woord zoo al s 
zijn La tijnsch oor het op\'ing, m e t  Latijnsche le l terteekens : 
E YOOl' Hai en Hei, b u  voor b në, ron alleen le tterl ijk ; maal' 
onwelend dat hij in on reeds een meen'oud had , hel:htte 
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hij er een tweede aan : den uitgang es. Op deze wijze zoü 
het oude Haibuë1'on ,  voor onze vooroud81's een niet minder 
juist woord dan Heiboeren thans voor ons, in den bastaar
digen volksnaam EbuJ'ones zij n  herschapen. De geduldige 
lezer beslisse nu over de waerde dezer uieuwe naamafleiding 
in vergelijking met Dl'. van den Hove 's uitspraak, dat de 
bewuste volksnaam thia êuburon, d. i. de wetburen, de 

wettelijke bewoners beduidt. (Zie 's mans Verbuigingen eZel' 
oucl-, miclclel- en niew-neeZerduilsche sprake, bI.  48. 

HOEKSOIIE� EN KABILJAUWSCHEN. - Het langdurige 
bestaan en de buitensporigheden dezer twee staatspartijen,  
hebben haar in de j aarboeken van Noord-Nederland eene 
t reurige vermaardheid gegeven. Het is in den j are 1350, 
omlrent denzelfden tijd dat het in Gelderland was begonnen 
te spoken, dat de Hoekschen en Kabiljauwschen in Holland 
begonnen te woeden, ten ge\'olge van het landverdervend 
geschil tusschen moeder en zoon . Volgens recht van 
geboorte was de keizerin Margareta gemalin van Lowewijk 
van Beieren en oudere zuster van den graaf Willem 1I  
van Henegouw, de  wettige gravin van Holland ; maar 
zij had het bewind aan haren zoon -VVillem den Dulle 
afgestaan , mits vergoeding door de betaling van een 
jaarlijksch uitzet .  Zoo lang deze \'oorwaanle werd nage
komen,  ging alles wel , en de twist begon maar met het 
opschorsen der be talingen. De adel en de steden trok
ken partij , de eenen voor de moeder, de anderen voor den 
zoon. De aanhangers dezes laatsten , de Kabiljauwschen, 
werden volgens Dildel'dijk  (Geschiedenis des Vaderlands, 
III  D .  h l .  163) alzoo genaLlmd van de livrei van ' s  graven 

knechten die blauw en wit (of zi lve r) geschakeerd was ,  en 
haal' eenige gelijkcni:-; gaf met de sdmbbige huid der 
kabiljauwcn ,  ook omdat men van hen zeide , dat zij het volk 
opaten gelijk deze groote vissc:hen de kleine verslinden . 
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Hunne tegenstanders beroemden zich daarentegen hen te 
kunnen verschalken en vangen, gelijk visschen met den 
hoek.  Van daar hun spotnaam ;  doch deze is zoowel als 
de andere veel jonger dan het hegin van den twist. Deze 
s l t'ijd had voor gevolg de verzaking der keizerin aan Holland, 
Zeeland en Vriesland, en o[;;choon hij in 1336 als geëindigd 
kon worden heschouwd door den dood van Margareta, zoo 
waren andere omstandigheden hem dermate komen ver
slimmeren, dat hij anderhalve eeuw schier onverpoosd voort
duur\le in weêrwil dat het gehmiken der beide spotnamen 
herhaald elij k, en bij zonder in ' 1443, werd verboden. G edu
rende dit tijdperk van bittere verdeeldheiu , zijn er vele 
steden ingenomen, vele ridders gesneuveld en velen gedood, 
verminkt of  uitgeplunderd . 

HUNNEPlUKKEN EN IIUNNEPnIKKISTEN.  - Keuremenne 
gebruikt zeer dikwij ls  deze beide s cheldnamen, waarvan 
de beteêkenis e chter niet zeer klaar is ; alleenlijk is het 
buiten twijfel dat hij er hoofdzakelijk mede bedoelde de 
professoren , de beschermers en handlangers van het 
Seminarie-Generaal van Leuven, ' t  welk hij een Babylon ,  
eene Synagoge, een Gyneceum vergeleken werd. 

INFA?>m� OF EERLOOZEN . - Het hof van den Neder
landsehen koning Will e m  I had dien scheldnaam naar het 
hoofd geslingerd der onderleekenaren van zeker vertoog
schrift. Daarop,  in 1829, had de legerdoctor Constantijn 
Itodenbach te Brugge , herkenningsteekenen van het order 
der Infamie doen maken, bestaande uit een open boek 
ondersteund door eellen bundel pij len, met eenen groenen 
band , waarop geschreven stond : « Art 1 5 1  et 1 6 1 ; Loi 
fondamentale. )) Op den eenen omslag van het boek stond 
in d rie regels : « Infamia Rex nobilitat, )) op den anderen 
« Fidèle jusqu'á l'infamie, ) en op den rug, het '.voord 
iS. Le.'C .  )) Dit ondeL'scbeidi l lgsteeken droeg een nummer 
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en was eene averechtsche herinnering aan den Geuzen
penning yan 1506. 

hGERIJKERS . - Twij fel ingen bestaan er of deze partij 
n aam gangbaar is geweest.  Zie loanwvoelen en Isengrims. 

ISE;GRDI S .  - De oorspronkelij ke naam , naar ons dunkt, 
van de wolvenp artij in Vlaand e ren, in de XIIc eeuw ; 
immers de thans meel' algemeen gebezigde benaming van 
Isengrimmers, schijnt later van d e  eers te te zijn gemaakt. 

JE;\':-;rE}IlEKE�S en PIEP�WISKE:\'S.  - Keuremenne , die 
groote fabricant van scl timp- en scheldnamen voor alwie 
met het Seminarie-Generaal in  aanr ak ing stond, kon de 
schoone kurme onmogelijk vergeten. Alzoo vereerde hij de 
juffers die het gestich t  aanprezen en h ielpen bevorderen 
met den spotLitel van Jennemiekens, 7.ooveel , meenen wij , 
als eenvoud ige , onverstandige slooren ; ook geeft hij het 
afbeeldsel van de Lange Jermemie van Loven ; maar of dit 
een zinnebeeld of het wezenl ij k hoofd der klik was, is n i et 
zeer duidelijk .  - De Piepmuiskens waren de dienstmeisj es  
y;:m gemeld ges l icht . Kili aan heeft het woord i n  den zin 
nn zeker borgspel (piepkendnik, piepenborg, antwerpsch 
meer algemeen als ajoenkert, o udjonker, bekend) ; men 
kent overigens de uitdrukkingen piepen als een muisken 
en piepjong . 

KABILJAUWSCHE:N,  zie HOEKSCHEN. 

KAASENBROODERS.  - Heer hn van Naaldwij k ,  die na de 
neêrlaag der Hoekschen, in 1400 naar Texel geweken was 
en zich op dit eiland verschanst had, had daar dadel ij k 
veel toeloop gekregen van scham ele Hollanders, d ie door 
de �J1eYelal"ij e n  en den moed wil van het vreemde krij gs
vol k wanhopig geworden , ve l'klaarden z ich liever dood te 
vechten dan nog langer de ellende uit te staan ; en daar 
deze l ieden meest in kaas en  brood handel dreven , kreeg 
, Ic o flstaml den naam van kaas- en broodspel, waartoe 
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het sein gegeven went door h e t  doodslaan van twe e 

boeren , die hunne l astun niL! t konrlen of wilden bubllen . 

In gelwel Noord-Holland raakte he t landvo lk  op de been , 
en ee l l ige �tedun sloten e l' zidl  mede aa n, verklarende 

geen ruitergeld meer te w i ll e n  opb renge n .  
I n  mei J 192 hemlcht igl len e n  pl unde rd en d e  J(aasen

brooclers Haarlem ; maal' toen zij doo l' d i t  e e rste voordeel 
aangemoedigd , ook Leid en w i lden aantas ten , s tieten 

zij e r  tegen ,  e n  werdel l  door he rlog Alb rechL van �akseJ l  

volkomen geslagen . Haarlem zelf, weldra i n  d e  m aclJt  van 

het  D uitsche krij gvolk gevallen zij nde, lie ten de Kennemers , 

die den kern des o p�ta m l::; vorm ' l en tIen moed zinken e n  
gaven z ich op ge nade OVer .  N lI , hoo r een� , hoe zij vaarden : 

Alkmaal' had zijne p l'ivilegiën ve rbeurd en moest op eigen 
kosten z ij ne wallen afb l'eken ; de meeste steden en dorpen 
van Noord-Holland moesten zware geldboe ten opbrengen 
en eenige notabelen zenden om den he rtog blootshoofds en 
barvoet:-; te voe t  te vallen en vergilfenis te bidden ; einde

l ij k J 73 personen en clie welke zich aan dadelij kheden 

sclluldig gemaakt hadden , bleven van atle genade uitge

sloten. Daarmede eindigde het J(cws-en-Br'oodspel,  alsook 
de Hoelcsche en J(abiljamvsche twisten. 

KALFSTAERTEN E N  KALVImS. - Spotnamen der Calvi
nisten te Antwerpen i n  de XVlc eeuw. Zie Calvinisten.  

KERELS,  zie BLAUWVOETEN.  

KEURLINGE� . - Dij Kiliaan lecti v iri, cleleGti milites (ui t

ge leze ne mannen, krijgslieden) in welken zin het  woord 

zeker voor geenen schimpnaam is te achte n ,  en d i t schij n t  

niet vóó r de XVIIc eeLtw i n  Vlaanderen te  zij n geschiéd ; 
want het is in dat gewest dat men de a ldaar gelichte sol
daten spotsgewijze J(enrlingen noemde . Overigens dat e r  
in andere gewesLen ook zulke uitgelezene mannen werden 

aangenomen, zul ks blij k t  uit e e n  verhaal van den veldtocht 
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,-an Philips I I  in Fl'anhij k, in '1354, in hetwelk gesproken 
word t van de Corelingen van Mechelen en Antwerpen ,  
welke aan het graven del' vesten van de nieuwe stad 
Hesdij n  gebezigd werden. (Utrechtsch genootschap, Kronijk ,  
01 85'1 , blz. 297 .) 

KEZE:."< E� SCHOPPEN . - Twee spotnamen des staatspar
t ij en die Holland van 1 784 tot 1 787 verdeeld h iel den .  De 
Kezen waren de patriotten. 

KLAUWAARTS, zie LELIAARTS. 

KOEKVRETERS. - In een vlugschrift van t7 i 7, getiteld 
Droom van den Flollandschen Nabuchodonosol' uytgeleydt 
door den ca.tolycken Danid, groot 28 bladz . in-4°, ricbt 
de schrijver het woord tot die \velke hij de Hollandsche  
Koekvreters noemt, waarbij hij voomamelijk het oog lla(l 

op de politiek der Vereenigde Provinciën , bestaancle in zie l  I 
bij elke gelegenheid een stuk vau Jen koek - met narrw 
de Oostenrij kst.:he Nederlanden - aan te matigen. Dat dil 
doel de beteekenis van den spotnaam is , blijkt nader u i  t 
den aanhef van het geschl"ift « Hooveerdig Hollandt , diH 
» (dat) onder pretext van balance in Europa den eeneJ l 
)) prins naer den anderen syn goedt af-steelt .  )) Tegen deze 
i nsluipende en verzwelgende politiek , welke door del l 
Droom van den vermaarden Nabuchoclonosor wordt ver
raden, tegen de diplomatische knoeierij genaamd het Bar
rière-tractaat, protesteert de nieuwe Daniël, terwijl hij de 
Republiek haren ondergang voorspelt .  

KOKARULLEN .  - Een oproer ,  dat ten j are 1280 te Ypel'e l l  
u i tbrak en waarbij de rijkste inwoners het  meest te  l ij den 
hadden , werd de Coca.rulle genaamd , en "an clan j aarteeken t 
de spotnaam van de aanhangers der beweging. Lambin 
die dit aanteekent (Lijst der onuitgegeven handvesten van 
Ype?'en, bI .  14) , laat echter de bediedenis del' benaming 
in het onzekere . K i l iaan geeft ons ook geen licM ; wel beeft 

xxxv xxx 28 
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h ij het werkwoord kokerillen , als i n  Holland gebruikelijk 
VOOI '  celeb l 'are hila ria (\Teugde vieren) ; maar eeJ l uproel' 

is  geene v ier ing , of:ichool l  men het ook oyerdracl t telij k  kan 
ver:itaan door de zegev ie l' i ng der I{()ka/' ullen o'p hUl lne 
tegC' l1 partij . Overige lls aalt andere verba hij d e nzelfden 
K il i aan gevonde n , ge lijk kokelen, kokenn uylen en koeke
loeren , die in vorm een i ge overeenkomst met coca/ 'ullen 
hebben, d unkt ons nog minder te kunnen gedach t worden ; 
maar het l'laamsch Idioticon haal t kokenillen i n  deu zin 
van vezelen, sli l spreken (= samenzweren ?) aan. Kiliaan 

heeft nog Rokerol, slak. 
KOXIJXE:\VATTERS . - Men heeft dezen zonderl ingen 

:ipo tnaam wel een:i willen zien in den Haam van zekeren 
yol ksstam van oud Bal:1Vië , üe Caninefali ; doch de 
uei' potlelijkheid dezer meening is ook van oyer lang bewezen .  

KOPTIJT ERS E.'i B I� R K �n DIJ;,{EN . - Twee partij e n  yan 

's Hertogenboscl t , welker opkomst en oo rzaak a l zoo onze
keI' zij n als de redens , wel ke voOt' h unne namen worden 
aangevoerd . Sommigen,  gelij k O uclellhoven (Sylva D ucis ,  
b I . 49) wil len dat zij z e  gekregen h ebben y::m hare aan leiders 
J a kob Ko ptij te en Hendrik Bel'kendij n ,  of Berquerli ng, 
waarbij tevens een geh eele hoo p verdichtsels is geyoegcl , 

( mcler anderen dat beide deze heeren , eerst goede buren en 

\Ti enden , daarna onyerzoenl ij ke vijanden , uit kon inkl ij ken 

hloede waren gespro ten , natuurlij k  de Capet1jten e n  Car
lingel's , maal' dat zij om bijzo ndere redens hunne geslachts
namen haddel l  yeranden l , e nz .  Anderen,  met eellen sch ij n van 
reden, denken dat men l lier  degelij k ge meene namen VOO1'
beeft, welke dool' twee par ti jschappen a, l l lgenomen zijmle , 
in spotnamen veranderde n .  Hoe en wa l lneer dil geheurd 
is , en we lke beteekenis m en el' oorspronkel ij k  aan hechtte, 

ligt gehee l in ' t  duister.vVel sch ijn t Coptijte1"s te bes taan uit  

twee hrunwoonlen : cop of kop , m i sschien het  werk tu ig  
waarm ede o nd tij d:-; bloed gelaten we rd , el l tUleTs , \'al l  
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tijden, t ijen (trekken) ; koptijter zoü dus wel hetzelfde 

z ij n  als h e t  meer gebruikelijke kopzetter (bloedlater) , 
f Lguurlij k afperser, Lloeuzuiger, zooals de fLscus en zijne 
aijenten vaak genoemd worden . En wat aangaat Berkerdij
n cn, deze benaming en nog veel meer degene van Bcl'
keTlingen doe t onvrij willi g  denken aan de berkenroeden , 
waarvan de tegenstanders d er Koptijters zich konden 
bedien d  hebben ,  als deze het hun te lastig maakten .  Beide 
veronderstellingen gaan aldus zeer wel samen. In den 
grond is het wederom de oude historie der verd rukkers 
en verdrukten : aan den eenen kant de hecren met hunne 
i l andlangers de tolhefTel's, aan den anderen de boeren e1l  
l:1ndslaven door de lasten en kanveien geplaagd en ui tge
zogen . E venwel geven wij deze veronderstellingen o nde!' 
alle vOOl'be houding en voegen wij el' eclüer nog hij , dat di' 
fac tiën der Koptijte7's en Berkerdijnen gelukkig eindigden 
zich te versmelten i n  een gild o f  gezelschap de Zwanen
broeders (Zie !lezen naam) . Wel zag men Lij de bloedige 
twisten,  die 's Hertogenbosch in 1532 schokten, twee fact iën 
de oude partij namen op haal' schild schrijve n ; maal' ons is 
Hiet  gebleken, dat de toen hangende geschillen i n  verband 
s tonden met degene welke tusschen de Kopt-ijters en Ber
kerdijnen had(len geheel'scht, terw ijl de rede n dezer laatsten 
ook geheel onzeker is geLIeve n .  

LELIAARTS EN LIEBAARTS OF KLAUWAARTS.  - H e t  was 
o l lder de regeering van Gwij van Dam p ierre , dat men de 
franschgezinde Vlamingen den spo tnaam van Leliaarls begon 
te ge \'en, ' naar aanleiding van het toenmalige w apen der 
fransche koningen , een hemelsblauw veld met gouden 
lel iën,  even als hunne tegenstanders zich Liebaarls noem
den , naar den leeuw (liebaarl) van Vlaandel'e u .  Deze 
laatste partij , volgens Kervij n (Hisloire de Flandre, 2c éd . ,  
t .  I I ,  p .  43'1 ) in '1:180 d rie lee uwenklauwen tot veld teeken 
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hebbende aangenomen , kregen hare aanhangers den naam 
van Klauwaarts, die echter reeds vroeger in gebruik schijn t 
te zij n geweest .  Deze onderlinge strijd omvat een der roem
yolste tijdperken der vaderlandsche geschiedenis en liep 
op den slag der gulden sporen uit ('1302) . 

LIEBAARTS,  zie LELIAARTS .  

MALCO:-{TENTEN.  - D e  Waalsche provinciën , met name 
Henegouw , Atrecht en Fransch-Vlaanderen in het eed
gespan tegen Philips II getreden ziJnde , beoogden slechts 
het behoud harer oude we tten en het herstel harer vrij 
heden ; maar toen zij de Gentsche Bevrediging door de 
partij van Hembijse en Rijhove schandelij k  zagen vertreden , 
de kerken plunderen , de kloosters oploopen , de geestelij ken 
\'ermoorden en de kopstukken al meer eil meer tot het 
calvijndom overhellen , scheidden zij zich in 1578 van de 
andere gewesten af, en vormden zonder zich seffens met 
den koning te verzoenen , de afgescheidene partij genaamtl 
de Malcon tenten (DAVID , Man'uel de l' histoire de Belgiquc ,  
He partie ,  p .  348 . )  

Aldus luidt de uitspraak d el' cathol ieke geschiedschrijvers; 
doch volgens anderen, zooals bij voorbeeld den beroemden 
Motley ,  heeft het er  geheel anders toegegaan , en zijn de  
vVaalsche gewesten , waarin d e  geestelijk-vrijdenkende 
beweging zich in de eerste tijden zoo krachtig uitsprak en 
later in h e t  bloed is gesmoord geworden , eigenlijk over
gegaan door h e t  verraad der grooten, die zich , door geld
en eerzucht gedreven , aldaar dool' den landsvijand lieten 
omkoopen . Ook toonden die z uider Belgen , driftiger vau 
opvatting doch minder taai van geduld en volharding, 
hier wedet' hunnen l'omaanschen stamaal'll. Hoe het zij , 
eens omgevallen,  bleven de Walen de trouwe hal1l11anger;:; 
van den Spanj a�H'd, en verwisselden zij straks den geuzen
pen n i ng tegen de medalie van O . -L .-V . van Hal en h ingen 
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den roomschen bedekrans om hunnen hals , u i t  we lke l i  
hoofde zij PaternosteJ'sknechlen genaamd werden . 

Ten jare 1579 ontliepen niet min dan 5000 'Val en hel 
s tatenIegel' bij Wïnoxbergen . De afval \rerd grooter e l l  

grooter ,  en reeds i n  1580 lag geheel Z u id-Nederbn r [  

teruggekromd onder h e t  Spaansclle juk.  Twee honde1'l [ 
negen-en-twintig j aren lang bleef de overheersch ing del· 
onvrijzinnige vreemdelingen ,  hoe zij ook heetten, duren , 
en het was eerst in 1 8'15 da t h e t  noorderlicht d el' vader

landsche vrijheid ons volk weder tot zijn bewustzij l l 
opwekte . Dat de Walen heden o ver het algemeen mel 
vasteren stap de baan des vool'uitgangs schijnen te betre

den, komt alleen roort uit den staat van onrnondighei , l 

waarin tot heden toe het  Vlaamsche volk gehouden werd , 
doordien het zich dool' de vrije ontwikke ling zijner moe
dertaal , dien hefboom der beschaving, niet eigenaard i g 

en mankrachtig verheITen kan . Laat ons ho])en d at de 
"Valen lIimmel' hunnen ouden rol ran M alcontenlen he1"

ratten zullen,  en dat zij tot de verlichting hunner Germaan
sche staatsbroeders naar recht en rede zullen willen mede

we rken . Dool' bunne tegenwoordige zending eerlij k  te 
rolbrengen, kunllen zij in cle XIXc eeuw hun vergrij p del' 
XVlc \reder goed maken . 

MART I .\"ISTE:\'. - Spo tnaam d e r  Lutheranen te Antwerpell  

in d e  XVlc eeuw, naar hunnen meester Martijn Luther . 
M E:El\ZATEN . - Een a ppella tivum van meer (zee) en za ten 

(ingeze tenen , bewoners) , dus het tegonovergestelde van 

landzaten , en geen spotnaam . 
l\IELAUS E:'I' AVl \ESSEN. - Een l ievelingsspe l der Name

naars was dat d e r  stelten, welk:::; oorsprong, naar het schij n l ,  

tot i n  de XIc eeuw o pklim t. Zooyee l naijrer verwekte d i l  
spel , dat e r  onder d e  steltloopers twee par tij en oprewl I ,  
waarvan de Melatts de oude stad YÓÓl' hare derde vergroo-
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l i l l t;  ouder \Vil km 1 1 , begin del '  XVc eeuw, vertegenwour

d ig( [c' l I .  en de AVl'essen de voorgeburchten en de nieuwstarI . 

De e e r::;luu d roegen goud. en zavel , n aar de kleuren d e l' 

::; lad o f  eerder des hu izes van Vlaanderen ; de laatsten w i t

t'( )ude l i n lstrikken , waarsch ij nl ij k naar de wapenkleuren 

,', 1 1 1  C at hari l la Y<:\l l  Savoo ien , moeder van Willem 1I ,  cl ie  

hunne bij t reding tut d e  s tad verleend had . 

Dl'ze s pelen,  l\"al'e gevech teu , s taan beschreven in het  
w l'haal (lel '  i n komst der aartshertogen te Namen i J l  1 5D! l 
Zij werden bezongen in '166D door eenen dicl iter ,  waa r
sd J ij n l ij k den Laron van \'Va ler, Blasius Hendri k de Co I' ll.' , 
gebo ren in -16:J� . Ten jare '1 748 waren z i.i in vollen bloei ; 

l i eL Iaa b te d e l' verm eld i n g  waard had plaats o p  3-1 1 1 Mei 

· 1 774, Lij de in treue van aartiihertog Maximiliaan , zoo n val l 

�[a l 'ia-Thel'esia . Op :� A ugus t i  '1 803 , bij het  bezoek vall  

d ( � l l  eerslen consul Bonaparte , waren de 1\1elaus ye rvangtm 

UOOl' pakdragers in 't blauw gekleed, Haar de oud e Jde u r  
d c r  s lad (zi lyer e n  azum) ,  e n  ( I e  Awessen (loor i l l ' t  gt 'e l  

geldeede huidevet tel's ; dezen noemden zich Nan kin el.� ; 

eene derde troep bet i telde z i ch Hu::aren . Voo]' de a l l e l'laals le 

I l l aa l  ve rtoolllien zid1 de ste J L loopers in '181 4 ,  op '18 Sel '

le rnber,  bij de komst van Willem van N assau , souvereÎ l ICJl 
vurs t ll el '  Vereenig,le-Gewesten ; sedert  d ien z ij n  zij wo 
gued a ls venhvenen. 

�h��HAPSL·\ . - Degenell welke dit  woord o pgeven a l s  

(k i l  uorspronkel ij ken vorm van Menapi i ,  n aam des 1 3 e lg i

scl l e l l  volkssiams d ie Vlaanderen bewoonde, en h e t  wil len  

doen aanzien voor MAi\) [ASPF.LS,  als zeide  men,  volge l I s  

h e n  I IAsPE LMA:\,.\"E;'{ ,  hebben niet  e e n s  gedacht dat  zij 0 1 1 -
z i l !  u i tkraamden . I m m ers wanneer twee substan tiva é é l l  

woord moeten vormen , dan drukt het  tweede d e  hoofd

za" k  u it en het eerste de hoedan i gheid of bestemmi n t< : 
vol gen::; dezen rege l i s  een manshaspel geheel wut anclers 



- 421 -

al:5 een haspelman ; de eersle Gonstructie geeft het werk
tuig te kennen door den man gebruikt, de tweede den 
persoon die het werktuig bezigt ,  die er mede haspelt.  Meel' 

is er, dunkt ons, niet noodig, om te doen zien , dat Man
hapsen en zijne beteekenis beid e uit de lucht zijn gegrepen . 

En wat zou overigens Haspelma,n als volksnaam beduiden '! 
op die wij ze kan de minste woordvorscher wonderen ver

richten ! Zoo zij n  er wel d ie eenvoudig naar het woord 
Menschen , verwijzen ; j a ,  waarom niet ? 

MOFFEN , - Die onvernuftige spotnaam werd aal l

vankelijk toegeworpen aan de W estfaalsche grasmaaiers, 
misschien zegt Weiland ( Woordenboek, in voce) van den 

mulfen s tan k ,  die zich van deze lieden verspreidt . D o e l t  
alzoo mof, i n  h e t  Fransch miton ,  e igenlij k  eene pelsmouw 
is o m  den voorarm warm te houde n ,  en dat zulke mouwen 
meest gedragen werden door de Duitsche krij gslieden del' 
XVIlc eeuw, is het bedenkellj k of hun de ::ichimpnuam 
van deze mode niet gegeven is . I n  België althans worM l l ij 
van onheugelij ken tij d op hen toege past 

MOER IlINNEN . - Raepsaet (Analyse de l' hist .  des dt'oils 

des Belges , T. I p .  3'1 .) houdt d ezen vermeenden spotnaam 
voor het oorspronkelij ke van d e n  w elbekenden stamnaam 

Morin'i, op grond dat men o o k  liVaterhinnen heeft . Deze 
naamreden ,  zooals Schayes (Les Pays Bas av . et d 'ur , lc� 
dom. rom. T. I p. G9) te recht aanmerkt, is alzoo bOl lClig 
als degene welke den n aam van Belgen alleidt van dien 

van Bielgorocl, eene ::itad in het harlje van Rusland ! ! !  l\ie l l  

h adde van een' man gelijk Haepsaet wüarlij k iets beters mogen 
verwachten dan zulke Goropische knuudels,  en zonder Ol l:5 
daar verder mede in te laten, zeggen wij ,  dat MORINI zeker
lijk in verband moet staan m e t  ons moeren , waarnaar het ,  
vol gens eene andere gissing of vergissing , rechtst1'o ek:5 
gevormd werd, duol' een woord, dat reeds in het meervuud 
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s tond, nog een tweede meervoud te gege ven , met er eerw 
i, verbuigingsteeken van den Latijnschen nominativus plural i 
Lij te lappen. De vorm van ons substantivum moer in de 
oude Noordsche talen was mor, mur, mere, moor . Naar 
( Jns oordeel  heeft C;:esal' heel eenvoudig aan ons moel' 
(palu:;) dell Iatijnschen afstammings-uitgang intts gevoegd , 
komende a ldus tnor'inus gehee l  overeen met moering (vl g .  
koning , \'an kunne) = moerbewone l' .  

MUITELIl\GEX, {i' . . 1vlntins waren de vreemde soldenie i':; 
d i e  in '1005, uit het  leger der Aartshertogen tot opstand 
waren oyergeslagen. Z ij hadden eene soort van bestuUl' 
i ngesteld , dat regelmatig d ienst deed, en eenen eigenen 
zege l , wapen en kenspreuk had aangenomen . Met hel 
I ltltstaan van het twaalfjarig bestand lusschen de Aarlslw l'
logen en de Staten, op 9 April '1600, nam hun rij k een e inde . 

Sedert den dood van Albel't  ('162'1) en Isabella ('163: 3 )  
tut aan het  grens\'erdrag ('15 November '17'15) , deed zich 
gee'n e  oproerige verdeeldheid meer in de Zuidnederlandell  
voor.  

MUITERS . - In Belgie wordt dit woord , obchoon zuivel '  
Nederduitseh, minder gehoord dan i n  Hol land.  Het  wordt 
ook hier algemeen minder verstaan dan zijn synon iem 
oproel'igen , of het Lastaardige rebellen . H et laat zich alzoo 
Legrijpen,  dat de September-revo lutie van '1830 spotsge
\\'ijze de q uali ficatie van Muiters opna m ,  haar door de 
plakkaarten der Hollandsche regeering toegevoegd . Onze 
Vlaamsche en l l rabandsehe boeren hadden daarbij het oog 
( l P  het woord m,eutten, dool' hen gebeuikt om een jong kalf, 
I H aar ook eenen dommerik, te beteekenen.  

NAARvE �ns . - Samentrekking van Nctcler-veers, Nader

veenle1's, en volgens die welke h e t  uit  hunnen duim heb
ben gezogen,  Nieuwe, o nlangs on tscheepte veerders o f  

vaardas ! Men ziet wel , dat de  man, die m e t  deze e tymo-
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logie te berde kwam , h e l  Neuerduibch zuu min verstoud 
als CCBsar h e t  Germaanscll ,  anders zou hij nader' niet aan
zien hebben voor het adj ectivum nieuw en geene zeevaar
ders in Henegouw hebben doen ontschepen. Ook hadde hij 
den voortreffel ij ken woordenschat van onze n  Kiliaan ge
raadpleegd , hij hadde niets gevonden dan nerf, nerve, welk 
woord beteekende het  l idteeken eenel' wond e ,  de zij de van 
h e t  leèr,  waar de schrappen v an het bloot mos zichtbaar 
zij n ,  en eindelij k het vuil, de schin of de schilfers op 
de hoofden der k inderen . Dan , geene dezer drie beteeke
nissen laat zich natuurlij k t oepassen, om er den naam 
van een e n  vol ksstam uit te krij gen.  

Men kan alleenlij k  vermoeden,  ingezien de oudheid van 
nerf ell nervc, en veronderstellende dat Cê\:)sar het Ger
maansche woord recht g'evat h eeft, toen hij den stam naam . 
van Nervii schiep , dat dit  woord nog eene andere hetzij 
eigenlij ke ,  overdrachtelijke of figuurl ij ke beteekfmis had . 

NIEUWVOGELS.  - Spotnaam der soldaten in de provincie 
Groningen . 

OnA;,\GISTE :\' .  - Na de Belgische o m wenteling van 1830 
werd deze partij naam aan rie aallhangers van het huis vall 
O ranje gegeve n .  Scdel't 1830 is deze partij dood en haal' 
naam zoo goed als verge ten . Haar h e rkenningskreet was 
het  zestiend e-eeuwsche : Oranje boven ! 

OSSE:\' .  - Van deze partij d i e  zich na de aankomst der 
Fransche r epubliekeinen in o ns vadedand , te Antwerpen 
vormde , weten wij slechts , dat z ij den broeders en vrienden 
niet genegen was . Ove l'igens schijnt  zij ook weinig opgang 
te hebben gehad, en de sch r i k  die alles verlamde moet 
hare pogin gen tot  oppositie haast hebben onderdrukt .  

PAPEX, PAPISTEX , PAPAUWI�: :\' .  - G elij k d e  geschiedenis 
een scheldnaam als geus (schooier) adelen kon , zoo kon zij 
ook eellen deftigen naam als paap (gr. 'rra7Ta�-) , vader, die 
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i n  r le  middelee uwen (len priester beduidde ,  tot scheldnaul11 

verwerken. Paap is zooveel als Papist , aanhanger van den Pau:; 
(p(�pa) , welke titel nog in de Ge eeuw aan alle bisschopp en 

gegeven werd, tot dat de bi:;:;chop van Rome zich boven 
de andere verheven had . Hel ( lagteekent eigen lij k van d e  
XVIc eeuw , dat m e n  de roomschgezinden aldus spotsgewijze 
heet, hoewel die naam ten gevo l ge van het zedebederf 
del' geestelijkheid , reeds vroeger eene vrij ongunstige , 
doch tot  den kerkelijken stand beperkte beteekenis 

verkregen had . 

PATER:\' OSTERKNECHTS, zie lVIALcoNTE:\'TEN.  

PATRlOTTEi'i .  - Een partij naam , die ten lijde van J ozef I l  

in zwang kwam i n  Be lgië , en bepaaldelij k gege ven w erd 

aan de gewapende vrijwilliger:; , tot verded i� in g  des vader

lands tege n  den vreemdeling oprukkende . Inderdaad,  i l l  
de schriften van tIen t ij d  wordt o\'eml gesproken v a n  het  
lege r der PATHl Ol'TEi'i , e n  nergens van eene Be lgisL:he 
armee .  Zie voorls Vonckisten . 

PEEMANNE N . - \iVij stippen dezen naam aan , omdal 
sommigen willen dat de Antwe rpsche PEEBOERL\' of wc! 
de PEELAN DE RS der Meierij afstammen van het volkje  dool' 
CLBsar met den naam van P t<:MANI I  gedoopt ; maar gecnc 

dezer veronderstellingen , in weèrwil der sL:hijnbare over
'eenkomsl van namen, biedt eenige zekerheid aan ,  De ]Jac
marii populi aidrerpienses , aangehaald door Mone (A nzei[}c l '  
1830, L:ol . 4'1) uit een handschrift De Bello Gctllico van d e  

XVc eeuw , en door  dezell geleerde voor Antverpienscl:i 
genomen, zij n j uist geen bewijs ,  dat de bedoelde volks lcu l  I 
den A ntwerpschen bodem bewoonde ; want d e  naam , hi.i 
moge dan ook geb rekkig ges G h rcven zijlI , s taat niet in ( lel l  
tekst , m aar i n  een afzond erl ijk l ijstje .  Schayes ( Les 
Pays-Bas, t .  1 ,  p .  ;:-)0) h eeft reeds aangemerk t , dat CCUS, I I '  
de een ig:;te oud e sch rij ver is ,  die van de PE)IA:\' 1 I  sp ree k L , 
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dat na hem van dit  volk geene m eld i n g meer wordt �t'
maak t  om reden dat h e t  met Lle Ebu/'onen werd u i tgeroeid . 

weshalve men zij ne afs tammel i n gen vruch teloos in d e  
Ard ennen , i n  d e  K e rn  pen , i n  de l\T e i erij o f  in Rijcn
l and zou zoeken.  Over i gens c le  beteekenis van den naam 
Pemanii daal' latende ,  mag m e n  vei l i g be slui ten , dat er 
nooit eenige gem eenschap heeft bestaan tussciJen dezcu 

naam en degene van PEEBOEREl'; en P E E LA!';DERS , of liever 
PEE LLA�DEHS , want d eze is de regte spell i ng "an het  
woorLl vermeld in Sl-Willebl'ords testament, en naar J e  
natuurl ij ke ges teltenis d e r  lands treek , dewijl peel een 
moeras b eteekent, e n  h et Peella ncl in de rd aad door menig
vuldige moerassen was gekenmerk t .  \Vat aangaat de 
benaming van PEEBOEREN , z ij doelt  bl ij kbaar op den 

i nvoer en uitbreiding der peë n ,  doch o nzeker op welkeu 

ti jd . 
PELSMAKERS . - Een opstand b ra k  i u  B ralJand los toen 

de broeder des h ertoge n  te Ko rtr ij k  ges neuveld was . Jan I J  

belegerde l\1e�l telen omdat de i nwoners den schout in ee n e  

scherm u tseling gedood h adden.  De pelsmakers Yan Brusst ! 1  
name n den h eer Amokl van Eeehoven , hoofd man d e l' slad . 

gevangen . Om hen daa r\"our te bel oon en , s tond J an Il 1 1 1 l 1 l  

h e t  recht toe, h e t  wapen van l l i e n  ri dder te yoere n ,  wewnd l' 
3 zilveren wassende manen i n  een veld van kee l .  

PIEPMUISKENS, z i e  J ENNE�l IEKE:'>S.  

POUn.CEL ETS , z ie  ZWIJ:-iTJES . 

PRE UTSAART S .  - De Brab and e rs i u  hel  a l gemeen , \"01-

gel l s  Schayes' fragmen t Belg . Museum , I le D. bI . :.H5) .  Hij 
Kiliaa n  wordt het bijvoeglij k  naam woord p l'ell tsch ve rklaard 
door dapper,  koe n ,  grootmoed i g ; h e t  is hetzelfde als b el.  

verouderde fransche ]Jl"eu.x. Maar preu tsch beteekent ouk 

trotscl l ((ler) ,  en men moet w is geoonlee l t l  hebben , da t  Je 
trotsch heid overdreven was b ij l i eden d ie z idl  doo l'r;"aans m e t  



:-;ulJeren kusl ve rgenoegden wuuls gruene raupkens mel 

s lechl schapevleesch en eene homp roggenbrood. Men zou 

dus door den spotnaam PrentschaaTcls eene misplaatste 

Lrolscheid hebben willen hekelen; wanl gelij k Lulofs (GTonden 
deT Neder! .  afleidkunde bI . 1 '1 '1 )  heeft aangetoond , is de 

uitgang aart of aarel , eene soort van augmentalio of ver

grooling en geeft aan het woord ) aan helwelk hij word l 

toegevoegd , altijd eene slechle beleekenis.  

QUADEX . - Onze voorouders , het  Latij l lsche a-b-c over

nemende , voerden met hetzelve het samengesteld letter

teeken qu in, het\velk de Denen en wij dool' kw ver

vangen hebben . Dit is nug niet  heel lang geleden ; want 

groolvader schreef nog quaed voor kwaad, qttelling voor 

kwelling , q uispcl voor kwispel ,  enz. en onze oudste let

lerhelden volgden dezelfde spelling. Wij zouden dan ook 

gereedelijk aannemen, dal het volk , ' t  welk in  den aan

vang der Vc eeuw benevens meel' anderen het Romeinsche 

rij k aantastte en den naam van Qnaden gekregen heeft, bij 
uitstek kwaadaardig was ; maar wij kunnen ons van eenigen 

twij fel dienaangaande niet onlhouden,  omdat men in zake 

van woordvorsching niet te voorzichtig zijn kan .  

RABAUWEi'\. - Een scheldnaam ui t d e  m iddeleeuwen 

herkomstig en i n  rechte lijn afstammende van het Fransche 

Ribauels, naar hetwelk men hier te lande ook zegde 

Ribaucl , Rabcwd, Rabauwt ,  Ribauclekin, enz . 

Aanvankelij k gaf men den naam van Ribaucls aan du 

werklied el l  en pakkendragers i n  Fransche zeehavens,  ell 

men begrij pt,  dat de naam zoo eenol was als degene van 
natiegasten, sjouwerlieden enz. In dezen zin "re n l  de naam 

(jok toegepasl op de trusknecl tte n )  die bij de middeleeU\,"

:-iche legers de pakkages d e l' soldalen tlroegen . Onder 

P l t i l ips-August, i n  hut  hegin der XIIlc eeuw, werd er van 

l l eze Ribauds eeu bijzouder korps gevormd . Maar daar 
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hetzelve grootendeels b estond uit snood en losbandig ge
boefte , werd de naam spoedig een scheldnaam, zooverre , 

dat reeds in ' t  begin der XIVe eeuw het Keurboek v a n  
Antwe1"pen, d e  Ribauden o p  denzelfden rang s telt als de 

putiers, en het aanhouden met d ezelven strengelij k  straft . 

(Geschiedenis van A ntwerpen, Ile d. bI. 451) .  In weêrwi.1 

daarvan richtte men bij het Fransche hof het ambt van 
koning der Rabauwen (Roi des Ribauds) , eene soort van 
policie-commissaris op, di.e het toezicht kreeg over de hor

deelen, en wien de meisj es twee s tuivers per week moesten 

betalen ; in de meimaand moesten zij zijn bed komen op

maken ; hij had ook kennis van all e geschillen bij dobbel

s pel ontstaan . Dit ambt, opgericht onder de regeering van 
Philips den Lange, werd in de XVe eeuw afgeschaft, ten 
minste bij het hof ; maar in verscheidene steden bleef het 
bestaan. (Diction.  des origines, t. Il, p .  405, Bmx .  1828) . 
Ook in Nederland wordt gewag van zulken koning ge

maakt. De Vaddere , van de voorrechten des heeren van 
"\iV esemael , als erfrnaarschalk van Braband sprekende , 

l eert ons dat deze ambtenaar wekelijks eene boete van den 

koning der Ribauden e n  de ontuchtige vrouwen ontving. 

Hunne tegenwoordigheid in het  leger veroorzaakte niet 
zelden de nederlaag, zooals te Bastweiier gebleken heeft . 
Onder anderen had Doornik sedert 1338 zij nen Koning der 
Rabauwen ,  gelast met de politie der huizen van ontuch t. 

Hoverlant geeft in extenso het te dier gelegenheid afge

kondigde reglement ,  waaruit blijkt,  dat de matronen dep 
genaamden koning 12 deniers '8 j aars betaalden en elk 

meisje 4 deniers per week . Zekere ·Baudart werd in 1339 
de eerste met dit nieuwe koningschap bekleed en had onder 
zij ne bevelen vijftig man , allen eenvormig gekleed. Doch 
dit koningdom ontaardde spoedig tot een prinsendoIl1 ; de 

Koning der Rabauwen werd cle Prins Liefde, i n  welke 

-- � 
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hoedanigheid hij in 1334 voor de laatste maal de vasten
avondzottigheden voorzat. (Essai chrono pour Se1" vi'!' à 
l ' his t .  ele Tournai, t. XII , p .  254 ; t .  XIV, pp.  89-130 et 
250-59) . Op dit tijdstip werd de naam van Rabauwen 
in de Nederlanden bijzonder gegeven aan de landloopers 
en bedelaars) welke overal strengelijk achtervolgd werden . 
Twee vonnissen op het stuk in 1526 te Amsterdam geveld, 
berichten ons, dat men ze daar met geeseling strafte, ook 
met  het afkappen eener hand , als zij geweld gepleegd 
hadden . (Ktonijk van het Bist.  gen. van Utrecht, j g .  1854 
bI . 59) . Het keizerlijk plakkaat van 1531 verbiedt om hen 
meer dan éénen nacht te huisvesten op boete van drie 
Carolus-guldens . Een ander plakkaat van 1558 zond ze 
naar de galeien ; en eindelijk alzoo het gebleken was dat 
vrijbuiters hunne meeste recruten onder de Rabauwen 
vonden, werd in 13R1 geboden de eenen en anderen zonder 
vorm van proces hoog en kort op te knoop en . (Plakkaarl
boeken van Vlaaneleren. Register, bI . 457) .  

VAN LO�I, Beschrijving eler stad Lier, gewaagt van een 
Ribauwen-Goelshuis , dat omtrent 1340 binnen die stad 
werd gesticht, doch hij zegt nie ts dat tot opheldering dezer 
zonderlinge bewaring kan strekken . 

RATTEN. Scheldnaam der Fransehen in de Nederlanden. 
REIZERS . - De drie duizend man door Philips van Ar

tevelde aangeworven, om onder aanvoering van Frans 
Ackerman het land af te loopen en Gent van leeftocht te 
voorzien, heeten bij Olivier van Dixmude (Merkw . gebeurte
nissen bI . 10) Reizers. Niets bevestigt echter onze bedenking 
(zie Creesers) , dat er tusschen de beide appellatieven eenig 
verband zoude bestaan. Reize1"s was wel j uist geen schimp
naam) en kon het niet wezen in eenen tij d ,  dat de krijg 
in korte tochten of reizen, bestond ; want zoo werden zulke 
expeditiën genoemcl . In al de gemeenterekeningen tot een 
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Lwist- of oorlogsjaar betrekking hebbende , vindt men de 
uilgaven voor du reyse (COU1'se) , naar deze of gen e  plaals , 
waar h e t  dan vaak o p  stl'oupen e n  uranden neèrkwam . 
ThaJ ls  zouden d i e we lke zulke s lroo p- en u l'andpartij en 

ye l' l ' ichLeden, eenvoudig VOUI '  ::;tl'uope l's en lJl 'anl lers uit

g'emaakt worden , 

rtE?lIONSTRA Xl'EN,  zie ARiVIIX I ANEl'i, 

HOXDE S ,  - De afstell ing van den D rossaard en de VOO l'
naamste ambtenaars van H enegouw ,  hunne vervanging 

( Ioor Vlamin gen, benevens de aanstelling van drie hondero 
\îaamsche t o llenaars aan de grenzen des graafschaps , 

I I :telden ald<lar in 1 2G:2, tegen de gravin Mal'gareta van 

I\ UllSlanLi nopel veel misnoegen verwekt.  Hare agenten , 

d ie onder den titel van leenm<::umell d e l' Vrouwe van Vlaan

d e ren en m i l::; betaling val l  een j aarge ld van zes deniers, 

zich aan alle rechterl ijke ven01 gingen konden o nttrekkel l ,  

wa t euvel zij ook bedl 'e\'en hadden , Yie rllen den vrijen 
Ll ' U ge !  aan hunne drif te n ,  (�e l ij k  men a l tij d ziet geb euren , 
; lb d e  maat vol is en overloopt,  zoo teelde de verd l'ukl, i l lg  

wede i'spannighei c L De moord van uenen beenhouwer "an 

Cl J ièvres, Gee raal'd den Ronde , te Ath, en de l 'ooving van 

zij l l  slachtbeest,  werd het sein tot het smeden van een 

gl'l1ucht eeclgespan , aan welks hoofd Geeraards zeven 
Z I J l l C l l  s tonden en waa l 'van men d e  in gewij den , naar dezes 

lJ i.i naam de RO,\DEN l I oemüe ; hiervan ook d roegen zij een 
ge k roond rondj e of 0 op hunne hoed e n .  Dit eedgespan , 

zegt Dewez (1Jist .  partic , des p ro v o  Belgiq ues,  t .  1 ,  p p ,  
'�23-27) i s  h e t  onderwerp van zeker gedich t : L e  Livre des 

nonds du Hainaut,  waanan de R ei f1'e nb e rg (Chro n .  Tim. 

de Ph. Motlskes, t. I ,  p, CLl) het v erlies le \'endig betremt. 

l le Lzelve veroorzaakte vele w l'eede lloeustortingen dooi' ue 
Zwal"te Marga reta , zooa l s  men haar uoemde , vooral na de 
n� l "d l " ijv ing d e l " Leen i l l i l ll n e l l  ([OLl!' de IJ o lH !e n ,  die e i l l d e-
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l ijk eene schuilplaats vonden te Thui n ,  onder de bescher
ming des bisschops van Luik .  Dit alles geschiedde tusschen 
de jaren 1251 en '1253. 

SCHIE RINGERS EN VETKOOPERS . - Deze twee partijen ont
�tonden ten gevolge der vernieling in 1 �103 der Friesche 
stad Vroon door de HolLmde l's , onder bevel van Jan van 
A Yesnes, graaf van Henegouw , 1 {olland en Zeeland . Htmnl '  
yijanclschap , die reeds in 1308 o penlijk gebleken was , gaf 
zich yooral lucht op zekere gast- en drinkmalen waarbij 
( le  Friesche schotel , bestaande ui t  veertien gerechten , en  
( le  Friesche drinkhol'en de hoofdrol speelden . De twis t 
on tstond allereerst onder den adel en sloop naderhand ook 
onder de burgergemeente n .  De p artij der VETKOOPE It:-; 

hield l iet  met de Hollanders en degene der SCll I E RINGEIt S  

met het  G roninger-Verbond. Het meest aangenomen ge
vuelen omtrent de reden dezer namen, houdt de VETKOO

PERS eigenlijk voor vetweiders en bef\stenkoopers . Deze l l  
waren de rij kste,  terwijl de  SCHIE Rli'<GERS,  uit  eene geringe 

nering ontstaan, hunnen naam behouden hadden van het. 
schieren of scheiden der ingewanden, koppen en pooten val l 
l ie t  geslachte vee,  welken afval zij opkochten, schoon maak
ten en vveder verkochten, gelijk thans nog de pensverkoo

pers doen . (SCOTAl\US , Fries . Geschiedenissen, Vc b .  b1 . 1 4G 
en VIlc b .  bl .  210) . De geschillen dezer twee factiën duurdell 
tle gansche XVe eeuw door, hoewel op 'ln october  1401 een 
bestal ldlvan zes j aren gesloten werd , waarbij den Friezen 

hunne volkomene vrijheid verzekerd werd, en hadden tot 

I revol ( f  vooreerst in  '1 '1·54, de scheurinO'o in Oost- en V'Yesl-û '0 '  
Friesland,  daarna, in  1 4!H,  d e  vernietiging van Frieslands 
onafhankelijkhei d ,  door; de overdracht van dit gewest aan 
Albrecht, hertog van Saksen . 

SCHOPPEN,  zie R EZEN . 

SLANGEItS,  zie COULEUVIt T E RS . 
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S LIJKGEUZE?\ , zie G EUZ F.� . 
SNAKKEIl.S . - De bitsighei <l ,  waarmede de Fl"ansche Lol

heffers de Bruggelingen bej e ge n d e n ,  wanneer zij bij I l ez o l t  

de imposten invorderden , verwierf arm d e  eers t genoemden 

den schimpnaam van S�AKKERS ,  a l::; verbngden z ij Haa r 

geld ; want snakken heeft gewoonl ij k ( l e  heleekenis  "fUl 
verlangen naar iets .  On(lertus:-:ichen heeft Kiliarm h e t  \ye rk

woord ook i n  den zin van p ra len e n  keften , lenyi.i l sna/."

kerken bij hem hetzelf( le  i s  als kefTcrJ.:en ,  blafTcrkel i . 
SNAKKERS , zou dus synoniem zij n \"an PIl..\.ADl.-\.1\ F. I { S ,  of 

van K EFFERS , Basser::> , wel k batsLe aan l i e L  heke l ld ( �  

frencl� clog doet denken . 
S�APIIANEN. - Een scl J impnaam den Geldersehen h ij zo l l

der eigen, en bij Kili ::tan vcrkl::w.rd duol' vrij lJu itC l':i , glmL\

pende 1'oove1's . lnderdaa (l , i::> ( ' I' een Lijd geweest , ( l a l. de 

avontuurl ij kste st1'ooptoclJ len \'001' den G ui l l e l':-:ima ll eel l  I U :-:i L 

e n  l even \\'aren. De Braljand::>che en U Lredlbche j aarlJuc.: keu 
sch i lderen ons de Gelcle J 'sl'he Sn ap lw n el l  und er zee l '  \ 1 1 1 -
guns t ige k l euren af, en te Antwe l 'pen \\'aS lnen nopens I l u l l l l e  

bed l ' ij ven niet  m i nder goed ingel ich t ; \\'ant in l lien d e  � L I ': I 11 I I 
bewon ers van de Zuide L'zee lang h e t  aanr l en kell bub ield e l l  

van den Geldersehen Adm i l'aal LA . .\'GE PIER ,  zoo lee l 'd e l L 
de Kempen i\IARTEN DE:\' Z WA RTE al te goed keunel l .  
Emsmu:-i, sp reekt ergens van !lew \TijbuiLcrs, o Helel'"cl lc i 

den door hunne hooge peenlen en blanke :: wccnlel1 , lI i e  

van tij d  tot tij d in de nabU L 'ige gewe::>ten s l.rooplud i l.l; 1 l  
deden , vooral i n  d e  eers Le  hel fL del' XVle eeuw. Ouk l i l '  
beruch te ::wa1'te benden wel k e  d es l ijJ s  i n  Frankl'ijks  d ie l ls l  

traden , waren ei genl ij k snap h anen , eIL  het  muet bi j  dCZ l '  

gelegenhe id geweest zijn , d a l  l le :,:ch i mpnaam i ll d e  F I'all
sche L aaI overgin g , en e l '  nog geb ruik el ijk is ouder (len naam 

van Chenap ctns .  

STAATSCHEN.  - Dezen waren de  opvolgers del '  Geme t L , 
xxxv xxx; 20 
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in zoo ve lTe zij d e  I mafhankelijk l l eid des lands tegen den 
Spanjaard verded igden , en aanhangers der Staten-Generaal, 

I l i e  het gumeenehcst d e r  Vel'eenigde-Gewesten stichteden, 
1 l 1 1 l tDe \' lag was van k eel met den k l'uipenden ,  gewapenden 
l eeuw v,m glJwl , gekroond en getongd van 's  gelijken, in de 
t'oe l de r  klauw een hloot zwaard van zilver met gevest van 
gou d ,  en i t i  I le  l in ker 17 pijlen insge l ijks van gond houdencle , 
De Sla le n hadden nog andere v laggen , le weten : gegeel'd van 
z i lyer,  O l', l l1j u CH azuur uit '12 stukken , met hel wapen der 
rq)l lb l i e k  in 't midden , en voorts de gemcene vlag der Repu
L l ick ,  o r:mj e- w i t- b\auw in strekkende banen,  De latere prin
scmlag WrlS gegeerd ui t  8 of 1 2  s lukken met de nationale 
kiemen ; men h ad e r  3 \'e l 'sch i l l ige ,  onderscheiden dool' de 
t t ; t < l s tcenstel l ing i lie l '  kIemen , De dubbele staten- of prinsen
" lag WilS de gemeenc vlag de l' Hepubliek met het dubbel 
geta l brl l lC n ,  

�TOi� l 'E::'\ , - �polnaam d e r  stadssoldaten in Hol land , 
waal' l ne n  ook vee la l  STOEPJES zegt ; doch wal beduidt h ij 
e ige n l ij k  '? ,Ve il::tnl l  zcgt , (bt l Ie t  suhstan tivum stoep een 
ol l t l 'r l pj e  \'our een huis of  aan den waterkanl is , en dat het 
ycr) )U m  stoepen , op ( Ie  stoep staan of zitten ,  daar vandaan 
i s ,  H et ware dus mogelij k , dat men de stadssoldaten 
STOE l '.f l:S genoemd hehbe , omdat cr altoos eenigen op de 
:c;toC 'p \' , 111 het  raadl t U is ter · wacht stonden,  Aan de meer 
\'l�r()uder( le  beteekenissen van s laan , geeselen , het hair met 

\'e l  a l'lrekken, welke door Kil iaan aan het werkwoord stoepen 

gcguYen worden , sch i.in L l l i e r  n ie t  te kunnen worden gedacht.  
S U I::VEN, Zweven , - lIet volk , ' t  welk Cxsar en Tacitus 

onder de ben aming \'an SUEYI aanduiden, bestond uit \'er
sch e i d ene dnitsche stammen , welke geene vasle woonplaats 
1 l ,l l l r len, marl!' in de germaansche bosschen omdoolden en 

1 '( l \ ] ( l zwOI 'ven, Hiel'\'an , zegt Raepsaet , had men hun den 
naam van SWEV\,:ns gegeven . welken de Romeinen volgens 
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gewoonte verlatijnd hebben . . .  Hoe aannemelij k deze aflei
ding ook moge schij nen , zoo m oeten wij aanmerken , da t 
Tacitus haar zoekt in h e t  lange hai 1' ,  dat zij in eenen s taart 
(hgd . schweif, ;): ons zweep) gebonden droegen. Hun volks
naam ging later in Schwabe, Z1Uaab ove1'. 

URBANISTEN EN CLEME�TrANE N .  - Naar den wettigen 
paus U l'banus VI en den tegenpaus Glemens VII . De eerste 
had zijnen stoel te Rom e ,  de laatste te Avignon. Hieruit 
ontstond de gmote ,;y eSlerscheuring , welke het catholiek 
Europa omtrent eene hal ve eeuw , van '1378 tot '1438, in twee 
kerken verdeeld hield . In de Nederlanden verklaanle de 
geestelijkheid zich over het algemeen voor Urbanus . 

UYTTENBRULEHS , zie COLVEHEN . 

VETKOOPERS , zie ScrUERING E RS .  

VLAA:.\ISCHE WOLVEN. - Aldus noemde m e n  d e  bendeu 
Vlamingen en Brabanders die onder het  geleicle vau ,Vil l em 
van Yperen de zee  overstaken , om de zaak yan d e n  E llgel
schen koning Eustachius te ondel'slelll1en en 11en zegep raal 
der NOl'manclicrs over de Angel saksen te venekerell . Zoo 
krij gszuchtig waren onze vooro uders, dat de vreemde waag
halzen , d ie het z waard ter h:uHl stoute verovcringstod t te l l  
gingen ondernemen, gercedel ij k in  onze gewesten kloeke 
s trij dlieden vonden o m  lmnne gelukskans gelij k met  hCl I  
t e  bep roeven. Men weel onder anderen hoeveel Nedc r
landers uit de Zuiders treken d e e l  namen aan lle overwin
ning van Engeland door Willem van Normallllië . 

VLAMINGEN . - Al wie weel,  dat  men te Antwerpen en 

elders onder 'l  volk den naam van VLAMI:'<G bezigt, om eeu · 
l is  lig mellsch te beteekenen (ge westburei1 waren vroege l '  
ongenadig voor elkander ; j a  lot Sinjoors en jvlaCtnblus

schers en Schapenkoppen toe ,  scholden tegen cen) ,  zal h e l  
niet verwondm'cn, d a t  w ij denzelven onder de spotnamen op
nemen. Deze beteekenis is o verigens zeer oud , bl ij kells 
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het  door Schayes (Belg . Nlusewn He d . ,  hl . �'1G . )  ontdekte 

fragment, waar spraak is van den loosen laeken Vlarnyng. 
,Vat aan gaat de oorspronkelij ke beteekenis van den 

n aam der VLANIIi\"GE�,  bierover is lang en veel getwist ; 

(loch nu schijnt het pleit ten naaste bij b eslist te wezen. 
J\ ervij n (Hist .  de Flancl1'e, 2e éd.  t.  I) betoogt namelij k 

cloo!' e ttelijke oude teksten,  dat de naam kan worden afge

leid van (Flea-men) Flearnings (vluchtelingen , ui twij ke
linge n ) ,  zooals de lieden waren,  die zich aan de Vlaamsche 

kus t nec1erzetteden . Zonder nu te beslissen , of deze Flea

mings b ij ons kwam en vóór, tijdens of nadat de Angelsaksen 
in de Vc eeuw naar Engeland overstaken, is het genoeg 

gc\vete n ,  ebt on geveer de taal dezer l aatsten aan onze kusten 

gesp roken werd . Nu, in deze taal beteekent fiean, vlièn, 

"lied en (Weiland) , terwij l de uitgang of het achterstelsel ing, 
volgens Lulofs (Gronclen cler Neclerl .  woorclafieicllC'Uncle,  
b I .  Ho del' Genlsche uitg . ) ,  bij  d e  eigennamen l andaard of 
gesla cht te k ennen geeft . 

VA� D E ll  N OOTlSTEN, zie VONCKISTEN . 
VOi\"CKISTEN. - Naar den advokaat Vonck, eenen der 

leiders van den Belgischen opstand van '1789. De zinspreuk 

d ezer partij was pro ((ris et {ocis, en zij telde vooral vele 

aanhangers bij het leger. Weldra kwam zij in strijd met de 

partij van Van der Noot en Van Eupen,  die zich uitsluitelijk 
voor Patriotten uitgaven ,  doch gewis minder doorzicht 

hadden dan Vonck ; maar zij hadden op hunne zij de de 

Staten eu de geestelij ken,  e n  in hunne hand het Congres.  

Na cell e n  fellen oOJ 'log van schot- en schimpschriften , 
gelukten zij el' in, Vonck e n  zij nen vriend generaal Van der 

:\[e ersch den voet le lichten, e n  de VO.\'CKISTE.\' als verra
Llers te doen vervolgen . Van dit oogenblik af, had deze 

partij geen openhaal' bestaan meer ; maar zij had ook geene 

;:;chulrl aan h et m i sl ukken d er B rabandsçhe omwenteling.  
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I n  de partij der Patriotten onderscheidcll  sommigen de mee l'  
vaderlandsgezinde Van del"  Nool isten , en de e igen l ijke  

Patriotten , o o k  Vijgcu genaamd , d i e  verklaarde a < l l dwngc l"s 

van Oostel1l'ijk waren.  De Von ckisLl'1l droeg'el l  eel l e l l 
langen smal len hairstaa et gelij k Frederi k l l , Le 1wi.i I d l' 
andere partij en (l e nieuwmodische Fransche s L la rL f' 1 1  

droegen . 

VOSSE NSTAART E N . - 1 1 1  Februa ri ' 1jGï wercl te :\ 1 1  lw ( ' I "P I ' 1 1  
een gebod afgegeven,  dat a l  < l e  "agebonden e l I  lal l d lu t ) ,

pers de stad moesLen ontru i m e n .  H i " l'ujl w l "tru k ke l l  

vele Walen naar Dambl'ugg'c, alwaa l' zij zich als so lda l e l l  
deden inschrijven ,  « hehlJel l ( l e  voor bLIef \'el tteec k e l l  eeJ le i l  
vossensteert aen l Lael '  hoyen.  )) H e t  lin t w erpsch Chl'ony/,je 

(b I .  '1 07) geeft ons alzoo i n  \Yei l l,ige \\'oonlen d e n  U( ) J' S p l'i J l l� 
\'�1l1 den spotna a m  deze I' \Tij \V i l !  i ge l's , lenvi,i l  H i c\t : l rd us 
Stechanus (Opko1?tsl eZel' Neder! . Del'oerlen , h l .  23) O l l S  d e  
bediedenis geeft \'an d i t  vel d Leekel l .  Yolge l l s  CkZl:' l l  sc lH'ij n ' I '  

zou het nGmel ij k  aal igenUl n ell  z ij u ,  o I l H h! L  herLug Eri k \' : 1 1 1  
Brunswij k gezegd llGr l : de vos "ei l  := l l llen den f/ (/ )I ::el l  I c  IUI)-, 
zijn . Het  tegendeel hleck wei l l i ge dagel l  d aa l'll < l , LU I ' i l  d l '  
bende del' VOSSE N'STAA ItT l-: � ,  u o k  geuaamcl d e  Vel' loren / luoj J ,  

te Aus tru weel gallsch werd uiteen ge:;lagell . 

Vn lJ BUITEItS . -- De st l'uop l 'a rl ij eJ l ,  die hl'l l : tud V, I I I  
eeu w to l ecuw l lebbc l l  a fgcluoj lc ll ) \'oe rclea duo rg', lêU ):' 
cal'Gcteris tieke loe- o f  S[!u tl lamen, I J .  \' . ,  Crcese)'s, Rei:er s , 

Malcon tenten , G roene Ten tus , I -ossenslaa rlen , Sil ap h a n  C I / . 
Doschgeu::,en , Zwa l'te R n ilers, Zwijn tjes . 

\r1 J G E .\' .  - OmLl'eut c lel !  oursjlrung \"al l  c 1 C'ze l l  sc l l i l U P
naam beslaan yel'sc l teidenl' u i tleggingen ; maar U I I l  1 1 < ' l u i L' l  
t e  l ang te maken, zullen wij o n d e r  de mel l igvuldige scl l o l 
schriften , welke d e  13rakm dsche omwentel ing deed ( I l l l l i l i 
ken , o r  eei1 a: lllYLl t len , get i Lel l l : De Gcnealogie de, '  "!lge l i . 

te be!Jinnen van IWll il cn een,lel l  vadcl '  (C:A�PE H )  o u d c ) '  (feil  



n a a m  V(tu ,l os (,P i l  [1 ,  ve1'beld 'in eel l C l l  DH !Jvel Vygen
S'cllc!J l cr .  - P l'ys ! )  sluyYc rs . Te T ri8l"  by .T . Thie l man 
jlOCC L \ L (1 700) , i l l -8° \"a l l  :10 l J l < l d z .  m e l  pb lc i i .  'Waarl ij k 
e ell \"C'rl l Jelo\"clide ti te l , m a a l' I te t  geheel l l edl weinig o m  

' t  l ij f ; wallt a l s  l e ll l' rkund i g  gewl'l l l "l l t  l l Oeft l l e L  yo ls trekt 
gL'cl ie \\"a < I  l '!le . Het is  i n  wogenaa m d e  s t raat-l iteraluur in rij Dl 
en nl l rij l l l  van d e  p l a tste L'n \\"a lgelj ksle snort  ven'a t ; doc h  
l a t e 1 l wij d i l  t l áü r ,  en z iell w ij wa L gl'Jlea l l ig- ie de sc1 l l' ij ye l '  
0 1 1 ::;  npc l i sd l l. N a  d l ;  vcrt a l in g  V;t l l  h et woord V UCE:\' iu  

v el'sGl i i l l L :w l l '  ta lon le  l i elJhel l gegeve1 l ,  zegt  h ij ,  dat hel  
« Scl l �"l l t  sJl ll ' n  oOrS p l 'U l l g  genu l l1el l  Ic l l ebhel l in  ' t  j ae !' 

) 'lï�� ) 1 J i nl1en B russel , in sekere Hel'lJerge gonaem t den 
) Ca lv''1 'el l  d an s ,  va l l  oel l i ge "',\ l'C Vad erland e rs .  alzoo h e t  
)) yerhoden was Roya lis ten o f  J(!I::e1'l!J ken I e  J l oemen . )) 
DoCi I wa a rom lïjgen ( ' n  n i et P r u imen I l f  Ro::ij l l e n ? De 
eN\\' . h e e r  Davill  C\ lwwel de l ' h is t .  de Bcluifj 1 1 e .  [l P. p . ;  
It: W, n .  2) zegt .  ( 1 ,, 1  het eene z i ns pel i n g  ,\"as o p Jeremias '  
XSIVc capi t tcl , al waa ! ' de sl ech t e bmge n; YI ' !'gd ekC'f1  

word C'n hij sl echte üjgell , d i (� l l i Lwcnd i g  aan de goe d e  
�el ij k en CI I (leze 1 ,1 a L :'i ten ] )cr l e l '\"e1 l .  'T is  mogelij k ; 
c l o d l r 1 ( �  \va re Yar le l ' lallCl ers u i t  ( l e n  Kalve)'cndans sch ij 
l l el l  ai\ l l  d i t  ca p i lt v l  ya ll J erc m i as n i e t  gecl a c h t  te 1 1eh-
1 1011 , a l h oewel z ij a a n  d ell sl " h i m pna;HTI eel l l '  h ccliede l l i s  

] l l'c h t ccl v ll , "'el k e  d l '  s \ ' h r i j \"el '  d e l '  Genea logie o n s  i J l  twee 

rege l s  te k en nen geeft : « Ingezie J l cl en ae lt ,  de kracht en 
)) eygC'l l r l o m  del' Vygen , zegt h ij ,  komt h e l  �d owreen m e t  

)) h u nn e l l  aert ,  krat'hl en e ygend o m  dezer l l i euw-gez i n r l e  

)) en ] Ja e tzL1L:h t i ge men :-;chc n ,  d e  zoo gennemr l e  R o y al i sLen . )) 

l l ij I l I H ] e rsc.l leicl t d r i e  :-;norLl' l l  \',m YJ.I C E:\ : d l : (J i'oole, d e  

r;emccne c n  d e  wilde, c n  i u cl i c l i  \\" ij J lem go ed begrijpen,  

( b n  yerbce l d d e l l  (lc- 8'l' o o ten e l i  s ta a l s a mlJlen a < t l's ([e eerste 

SI lO l ' t ,  d L' 8'C I 1 1CC 1 IC  b u rgers (le 1\\'eerl e ,  en de vJ'e( � m d e  troepen 

d e  d i ' l ' r ] l '  soort . :\ \" ; 1 < 1 1 '  0 1 11 de I L 'zers J l i d  lt '  \'c nden zul len  



wij 's man::; staat- e l l  genee::;kund i ge \ l is::;el'tatie U \'e1' de l' i ö'en

schappen dezer ell 'ie  sOOl'te n ,  waarbij Plin ius , Gakllll s  en 

Dioscorides n iet vergete n  worden,  niet venier a< l I l I'OC' l 'e n ,  

dew ij l men el '  ook niets n ad e rs zou u i l  VCl'l1eml� Il ,  

Zou men bier niet  e e l'd e l' mogen deukl' l l  ,-tall l I e t  l I ude 
faig, vol gens frisch een Uve l'WUnnel l vi.i�nd , z i j  nde ie m a n d  

die derwijze geslagen en gewond is,  dat  h ij het Iws lel 'ven 

moet (veeg b e d u idt overigens nog slag) ? 

In het o ude gedich t op K arel den Cru u te k u mt vl l i!) \'Ot J l' i l l  
den zin van n edc l'ge::;lagcn ,  Dit woo rd l u itlL  veegh , Y E YG I I  
bij Kiliaan en (eig ill  l I e t  I luogd uibGh , OI IS  b ij \' ,  I l aa mw ,  

veeg heeft den zin v an : d e n  dood nabij ; '",Hl een bmI  l l e l

welk zijnen onde rgang nabij i s ,  zegt mcn dat l w t  vee!) i :-i ,  

W i e  wcet ook vooral nie t dat h e t  OOgd ll ilsch bij v ,  l l a : u nw ,  

(eig laf, e n  als zelfstn l ldig naamwuuj'(l gebruikt , e e l l  la L l a rd 
beteekent? 0 us lll1nkt d a t  d e  spu tn aam v ijg tot  l I e t  D u i lsd l  
(eig o f  h e t  Kiliaansch veyuh moc l i l e rleid \\'u n1 c n ,  eH y i nde! 1 
zulks natuurl ij ke l' , clan  d a t m e l l  ( \ l' patriu t te l l  al d u:-i Z i l i l  
genoemd h ebben n a a r  ( l en \'U l'm y ; 1 I 1  t i en o( )skJ l l ' ij k:-ic l ' l' J l  

m i l i tairen pompol l ,  woals sU l I 1 m i ge J l  he\\'eel'Cll ,  �Ie J l  sl:I I I ' ij ll 
wel ijselijk yuur eiselijk,  waal'U l i l  W H  mell  VUO l> vei!/ l I i t "  

evcn zoo mis v ijg gcscl l fl) \'en h eLlx'u , I l ie l'lJij \::\'e1l VC I '

kee rclel U k  denken\le a a l t  de ö:ekenlle \Tucll l ,  of bij t ) \'l' l '

drach t aau zek e r  onoogel U k  i eb , , l is  m e ! 1  i J l h e l  c l ; rs ll' 
geval aan verste\'en wate r  denkl '! 

'iVA110UX, zie AWA � S ,  

'VI I .l)E  Z\Vr.L\E � ,  - T e n  j a re ' J Jt,):j zocl l tel l  cle \H'f.)'l' l l:-i 
volksopstand yerlJanUell L e u \'l� J l a a l's B l'aband up te I'U i l' 1 l  : 

doch zij m isl ukten hierin en \\ïl l'l' l l  Yel'pl i dl l  zi e l t i J l  < i e  
bosschen te yerscl mi l e n ,  vcnn i b  lU l l I  huufd u p  p rijs g( ! :-; l e l d  

was , Z ij o V8l 'l'ornpeh lcl l Lec u w ,  doe l l  h Ui l  ye rbl ij f a l ll < t < l l '  

hield n ie t l an g s lam! . A l s  \\'o udloupe 1':-i ve1'hegeu z i j  d e l l  
naam van wilûe �wljnen , 
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\VITTE ]\APROESES.  - I n  d e  XIVc eeuw was een lang
s L a, I I , tigc kapruin h e l  ge\YOl l e  hoofddeksel van heeren, 
J ) l l l 'g l ' ['S Cl l  boeren ; zij ne kleur levenle o verigens Biets bij
ww l e rs 0 1 J .  .\Jaar .i l l 1 : 102 kw, l mel l d e  zooge n aa mcle F'n.AN
SCl l I·; K [ S [) E n l�" te Lui k op d e n  in val ,  zich witle kapnünen 
up te zdte l l  en er ald us een p artij l ee k en van te make n ,  om 
l l ll l l i le gl'lwgell i te id V( JOI '  I ·' ranhij ks lel il:'n u i t  te d rukken.  
Dezl ' 0 P l'oL' l 'mO(.lc voud ook eldel's n avolge rs , doch m e t  

t;'e J l l'L'l a nd e rc s t l '('kk i l lgel l : vooreerst te l.. : en t ,  i n  '1338, 

und er l i e t  J)(>wiml V,Hl Arleveld e ,  d ic voorzekcr n i e t  frans eh
gez i n d  \\'as ; Lla a m , l  te ,Leu \'en , in 13ï0, h ij d c  bcrocrte "an 

COll L l I L' l'e ! e .  I n  I leze laatstc s tLl il w as de hewustc mode van 

k u r t e n  d uu r , C\'el1 als Le  Parij s ,  wam' zij in 11:'13 dool' cenen 

d e l' b U L ' l lhouwe l's i ngevoe l'cl , eH den üo] { ijn e n  zijnen 
I l u \'c l ingc ll onbescl l a amd opge<1l ' { ) ] jgcn werl! . I l. e L  wa.s te 

( ; c l l l  d a l  dc w i t t e  ka p ro c ' l Ien hel meeste t' 1 1  l l e l  l ilngste 
1 1 o rl 'è l'r [ ( '1l ; lw t is WLl < t I ' ,  ( l a l  z i.i h l ' t  vC l'zame l i n gs-teeken van 

d e  volks par t ij lI'a l\' 1 1 ,  en Wel 'c ! ( ' l l  zij i n  L ijden V,lH rust  afge
I l 'gd , hij e lke  ] JC:ro e l' tc ,  hi.i elke l l  oploop , zag m e l l  zc wede r 

\' C ) ( ) l '  d L' J l  dag kOl 1 1 el l . ] )e G en lscl l t'  \\' 1 1'1' 1'; l\ APHOL\î: :::\ 

k U J l d el l  z ich he l'OC I 1 18 1 l  \ï aandel'C:u::i \\'are be lal l gun t e  VCl'

I e ö c l l\\'oOl'd igIJ l l .  11 IJ l wa pel l \', 1 11 .beo\) I'an A l'tevelde,  ve1'

I I1UUl'L1 LUH j arc 'LH;) , wa:-; van zavel met  3 w i ltc h uiken . 

I n  'IJSU Il1IJcnden J l unne gez\I'()I'ene tegel 1::iland e J 's ,  de LELI

.\ . \  l i TS ,  J I Llll èeue gued c puds le bakken , dool' zicl ! roode 

k L lp l ' L l Î l J L'll Ol)  tc ZeUIJll ; r naa l' d i l  I lad gcenell lluLll '  en zelfs 

I l eL  \I'Î l l l1el l  va l l  del l  � I < tg  Y, 1 J 1  H ozebeke doo l' de Fl'auschen , 

k u l t  ( Ic J laül'Cl'S l J ic t  red d c n  : d c  HooDl� J\ Al' lWEN J'::.\' \l'erden 

Zl J lH  I; luig a fgeflu tc u ,  d L t  t zij z lel t nooit mee l '  durfden \'e1'-

1 { IU l J l ' ll . DL' Jaah lL '  spuJ 'en ( lel '  \Y l TTE K.\ l'HO E:::\ I·:S u n tulU e t  

I J le n  o n der (h� r8n'eC' l ' in !!' "al l  (lL'n l'oo l l lscl l -koninQ' Maxi-(') L.' {'.I 
I l l i l j '.I <U l , d ie Cl'  i J l  ' 1 1:8ï te B lll'Gh l: b ij A l l  lil ( ' l 'peJ l ,  vie1'-en
d l ' J ' l i g i l J  e ( ' n e J l  I l I lumgLI ; I I'r 1 d t'ed uph,ll1ge l l , l I J  -j;1 1·0 ye1'-
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toonden hunne huiken zich evenwel op nieuw te Gent ,als 

hoofddeksel del' Creesers , 
'VITTI�GE�.  - Het Leuvensch volk begeerig de eer

ambten en rechten te herkrijgen , welke het eens bekomen 

had, namen de af\Vezigheid�van den hertog waar, om hun doel 

te bereiken , "\iVauter van der Leyen, Jan van Molenbeeke ,  

"\iVauter d e  Saxer en vVillem Repaert, wevers, hitsten 
het volk aan , doch de geslachten vol trokken hunnen keus.  
Eene maand daarna , toen alles rus ti g  scheen , hebben 

gemelde aan leiders me t verschill ige bengels de stad afge
loopen, met groot geschreeuw en onder het kleppen op 
koperen bekkens om de men igte bijeen te roepen . Het 
stadhuis werd bemeesterd, en degenen van de geslacltten , 
die te voorschijn kwamen, werden in de boeien gesmeten . 
\Vau Ler v an der Leyen en Hendrik Portman werden tot 

kapiteins der stad verklaard en name n ,  11am' het  voor
beeld der G entenaars , witte k apruinen aan , waarom zij 
VVITTI � G E �  genaamd werden. H e t  gevolg van dien opsLand 

was , dat de h ertog in 't begin van augusLi naar Brussel 
temggekeerd, de  bestumclel'sambten wederom onder de 
geslachten eu het yo lk  heeft YCl'cleeld, en alclu::i het charler 

van het j a ar 13GO herstelde .  

ZEEUWSCHE ,iV OLVE� . - In eene wereld-chronij k ,  waarvan 
\Vil lems (Belg . Museu m .  IVc ü . ,  IJL '1 93 en yolg . )  eenige 

fragmenten de N eclerlanclen be treffende , heeft medegedeeld ,  
leest men : « Int  jaer  ous Heeren XIIc ende V ,  grave 

Willem van Hollant ende Oostvrieslant . . . . street ende 
» jaghede me Lten Zeeuschen Wolven,  den grave Lodewyc 
» van Loon, die te w i ve ghenomen hadcle Ade n ,  grave 
» Diricx zyns broeders eenige dochlel ' , daer hy mede 
» Hollant bel mwelict hadde . » Men ziet,  dat d e l' Zeemven 
dapperheid Y<ln iu de midde leeuwen werd geh uldigd , 
alboewel men niet  stellig kan z.eggen , dat de bena ming Yè\ l1  
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WOLVE� tot den aanvang der xnlc eeuw o pklimt,  vermits 
de bewuste Chl'onij k in J e  XVe is geschreven . In eenen 
meer algemeenen zin zegt men nog ZEEWOLVEX, voor 
wakkere onverschrokkerie zeelieden, en de Fransehen heb
ben de figuur l etterlijk overgenomen in hunne uitdrukking 
loups de mer . 

ZWANENBROEDERS . - Een genootschap hetwelk te 

's  HerlogeuDosch uit de versmelting der Koptijters en 
Berkenlijnen tot stand kwam . Een burger was namelij k  
(zie d i t  artikel) op d e n  inval gekomen, d e  voornaamste 
leiders op eenen m aaltij d  te noodigell ,  waarbij ondel' 

anderell eene zwaan was opgedischt ,  en d e  gastheer had 
het genoegen zij n doel te bereiken, dool' het duurzame 
herstel der eendrach t .  Dit gebeurde op eenen Vastenavond 
en er werd bepaald , dat hel Zwct nenmaal,  tol gedachtenis 
van de slissing der burgerl\Visten , voortaan alle j aren op 
h et R aadhuis zou worden gehouden.  Dusdanig ""V as de 
instelling der Zwanen b roeders, en het ware te wenschen , 
dat onze heclendaagsclle partij schappen zich op zulke een
voud ige w ijze konden verzoenen . Onverminderd het Zwa

nenmaal ,  't welk in 1366 voor de luatste maal werd ge
houden , vierden de Bosschena ars ook de verjaring der 
verzoening hunner yool'ouders door plechtige hanenge
vech ten , o\'er \\'elke hcob Oudenhoven (Sylvia Ducis , blz. 
5 1 -53) in 't breede uitweidt.  Hoe zonderlin g dit ook moge 
voorkom en, dat een h anenkamp e ene verzoening del' men
schen moest h erinneren, op (len duur schij nt men er meer 
werks van te hebben gemaakt dan van het zwanenrnaal 

.zelf, te oordeelelI naarj de toebereidselen . Lang te voren 
waren de liefhebbers op den zoek om zich de grootste en 
sterkste hanen aan te schaIT'en . Niet tevreden met deze 
vogels doOl' repetitiën tot den s trij d af t e  richten ,  w istE'll 
zij hen op te hitsen, dool' e ene kunstmatige voeding, waar-



toe look , peper en [t'ubbeliyhen wvn behoorden . De plaats 
van het worstelperk was het raadhuis , en het magistraat 
verwaardigde zichzelf de kamprechters te benoemen . Den 
overwinnenden haan werd eene gouden ketting om den 
hals gehangen en hij werd in groote staatsie rondgeleid, 
alsook de kamper die hem in strijdbaarheid volgde,  en 
die met eenen gulden kam werd versiercl . Deze hanen
gevechten waren gedurende de XVlc eeuw in de Meierij 
en de aangrenzende gewesten zeer beruch t ; hoe hardnek
kig de zege el' betwist was , bleek onder anderen in '151:6 , 
toen de sLr ijd viel' volle dagen d uurde en elke partij dage
l ijks vier hanen in het perk bracht .  

ZWAIUE VLIEGE:'\ .  - Den gereformeerden geestelij ken 
iu H olland wercl in Je XVIIlc eeuw deze sputnaam Loege
worpen . Dat  hunne zwarte kleederr l racht er toe aanleiding 
gaf, is waarschijnlijk ;  doch waarom zij dan nog bij vliegen 
wen1en vergeleken , is all:> een raad:>el . 

ZWIJSTJE S .  - Fl'oissarcl, die e rgens vau ( lez� par tij ge
waagt) onderscheidt  ze yan de REIZERS , welke onder bevel 
"an Ackertnan l l e t  Vlaamsche land afliepen , e l l  geeft hun 
den naam "an POURCELI�T S .  De ell en(le des tijd:> en de 
\'e t'Woestingen des oorlog:>, zegt de Da l'ante (Ris t .  des clucs 
de Bo ut[Jo[Jne, éd. ,Vouter:» , heli  zonder be:>taanmidde leu 
en zonder onderkomell  ge laten en tot wanhoop gebracht 
hebbende , vormden zij z ich to t ruoversbenden ,  d ie zich in 
busschen of oude kasteelen ophielde n ,  he t land afliepen, 
en Yoorga\'en YOOt' de :>tacl Geut te strij den . De vef
sdtij IJ lng clezer bendell  wordt bij de beide schrijvers 
op '1:183 ges teld , en zij zoudel l  nij b uiters . nll de ergste 
soort gewces t zij n , missd l ien de heffe der uiteengL�sl�lgcne 
H ElZEnS (Zie dil woord . )  
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1 .  C'est am: savmi.ts scandin,wes tlUC llOUS sommes rede
vables (le la clussificalion des p l'oduits de l ' industri e ,  en 
trois gelll'cs : ceux de l 'üge de la pienc , ceux de l' àge 
du bl'onze et ceux du fel' ' .  

Ce tte classi l l cation n'est rigoureusement v l'aic que pour 
les pays du Nonl , et enCOl'e la l imitc chl'ono1o gique de 
chaque épO(IUC , < luoique micux incliquée là  qu'autre part,  
n'est pas absoluc .  La p i  ene e m pièto S Ul' l 'époque du 
bl'onze 0 t  cclui-ci s'entrecroise avec l es temps de l ' àge 
du fer .  

L c  p o 0 m o  germain de Hildebrand , dunt I e  munuscrit est 
du VJHc s iède et qui relatc des fai ts se l'ap portant au 
VIc;  d it  en parlrwt de guerriers Goths ri1 is e n  p résence : 
)) l is s' élancè reut I' un SUl' l 'autl'e ; les hac!les de piel're 
)) résonrwicn t ,  lelll's armul'cs étaicnt  ébranlécs �. » 

Comlili�,;ail'es mppOrlClll':; : MM,  LE GRAND (S.) el G. IlAGDIANS,  
1 cr . . . C .  1'1I011SE:-I, 'l S3G. - FnE D .  K L E E ,  Stcen, fli'011Ce og Jemc Cnlt1l1'cHs 

m i l/dcl', elc . ,  l\iöllllhavn '1 84 1" - SVEN !\lLSON , 18ü2, 

� Gru .IIlI , Die veie/cil ((ltcs/,en dCIl/schell  Gcdichte , Ca:;:;cl 1 8 1 2 .  Tl'ad lle l io ll 
,1',\ 1111' " I'l' . 
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Si l'on applique cette division aux progrès de 1' industrie 
en général il en sera aulrement, et ron reconnaitra qu'elle 

est exacte sans être synchronique eu égard à tous les 
peuples .  

L'homme ,  placé n u  et  sans armes SUl' la terre , eut  à 
l uttel' contre les éléments e t  à combal tre des animaux 
auxquels la nature a donné des armes . Son i n tell igence 
suppléa à sa faiblesse,  et la PIERRE lui p C l'mi t  d'atle indre 

Ie fl'lli t  SUl' 1'arbre , 1 'oiseau clans son \'01 , Ie quadrupède 
tIans sa course . A insi en agissait naguère Ie Patagon,  ainsi 
en agit enCOl·e ici 1'enfant exeerçant son adresse n:1Îssante.  
L'àge de la p ierre fut 1'enfance de l 'espèce humaine . 

La pierre <Jui  rend de tels services à I'homme lui  est 
chère ; si elIe ro ule sur I e  sol , el le semble Ie fu i r  ou Ie 
poursuivre ; si e l l e est cl é tourné e mll iadroitement par Ie 

jet  et qu'elle aille frapper I e  rochel' qui  la repousse , eUe 
semble partage r la con trariété de 1 'homme.  Pour l ui ,  lout 
ce qui a mouvement semble d o u é  de vie e t  de puissance ; 
i l  regarde Ie rochel' GOmffie plus puissant q ue la p ierre, 

I 'écho du eboe q u i  a frappé 50n ore i l l e  para i t  une voix 
supérieur e ,  et  d ès lors Ie rochel' reçoit ses hommages 
comme Uil è trn supérieur. 

Cette aecepLion s'aITaibli t  po urtant à mesure que son 
intelligenee fai t  cl es p rogrès . Le rochel' revêt bientót la 
l{ualité d' une d iYinité spéeiale et soment toute locale ; des 

pierres erraliq LIes deviennent ses ::m alogues sous ce rap

port,  et fmalement Ie eutte des pierrns se f;'er;pétue dans 

lcs théurgies l rallsformées sous l ' as ped de yénération aux; 
tal ismans e t aux amulette 5 .  

Ainsi cl one dans 1 'ori g i ne toute p ierre o u  roel i e  d 'Wl, 
aspect singulier, o u  aITeetant certaines formes d'uüe ana

l ogie vague, reçut les honneurs d'un culte. Beau20up plus 
tard, quand l 'homme lui-même eut appris à eOl'str:uire qes 

--- I 
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édiftces, ouhlieux de I ' enfa nce de son espèce , il altribua 
ces l'i lchc l'S à ui1e race d e  géants t .  

Les travam:: Je l> lI1s l l' llcLi o n  remonte nt clans la I-Iau te
l�gyple i l ' antiquité la p l us l',)culée O ll  l a  tai l le primitive 

s'es t opé l'ée au moye l 1  du s il ex .  " M. Delanoue a constaté 
à Chersouna, envi l'o n  Ll 'eize ki lomè tres S .-E. d'Esneh, 
l 'exislenl.:e (['U i l  a tel iel' d' uuli l s en sil ex 3 . O n  peut  ([onc 

en ll'evoi r  rIlle dès l o rs la vé né ra tion envers les rochers se 
clélllaÇ;üt en fa \'eu l' < les  tempI es dans l esquels  l es ohj e ts 
d e  p ierre, ja(l is l lOnorés,  f i gmaienl enC01'e , mais comme 
s i m ples mémo1'iaux e l, so u yenirs (]'un régi me anté rieur.  
Les pen pIes de 1 '0rienL ont p enrlan t longtemps révé ré les 
monts A1l10rdi ct � [él'oU : pe u t-êlre des Arahes remlaient
ils un enlte au Sinai ::-m:u1t que �Ioise et't t conduit 
les Hébl'eux à ses piec ls .  ï.'est là l lu' il  prom ulgua Ie 
déc�tlogue éc ri t  SUl' deux l a b l es d e  PIE fUU': , malS désormais 
l ' H élJl 'cu ne l'endr: l  auc u n  Gul te i l' obj e t  ma téri el ; i l  rése l'\'c 
l ou t e  sa vénénl lion pom la paro l e  qui y est  i nscri te  e t  q ui 
d i t  la Loi . Ce pend a l l t ,  pOU1' des cas spéc iaüx , l 'us::\ge d u  
s il ex e t  de l a  piel ' 1'e b r u t e  fut conservé " e t  l e langage s i  
piltol'esque d e  l 'O I ' ïen t gard a dans ses métapJlO res de 
n omb reuses traces du ( ; LI l Le litholatrique  " .  

A mesure que l' usage c l es l ett l'es se l'ópandi t  en O ricnt 
les pierres perdiren t peLl à peu leur cara cture di vin pOUl' 

p renclre Ie  ca.ractère commémoratif. Des fi gures éni gma

Ji qUGS se montrent SUl' les 1'o l.:hes de la Y3llée ambe 
l 

, Cfr. A .  TOILLIE� , Fails géolugiqllCs pris 1W1II' Ie 1 I'c(1'((i 1 de /.'homme , 

�fons , 1 865. 
• Selon DESBHOSSES , Ie mot chalex e n  oriental est l "original des mols l atins 

et fnu çais galei, ca/cIlI, caillollx, etc . . .  ; dans Ic Jura on nomme e n corc cltalex 
les roch�" de cetle montagn e ,  JIi�L Rom . , t. I I ,  fO 64-9. 

3 Congj'c� 1wéhisI01';'jlle , Bruxe1l85 '1 872, fo 3'1:> .  
• A n n ales .-ze 1 ' 04  cadémie d'cO'chéologie d e  Belgique , t .  I ,  2 '  série , CO 582 

à f,86. - Dettlel'On . ,  XXVI I ,  G et () , - JoslIé,  V, 2 et 3.  
o ,Deutel'on . ,  XXXII, 4,  '1 5, '1 8 ,  3 0 ,  3'1 . - PsaH1ne, XY l I l ,  3 .  



452 -

derniers temps de l ' Empire romain, jouissaient du même 
crédit .  Ces atlributions superstitieuses se sont perpétuées 
j usqu' à nos j ours à l 'égard des COl'nes de corail auxquelles 
Ie vulgaire d'Italie a re cours pour détruire tous les malé
fices ' .  

Les Grecs donnaient Ie nom de Kiones aux 10ngues 
pierres brutes qu' ils adoraient. Ils révé raient sous Ie nom 

d' AGDOS l' énorme p ier re dont les fragments , d isaient-ils, 
avaient servi à Deucalion et à Pyrrha pour Ie repeuplement 

de la terre ; sous Ie nom d'AGELAS Ie bloc erratique SUl' 

lequel Cérès s 'é tait reposée ; sous celui de CAPPAUTAS Ie 
rochel' sur lequel O1'este se réveilla guéri de sa frénésie .  

wlais la plus célèbre de ces pierres était B ETHYLE, conservée 
dans Ie temple de Delphes,  Olt elle était ointe tous les 
j ours . De tant d'obj ets de ce genre , vénérés par les géné-
1'at10ns étei.ntcs ,  il  ne reste qu'un seul spécimen, c'est Ie 
LIA FAIL « la Pierre du Desti n .  » C'est un fragment de 

grès rou geàtre de 22 pouces anglais SUl' 13 et d' une épais
seur de 11 qui se trouve sous Ie siége d u roi St Édouard 
sur lequel s'asseyenl les monarques de la Grande-Bretagl1e,  
lors de leur couronnement ' .  

2: Pendant que l'industrie de la plupart des nations 
européennes é tait encore dans l 'àge de la pierre , 1 'Orient 

était parvenu à traiter les métaux . Cette industrie est Ie 

l'ésultat des recherches de resprit humain ; les plus an
ciennes traditions signalent un homme et non une divinité 
pour son introducteur 3. Le plomb se présente comme Ie 

I Pour la continuat ion de ces croyances voyez dans Ie Móniteur n° G4, 4 fri 
maire a n  1 I, I e  procès-verhal dressé à I'hótel de; monnaies. 

2 GOLDSmTII, Hist01'Y of England, Pal'is 1849, fO 470, appendice. 
3 SanchonÎ.aton , fragmenls. - Genèse IV, 22 . - Houcheng, en Perse. -

Hoang-ti en Chine, etc. 
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nommée Wadi Mokkateb.  En S3 1-, Cosmas Indoplustes 
altribuai.t ces lettre5 aux Hébreux, mais M M .  Beer et  Tuclt 
de Leipzig les ont c1échi (frées.  Elles forment des noms 
propres et quelques sentences inscrites jxtr des pèlerins de 
la tribu Nab::üoth qui allaient visiter l'antique forêt de 
palmiers à Pharan , obj e t  spécial de leur culle I . 

L'Occident était eneore loin d'avoir émergé hors de l 'àge 
de la pierre , m;:üs sa population chez laquelle l' esprit 
d'individualisme était plus vivace qu'en Orient avai t  spé
cialisé ses hommages sur des fragments de rochel' ou des 
blocs erratiques transportés au centre des agglomérations 
d'h abitalions . C'est ainsi qu'étaient représentés la Vénus 
de Paphos et Ie Cupidon de Thespis � . O l'chomènes rendait 
les honneurs divins à trente pierres qui passaient pour des 
aérolithes , qualité qu' on attri bua ensui te à l 'Élagabale 
d'Émèse , et aujourd'hui encore à la pierre dite Brechtan 
conservée à La Mecque e t  qui est honorée par les Musulmans . 
On cOlmal t du reste Ie dieu Tenne, Ie Jupiter Latialis et 
les Lapides man ales des Étrusq �les 3 . 

Les pierres ont conservé longtemps leur prestige comme 
talismans . D ' après Pline • 1 'Hél iotropon consacré au soleil, 
la sélénite à la lune , l 'mil de Belus, la pierre de Jupiter 
et celle di te corne d'Ammon étaient toutes recherchées 
comme amulettes . Nous savons combi en les G aulois étaient 
avides de l 'échinite fossile qu'ils regardaient pour un muf de 
serpent, O v um cmguinum, et qui sous Ie nom de GLAN-NIEDR 

ornait la poitrine du prince des druides 5 .  
Les pierres gravées,  connues sous I e  nom d '  Abraxas :::mx 

t TISCIIENDOTIFF, Introduct ion,  [° 26. 

� Pattsanias. - Lacon 22. - BlEot '18, 25. - A chaic. 
3 Ovid. Fasles IV. - Monde ]Jl"imilif 1 8 .  - Span heim , De Fe/el·ib. La/in 

Relig. 
• Bist . Na tw· . Lib. XYX VIL Cap. 10. 
5 Sttlckley . 
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p re m ier mó tal qui a i t  é té aburdé, à Ciluse d u  degré de 

c,llo l'Î I llle relat ivcment fai lJle requis pOUl'  en obtenir la 

fnsio l l ;  i l  se cl l i lfl'e pal' j02° Fah ren heit .  Il faut un degl'é 

lJ i ell i l l fó l' icur pOlll'  q l l' i l  soit  mal léable , mais celtc condi

liull  mèmc ful U i l  olJsLacle �l J ' e!.:teJ lSiOll  de son usage , et  
L W  p l'ogr0s d' u lle u li l i té IJien plus importanle fut l'obten

t ion du cui \TC , KV7r pov , cupnl ln ,  kop el' , B  , -Al . ,  küpfer, H.-Al . ,  
COppCI' Angl , Cc mé lal e!.:ige -1:3870 Fah ,  pour entrer en 

fusion , m ais i l  est  fort  douleu!.: (lu'on débuta pal' cetLe 

o p é l'a Liu n ,  Des fO l l l'JlCau !.: 'primit ifs l'eneonLrés en Asie 

[lorLc l l t  �l cl'o i re (l lte l es p re miers trLlvau!.: eurent pour 

rés u l La t  Ja prouucLion L!'un massct, et que des chaudes e t  

d e s  martela ges successifs ont produit I e  premier cuivre , 
POUl' les o utits et l es ustensiles Ie c u ivre olTmit de grands 

a vaJ lLages S U l' I e  p lumb , Dans la c u isson il l'ésiste à la 
1 1a l l l l l l e , ( � t  sa l ' igill i Lé ,  e u  égani au plo m b ,  Ie dcstina à l a  

cOl I l 'cc Lion des pl'c l r 1 i l � l'S o u L i I s .  L' usagc d u  c;uivl'c remonte 

;l UlJ C  <1I l L illuiLé fU l't recuiée,  cal' des pcilll ures égypLiennes 

appal ' tellant :'t l 'ancicn em pire uous montl'ellt  des instru

menLs culul 'és eH rouge cbi r  I , nuance ü u  cuivl 'e pur, 

i\1ai s  cc móta l  Cl l' i l lCO I IYénic l l t  dc se chal'gc l' ü' un mydc 

nllisi \ ) I L� ; cL ,  sui l  pal '  hasard , sui t  pal' suite de recherches 

i I lL e l 1  L iunnel les ,  O l l  p a n'in t êl p l 'od ui  l'C un alliGs'e plus avau

tGgC l I !.: ,  GlH lucl  l es G recs o n t  clonné Ie num de xaÀ(I!�T, que 

l es la tins ont t J'Gdu i t  pGl '  LES e t  no us d'abord par airain , 

puis pGr ie mot bl'o nze 2 ,  
Cel all iage s e  combina d'ab ' J l'd d e  cu ivre e t  de plomb, 

comme O l l  I'G consl::t Lé [ ) < 1 �' lcs p l us vieu!.: b ronzes trouvés 

e n  Ass yrie ' .  I l  ne s'upèl'e lj u\lll moyen de la fusion, d'ou 

I LEEllA):S, COIl[Vès pl'éhistOl'iqltc , Druxelles , 1872 , fo 500, ci lanl Lepsi us . 
" Du mol italien UI'onso , brull , nuance de la paline , première cout:he 

, I 'oxydalioll . 
3 OPPEIIT , COll(JI'ès })}'é/l'isIOl'iquc , Druxelles '1872, fo !,DS, 

xxx\' xxx :JO 
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no us concluons , contrairement au sentiment du savant 
Lindcns chmit I ,  quo Ie moulage du bronzo a s ui vi celui du 
cuivre et quo Ie m oulago de ce do rnier dut ê tre presqu e  

contemporain de son travail a u  marteau.  Les gisements d e  
plo m b  sont répandus sur Ie  globe . On en trouve en Abys
sinie � qu i ren fe rme égaloment clu cuivl'e ot do  l' argent, d e  
même quo  la S yrie J .  Mais ces m i l lerais , d o  même q u e  cou:\. 

de for , l'enfermont des pa n.:ellos de ZÎllG tIui , dans l ' ardeul' 
du foyer, [u üssp.nt par fo rmel' des agglom6rats t l ue l'on 
nomme caclmies . L'adj onction de ces cadmios au cuivre 
pur, dans des proportions telles qu'un tie l'S de l'alliage 
obtenu fut du z inc " constitua Ie lailan ou cuivre jau ne , 
l 'arichalcwn des Lat ins,  Ie brass dos An gl a is , Ie Messing 
des bas A l leman ( ls . La p l 'ocl uc l ion do coL  al l iage s'cffocLua 
en Orient J'abo1'o (rUlle manière i nconscionte ; mab sa 

quali Lé moins oxydable que celle du cuivre pur dut en 
propage r l 'usage . Co pend ant  il est adm is que sa production , 
en connaissance, d e  cause ne remonto pas on Occident 
au-dessus du Illc s iècle ;:mmt notre ère 5 .  

Mais Ie grall l l  pe l'fediol ltlemen t  de cos ind ustries mé tLll
lurg i f lucs est d ü  au gé l l ic commercial des Phén ic iens pal' 
la p roduclion de ce que HOUS nommOllS aujounl'hui  airain 
o u  b ronze an li l lue , c'est-à-dire un Lllliage d'environ sept 
par lies cll inc p Ul' contre une paxLie éLLli n .  On s' est beau
coup occupé lie la l"l.! cho l'dlO des régiuns ou, dans l a  hauLe 
antiqll ité,  les PhénLciens sc p l'oCUraiellt ce métal .  La plus 
ancienne mention qU' O ll en trouve est celle d'une conLri
bution pa�·able en étLlin imposée aux Phéniciens par les 

I Hens. part. de , I .  I T .  Schucrmans . Objcls élntsq!!cs , fu :;8, note. 

� B,'uns , t .  H,  lil H 7 .  

3 VOl.l\EY, Voyagc CIl Syric e l  i'lJ yplC , t .  I ,  f. 27'1 · 

• Le miucrai natif du zinc est Ie calamine.  
5 I l .  SCHUER)!Al\S, Objcts étrusques, '1 8ï2, f· 65. 
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Grands-Rois d'Assyl'ie et qui se rapporte au Xe siècle 
avant notre ère I .  

D'une auLre p art on assurc que I e  bronze , à alliage 
( l'étain, peul se rencontrer à 1'époque qui sépare la XIIc de 

la X V II Ic dynasti e  égyp tienne , soit au-dessus de 1'an 

'1300, et que l'étain de ce bronze serait exclusivement de 
l 'étain de la Grande-Bretagne 2. Nous ne pensons pas que 
les Phéniciens aient poussé jusqu'à ces régions dans ces 
temps reculés . Heeren place Ie voyage de I-limilcon aux 

Hes Cassitérides (Silly islands) entre les années 530 et 509 3 ,  
soit peu après l a  mort d e  Cyrus , e t  Desbrosses avance que 
les Plt éniciens é tablirent des colonies dans ces contl'ées pour 
y travailIer  à 1 'ex traction du minerai probablement " . 

Mais comme l 'é tain était e mployé avant cette époque , 
tout porte à cl'oire qu'on Ie tirait  d 'un pays moins é loigné ; 
en parlant üe ce mé ta l ,  Pline nous apprend qu'on en trouvait 
en Gaule et en Espagne, mais (lue Ie travail pour l 'olJ tenir 

y était plus pénible qu'en Grande-Bretagne. 

Il semble que ce fut el ltre Ie X VIHc et Ie X Vc siècle 
avant notre èl'e que les Ph0niciens é tablirent leurs facto
reries en Espagne . Les anGiens racontent que les indigènes 
de la Péninsule , ayant I ivré leurs forêts à l'incendie , les 
montagnes échauITées donnèrent passage à cie l 'argent en 
fusion ; que n'en ayant pas d'emplo i ,  ils furent charmés de 
Ie céder aux. m arch ands asialiques pour des outils , des 
ustensiles et des étofTes . La quantité d'argent était si grande 
que ne pouvant la charger toute sur leurs navires , les 

, OPPERT , Lib. cit o  fIl 497. 

� L .  DEl.CEUB , Bulletin de l'A cadém ie tl'al'chéologie de Belg iquc , '187 '1 , 

fo 129. 

3 Ma/wel , f0 95. 

, Ihst .  Rom . ,  tome J, fo 362, !lote. 



I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 

450 -

Phéniciens en firent des ancres e n  rem placement des 
leUl's qui é lai ent e n  plomb t . 

Vn incident de ce genre dut fixer l 'attenlion d'UIl pe uple 

commerçant sm les richesses métal l iques de la Pé ninsule , 
e t  ce fut son sol , IlOUS sembl e - t-il , l[lÜ fournit Ie premier 

é ta in , s ta nn um Lat . Tin D .-Al . ,  Zinn . H . .,AI. ,  Tin ou 

pewter a n gl . ,  au tmvail de 1 'Orient .  
Vne cinquan taine d'anllées avanl Ie  voyage cl' J Iimilcon , 

Ezechiel signale l ' étain comme un p l 'oc1ui t impo l'té à Tyr 

pal' ceux de Toxsis " .  Bien Cl ue ce nom se l'apporte direc

tement ti Ta rsus,  i l  semhle que les O l'ientaux l 'aient  employé 

queilluefois pour Tarle,.:sus qui est l 'Espagn e .  Au surplus , 

Balbi con tlrme l' existen ce des mines d ' é lain clans ce pa.ys " 

e t  i\ I .  C .  Ribeiro DOl l S  a appris ( lu e  clans l'Alentej o des 

scories de la fusion du cLl ivl'e dénoncen t  q u' une exp loita.li on 

métallmgique a existé là bien antérieurement aux siècles 

de la domiuation l ·oma. i ne '. Mais indépelldamment de ce 
terri toire, ron trouve eUGore des gisements d' é ta.in da.ns I e  

versant atlan ti que d e  la Maurila.nie  \ para ges fréquentés 

pa.r les Phéniciel ls . Il semble que les observatiolls faites 

sm la  diredion S. N .  de ces gisemen ls ont dü pousser ces 

en troprenants mal'ins ti faire des recherches daus les lies 

Si ll y Olt el le sc continuai t .  

Qua.n t  aux contrées d e  l 'Orient , tenes que les 111(les qui 
auj o nrd'bu i prod uisen t de l ' é tain , i l  nous parai t bien é tabli 

que ces ressources é taient i nconnues aux anciens .  L'autcur 
du péripl e de la mer El'ythrée, qui écriyait l 'an 80, n ous dit 

I Passidal l i lls apucl Sll'uball , l ib .  UI et IV. - Diocl , V ,  9, - A rislale cle 

Mimbi l ,  l I J  2 1 .  

� Ezeclt ielJ XXVII,  1 2. 
3 A D .  BALDl , Essai Slut isl'Î'lHe. 
, C. RIBEIRO , Callgl'ès pl'éhistal'iqlllJ , Bruxelles 1 872, fo 503 - et ibicl. 

lI. W .  FRA;\KS, fO 50 1 .  
5 JACKSON, Acca'lt l lt  of Mw'acca. 
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que l' é tain é tait u n  article d'importation dans l'Inde reconnue 
auj omd'hll i  pour l 'une des con lréos les ' mieüx. favol'isées 

sous ce ra pport . « De plus , dit M, Del geur, Ie  Hom sanscri t 

» de l ' étain Kastira n' est pas d' o ri gine i ndienne et provient 
» indubi tablement de J(acJ'(J'/TEpO(]' » son nom grec, 

Le bron zo donc C l  pu è tre tl'availlé sur p l acü dans la 
Pénillsule lLél'illUe , mais l ' importation de l 'étain on Asi e , 
fait qui ressort  et cl u tl'ibu t  i mposé et du verse t d'Ezochiel ,  

n o  u s  cnll'uine ti che rl..:her les lieux Olt se trouv;lient les 
usin es.  

Chypro , J(V7rpov, se préscute en première ligne ; outl'e 
An labes au N .  d'Al ep , c1ifTél'entes l o calités de l '  Asie mi

ne ure son t  encore ci tées auj o urd' l l i l i  pont' l e ms p rodu its 
en cuivre , Toca t ,  Kas tamouni ,  G u niskana près T rébisonde , 

la. Ca l'i e ,  la C rète e l  I e  mon t I d a  sont i nd iqués par les 

am:iens comme s iégos des ex.ploitations ex.ercées pal' les 
Curè tes e t  l es Tel chynes ,  nom qui  parait  en ra ppol't avec 

Tchelcl ir ,  mo ntagne p rès Tl'éhisond o ,  et qui fai t  songer 
aussi à cel ui  de Tchan dala,  d és i gualion i ndouo d'une tl'i1 m 
v;lgabonde qui,  comme nos Zin g�ll'is ou Sigeunes , réparent 
les ustensiles de cui Vl'e et  de Juito n .  Ces nomades se uon
ncut Ie  Ho m de Sinlies I , Ie mème num que se donnaien t  
l e s  p l'ê tres-fo l'gcl'ons d e  Lemn os . Les Cm'Nes p l'ovinl'ent 
des Tel chynes ; ils ex. o rcè l'en t  l a  m é tallmgie en Phrygie e t  
e11 Cl'è lu . O n  c1istinguai t  parmi eux ie::> Dactules , ainsi 

nommés soit parce qu' i ls é laient m anouvriers , soit parce qu'ils. 
fUl'el l t  d'abonl au nombre üe cin([ com me les doigts de la 

rnain . O n  nommai t l e Ul's trois rnaitres, 1\cmon , Celrnis e t  
Damna mencas. Leurs norns selon Fl'è ret seraient i nd icatifs , 
s igni ftant Ie Fondew', Ie F01'geron ou martcleUl' et Ie 

CO llpellr ' .  

I �IALTE BltO " ,  P)'écis de Géorji', UHiv "  t. lIl ,  fo Ki5 , l iv.  CX.X, in fine. 
2 Mémoi)'cs de l'Ac((dém ie. - DES BROSSES, lIist .  Rom" l. l l , fo 560 a 569 , 
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Le grand atelier du bronze à l' époque de la splendeur 
de Tyr et de Sidon a donc été l'Asie m ineure ,  e t c' est  en 
conséquence que les types , produi Ls des fouilles exéeutées 

de nos j ours, ont fait reconnai ll'e les analogues trouvés 
dans l 'Ouest et Ie Nord de l'Europe com me ayant la même 
origine t .  

La fabrkation üu bronze e t  du laiton s'étendit succes si
vement de l' Asie mineure en G r6ce , en Ét l 'u rie et sur 

tout l'Occident aux l ieux ou gisaient les maliè l'es prem iè
res . Les ustensil es , les armcs ct les ouWs étaient en 
bronze et cet usage dura des s iècles .  Parmi ces outil s ,  i l  
en est un SUl' lequel nous appellerons un instan L l 'atlen tion : 

c'est l 'objet  nommé communém ent Gelt ,  dont Ie tome 
VII ,  2mc série , des Annales de l '  Aeaclémie d'archéologie 

de Belgique donne un dessin accom pagné d'une not ice par 
notre collègue P. Cuype rs van Ve l thoven 2 . 

Cette !ame rappelle par son profi l  les haches en sil ex .  
Nous sayons que celles-ci o n t  é lé trouvées parfois emman

chées à l 'endouiller d'un bois de eed, et  présen tai t ainsi à
· 

l a  main une disposition que 1'ouvrie r nomme bridée ,  c' est
à-di re que Ie manche est oblique à l 'ax e de l' onti l  au heu 

de lui être perpendiculaire . Cette condition rend Ie manie
ment de 1'outil plus aisé . Le eelt dont nous padons est un 
ustensile du même genre qui dut êlre emmanclté en bois 

à la fourche d'une branche . L'aclion pourr::tit facilement 
entraine1' eette emmanchure à sc fendre dans la direc tion 
des fibre ligneuses ; maïs ee t inconvéllient a élé préHl.  

Il  y est remédié au moyen de l '  ceil  au travors dUlluel on 
passait un lien destiné à resserrer la branche qui constitue 

Ie manche à eell e  qui s ' e mboitc dans la douille . 

t S. NILSSON , Cong" ès p"éhistm'ique , Bruxelles 1872 , fo 493. - WORSAAE , 

ibid., ra 498. 

• A nnales, 2- sél'ie, t .  VII, f. 214. 
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Ce genre de haches est spécial ement propre à tailler en 

pointe les p ieux et  les  perches (cuspidarc) ,  usage qui  
exp1 illue l ' importance d u  nombre de ces celts trouvés 

SUl' I e  sol  de l 'Europe . 
Le fai t  que des spécimens de ce ce l t  cussent été trouvés 

reufermés d ans des gaine::i en hois n ' a  ricn de surprcnant. 
Celle gai l lL!  J. pom hut de pré::ie l'Ycl' Ie morfî l , comme Ie fait 

se passe encorc aujuurd' l t u i ,  I lO n  plus  au moyen de gaines 

en hois,  mais d e  gaines en c u i t' boui l l i  ' . Ce genre de ha

chelle se nomme HEPPE ; el le  est plus ou moins b ridée,  
mais au moyen cle l ' incl i na i:::on donnée à la douil le .  

Lorsque les outi ls de fel' e t  d'acier fment employés dans 

l ' inclustrie,  Ie  trayai l  d u  b ronze l le  tarda pas à acquérir 
la gl'llnde perfection ( lui  nous a été si souvent signa
lée  par les anciens et spécialement par IIeliodore \ à 
l'occasion des armures des cavaliers parthes et de l etll's 
chevau x ,  armures fonnées d' écail le de bronze imbriquée s .  
C ' e s t  dès lor::i a u s ::i i  ll ue la cisclurc d u  bl'olJze fut employée 
e t  appliquée llon-seulcmel Jt  à l 'achè\'ement d e  slatues , de 
vaSO::i ct d'omemcnLs , mai::; e l l core aux types eb monnayage 

d U l J t  l ' i u vc l J tiun C::il all ri huéc aux peuple::i de l'Asie mineure ,  
q uoiqlle c e  suit aux Phéniciells 3 qu'on peut attribue1' son 

ex tension . 
Les s la tues en b t'Ol lze des di\' Ïnités lultèrent bienlut 

avec cel les en pierre sculp léc dans I c  respect des popula

tioJ ls de l ' O rient : la l i lholàtrie propl'ement el ile cnt1'a en 

e lécadeuce ; commc Sa tul'l 1e c l le  fut relégnée dans les 

régiom; du Couchant. 

I Voyez le� hachelles, avec mal'teaux de délivrance, des maîtres forcstiers. 
� (ETHIOP, l i b .  IX. - ATlIE:S: , V, 4 .  
, D'olt peul·être nos expressions Pcnninck (danois), Penny (angl.), Pening 

Ihs All . ,  l'J'el lnig Haul All.,  PCENI-PUEMCES. 
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3 .  Dans la séance du congrl's préhistol "ique d u  30 aout 
1872, M .  Op pert soutint que , p o ur l 'As ie , l 'anlérioritó de 

l ' àg'e du bronze :SUl' l 'üge d u fel "  est d is�utab l e  et  que 
l 'opinion contraire pour1'ait  se sou tel l i l' .  II c 1óclara toutefo is  

ne point \"ouloit' formuler d e  conclusiol l ,  maïs seulement 
attirer l'attent ion c l es s,wants sm' cette ([ues tion ' .  M .  V. Schm ielt 
don n a  la réponse à la quostion en fa isan t l'omal'quer quo la  
connaissance cl ll fel' n' est pas L\.G E  DU FER e . 

En efTet,  cal' dans la mêmo séall�e M .  J .  � l eens ll'up ,  
faisant connaitre l 'emp loi du fel" mé léol'ique pa r les  Esqui
maux,  exposa commen t ces pell p l es faço nl le l l l  des �ou
leaux au mOyCl l de pa il les d e  fe l' nat i f  i mDl'i1 l L lÓCS d al ls la 
ra inure c l ' u n  bois de renne 3 . I l  tlédare (lUC ne �olll 1a issa l l t  

q u e  ce s e u l  em pl o i d u  fer ,  ou I le  peu t d i re (lUC les ES llu i
maux soien t ( léjà sOl'll s  de I ' <'tge d e  la p ie l ' t 'e , non plus ( [ue 
s'ils avaient employé l �  m ine rai d e  fel' u è l l'C lai l l6 en 

hache ou en marteau . 
On connnt don c I e  fel' l ongt emps a van t qu'on songeüt à 

Ic forger , bien :1yant ( Iu'on réuss l l à Ie prod uire pa l ' la 
fus ion d es m inerais . « La manière d'ex ploi ter Ie fel' da l ls  

)) Ie  Liban doit  6t1'e fort ancie l lne , écrivai t  Volney en "1 783, 
)) vu sa g l"ande simplici té  : c'est l a  méthode emp loyée dans 

)) les Pyrénées et connue sous Ie nom de fonte Gatalclne : 
» l a. forge consiste en Ulle espèce de cl teminée pra li'l uóc 

J) aux f1ancs d'un terrain · à pico  I/on l 'cmpli l  lI e bois Ic  

)) tUJ'all ; 1 'on y met Ic feu IJLtl' l a  boudw d'en bas ; [ '011 
» verse Ie mil léra i pal' Ic haut ; Ic mélal lombe a u  foud el l  

I COl1gl·è.� 111'éhis/lII'i'/1 1C d c  "I Rï2, fo !,!lR .  - - Cfr, I l o  SCIIlJEl1lL\;\S,  Olijc/s 

é/I'ItSql lcs ,/,'colwcr!s cn Jiclgi'/I/C, ·1 8ï2, fo 26. 

� COi/gr;:s }l}'élr is/OI'iqllc, ["0 �)O�) . - \"o i r  au" i : I JESOI1, J[(I/éI"iu u.l' )l0IO' sCI'vil" 

à l'liis/oi,'c dc i'holl/II IC,  ·IRö! ) ,  f" 5 '<7 ; "1 8ï2, fo G .  - LINI 1E1\SCmI IT ,  Dcscl"i)ltion 

de Ic! collcction J1o/u'iI :ollcI"II ,  ["0) 1 8 '0, el "I R:; ; ei t,',s pal' 1 1 .  Sehuennans, 

3 ld. Id. fo 2 '1,3 :, 2�)O el les pI .  n° 2 �  cl n° 25. 

4 l'0!f(lge CH  l;g!f)ltc ct Cll  S!Jl'i,:, l .  1 1 ,  fo 2W. 
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» m(tsset llu'on rctire pal' cettc mème boud Ie llui  sert à 

» al l umel' » .  En 'l8ïO, M .  l' in génieur Soreil décomrit à 

LusLÎn ( p ro v .  de N::un u r) U i l  fOll l 'l leaU préhisloriquc se 
p1'6senlan l  !lans ( I cs condilions :walllgues . Puur la  fabrica
tion du fe l', les an ciens n'on t donc con I lu ( lUC les embryons 
des has fou l 'neaux, ( l es Stûc7; Oren ' . « C'est ainsi que pro
)) cédl'l'ent ces an ti ( lucS forgcron s  pour oblenil' Ie fel' ou 
» l 'acle l', ( li t  M .  l ' ingéHicur Berchem , ca l' i ls fabl'iquaicnt 
») l 'un ou l ' autre de  la  mèmc manièrc et  souyent  sans pou-
» voir se rcnd re comp te du résultat obtenn » " . 

Le travail du fel' demeura longtemps plus onéreux que 
celui du bronze , ct He s'cst dévcloppé cl'abo1'd quc dans 
les localités poul'Vues de  minel'ais cl'une grande r ichesse .  
Par la résistcnce et l::t r l U l'eté Ie  fel' l 'empol'tc SUf Ie b ronze, 
aussi les anciens nous Ie  mentionnent- ils d'abol'cl comme 
outils, puis l'ornme armes ofTensiyes, 1':11'emel1t comme 
01'l1emeu t .  On con nut  clonc cl'a}) ( )rd I c  fel' comme nons 
COI1l J::l i ssons allj ounl'hul [ '  al llm i n i u  m ( lui n' a pas d' autre 
emploi (Ille l 'omcmen l Oll la b i .ioulerie.  ct Ic silic ium u li
lis6 en \ ln� n �:ol1s pour la gl'anll 'e  SUl" mélal . 

Les l l(' i l l lurL�S égy p l i cnnes l lOl l S  mOl ll l 'ent  fl uelrlues 
rCp l'éSl' l l lations c! 'obj els eH fcl' cl mème cu aciel ' ,  llUl SOl1t 
f igu l'és par les couleul 's hlcL lc  d ycde , mais ces pcinturcs 
1IC J 'c l l 1onlL: n l  pLtS ;\ I ' a l l c i c n  c m p i re ' .  

De:; écri vaius nous 0 11  t a p p l 'is Ll u e  l es l�gypticns tiraient 

1 L e s  fo ul't1canx de fus ion,  PIl/ss O(CII , appal'l ienllcnt  à ráe mode rn e .  Olaus 
Magnus, SUl" dois  fJlli ['a i \'it la t1l'scl ' ipt ion d e  son pays en '1 3 +4 ,  e x p l i fJue la fabl'i 

ca t i oll d u  fe l' C l l  son pa)'s all moycn de, stucl,ofcil .  ( l \ 'ondcrliclic Ili�/ . del' 

l\'ool'dcl'scitc Ln /IC!clI, fo \ 2 \  reclo) , - I\ A H STE:\, de son cóté, affirmr que dans 
ce mèm e sièclc les Belges produisaicnl la fon l e  de fer pal' des Fluss O(ell . La 

fusion cx ige nma" de colol' ifJlle, Fah r e n h e i t .  Le m u s('e de Cha rleroi possède 
une t acruc d e  foyer en FONTE j1ólünl l a  date de '1570. 

� CO llfP-l:S ]Jl'éhi" tol'iqlte, '1 872, fo ;)23. 

3 LEi'SIUS, Mémoires de 1'J!cw/ónic de BCI'Z i n ,  cilé par LEDIA:\S.  
·1 COIUJI'l:S ]JI'éhistol'ique, 1872, fo 500. 
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leur fel' de l 'Asie . rour les lemps rapprochés la chose est  
probab l e .  Mais o u tl 'C Ic;; mines d e  1 ' A IJyss i nie l i m i tl'ophe 
exploi tées dans les temps al ll: iens, celles d'Égy pte ont été 
reconnues pal'  �I . G a rdener vV ilk inson pour avoir été 
exploitées d u  temps des Pharaons ' .  

L' Asie toutefois p l'ésell  t e  des gisements IJien plus consi
rables . Outre l 'Alttli , Ic  Caucase , I c  Tau rus ,  Ic Liban l 'en
ferme du fel' cn aboncla u Gc ' .  « (  Les montagnes du K esrouan 
» e t  dC:-i D ru:-icS ell  sout  rcm pl ios , ( li t  VOl l lCy ( [u i  aj oute : 
» la J udéc n'en d o i t  point  mamlI le i ' ,  puisqu e Moïsc obser
» vait ,  il y a p l us cle troi;; m i l l e  a l l s ,  que ses pie rres étai e n t  
» d e  fe l' 3 . » 

A l ' é poC jue d u  LégisbteUl '  Ic fcr était  non sculement con n u  
m a is u t i l i :-; é  puis r lu ' i l  p l 'csc r i t  à s o n  pcu ple,  cJ l cOt'e nomad e ,  
de ne sacl'i f i e l' < Jue S U l '  U i l  ,w Le l e n  p i c lTe brute ( l llC Ic  F E R  

n' a p a s  touché .1 . Ceci ( lévoi lc  que Ie  fe l' é ta i t  uli l isé pOLlr 
les outi ls ; e t  celte con d i ti o n  n o u s  penn e t  d ' e l l t)'( �voil '  quo 
l a  n écessité de l a  trem p c  suL sc fai l'e sell l Ïl' Je boune 
heme . 

Les anGiens employaient  Ie b ronze ou a i ra i n ,  kt Olt nous 
reCO U I'OllS au fel'  5 .  Si ron pouv,üt s'en rappo l 'te l' au com 
menla i re de Bure t cle Longchamp SUl' l es m al'IJ l'es d'Arun
del , Ic fel' du mont I J a  eut  été découvert 1 'an '1435 avant 

notre èee.  Au:\. yellx cle Moïse ,  r usage c l es métaux est 
.antéd i lmien,  l 'a i l'a i n  c t  I c  fel' s 'é tant présentés ensemble r. .  

D e  tou t  temps l ' i n c 1uslr ie  m é l a l l i r l 'le fut fo rt con:;id érée . 
Aux yeux des G recs, les pTc m i c rs q u i  l 'excl'cèren t étaient 

regardés com m e  rempl issall t u n  sacerdoce ; chez les Orien-

, SEETZEt\, COl'l'espol1da?lce, Zach . X l i i ,  fO 55 1 .  

� l'oyclge en i'gyple el en S!Jl'ie, l. I ,  fo '2iO. 
, DEUTEfiO ;'; . ,  I V ,  �O. - X X \! I ,  j,  - 1 1 1 ,  25. 
, EXODE, X XVI, '1 8. 
L GJ!;t\ÈSE, I V, 22. 
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laux ils marchaient de pair ave c  les cl tefs d e  lribus et les 

marchands . C'est encOl'e ce qu'indique i\'Ioïse énumérant 

les cnfants de Dedan descenda n t  d' Abraham qui étaient, dit-il , 

Ass'nrim , des marchands , Letouchim, des forgerons,  et  

Léo'nmim, des chefs de tribus ' . 

La richesse des minerais  d u  Liban fai t  entrevoir que sa  
conversion en aeiel' a dü s 'y  ll l'odui l'c' plus facilement 
qu'ailleurs oiL les procédés employés pour l a  t1'empe, 

variés selon la naturc du mé tal , obtilll'ent seuls d es résul

tats utiles . 

La dénomination de Z �OEpOS fer,  et xaÀv,Bm , aeier ,  prouvent 

quc les Grecs saisissaient la diITé rence ; et la localité située 
entre Alep et Palm yre et qu'ils nommaient xaÀv,Bov • paraît 

se rapporter à la procluction de ce métal , surtout si nous 
ne perdons pas de vue que Dam as , de tout temps place 

importante de commerce,  fut rcnommée pendant tout I c  

moyen àge pour I 'excellence de ses l ames acérées.  
Ce mêmc p roduit m é t all ique doit ,woi1' été abondant 

dans la vallée  clu Thu rmodon s 'étendant au piecl du mont 
Tcheldir .  Les Grecs y connaissaient (lcs forgerons dont ils 
font  une tribu ([u'ils llomment Chalybes, nom (lUC ccrlains 
autcurs ont é crit Chaldéens , sous l ' impression peut-ètl'e 
d es fondiol ls sacerdotale::; que l '  un a ttriLuait aux ouvriel's 
en métaux . L'usage du fel' sc répa n d i t  quand on fut pLtl'vel lU 
à l ui dunnc r dus funnes a ppl'u priées aux lJesuins ,  c t  ce fut 
au muyen du mal'telage ct de pl us i uurs chaudcs successives 

que ce progl'ès fut conq uis. Dès l 'instant Olt de la pl'oduc
tion llu clou on parv in t à ob ten ir une plaque ou tolc , la 

vulgarisation dut s'étendl'e . Homère, qui vivait environ l 'an 

820, ne menti0l1l1e Ie fer dans I ' Iliade que quatrc ft cinq 

I GENÈSE, XXV, 3 .  - CfI'. ZACHARIE) I ,  pp.  20 el suiv, 

� Chaikoun ? 2 1  ) ie lles environ N .  de Damas. 

• 
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fois , e t  cntl'e aut l'CS GOffime poin tes de llècbes t . Ce d u t  
ê l re ,  nous scmbl c-t-i l , à une épullu e  rap p l'oGhéc que I ' usage 

dcs i n s l l'U l l1 c l lls d e  fe l' sc! répll l l Ll i t  en EUI '0lle : al l  moins 

cc fut a l o l's qU'Ol l  u ti l isa  lcs rie l les mincrais d'llilhalia,  
que nous 1 l0mlllUtlS Elbe . Mais lant s 'en faut que les m iné
rais des autl'es régions [Jussent d onner des résulLals ana
logucs . Si Ic fcr é l l'usq uc é la i t  l'éel lemeut de p re mière 
qua l i té , i l  eu é l a i l  lou t au l l'cme nt d 1ez les C; aulois dont les 

espadolls ou lungs gl , l i \'cs se pliaie n t  clans l 'adion clu 

comhallant ,  e t  e x i gcaienl  q u ' i l  lcs passàt suus Ie pied 

pOUl' ê t re l'ed ressées � . Ce l lu i  nuus mouLrc que la (lUalité 

de la millc el non Ie p l'oGédé de la fabricalioJ l causai t  ccs 

d i ffél'C l lGeS,  c'esl quc l es Cel Libè l'es ayaien t d es espadons 
d ' U llC ll'cmpe luul  ü fa i l  s upél' i e u l'c " ci l'COnslal lGe ' lui Lti t  
sOl 1gC l' aux: célèbl'es lames d e  Tolèd e .  

Cepen(lant ,  O l l  11e p e u l  l I i e r  (l UC I c  t l 'a i le m e n t  ( l u  fel' n e  

fi t des  p l'ogrès clans l e s  C a u les , sni t pa l' u n  ( 'hoix  ra i so n n é  
de minel'ais , s o i t  pal' c les  p l'océdés mieux enten( l l ls .  Lol'S 
des guer l'cs de J u  les-Cés;u' no us YOSOllS quc lcs na " i l'cS des 

Venètes et des 1 1 én:t l l i e l ls é l:lient  pOU1'\' US D'A:'\cru:s en fe l' 
soutenues à (les C I I A L''; ES de même métal ' .  L'exis tence de 
teb p l'ocluits p l'ouye Ü l 'éyi c1cnce que la siLl é l'Lll'gie gauloise 
n'en était  pas aux rudimenls uu t ravail mélalli ' lu e .  Des 

poésies légencla i res nous fon l  enlrevoi l' que de très bonne 

heme la  yalem de l'aGier  é l a i l  appréciée dalls notrc OèGÏ
dcnt.  Les f.lbles frisonnes o l1le n l  t l 'une COLl l'Oll lle (l ' a eie l '  l a  
tl-te du prince Fri:-;o , p l'olo l y pe de s o n  pcuple 5 .  Dien f lue 

la ftclion Ie place l ro i :;  s iècle:; avant notre ère,  i l  1 1 'on est 

t nOURCF.OJS  ET  OprEnT, COI1�II 'èg }))',:h igIOl'i'/lIc, '1 872,  ro !J02. 

, POI.YIJE, L i b 1 1 .  - Cel u l l l ! ' l I"  v i v a i l  en '1:10 cnviro n .  

3 l l JODOR,  L l b  1 \' .  u}md C I J l\'c l ' i u l l 1  ra :3 12 .  
, C ES . ,  De [JeUo Cn{[ico, l i b .  1 1 1 .  

:; l I A�JC01\JJ, Fl'isia, ro 7 .  
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pas moins vrai qu'aux yeux. (l u v ieux. chantre [ 'aeier pamt 

digne de consLitue r un ornemel l t  généralement fa i t  d 'or  

a i l leUl 's ,  

N ous : lvons dit que les Ccltib6res se p rocuraien t  d u  

fe l' d 'ul Le  qual i té supérieul'e ; U L l  fragme n t  d e  Sal l usLe nons 
fai t  cOl lnai Lrc l l U' i ls  1Ie sc UO l'l l :üel l t  pas a u x  [l l'oGédés dc 

fabl'icaLlon ' primil ive,  cal' dans les  forges des Cast l'll Elia , 

éle\'l�es pal' Scrtorins "ers r a n  �� , se trou\'alll pri  \'és de 

boi � , i\:-; travai1 l6l'ent au moycl l  d'une pierrè bi lumineuse 

CJlW Des B rosses regarde POl l l ' - du charbon de tel'l'è " 

L'archéologue Fre(lerick K l ee nfr t rme que les Celles sont 

Ie p lus ancien peuple qui a i t  appa rtenu à l':ige du lJronze 

dans Ie Nonl, et que cc furen t les Germains ct les Scandi
n :1\'es q ui y introduisi l 'en t la con naissance e t  l'usage d u  

fe l' 0 ,  Mais l a  dénominatioll d u  méta l  2;tD€po() , FelT um, 
indil l ue uite aul l'c J i l iation,  Fel' se dit e n  Haut-Al lemand 
Eisen, en Das-Al lemand ,l's Cl' , peut-drc pal' analog ie  a vec 

Ic mol } 's ,  Kis , signi fiaul glacc , Mais en Dallois I e  fe l' se 

n u m me fm'ne,  en Anglo-Saxc Iorn q ue les Anglais pro

nOl lcenl �l peu p rl�s de mème ( [ uoiq ue l 'écl'i\'ant :  I ro l l , Ol'  

Ie \ lo m  Get le du fel' esl Eam J ,  cc l lu i  lemll'ait à faire G l 'ui l 'c 

q ue G'csl al l X  Cclles c L  nUlt aux. G C l'mai llS que I c  Nord est 

l'edc\'a L le  t l e l a  cunnaissance d u  re l' ; lantl is quc ' ll�s G e l'

mains ,  dOl l l le  pays l l 'cst  pas d é pournl de minerais,  p o u r

raie l l t  bien l'avoir lrouyé e ux-m0 mes " Une Yiei l le  légende 

l'aG( mlc l i lle lors de leur arri vée en Styrie,  Olt i ls complaient 

troU\'cr  ( Ic rUl', Ie génie c lu l ieu l e ur l1ppal'ut e l  leur bissa 

, DES BROSSES, Hisloi1'e j'o1naillc, t .  1, ro 581 . 
� « Stcen, Bronze, og Ierne culturen� illil1l1cr efleruiste [ra end almindeJig 

Clll tur historiske stanupund i Nardcns nll\'aercnue Folcke og Spra gcicndamme
l i ghel , ]  l\j abnhm , '1 85' . .  

3 ZEUSS, GJ'Ctmm, Celticc!, 

, cr,., \'0;-; DlCliEI1, COluJl'ès }JI'éh i.sIOI'i'/lIC, 1 8i2, ro 530 , 



- 4ûû -

Ie choix d'exLrai re de 1 'or pendant un moi s ,  ou c1n fcr tou
jours.  Ils cllOisirent Ie fer , ct les gisements des minerais 
y paraissent  enCOl'e inépuisables.  

Quoi qu' i l en ::tit été , la transformation successive des 
métaux a marqué autant de progrès de l' espèce humaine 

dalls la carrière iudustrie l l e .  
Cette marche successive parait symboliquement figu1'ée 

par 1 'échelle l11ysLérieuse des anciens . Le prem ier échelon 
était de plamb , Ie second c l 'élain , Ie troisième d ' aira in ,  Ie 
qualrième de fe l'. Le cu i v l'e , l ' �u'gen t  et rO l' consti Luaient 
les t rois dentiel's ' . Si des instrumenls < I c  pierre fu1'ent 
conservés pom les choses d u  culle , ceux en fel' semblent 
en avoi !' é lé [lrosl:rits c l l ez les  Grecs et les nomaiJ ls  � .  

De t ou t ce qui prél:ède nous conclmons, :lVec M .  Der
chem " crue chaque pays ::wra son al'chéologie indllstrielle 
propre c lont les di lfére n ts <lges n'auront aucun l'ajJport de 
synchronisme ayec ceux d'au t res conll'ées.  

P .  S.  Pendant que ron i mprimait ces pages on me 
s ignale une plu'ase de 1\1" eh. Bigal'l1e,  « Études S U l' les 
monuments des Kalè tes-Edues )) fb 96, qui m en tLOJme une 
s taLueLte en {ante de fel' ,  faisant partie du cabinet du 
Dl" nousseau à Kirson '? J ' a ttends les procl taines infa1'mations 
d'un visiteur pour me p rononeer quant à son origine . 

1 DuPUls, De [a sphèl'C, t. VU, fo 20G. 

� Dans les l"epas funéraires des Samogiliens les couleaux de fel" claienl défen
dus ; les cultivaleurs s'obslinenl il sc servir d 'une araire en bois; ils prrlendaient 
aulrefois que Ie fel' porterait malheur à leurs lerres ? l\IAI.TE BRUN G.  U, T.  l i l  
1'0, GOtl e l  GO", liv. 13L 

J COl1gl'ès pl'éhistol'iqllc, - 1872, fo 325. 
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L'A RT ROMAlN 

ET 

L'ART BARBARE DANS LES BIJOUX 
TROUVÉS AU CIMETlÈRE ANTIQUE DE STRÉE (HAINAUT) 

ET DANS LES STATIONS nELGO-RO�IAINES DE 

L'ENTRE-S,\�lBRE ET JIEUSE, CONTE�!PORAINES DU HA UT-E�!prnE, 

PAR 

M .  D.-A. VAN BAS TELAER, 

MEMBRE CORRESPO;\DA;\T A CHARLEROI. 

La Société p aléontologique et archéologique de Charlero i ,  
qui montre tant d' acüvité , a c u  l a  bonne chance depuis 
deux. ans de faire trois ou quatre fouilles importantes.  Celle 
du cimetière de S trée m i-franc , mi-romai n ,  peut à bon 
droit ê tre regarclée eomme une des principales .  Le rapport 
en est cléposé et paraitra dans I e  volume p rochain des 
publications de la Société . Sans porter préj udice à eette 
publieation , c t  dans l ' i ntél'êt même du rapport qUI doit 
traiter plusieurs questions intéressantes, nous croyons pou
voir nous occuper ici de quelques obj e ts cl'art trouvés à 
Stré e .  

Comme l a  plupart d e s  cimet ières gallo-romains,  celui d e  
S trée renferme u ne partie purement ffanque ; c'est Ic  
eimeti0rc d e s  nouveaux envahisseurs, après l e u r  vietoire 
SUl' les premiers eonquérants . Est-cc à clire que la partie 
romaine ne produise que des obj e ts de caraetère purement 

Commissaires rapporteurs : M�l . A LPII. "'AUTERS et  G .  HAGEMAN S .  



rorn ain '? Nullomcnt .  Comme d a n s  la p lupart  do no� cime

tièros lJelgo-l'omai l lS oncoro,  01 1  y l 'et l'OU Ye p a l' loul la l raco 

évidcnte u u  souvenir lIes Gau l o is , d u  voisinago cles F rancs t 

e t  do l a  part d'il l flucl lce (lUC les mm lll'S de ces peuples et  

leurs arts avaicll t pu avoit' SUl' les l tabitanLs d u  pays üès 1 0  
I J e  si ècle de l' ère el t rétiellllc , 

A S t rée ij y a mème plus,  1 1 0U� avons rel lcolltré cel'laines 

sépul lul 'es lilÜ olfl 'aient des C,l l< lclc'l'es tont ft fa i t  hybrides 

et no us avoll� t rouyé réunis la hadle du Franc ct b pote rie 

du Homain ,  
VoiL't c e  qui a a p l)o lé  notre a lten tion SUl' I e  cach ot barba re 

ou ro ma i n  crue por ton t l e s  obj o t� <le Stl'é e ,  ab�traction faite 

de la part ie tI n cimeti è re d'oü i ls  sont sorli s .  

On p e u t  dire l iue les noma i l l s n 'éLaiellt  p a �  a rL istes . LeUt's 
arts no sont que Ie rdl c t  de� a rts tIe leurs yl) i�Ül� el  d es 

peuples vaineus par  eux, s u rt ou t  des G recs , mais pa rfois 
aussi ues autrcs pe uplos < lU' i ls  1 I 0mmaicut ucwuai'es dans 

leUt' orgucil ct dont souvcut ils accep tai o n t  ccpentIant les 

leço l ls ciYili�atl'ices . Souverain J u  moude,  l'e p u  Je l'ichcs
ses,  habitué à ne s' occupor quc de guerres ot Je couquêtes,  

avido tIc jouissances mllté l'i el los,  co peuple lais�ai t  à ses 

esclavos l' excrcice des arls l ibéraux qu'i l  no comprenai l 

pas .  Los a rts é tra nge l's n e  pouvaient mèmo s' accli maLer  

pal'failement à Home , e t  sou;:; l' influeuce clélé lère uu 
mauvais goüt ct ( le;:;  tendan ces matérialistc� d u  maî tre , i ls  
s'éliolaiont e t  tombaiont en décadence . L'a r t  fit  peu de 

progrès à R ome e t  1'ien n'y fut créé qui  portl.U un ca1'actèro 
o riginal ot propre au pc uple romaiu " .  

t Les Francs étaienl ét,lbl is dans J'Entre-Sambre et Meuse longtemps avant 
leur conquête et en paix avec les i nd igencs. Voir Pall'ia Bclgica, t. 2, p. 35. 

" « Rome n'a guère eu un art qu i  lui fut propre » llAGEMAl\S, Caûinel ((un 

amatew', p. '12G. 



- 469 -

FIBULES OU BIWCHES D E  TOILETTE. 

Le cimetière de Strée nous a fourni un grand nombre 
de libules . Presque toujoms ces objets se trouvaieut deux 

ensembles . Elles sont toutes en bronze " avec l'aiguillon d e  
m ê m e  m é tal. Cet aiguillon d Ll resle manque I e  plus souveI l t  
e t !lOUS u'ayons que la  p laque ( Ie la tlbule . 

L'aiguillon n' est  j amais en fel' ; mais dans les broches HlI 
peu compl iquóes i l  est réllni à lJ plaq ue pal' une chevillc 

Ol l  goupille qui fOl'me eha)'}�ièj'e. O r ,  ce lte chevi lle est el l 
fel' e l  la rouille qui s 'ust  fOl'mée couvre souvent l 'aiguilloJ l 
en lier ,  de façon à fair e croi l'l� que celui-ci est eH fel' lui'
m ê m e ,  si ron n'y fait grande attention . 

Au point de vue u u  sujet  l{Lle nous tl'aitons , toutes ces 
filmles peuvent sc divisel' en trois catégories bien distlncles : 

t 0 Fibules en brollw non étamées , ni émail lées,  
2° Fib ules en uronze é lamées , 
3° Fiuules en brouw émaillées.  

Fib ules en bron;;:;e non élamées ni (:maülées . 

Parm i les fiuules ne portaut n i  étamage, ni ém:üllure 

viennent se classel' les HULlles communes, uestinées pl'oba
blement aux. usa ges les plus vulgaires .  Les unes sout fml 
simples , un fi l de métal  tonlu el pl ié les compose . rom 
d' autres , ce fil esl aplati clans certaines ue ses parlies e l  
porte lluelques Ol'l1pmenb ( 'ise lés e n  une l igne.  (Voi r  p I .  '1 , 
fig.  '1.) D'autl'es enllll son t p l us tra\':ü llées ct i 1  en est  do nt 
les ciselul'es sont vraiment arlls l iques ont un cachel grel: 
romanisé et o lTren l des formes romaines .  

Les dessins sonl tl '(·s-val'ié::i .  Les unes sont fouillées J ( .  

1 L(-s essais chimifjlles nous o n t  prou\'" fjue c'était Uil hrollze forternent 
s l a l l l lcux rcnferrnallt peu de plomb et  pas d e  z i n c o  

� I 
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p rofond es nervnres l o n gi lud i mtles , ornem e n l.s fort j ol i s  qu i 
dOlmen t a u x  b ij ()Ux une grande soli d ilé . (\'uir p I .  1 ,  f îg .  9 e L  

pI .  2 ,  f i g .  G . )  D'auLres a u x  formes moins anguleuses, pl us 
a1'ron(1 ies,  (m t t ra nsvel'sal ement quel ( lues l lervures ou 

bou dins saillants q ui l e u r  donnent U H  t o u t  <Iutre caracLèl 'e . 

( Voi r p I .  : 1 ,  fi g .  0 c t  p l .  '1 , f ig .  3 . )  

N o u ::i  po::;sédons J e  bdle::i varié tés ( I e  c e  genre) de f î Jmles.  
T ous don11on::; p I . '1 , fig. 7, Ie  dessi n c1' u �le d e  ces }Jroches 

d o n l  la coupe e::il c 1 ' llne é légance 1'emarq uable cL Ic tril\ït i l  

d'  uno bonl le m a i l l .  l\Ia l lwul'l.!uscment ] '  obj cl  a passé au 
blLCher ayec Ie Gad i lvre c t  l 'acLion ( l u  feu r a  el lt ièl 'ement 

LOl 'du c t  déformé . I l  "ient  de  l a  tombe no lG. 

Le f i g' .  G, pl. 1 ,  l�st l ' image (r une fibulo commune. La 

seu le chose i n Léressan l.e ( l ll' el l e  o lfl'e ,  c'est un aCGiLlen L de 

fabl 'i ca t i oll ,  une double frappe , yisible à la pal'tie supél ' ieure 

des  ra l lg::i de perj es, aCGid e l l L  qui  l'é \'èl e Ie procédé ind1/s

tr icl  expédit if  employé pour ces broches vulgaircs .  

Fib ules en uronze étamées . 

Les ]lomains ( [ 'Hal ie  l l 'é tamaient point l eurs bijoux ; 
ll1a i::i  cet usage é LüL  aüupLé üc lOl l gue date chez les peupJcs 
du Nonl.  Les Gaului::i Ie pri ltiquaien t  depuis long'lemps et 
Jes Fl'allGS ::i u rtuut s'éLaient cmparé de cetle couLume c t  
sLwa ien t  en L i l 'el '  U i l  parti  Y!'a i ment rema1'q ua}Jle dans 

l 'in tél'èL  de leurs omemenLs de tuilette .  
Lc cim c Lièl'e de S trée p l 'odui::ii t beaut:oup ue broches 

é tamées t .  �Ialheureu::iument l' é Lamage é tait SOUYeJ lt eulcvé 
d'une man iè rc PI'USlI l lC complèle ct r O l t  110. pouya i t plus 

j llger Je l 'eITe L  produi t par ceUe couGIw mé ta ll ique bri l lante . 

J e  d o is d ire que !lOUS <1\'011S Lrouvé Gel  é tamage s U l' }a  
plupart des broches non émai ll ées ; des objets d'ul l  cachet 

t Quant aux broclles argentèes i l  n'en a pas Courni. 
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al'tis tique évidemment greco-romain é taient même souvent 
délla lul'é:,; par celte Ol'nementatioll llui ,  (lans ce cas , clevenait 

ma lcncolltr e use . Les Hbule:,; t l ue n o u:,; avon:-:; classées cl ans 
I lutre première catégol'ie étaient p al'fois recouvertes cl' une 

coucbe cl' éta mage . 

A cuté de cet  é tamage en tièl'ement uni, nous avons ren
con ll'ó des broche:,; p O l'lant l'éellcment un cachet  particulier 

e i: fort remarquahl e .  L'art i ste avalt com biné la forme de 

l'obj e t  ayec la ci selure et y ;)V;üt ménagé dans 1 'élamage 

des lacunes et des d essins appropriés.  En somme ces 

broches n' o n t  génél 'alemel l t pas l'aspec t grec ou romain ; 
eUes pOl'tent p l u ló l  Ie cacllet tles pe uplcs germains . 

Celles q ue nous a VOIlS lirées de la tombe n° '14 e t  qui sont 

figurées pI. 2.  fig. 1 et 2 eu o lTl'ent uu Lel exempl e .  Elles 
sont formées cl'une lame plate uécoupée , l'epliée en arc, 
ótamée , omée de ciselures en p e ti ts  cercles concentrÎt{ues,  
en lJoruures de pedes aligllées, etc.  La plaque ue la  üLule 
est carrée ,  divisée en plus ieurs cU Jllpartiments . Ou a pré
se l'yé de l '  é tamage UilO partie de la s Ul'face ol! Ie bronw 
res:';01't sous fonne de fe uillages,  Lle l1e mons, e tc . ,  q ui 

donnent i l'oLj e l  une vél'ilalJle élégance.  Ou l1e peu t  mé

conHai l1'e ( lue dans certailles pal'ties de leurs ornements 
cise lés ces fibules ne rel1è ten t  la m an iè1'e fmnqne et 1' in

fluence du voisillage d(� ce peupl e ; lïmperfectiond es dé tails 

cle la cisellll'e vient co1'1'ouore1' ce tte assertioll. 

Fibnles en bron::e émaillées . 

L'élnaillure des uij oux pas p lus que l 'étamage n'était  

usitée chez les Homains d'Italie,  c'  est  Ult fait acquis à la 

science. Mais un a utre fai t  tout au:,;si lnuiscutaLle ,  c'est que 
les Gal lo-Homains , au cOl ll l'ai l'e , ap pliquaieut largemen t  

l'émaillure S Ul' lem's Hbules,  leurs uoutons de toiletle et 
aulres ubj cts d'umem ellt .  
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Est-cc :l <l i rc <l uC l ' é maillurc fu t i n conmw des nomai n:; 
d ' Hall e ? Rien ne l e  p rOlJ\"e j nsqu'aujourd' l tu i  e t  Cd,l para i t  
m ê m e  assez pc:u pl'oLalJ l e ,  vu l a  grande antiqu i t é  de e e t  
art ; m a i s  c e  qu' i !  m'importc p o m  I e  mome n t d e  constater, 
c\:st quc sm cc poi n t l'art gallo-romain <l i lTéra i t  totalement 
d e  l ' a r t  l'omain (l ' l t a l i e ; c' e st que r o n  ne décou\Te pas en 

ltalie ces fi b ules , ces houtOll::; 0 l'l1(:� d'éma i l  I , Lalldi s que 
nos cimcti ères gal lo-l'omains nou::; foul'n i ssen t des millie l 's 
de ces obj e ts « ([ui S O l l t  p rop t'es à l lo tre vieux sol gaul ois )) , 
d i t  I\1. l bgcman::l 0 ,  1\1 .  L1e Labonle,  lEt l ' ablJé Coch el 3 , 
e::; tim e avcc rUl::;o l l  q uo la. Gaulc-Del gique p e uL èLre cunsi

dél'ée co mme b m 0 ru-patrie de l 'émai l .  
11 ::; cmLle promé < I  LW les ]�gypLiel!::l e l  l e s  G reC::; connais

saiel l t  déj :'t eL appli lluaiu l I L  l 'é l l1a i l lul'e , mèLDc SUl' m élaux ' ;  
mais ce l l LÜ est i l lll ulJibhlc , c'usL ( l l te les CelLes e l  les G ,l U
l ois CH faisaient U l i O  l al 'ge appl i catioJl et qU' O ll leur el! a 
m è m e  aLtri lmé l' iJ l\' e l l lÏon en s'appuYLl l lL  SUl' U l l  passage de 
Philostrale <lue rou a ::louvent c i lé  5 ,  Ce passage Je l 'éc ri
vain g t'uC n' impli 1 l l lc : 1U CllJ lemeUL  ( {lte les G aulois ou les 

Cel tcs aiuuL i nv ul l Lé l ' é l i lail ; il constate seulel nell t que l es 
pcu l lius bcu'ban;s c t  ::;uJ 'louL l es  ri verains de 1 '0céan fab l'i
quaien t les obj e ts émaillés cl'une fàÇOll to ut à fait sp écia le 

cL sc SO l l t  créé UUL: l'é putatioll dans eet art .  O r  c'est p réci
sément  co llue les L1écOllYC l'Le::; a rchéologiques nous ont 
apl ' l ' i::;  de::; G uului::; ; i ts LraYJ.ilbielJ L l 'érnai l à la perfecLion , 
alo!'s l lu'cn Halie ,  éCl'i\'it l Iotre Sèt\'imt co 1 l 0gue T\1 ,  I-Ia ge-

, Voir I IAGElfANS, Cabinet d'1!/t arnatem', p ,  67 , 

e Loco dlato,  

3 J\"OI'/ iWildie 80tl lerl'Cl i l le, p,  364, 
4 Vair L\nAWfE, Jlislnil'c des al'ts illdus/1'icls CIn 1I101}en dgc el à l'époqHc de 

Irt I'CllctiSSClilce, 

ö \'o i l' A I l lIetles de l' A cadé/llie d'al'chéolClgic de Belgiqtte, '2' série, t .  1I, p, 55 1 .  
_ De ('t:lIl<1il che,. les l1vmct ins ,  l\o tice pal' �J . SCIIUEIUIANS, 
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m a n s ,  \( o n  n'a j a rnais d é cO l lYel ' L  la moil ld l'e t t'ace ! l ' l ln e  
paL'e i l l c  p L'oducllon 1 » ,  

E l i  p l'ése l l ec d c  ces : l e l t:\. fa i h ,  i l  esl  d i fl i L: i lc d ' a l l L'i b l I C I' ,  

awc M , LaLal'lc \ l' l l u l 1 l l l' l l l '  de L:t'l a L' t  a ll :\.  H Ol l1 a i ns,  

p u isll u e  ceu:\.-ci 1 IC se s l ' l 'va i e u l  l)as d l '  ccs ubj et s  émai l lés  
c t  I Ju 'un l I 'en l'l 'l t'ouYe pas ha l J i lu c l l c l l l e l l l  cn I la l i l ' , 

\L �Ch L i , ' : ' l l 1ans 3 a éC L ' i t < l U L '  « lu l ts CC" ( )bj e ls é l l 1 ; l i l l é s  
appal'l iennc n t  b ien ; I Ll X  l { u mai l 1 s ,  S i l l Ol l p al' l a  f;d J l ' icaL i o l l ,  a u  

mOlns pa l '  I e  f1 l l i  de l ' e x l�c u l i u l l  d l l ; l l '  l es ul ' J 1 e m c l l h  ») ; 
( lue si l es G aulois  « s'occLl pa ic l l l  s pécial t' m L' l l l  d l '  l ' l ' l l c 

lJranche d e  l ' a l' l ,  c' éta i l  tuuj O l t l'''; cn \' IH'  de la r.: iy i l is a l io l l  

l'omai n c  a\'ec Iarl uel le i ls  é t a i c l l l  en cOJ l tact  d i['ed » et ( l UC 
« ce travail  d'ém a i llLl l'c , poussé j usqll'�1 la pCl'fe c l i o n ,  ; 1\'a i l  

e n  vue d e  sat i sfa i re a u x. c x. igences d u  l u x. e  ro rn a i n ,  » 
:\1 ,  Scll u e l'mans a pa rfn itc m e n t  raison s ' i l  fait a l i l ls i l l l l  

aux. G a l l o-H ornains ; m a i s  1 10 1 I S l l e  pOUl ' l' in!1s I lOlIS d é eideL' 

à fai re ( Ie tout cda utl e  a p p l ieat ion a u x.  HOl ll a i n s  d' l l a l ie 

e l  i l  L:o t l vi e n t  ;'[ n o l l 'e l h 0:-:c d e  b ic l l é t ab l i l' L :e lle c l isL i l l d i u t l  
Lol t l  �[ fai t  tranchée e t  forl i 1 1 1  [ Ju rt a l l lC' ,  

(Juu l es G a l lo-f\on1 a i l l s  a i l ' l : l  ; I IJ [J l ' i s  l ' l' l I 1 a i l l u l ' l '  ( [ u:.; C ; a u 
l i l i s  q l l ' i l:-; a \'a i e ll l \'G i l le l ts ,  .i e  l l ' r' 1 1  [ '< l is pui l I l  d u u k  d 
1 ( ,  ( I i l l t lu n'esl  m è ll1 c  p< lS Pl ! 1 '1 I 1 i s  l' n Yuya l l l  les J l I ) I1l
hrcl I"cs l i !J u les émai l lól's qui  1 '( ' l l 1 ld issu l l l. l I u l t'c l l l u séc de 
S t rl'c . 

Le.- Ft'a l l L:s L' U X.-l lI l'. l tl l ' S  o l l l  C l l l p ! l ly (\ I ' érn a i l ;'t ( l es l lsa gcs 
a l l a l l lgl l es . Tl lu lef'n i s ,  ( ' l l p l '(" S C I 1 C l' d l !  pe i l  ( l 'ohj e ls de L:d Lu 
n ; t t U l 'e ( lue  n o u s  trOl l \'Ol iS d ; t l l s  I('� l : imdi(�t'l'" fl'a l l r.:s  d l !  
ne lg'i l p l l ' ,  n o u s  l lOUS d e n wl ld l J l Is s i  l ' u l t  n'a [ I ; IS a l l l ' i lJUé ;'( 
cc peupl e U i l  usage bl� tU IL:' ) UP L l 'l lp gém;]'al d l '  C l 'S  l i l J u l e s  
émai l l écs .  Q l le lques pet'sunncs O l l t  ó ló cl!rlainem e n t  l l 'op 

1 Loco eilalo. 
� Loco eilalo, 

3 Loeo eilalo, pp. ;;;:; ,. . 55;:; et ;:;;;8. 
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ln in dans ce l l e  y( ) ie , �i loin J11(\mc Cf ucllcs ll 1 1 iss<l icl l t  p�ll' 
regeu'd er  ces obj e h  comme caraclérisallt l '  épu( llie fran l l u c .  

C'esl a i n s i  q U\lI l  arcl léol ogw ' , d is l ingué cl u resle,  ! lUUS 
accus�üt e n  reg;;n l a u L  nos nJw lcs de S tl'é e d';wuir fa i t  

confus i ol 1 des obj e b  yen an t d e  d i \'crses Lom bes,  l es unes 

romaincs ct l es a u L rcs  franr lues , 

Ayan t de cOll1 m en cc r l a  (lesc ri p t ion de nos f i bu lc� é m ai l 

lées ,  nous d ew)]}s t l i l 'e U i l  m o l  tl u  l lrocédé d 'ém a i llUl'e lu i

même.  

Tous nos ém aux ou YC'lTCS d e  couleur 1 sont SUl' ch amlJ

lcu(:, comme LOll S ecu\: q U'Oll  a trou yés ( b ns les au t l'es 

foui t l es gal lo-I 'o m a i nes de noLre pays , c'cs l-;\-t l ire ' l u c  

l 'émail n 'est  [ Jas ! José s im pl em cn L SU l' la  sl I l 'f< lce d u  bl'ol lï. e ; 

mais que 1 'on a crc l l sé cel u i -ei  au buri n pn l l r  fai l'c p l ace tl 
la ma l i l' re yi l l'iflée,  bissau t ,wLu ur d e  cel le-ci  l U l  l'L'LO l'l I 
sa i l lan L c l e  m étal . 

Le plus o rJinai l 'ement l ' ;u'listc n e  s' es t pas con ten Lé de 

cc relJo rtl méLal l i ( l ll C  c t  il a creusé p O ll ! '  c i la l j l le  couleu l '  

diITé ren te unc a l \'éole sépa r é c  e t  e l i Lou l 'ée de cloisons s a i  l

lantes menagées par Ie burin dans Ie lJronze . Ces c!nis( ) l I S  
jlren nen t p arfois U I I O  é pa isseu l ' p l u s  gr an de c t  d evienl 1en t 

1l1ême d e s  ahéo l cs plc i ne s ,  Oll I e  b l'onzc p o l i  ( igure (lans 

Ie d essin ;1\'O C  les é m aux de c l iye rses eo u l e u l's . 
D'autl'es ubj els SUl l L  co uYe l ' Ls c l 'émaux non c( l l l1 pl é tenw n t  

cluiso l lnés .  1 J s  n e  pOl ' tent ' lue l e  l'c bol'll o u  clo ison externe 
ct U 1 W  ( J U  d e ux a u tl'es doisOl l S  fO l' l I 1 a l l t  des com parti m e i l ls 

cun l m l l i lS ;\ plus ieLl l's cou l c u l 's . Cel les-ci, j l l \: La l 'usées [ ' u l l e  

;l l 'aut l'c C I l  l 1 lusai l l u c ,  :-iouvcnt incl 'uslécs (b l ls Uil fOl i l l 

I 1\ la rigl leur la 'ci e l l l'C' 11 '"u l1 lel q l l' l In  t'n1 " i l ,  ( '{'mai l  b la l l c  opaqlle ;1 ( ' ox yde 

r 1 'L' t a i l l .  Lf':-i \'(\I'I'CS f i l l  .... colon'ls ,  enlpl ()�;'s a u x  I t l l� n l e:-; u::.:ages, o l l l l'C�:L1 Ic I l I i" lnc 

1 10 1 1 1  par al lalogie . r:r  I l "q a l l gc d " ' l n a i l  a r O ' �'dc " ,' I a i l l  reil" op"quc, ie, 
H' ITCS d c  l'o l i l cl I l ' .  De 1 ;1 Ic, "l'éll/Ct ll:r 1' (  les l1 'wlsél/ll! lI.r d i l  M'· SALVf:T.\T. 
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c l ' é m a i l  O lt i l  Cl fal l u  cl ' nuorc l t a i l l e r  ut Gre usel' la case o u  
l ' ahéole d e  ClH\ I [ L lC couleul '  1 1 1 l' i l  s ' : tgi t d' y poser.  

C l ! l lc Lu;on t'a p p e l l e  [' ó l o a i l  S I I I '  [ lh \ l [ l I c  u l l i e  S� l I IS c l l ) isOJ l ,  

c l  1 (1 pein tuTe SUl' fo nd d'cItn(t i l ,  q u i  fl i t  i l l w l I l é  p l u s  t( 1 t'd 

el I l lü f i t , a u  X V l c s ièc le ,  l a  I'el l n m l l lóe dl' L i l 1l o g'cs . 

Les é m a u x  bü l go-t'o l ll a i l ls sn u l  v ra i m e n l  y i l r i f lés el ( l l i l  

é lé c u i ls Ü U I L  fe u i n lense . C e  J I 'esl  [ )as ,  GO l l l l n 8  o n  [ ' a  pa r

fo is  suulenu,  dc l a  p ü tc de \'CtTe t tO l t  c u i l e , mais  d L's  

YClTeS mé tall i ll1.les v t'ai m e n t  fU l ldus et I 'art î nós comll 1C  n u s  

é l l1 i 1uX m o d e m c s .  Le Jkl l l C  est  ml'll1e I c  y é ri lahle é m a i [  ;'1 
[ ' oxyde d' étain ,  qui seul  e n  sGience d o i t  porter ce nom . 

I I  est  vnü IIuC ces é ma u x  o n t  é lé génét'alemc l l t  a ttaL (ués 

Irunc m a n i èl'e pl 'oro nd e  p a l' les é l émenls e t  les s iècl cs el 
( I u ' i l s  se ( lélitent auj o u n l ' h u i  �We c  p l us o u  moins d e  fac i 

l i lé ; m ai s  les é l ó m e n t s ,  a i L lés  des s ièc les ,  décuisCJ l t ,  l'O l l 

gei l t  l ' t  d é l i tent les vct 'rcs l l 1éta l l i q ues , comme l e s  pole r il's ,  

a i n s i  q L l(� n o u s  avons c u  [ 'ocl' as ion ( le  I c  CU] ls la l c l '  l JUUI '  

Ll 'aulres obj ets dc cettc l l a l Ul 'e YC l la l l t  d u  c i m c l i è re de 

S l t'éu .  

Nous aV l l i J S  d i t  I T u e  G et  é l llai l e l l l ' s  d css i l ls q u ï l  \'o r l l i e  

J lè sOl i l pas 1 '0 1 1 1 a i  l i S .  N U l I s  aj o u le l 'u l l s  ( [ l i L! Sl l U \'C l i t  I cs f i h u l es 

e l i cs-1 I l C: I I 1 CS,  s o u m iscs �l l 'é t 1 la i l l l l rL' , l W  pOl'le l l l  pas Ie cacl l e l  

1'0 I l l a i  1 1  , I l l a i s  l 'év01 C l I l  l a  l I 1 a i l i  c l es a rl i s l es ga l l l ois c t  t't-èI I l CS 

ct i l ld il [uenl  l ' i l l ll uC IlGC I l c [' a rt ( Ic ccs p c u p 1es . 

Ces ó m a ux son t me'lIw Sl l l l \'C l I l  l l la ri0s a \'C' c  des l l l ' l Ie

l I e m e l l l s  c l ' é ta lll a ge c t  C'u rn !J i l lés d e  f: l t;n l l  Ü "blcni l '  d c  l rè s  

!JO l IS  c lfds , l 'el ' ll USsés 8 I 1 l ' I ! l 'C pa l '  I c  t ra y a i l  d e  la G isu1 t l l 'e 

d u b re ) l lze pol i .  

1'\ ous al lons décl'Ît'e I I  uc! ( l UCS bel les t ibules éma i l l écs t i e  

Stl'ée .  
Fibu les á énwil enW:rement cloison n é. 

La ng.  � �  pI .  J est  LUW h l'oc l w  t l'o u \'ée e n  d o ubl e ,  dans 
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1 ; 1  LU I n bc I Lo ':21. 1 ': l l e  mesure !) I' d l' IUl 1g ; e lk est  e l l  
h l'Ol I z e  cisel é ,  pnl ' tan t ( 1 '  épaisscs nCrnll'eS transycrsales fort 
�di l l ; t J lle s ,  Ye l'� Ic mil ie l l  esl unc petitc p laque d iviséc en 
'10 ll ' ia ngl es ,  alkrna liyemen t en b l'onze pol i  c t  en émail  
hlanc ct ruuge , Le coup cic lmrin l aisse ;\ rlésirer clans Ie 

tra\'a i l  de l ' e t te f ibu l l ' ,  
Y( ) ie i  cbs hroches ( l ig ,  ij pI .  : �) q u i sont  Jes obj e ts wai

l l l C' I Ü  l 'cmal'f! l1a}) les a u  poinl. de VI IC  de 1 ; 1  fnh l 'ica t i o ! l ,  

:\ e l l \'l."! s ,  el les dna il' l l l  proclu i l'c bcancu up r l ' e n d ,  Celte 
fo rl1 w ! l P  sl:r <l i t pa:; ('c rt ai l lemE'n l  I ló l la igl lée pa l' l es CI J(\uel
t l �S c i c  1 10S jours , La lombc I l° Hi a dOl l l l é ,  cotnl1le ce la se 
próse l 1 le c l ' l J r ll inai rL' , ! l O I I  une sU l t I e ,  mais Ulil.! couplc de 
ces l i l lu lcs , �lal l l e l l l 'e u:;eml'l l t  1 ' 1 1 l l C  dcs deus esl lumbéc 
e l l  débris i n formcs ,  

Ce l l e  f I I ml e  l ' s l  cn  I m ll 1w j Ll U l l u  ol'd i na i re ,  1 0 1 l g'ue de  
( i  c ,  La  p l a q u n  � c '  lermine \'ers l a  p ( ) in le dc  l 'aignil lol l pa l '  
I l.!  COl t  e t  l a  peli te lètl) c 1 'u l l  a n i mal  J inemen t ci:;elée ( ' 1 1  
1 I1 inccs écai l les ,  La partie la pl us large de  la  p la llue ! Jui 
!'i l l 'me I e  dos de I ' :m imal est é l égammen t courbée, larg'e 

de ':2':2"1111 " ciselée \'e1'S les bords et  pl'ésente UH cad re 

óvicl é ,  sauf au m i l ieu , Olt se t rouve u n  pelit panne�.lU 
carré po rtant en diagonales deux guirlandes et autres 0 1'
nements c i selé::; , En travers d u  cadre ont été l ' ivées , ell 
j'orme de gl'i l l age ü jour, de pe t i te:-; brochettcs cle mème 

métal  p laquées de Hl ince etWe loppe cl' un a l l iage bl, l l1c qu i ,  
l l1 a l gl 'é  les  s ièc l es et I 'ac tion des  óléments, a eonservé ::;OH 
óclat cl sun bl 'i l la l l l  argcn ti n  t ! 'U I lU  manière beaucoup plus 
pa l'fa i le  que s i  c' ó t a i t  de I ' argul l t ,  cal' celui-ei  eü t  é té noi rei 
dans la  terre I , 

I No", .1\'O"S eu s o ; "  de r,, ; re les ('s"a ; s  chim iq"cs 1 I ," ccssail'ps ro,, 1' 

consta' r l' I]"C cc I l lé l , , 1  1 I ' ('" "i t pas cic l 'al'gc l l l ,  maïs Uil brOllw fOl'tcmcllt  slall

l Ieux allalogue au méla\  de:; ln iro ; l's, 
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On peul cn core pal'fn i l emenl  voi r les sulul'es ou coulu

res d e ces pet i tes enveloppes m é t al l iqu es . L' élnt  de con
se rva liol l d ans l equel dIes son t restées est vraimen l 

surprenant et nous ne pOllvons l ' exp l i l Juer que pal' Ie  
contact tl 'un h rol1.ze oxydable et l 'em p;Uemen l d e  I ' oxyde  
d e  cu ivl'e I jUl l es  a p réservées de  l 'ac l ion de l 'a i l '  et  de l 'oxy

dat ion.  

f l  se pourrait rlue les inte rval les m énagés en lre les  
brochet tes eussent été rempl is d 'émail ; m,tis nous J le  

pOUl'J'ions p lus en juger au jou rc l'h ll i .  Toujours est-i l  que Ie 
l arge s il l on (lui Lorde la plaque de chaque c6té é tait J 'em

pl i  d' émail vert . 
La fi g .  5 pI . 1 l'eprésente u ne grande e t  belle broche �l 

attacher Ie manteau sm l 'épaule , en bronze eisclé et hien 

ornementée .  Elle a 0 C de long.  Elle porte une lnrge 

p laque trayail lée à grand s jours .  On y trouve des restes 
d 'émail noi t' et d 'é tamage . Nous avons tiré eet objet de la 
tombe n° 5 .  

Noll'e musée possède une couple de  jolies pelltes bru
ches venant de la  tombe n" 32 qui représeJ l te l l l  deux tortues . 

Le cou e t  l a  tNe SOll t  a( l m i l'ah l ement  ( ' iselés à fines 
écai ll es . La earapace est mél lagée en un creux d e  taille 
de ga r[le, I'empli e l l co rl' < 1uj oll l 'd ' hni (Ie bel émail LlaJ le  à 

l 'oxyde r ! ' étai n ,  parfa i teme l l t ell i l  e t  fort dur .  Ce lle eara

pace semhle avo i r  été omée rle per1cs nombrcuses d( )nt l a  

t t'ace sub siste eneOl'e . Voir  f ig .  : 1  l d .  � .  
Deux au tres broches ,  fi g .  � pl . 2 ,  l'epréscntenl cl es si lnda

lus on Jes semel les de b ro r 1equins c !OUél'S Ü la nmn ièt'e 

des caligcu d u  soldat rom ui n . C e l te semelle est de bronze 

couvert d'é mail et les clons sont figurés pal' des poin tes de 
bronze laissées par Ie burin ,  qui t raversent l 'émail et 
y iennent saill ir en fi nes t6tes . L'ém a i l  de ces cleux bro

ches est rouge pour rune et vert pour l'autre . 
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La ('u ri n e  d e  LU I'lue para/I. l1Yui r é lé a l l'ecti o l l néc p a l' I e:; 
B e l go-H oma ins puur l e u rs b ij o u x ,  La tombe manl uée de Ja 
l e l tl'e C nous CI I  a fomni u l i e  cO l l pl e  d e  he�l u x  spécim e lb .  

La cara l 'ace e:;1. U t l  trian gle  j:;ocl: l e  cl iYi:;é pal '  c les doi
SOli:; e l i  ncut' comparl imPl lb lrialJgulai l 'e s ,  eux -mè rnes 
I'cl 1 lp l is  d'ém::t i l  ruu gl' ct y e l' l . .  Le tout esl l JOrd é  d e  t l'O is  
conl u l ls d e  pedl's c is l ' lées dans I e  ]) l 'onz e .  La p c ti te lde 
et 1 0  C U J l  ql 1 i  pa l'a isse n t  sorl i l' d e  celLe  carapace SUl l l  adm i
l'a b l L! m e l l t  c ise lées Ü l i l ll'S écai ll e s .  Les y e l l x  soul fOl'més 

p;u' de p e L i Lcs perl es d e  st l'ass , 
Ce t ype d o  l i lmies est dessin é  l i g . ( i  1 ' 1 .  ; � ,  Ol l �. l'ecull tL a i L  

l 'art  des Fmlles . 
La ( i ;..; . ' J O p I .  : 3 ,  rc pl 'és e l l te l l l l e j o l i e  peti te l J rnc l l e  " ' U I L  

JW;[U l J 'a \'a i \  t I 'uun'\! d a l ls l a  tom l Je l l1 < lrquée d e l a  I c tl l 'c L 
1<: l le es L d e  Jm J l Jze porla l l l , ; I U  m i l i e u  ( Ic boaux u rn e m c n ls 
cis u l é s ,  U i l  rec ta n g l e  d i \' i sé en l l uatrc [ Juli Ls I 'c c tangles 
pal 'a l l èles ! l ' é m a i l  rouge c t  auLa l l t  ! le l'ectaugl os do broll w  
pul i ,  fo rmal l t  c luiso l J s .  

Voici  enCOl'e une LOl'tue .  L a  cal'apace e s t  u n  losange 
sépa l 'é pal '  ( lcs  cise lures,  en deux triangles é( l U i laté rau x ,  
di" isés d l acun C I l  peL ib cumpa l' L imL!nLs ( I c  mème fu rme .  
Le cac het  d e  eet olJj e L  est tout ::Ill LI'8 l luC celui  d e  la d emiè l'e 
torLue d O l t t  nous ayons parl é .  La ciselure est l 'arfaitc ct 
rl. u u e m a i l t tou L e d i l .fé l .c l l te . Le doi sonnage des eom jJ<.l I . L i
m e n t ::;  ( 1 '  émai I cl  i I t'è rL!  :11 1ssi  en eeci  ( {u e  les com pal 'tim en ts 
SO l l t  a l le rn al i" c m c l J t  d es L l 'l è l l ig los  en éma i l  oL ( l es tri l lngles 
Ol l  b ronze poli form a l J L  c l o i ::ion , La Ll� te d e  l 'a J l i mal man( I L l u .  
Cette broche " i e u t  d l' l a  tombe 11° ( j·t ut e s t  I I gu rée pI .  J .  
l i g ,  ':2 .  

L JJ l e  autre p !a( l l le d e  l i lJ 11 1 e ,  L l'ouvéu dans l a  tombe ilO U ,  
(Il g ,  4,  p I .  3) , est  U l t  I ' l l ban combé en fo rme d ' ansc,  d iv isé 
e n  kUH I eS tralls \'L! r,;a les al tol'n a LivL! l l l c u t  é l l1 a i l  rULlgu ct 
bronze p u l i .  L a  c ise l u l 'u ust asscz i m part'a i te .  
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Film les à émail non enliácm c n t  cloisonné. 

Voici m ainteuant quelq u es brod l cs dont les émaux d e  

d i ve r:-;es coule urs sont j uxtaposés sans q u e  d e s  cloisons d e  

b rullzc l e s  sépal"ent ,  bien ( l U O  l' ensemhle soit  lO Llj OUl "S 

el1 tou ré J ' un rebol'd métal li l lue . On sait que les émau x 
Yéri Labl e l l1cnt non cloisonnés 1 1e p<ll'ment lIue beaucoup 
p lus bru . 

Les p l us communes ofTrent I e  caradère franc daus leur 

dess i n . E:lles allcctel l t  la fo rmo d\ln boudier rond po rlal l t  
a u  cen LL'O un ombil ic o u  bouLon saillant SUl' un péd icule  

plus o u  m oins prononcé.  Dne cl oison circulaire d ivise Ie  

boucliel' o n  un ron d  p lus pe Li t  o t  un corcl e  extél'iem l a rge 
de q� Ü 51 1 1 1 1 1 • Du reste l e s  subc 1 ivis ions ne sont pas cl o ison

nécs .  Lo ty pe l'eprodu i t li g .  8, p l .  : 1 ,  et trouvé clans la tombe 
nO l  2:2 , porLe des émaux al lel'l1alivement bruns ot verts SU l' 
10 corcl e  e x lél'ieu r , b r U l tS ot  rouges pour la partie cen
tra l e  . 

. La l i g .  H p l .  : 1 ,  dOI l J le une b L'Oc l lC  t i l 'ée de la tombe J lO 
23, < l lJ a l ogue à l a  uel'lüè t'e ; mais e U e  por te de chaque coté 
U i l  app cn d i ee formé de ( [eu:\. cl'oissan ts adossés.  El le esl 

plus lra\'< l i l lée et d iyisée p�lr des cloi sons en troi:-; cercles 
concc l l L I ' Ï l lucs O L'l1és ll ' é m au x  b l eus o t  noi1's qui  d on n e n t  à 
l 'ense i nbie un caractè re assoz som bre . 

D l l e  autl'e n bule e s t  cnm posée (le clonx arcs de eercl e ,  
brges cJ'environ 11TI1ll , 1'6unis l ' u n  à l 'autre à peu p rès en 

e l l ip::;o entourée d'une sér ie  d 'omements en forme do 

pe l i ts J l lno::mx et d'autres ciselUl'C's .  L'émai l ,  ( lu i  rem p l i t  
toule l a  s urface clu bl'onze e t  en e s t  Lord é ,  est divisó en 
hJndes transyersales rouges , b lanclJ es e t  bleues . Cetle 

b roc h e ,  t rouvée dans l a  t omLe n° 2:2 , est  p m'Ïaiteme n t  COJ l
s O l'vée . L'émail  rouge a seul sou fTel't un peu . (Vair f ig .  -1 

pI . �q 
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La mèl1 lè tombe n" 2:2 a uOl l l lé unc coup lc  de  nhulc� (lu i  

sont c e l 'taiuement U l l e  des formes les p lus bclle� fIue llUU:-; 
ait fOL1l'l l ics Ie c imeti èrc de  :::; ll'éc (fig .  :3 pI. : 3 . )  C'est lH1e 
croix gL'CC1[tle aux ' luall'e b rancl Jes  pallécs en lrèlles .  
Chal luc palle  porte i nCl'LLSlé au cel Ll L'c e l  SUl' les tl'OtS boub 

c1u tl 'è lle LUl pe lil ccrcle cloisonl Lé creusé dal ls Ie h rol lZe 

el eutUUl'alLt u n  pclil d isl lLle d'émail noi t' .  Le mil ieu de la 
broche o fl1'8 UH médaillun cal' l 'é , saillant, cntoUl'é lrUl lC  

bOl'durc métal lique en re,liefs Ui l  i s  ou perlés ct aull'es Ol'l lC
ments ciselés .  Ce c::l L'J'é est Ll i \'isé en neur comparlimeab 
de m0mc forme dont CCllli ( lu m il ieu cst occupé pal' U i l  

disque semblable ; \  ccux 11  u e  portcnt les p::lLtes de la croix , 

Les aulres sont en émail  rouge et ve rL C'est unc forme 

fl'an' l U C ,  

VoiGt deux broches donl le :-;  dessins ( l 'émai l  semble n l  
avoir élé fabriqués :L l a  mani è L 'e dl�s mosaï ' p Je :-; ,  Ll ol!t e l l es 
fon t  l 'e fiet ,  en ass o rlissant t lans L I D  cimcnt spécial ,  cl'eusé 
d'alvéoles, c les morce::lUX préalablement cOlll'>és , tail lés c L  

prépal'és .  

La p re mière est  uu lusange bordé cl'ul'lle m en ls C l !  fu rme 

de pdils anneaux el autres ciselul'cs eH broL lze et l'ecuuvcrl 

cl'un foad bleu incrus té de disl l ues portal Lt  cl tacLLI L ,  au  

centre, U i l  point distillct de couleur diffé rel Ltu , b leu , rO Ll �'e , 
blanG, Ie tout en émai l .  Cetle fi hule trouvée dUl lS lu tombe 

nU H est l 'objc t  émai l lé l u  mieux conscn'é clu cimetièl'e de 

Stréc (Voir l i g ,  7 pl .  J) . 

Uue autre l1bule a soulfert considérablemen t .  E l le  relJl'é

sente l' hVJ!po(;(l.1npe (eq u us bipes d es Romains) I cisel é ,  

ém::lillé e t  ol'l lé ü o  d isljues incL'ustés , semblables à ceux 

I Cctte 1I1HlIe el plusielll's alltl'es se retl'l luvenl all ITll lSrü d e  KamlIl' vel lanL 
du cimeLière d e  F1'lV I O l l ,  lee[uel étail  SUl' la I I 1 è m e  voie I'omai n e  q ue Stré8 el i l 
n ' y a I ' ien lJ ' é Lonnanl qllc Ie m è l n e  fabric:lllL ait foul'ui ses produits dans les deux 

local i Lé s .  
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qui précèdent .  Ici Ie fond d' émail a été détrult par Ie 
lcmps, et il resle debout par-ci par-là quelques cloisons 
métalliques en pet.i ts cercles . Ce cheval vient de la tombe 
marquée d e  l a  leltre E. Il est dessiné fig. 5 p1 . 2. 

OB.JETS D'Ai\IBRE .  - Perle. 

Le cime tière de S trée a fourni au m usée de Charleroi deux 
objets eH ambre fort imporlants . MalheureusemenL les 
COIHliliollS du sol Oll est Ie cimelière, s i  défavorables à la 
cOtlservation lles bijoux qul lui étaieot conllés , ont agi 
d'une manière déplorable SU l' l 'ambre . Cette matièl'o a 

perclu son b l' i llall t ,  s' est recouvert d\llle patine m ate qui 
s'est fewlillée en certains points pal' la dessiccation . 

Une grosse pede venall t d e  la tombe nl) 0 a même subi 
à l ' lnlérieur uoe espèce t l e  craquelage qui ra rendue fort 
sujette à se clesagl'éger en grumeaux . Elle est brisée en 
t l'ois pièces .  

Cette pede est en forme de disque à arrêtes rabat tues , 
pcrcé d' ut l  trou l'elaLivement fort ét l'Oit .  C'est une amulelle 
comme Ol l  en J'C l lCOJÜre parfois dans les tombes franq ues ; 

mais l lons n\m cOl lnaissons aucunc aussi grosse .  La nótre 
a 1-0mlll de (liamètre e t  23mrn cl'épaisseur (fig .  2 pI. 1 ) .  

i\r .  E. ,iVedel a trouvé Llne perl c  d e  forme identique 
clans ! ' ile de DOl'1 l 1 101m I . I / auteur aUribue cette décou
verte au Vc siècle . CeUe pede est de d imensions moindres 
lluC la noll'e : Ie diamètl'c en est moitié et l'épaisscur Ie 
liers, ce llui l'éduit la masse au sixième . 

Bague. 

L'autre objet  d'ambre est un objet  vraiment arlistique . 

, Voi .. Mémoil'cs cic /Ct Sociélé j'o)jCtZC des o n l iquCtil'cs d1t NOI'cI, année 1872, 
pp. �8 el 4G, pI . H, fig. 8. 
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C'est  u l le �ague t l'è�-petit e ,  ayant  a p partcnu ü une fem me ' . 

Elk porte une tètc féminine �L:ul r l(�c Cl "eL: b eaucoup d' art .  

Les L: lwveux. �ont t l'ès-finemellt foui l lés . lis  son t l'éunis en 

lJo ucles d e  chaque cüté dc� j o u8s et e n  pe ti lc h ouppe au
dCS�l lS  c l  u frollt. Mais cette hOll ppe est en partie hrisée . 
Le front e�t haut, l lol i  e t  bien d e�sillée .  Le l lez cst romain , 
le�  yeux. sant b ien ta i l lés . 

Malheureusernen l  LUL L:üté de robj e t  est  l l1a.l'<Iué d' une 

lacl i e  qui coupe la ll 'ansparence de l'ambre cl güle la pièce.  

Cetle laclJe est  due ü l'actioll des é lé mel lLs e l  s'est  accell

tuée pa l' la L lessÏL:L:atioll
· 
ajJl'ès la sorlie de ler1'e . 

La tè te est louruée dans Ie sens de la ci rconfé rence de 

la ba.gue , L:e li ui est l'emanlUabl e e l  assez ra re.  
Nous i.l\'Ol lS  dOll n é  Ie dessin d e  cet obj e t  p l'écieux , fig. 7 

p I .  2 .  
O n  nous permeltra iL:i, dans l ' i l l térè t d e  I ' archéologi e ,  

u n e  d i gressioll uti le . N ous désirons faire conn:::tl lJ'e ü nos 

cOllff'l�res un p rocédé qui nous a aidé puissam rnent pour 

empèchel' la des lmcliol1 de llo tre �ague d ' a mbre . Q uan d 
L:e t  obj e t  fllt ex.trait  de terre c t  lleltoyé, 1 l0 U� sUl'veillilmes 
l ' ac tion de I 'ail' et lW fümes p as I Ollgtcmps Ü L:o lJs lalel' (lue, 
par la dess iccation,  la sul'face sC! c raq udait e t  lem lai t mc' m e  

ü sc désagrégcr pal ' écl at� .  La �culp lUl'e é lait  perduc s i  
n o u �  ne trouVlo11S un moyen d e  HOUS oppo�e r Ü ce L :rallue

lage . Nous HOUS arl'l! làme� à l ' idée d'impl'éguer l ' o�j e t  

d' une s ubstallce t i  ui püt c m  pêd lel '  t o u L e  dcs�lL:calion subsé
quent e .  Nous pens:lmes à l 'huilo , mais l'huilc n'él Ll l':::tit p ü  

imbiber l'ambl'e h um ide à cause d e  l a  n a l me i n com patible 

d e  l ' eau e t  de� mélliL� l'eS gl'asses. Nous eümes reL:Olll'S 
d' abonl à la glycé rine , réservan t  l ' hu ile pOUl' Ie  dernier 

I L'ahbé Cachet uans scs fouilles a trouvé UBe bague en ambl'c, mais c'étail 
un simple al lneau grossièl'('mellt trara i l i ,·' . 
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npprê t ,  si nous Ie j ugi ons n écessai l'e . Par sa natme Ja 
glycérin e peut se mêler  à l ' e : 1u e t  elle a p u  imprégner 
] ' ambre ( l uoiqu'il  fut h u m i d e ,  S:1JlS l 'a l t:1quer ni Ie dissoud l'e . 
On sai t que Ia gl ycérine ne se dessèche pas , n i  ne se soli d it le 
q uoi q u' i l anive . J 'y Iaissai trem per l a  brlgue pendant qua tre 
jours e l  je l 'essuya i soigneusement à sa sorti e .  Après ( [uel
ques .i ours il fu t possible ( Ie  recouvril' l ' obj et d'une légère 

couche J'huile d' amandes d o uces comme vernis,  pout '  
rel H 1 1'e Ü l 'amlJl'e sou l uisant,  mais .i e l le  crus pas devoi l '  
m'rlbstcnir  d e  ce yerni s .  Ce m o yell m e  réussit p al'faitem e n t  ; 
l 'obj e l  resta duItS Ie m e illcur é tr l t  de conservatiun c t  a gardé 
j usq u'auj oul'd'hui sa coul e u r , :s a  l ransparence et son aspect 
Vl 'i m it i f. 

PIEnm:s PRÉCTEUSES V RAIES ET FAUSSES . 

A méthystc tailltfe. 

La lumbe lJO '12 du cimeli ère de Stl'ée n o us a fuu m i  
une a mé Lh ys te taillée ; l'a l l llCau auquel e l l e  a \'ait  a ppa l'ten u 
é tai t  détru i t .  C' est penso ns-no us 1 : 1  seconde intai l le e n  
::l I n é l l tyste (lU'On t ro uve en Delgi q ue .  Cetle pierre est cO l l pée 
régu l i r" re ment en ch:t ton de b:1gue d e  fOl'me oval e ,  avec Ie 
lalon mo i o s  !::lrge . Le pe rso nnage d e  l ' i n t:ülle  est  un lh yr
s i gèl 'e n u ,  vu de face et s u i v i  d ' u n  c l Lien ; il porle son lhy l'se 
de la r nai n gau ch e  et de la d l 'o i lc i l  li e n t ,  SUl' un plateau ,  
u n  obj e t ll i ffi ci l e  à dé terminel' ,  mais (lue n o  u s  l'egardons 
comme un Yase à parfums ou alavaslnl1n fe l 'mé de son 
couvel 'cle  d ] 'eposant S Ll l' U I 1  petit  suppor t e n  forme de 
l l 'é p i e d .  Nous avons eH soi l l  de fa i re d es s i nel '  cet obj e l  e n  
d i mCli:-iiOll  agral lcl ic . L a  fi g .  1, p I . '1 , l'epl'ése n te l' i u la i l le 

d e  grandeur naturelle avec la cou pe longitudina l e ,  e t  <l coté 
la mUlJ 1e i mage de diamè ll'e t l ' iplé .  

L e  lrava il arlistique esl fo d b i e n  q uo iqu'il eXlste beauco u l '  
d ' În la i l les an tiques plus parfa ites . 
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Qu::tnt à l 'améLl l yste , el le est fine ct t rès-bel le de teinte 

et de  rellet . Le po li est parfait ct  n 'a rien pe ruu par l' adio l l  

cl e s  é 16men ts ct  des  siècles . 

Collier de fausses émerau cles . 

N o l re fouille ( I e  Strée nous a donné un autre objet fort 
remcU'lluable,  c'us t U i l  collie r ; Bon pas üe ces réun ions de 

quc]( l lLeS pedes so uvent hété rogènes llu e  l' o n  LrOllve 1'ré
quemment dans les tombes anLiques e t  auxquelles on pl 'ê tc ,  
souvent à LorL pensons-nou::; , I c  nom de col lie rs : c c  sont 

pluto t , à J lot re "v i s ,  des pedes cl é Lachées de l ' un ou l':tutre 
ornement de corps teb que br<J.sse le ts ,  bo ud cs cl' oreilles , 

ek . ,  ou amuleLt.es <j l lelconques. Le plus onl i n"i remenL en 
eITet, l 'Oll ne lrouye qU'll lle ou deux pedes seulement.  

NoLre collier esL u n  v rai col l ier de toilctte compusé de 

·1 7 belles perles . La fn rme de ces pedes esL lenticulaire ou 

discoide presque plan es d'un cóté e t  très bombées d e  
l 'autre,  percées d ans l eur pi ns grand diamètre , d e  façon à 

s ' é ta le l' i plat SUf' l a poitrine d'une femme .  Leur grandeu r  
v"rie de G à 8 mil 1 imètres, en sorte que l es p�us petit<�s se 

trouvcnt aux deux bouts, co mme on Ie voi t souvent d "ns 

liOS col l iers modernes.  

Ces pedes sont en fausse émeraude, c'e::;t-�l-dire en strass 

teinLé J'Ull beau vert pour imi te l' cette p ierre précieuse . 
Le pol i du cristal a souITert par l es àges c t  la t ranspa rence 
a pe rel u d' autalll .  Malgré ce c.olltretemps, ce lle parure fai L  

on core I c  pl us be l  el1'et ,  comme o n  e n  jugera par la fig. 8 ,  
pl . 2 ,  CJu i  l e  représcnte e n  grandeur naturell e .  

CONCLUSIONS . 

Pour arriver à tirer quelqucs déductions utiles des · ob
serva tions précédentes , je clois d'abord poser plusieul's fails 

p I'Op l 'CS i le U I' aUrilmer Ul ie a ppl ication plus spéciale .  
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A 300 mètres environ au Sud du cimetière de Strée 
passe,  dans la direction de rEst à rOuest, une voie romaine 
de seconde classe ,  qui va d'un cóté rejoindre à Givry la 
grande voie de Bavai à Maestricht et qui de 1'aut1'e se 
dirige vers Ie Luxembourg et la voie de Tongres. 

Il est excessivement remarquable qu'à proximité de cette 
voie romaine de Strée sont échelonnées beaucoup de 
découvertes faites dans 1'Entre-Sambre et  Meuse . 

Cette chaussée passe à Rouvroy ou sont les restes d'un 
camp romain bien connu ; à Strée ou nous avons ouvert 
un cimetière belgo-romain ; près de Mertenne et de Castillon 
ou l' on signale deux autres cimetières belgo-romains non 
encore fouillés ; près de Thy-le-Chàteau ou l' on trou ve des 
te ss ons et des monnaies du même àge ; à Chastrée d'olt 
1 'un de nos amis no us a rapporté des morceaux de fine 
poterie évidemment romaine ; près de LanefTe , Fraire , 
Morialmé et Florenne, toutes localités qui ont fourni des 
tessons et des fibules pour notre musée ; à Corenne ou la 
Société archéologique de N amur a exploré un cimetière 
belgo-romain ; à Flavion , célèbre par les belles fouilles de 
la même Société dans un autre cimetière de la même 
époque ; à Anthée, siége d'une villa belgo-romaine qui, 
avcc Flavion , a enrichi Ie musée de Namur. 

Nous nc poursu ivrons pas cette voie au-delà de la  Meuse t . 
Çela nous paraît inutile pour Ie moment. 

N ous ferons seulement cette remarque : puisque ces 
div�rses stations antiques sont échelonnées sur une même 

, Ce vieux chemin a toujours été connu, dans les  communes qu'il traverse, 
comme une voie romaine ou des Sm'rasins. Voyez du  reste pour cette route et 
toutes les stations que 1l0US indiquons ici la Carte archéologique de la Belgique, 
publiée en 1864 par VANDERMAELEN. En 1 868, la Société archéologique de 
Namur a vérifié une partie du parcours de cette voie romaine. (Annales de cette 
Société, t .  X, p .  110 . )  

XXXV XXX 32 
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voie , ij e::;t rationnel de l'egarder cette voie comme Ul! 

indice que ces étab l isse menls é t,-üent con temporains e l ltre 
e ux . 11 est Ll u l'es Le facil e  de fa i rc Ja l ll'cuve J e  ceLte vériLé . 

Si rOIl  pal'court cc (lui a éLé éCl " i L  S Ul' les d 6couyertes e t  
l e s  fou i lles prali< lllées à ces divers es stations bel go-l'omaiues 
de l' En tre-Sambre et l\leuse , on constatel'a qu' elles ont 
fourni des mécbil les datées du p remier et  d u  second ;.;iècle 
de l 'ère chrétienne . Les monnaies trouvé es à Strée Y ieuuent 

aussi co1'robo1'er cette assertion ; eH es prennent date à 

Nel'va,  9G ans après J .-C . ,  j usllu'à Marc-Aurèle, mort  180 
ans a près J . -C .  

Toute cette population de 1'Entre-Sambre ct  Meuse é tait 
d on c  contem poraine du I-but-em pire romain . 

Si maintenant Ic l e ctem veut sc l'a ppeler ce q ll'on a éceit 
SUl" les découyertes archéologiques de ces tem p s ,  fai tes dans 
c e l l e  padie de nolre pa)'s e t  notam mellt  ce (lui regal'de les 
cil1leli6res fouillés pal' la Société c l e  Namur , i l  pomra con
stater la plus gr:ll1(le ressemblance,  pa l'fois m ê m e  une 
ide l l tilé complète , des ohjets ven ant de Strée avec ceux qui 
furen t  exhumés des s tations 1.lelgo-romaines de I'EnLre
Sal11bre et Meus e .  On peut afil rmer, tant c'est une vé1'ité 
frappante , que ces objets ont é té fournis pal' les mûmes 
hbl"Îl lues , t mvaill és par les mè mes ouvriers e t  1 'on peut 
se permetLre de regal'Cler les obj et::; trouvés à Stróe co mme 
types des au Lres et  comme cal'adérisant,  el l  leur genre, 

r eut dcs popul alion::; dont nous nous o ccupous . 
N JUS He fe1'ons mail l tenant,  nou::; semlJ le-L-il ,  II LW pl'ó\'ellir 

les déL luc llollS du lect8ur si  HOUS afli rmons , comme con
clu:-iio l l ,  que d ans l 'El l Lre-Sambre et Meu:-i c ,  à l 'ópoque clu 

rIau L-empire , la populalion belgo-rom::tine , en se colonisant, 
avait profonclément moc1ifié Ie goüt al'tislique qu'elle tcnait 
de la m6re-patrie , en ce llui concerne les bij oux et  les 
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joyaux, et avait adopté souvent en cela les arts et la manière 
des peuples indigènes au contact desquelles elle vivait .  

Nous pourrions rendre cette conclusion plus générale et  
l'é tend l'e à une partie plus grande du territoire beIge et 
peut-être du territoire français ; mais nous ne Ie ferons pas , 
tenant surtout à nous renfermer dans la circonscription 
de l'arrondissement de Charleroi. 

. 
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TROIS STATIONS D ' UNE VOIE RmlAINE 

EN BELGIQUE, 

PAR 

M. P . - C .  VAN D ER ELST, 
MEMBRE TITULAIRE A ROUX (1I'\[Ii'\[;T) .  

Parmi les routes d e  conslrucLion romaine fJ.ui sillonnaien t 
les  Gaules,  les documen ls anci(,l Is (lui llOLlS SO l t t  parvenus 

n'el l ont  désigné llu' une scule (lui t ra vcrsàt notre tel'l'i
toire actuel ,  la grande artère (Ie Guugnics cl �Iaastrich t ; 

bie l t ( IU'à l' est  un segmenL coupàt notl'e pl'OVillCe de 

Luxemboul'g, ct qu'un autre à l 'Ouest se dirigeüt vers 

'fou mai , et de là SUl' ,Venik . 
La I Iaute-Ch::mssée se elirige:ll l t de Bavai SUl' Cologne se 

p i'ésente comme remonLant <.lUX temp:.; les plus anciens , 
nU11  CH qualité el0 d l :mssée,  maïs comme gl'anele \'oie de 

communication.  Elle parcoUl'L la surface des Lerrains é levés 
de  la l Iesbaye c t  du Hainaut, éme l 'gés aval J t  les plaines du 

Braban t e t  de la Flanclre t . Des yestiges préhistoriques 
recueil l is  Ie long de cette direcLion appuyel l t l'hypothèse 

que [ ,;s Romains ont empierré unc rouLe uej à  existanle , 

dOl J t  ils redressè l'ent certaines parties � . 

Commissaires rapporteurs : �l'\1 . A. IVAGENER et LE G RAl\D DE REULANDT • 
• BELPAIRE, De la plaine mW'itime clepHis Boulogne jus!]n'cn Danelllct1'k, 

Anver:;, 1 855. 
2 1.  GALESLOOT , La P" ovillce cle BI'abant a vant l'i l lvasion " onw;nc, 1 87'1 . 

fo 34, c. 4G. - ClI. B[G,\RIiE, Étllcle SW' l'origine, etc. , de lbletes-Edues, r.(i8. 
-1872, :\.ymard , A nciennc ,'oule cle PI/ Ij cn FOI'ez., 1871 . 
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Deux documents de la période romaine ' nous fon t  COl1-
naitl'e ce tte yoi e ,  la Tablc de Pcutinger et l'ltinérail'e 
(l'AJl tonin . Tous deux m<1rquent trois stations entre 
BAGACUM e t ADUACA. La Table l es nomme Voso Bor..GIACmI, 
GE�II;,\IUM, VICUS et P ER1\ACmr, tandis' que l 'l t inéraire écrit : 
VOD GO H.IACmI, G EML'\IACUl\1 et  PERNICIACUM . 

Le manuscrit de la Tahle a é té souvent consulté , puis  
repl 'orluit en enLier par c1iye l's auteurs I .  Mannert ,  ( lu i  ra 
scrupulcusement examiné, I e  t ient pour la  copie (]!un ori
ginal l'cmontant à 1'an 230. 

LïLin é ra ire cl'An loni l l , faussenlent aLtribué à 1'empereul ' ,  
se présente dans d'autrcs conditions.  Nous incl inons à 
l 'a llribner au plülosopl te Alltonin  de Canopus vivant duns 
la seconde moitié du I Vmc siècle , mais Ic sentimcJ l t  de 
Pinrlcf ,  lllIi a soigneuscmenl  examiné ce document ,  l'at
L l ' ibue a l l  règnc de D ioclélie n , qui abdiqua �m 303. 

De nom breux codex manusGl' i ts de cet iliné r:üre nOHS 
ont é lé légués par les siöcles du  moyen àge, e t  ib out 
pra( l tti l ulle lillantilé cl' éditions di vergeules uon-seulcmeul 
quanl  aux cl J iJfl'es dus distances , mais encore qULlu t à 
l 'orlhographe des (lénomina tions locale::; ' .  

On comprcnrl sans peine (Iu'avec des élémenls aussi 
incoml'lets on aussi (16 lériorés les recherches que nous 
ClYOnS cu "ue He sanraient condu ire à rles l 'ésullals ( I 'unc 
ccrliludu absol uc, maïs cHes uidcl'ont toutefois à nous ra1'
procl ter de l a  réalité . 

I Tal'H/CL Peu tin[/cl'iww , édi t .  F. Clf. SCHEyn. VnmOnOl\A, 1753. - Tabula 
Peuli ngcri ana denuo cum codi cc;Vinuobon� emcndata et nova Conranl Mannerl 
i n trod uct ione.  �lonaci 1824 . 

Lel Taule de l'c i l l i l l [/e)', par DUJAROI;\, '18G9. - \'o i r  aus,i C. A .j\VALCKE:\'AER· 

Diet/ili Libel'. Paris, 1807 . • 

e Cf .. . LAUI1E:\'f.  FLOI\ENT . ,  Ilirll')'a)'iwn, dc XVI' sièele. - VETERA ,  Roma
/lOl'WH ] / Î I lCl'Cl l 'ia , P. \Vesse l i l l g ,  A l I1slcruall1 1 735 . - ltillCl'co'iwn A nlo ))i?û 
,1 n[/1I., l i  ct ['(tl'/hc!} et Pinda, Berol i n i  '1 8'.8 . - Jtinc)'w'iuln �I nlonin i, (,dil. 
F .  Tobier,  St-Gall 1::lG:L - \ 'UYCl " 1 1',; ] 1 . I3UODH\C.H' ,  Ille ties lJCl ltu'e8, I "  lUG . 
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Tous les exemplaires de la Table que no us avons consul

tés nous ont donné les noms et les distances suivantes 
D'Aduaca à Pernacum xvi . . . . . 16 

à Geminicum Vicus xlvi.  46 
à Vosoborgiacum xvi. . 16  
à Bagacum xi'i . . 12 

----
90 

Quant à l'unité de mesure de celle dislance , nous en 
parlerons plus loin. Remarquons en passant que dans son 
texte , e t  non sur Ie segment de la TabIe ,  Sèhayes c i te par 
erreur 10 chifIre de 46 comme distance entre Vosoborgia
cum e t  Geminicum t ,  au lieu de celle enlre cette dornière 
localité et Pernacum. 

A des noms légèrement difIérents l'itinéraire applique 
des chifIres dissemblables : 

D'Aduaca à Perniciacum xiv ou xvi selon Ie Codex. 16 
à Geminiacum xxii. 
à Vodgoriacum x . 
à Bagacum xii . . . .  

22 
'10 
12 
60 

Selon J ornandès, Ie rapport de la lieue gauloise au mille 
romain était comme 3 est à 2 ,  proportion 'lui se l'epro
duit ici entre Ie tolal des chifIres do la Table et de celui 
de l'itinéraire . eotte coïncidence toutefois n'a pu nous 
;ücler dans nos recherches qui ont dü se porter aussi sur 
les èaraclè l'es numériques . 

Auc u i l  accu l'(l n 'a VU e l lcure s'élabli l '  p<'l l' I u i  les  CU l l l 

I l l l ' l I la lèU l'S SUl' l a  valeul ' relative des m CS ll l'èS i L i l léJ'ai n:s 

de:; d( )CUI Jlèll ls al lcie-lls .  Nons <.lvo n:; l'elevé ol lze " l'prl:c i a
L i ol ls Lout à fait dil1érentes , e t  nons ne l è S  < lVU I lS pas 

• La BelgiqHe et les 1)ays-Bas, lome 1 I ,  fo 4;)8 . 

�--� ---
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recueillies toutes.  Nous n e  p o uvons donc procédel' à nos 

rCdle l'Ghes au moyen de ces seuls éléments dans l es con
cl i Lio tls O LL i Is se p résentent. C' cst pomquoi nous HOLlS 

ad l 'ess( � l'ons à la réal i té cles choscs,  a u x  levées to pofj l 'a
p l l i( l l leS pOUl' GOnn a i tl'e l a  c l i stal lce elltre les points ex trême::; 

l J ien connus, Tong res e t  Bavai ; puis nous verrons à appli
quer ces cl o nnées aux trois s ta ti ons i n terméd iaires . 

Ce tte d is tance lle Tongres cl noll'e fronliörc Suel , prise 

cles doche l's successi fs I e  long d u  parcours , est de 127 ,350 
m Ures conformémen t aux l evées ( lu d épót du m in is te re 

de la fjue lTe . Les cartes fra nça ises portent 8 kilomet l 'es 

de na v::ti cl n o tre fl'on ti è L'e , soit entre les cleux poil l ts 
exlrèmes '1 33, :330 mc' tres ' .  

iV[etis s i  nous avons pris l e s  cl ochers pout' repère::; S l l C
Gessi fs , il y Cl lUW rediftcation cl iutroduirc poUt' les éearls 
en Lre eux e t  la ,"aie , é cm'ls re p résentant s .  j .  '1 035 me tre ' � ,  
d e  sO l ' l e (lue nOl l,;  a,Yons pour base d e  nos calenls '133 k i lo
mdl'es e t  003 mètres.  

}I. J .  F .  Van der Ri t ,  qui a exam iné S U l'  place l a  plus 
fjran<le section (Ie cette ehaussée " fai t  la remarque qu'en 

prl'n�tn t Bavai pour centre et en décrivant de ce po i n t , :lVec 

1 1 1 1 ray o l l  ( le  XI ou XII m il l e s ,  un arc de cercle SUl' ch acun 

des f ll w L l'US g l'al l llc::l d J : lussées m i l i tai res , on trave rse e{1 tatre 

s L J.tiu I I S  dOli L d eu s  n u w"  sant COJ l nues par les d oc u ments ,  

\Val i l l ra i  et Escautp1 m L. L e s  denx < t u  tres s c  se ratent l l 'ou

\'('es à ;\[O\ lS  ct è'l I La l 'cJ t ies ' .  

CcLLe d i sLal l ce d e  � n  se m11e l'épondl'e �l Ulle é Lapc ; 

, L:l dist.ance de Tongrc5 à J 3avai est de '130,052 6/10 mètres, selon les données 
fournies par �l. Houlcz : mais I IOU5 croyons qu' i l  s'agi t  de la séparation plane et 
d i rcclc, et I lon du parcours de la yoie.  

� I '" ,·' I· i l ement de  GOO " . .  in t l iq l l t', p i , ,,  lo i" (',t  comlwi, lb'b cc ch i lrl · , · .  
J l�' { / l ({es lftéL)) 'i'jlwS ut } Ji 'r t l i '/ l l I:.'" sar Ie.'; (t} /C ÎCJ l I lè"'; Ch({Hs."/je� rOlHaint '  .... dans 

,; .!o lmwl dc LI" chitccl lll'C, I 3 ruxclles -1830, fo 60 à ()7 . 
, I BI D . , chapi l re X .  
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nous verrons qu'elle ne s'écarte guère d'une journée de 
marche de l'infanterie .  

Si de Bavai , ou aboutissaient 7 à 8 voies , nous nous 
reportons à Aduaca (Tongres ,) qui figure sur la Table 
eomme d'une importance équivalente, nous remarquerons 
que les distances qui en rayonnent ne sont plus cotées par 
XII, mais par XVI . On les trouve SUl' la table entre Aduaca et 
Feresne, Cortovallium et Pernacum ; la même distance 
sépare Tongres de Léau, relié peut-être par la vieille voie 
allant à Tirlemont par Romershoven et Brusthem ; de Lan
den et d'Ombret à l'endroit ou se trouvent les vestiges d'un 
camp romain. 

Ces cireonstances sont une forte présomption pour que 
Ie ehiffre de XVI que porte la Table entre Aduaca e t  Perna
cum se trouvait également reproduit par l 'Itinéraire et  que 
eelui de XIV est une erreur des copistes de quelques codex. 

La Table porte également XVI entre Vosoborgiacum ct  
Giminieum, Vieus, tandis que l'I tinéraire ne porte que x. 

Mais si nous poursuivons la route selon ce dernier docu
ment nous voyons qu'il porte XXII entre G eminiacum 
Vodgoriacum , tandis que la Table porte XLXVI de Gemini
eum à Pernacum soit 46 . 
. L 'Itinéraire nous clonne donc entre Vodgoriaeum ct 

Aduaea 3 fois XVI , soit XLVIII (48) trois gl;andes é tapes, 
d'ou ron est induit à croire que Ie chiITre XLXVI de la Table 
doit ê tre ramené à XVI. 

La 1ett ('e L a-t-elle ici un earaetère numérique ? Nous 
r l e  le [ lC I lSO I I S  pas . Elle peut signi Jier LUIt:s, c l t emin  paral
lèle , voie d'évitement. Aussi trouvons-nous au Nonl-Est de 
Gemblours une voie romaine parallèle à la Haute-Chaussée, 

quittan t celle-ei à Taviers et la rejoignant à Braives ; on la 

I l omme Basse-CheLUssée I • 

• VAlmER RIT, l ib .  c i t . ,  � 2 chap. X l .  - Si n o us troU\'ion, ce cal'aclèl'e 
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Ce caractère L se présente en co re ailleurs sur la Table �  
dans des condi tions analogues : pal' exemple entre Vetera 
et  Colon i a  Trajana ; entre Caranusca et :\Ied i omatrico, ou 
les distances réelles attestent que L comme chiITre serai t 
une erreur,  tandis que cles voies latérales se rencontrent 
dans ces environs .  

Nous croyons clonc qu'il convient  d'opérer au moyen d u  

chi ITre XVI comme distance entre les s tations d'  Aduaca yers 
Vosoborgiacum , c'est-à-cli l'e de compter un t iers de la dis
tance totale de XLVIII, entre chacune d e  ces stations . 

En plaçant, selon l 'opinion générale , la station de Voso
borgiacum sur Ie te1'1'itoire de vVaudrez, nous trO\.1\"ons 
j usqu' à Tongl'es 1070v5 mètres , so i t  pom Ie liers 3S685 
mètres ou envi 1'on 7 lieues et  'is métl'iques.  Nous ferons la  
remarque que les POE,\TS de repère d u  cl épart e t  de l 'arri
vée ne nous é tant pas révélés par les documents, nous 
devons nous contenter de marquel' les territoires commu
lIaux sUl' lesquels les s tations ont d u  se Lrouver. A1nsi , en 
partant de Tongres, et tenant compte des sinuosités de la 
route , nous l'encontre rons PER:\ACD:\r SU l' Ie  lerri toire de 
l\Iuxhe,  écrit Mouche S U l' la carte de Ferral'is I ,  

1\1 .  G randgagnage i nc1i que l' endroit  SUf la route en tre les 
tumulus d its de l'Empereut' et du Sole i l \ ce que nous 
pOUVOllS coteI' pour uJle d is la J l ce de 3 1:655 mètres , A, XVI S . O .  

d e  Pcrnucum nuus dCVOllS trouvcr G EMINICUyI avec sou 
VICUS . Ol' à envi1'on trente ldlomètres dans cette dil'ection 

nous t l'ouvons la pbine de Baudeset qui , SUf une éten-

i n tcrcallé dans les chi fTre; de ch�cunc des d i l 'ect i o l 1 ;  n o us pOllITi ons encore 
Ie re�ardel' commc signif ial l t  Leug:!.,  

• E" dialecte l i (;geoi� se pl'onon cl' : MOrIlI : 1 1' h a ml':! 1 1  ril' l'p./';rl,el. 1''';'''1'11 1 0  

:! l �(Jcuûl fltlirl.' cI/'t;; i f llC;eHs 1 1 0J}lS diJ liell.t:, !,v 1 7':2 .  - ( I K�)! ) . - \' n i r  :J1 I � ..; i  
1l0ULEz, IJbSCITCtli0118 " W' lcs " oies l'oHlClincs, 1 860, (0 1 7 ,  
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due d e  p rès cic ( leLl X l ieLles, p résen te une quan tité Gonsit l é
rab l e  ( Ie  vestiges c t  d e  tlébris d e  l' épo( IUe l'o m a i l l e ,  c t  ce 
j US (pl 'aU cl eb { lu l ie u  ( l i t  La Galle  sous G rand �[ell i l ' .  

Ces ( lL ' u x  dénl l l l1 i l la L i om; nous a l'l "êtero l l t  un i nsta n t .  
men l l u' e n  ( l i al l 'de \rallou Gc�lle ou pl u l lJ !' Gate s i gIl i f lu 

clu\vre, l lons ne pensons pas l lue ce nom de l ieu en p l "O
"ienue . C'est Ie Gcû t hiois, Gazzo , ou Gasse allem::m d ,  
qu'Adelung nous cl i t s ignifier u n e  A.LLÉE en tre (les maisons 
ou des tentes, auj ourd'lmi : une rue .  Les aggl omé l':üion s de 
d e l 11cu res Llés i gnaient la rue p rincipale p a r  cc nom (['ex cel
lence . Ce fai t  a é l é  GOllsta lé ai l l e nrs clans des local i l és 
remon tant à 1 'épollue l'o maine, cl  D .  Bu(lding' ll '  en a trouvé 
la GOl d i  rmatloll dans l es Pays-Das 2. Cc serait  do nc la gral ldc 
rUG l lui  menait à la Ch:lUssée,  o u  u ne parlie directe do 
chaussé e ,  gam i e  d'habitations c les deux cotés,  ( lui a ural t  
donné n aissance à ceLte déllo minatio n .  M .  Vancler  Hi t 
remac(lue que 1' o [" ( l l 'e (['aligne ment flui  préraut ( lepuis D�mü 
j usllu'ü i\IOllS, comme depuis Bavai j u squ'à Ja Gatte , est  
iclenl i ( IUe ; ma is ( lUC Ie::; tl'On çons ren cunlrés a u  N. E. 
tlitTè re n t  tellemellt flu'i l  semble I [U e  cc sont d'au lres 
h ommes ( lui  ont présidé à sa GO I l::;tmction 3 . 

L'allj u llc ti i l l l  l lu mol Vicl /s (( l' O lt lll l l l·e Wyk) i l i d i l l L l U  

I I U' i l  Y ayail  i ci l l l l  pOLt p l us { I ll ' t l l l l� s i m p i l :  slati o l l .  Au�si 
k,s d é I J r i:-;  �' é l e J l d a l l l  j US(lUU l1au d c :,ct  n�\·è l t : l l l  llue la P0 l 'Ll
l a l i o l l  sc di :-;pe rsa i l  l' l !  s 'élahl i:-;saJ l t , CUlTI I l 1 8  i l n�ssol"L d u  
lJa:-;sa gfl ( I e Tacite Luudl < lll t les y i ll ages gnma ins ' .  L ' im
po r l anGe d L! Vicus ré�u l le Cl1Gul"e dn n o m  do G raml-Mèl l i l .  

I V;\;-;OEI1 f\IT,  liv.  c i t . )  chap. X e t  A I I(; . I.AI.ESLOOT < lO l l t  i l  i nYOCjllc Ic 

1 « ' l t lo i g-na l lee .  
" L'lic ties ]Jaltlt'c8, !,û �\O ( I  is.  
3 Livm e i t . ,  chap.  Il .  
' j le Jlor i b .  UCII I I . ,  § S \" I .  
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M:mi l , ou �fenil , dit  Roquefort signiftc habitation , demcure,  

sedes . 

La p lu part cle .� auteurs a[lpl i ( IUent Gemil lieum à l 'ahba ye 
de G e mlJloUl's , quoillue Ic G emblours ae tuel soi t dista n t  

d' u n  kilomè tre de la routc . S i gebc l 't nom; dit ,  en p a d a n t  d e  
sa fonclatiun pal' Guibert : « De p rop l ' iela te h ruredi l a l is 

« suce fundum G E �DI ELAUS dictum, delegit CLel conslnLen
« clu m  rnonas terimn ' .  )) 

Ce l l 'était  l lu' une méta irie , ( l i t Dewez . O n  trouyc au Xlc 
s iè clc Ie num écri t eneo1'e Gemblaus,  Gemblot te ;  au sui \'fln t 

Gen b lacmn et GemblOtw. La dés incnee no us porLe �l 
anal yse1' Ie nom en Gcm-LAu , comme Gemin icwn CH G em

I.'lGE8 \ deux lo calités voisines distiJlguées p al' qudllues 

circonstances de terrain J .  
Nous l'eganlons en GonséquenGe l'emplace ment  d e  la 

statio n  SUl'  l a  ch aussée commc Llevallt è Lre dlel'Gbé SUl' Ie 

terriloi re de G réllll l-:Jlenil au miüi dc Ja Galte à 30 kilo mè
tres de Pernacum (i\Ioxhe) . 

Toute la eOll trée (lue nous avons parcou rue depuis Ton gres 

a été exLrèmeme n t  pcupl ée d ès les temps auciens . Aussi 

G e minicum fouwit-il un corps de ca va l erie à l' E m pi l 'e 4. 1 1  

l lU US parait en avoÎ l' éLé auLl'e l nC l l l  d e  la pal'tie de l a  I JauLe

Cll <. l Llssée ([' iei à VusulJol'giaGu l l l .  Lü cn c lIe t sc t l 'ullvaiL n n e  
c u u t l'éu l Ju isée , d u n t  l lUUS pUU YUl l S  n.: ga nl c l' conune reli

( [uals Ie buis Lle i\Ia1'iellwnt ( [' u i l e  l)a 1' t ,  d ie Lois d e  la 

, \·!T A .  s. ( ; u iIJali ,  I 'har . r, 1 1°  ' •. - Pil :lc l e  dc I .o l l is-Ic- Dé'bollllail'c ( ' i t c  en 
K l ü  la l ï/l<t ( ;ull l i " ic IC I l I I I  C{ui ,e "'' 1 'I'''1'it' pl a tol ;j �Ll I 1 i l  (1"'1 LtiJIJayc, q u i  I IC  

rul rO l l d l'" , 1 ( l I ' a l t  I J l n i t l:' ( ' { 'nt  ;t I l:-; pl l l�  lal" ! .  

� t ; c · I I l I t ) f' I I Î ( · i l) pro\ Î I I ( 'e d e  L i l" ge, est l I o nlnlé G i J ) ! Î u (lcO dan:-:i unc  charte. 
( � ! : '\ :-. ( ;  \ t ; ;-';.\ ( i E ,  Jll-J I IoiJ't?s S I U' les lW/Ho') dl.! liC1f , " , (' t l ' . ,  \'0 I 'l· I . - 1 8;)j, 

" ::; , 1  psl \Tui qlle tou, /tUf , i g l l i l îc e:.lU COI I ''' l l I t C ,  l a  1 "  uxi l l lil, "  Je r O rlicau 

i l ldi qucrail la eau:;!' de l a  d01 1 o m i llalioll  de raIJba ye.  

, I l l t e r  Ga l t ias cum " i ro i llu:;tri  ! 1 I"gist , u  pC[ l I i t Ulfi l;al l i a' l I l î l  G e l l l i l l i an'l I ,es,  
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Charbonnière souvenir de la Carbonaria , qni  longe l'Emelle 
près de Font<:line-lt:yêque , de l 'autre I .  

Antonin écriyant Geminiacwn, e t  n e  mentionnant pas de  
Vicu::i, rade-t-il de la  m è m e  localité q u e  cRUe d e  la Tal J le ,  
<:llors t lU ' i l  la  reporte V I  plus lo in au S .  O .  '? Di::itance c t  
nom clilTé rends nous font  peuser qu' i l  s 'agit cl'une ::llltl'e 
local i té et qn i répondrait , non rtu chàte::m de Viesvil l e  
comme I e  pense 1\1. J .  Van del' Maelen , mrtis à Drunehaut \ 
que C lel'emhaut  d é::iigne par Ie nom d e  Castra Bnmonis 
et Llui  est  précédé au Leyant par les champs connus sous 
Ie nom uc Dons-Villers , couverts de déLris de po teries et 
de tuileaux et Olt existait un puits , comlJlé i l  y a envi ron 
cinq uan te ans 3 . 

Le Crtstrum de Drnnehaut,  s itué sur la voie, est  porté 
par l'ltinéraire à x de Vodgoriacurn , or i l  se  trouyc à 

22 ,200 mètres de \Vauc1rai . Ce Castrum , dont nous rtvons 
visité Ie con tours et  reCOllllU l'origine rOlîla ine des fOllrh

tions Ie l' octolJ1'e 1800; forme Ull crtrré mesurant GO öll o 
m ètres SUl' iG e t  apnt eu une tour à chaque angle . SUl' 
ses ruines s'établit u n  ermi te qui y eut sa chapelle . En 
16GO, Maximilien de Slc-Aldegonde e t  Eugéll ie sa femme ,  
e n  leu r  (lual ité d e  seigneurs d e  LilJerchies , e n  f irent don :lUX 
domin icains de Brr t ine-le-Comte (lui  y éLabl iren t Uil col l ége 
d'humani tés " sUP 1 H'imé cu 1 704 .  L'imporlan cc de ces rui

nes u'a édlap jJé <\ uucun des arGhéolugues ll ui les out vues . 

I L. DU\'IVIER, 1'agus Ilail1oensis, § I I I  el I V .  
o Doc U1ncil/s c / mppol'ts d c  /ct Sociétc cwchéoloyiquc cic Chal-leroi, l .  l I ,  fO 29 

et t. II I ,  f· 3i8. - .1 . De G ersE. ,\ w11l 1es de ]Ja;nCllIt .  l i \· .  I V, eh . 3:2 ;\ 3::>. 

3 Nous remarrl'lons quc cctte désignation d e  DO lls-V i l lers lJ'ou\'e son anal ogue 
dans I i'  callton de "aud ; �1 . Trnyoll fO l l i l l a  la  1.' 1'1'1' rips DOl Is-\ï l lars ;I V('r l la l l rl .  
E l l r  olfl 'a i t 6g.l 1f'1 l1C l l t  4 1 ('..; \'(\s l i �·e:-\ l 'O l n a i l ls .  

, C"\,\J I L I.E LnIAIGRE.  �a l e t t rc d u  : lO  l I U \·, ' IlI.bl'l' I HiU. - \'UYCL (' 1 1  , , " 1 1 "  
Toi l l i (' z .  Grf'goi ]'!' . H O I I I " z ,  Yal l r ler H i t .  
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La Table e t  l'Itinéraire sont d' accord pour inscrire XII 

ent1'e Bagacmn et Vosoborgiacwn \iVaudrez , dont Ie ter

r i toi 1'c lJ l' imitif renferma it 973 hec tares , les 78 . hectares 

consti t1.wnt auj ourd'hui celui de Binc ile en ayant été cl is
tra i b  t .  

D e  \Vaud l'ez à Brunehaut M .  Vander Rit lrouvait XI I ,  

mais i l  comptai t  l 'unité d e  dis tance comm e  valant 2038 

mètres seulement . Il y a en outre un fait particul ier à ce 
parcour::; dont il importe de tenir compte,  c'est la déviation 

qu'y a subie la voie romaine dans les temps modernes. Cette 

déviation s'elfectua il y a environ un siècle com m e  on nous 

l'assUl'a S Ul' les lieux, et fut la conséquence d'une transac
tion entte Ie domaine et un p l'opriéta ire . Avant cet inciden t 

l a  route se poursuivait en ligne d t'oite depuis la ferme La 

Chaussée à Larmoulin, j usqu'à la fe rme dite de Bequevoo l't 

p rès B runehaut .  C'est depuis lors que Ie chem in v icinal 
de Larmoulin par B audour devint l\mique raccordement ,  
détour qui al longe la  voie d'environ s ix  cenls mètres . 

Moyennant ces réserves la distance de vVaudrez à Brune

haut se trouve être de 22200 mè tl'es . 
VOS0130RGIACmr est Ie nom de la station marqué SUl' la 

Tabie .  La syllabe BORG no us donne l'idée d'un l ieu retran
ché, d'un locus 1ntlnitll s ,  et ceci p ourrait Dien être appl ica

bIe au ci-devant chàteau de l3inche qui occupai t une émi
nence isolée .  Vodgoriacum de l'I tinéraire est devenu Ie 

Waldriacum du m oyen Ctge � .  
Nous avons parcouru l a  l I au te-Chaussée à di verses 

reprises de Morlanwelz à Marbais,  et sur ce parcours 110US 

n'a\'o11s pu constater un fait i nd iqué par MM. nabets et 

, Th.  LEJEUl"E, ,lfono[/mph-ies du Hainaut, t .  VII, [0 27 et 145. 
� V,uWEI\ HIT, libl·. eitato, eh. X. - LEJEUNE, Doc!tmel1ts et j'appOl'ls etc . ,  

t. I ,  fo 1 G J .  - Vosoborgiacum = Wouds-burg-wykhem. Vodgoriaeum Wouu
rykhcm = Wald-ryk-hem. 

_______ . 1 
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D .  Dmldingh' , l a  régulaeité de l 'existence d'un Mtiment quel
conque ,\ tOllS les 1 3  Ü 1400 m0 ll "cs le lung cl e la roule I . 

H.écapiLu l al l l ia p l 'é:;elJ te é Ludu nous oblel lotls les ró:; ul
ta ts sui vallts : 

D'apI'ès leL Table de Peu t inger (AO 230 .) 

XII  VosohorgiaclIm X\'I 

Waudm 5û,400m I Gemini<:um XVI 

Grand !Ianil 56,000 I Pernacum XVI 

!Ioxllc 54û55 I Aduaca .=Lx 

Tongres = t 5569�. 

D' ap1'ès l' ltinéraire cl' Antonin (A 0 305 .) . 

a XII \' odgoriacllm X 

§ :;; Walldre, 22200 . I Geminiacum XXII 

g I � 50200 I PerniciaclIm XVI 
;,0 . ..; Brunehaut 

� � !loxlle Hû5ä. I Ad vaca =� 
Tongres = tii3695 . <= 

Ce qui ilOUS donne pour l'unité de distance 2228 mètres, 
et nous rapproche d'un des chi ffres att l'ibués à la l ieue 
gauloise, celui de 22 '18  " . La différence de 1 0  mètres est si 
peu i m portante que no us pouvons considérer cette unité 
comme la  Leuga. 

La Delgique ct l es deux Germaniques, faisant partie des 
Gaules,  avaient é té soumises à la  République par J ules
César. Elles avaient conservé leurs mesures locales à l 'épo
que oll César-Augus te modifia l ' administeation . Lorsque son 
gouverneur Druslls traça de::; routes dans 1'ile des Bataves, 
les mesures officielles de l'Em pil'e y prévalurent 3 ct c' est 
pal' leur application qu'on est parvenu à y retl'Ouver les 
localités désignées pal' les documents . 

• HABETS, Notiee Stil' quclqucs marques de potiel's. (Bulletin dtt Cercle de 
Mons), fo 1 .  - D .  BUDDINGlI', lle des Balaves, fo 80. 

2 Ch. ROULEZ, Obscl'vations SW' lcs voies ?'Omaines, fo 16.  

3 Cf,'. D.  BUDDINGU', l'ne dcs Bctlaves, §§ IX à XII . 



LE 

�IAAS'VAAL ET LE YEL U \VE , 
par feu M .  D .  BUDDINGH', 

31EMDHE COHHESP01\DAIiT ÉTHAIiGEH A l"THEC l i T .  

§ 1 .  MAAS-El\'-VVAAL. 

La (luestion de savoil' si du temps dcs Romains la con
trée situéc entrc la l\leuse et Ic ,Vahul HC faisait point par
tie tlu tcn'Ï loire batave et Olt celui-ci LlyaÜ ses limites, mérite 
un examell slléeial . Il n'est  poin t doulel1x lluC lcs haJ)itallts 
de ce eanLon ainsi que ceux l I u  Brabant ,  tie la Zélallde e t  
m è m c  (k  b Flamll'l) ( U-lündeJ'-uitlandel') aicnt une ol'igille 

gel'lI1anique commune à ce llcs des  Datayes, comme I c  

pro uyel J t  Ja languu e t  l e s  mccul's . l\Ials j e  erois  pOUyoÎl' 
démcut ir  l 'aflÎnl1ation que ie l\Iaas-ell-,Vaal ait é té du res
sort du [ ' i le  des JJalaycs, affi nnatioll  que Sansoll cl .j'Anri l le  

on t eXIH'i mée SUl' leurs cartes . Les cow [ i  [ ions  d u J Ü  \'eau bas 
et m al'éeage u x  <1'une pal' l ie  dc pays scmblablL' �'l l ' l le mèrne, 
c\:s l·-à-di l'c cel les t l'une plaüw pl'csque tuujOUl'S inondée , 

Bath-a u ,  peUYClt t  :tyoir d OllUé I i e u  ft ceLLe supposiLiol l 1'é

s ul L l J l t  des ill .parences.  Ail lSi  13atcll u w 'y SUl' la i\leuse e t  

Bal lcn u u rg e n  A l lumagnc paraissullt  lil'c!' ces ] loms simibi

l'L'S de la s i lua lioll hasse et m::tl'écagcuse (1 'un sol fréquem

meut inondé . On sc laissa facile m ellt elllrainer ct yoir euco re 
iei la Batavi e ,  lorsqu'on prenait  ce Batenburg SUl' la l\lcuse , 

Commissaircs rapporte urs : Ml\L LE GRAIiD et E. YAREIiBERGJL 

--- ..... � .. ------
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pOU!' Ie Datavodo l'um de P to lémée, l:o m m c  Ic l l rent Cl uviel ' ,  

Alting, Van Loon, ainsi  (lUC cl'Anv i l le (lui y voya i t  en outre 

l'o]Jp id ll 1n Ba / a v o r u 1n . Cetlc a L ll'i bu lion enonée d e  

tcniloire fut par lagée pal' Leclebuhr l u i -même . Cepcnclant, 

Da[avoil ll i'll1n , l:' cst-ü-d ire : la Ville-aux-ToU!'s dcs 

Batayes , DO l'c-Stw[ est  D u u rs lede , lanu i ::;  llue tous les 

S:Lyants s'accordent ü regarder l\Tovi01nagus ]Jour I '  oppidwn 

Batavonon 1 q u e  Cil"ilis i l lcendia lors de sa retra i te , 

a près quoi 11 trayersa Je \Vahal e t se retira . lans l ' i le . Cc 

neU\'c formail donc la l imite méridionale SUl' la frontièl'c 

gauloise l ongeallt  l'au ll'e I'ivc . Ceci pal'a i t  res::;o rl ir  égalcment 

d u  pa::;sage O Lt 'Lll:ile rappo l 'le Ie pc rl:c mel l L  de la di gue < le  

D l'usus , Ie o wlen dam [ Jrès KesLe rell . Pal '  cel acLe . « Ci\"i

» li::; f i t  couler de� eau:\. ti n H l t i n  St i l '  un sol i l ldin6 ye rs 

» l a  G au l e .  Pro n o  a l l'co iJ l  Ga lliam 'Ucn lem . » Le quartiel' 

dont i l  s'agit me para i l  clonc a yoir  uppal ' leJll l �l la G a u lc, 

cc q u i  rcssor l  en corc de ce qu' écrit Taci lc louchal lt  Ic l:Olll'S 

du vVahal : « Ad Gallicam 1'ipam Zalio l' cl placidior ad

cc fluen s .  » Ann . I l .  6. Vandenbergh donne l 'épi thète de  

gauloise �l ce tte ri"ière : \Vaalsch e ;  soit, d'après son accep

tion : Rhin gcmlois, Gallicus Rhmws. 

Si Ie quar tie l' de Maas-en- �Vaal eüt appal'tenu au terri

toire batave, il n' est  pas clouteux ' qu'il en eut par la su ite 

constitué un pag 1ls . Indépendamment de ce que l es é cri

vains romains ne fou rnissent :lucune base à cette supposi

t ion,  nous del"ons encore prendre cn considél'ation qu'aux 

siècles suivants , et aux t emps de Charlemagne , Niwnagen 

et 1e Rykswald sont s ignalés co mme un terr i toil'e p ropl'c 
au domaine, Bet RUk van Nymegen, sc trouvant sous l 'ad

minbtration d' un palal in (Pcûsgraa{) . Nous n'y tro uvons 

1 Si loulcfois i l  nc fant pas ponclllcr : oppidwm, [Ja/avo/'lim Cl/'/llÎs /lw·i . 

. 
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[Jas le moil ldre tracé d' un Pag ns batave .  II en e::;t de même 
sous ie rapport ecclésiastique don t l 'autorité s 'étendait 
SUf Ie Ba t/taa,  le pagus fJathcm et Ie Pagus Teystcr'ban t ,  

a u C{  u e l  ressortissait encore Ie Bom meie rwaard ; mais I '  évè
que d' U lrecl l t. n'exerçait aucun pOll voir sur Ie Maas-en

T/Vaal qui é talt une partie il ltégrante du diocèse de Cologne .  

L a  Régctle d e  Nymègue é ta Ï l  nous semble-t-il l imitée pal' 
les  deux rivières et ,  séparée ;1 l 'Occident ,  de l ' i le de Bom
mel  par 1e \Vahal et  la l\Ieus e .  Cettc i le  nous a semb1é 
d cyoir  ê t re a ttl'ibuée au le nitoire bataye au mème lilre 
que Ie pays de Thw"edrech t , partie de la Holtland, siluée 
en tre l a  Vieil le-Meuse et  l e  Merwede, e n  conséquence des 
I imi tes que nous indiquons.  

Une i n téressante Topographie de la Mén apie I m'a 

a p pris q u'à  l '  époque de J ules-César Ie  l\Iaas-en-Waal étai  t 

haLité par les Ménapiel1s de mème quu l a  Zélcmde, ce 
qu'un Américain de souche ll amande qui nous est connu , 
\Valt-cle-Pysler a également é tabli  hors de tout conteste.  " 

Des iJIén ap iens (étaient-ils adora leurs de Man us ?) e t  
l I o n  des Balaves ont occu pé les te rre::; marécageuses d e  cc 

(l u i  fu l p lu s tanl la négale de  N ymègue . Lü, ·on rencontre 

une légende reposant SUl '  U il fol orgueil nobiliaire qui  
a tlribu e :'t Ull  pseudo Bcûo la 1'ondation de Bcûenburg ,  

co mmc GI'uuingue I e  fa i t :'t l ' égard d ' un Gnmo, l a  Frise 
d'un Fl'iso ,  l'l Angerel l ,  d a l l s  le Betuwe mème,  d 'un An
grintls ? D u  l 'este, celle l égenf l e  est de trop peu de poids 
pour  s u b::itituer claus Ie Maa s-en-\Vaa l  les B:1taves aux 

ll1énapiens . Les Taxwl Clrcs haLil aient plus au midi dans l es 
sables cl L l  Nord-lJraban t ,  Scw dst?'eek, Tas-Sanclrict, Tas
Santln:ërs , habitants des sables a u  sud de la Meuse qui ont 
laissé l eur nom à Tessenclerloo . 

' 

1 . 1 11 1 / ( ( 1,'" cic l ' . l crdémie c/'Ol'clu]o{oUi, ' ,  I .  VI,  2- séri r ,  fo 22 1 .  

" Ca,·aw,ills. l ' o llgkcE'p,ie 1 8;)8. 
xxxv xxx � 
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Le dr Leemans a eu ses raisons rour attribue r  Ic Maas

en-\iV aal .\ 1 ' i le ou terri toire des Bataves (Ros�em, Leiden 

181:2) . C' é tai t a fill  d'identifier ainsi sa route mosane fictive 

cl la route méridiollale de Peul inger, qu'il  fai t  passer par 

n.ossem son Grin nes ( llÜ l 'es te de cette man i è re SUl' Ie 
tuni toire batave . II éta i t  te l le ment p l'essé par la d i fnculté 

( l ' é tahlir SOl t  faux systèmc,  comme véritable , qu'il voul ut 

se senir de lic u es gcm loises (Ieu ga·) au l i eu de m illes 

1 'omains pOUl' obtenir la c{)nconlance des dis tances a\'ec la 

l 'éali l é ,  Ce (lu i n'empècl te pas uéanmoins (lue son résul tat 

ne soi t  tout  aussi faux que l 'hypothèse L ju' i l  a p l'éconisée.  

§ 2 LE VELt;'\'E .  

Enigme de la Table de PCl l lingcr,  

Ce que Ic l'óLladeur de la Tahle , <Iui porte l e  nom de 

PeuL iu �el', a i nscri L en  leL lres d ispersées près des bouches 
t l u  H l ! i L l  c:-;L bieu réelle l l lC l l t  une énigm e .  Des é crivai ns , tels 

< [ue l\lenso-A1 L iug,  � Ia l l l lel't, Sdlybius, Cum o n t ,  Schayes , 

Ackel'-Strat iugh,  eLc . , y  0 1 1  t cOllsacJ'é l e urs efTorts . J ' avone 

(lue je n'ai p ll accue i l l i r aUCLl l le d e  lems leçons . Je ne 

t ro uve poinL là des Chauqucs, com m e  fait  10  premier dont 

l 'a l ltol'i Lé,  à cc qu ' i l semb le , fai t  pal'tager cette opin ion au 
clemie r ; non pl us que des Ambsibarii ,  Chassuarii, Vapsi
barii Rip na l' ii, n i  d'au Lres l I o m s  p l 'oposés par LIes savants 
de mes amis à auxllu els j 'a i  eu recoU l'S pout' m'ai c ler à 

J'éso udr8 ce Lle é l l igmc gr<lplüqu e .  I l  m'est également impos
sible d'y découvri t' Frisii et Clterusci par al lusion à l'al
liance des Cherusci. Nous a l lons soume ttre à l 'examen de 

nos lecleurs les d i fTé rentes leçons , qui nous ont é té pré

sentées, les faisant su iv re de not l'e propre acception , 

La p l'em i è re lef/o l l ,  au moyen d ' une grave ahréviation , est : 
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i . -va, avec la remarque qu ' il ne faut pas s'arrêter au poinl 
qui suit 1'i ,  attendu que r on rencontre S. eythcc, en plusieul ' ;j 
endroits de l'édition Mannert ; dans ce <lemiel' mot, Ie point 
est déciclément dép lacó ; et il se pourrait qu'ici Ie cas fut 
idenlique . Pii-pli pour populi ; d'autres ont également lu 
pli pOU!' pii, ainsl fit Hofmann disant Vapluarii ; nous y 

l'cviendl\JllS tan lo t. I l  s'ensui t donc que la première ligne 
clevrait ê tre lue ainsi : 

Hae (insuia) populi v arii ; mais alors ne faudrait-il pas 
y ajouter, un mot, p.  e . : ineolitnr, « l'enfel'me » ou « est 
habilée pa l' ? » 

Uno deuxième Ieçon repose sur Ie redoublement d' UH J) 
de la seconde l igne dont un pour la Iigne supérieure , qui 
aurait pu ètre o ubl ié pal' Ie Iourdaud de copis te monastique : 
ce qui donne : Hae i (n) p (Ll l' te)  Vapii Varii, et i l ne 1'este
rait que Vapd :l e:(pliquer. 

Uue lroisième v cr,;ion , à laquelle j ' ai longtemps adhé ré , 
vuit dans l ' i  une simple abl'é v ia lion de illae et donnerait : 
Háe i ( i ll ,\c:) Vapii Var ii . Les derniers mots sont c1airs . 
Mon am i P .-C .  VanLler Eist a lu aussi Vapii Varii et pcnclw 
à comprencl l'e Vapii par Vapicli ; mais a\'ec lO l l t  cela nous 
ne sommes pas au bout. 

Considóran t 1'i pour une abréviation , ce qu i est indubita
bie,  je reviens quant à moi :l ma prem ière lection ; et p re

nant Hóe pout' : « de ce cóté » ,  sur cettc rive nord du 
Ilhin » la Iisière de la Table qui embrasse Ie Veluwe entier , 

j e  lis : Hde i (incolunt) Vapii Varii que nous traduirons 
d'un premier jet pal' : « De cc eàté (habitent) clivers Vapiens . » 
Nous y reviendrons . 

Voici donc l' ensemble du texte selon nous : 
1 re l igne : Hae i (incolunl) Vapii Varii : 
2me ligne : CrheJlstini . 
3me ligne : Chamavi I]ui et Pranei i .  c .  F1'anei . Tous nos 
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archéologues sont d'accord SUl' Ie sens de cetle dernière 

ligne : je  ne connai:; point d'autre leçon pour la  s.cconde ;  

mais une doubl e (1 Llestion surgit ici ; '1°  La lcçon d e  l a  
prumi8re l igne peut-eHe s c  jusl i f ier '? 2 °  a ü  o l l l  pu :; e  lro u
ve l' ces Vapii e t  Crhepstini qui ne sont COlmus d'aucun Je 
nos glJogmphcs ancicns ? 

Tl est  clair pOU!' moi que la l isière de l a  TaLIe qui porte 
Hàc ,  soit qu' on com plèle par in  pM'te ou par illàc, soit par 
üwolunt ne se trou ve pas d ans r I l e  des Bataves ,  mais dehors , 

au nord du Rhin ; e t  j 'estime 6galement que no us ne devons 
pas errer j usqu'aux Chauq�lCs et Ambsibaires de la Frise 
o rien tale entre l'Ems et Ie "Veser, ou aux , Chassuaires , 
Hat t'uaires , pom expl iquer ainsi ce qui, bien qu'au delà 
du nhin , est contigu à ce fleuve . Nous étendons cette 
padie voisine du fleuve j usqu'à la Marc Germanicum, Ie 
lac Flevo, ou mème Ie jViddel;::,ee de la Frise ; que nous con
s idérons run et l' tmlre co mme i ncliqués par Peutinger clans 
la lisière de sa TabI e .  

I Io lfman lut aussi  clans l a  première ligne l pour i e n  
omettant I e  seconcl i comme s' i l  n e  s ' y  trouvait pas , lec
lure qui cl'après nOLlS ne peut être autorisée.  11 trouva ainsi 

Vap lua'rii , aj outant : « populi circa ostia Rheni , forte A.p
s uarii, vel A ns uarii . )) II ne s'éeartait pas des l'ives d u  
Hh in cc qui nous parait jus te , quoiqu'à l 'embouchure de 
ce ileuve i l  n' y ait pas plus de Vapltwrii que de Apst�arii, 
ou Ansuw'ii ,  ce savant ayan t lLli-même forgé ou imaginé 
ce nom. 

Münnert a lu : « Vapli varii , ct  aj oute en nole ; « Fortassis 
pop ��li val ' ii  )) , Si l 'on prend ici Ie mot Va pli pour Ie nom 
d'un peupIe ,  l 'explication ne v aut pas mieux qu'avec Vaplua
rii ; mai:; s'il est pl'is comme signiflant popu li soit vapli
pop t/ li nous nous rapprochons encore une fois cle notre 
première leçon, qui semble s'appuyer sur ceci, bien qu'::m 
moyen d\me grave abréviation. Pour moi , j e  m'en tiens à 
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Vapii VaI' ii ,  paree que ces mots sont  clairement écrits e t  se 
sont monlrés sous cette forme à diITérents sav,wts après 
l a  seconi le ou la  t misième l o c ture . Dans ce cas pourtant 
diITérentes questions viennent s e  p résenter : Vapii est-i l un 
nom gén érique ou u n  nom propre de peuple, ( Vap icns ?) 
a ccompagné de VClI'iI: dans Ie sens d e : « d ivers , d i lférents » '? 

ou bien se p l',jsente-t-il ici dans 10 sens clonné pal' Ravane l l i .  
Bib li o Lh : « TI arii, s i c  vocal ltur rebelles et scdiliosi t » ainsi 
donc Vapicns mujins, séditieux '? Mais quelles peuven t ê tre 
la sigl l i f ication e t  la portée de ceux-ci '? 

C'est ce que nous demanderons aux étymologistes, qui 
p ar l '  é tude de la  linguistique comparée pOllrraient l '  é tabl ir  
et  nO LlS faire eonnai t l'e  s i  et  j usqu'à quel 1JOint la  l'aeine 
vap ,  du m o t  vapii ,  c al' là git  Ie  point  capital, serai t identi 
quo à la racine va]) d e  vapa,  v app a ,  mots l lue ron trom·o 
daus HOl'aee et dal ls  d'autres autours . Hetl'ouvoralt-on l:.t 
mème l'acine dans les  mots d u  m o yen üge cités par Du
c::\ [ l�./) et Roquefort : Vap, Vapa,  Vappa,  Wap, Wapes , otc . 
L ' id onti té de  l a  l'aei l le  de ces mots divers est-elle incon les
tabl e ou non mécunnaissable '? Dans 1 'am rmative , pe u t-être 
q n' :w moyen de ces de miers mots il nous sera possible de 
tl'ouver n o lre conclusion à l 'égard de Vapii, Vapiens ; e t  

cette concllls iol l  pourrait  ê tre q ue chez les anciens Vapa, 
Vappa é t::Lit  I e  tel'm e inj urieux que les latinistes fl'::mçais 
ont  trauuit  par (( vaurien,  » « cOllu i n , » « maraud »  ! Nous 
somrnes enclins à ad me ttre qu ' ic i  Vapii Vapiens a 10 sens 
de b rigands , maraudeurs . Cecl se trouverait singulièrement 
appuyé p al' Ie mot V<tI'ii lui  g:.ml ant l ' acceptation de Rava
ncl l i ,  savoi r : « gens dé vastate ul's , p i l lards indomptables , 
l'obelles sans aueun fl'e i n .  » Le s e ns semble ::\c eon l i 1'1 11e t' 
par d 'autres mots déduits de Vap , wap : vapidus, vap nlo, 

t Lexic. Univers. ,  in-I" -1 698. 
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vapulari , v apularis ,  « frapper du biton » est une locution 
qui peut convelli l' (IUand il s'agi t de braconn icl's ou de ma
l'audeU l's dout l' ul'Ine habituelle (wapen) se trouve ainsi 
dési gnée . Mais nous préférolls abamlonncl' cette euquêle 
<lUX é tymologistes , !lui pourroJ l t  décidel' en mûrne tem ps 
j usqu'à cllwl poin t 10 golhique T'èpn ,  Ie "ieux teulon väpn 

ou tiHipn ,  l 'anglu-saxon wcapon , et 10 cri d'abrme du 
moyen üge : TValJen ! 'Wapcn ! ( d amor ad al ma) I devant 
le pillage et 10 meurtre, pourraicnt être en rapport avec 
ce qui pl'écède. 

En considérant sous ce poin t de vuo l es Vap ii,  réfugiés 
au delà du Rhin dans les forèls du Veluw e ,  nous pouvons 
nous demander s' ib no constituaient pas ces peuplades sau
vages et barbares voisines du Rhin que Césal' av;üt en vue 
en trait,urt des îles du delta rhénan « quarum pars magna 
(t {eris ba rbal'islj ue n ationi b us incolitur,  » dit-il . Leur 
mode d'existence primitif et  sauvage qui ressort de leur 
condition d'ichthyophages et d'oophages ne s'oppoe nuUe
mellt à eette conj ectme . Tl se peut en ou tre quo Lucain , en 
nommant les Balavi  truces, n'entcndait pas désigner les ha
bitants de l'ile, maïs bien lems yoisins septentl'ionaux , 
comme WOl'mstall l 'établit d'une manière com plè te . � Les 
habitants du V cluwe seraient-ils enfin ces Vapii ? Ceel 
réclame une enquête plus précise enc;ore , Toutefuis , HOUS 

cro-yons avoir déduit assez de motifs pout' considérer les 
Vapii varü comme diverses tribus de mal'audeurs ,  ce qui 
nous expl iquerait en o utre pourquoi les Romains,  qui avaient 
pénétré dans l ' I lc  sous Ie commandemellt  de Drusus, pla-

• Le mot alal'111C :  se présente comme l a  contraction d u  cri, A l'armc « au

" jourd'hui A ux Q}'111es , » 
� Ueber die WandeJ'w�g del' BataveI', Munster 1872. 
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cèrent pl'écisément leul' castra Ie long de la fron tière 'lui 
fait face à ces t l' ibus 1 . 

A u-dessous de ces maraudeurs , ou tl ' ibus de brigands,  se 

tnwvenL les lloms Je Crhepstini, de Chamavcs e t de Franks . 
Devons-llous les chercher dans ie Vel uwe '? On ne peut l 'éyi
Lel'. Le ( luc Anwld écrivai t  encore il y a quatre siècles : 

« e t  vu l lue notre pays de Veluwe est un pays fort  sauvage 
« Olt se éomme Ltcnt des délits continuels ; » ce qui ne fai
sait ce l'tainemen t  pas l' éloge de ce quartiel' de la Gueldre.  

TouLefois ce témo ignage géné t"al qui est conforme aux pa

roles de César e t  (Ie Lucain, en rappelant Ie maraudage , Ic 
pillage et  Ie  meurLI'e , ne nous mon tre pas encore les Crhep
slini ,  Chamaves ou Franks . Tàchons de découvrir ces 
C1'7wp, soit Chrep-slini encore inconnus.  

I l  me semble que Stini-Steine rs est assez chit' . Nous con
na issons aujounl'hui les Holsteiner-s , les Grcwensteiners , 

e t  dans noLl 'e pays les Hagcsteiners, crui semblent  en oppo
sition aux Grebs leiners . Le H o rse dit Sten, de sta, l 'al le

mand slein de stellen, notre s tacm dans Ie  sens de conservel" 

U i l  domicile l 1xe,  aillsi : demeurer, habiter , différent de ce 

que nous ;1.yons l'emarqué dans Ie Bathuwe ou de toute:; 

parts i l  n'est lluestion que de saten (sedes) ,  sassen, sesselen , 
dans Ie sens de s'asseoil' ,  s 'établit ·  3 .  D'autre part Crhep 
Chrep n'ol1'1'e pas d e  difCtculté pour peu qu' on veuil le pren

dre en cOl1sidération que [' échange et la  pel'mutation de C1'h 
en G r  esL confll'ln6e l lal' une foule de mots . :\Iais que signi
fie dOllC Chrep , ou Greb, que nous proJ lonçons G1'ebbe :) 

1 Leur condition aggl'esive n 'aurail-elle pas dOl lné  na i,sance à la légcnLle de 
la  clomination des lViItcs (Wilden) q 

" Ende want on, landt van Veluwe een wilt byste)' landt is daer vele auer
grepen in geschien plegen. 

" Cfr. l 'Ile des Bataves, § V.  (Gand 1873.) 

--- - ---
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Bender répond que des vaHons p rofonclémen t tracés entl 'e 

deux montngnes sont des Gräben I ,  comme Ie cas se p l'é

sen t e  ici e l ltl'e les J laul eurs cle Cal 'vo (\Vn gcn i n gen ) ct Ic 
l-Ici menbcl'g. Cet e x c m ple expl i q u c  et é cl airc i L  com pl é temellt  

la syl labe ( [UC  nous chel'l.:hons .  Celle dépres:-iion dc te rra i n  

p rofondé me ll t m<lrquéc eutrc les l rauteurs c1 u YelLm'c c t  

de l ' U trech t,  s' é tc l I i l tla ns la d i rec lion d u  l Io rd ,  a ll sein 

thlll e séric de colli l l cs é leyées d es Jcux pru'ts , c t  sc t e l'ln ille 

eru n  cóté aux. g l',m des colli llL:S d u  Goyhncl , e t  J'nu tre 
part p r0s dc Nykerk et de Pull lcm du cli té t Iu VeILme . On 

s'est plu à cOl1sidél'Cl' Gette vallée en tiè re commc lUl an c ien 

l i t  large c t  peu p l'ofo l l d  d'un bras il u \'ial d u  nl ün , comme I c  
pensa i e n t  Swal'ts c t  Asch van \Vyk. SOlt so l e s t  Gompos6 

p rincipalement de tombes , de p<llurages ct de pra i l 'i es . 

Aussi Rieke tral l l l it-il  Ie mot Gmb, Graf, d'ou notl'C G l 'eb 

à b n uance celtir [ l l e ,  par : (( te fl'ain marecage u x ,  Pl'éSCl l l, l l l t  

des p,'tlures c t  des lJ rai ries e t  U l ie l 'éside l lce GOll\uw b l u  
aux 6 lcve ll l'::i de  bcs t i a ux " )l . Ce llc l lesGri p l Î u l 1  e::it  lla d'a i le

t n C l l t  l lPpli cable  ü no tre Greb-dal, vallée <1e ( ; / 'e b ,  cl l l O U S  

I l e  JoutOW-i pns (l u e  l Vee.�ep- l Veesp ,r i t  e m prunlé SOrt l Io m  

au Tl 'iesen . Ainsi I c ::;  l tabitants L lu G rcb sont d é::; ig l lés COll1-

me h ab i tants des pàlu 1'ages,  Gras-Zanders ,  e t  dcs mnl'écages 

Swnpj'lanclers , dun t 1e ( lomicile sous 1e Hom üe Ch teps tini  

s'éte l lda i t  ( [ (' [mis Ie ! j ua rtiel' ( l UC l lO US cOfll laissolîs :-;U LlS I c  
J lom do  G'rcblJe, s m  tou tc la val lée j usflu' a u x  I ' iv�s d c  I ' A.
m isa,  l'Hem us de l ' a l l  776,  q u i  alTose Ul le  granrlc po 1' l iu n 

de ce t crl'i to i l'e c t  se j e tte d ans le laG Fleuo ,  aujl JUl'Ü' l l l l i  

ZuiLlel 'zce . Les a n  l iq u i tés t rou vées ti Hilversum e l  dans I c  

• « Ticf e i ngesch n i l l e n  Thiiler zwi�chcn zwei bergen s i nd G ,.iiben . ))  Die 
Deittsche O" I�l1 ameJ l , \\' i esb.  '1855, fo 1 2 7 .  - \'oi r  aussi Mcnso Alling F1'isia, 

pars l l , \'0:< : FELLA. fo 33, T. 
2 Sumpllallll das Wi esen und \Ve i d en und damit p-inen passender \Vohno 

für Viezüchler bot. D 



Veluwe établissent d'une manière inconlestable la présence 

dans Ie val de Grebbe, d'une population antérieure non 

seulemen L à la l'édadion de  l a  TalJle , mais remontant 
m 6 me ü l ' <'tge d e  la piolTe ; ce qui nous reporte am: eeHes 
o u  aux P l'o to-Ge nnains , au-dessus (l es eütes qui s 'établi
rent  Claus l'ilu co mme les savan tes recherdles de \Vorm
s talt  yiClmen t de nous Ie rappeier.  Ces LlnLiquit6s consis ten t  
en Ull e grand e quanlité de  fu yers e n  p iurre ; à H i lversum , 

u n  ouvragn sou lerrain en pie nes,  oulre des fosses à foyer 
dans les fl Jrds à Ede , Hoekei et  vVekel'om. 

Les charbons de bois rencontf(�s là, ainsi que les coins , 

les pOÏlltes de llèches e t  lus boules en silex signalent l ' <'tge 

d e  la piene,  de m ême que les foyers et les cavités sel'vant 
d e  brasiers , emplacements prolJables du feu des sacriftces,  

m61'lLent de f ixer l 'attell Lion tl u'y 1'e tie1111ent les  noms de 
H uneberg , Hans-log, comme ailleurs lIune-Schanzcn 

c'est<l-dirè : « rdranchemenls po u!" y sacl'i f ler.  )) Tont ce la 

ne l a isse pas Ie moilld re doule que la va1l6e de Grebbe, de 
mèmc ( llW lu Veluwe,  é ta ient dójà peupl6s avan t  ( lue l 'i le 
l'hénaue fut OCc l lpl�e p al' nos Clncètres g·ermains .  Parmi les 

lieux de sacril ice d u V e l uwe , nous ciL e rons le  Hnne-schans 

p rès d u  lac ( l ' Udde len , Ie Hnne-berg prt's cl'Ed e ,  lcs  trois 

I-lunc-schansen ([ue nous avons vlsit6s à VoorLl mizen, e t  

ce l ui près du D unlJ  voisi n d'Os trabaeh . TuuLes ces loc:ll i tés 
é taicnt dès places de sllcri f ices,  atnsi  que le lIl/ne-beel à 

Furs ( Vnresche) là O ll du Lemps de II:lrmacarus (702 à 
800) , « le sal lg  im p i e des sacrifices souilla i t  trots énonnes 
« t illeu l s . ») Ce sou t  là ses p mpres mots . 

Les forè ts tlu Veluwe p l'ésentent des preuyes de l 'hab i
bL ion de: 1 ' ho mme penc l:mt l 'àgc de la piene, de mème que 
Ie Greb-ded ,  j ll::;qu'à G ras dans le Goyland . Peut-ê Lre peu t-

I De MOJ·ib. Germ . ,  XVI. 
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on appliquer à ces habitants des hois e t  des forèls qu'on 
eut pu no mmer Wolclsleiners et  Holsteiners, ce que dit 
Tacile : « solent et subte lTaneos spacies aperi l'e , eosyue 
« muIto insuper fumo o nerant suflugiu m  hie m i ,  e t  recepta
« culum fl'ugibus, qui:l l'igoL'em frigorum ej usmodi locis 

« muliunt )) I On crol t l'econnaiLl'e encore l es traces de ces 
cavernes e t  de ces demeures souterraines dans les bois , 
domiciles des plus anciens paycns.  Nous ne nommerons ici 
que quelques uns de ces bois ou forêls signalés par leurs 
noms ou leur étendue,  tels que Sylva Httislw'ban t ;  Sae
w alcl AO 77G, Sylva Puthcm AO 850, Quatuor forestm Sylva 
Suornwn AO 814 .  For esta Steenrewalcl AO 077 .  Sylva 
TVechame1'las et Mon'et, Ie Motbosch I pres Wageningen , 

nous abslenant de citer les fourrés et les cbirières .  En 
18�4 ,  dans notre Westland ,  nous ayons déja cité des déno
minations sylvesll'es caractérisliq nes,  Ie Balclrbosch COllsa
cl'é au dieu du jour (BaZelr) ; Off'erwichá ou O fTerwyk, Subort,  
ainsi que SiZvo Zd , Sulmonda, Uchelerbosch, e t  Ie bois 
EngZancl Ao 80'1 , rappelés i e i  seuleme l lt à cause de la  por

tée qu'on peut déduire de l 'examen de leur nom. 
Tacile pouvait donc appliquel' spécialement à ce quartiel' 

de Fal t-aue et de Bat-aue ,  la description générale de la  
Gel'manie ,  y montrant Ie sol  « in t(lI iversu m  a tû sylvis 
horrida , au t  paZuclib us f(Cda. ») 2 11 l'ésulte des faits h isto
l'iques qu'à l'épo( lue de la rédaction de la Tabie ,  c 'est-à-dire 

sous Alexandre Sévèl'e AO 222 à 23G . ,  ces Sylucc horriclcc 
étaient habitées par les tr 'nces Frisii ou Vapii Varii e t  

non  par  les Bataves , comme nous l 'avons signalé plus haut. 
Ce fut clone sous Ie consulat de Val . M:essala et  mme de 

Nel'on, Dubius Avitus é tant gouverneur, que les Frisons e t  

� De MOI·ib. Getm . ,  V .  
I En Gueldre, dans I e  Betuwe I e  mot Mof, Moeff, est un nom injurieux. 
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Amsibariens, (nous entendons ici les rivel'ains de l'Eem 
Amsia) ([ui a'rrose Ic Greb-dal se m irent en possession de 
quclques terrains arables, dont l 'Empereur les fi t d éloger, 
malgré l'amLassade qui s'é tait fondue à nome en 58. Nous 

ne pouvon s vui l' ici d'autres peuplaJes que des Fl'isons et 
des AmbsibaricHs du voisinagc . Nous pensons aussi que 
c'est de ces S!}lvlJ3 hO ITidce que sortirent l es Q1wcli I « mé
chanLs ) b rig;mds, Vapii ,  ou c ruels nomades,  tr'nces , pour 
attaquer hors ou <.10ns l ' i le les Homains qui , à l 'aide des 
Chamavcs e t  des Franks,  tant6t l eurs all iés,  tant6t leurs 
ennemis , paninrellt ct les Lenir en b ride . Ces Quad'i n'étaient 
cerlainemell t pas yenus ici des bords du DanuLe au temps 
de Marc-Aur0Ie.  

Pendant tout Ie moyen àge Ie  Betuwe soufIrit sans cesse 
des invasLons désastreuses ot clu maraudage de la popula
tion f( jrestiè l "e cIu Veluwe, (lui s e loll la descripLion (lu'en a 

dunnée Van I bsselt se J llOlltrent Gom me des païens, ou des 
::inf)(� l "is, s'au l'iLant d ans les bois . Quand iIs paraissaient 
dalls la yiei l le He , on leur donnait la chasse comme à des 
loups YuraGes . Les lumi0res de la civilisation, favorisées par 
la doctrine éYL1l l gelique ne péné lrèrellt que fort tard dans 
les fon� Ls du Vel uwe , ces refuges du paganisme , ou toules 
les t races du domicile :llltériem de ces brigands ou bar
bares ne sont pas encore elfacée s .  

D e  ces circol1stanccs dépellll i l'el i t  surlout , à ce qu'il 
parai t, les r;îpports tautot amicaux lan lot hostiles des C hama
ves c t  cles Franks à l 'ég;tl'd des Homains .  On ne conteste 
point L[u'ils habitaient les tcrritoil'es avoisinant les Quacli e t  
les Homains . L e  rédac teur d e  Lt Table fait suivre leurs 
noms de celui des ha))it:mts de Lt Greb , Grebstini. Devons
n ous en conclure que leurs territoires étaient contigus ? Les 

t Kwaad. - Méchant , pervers. 
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Chamaves peuvent-ils ê tre considérés comme originairement 
Ambsibarii, A m  ou Eem-bewoners? En ce cas Ie Hamaland 
Ie long de l' A misa, l '  Henws de 776, pOUl'rait être pris en 
'considération comme domicile d'origine . 

Leclebuhr et Van den Berg placent ces peuples dans Ie 
Hamaland du moyen àge situé non SUl' rEems , mais à 

rest  de 1'YsseL Néanmoins nous ne croyons pas qu'O lenius 
et d'autres se soient com}?létement trompés en étenclant 
Ie:; Chamaves jusqu'à l'Amisa. Ne serait-il pas possible 
qu'une multitud e des Hama ou A1J1alanclers se soient éten

dus du Veluwe à l'Yssel et  au deli Olt ils auraient importé 
leur nom pOUl' y dósigner un pagus du moyen àge , comme 
les Franks eux-mêmes ont laissé leur nom ailleUl's ? 

Ces dcux trilms alliées i ce qu'i l  semble,  e t  portant 
leurs nums en commun : Chamavi q ui et Pranci i. e. Franci 
dit la TabIe ,  comme marquée d'une communauté intime. 
« Ce nom de Frank signifle proprement àpre ou rude , et  
« indiquait la volonté de pousser la guerre à outrance sans 
« peur et. sans miséricorde » et telie est 1'opinion d'Augus
tin Thierry citée par mon ami C. Van der EIst qui a donné 
une étude particulière SUl' les Franks avant 418.  1 

Ce n'est pas �eulemell t parce que Ie mot FRANCIA est 
inscrit en grandes lettres sur la Table en re gard de Grimws , 
Carvo et Noviomagus, que nous plaçons les Chamaves et  
les Franks en L1eça,  c' est-i-dire au eouehant de l'Yssel , et 
l'incliquons SUl' nos cartes , mais encore par un motif qui a 
son impol't:mce ; eelui que de tou t  temps, les lois fmnkes 
ont été en vigueuI' dans eette partie du Veluwe, dans la 
forê t d'Englencli , ct même j usqu'à Rhenen et dans Ie Marsh 
situé vis-à-vis . Cet  endroit allait en appel i Zutphen ; et 

1 Messager des sciences histOl'iques, Gand '1871 . 
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les Franks-Saliens célèbres par J a  loi salique , habitaient 
selon l 'opinion générale sur la Salet,  l'un des affluents de 
l'Yssel .  I l  y a plu s ,  Ie Leornerik 1 dans Ie Hetrna ou Franken
land indiq ué peut-ètre pal' Ie petit lac que porte la Table 

au-dessus du c de Fmncia, é tait dans Ie moyen àge , sous 
Ie nom de « de Lyrners, )) un ressort l1e ce Hamal and ,  

t crI', Altin g ,  F,'isia, Pars 1I , Tabuia V I  e t  vox LEOMERII(E et  l a  carte de 
F, De \Vit  DuCCtl1/s GeZ,'iw , S I I I' laf[lIelle on I rouve au mème l ieu BAER et 
LAETIIDI et au-dessol ls LnlEns,  c ,  V, 





CRUCHE DE L'AN 1 57 7 , 
AUX 

ARM ES DE FLORENT nARO� DE PALLANT , 

PRDIIER CO�ITE DE CULDIBOURG, 

PAR 

M. l e  c o m t e  M a u r i n  N A H U Y S ,  

:\!E),IBRE CORRI';!':PO:"II.\KT '::TRA:\'GEH, A U'l'Hi':Cl-l'r. 

Les p rodu its d' art et d'industrie du passé n'ofTrent 

ce l'tes j amais  3ut3nt d'intél'C� t  CJue  lorsqu'ils se  l'3pportent 

à des évél lemcl l ls his tol'iqucs ou à des pe1'sonn3g0s célèbres . 

Une cl'uche cl" lne  cun:-;erva t ion 3dmimlJlo , q u i  est en noll'e 

possess iO l l ,  3 i l icol ltesLablement Ie douJ)le m é l' i te < l 'ê l re à 
la fais un ju l i  s j lécimen de pote l'ic d u  X\lc siècle ct u n  

yénéral J le mOlltlinent h is Lo l' i lIUe rappelant Ie soU\'enir <1'un 

hum m e  i l l us ll'o , qlli s 'e,.;t  l 'ellllll cél01)J 'e d311S les annales 

des Pays-B3s. 

Ce Lte (;l'Uche en po terie l léerlanu3ise b1'une pile , à une 

ans o ,  esL de grande dimension, 0 .33 m 0t1'e de h3uteur et 

0.87 m 0tro de GÏrcollfé rence.  Le goulat é troit cst décoré 

d 'un m3sqlle hum3in à longue barbe à pointe d3ns laquelle 

on l'em'.1!'(lue une pelite tê le . La Cl'lHJle est parsemée de 

peti tes rU::ie Ltes el  décorée de t rois méd3illons a rmoriés ,  

placés cllacun dans une espèce d ' é loile formée de feuilles . 

Commis,;:til'es l':tPPOl'l l ' llI 'S : �I M ,  I\� chc\', or: SCIIOUTIIEETE DE TEIWAr.El\T el 
TII EO IJ .  Y.\ :< LERIUS.  
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Le méclail lon de face l'e [m)sente Ie"  armes de Florent 
baron de Pallant ,  premier comte ( Ie  Culcmbourg, écarlelé 
aux pr8mier e t  <juatrième d'or ;l tro i s doubles ro(;s (:lI ilen) 
de gueu le:s , ( lui  esL de C u l l ' I I Il Jo u rg ;  aux (lcux i è l 1 1c ct 
trobième d' al'gent au l io l l  de s : t iJ I ( ' ,  a nné e t  lam passé de 
gl1culcs, qui cst de L: l Leek ; sm Ie tout faseé t ie salJ le et 
d'or de six pièee:s, qui  e s t  de P;tl la n t .  

L'écu est  timbré (Ie l I e ux easql les à gri lles ta rés de front ,  
assortis de leur:i lamb l'e 'lui l l:i . L .� l H'em ie r e:it eOLll'onné e t  
a pour cimiel' l 'écus.'ion , I c  Pa l lanl ,  p [ < lGl) clltrc UH \'01 de  
sable (Pallall t) , ct  Ie  seL'fJ l ld es t  s urmo l i [l; \ I 'une tûte e t  col 
de dragon issallt rl' un IJ l l u l ' l'e let  (CuJCll d)( ) t l l·� ) .  Supports 
del1x l ions . 

Les deux médai llons, q ui se tl'ou\'ent à dl 'o iL J  cl à gauchc , 

représentent un écu au l ièvre rarn pant ,  ümbl'é cl' U l l  1 1 t: Lwme 
gri l lé ,  laré au liers, orné de ses lambrequ i l 1s  d sO l 1 1mé 
d' une COUl'Oll l le à flCU I '� )jlS ; e i  m i c t' l Ul lièV l'e , a eco l l 1  pLlgné 
du m illésimc · 1 · :; . · 7 . 7 .  e t  des in i tiales H H .  

Jean Ier, seigl l e u r  d e  Culcmbourg, qui sL1ce0d; �  à son 
pè re, Hubert, en 1 �03, adopla les tro is  dou ! J I t:s roes 

{Zuilen} d e  gucules du blason de sa mère, J l ' ; t l \ l iü de 

Zuylen , en les plaçal l t  SUl '  U i l  écu d'or. La m a ison de 
Zuylen Jes porte SUl' un écu d' argen t . Ces armes SUltt  1'e::;
tées delmis celles de Culemboul'g . 

Jean 'nI aUg'l l1enta,  en '1330 environ , son lJlason en éeal'
telant les armes de C ulc mbo u rg avec celle::; do la sc i gneu
rie de La Leek uunt i l  a\'rüt hérité de sa mère , J ud i t ll 
de La Leck, d'argent au J ion de sabIe ,  al'lUé e t  lam passé 
de gueuies. Ses successeUl'S continuèl'ellt à 1)lasol1llel' 
ainsi leur écu . 

Jaspal', seigneur de Culembourg, 1I1s de GÓl'ard Il et  
d'Élisabeth de Buercn, eut  d e  sa  fenllne , Je;mne d e  Bour
gogne,  qu'il épousa en 1469 , t t'Ois Hls tons morts j eunes ut  
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six fll les,  clont  l 'ainée se nom mait Élisabeth , d 'après sa  
m ère, née e n  '1 473, ( {ui  succéda à son père llans la sei
gueurie lle Culembourg.  La deuxième fille était Anna , née 
en '118'1 , qui épousa Jean, seigneur de Pallant,  duque l 
mariage naquit un ftls unique nommé Érard. 

Par lettres patentes données par l' e mpereur Charles
Quint,  à Aix-la-Chapelle au mois d' oclobl'e '1 320, les sei
gne u ries de Pall:mt ct de 'ViLLhem furent érigées en 
bal'onnies au pl'Ofit de Messi re l;:mrd de Pallant qui obtinL 
paL' ces mèmes lettres 18 dl'oiL, t::mt pout' lui que pour ses 
descomlants, de s'inti Luler baron d e  Pallant et de vVit
them ' .  

D ans u n  diplóme de baron , donné par l 'empereur Léo
pold Ier ft Vienne Ie '12 juille t  'lG75 à Jean-Jacques ,  baron 
de Palbnt, pour lui ,  ses c1escend�mts ct pour toute l a  
famille d e  Pall:mt , il est men tionné que 1'empereur 
Fréderic III  ayait créé en l 'an '1:3'16 ,;y emer de PallanL 
baron du Saint-Empire " à propos de quoi J .  Hinsen a 
fait  l 'observation suivante : c( Ver 'u m Joh an Jacob cle Pallant,  

commenelator orel . lHelit .  Vescûice m ihi 1 683 1'elul it ,  Di

ploma illucl , q uamvis solerlel' q u cesilu m, non inveniri, neq ue  

cop ia cjus . Et q uod Fiscus Imperii aclionem moverü cum 

in cxpcditione commissionis Ccesa1'ece sibi  naronis litulum 

adscripsisset,  qu od in Cancelaria Impcrii non 1 'epe1' i / 'ctw' 
Familice Pcûlantice competere, q u o!l a u tem aliis elocwnen

lis iel ]Jrobatwn cleelerit , et ob iel Imperator Diploma 

i l luel 1'en o vaverit.  )) 3 

, A. W. I L  \'OET V.I:\ ÜllDJlEU5DE1>, lJisto)'ische Beschrijving van Cnlembol'g, 

t. T, pp. 1 65-168. 
• J.  D.  VON STEI�EN, Verst!ch eilwl' lI'estphalischell Geschichte, XlIl  Stück , 

pp. 1 407-1 4'1 2, No 29. 
3 .r . D. VON STEINEN, FC/'wclt e1ncl' lVes tpltälischen Gcschichte, XlII Sli', c k ,  

p ,  '1 237 . 
xxxv :H 
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Q lloi qu'il en soit la famille ue Pallant est de très-bonne 
et de très-ancienne noblesse ; eeci est prou vé par une 
grande quantité de chartes sur l'authenticité desquelles on 
ne peut élevel' �lUcun doute , de SOl'te qu' olle peut parfaito
men t se passer ue ce dip10me ,  qUl du resto n'ajoute rien à la 

gloi l 'e ni à l 'édat do cetto andellne maison. 
On a ( les a rL r8s généa10giLl'les de ce tte famille qui la 

fun t  remonter au IXe s ièc le e t  l a  fon t  clescenclre de 'iVil
prand Germini tzki , noble Polonais qui se sorait  établi dans 
Ie pays de J ul i e rs vers l'an 800 e t  serait devenu seigneur 
de Pal lan t . La vél "i té nous est trop cl tère et  no us avons 
trop d'estime pour l'h istoire ([e la  maison de Pall :mt pour n e  
pflS l\�CUSer d e  pare ils 1'6cits,  qui ne son t que I e  p ro du it 
de l ' i rrwginat ion e t  de comb i u aisol ls plus o u  moiris 11aLi les,  
inventées et reprot l ui tes pal "  d e s  fiaLteurs ig' J lOrants e t  rnala
clro i ls (lui rcnc lent par 1i aux families un Lien m auvais 
se n' iee . Cal' aYéu lt Ie Xle siócle on ne rencontre pas de 
noms de fam illes, e t  les p reuves pour former une filia
tion flVaJÜ cotte époflue manquent complétement.  

Q uand nous nou::; trou vons en p résence de pareilles 
généal ogies fantastiques ,  no us nous rappel ons Ie récit de 
lady l\forgan qui avait vu en France dans l 'hótel  du comte 
de Cl'oy une tapisserie représentant une scène du déluge, 
dans lequel on voyait  u n  homme la Louche ouverte d'oti 
sortaient les mots suivants , qu'il adressait au patriarche 
Noé : « Mon ami, sauvez les papiers des Cl'oy ! » 

Les fastes de la maison de Pallant son t trop anciennes 
et trop belles pour les déilgurer par des faLIes et des 
récils invl'aisemLlaLles . 

Élisabeth de Cu1emLourg, l a  smul' d'Anne, mariée à J ean 
de Pallant, épousa en prem ières noces , en 1G01 , J ean de 
Luxembourg , seigneur de Viles,  mort Ie 21 septembre 1508, 

e t  en secondes ] loces, I e  '1 1 :wri l  'l SO!), A nto i ne d e  Lal aing, 
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seigneur de Montigny, comte de Hoogstraten,  ( [öcédé I e  2 

aV I'i l '1 540. Ces deux mariages é tant restés sLériles, Élisabeth 

cl son m a n  Anlo Îne  P[ t l " l :1 gl'rcn t , ('n 1 5;32 , !eurs biens 
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e n l rc I Clll 'S héri ti ers : Phil ippe d e  Labing,  qui rcçu t I e  
co m té d e  l I uogs tra ten c t  la se igneuri e cL DO l 'sele l l , c t  

1�1';:\ l'(1 , ba ron d e  Pallal l t ,  au quel J 'cvinrent l es scigl l e U l ' ies 

(Ic Cul e mbomg , 'Weerd et vVeerdcl'broek . Tou te foi::; ces 
cpoux se ré::;enai ent , leur \"ie durant , l 'usufn ü t  e t  la 
domin<ltion de ces seigneuries . 

É rard baro n rle Pallan t et Witlhem épousa , en '1 �)27 ,  

Ma rguel'ite eom tesse de Lalaing,  fi l le de Charles d e  Mon
tign y e t  d e  Jaequeline co mtesse de Luxembourg, d uquel 

m <l ri age nacluil'ent dix enfanls don t ei nq f i ls ,  G é mrd , Antoine , 
Jea n ,  F l oren t  e t Jean . F loren t , n é  en '1537 , fut Ie seul  
des f l ls  qui survéeut à son père qui mourut Ie 8 oe to bre 

'1 G4 0.  Sa mère, l\L:t l'gu e l 'i te de Lala ing, mourut en '1303, 
après a\"oi1' pe1'du la raison et fut cnte rrée à Culembomg 
Ic 3'1 m ars de eette m ê m e  année.  

A près la mort  de SOIl  p è re ,  Florent fut élevé llrès 

d e  sa tau le tl is;\beth J e  Cule ll1bourg qui décéda I e  9 dé
eem bl'e '1333. 

Pat' l e ltres palentes du 2'1 oetob re '1555, l'empereur 
C h a rl cs-QuÎl l t  él'ige<l  la se igncurie de C ulembourg eu com té 
au  p rofi L (Ie Floren t .  

N n u s  n e  croyons p a s  avoi r besoin de donDer iei 
une biograph i e  de Florent baron de Pal lan t cl  de "\Vit

the m ,  sei gll e u r  de \V eel'Ll , e tc . , premier com te de Culem
b O Ll l 'g ; i l  suffira de ral 'pel e l' qu'i1 fut un des chef::; des 

noLles conféclérés qui, avec Hemi de Dreclerode à leur 
tè te,  pl'é::;entèrent Ie 5 av1'i 1 '1G66 la eélèbre adresse à 

�Lt l'gue l'i le ,  Lluchesse de Pa l'me,  gOllYernante des Pays-Bas , 
c t  c 1 ' le  sun ho tel à D l'U\:elles OLt l e s  nobIcs s'é laient réunis 
ful démuli e n  'lG08 p al' o rcl 1'c du duc d'Albe . 

E l l  '1 31 \7 , F l orcJ l t  fut obli gé de fui r en Allemagne , Ie 
'1 8 m a rs 1 308 u n  alT è t  de bann isscment fut prononcé 
cUJ l l l 'e l u i ,  tOIl:-i  ses bie l is fmcn t  el l l l fisl I Ués et l es troutJes 
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espagnu les ne tanlèrent  pas à preuJre posscssiol l  de la 
ville e t  du comté de Culembourg.  

Ce l i l! fut (l u' après la pacil ica l iun de G a l l L l ,  c() J j d ul! Ie  
8 l lo\" e mb l'e '1370 , que Flor\�lll  retoLl l' l la  délî l li l ivemcnt dal ls  
les Pays-Bas . 

L'allnée '1 377 ,  m i l lésime ( lue [lode l l u t l 'e c l'ucl l e ,  fut 
allssi mémum il le  IIU'he u l'cuse p u u r  l ui .  1 1  l 'eL J l ' i t  [Jusses
siun dc ses domai l les et fl t Ie 2J janvi e l' S U i l  e i l t l'ée d a ns 
la viUe de Culem hourg, au.\: accla matiulb c l I t l lO us iastcs d c  
la population bénissant s o u  re toU t' .  II s' ins t�d\a t rès-o pu
Iemment dans son beau et grand chàteau lle Culembou l'g, 

dans l equel un flls l u i  n arlu i t  Ie 28 mai de la  mèmc a n n óe 
e t  reçut Ie nom de Floren t .  Il l u i  sLlccéda dans Ie cumté 
de Culemhourg sous I e  nom d e  Florent I l .  

L e  com te Florent Icr avait ópousé e n  p l'em il' l'eS ] luces , 
en '1301: ,  Él is'1betll , comtcsse d e  l\Ia l l d e rsd l c i t-l:Jêu lkeld lC i m
tCl '  Sc l t l e idcl l " 11 l il' d ll c o m te Fl', mçois l'l d·.-\ \l l l è ,  co m l l �sse 
d ' Ysel l boul 'g , et  81 1  secolldes 1 l0CL'S P l l i l i pp i n e  Sido l l il� , 
c u mtcsse Lle Jiande l 'sch e i t-Blêu l kenhei m-G el 'o lstei n , l i l l L� 
d u  cumte Je::m Gé l'a l'ü . I I  moumt à C u l el l1boul 'S' Ie 20 sep
temb l'e '1508. 

L'ócu de Fl o ren t ,  baron dl !  Pall al l t ,  comte ll e C u l em
bourg, est  b laSOl l t lé s Lll '  l 1 o t l'C c l'ucl l e  d e  la 1 11 1" l 1 1 e  mal l i è l 'e 
ll u' i l  est S U l' sa méela i l lc e et S U l' � L:S n l f l l l l l < l ies 3 [ (J u les 

fl'<lp pées à I'h0tel des munllaics à Culcm l )l)lI J 'g " tuu lduis 

, Je  aoi, (IU' i l  s'a gi t  i" i  J e  ::ich lcidcil , cOItJ t é  d e  LEi llel, clulJt Ie  Ju" ll',\ re l l -
b e r g  porte alijourJ'hui Ie t i tre .  

� G ,  \'A� Loo�, Neclcl'landschc Hi,;lol'icpcnn ÎIIgc/ ! ,  I .  I ,  p .  '[ 1 5 .  
3 ITE�I, t .  I ,  p .  1W.  
" YOET, YAI( OUDIIEUSDE:<, Histol'ische Bcse/u·. rail ClI/ell/bul'!! , t .  I ,  p .  24D . 

Henri J\raeyvan ger fut l lommé en '[58�1 par norent Ier, maître des monnaics d i l  

COIllte Je Clliemilollrg. Lllàt!' 1  J e s  mOl illaies était s i t u" dalI> la  v i l l c  Je CUIC II I
bourg, dans Ic RÎddel·�traal, 



SUl' les IllO tl l laies l' éG l l  est COUl'Olill é ,  S Ul' la médai l le il est 
t im l) l'é d e  Ll'ois llcal l l nes aux. cimi c l':-i 1Ie Culel l 1uourg, de 
Pallan t c t  de La Lee k ,  tall< l is quc :-il lr  la cmd l e  il l l ' est 

SUl'1l10ltté que tIc d c: u '\.  GLlSlIUC:-i aux. cimic l's de Pallaut c l  
de C l I l e m lJoul'g, Le:-i su pporLs H e  se trouvcl l l  pas SUl' la 

méuai llc n i  S U l' l es l I 1 l ln ll a ies , 

Ul!  sccau en d l'o l'ouge ue Florent ler , égalem e l l l  en 
Iloll'e l lusscss iol1 , q l l i  Ll é V) a ll p l ' l l d u  ,\ une c ! t < l l'le d e  l'an 

'1C>80 et d u n t  !lOU:-i < lj i l u L n l ls id un d e ::isi n ,  nous l'c préscute 

les armes I J  u cumle lo ut <lulremen t lJbsOl lllées ( lU' c l lcs 1e 

sont SUl'  scs 1 l10l 1 l 1aies , sa médai l l e  et l a  c l'Uch e ,  uien 

( [u'el l()s soicnl colt1posées des m6mcs Cl l'muil'ies 

L'écu , :-i ul'monté d ' w l e  eOUl'onnc , est éGal'tclé aux p re

m i e r  e t  fj ual l'ième de Palla n t ,  et <:lUx. dcuxième c t  t t'oisième 
de C u l c rn lJlJLll'g, S U l' Ic tout Ll Leek.  
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Sm une banderole qui entoure l 'écu, on l i t  : 

S · FEVDORVM·D ·  FLOREN T I I · e O M I T I S · D E .  

eVLENBVRGO . 

D . DE . PALLANT DE WITTHEM z e .  

I l  e s t  assez remarquable q u e  SUl' c e  sceau Florent n e  
se qualifie pas de baron, mais de seigneur d e  Pallant e t  de 
Witthem . 

Les blasons au l ièvre , qui se trouvent à d l'Oite e t  à gaucho 
de la cruche, sont probablement ceux du fabricant po tier, 
et les iniliales H H celles de son nom. Peut-ètre sont-ce 
des armes parl::lIl tes adoptées par Ic potier ct qu'il sc 
nommait Haas ce qui , en langue néerlandaise , signifie 
lièvre. 



NOUVELLES 

A N NOTATIONS ARCH ÉOLOGIQU ES, 
PAR 

M. C. VAN DESSEL, 

M E� IBHIè COI\HESP01>UA1>T A ELEWYT (m\ADA1>T). 

Nou� UVOtl� Pl lblié , il n 'y  a guö l'e longtemps, ( lans les 
Anna/cs de l' 11 cad ém'Ïe d' Ct?'chéolog'Ïe de Belg 'ique I , une 
l l o l i�e purlant pom titre : Quelq u es anti q uités des envil'ons 

de l'ilvo l'cle .  Nous y avons réuni les renseignemenls archéo
logi q ues rewei l l i s  SU l "  l liffé l'ents emplacements du canton 
de Yilvol ·c l e .  La  pl'é�clüC note ,  destin ée ü fai re s u i te ;i ce 
trav" i l , cumprewl le I "bml ta t  de nouyelles il lves tigat ions.  
L' autfmr l IC s'est plus renfel'm é cepcnuant dans les l imites 
clu calJton de Vil yonle ; des lo�alilés é t l'allgères à cel ui-cÏ 
sont mentionnées.  

Nos rcnseigl lemeu ls ne  sont malheureusemeut pas hien 
nom bl'eux , mais  i l  im porte dans l' i ntél 'êt de  l 'a l'chéologie 
naliollale qu'i l  soit tem l  bO l lne  l Iote de loules les décou
\"el'les c1' an liquités; lcs lromai lles les plus i lJs igJ l i f i antcs en 
el les-mêmes ne doiven t  pas passer ina perçnes , car cc 
sont souvent des poin ls de repère nouveaux qui plus tard 

pen vent  yenir à point .  

D:f:COUVERTE: n'UNE vorE ROMAINE. 

Il y a fluelques semaines d es occupalions nous appelèrcnt 

(�olfl rni:;�ai l 'es rapporleurs : ;\ I;\/ .  L. G ALESLOOT et LE G R A 1> D .  

I 2 '  :;éri c ,  t .  VII . 
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à Bergh, petite commune située à une lieue d'Elewyt. En 
traversant la parcelle de terre �ection C,  numéro 49 du 
cadastre , notre aUcnlion fut éveillée par une bande de 
petites pierres blanches , large d' environ six mètres et 
traversant cette pièce en ligne droite du N .-O . au S .-E. 
En sondant Ie terrain nous avons pu nous assurer que nous 
étions sur les traces d'une nouvelle voie empierrée, recou
verte d'environ soixante centimètres de terre . A 1'aide de 
la tarière il a été possible d'en déterminer en grande 
partie la direction. 

Elle se détache de la chaussée romaine d'Elewyt i Wavre 
non loin de 1'endroit ou celle-ci traverse Ie Baerebeek, de 
li elle se dirige presque en ligne droite vers Ie hameau de 
Lille, sous Bergh, OLL elle s'enfonce dans les marais et ron 
en perd toutc trace . 

A en juger d'après la direction du tronçon connu, cette 
chaussée allait aboutir à Louvain en traversant les com
munes d'Erps-Querbs et de Velthem. Dans cettc dernière 
localité , la carte de M. Joseph Van der �iaelen signale 
plusieurs tumulus ; en outre dans un document de 1374, il 
est fait mention d'une chaussée à Erps : « tltsschen de 
guede ter Brugge en den Steenwech, tot Erps t .  )) 

Voilà donc l 'établ issement romain d'Elewyt en commu
nication d irecte avec la Hesbaye et la Germanic , cal' on 
ne doit pas perdre de vue qu'une voie romaine allait de 
Louvain i Tirlemont et de cette ville à Tongres par Saint
Trom1 .  Ce tte voie ne peut être que la continuation de la 
chaussée romaine d'Elewyt à Louvain. 

M .  \iV auters " dit que la voie romaine de Bruxelles à 
Elewyt porte Ie nom de « Kolnsche weg )) (chemin de  

I :\ . VVAUTEH�, Hisloü'c des cnvirons de fll'Hxelles, t .  l U ,  p .  1 ()(). 
� Nis/oü'c, ctc . ,  t. lll,  p. 62. 
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Cologne) et était un embranchement de cel les condllisant 
à la mé lropole cIe la seconue G ermanie . CeHe dénomination 
assez si l lgu l ièl'e ne s'explique-t-elle pas après la découvel'te 
qui vient u'avoil' l ieu ? Un L:hemin pavé eonduisait  de Brux
elles à E lewyt , de là à Lomaln et contin uai t SUl' Tongres 
Oll elle rej o ignai t la grande chaussée de Bavai à Cologne 
par Uaeslricht. 

Les paysans n'ignorent pas l 'existence de la voie antique 

en quesl ion,  iIs l'acontent que e'est pal' là qu' on se rendait 
à JÓrusalem . Cette tradition n'a rien d'invraisemblable ; on 

sait que dès les prem iers temps d u  christianisme les pèle

rinages en Terre-Sainte é taien t  dans les habitudes des 

peuples d'Oecirlent.  
Il  serait dirficile de dil 'e quanu la  voie l 'omaine d 'Elewyt 

à Louvain a élé abandonnée .  Nous savons cependant par 
Ie  documen t cité ci-dessus qu'en '1374 eUe était encore el!  
usage , et  comme o n  n'en fai t  plus mention après cette date,  

il est assez probable que c'est  vers cette ópoque que la 
voie susrl i te n 'a  plu::> été utili ,;ée . 

II est assez étonnan t qu' un grand nombre de voies 1'0-

maines,  encore en usage au moyen :'tge, dispal 'aissent lou t 
à eo up vers Ie X I Ve ou Ie XVc siècl e .  A insi l lOlIS avons à 

Elewyt une voie romaine dont il est fait mention dans un 
c1iplóme de 1227 I et  qui  à l 'heure acluellc se trouve l ivl'éc 
à l a  eul tme en plusieurs e ndroits.  La route des Fagnes a 
été c1ósertée égalemen t vers Ie XIVe siècle 2 . Parmi l es 
causes probables auxquel les on attribue l'abandon de celle

ei, o n  cite l 'établissement des péages , augmentés e n core 
dans la  suite . Qui sait si celle mesure n e  s'est pas é tendue 
à la plupart des voies empierrées e l  n'a pas eu partout les 
mêmes effets ? 

I M IRil':US, Opera d ip/or/w t . ,  t. 1I, p. 991. 

, Bul/etin des COli!l1l issioHS 1'0 !Ia/es , d'art et d'arché% gie, t. X ,  p. 370. 
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TrCIIELE:\'13EBG . Sous ce nom on désigne un plateau très
étendu , ólevé de soixante 

. 
mNres au dessus qu niveau de 

let mer ot s'étendant entl'O S teenocke rzeel et Nossoghem 
SUl' los torritoil'os do ce:; deux communes. La voio romaine 
d'ElewyL vers 'iVavre 1e tmvel':;e eL  est très-profonde à ee t 
endl'oit .  Le nom de ce plateau, Montagne aux lttiles , nom 
qu'il pOl 'tait déjà en 1506 I , nous avait depuis long tom ps 

fait songer à la préselll;e e l l  eet endroit d'un étab1issement 
rom:1in. Nos prévisions étaient fondées ; dernièrement en 
parcoUl'ant ie Tichelen berg no us avons ramassé quantité 

de fra gments de tegu lw et de débris de  poteries . 

STOCKGL. Le ham eau de S tockel est  situé en partie sous 
los communes de Wol uwe"-Saint-Piel're et de Cl'ainhem .  

Une porsonne notab1e de ,Vo1uwe-Saint-Lambert, 1\1 .  Eugèno 
Van Keel'borghen, raconte qu'il a cxisLé en ce hameau 

un camp romain.  
Nous nous sommes empressé d'all e l' SUl' les lieux à l 'ellet  

de vél'i fi e l' si  C l �S dires avaiont que1que fondement .  C:onduiL 
dans uno sapinière sise sur uno é1évation, 1e Haembe1'g, 

a ppartenant à lVI. Mal ou, m inistl'e des f inancos, nous y 
:lvons e n  ofIet rencontré des vestiges do retranchements ; 
mais nous avouons q u' ils no nous pal'aissent pas assoz 

authentiques pour pou voir è tre considérés comme des 
restos d'un camp l'omain . 

Mais ce qui est cel'taiu, c'est qu'au pied de la monLagne 

derrière la mui:;oll du s ieur De Kraen , garde des propl'iétés 
de M .  l\Ia1ou , on a déLerró on nolre présence des lessons 

de pote l'ies noiràtros remuntant au moins ü la période 

romain e .  De Kraen nous dit que les potcries étaienL telle

ment eu abondance clans co jal'clin qu'il cl'uyait q u'il y avait 
eu autl'efois un four de polier .  

I W.\Vl'EHS,  l1iäoil'C, etc. , t .  lIl,  p .  H l .  
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L'ol1 ne doi t pas o ub li e r  nu11 p l us que le Haembei'!J 

l'appelle le l l�m do C hamaves I . 
ELEWYT . Depui� la p uLlica l ion do 110 l re de l1lier è l rticl e 

SUl' l 'é lab l issemL: ll l belgu-l'omain d ' Elew y t ,  les monnaios 

sui VUlltos y unt enco re été déeo ll vertes : 

]�POQUE DE LA nÉP U B LIQU E: .  

Un denier de l a  famillia Titia . Tèlo casquéc de Pallas ,'t 
droite . 

� .  Cheval ailé galopan t ,  à d roite à l' cx ergllc Q .  urn . 

ÉPOQUE IMPÉRIALE.  

Trajan . 

Tète lau l'éc ( le l 'ompere ur,  à (l ro i te , DIP TIIATANO AVG 

G im DAC PMTRPCOSVPP . 

� .  Soldat debout  tenant de la main c1roite la l t as t e ,  d e  l a  

main gaucho 1 0  bouclier. sPQ n OPTDIO PHIXCIPI � .  - Pelit 
argent .  

SEPTDfE SÉVÈ RE.  

Tête laur8e de l 'empel'eur, à dro i te , S I�VERVS PIVS AVG. 

�. Personnage debout ten ant une come cl ' abondance 
FELICITAS AVG ' . - Pe tit argent. 

Et en o u l re un moyen DI'OnZe au type d ' Hacll'i e n .  

I Voyez M .  H .  SClilJEI1MANS dans I e  lJHllet'in des Comm'issiol1s j'o!}etlcs, cl'aI·t 

et d'archéologic, t.  IV, pp. 423 et suiv.  I l  cile un cimelière I'Omain sil l lé à 
,�Ialsbelz SUl' IIne col l i n e  porlanl l e  nom de HaclIlbel'g qlle Ie savant archl'ologue. 
trad uit par Chamavonl1ll mOlls, I l'adllction ql l ' i l  fait  cependant suine d' un 
point dï nterrogaliol l  pour d i l'C qllïl la donne sous toules résenes.  

� COIIEl', Desaip l i u n  hisloriljHC des monll a/cs (l'Ctppées sons l'cmpire j'omain 

commHl1émcnt appclécs médailles impérietlc�. T)'{/)(I11 ,  110 'l I D  de 1 0 � - H O  de 
.L-C. 

3 CUlIEN, i d . ,  Septime Sévát!, n" 78, clepuis 'lO l de J . -C. 
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En parlant d'El e wy t  nous ne pouvons négliger de m e ttre 

en évidence ce rtain passage d'une leUre de Pierre-Paul 
Rubens, à SOlt ami Peiresc, lettre datée clu chàteau de 

S teen (sous Elewyt) du 4 septembre 1 636 et  qui avait sans 

doute t r:üt aux monnaies romaines que ron rencontre à 

Elewyt. « Je ne puis passer sous silence , écrit l ' illustre 
» peintre , qu'il se trouve ici {in q uesto luoco} un grand 

i)' nombre de médail les :mtic1ues , des Antonins pour l a  
» plu part, en b l'onze e t  en argent e t  bien <rue j e  . . . . . . .  , 
» i1 ne m'a pas semblé de m :mvaise au�ure de voir SPES et  

» VICTO RIA SUl' les re vers des deux premières qui se sont 

» tl'ouvées en ma possession ; ce sont des pièces de Com

» mode et de sou père l\Iarc-Aurèle I . » 

I/on n' ignore pas que Hubens n'élait pas seulement un 

grand peintre , mais en outre qu'il passait pour un des plus 

forts autiquaires de son époque . Il possédait aussi une 

magnifique collection d'antiquités . 

Chaque fois que Rubens faisait le traj e t  d' Anvers à Elewyt 
i l  devait  lravorser l'établissement romain et  i1 est certain 

qu'en ce tomps les découverles étaient plus abondantes 

que de nos j o urs . 

I l  y u l il Ull e l'éf1exion à fai re e t  011 peut se demander si  

l ' i ll ustl'c malll'e de l ' l�cole flamandc peut avoir négligé une 

occasion si  favorable d'augmentel' son musée , alors smtout 

que pal' les découvertes de médailles i l  avait connaissance 

de l 'exi stence de l'établbsement romain,  

VILVORD E .  Nous avons ramassé dernièrement sur la par
celle de  term section G, numél'o 435 du cadastre un cou

teau en silex taillé. Cette lene est bordée par Ie Groenslrael 

doi1t la haute antiquité est incontestabl e .  Ce n' est pas la 

I Le/tl·cs i l l l]dilcs de Pic}'re-l'aul Rltuens, publiées d'a]Jl'ès ses a!/tog" uphes, 

pal' EM GACHET, (Bruxelles '1 8 '.0), pr. 2H et suiv .  
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premi ère fois que ron signale ;\ Vilvorc1c des découver l es 
d'ant.iqui tés de l 'd.ge d e  la pi crre . 1\1 .  GALESLO OT pl'étond 
même qu'il a e xisté en ce lle commune un oppidum 
ner\'ien t . 

WEERDE-sun-SENNE . Cetto commune n ' ava i t  pas en(;ore 
foumi j usqu' ici Ie moind re ind ice ([ui pül fa i re remon ter 
son o rigine aux lemps l'omains.  On raconle b ien flu' e n  u n  
certain cJ laffip : het Kelelvelcl O l l  rai l d e  tem ps ;\ autre des 
découvertes de p o terics et (I ' a ulre::; obj e ts ,  ma.is l' auteur de 
cetto no tice s' est lran sporté en eet ondroit  à di"erses 
reprises et j amllis il n' est parvenu à l'ecue i l l i r  mème Ie 
m oincl ro tosson d e  poteric . Quand, il y a quel t [ues j ours , 
dans l e  coude fu l 'mé par la Senne , préci sémeJ l t  là O Lt sc 

trou ve é tabl i Ie pont, les t mvaux de 1'ect i l lca l ion qui  ::;'y 
e x é cu l e n t  en cc moment mi rent  {l r1é coU\'erl les l'es tes 
( r U n e  h abi tatinn ro m ain e ,  rl 01 l t  la p résence sc l'é \'é la i t p a l' 
des débris de lu i  les à rebord (terjulce) , (1' imu l'iccs , de 

mortier e t  d e s  t races de pave men t .  A coté de c e t t e  maison 
passait  la voie romaine cl '  Assche cl Elewy t .  

C e s  antiquités se tl'ouvaicnt  à u n e  profonclcUl '  l l ' cn\' i l 'on 
trois mèlres e t  de p l us la maiso l l  était  é tabl i e  S U L' pilo t i s .  

Ceux-ci se voient en c o  re t rès-bien , N o u s  aV( )J1S done 
devan t  nous u n  nouveau genre de eons Lruction belgo
romaine,  une espèce ü'habitation lacustre .  Ce (Iue nous 
énonçons ici n o u::; r ayons vu de nos prop res yeux et les 
vestiges de l'habi tation dont i1 s'agit sc yoie n t  eneore , 

On pré tend que clans l'anliquité hl commune de VV ce rde 
était  couverte cl' eau . Q u'on sc figurc les t l'avaux rlue les 
Romains ont  dü exécuter pour y asseoir une chaussée c t  

p o m  y hd.til' d e s  ma.isons . 

I G A LE5J.QOT , La !l)'ovincc d� Bj'abant a vant l'illvClsÎOIl des ROllloin • .  
Étude., archéolo lir/lI '!S e l  IO)lo[Jj'aphiqucs (I3ruxclles iS/0), p .  20, 
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